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Ils battent entierement les François. LXXXVIII. L:armée Fran-
çoise défaite en Italiese retire en France, LXXXI x. Les Fran-
foissont chajsez, de Genes. xc. L'Alviane se retire avec ses
troupes ,

& prend Legnano. xci. il assiege Veronne -}
& se

retire après l'assaut. XCII. Cardonne viceroi de Naples s'avance
dans la Lombardie. xcin. L'Alviane s'enferme dans Tadoue
& oblige Cardonned'en lever le siége. xciv. Les Venitiens se
plaignent du pape, x c v. Septièmesission du concile de Latran.
xcvi. On y lit la rétractation des cardinaux de Carvajal & de

.s. Severin. xcviï. Le papesejuflise auprès du roi de France.

XCVIII. Louis XII. envoieses ambassadeurs ais concile de La-
.tran. xcix. Opposition a la réconciliation des cardinaux. c. Ré-
conciliation des deux cardinaux de Carvajal & de S. Severin

dvec lepape, el. Leon X.fait une promotion de cardinaux. eu»



Il veut détacher les Venitiens de la France, les réconcilier,

avec l'empereur. c i i i. ils ne veulent passisoum.,cttre aux con-
ditions dupape. c i v. L'armée EsPagnole ravage le pays reni-
tien. cv. L'Alviane & Baglioné sont battus par les Ejja-
gnols. c v i. Progrès des Espagnols après le gain de cette ba-
taille. cv ii. Ligue conclue à Malines entre les alliez & le roi
d'Angleterre. CVIII. Action entre les deux flottes Angloise
& Francoise. cix. Siège de Teroiianne par les Anglois. ex,
L'empereur sert dans l'armée des Anglois en qualité de vo-
lontaire. cxi. Les Suij'es refusent de fournir à Louis XII.
six mille hommes. ex1I. Varmée Françoise va secourir Te..
roüanne. c x 111. On introduit des munitions & des vivres
dans la place. CXIV. L'armée Françoise efl défaite par les An->
glois & les Allemands. c x v. L'Armée Angloise après la prise
de Teroiianne va assieger Tournai. cxvi. L'archiduchessè Mar-
guerite & l'archiduc Charles rendent visite à Henri. cxvii.
Nouveau traité conclu à Lille. CXVIII. Les Sttijjès font une ir..
ruption dans la Bourgogne, ex ix. Ils Illfiegent la ville de Di-
jon. cxx. LaTrimoüiile traite avec les Suifes à l'insçu du roi.
cxxi. Ils levent lesiege &se retirent. cxxii, Guerre entre l'E-
cosi & rAngleterre* cxxiii. Henri VIII. demande au pape
permijjion d'enterrer le corps du roi d'Ecosse à saint Paul.
cxxiv. Brefdu pape au roi d*Angleterresur sa viéloire. Cxx v.
Le pape ne veut pas la paix entre l'empereur

s
le roi Catholi-

que & Louis XII. cxxvi. Louis XII. désavoue le traité de
Dijon avec les Sui(ses. cxx vu. Ils veulent faire mourir les
otages qu'on leur a donnez.CXXVIll. Huitièmesesson du con..
tilede Latran. CxXIX. Requêtepréslntée' 40 concile contre le
parlement de Provence. exxx. Decret du concile sur la nature
de l'ame, cxxxi. Reglementpour les études dans les univer-
fitez. cxxXII. Sentiment de Pomponacesur l'immortalité de
l'ame, CXXXIII. Bulle du pape publiée dans cette session,
ex xxiv. Mort du cardinal Robert de Guibé,



LIVRE CENT VI N GT-QUAT RIE'ME.

/{ ®rt d'Anne de Bretagne ,
reine de France, II. Le.t. i. A PaPe travaille de nouveau à fairefaire la paix entre

l'empereur & les Vénitiens. 111. Précaution qui il prend
pour cette paix. iv. Ne pouvant reu"«'ir

3
il si venge j'ur les

Vénitiens, v. ils levent deux fois le Jïege de Maran. vi.
Cruautez, des Suisses à Genes. VII. Le roi d'Angleterre veut
fairesa paix avec la France, VIII. Le duc de Longueville tra-
vaille a cette paix. ix. Mariage de Louis XII. avec la prin-
cesse Marie d 'Angleterre. x. Du duc de Valois avec la prin-
cesse Claude de France. xi. Mort die cardinal d'Yorck. xii.
Du cardinal Ciretto dit Final. x 1 11. Du cardinal Briçonnet.

XIV. Le pipe nest pas content de la paix entre la France &
l'Angleterre, y.v. Neuvième sèssion du concile de Latran. xvr.
Le pape accorde l'absolution aux prélats François absens. xv1l.
Décret touchant la réformation du clergé, xviii. Progrès de
Selim

, empereur des Turcs. x i x. Il arme une puissante flotte

pour venir en Italie. xx. Le pape ne peut gagner ni les Veni-
tiens

,
ni l'empereur pour ç-'opposèr ato: Turcs, xxi. il fait

une ligue contre les Turcs. x x 11. Il tente de réconcilier les
Venitiens avec l'empereur, xxiii. Louis XIl. llii,adresse des

remsntrances. x x i v. Il se propose de recouvrer le duché de
Milan. x x v. En Ecose la reine doiiairiere ejY régente. x x v i.
Chriûiern roi de Danemarck. x x v 11Le roi de Portugal enr
svoïe un ambassadeur à Rome. xxV1Il. Bulle du pape AU roi
.de Portugalpour une croisade. xxix, L'empereur Ethiopie en.
-vole un ambassadeur au roi de Portugal, xxx. Mort du doc-

teur Jean Raulin, xxxi. Mort de Louis II. xxxii. Fran-
fois 1. lui succede. xxxiii. Commencement du regne de Fran-
fois l. xxxiv, Il renouvelle l'alliance avec Angleterre. xxxv.
Ilfait un traité avec Charles d'Autriche. xxxvi. Les Suif-
sis refusent de ,s-'allier avec la France. xxxv11. L'empereur
& le roi Catholique ne veulent pas rençuvcller la tréve,
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XXXVIII. La reine veuve de Louis XII. élO'tsi le duc de Sttf"
folk. x x x 1 x. Le roi de France demande au pape la neutrali-
té. XL. Dixième session du concile de Latran. xl I. Decret fJIÛ

concerne les monts de pieté, XLII. Second decret qui concer-
ne le clergé, x LI 1 1. Troisiéme décret touchant l'imprejson des
livres. XLIV. Quatrième décret touchant la pragmatique
sanclion. XLv. Le parlement de Provence se soumet au con-
cile. XLVI. Inquiétude du roi Catholiquesur les prépardtiss de

' la France. XLVII. Ligue entre l'i,mieretir
,

le roi Catholique,
le diic de Milan

3
çr les Suisses contre la France, XLVIII.

François I. charge le chancelier du Prat de liii trouver de
l'argent. XLIX. il attire à sin service Pierre de Navarre L.
Le pape marie Julien de Medicis son srere avec Fh;Iiierte
de Savoye. LI. Il entre dans la ligue des confedercz contre
la France. L11. Ofîavien Fregose doge de Genes entre dans
les intérêts de la France. LIII. Les Suisses veulent s'opposer
AU passage de l'armée de France, LIV. François I. part de Lyon
pour si rendre en Italie. LV. L'armée de France pape les
Alpes. L VI. On sitrprend à Ville-franche Prospere Colonne
& la cavalerie dIt pape. LVII. Arrivée du roi de France
a Turin, LVrI II. Les Suisses paroissent disposez à un accom-
modement. LIX. A la nouvelle du renfort

,
qui leur arrive,

ils refusent tout accommodement, LX. On empêche la jonc..
tion des Espagnols & des Suises. LXI. Cardonne connoît
le peu de fonds qu'il faut faire sur l'alliance du pape. LXII.L'armée des confédérée tente de pajscr le Pô pour joindre
les SuiJ/t's. LXIII. VAlviane l'oblige à se retirer. LXIV.
Les Suisses viennent attaquer l'armée Françoise À Marignan.
LXV. Bataille de Marignan

, où les Suifes sont battus, LXVI.
La nuit met sin à la bataille sans aucune décijion. LXVII.
Le lendemain on recommence le combat, i,xv m. Perte des
deux côtez dans cette bataille, LXIX. L'armée Françoise en-
tre dans Milan. LXX. Maximilien Sforce rend le château de
Milan, LXXI. Il se retire en France avec une bonne penfiori»'
LXX H. Mort de l'Alviane. LXXIII. Allarmes que la viéloire
de Marignan cause au pape. LXXIV. Son nonce en France
traite 4zec le roi. LXXV. Le roi signe le traité

3
m4 't4 le pape'



"s'y détermine avec peine, LXXVI. Il dem/lnde une entrevue
avec le roi. LXXVII. Entrevue du pape 6'" du roi de France

a Boulogne, LXXVII I. Le pape fait cardinal Adrien Goujjier
évêque de Coâtance. LXXIX. Et Volsey archevêque d'Yorcl'.

L x xx. Affaires traitées a Boulogne entre le pape & François I,

LXXXI. Le pape ne veut pas pardonner aie duc d'Urbtn. LXXXIr.
Affaires concernant le roiaume de Naples. LXXXIII. Le paie
demande au roi de France l'abolition de la pr.1gn'JlltiqfteJane-
tion. L x x x i v. Le clia,-,c- lier charge de cette affaire ejl du con-
lentement de l'abolir. LXXXV. Le roi de France part de Bou-
logne

,
& retourne à Milan. LXXXVI. il fait un traité d'al-

li4JJce avec les Suiffes. LXXXVM. Assemblée des princes à Fien-

ne en Autriche. LXXXVIII. Les Hongrois assiegent Semen-
dria. LXXXIX. Mort d'Albuquerque viceroi des Indes, xc.
Mort de Fernandès Gonsalve. xci. Le roi Catholique tient les

états de Castille à Burgos. xcii. Les Arragonois refusent un
subside à Ferdinand, xcm. il retourne à Madrid, xciv. Ar-
rivée du doyen de Louvain en Espagne. xcv, L'archiduc
pense à s'afsurer du secourç de la France, xcvi. FerdÍlJand con-
fuite une dévote sur sa maladie, xcvii. Il casse son premier
testament & en fait ui; autre. XCVIII. Sa mort. xcix. Le
cardinal Ximenls regent de Castille. c. Dispute entre Ximenes
Cy le doyen de Louvain pour la regence. c i. Conduite die car-
dinal dins la régence. CII. L'archiduc lui donne des colle-

gites pour moderer sa grande autorité, cm. L'archiduc tra-
vaille à se faire déclarer roi de Castille & d'Arragon. ci v,
Il eJ') écrit au cardinal Ximenes. c v. On ttssirnble les états
& on lit la leitre de l'archiduc. çvi. Le cardinal Ximenes
fait déclarer l'archiduc roi de Castille. CVII. Les états d'Ar-

ragon lui refusent la qualité de roi. ev111. L'empereur a des-
sein de s'emparer de Milan. CIX. il arrive en Italie avec son
armée, c x. Le pape paroît le favoriser contre ses engagemens
avec la France. CXJ, Il ptffe l'Adda & s'approche de Mi-
lan. ex 1I. Les Suifses des deux armées ne veulent pas si
battre les uns contre les autres. c x 111. L'empereur sàisi de

crainte décampe & s'enfuit. cxiv. Le pape dépouille le duc
d'Urbin de Ces états, c xv. le Connétable de Bourbonsi démit
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du gouvernement d,t Uilanez. cxvi. Jean d'Albret entre-
prend de recouvrer la Navarre. CXVII. Son armée efl battue
& il nîeurt. cxv,iii. Le roi d'Espagne envoiefaire des plain-
tes à la cour de France sur ïentreprise de Jean d'Albret.
cxix. Conférences tenues à Moi'on. cxx. Articles du traité
entre François I. & le roi d'Espagne. cxxi. Fin de l'affaire
du concordat. cxxii. Congrégation generaie du concile de
Latran. cxxm. Onzième (è1son du concile. cxxiv. Bulle con-
cernant les prédicateurs, cxxv. Autre bulle qui abolit la
pragmatique-jànE/ion. cxvi. On fubflitut .le concordat en la
place, cxxvi i. Différencedu concordat d'avec la pragmatique-
sanE/ion. exxVIII. Bulle concernant les privileges des Re-ligieux. ex xIX. Paix conclue entre l'empereur & les Venitiens.
ex xx. Selim empereur des Turcs défait le Sultan d'Egypte.
ex xxi. Le roi de Fez, assiége Arzille sins succes. exxXII.Barberousse fait tine irruption dans VAfrique, CXXXIII. Le
roi de Portugal envoie des mi01.onnaires au royaume de Con-
go. cxxxiv. Béatification d 'Elifabeib reine de Portugal, ex xxv.Celle de Philippe Benizzi. cxxxvi. Mort du cardinal Vigerius.
cxxxvi i. du cardinal de Prie. cxxxvi 11. de Jacques Almain.
c xxx ix. De jean-BaptifleSpagnoli, dit le Ma'l1toüan. CXL.
De Ladislas roi de Bohême & d'Hongrie.

LIVRE CENT VINGT-CINQUIFME.
r* T E PaPe si prépare à terminer le concile de Latran.I / 11

•
Douzième session du concile. 111. Fin du concile

de Latran. i v. Discours de Pic de la Mirande str la réfor-
l'nation des mœurs, v. Le pape découvre une conjuration con-
tre lui. vi. Les deux cardinaux conspirateurssont arrefiez, &
mis en prijÓn. vi i. Promotion de trente & un cardinaux, vi 11.
Autre promotion de deux cardinaux. 1 x. François 1. veutfaire recevoir le concordat au parlement. x. Lettres paten-
tes du roi pour recevoir le concordat. xi. Le parlement con-clut a ne point recevoir le concordat. xu. Oppositions de l'uni-
'V.erjité de Paris au concordat, xiii. Aéle d'appel de l'uni-
verjtte de Paris au futur concile. xiv. Le cardinal Ximenès
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écoute les plaintes des Indiens, xv. Les habitans de MaltigYdft,
3 sioulevent. xvi. Le roi d'Ehagne veut reformer l'inqui/ition

Ximenes s'y opposie. XVII. Ximenes reçoit ordre de préparer
la flotte pour le voyage du roi. XVIII. Leon X. veut lever
des décimés sur l'Espagne. xix. Le cardinal Ximenes ejl em-
poisl/¡¡¡é & ne fait plus que languir jttsql/à sa mort. xx. Le
roi d'Espagne arrivesur les cotes des Afiuries. xxi. Mort
du cardinal Ximenes, xxii. Fondations célébrés de ce cardi-
nal. xxiii. Arrivée de Charles d'Autriche en Espagne, xxiv..
Comment il efl reçu du conseil qui residoit à Tolede. xxv. il
ejl couronné roi de Caflille. xxvi. Ce que les états de Cajhlle
exigent de ce prince. xxvii. On envoye l'infant Ferdinand
auprès de l'empereur. XXVIII. François L. tâche de gagner
l'amitié du pape par toutes sortes de rl/oyeilS. xxix. Lean Y..
fait publier des indulgences pour l'édifice de saint Pierre.,
xxx. Les Dominiquainssint chargez, de prêcher ces indulgent-

ces à Rome. xxxi. Le vicaire général des Augufiins s'oppefie

auxprédicateurs des indulgences, xxxi 1. Naissance de Luiher,
& ce qu 'il Jît pendant ses premieres années, XXXIII. il ejl
fait professeur en théologie à Wittemberg. xxxiv. Il commen-
ce à prêcher contre les indulgences, xxxv. Doctrine de l'égli-.
si catholique touchant les indulgences. xxxvi. Confirmation
de cette doctrine. xxxvi 1. Luther fait soûtenir des Theses enr. proportions sur les indulgences, x x x v 111. Abus des in-
dulgences que Luther condamne dans sis advers,,Piyes. xxx 1 x.
Sonsentiment sur la jufiification & sur l'efficace des Sacre-
enens. 7ètzel publie des theses contraires à celles de Luther..
X L 1. Il répond aux rtproches & aux objections de Luther..
x L 11. Décision du papesur la messe qu'on entendhors de sa pa-
roifie les dimanches, X L 111. cenftres de quelques propositions
par lafacultéde théologie de Paris. XL 1 v. Attife jugement de
la facultésur des propositions contraires. XLV. mort de quel-
ques cardinaux, XLVI. Arcemboldi publie les indulgences dans
Us royaumes du Nord. XLVII. Bulle dte pape Leon X. contre
l'adminifirateur de la Suede. XLVIII. Suite de l'ttsfaire dIt con-
cordat. XL lX. Le roi presse fort le parlement de le rece-
voir. L. Le Seigneur de la Trimouille vient de sa vart au par-
kment. LI., Remontrances de l'avocat- du roi à la TrimouilUi



xn. Modifications que le parlement veut mettre en recevant'
le concordat. LUI. Nouvelles infiances dIlsèigncur de la Tri-J
mouille, Liv. Le parlement appelle une slco¡¡de fois au pape
& au concile. L V. Requête présentée au parlement par le rec-
teur de l'université. LVI. Le doyen de l'ég/ise de Paris fait
ses remontrances au parlement, L VII. Le Parlemenc reçoit
le concordat avec des modifications, LVIII. Le roi écrit deux
lettres au parlement. L 1 x. Lettres patentes du roi contre l'a-
niverjité. LX. Le roi obtient du pape une année

, pour l'exe-
cution du concordat. LXI. Raisons du parlement de Paris,
pour ne point recevoir le concordat, LXII. Pour ne point re-
voquer la pragmatique. LXIII. Reponses du chancelier aux
remontrances du parlement. LXIV. Si les rois de France ont
nommé autrefois aux benejîces. LXV. Réponfl à ce qui regar-
de les mandats & les grâces, LXVI. Décret du concordat qui
concerne les causes. LXVII. Récapitulation des réponses dit
chancelier, LXVIII. Broiiilleries touchant Vexécution du con-
cordat. L X I x. Le roi nomme Etienne Poncher à /'archevêché
de Sens. XLxx. Di[putessur l'évêchê diAIbi 6" l'archevêchéde
Bourges. LXXI. Eckius fait des notes contre les proportions
de Luther, LXXII. Luther publie sès theses sur la penitence.
LXXIII. Sa soumissionfeinte en écrivant au pape. LXXIV. Sa
lettre au pape Leon X. LXXV. Sylveflre de prierio écrit contre
lut. LXXVI

.
Jacques Hochfirad combat Luther. LXXVII. L'em-

pereur écrit au pape touchant Luther, LXXV 1 Il. Le pape con-
sent au jugement de Luther en Allemagne

, après l'avoir cité à.

Rome, L x x i x Le pape nomme le cardinal Caietan pour
juger l'affaire de Luther en Allemagne. LXXX. Il se rend à
Ausbourg pour comparoître devant le légat. LXXXI. Premiers
conférence de Luther avec le cardinal Caïetan. LXXX1 1. Se-
conde conference. LXXXÏII, Ecrit de Luther présenté 49
légat, L x x x i v. Menacé par le légat il se retire à Ausbourg.

L xx xv. Il appelle du pape mal informé au pape mieux informé
Lxxxvi. Lettre du cardinal légat à l'électeur de Saxe.
L XXXV 1 1. Re"ponse à cette lettre eîj faveur de Luther,
LXXXVIII. Ecrit de Luther contre la lettre du légat à Félefteur.
LXXXIX. Décret du pape sur la validitédes indulgences. xc.
Second appel de Luther au concile. xci. Il continué de dog-



matiser. XCII. Melanchton commence à s attacher a Luther

x c 111. Commencement de' Carloflad. x c i v. ZltÍngle &
des Zuingliens. xcv. Mesures de Leon X.1pour empêcher le-

Turc de venir en Europe. x cvi. Le roi de Portugal épouse

la jœur de- Charles d'Autriche, XCVI I. On veut demembrer.
r'archevêché de Tolede sinssuccès. xcvii i. Charles d'Autriche
ti-ent les états d'Arragon à-Sarragoce. xcix. L'empereur veut
assurer l'empire à Ferdinandsin petitsils. c. Le roi de France

tente- de rentrer dans Tournai, c r. Volsey persuade au rai
d'Angleterre de rendre cette ville. en. Ambassadeur de

France envoie au roi d'Angleterre, CIII. Traité entre les rois
de France & d'Angleterre. civ. Les François se mettent en
posSession de Tournai* cv. Jaioufte entre Lautrec ^Trivulce J'
Milan, c v i. Accusations sûrrnéés contre Trivulce. c v 11.

Mort du Maréchal Trivulce. cviri. Christiern roi de Dane-
mark assiege Stockolm. cix. Sentiment de la faculté de theo-
tocrie touchant les indulgences. ex. Fin malheurtuJe du car-.
dinal Corneto. cXJ. Le, cardinal Voljêy prosite de la dépouille-

de Corneto. cxii. Volsey légat en Angleterre avec Carnpege.

c x 111. Mort du cardinal Kemolini. cxiv. Du cardinal Ben-
dinelli. cxv. du cardinal Pandolfi.

LIVRE CEN T VINGT - SI XIE'ME.
* >

— r. TV Jt ort de l'empereur Maximilien J. 11. Carafterede cet
>• X JL

empereur. 1II. Charles roi d'Ejpagnespenseàfefaire
élire empereur, iv. François I. brigue auDi l'empire: v. Rai-
sons favorables à ce prince. v J\ Il veut engager les rois de Po-
logne

,
de Hongrie & de Bohême à ne lui être pas contraires..

VI i. Il demande aux suisses leur intercession auprès des elec-

ieur.r.vi rI Le paie ne 'veut pottr empereur ni Charles
, nr

François L IX. Il envoïe Charles Miltitz à iéleé?etir de Saxe.
x. il écrit aux deuxprincipaux conseillers de l'électeur

, contre
Luther, xi. Conférence de Miltitz*, nonce du pape, avec Lu-
ther. x1l'. Luther écrit au pape d'une maniéré fort souinise.

XII' i. Il veut engager Erafrne dans sin parti. xiv. Frasme
écrit au pape Leon X. xv. Ilfait l'apologie de la version dit
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nouveau teflament. xvi. Plusieurs theologiens attaquent la ver-
sion d'Erasme. xvi I. il eflfait conseiller d'état de Charles d'An-*
triche

y
souverain des pats-bas, xviii. Lettre de Luther à

Erasme. XIX. Réponse d'Erajme à Luther. xx. Erasmesi jiipi§e
sur cette lettre qui sit quelque bruit. xxi. Vélecteur de Saxe
lui écritveut aussi l'engager. xxii. Autre lettre d3Erasme
À Luther, xxi 11. Quelques religieux écrivent contre Luther

yqui leur répond, xxi v. Dispute de Leipsick entre Eckius
,

Luther
6" Carlofîad. xxv. Premiere conférence entre Eckius & Carlo-
siad. xxvi. Eckius dispute avec Luther, xxvii; Conference
entre Luther & Eckius sur la primauté du pape, xxviii. Go;ï,-
férence entre les mêmes surie purgatoire, xxix. Sur les indul-
gences. xxx. Sur la penitence. xxxt. DisPute entre Eckius &
Carloftadsur les bonnes œuvres, xxx 11. Luther ejq condam-
ne par les ttniverfitez de Cologne & de Louvain. XXXIII. Ca-
nonifation desaint François de Paule. xxxiv. Election d'un em-
pereur à Francfort. xxxv. Les électeurs osfrent l'empire à l'é-
leveur de Saxe qui le refuse. xxxvi. Et nomme Charles roid'Ejjagnc pour être empereur. xxxvir. Protefiation de l'élec....
teur de Treves contre cette nomination, XXXVIII. Election de
Charles à l'etnpire. xxxix. Les électeurs députent en Espagne
vers le nouvel empereur. XL. Charles reçoit la nouvelle de la-
découverte & conquête du Mexique. XLI. Découverte du. dé---
troit de Magellan. XLII. Loi de Charles en faveur de lasou-*
veraineté des roïaurnes d'Espagne. xl 1 11. Mort dIt cardinal
Antoine Bohier. XLIV. Du cardinal Philippe de Luxembourg..
XLV. Dtl- cardinal Louis d'Arragon. XLVI. Du cardinal RojJi.
ou de Rubeis.

XLVIr. i. Commencement de Zuingle.
XLVlU.. il-

irnite Luther en prêchant contre les indulgences. XLIX. Luther
efi censùré par l'évêque de Misnie. L. Lettre de Lutherà l'em...
pereur Charles Y. LI. Autre lettre de Luther À l'archevêque
de Maiencc. LII. On commence à proceder à Rome contre Lu-•ther. LUI. L'électeurde Saxe- se disculpe a Rome sur la pro-
session qu'il accordoit à Luther. LIV. Le chapitre des Augu.f-
tins veut obliger Luther à se satîmettre. LV., Lettre de Luther
an pape. LVI. il envoie & dédie au papesin livre de la liberté*-,
chrétienne, LVII. Il compo/e un traité de la confeo.,'on. L V.I1 L.il écrit contre les v«ux> LIX. Le pape fait presser l'empereur*'
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-de faire arrêter Luther. L-x. On travaille à Rome à la bulle con-
>'Jre les erreurs de Luther. LX1. Bulle du pape contre Luther..

LXII. Erreurs condamnées en 41. articles, LXIII. Suite de
la bulle du pape contre Luther. LXIV. Luther compo/è son livre
de la captivité de Babylone. LXV. Sentimens qu il établit dans
ce livre touchant l'Eucharijlie. L x v 1. Ce qu'il pense sur la
messe & sur les autres sacremens. LXVII. Troubles excitez, en
Espagne au départ de l'empereur. LXVIII. Grandesédition à To-
lede

3
qni entraine plusieurs villes. LXIX. L'empereurpart d'Ef-

fagne, & s'embarque à la Corogne. LXX. IlpajJèpar l'Angleter-
re

3
& arrive à Douvres. LXXI. Entrevue de François 1. d"" de

Henry VIII. entre Ardres & Guines. LxxII. Visite recipro-
que de l'empereur & du roi d'Angleterre, LXX 111. L'empereur
arrive à Gand Cr y faitson entrée, LX'XIV. Il arriva à Aix-la-
Chapelle

, où il efi couronné, LXXV. il cede àson frere Ferdi-
nand les étais d'Autriche

>
& le marie, LxxV1.Il indique une

dietegenerale à IVorrrNes. LXXV 11. Alexandre nonce du pape
en Allemagne, LXXVI II. il préfente un bref du Pipe à l'élec-
teur de Saxe, LXXIX. Réponse de Cèlefleur de Saxe. LXXX. Luther
appelle de la tulle du pape au futur concile. LXXXI. On brûle
les livres de Luther dans plusieurs villes ci'Allemagne, LXXXII.
Lutherfait brûler publiquement à Jï @iiiemberg la bulle & les
decretales. LXXXIII. Propositions extraites des décretales par
Vuniverfité de vl/ittemberg. LXXXIV. Luther écrit contre le li-
vre d'Ambroise Catharin. LXXXV. Affaire de Suede & de
Danemarck. Lxxxvi. chrijlieriJ roi de Danemarckse rend
maître de Stockolm. LXXXVII. Cruauté du roi de Danemarck
envers lessenateurs de Suede. LXXXVIII. "{./iric de Htttlen com-
pose une_l,,tjre contre la bulle du p/lpe. LXXXIX. Censure de
la faculté de PAris touchant la confejj.on & con munion pafea-
le. xc. Mort de Selim empereur des Turcs. xci. SOlimiUJ il.
luisuccede. x c 11. Evrad de la Marckfait cardinal par Leon
X. XCIII. Mf¡rt du cardinal Hyppolite d'Est. x c 1 v. Du cardi-
nal d'Albret. x c v. Du cardinal de la Rouere. x c v I. Du cardi-
nal Bernard de Ttlrlat. xcvii. De Geojfroi Bou./sard. xcviir.
De Claude Seyssel archevêque de Turin. xcix. de Sylvefire Mo-.
&olino, dit de Prierio.

Fin du Sommaire des Livres.
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JAy lû par ordre de Monseigneur le Garde des Sceaux, la continuation de l'Ridoirè

Ecclefaflique de Monsieur l'Abbé Fleury, depuis l'an T)08. ilisqti'à l'an I5io. A Paris
le premier Mars 17z'. J. CERTAIN.

PRIT ILEGE DU ROY.
LOUIS par la grace de Dieu

,
Roy de France & de Navarre : A nos amez

& féaux Conseillers, les Gens tenans nos Cours de Parlement
,

Maîtres des
Requestes ordinaires de nôtre Hôtel, Grand Conseil

,
Prevôt de Paris, Baillifs,

Sénéchaux
,

leurs Lieutenans Civils, & autres nos jtist;.ciers qu'il appartiendra,
SALUT. Notre bien amé Pierre François EMERY

, ancien Adjoint des Libraires 5c
Imprimeurs de Paris, Nous ayant très-humblementfait remontrer que nous avions
accordé à son Pere nos Lettres de Privilege pour l'impression de plusieurs ouvra-
ges, & entr'autres l'Histoire Ecclefiallique du feu sieur Abbé Fleury notre confes-
seur, sans avoir achevé ledit ouvrage, & qu'on lui avoit remis un manuserit
intitulé

,
Histoire Ecclefiaflique des trois derniers Siecles, quinze, Seize& Dix-fep-

tïerne Siecles avec le commencement dtt' Di:'i-I'ltfitiéme
: ce qu'il ne peut faire sans

que Nous lui accordions de nouvelles Lettres de Privilege, qu'il Nous a fait sup-
plier de lui vouloir accorder, offrant pour cet effet de le faire imprimer en bon
papier & en beaux caractères, suivant la feuille imprimée & attachée pour mo-
dèle sous le Conrre-sceldes Presentes ; A CES CAUSES, Voulant favorablement
traiter ledit Emery & l'engager à Nous donner L1 suite de ladite Histoire Eccle-
fîastique avec la même attention & la même exaélitl1de qu'il Nous a donné ci-de-
vant les vingt premiers Volumes dudit feu lieur Abbé Fleury notre Confeffèur5
Nous lui avons permis & accordé, permettons & accordons par ces Présentes,.
d'imprimer ou faire imprimer la suite de l'Histoire Ecclesîastique, à commeiv
ccr au quinzièmesiécle jusqu'à present, qui est composée par le Sieur -\(J(.*., en
rets Volumes, forme, marge, caractères , conjointement ou separément, &
autant de fois que bon lui semblera, sur papier & cara&eres conformes à
ladite feuille imprimée & attachée pour modele sous le Contre-feel; desdites
Presentes,& de les vendre

,
faire vendre & débiter par tout notre Roïaume,

pendant le temps de quinze années consécutives, à compter du jour delà datte
desdites Presenrcs. Faisons deffenses à toutes sortes de personnes de quel-
que qualité & condition qu'elles soient, d'en introduire d'impression étrangère
dans aucun lieu de notre obéïssance : Comme aussî à tous Libraires, de autres,
d'imprimer, ou faire imprimer, vendre, ou faire vendre

,
débiter ni contrefai-

re ladite Histoire Ecclesîastique ci-dessus specifiée, en tout ni en partie
,

ni d'en
bire aucuns extraits, sous quelque pretexte que ce soit, d'augmentation, correc-
tion

,
changement de titre, même de traduction étrangère ou autrement, sans la

permission expresse & par écrit dudit Exposant
, ou de ceux qui auront droit de

lui, à peine de confiscation des Exemplaires contrefaits, de dix mille livres d'a-
mende contre chacun des contrevenans, donr- un tiers à Nous

, un tiers à l'Hô-
tel-Dieu de Paiis ; l'autre tiers audit Exposant, & de tous dépens, dommages,
& inrerests ; à la charge que ces Presentes seront enregistrées tout au long .sur-



Regiflre dela Communauté des Libraires & Imprimeurs,de Paris, & ce dans trois
mois de la date d'icelles ; quel'impressïon dudit Ovrage sera faire dans notre Roïau-
me & non ailleurs, & que l'Impétrant se conformera en tour aux Réglemens de
la Librairie

, 8c notamment à celui du dixième Avril dernier>& qu'avant que de
l'exposer en vente le Manuscrit ou imprimé, qui aura servi de copie a l'imprei-
non de ladite Histoire, fera remis dans le même état où l'approbation y aura été
.donnée, ès. mais de notre très-cher 8c féal Chevalier Garde des Sceaux .de Fran-
ce, Je Sieur Fleuriau d'Armenonville, Commandeur de nos ordres; & qu'il en
sera ensuite remis deux Exemplaires dans notre BJbliothequepublique,lin dans ccllc
de notre Château du Louvre, 8c un dans celle de notredit très-cher & feal Cheva-
lier Garde des Sceaux de France ,

le Sieur Fleuriau d'Armenonville, Comman-
deur de nos ordres, le tout à peine de nullité des Presentes. Du contenu desquef-
les, vous mandons 8c enjoignons de faire joüir ledit Exposant ou ses ayant cati-
se, pleinement 8c pnisîblement, sans soufFrir qu'il leur (oit fait aucun trouble ou
empêchement. Voulons que la copie desdites Presentes, qui sera imprimée tout
au long, au commencement ou à la fin dudit ouvrage, foit tenue pour duement
lignifiée, 8c qu'aux copies collationnées par l'un de nos amez & feaux Conseillers,
foi soit ajoutée, comme a l'Original. Commandons au premier notre Huiflreroi*
Sergent de faire pour l'exécution .d'icell.es tous Ach.s requis 8c [neceflaires sans de-
mander autre permissïon, nonobstant Clameur de Haro, charte Normande, 8c
Lettres à ce contraires: CAR tel est notre plaiGr. DONNE' à Paris le vingtiè-
me jour du mois de Décembre, l'an de grace mil sept cens vingt-cinq

,
& de no-

tre regne le onzième. Signée Par le Roi en son Conseil, S A 1 N S 0 N.

Regiflrésur le Regiflre Vi. de la Chambre Royale des Libraires ê5 Imprimeurs de
Paris,N. 644. fOl- 278. conformémentaux anciens Reglemens confirmez,par celui du
2 8. Fevrier 171 3. A Paris , le li 4. Décembre 1725. BRUNET, Syndic.

J'ai cédé À Madame la veuve GU'ERIN 8c à Monteur HIPPOÏYTE-Lo U 1 s
GuERiN, son fils, Libraires à Paris, un tiers dans le présent Privilège

^ un autre
-tiers à Monsieur jEAN MARIETTE aussi Libraire à Paris ; 8c reconnois qu e l'autre
tiers appartient aux Sieurs SAUGRAiN & MARTIN mes beaux freres, & moi
soussigné. A Paris le quatreJanviermil sept cens vingt-six. P. F R. EMERY

Reo,i,,flre"surfar le Regiflre VI. de la Communauté des Libraires & Imprimeursde Paris.,
page 2.8;. conformément aux Reglemens., & notamment à FArrefl du C(mftildu 13.
Août 1703. A Paris le quatrième janvier iji6. BRU.NET, Syndic.

Nous souffignez, reconnoissons avoir cedé aMeneurs G. MARTIV
CoiGNARn,

COIGNARD
, MARIETTE

& GUERIN nos droits au présent privilege, pour en joüir par lesdits Sieurs en notre lieu &
place, suivant l'accord fait entre nous. A Paris le 2.Aoust 1736. P. F.,EMF-RY& SAUGRAIN-

Regiflre la présente Cejftonsur Registre de la Communauté des Libraires & Imprimeursde
Taris, page conformément aux Reglemens de la Librairie, & notamment a VAwst 4•'*

flonseil du I. Aousi 1703. A Paris le i%. Aç»(t 1736. G. MARTIN. Syndic,



HISTOIRE
ECCLESIASTIQUE

LIVREE CENT VINGTAJNlEME.
ULESII. toujours plein de zélé pour
recouvrer les domaines de 1 état ec-
clesiasiique) qui étÓient passez en des
mains étrangères, après avoir chassé
les Bentivoglio de Boulogne, attaqua
les Venitiens. Outre Cervia que cefux-

ci occupoient depuis près de deux Siècles, & Ravenne
depuis l'an 1441. ils étoient encore maîtres de Rimi..
ni, de Faënza, d Imola, de Cesene, èc de quelques au-
tres villes moins considerables de la Romagne dont
ils s etoient emparez,quandles états du duc deValen..
tinois furent demembrez. Jules redemanda toutes ces
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places aux Venitiens i mais d'abord il le ht avec mo-
deration

:
Il leur fit exposer la justice de sa demande

.,
& l'honneur qu'ils se feraient d'y adherer sans rélî-
fiance, mais voyant qu'ils ne se rendoient point, il
résolut de leur déclarer la guerre.

On croit que la retraite que les Venitiens avoient
donnée chez eux aux Bentivoglio

,
6c le refus qu'ils

avoientfait du neveu du pape pourl'évêché de Vicen-

ze,cQrnme on l'a vu ailleurs, étoient les vrayes raisons
qui engageoient le pape à se déclarer contre les Veni-
tiens, & que le recouvrement des villes qu'ils posse-
doient,n'en étoit que le prétexte

: quoique cependant
il ne fût pas fâché de les avoir : car il étoit asset jaloux
de ce qu'il croyoit lui appartenir. Incapable de soute-
nirseul une guerre qui surpassoit de beaucoup ses for-

ces & ses moïens, il oublia le ressentiment qu'il avoit
contre l'empereur Maximilien,Louis XII. roi de Fran-

ce, & Ferdinand roi d'Arragon, & ne pensa plus qu'à
ménager une alliance avec ces trois princes.

Louis XII. fut le premier à qui il s'adressa": 5c il lui

envoya le- comte de Carpi pour négocier cette affaire:
le cardinal d'Ausch en fit la propositiondans le conseil
du roi

y
& elle fut appuyée par le cardinal d'Amboise

premier ministre,-qui étoit grand ennemi des Veni-
tiens. Le projet d'alliance portoit que ceux qui se li^
guêroient s'afsisteroientmutuellement de toutes leurs
forcesJusqu'à ce qu'on eût recouvré tout le pays qu'on
prétendoit usurpé par les Venitiens. Ce projet fut lûf

dans le conseil, on y accepta la proposition, sans
presque aucune altercation. Hn 'y eut qu'Etienne Pon-
cher évêque de Paris qui tâcha de détourner le coup. Il:

butine que la France ne pouvoir avoir de meilleurs-
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conféderez que les Venitiens en Italie, & que la so-
cieté de tous les autres étoit ruineuse. Il regardoitle con-
sentement que leçonseil venoit de donnercomme l'effet
d'une basse complaisance pour le premier ministre

>
ou

comme une obéïssance servile aux volontez du roi
y

qui
n'avoit un conseil établi que pour lui remontrer ce que
la justice demandoit, & l'empêcher de faire de mauvai-
ses entreprises. Il est aisé d-e voir que l'évêque avoit rai-
son, mais l'autorité l'emporta. Louis XII. aussi prévenu
contre la république, que son ministre, n'était pas fâché
de trouver un prétexte pour lui faire de la. peine.

Comme on vouloit aussi gagner l'empereur
, on dé-

puta vers lui, & ion se servit adroitement pour l'enga-
ger dans ce parti

,
de tous les démêlez qu'il avoit eus

avec la république
,

& qui ii'étoient pas encore bien é-
teints. L'empereur se fit lire le projet d'alliance :il le trou-
va convenable, & l'agréa. On eut plus de peine à faire
consentir Ferdinand roi d'Arragon

:
il trouvoit de gran-

des difficultez dans cette ligue, il les proposa : on tâcha
de les résoudre

: mais quoiqu'il ne fût pas fort convain-
cu de la justice de cette ligue par les raisons qu'on lui
donna, voyant que le pape, l'empereur & le roi de Fran-
ce favorisoient cette union

, & qu'elle lui pourroit pro-
curer le recouvrement de tout ce qui avoit été engagé
aux Venitiens dans laFouillera l'occasion de l'expédition
de Charles VIII. au royaume de Naples

>
il y entra avec

les autres ,
bien résolu de les abandonner, dès que ses in-

térêts demanderoient de lui qu'il changeât de parti.
Amil tut formée cette ligue fameuse connuë sous le

nom de Ligue de Cambray
, parce qu'on choisit la ville

de ce nom pour le lieu du congrès. Mais afin de préve-
nir, s'il étoit possible tous les soupcons que les Venitiens
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auroient pu former sur ce congres ; & pour tenir la né..

gociation secrette
, on fit entendre que le but de l'assem*

blée étoit de conclure un traité par lequel on termine*
roit les differends survenus entre Charles de Luxem*
bourg, prince d'Éspagne

,
& le duc de Gueldres allié de

la France. Afin de rendre ce prétexte plus plaulible, art
signa le dixiéme de Décembre i yo8. le traité du duc de
Gueldres, & on affedta d'en donner connoissance, pen-
dant que le même jour on signa sans bruit & sans éclat
le traité de la ligue offensive contre les Venitiens,quiétoit
le véritablemotifdu congrès. Comme les princes confe-
derezne pouvoientse trouveren personne à cette assem-
blée, chacun y envoya des députez. Marguerite d'Au-
triche duchesse doiiairiere de Savoye, gouvernante des
Païs-Bas

,
fille de Maximilien, s'y trouva pour l'empe-

reur. Cette princesse avoit tous les talens d'un homme
habile pour les affaires, propre à fléchir les esprits

, &
à concilier les humeurs les plus oppoCées. Louis XII.
envoya le cardinal d'Amboise son premier ministre, le
roi d'Arragon y avoit aussi son ambassadeur. Mais tout
se traitoit principalement entre le cardinal & la duchesse
de Savoye, & l'on ne faisoit que suivre ce qui avoit été
discuté & arrêté entre eux deux.

Il seroit inutile de parler ici du traité concernant le
duc de Gueldres. Celui contre les Venitiens porte
I. Que le pape, l'empereur, le roi de Francc)& le roi d'Ar-
ragon s'entre-aideroient en toutes manieres pour recou-
vrer les états & les places que les Venitiens avoient usur-
pé sur eux ; que les villes qu'ils retenaientau pape dans la
Romagne, Ravenne, Cervia, Faenza, Rimini, Imola &
Cesene

,
lui seroient rendues

; qu'on restitueroit à rem-
pereur Roveredo,Verone, Padouë, Vicenze, Trevise,
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& le Frioul
; au roi de France, Bresle, Créme, Bergame,

Cremone, la Giradadda, & toutes les anciennes dépen-
dances du duché de Milan ; au roi d'Arragon, Trani,
Brilides.,Otr-antes., Gallipoli, & tous les ports que les Ve-
nitiens occupoient dans le royaume deNaples. II. Qu 'au
premier d'Avril de l'année suivante, les princes auroient
leurs armées prêtes pour entrer en campagne -, & parce
que l'empereur était lié par la tréve de trois ans qu'il ve-
noit de conclure avec la république, le pape pour four-
nir à Maximilien une raison de ne pas accomplir ce trai-
té

,
le sommeroit de le venir secourir comme avoué de

l'église Romaine, pour recouvrer les domaines du saine
siégê. III. Qu'en même tems que les trois princes atta-
queroient les Venitiens avec leurs armes temporelles, sa
sainteté les preslèroit,souspeine d'excommunication,de
restituer ce qu'ils avoient usurpé, & fulmineroit un in-
terdit contre la république. IV. Qu'on exhorteroit les
rois de Hongrie& d'Angleterre, les ducs. de Savoye & de
Ferrare & le marquis de Mantoued'entrer dans cette li-

gue. V. Que jusqu'à la fin de la guerre l'empereur
,

ni
Ion petit-fils le prince d'Espagne,n'inquiéteroienten au..
cune maniere le roi d'Arragon touchant leurs préten-
tions sur la Castille

,
qui appartenoit à Jeanne mere du

prince d'Espagne. VI. Que Maximilien donneroit à
Louis XII. une nouvelle investiture du duché de Milan,
dans laquelle on comprendroit Bresse, Bergame, & tou-
tes les autres dépendances du duché de Milan qu'on re-
couvreroit sur les Venitiens. VII. Que si cette républi-
que avoit recours au Turc, pour en obtenir du [ecours,
les confederez redoubleroient leurs efforts,& la ligue fe-
roit regardée dès lors, comme une ligue faite contre les
Infidèles. VII. Qu'aucun des princes liguez ne pourroifc
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raire, ni paix, ni treve avec les Vénitiens que du con-
sentement des autres. IX. Enfin, que pour empêcher que
les differends, qui subsistoient toujours entre l'empereur
8c le roi Catholique, ne traversassent le projet & les en-
treprises de la lig\1e)on nommeroit d'un commun con-
sentement de part & d'autre descommiflairesqui termi-
neroient à l'amiable les contestations, dès que la guerre
contre les Venitiens seroit finie.

On résolut encore de solliciter le duc de Savoye d'en-
trer dans la ligue

; & afin de l'y engager plus facilement
on lui fit esperer qu'il pourroit reconquerir le royaume
de Chypre qu'il prétendait lui appartenir

3
ôc dont les

Venitiens s'etoient emparé
, ce qui avoit fort chag-riné

le duc
:
Ainsi en lui faisant esperes"qu'il pourroit y ren-

trer , on le prenoit par le côté qui le flatoit davantage.
On trouva un accès aussi facile auprès des ducs de Fer-
rare & de Mantouë, qui avoient aussi perdu plusieurs
villes & châteaux usurpez par les Venitiens. Ils regarde-
rent la proposition qu'on leur fit d'entrer dans la ligue

,
comme un honneur & un avantage dosis ils'devoient
profiter, & ils promirent de signer.

Afin d'augmenter les forces de la ligue, on y engagea.
les Florentins

; mais cet engagementne fit point d'hon-
neur à ses auteurs. On ne pouvoit le faire sans nuire
beaucoup à ceux de Pise, Ces deux peuples, en contesta-
tion l'un contre l'autre, avoient choisi pour arbitres de
leurs differends les rois de France & d'Arragon. Le pu--
blic étoit pour ceux de Pise. Chacun jugeoit en leur fa-

veur. On s'attendoit au moins que les deux princes ter-
mineroient la dispute à l'amiable. Mais le desir d'avoir les
Florentins de leur côté, leur fermées yeux, &r ils aban-
donnèrent les Pisans à leurs adversaires. Les princespour
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justifier leur conduite aux yeux du public
,

publièrent
que c'etoit l'unique moyen de conserver la paix de l'Ita-
lie. Il est vrai que dans le dessein qu'ils avoient pris de
détruire la république de Venise

,
il étoit de leur intérêt

de laisser le reste de l'Italie tranquille
, pour n'être point

obligez d'occuper leurs armes ailleurs
,

& pour réunir
toutes leurs forces contre les Venitiens. On accusa les
deux rois de n avoir favorisé les Florentins, que pour les
engager a entrer dans la ligue de Cambrai, 8c à fournir
cent mille ecus qu'ils avoient promis pour les frais de la
guerre, pourvû qu'on voulût leur remettre la ville de
Pise. « Trafic honteux (die Mariana) 8c indigne de la
1)

generosite de ces deux grands princes : car pouvoient-
*3

ils 1 'un 8c 1 autre,sans se deshonorer, 8c sans flétrir leur
* mémoire

,
vendre à si vil prix la liberté

, 8c trahir les
»interecs d'un peuple dont la confiance devoit faire
» la sûreté ? Il faut avouer que Ferdinand étoit plus in-
»

excusable que Louis XII. 8c ce fut une tache à sa

»
gloire d avoir abandonné les Pisans

,
qu'il avoit reçus

»>
sous sa protection.

»Enfin
,

après avoir fait encore entrer le roi de Hon-
grie dans cette ligue

, en le flattant qu'il pourroit re-
couvrer la Dalmatie sur les Venitiens, elle fut signée à
Cambrai le dixième de Décembre de cette année 1508.
par Marguerite d Autriche 8c le cardinal dAn-iboile

,
sé-

Ion les pouvoirs que l'un 8c l'autre avaient reçus de
ceux qui les faisoient agir. Le nonce du pape qui étoit
sur les lieux, refusa de signer pour sa sainteté

,
préten-

dant n avoir pas un plein pouvoir à cet erse t. Mais le car-dinal d "Amboise le fit en sa place, sous le seul titre de lé-
gat du souverain pontife en France, quoique cette qua-lité ne lui donnât pas ce pouvoir. L'ambassadeur d'Ar-
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ragon ayant vu que cette ligue était avantageuse a ion
maître à qui elle assuroit la joiiiflance paisible de la Cas-
tille jusqu 'à

la fin de la guerre ,
la signa sans balancer,

sûr que Ferdinand sçauroit bien éluder cet engagement,
s'ilneletrouvoitpas conforme àses intérêts. L'empereur
ratifia le traité à Malines treize jours après, 8c Louis XII.
environ dans le même tems , avant qu'on sîût à Venise
le succès, 8c la signature de cette ligue.

Le pape, sans désavoiïer expressément la signature que
le cardinal d'Amboise avoit faite en son nom , montra
par sa conduite qu'il n'eût pas voulu aller si vite. Il crai-
gnoit les suites de l'établissement de l'empereur en Ita-
lie

:
Il n'aimoit pas assez Louis XII. pour augmenter son

pouvoir 5 8c il eût bien voulu recouvrer les domaines
de l'état ecclesiastique

,
sans favoriser aucun de ces deux.

princes. Comme les Venitiens eurent bien-tôt connois-
lance de la ligue

,
8c en parurent allarmez, le pape pres-

'sentic d'abord leur ambassadeur 'y pour sçavoir si ses maî-

tres seroient dans la disposition de donner quelque satis-
fa&ion au saint siége en rendant du moins Faënza 8c Ri-
mini. Mais n'en ayant eu aucune bonne réponse, il s'a-
dresla à Badoëre son collègue

,
il lui représenta le péril

éminent qui menaçoit sa république,!! la ligue étoit exé-
cutée

,
& lui dit que l'unique moyen pour l'empêcher

de la ratifier
,

était de restituer au saint siége Faenza 8c

Rimini, parce qu'il trouveroit dans cette reltitution une
excuse suffisante,pour ne point ratifier le traité qui tom-
beroit aussi-tôt que lui pape n'en seroit pas l'appui. Ba-
doëre en écrivit à la république

:
le sénat s assembla, 8c

après avoir sérieusement délibéré sur la repente qu'il con-
venoit dic faire à l'ambassadeur

, on se rendit à l'avis du

procurateurTrevisani, qui représenta qu'on ne dévoie
point
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point se fier au pape ; qu'après avoir recouvré Faënza
& Rimini, il signeroit la ligue pour avoir encore Ra-
venne & Cervia ; que l'inobservation des traitez étoit
le caractère de la Cour de Rome. Sur les remontrances
de Trevisani, on refusa de s'accommoder avec le pape,
qui sur ce refus accepta & ratifia la ligue de Cambrai.
Son aéte de ratification en forme de bulle est du vingt-
deuxième de Mars 15°.

Il n'y eutpresque que le seul Emmanuel roi de Portu-
gal, qui ne voulut point entrer dans cette alliance

,
&

qui pendant que les autres ne travailloient qu'à se faire

une guerre assez sanglante, augmentoit la foi, son em-
pire & sa réputation dans l'Aile & dans l'Afrique. Un
certain Maure nommé Zesam,mécontent du roi de Fez,
dont il étoit cousin germain

,
étoit venu de lui-même

s'offrir aux Portugais, avec promesse de les rendre maî-
tres d'Azamor, une des plus considérablesvilles de la cô-

te ,
s'ils vouloient se fier à lui. Emmanuel ne crut pas

devoir négliger l'offre du Maure, il fit équiper une flotte
considérable sur laquelle il fit monter quatre cens che-

vaux & deux mille hommes d'infanterie sous le com-
mandement de D. Juan de Menezés. La flotte étant par-
tie de Lisbonne le vingt-sixiémede Juillet, ne fut pas plu-
tôt arrivée sur les côtes d'Afrique

,
qu'on reconnut que

le Maure étoit un perfide
,

& qu'on avoit trop légère-

ment ajouté foi à ses promesses ;il se sauva & rentra dans
Azamor

\
les Portugais, craignant d'être surpris parles

infidèles, se rembarquerent promptement & perdirent
quelques-unsde leurs vaisseaux,quidemeurerentéchouez
sur la vase avec une galere. La flotte n'ayant pu gagner
le port de LHbonne,fut obligée d'entrer dans le détroit
de Gibraltar pour se mettre à l'abri dans quelques ports,
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jusqu'à ce que les vents permissent de retourner en Por~
tugal. Mais cette disgrâce produisit un grand bien.

Le neuvième d'O&obre le roi de Fez, irrité des con-
quêtes des Portugais, ou animé du desir d'en faire lui-
même, vint mettre le siége devant Arcilla avec une nom-
breuse armée. Il emporta la place d'assaut

^
5c celui qui

la commandoit se retira dans le château
,

qui fut auili-
tôt battu sans interruption avec une prodigieuse ar-
tillerie. D. Juan de Menezés, qui s'étoit retiré dans le

port de Tanger, ayant appris cette facheuse nouvelle,
vint avec sa flotte au secours des assiégez, chassa les en-
nemis d'un bastion dont ils s'étaient rendus maîtres,
fit entrer dans la place des soldats, des vivres, des muni-
tions

,
5c toutes les choses dont les assiégez avoient be-

foin pour se défendre. Ferdinand, qui était alors à Se-
ville

,
craignant que les Maures ne formassent de nou-

velles entreprises,envoyaordre.au comte Pierre de Na.-
varre.qui était avec sa flotte dans la baïe de Gibraltar

y
d'aller promptement au secours des Chrétiens. Il arriva a
la. vue d'Arcilla le trentième d'Octobre, 5c canonna le

camp des Maures d'une maniere si continuelle
,

qu'ils
furent obligez de l'abandonner

: 5c le roi de Fez n'eut
plus d'autre parti à prendre que de mettre le feu à la vil-
le, & de se retirer avec le resse de son armée délabrée à
Alcarquivir. Cet avantage mit à couvert les places Por-
tugaifes, & le roi Emmanuel écrivit à Ferdinand pour le

remercier du secours qu'il luiavoic envoyÍ si a propos.
Ferdinand n'étoit pas sans inquiétude dans ses états.

Quelques soins qu'il eût pris pour affermir son autorite
dans la Castille

,
il y avoit toujours des meconcens par.

mi les grands, dont il craighoit la brigue & la puissance.

Les principaux étoient D:.. Alphonse Mauriqnez évêque
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de Badajoz, & celui de Catane en Sicile. Depuis la dé-
marche qu'ils avoient faite d'abandonner le parti de Fer-
dinand pour s attacher au roi Philippe

,
ils avoient toù-

jours été opposez à sa majesté Catholique
: & le peu d'ef-

perance qu'ils eurent d'en obtenir le pardon, ne servit
qu'à fortifier leur haine, & à les affermir dans leur opi-
niâtreté ; au lieu d'effacer le souvenir de leur faute pas-
fée par un promt retour ,

ils s'ôterent eux-mêmes toute
ressource par des fautes nouvelles &r plus grandes que les
premieres. Ferdinanden ayant porté ses plaintesau pape,
pour faire le procès à ces deux évêques, sa sainteté com-
mit l'archevêquede Tolede & l'évêque de Burgos, pour
faire les informations nécessaires, & les lui envoyer pour
les juger. L'évêque de Badajoz voulut s'enfuir & se re-
tirer en Flandres auprès de l'archiduc, mais il fut re-
connu & arrêté proche de san-Ander. Le prélat fut
quelque tems en prisop dans la citadelle d'Arienza, &
ensuite remis entre les mains de l'archevêque de Tolede
conformément aux ordres de sa sainteté.

Ces deux évêques n'étoient pas les seuls qui faisoient
'de la peine à Ferdinand. Ce prince malgré sa vigilance
& ses bienfaits se trouvoit souvent dans l'embarras.
Comme il étoit à Cordouë, il fut averti que le cardinal
D. Bernardin de Carvajal, légat en Allemagne

,
favori-

soit davantage les intérêts de l'empereur que ceux de la
Castille dont il étoit chargé. Le prince en écrivit au pa-
pe, & lui demanda de retirer ce ministre peu fidèle. Le
pape y satisfit aussi-tôt) & rappella le cardinal à Rome.
Le roi Catholique partit de Cordouë sur la fin de l'au-
tomne pour aller à SevillejOÙ il fut reçu avec de gran-
des démonstrations de joye. Il menoit avec lui la reine
Germaine son épouse & son petit-fils D, Ferdinand.
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Mais ce prince ne pour être traversé 8c vivre dans l'agi-'
tation, fut contraint de quitter Seville, au fort d'un hi-
ver rigoureux, & de reprendre en diligence la route de
Castille pour dilliper une conjuration

,
qui se formoit

contre lui, a la tête de laquelle étoit le duc de l'Infan-
tado. Dès qu'il se fut montré il affoiblit le parti des con-
jurez, & gagna les grands par caresses, intimida les au-
tres par menaces, fit des graces aux plus opiniâtres & les
mit dans ses intérêts.

Le soudan d'Egypte nommé Campfon, sollicité par
les rois de Cambaïe & de Calicut, pressé même en secret
par les Venitiens i & plus encore par l'intérêt du com-
merce de l'Egypte, entreprit de chasser les Portugais des
Indes. Ce dessein paroissoit difficile, le soudan le sentoit,
& ne voulant pas d'abord en venir à une violence ou-
verte, il tenta la voye de la négociation. Il choisit le P.
Maur gardien du saint sepulcre de jerusalem

,
& l'en-

voya en Italie & en Espagne pour ménager cette affaire
auprès du pape & de leurs majestez Catholique & Portu-
gasse. Mais ce moyen n'ayant pas eu le succès dont il
s'etoit Hâté

,
il résolut d'employer la force

, & d'obtenir
par les armes ce qu'il n'avoit pu gagner par la négocia-
tion.

Il fit construire 6c équipper à Suez
,

qui n'est: qu'à
trois journées de chemin du grand Caire, une flotte
CQmposée de six galeres, d'un gros galion, & de quatre
gros bâtimens de charge, sur laquelle il fit embarquer
huit cens Mammelus, & choisit pour chef de cette ex-
pedition un certain MirocemPersan de naHrance,habile
& expérimenté général, qui du port de Suez mit à la.
voile, descendit le long de la mer rouge , rangea les cô-
tes d 'Arabie, doubla le Golphe de Perle,aborda au royau-
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me de Cambaïe & vint moüiller dans rifle & au port
de Diu, une des plus riches villes de tout l'Orient, par
le grand commerce qui s'y faisoit. Laurent d'Almeyda
sils du vice-roi des Indes, avoit été envoyé pour défen-
dre les côtes

5
& escorter les vaisseaux Portugais qui

étoient partis du port de Cochin, chargez de riches mar-
chandifes pour retourner en Portugal. Arrivé au port
de Chaoul, il apprit l'arrivée de la flotte du soudan d'E-

gypte, que le gouverneur de Diu avoit jointe avec tren-
te-quatre fustes. On se contenta le premier jour de se

canonner de loin avec plus de bruit que de mal.
Le lendemain Almeyda comptant beaucoup sur la va-

leur de ses gens, entreprit d'enlever à l'abordage le vais-
seau de Mirocem

,
qui portoit le pavillon d'amiral :

mais il ne put en venir à bout, il fut même dangereuse-
ment blessé de deux fléches,& un grand nombre de ma-
telots & de soldats furent mis hors de combat. On re-
vint à la charge le lendemain

:
le gouverneur de Diu

qui faisoit l'arriére-garde de l'armée ennemie
,

& qui
était toujours demeuré au large

, entra dans le port de
Chaoul avec ses vaisseaux

;
les Portugais beaucoup plus

foibles que leurs ennemis, formèrent la résolutionhar-
die de sortir du port, & de se faire jour au travers de la
flotte du soudan pour gagner le large. Pendant la nuit,
ils couperent les cables & appareillerent

; on les pour-
suivit assez vivement. L'amiral tout desemparé par le
combat de la veille, fut canonné avec tant de furie. qu'il
faisoit eau de toutes parts :

Almeyda fut tué
,

& les en-
nemis se rendirent maîtresde ion vaisseau. Son pere vice-
roi des Indes, ne versa pas une larme, & ne voulut pas
qu'on le pleurât

: « Le sort de mon fils ( disoit-il ) est plutôt
digne d envie >ce seroit le deshonorer, que de pleurer

«
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si
ia mort ; puisque la mort cil inévitable aux hommes

,»pouvoit-il mourir plus glorieusement qu'en défen-
»

dant sa patrie & sa religion ço.ntre les ennemis de Jc-
»

sus-Christ 6c de son roi ? »
L eglise Romaine perdit cette année six cardinaux. Le

premier futAntoine Ferrerio évêque de Perouse
;
il étoit

de Savonne
,

né de parens d une condition très-com-
mune. Il servit premièrement d'écuyer au çardinal Re-
canati, 6c ensuite il entra au nombre des domestiques du
pape Jules II. qui le fit proto-notaire 6c son maître d'hô-
tel

: on lui donna les évêchez de Noie
,

d'Etioubio
,

6c
O 'de Perouse, & il fut enfin cardinal en 1505. Divers car-

dinaux qui connoissoient ses mauvaises inclinations,
s'opposerent à sa promotion : mais le pape s'obstina à le

nommer, & il ne fut pas long-tems à se repentir d'un si

indigne choix. Ferrerio ayant été envoyé légat à Bou-
logne

j y exerça une tyrannie incroyable contre les ha-
bilans, en fit mourir plusieurs

,
& leur vola ju[qu'l

trente mille ducats d'or. Le pape le fit arrêter
, parce

qu'il fut soupçonné de l'avoir voulu faire mourir, 6c il
le fit enfermer dans la citadelle Adrienne, Tous ses
meubles furent vendus pour payer ce qu'il avoit volé à
Boulogne, Le pape touché de compassion, lui rendit
quelquç tems aprçs une espece de liberté. Il lui donna
une retraite honnête à saine Onuphre

,
& on lui accor-

da même la pçrmisïion de se retirer chez le cardinal Re-
canati, où il mourut de chagrin le treizième de Juillet.

Le fecond fut le cardinal Jean Colonne, petit neveu
de Martin V. fils d'Antoine prince de Salerne, 6c frere
de Fabrice 6c de Prosper grands capitaines. Le pape Sixte
IV. le fit cardinal le quinzième de Mai 1480. Quelque
tems après Sixtç ayant pris les armes contrç Ferdinand
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roi de Naples, fit arrêter le cardinal Colonne comme
partisan de ce prince ï & il auroit coum risque de perdre
la vie, si le traité de paix qu'on conclut alors, ne lui
eût procuré le moyen de sortir du château saint Ange

,où il fut prisonnier plus d'un an. Après plusieurs au-
tres actions qu'on a rapportées en leur temS y

il mourut
à Rome le vin(rt-sixiémede Septembre âgé de cinquante-
un ans, & fut enterré dans l'église des douze apôtres,
où l'on voit encore aujourd'hui son épitaphe.

Le troisiéme fut Antoine Trivulce, fils de Pierre Tri-
vulce

j
& frere de Théodore, maréchal de France. Il fut

d'abord auditeur de Rote, puis évêque de Gome en
1487. & 1 'un des conseillers de Jean Galeas duc de
Milan

,
qui le fit son envoyé à Venise

3
puis à Naples

,pour lui amener son épouse Isabelle d'Arragon niéce du
roi Ferdinand. Les François s'étant rendus maîtres du
Milanez, A ntoine Trivulce se déclarapour eux ; &ce fut
à la priere du roi de France , que le pape Alexandre VI.
le créa cardinal en 1500. Il mourut le dix-huitième de
Mars,âge de cinquante-un ans,de douleur de la perte de
Louis Trivulce son frere

,
qui mourut dans la fleur de

son âge. Jean de laTrimoiiille archevêque d'Auch l'an
¡:4.90.. eveque de Poiriers l'an 1505. fut créé cardinal
par le pape Jules IL à Boulogne le quatrième de Février
1507. & mourut le %i. de Juillet de l'année suivante,
félon Raynaldus. On 1 enterra dans l'église collégiale de
Notre-Dame de Thoiiars. Galeote Francioti de la- Ro-
vere Luquois, neveu du pape Jules Il'. évêque de Luc-
ques, puis evêque de Padoue

,
de Cremone & archevê-

que de Benevent, créé cardinal par le même Jules II. en
IjOr. mourut aussi cette année l'J08..

Éiifin, le dernierfut Georges GoRa, né de pauvres pa-
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rens dans le diocése de Lifton ne en Portugal. Son mé-
rite & ses vertus.1e firent estimer & honorer des plus
grands. Catherine de Portugal fille du roi Edoüard la-
quelle

,
après avoir été fiancée à Charles de Navarre prin-

ce de Viane
,

& à Edoiiard 1V. roi d'Angleterre
,

sans
avoir épousé ni l'un ni l'autre

,
s'étoit renduë religieuse

au monastere de sainte Claire
,
honora Georges Costa

de sa confiance. Elle lui procura des benefices, & sa sage
conduite lui mérita depuis d'être élevé à l'archevêché
deLisbonne. AlphonseV. roi de Portugal le nommasori
ambassadeur auprès du roi de Castille, le fit son premier
ministre

,
& obtint pour lui du pape Sixte IV. le cha-

peau de cardinal en I47(). Lç pape l'ayant appelle en Ita-
lie

,
il y passa en 1480. & sa sainteté le nomma son légat à

Venise. Jean II. roi de Portugal qui s'étoit laissé préve-r

nir par les ennemis du cardinal de Lisbonne, n'eut pas
pour lui la même considération qu'avait eu son pere ;
il passa même jusqu'à soupçonner sa fidelité

: mais ce
prince s'en repentit au lit de la mort., & dit publique-

ment qu'il lui en demandoit pardon. Le roi Emmanuel
étant monté sur le trône en 1495. chargea ce cardinal
de rendre çn son nom l'obédience à Alexandre VI. Il
l'invita même de repasser à Lisbonne pour l'assister de
ses conseils

: mais quand les vaisseaux qui devoient lç
transporter furent arrivez

3

il s'çxcusa sur son grand âge,
Çc sur ce que le pape ne vouloit pas qu'il sortît de Rome:
sa présence n'y fut pas inutile au roi son maître. Enfin
il y mourut le quatorzième de Septembre 1508. âgé de

cent deux ans
3

après avoir eu les évechez de Fresçad,
d'Albe & de Porto.

Pour remplacerces cardinauxJe pape ne nomma cette
année que Sixte Gara de la Rovere foi-i,jxçvcu, & frere

utçrin
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Utérin du cardinal Galeote Francioti à qui il succeda
avec le même titre de cardinal de saine Pierre aux Liens,
& dans l'archevêché de Beneventquoiqu'ilfût fort dif-
ferent de lui & pour les mœurs & pour l'érudition. Il
eut encore les évêchez de Lucque & de Cremone, &
la dignité de vice-chanoelierde l'église Romaine. Pavi-
l1ius dit qu'il fut encore évêque de Vicenze, & de Pa-
douë

; & ce fut à l'occasîon du premier de ces bénéfices
que le pape se brouillé vivement avec les Venitiens.
Ceux-ci ayant nommé à l'église de Vicenze

>
vacante par

la mort du cardinal Galeote de la Rovere
^
un noble Ve..

nitien nommé Dandolo
>
Sixte Gara de son côté fut nom-

me par Jules II. & joüit de l'évêché après l'abdication
de Dandolo

y
qui pendant toute la contestation n'en eut

que le titre. Sixte l'année suivante permuta cet évêché
-avec celui de Padouë, & se entant fort tourmenté de
la goûte

>
il se retira de la cour , renonça à toutes les di-

<Ynitez., & à tous les emplois, & passa le reste de sa vie
a la campagne dans la retraite, 011 il ne mourut qu'en
IJ17. à Page de quarante-quatre ans.

Le mépris que les Venitiens parurent faire des pro-
positions du pape pour la restitution de Faënza & de
Rimini, détermina sa sainteté à la guerre & à signer la
ligue le vingt-deuxiéme de Mars

1 joy. ôc le duc de Sa-
voye fit la même chosc à Turin le douzième de Mai. Dès
que le traite eut reçû sa perfection, les princesconfederez
se mirent en devoir de l'executer. Les Venitiens, qui s'é-
toient vainement flattez de voir échouer tous ces grands
projets, furent fort consternez de se voir exposez à tous
les risques d'une guerre si dangereuse

; ils envoïerent
offrir au pape les conditions qu'ils lui avoient refusées,
&C ils tenterent toutes sortes de voïes pour détacher l'em-
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pereur & le roi d'Arragon du roi de France. Toutes
leurs tentatives échouèrent

;
le pape, l'empereur, le roi

d'Arragon aniniez de differens motifs furent également
sourds à toutes les propositions de la République. Les
instances des Venitiensauprès des autres puissances étran-

gères , ne leur procurèrentque des souhaits obligeans ou
de vaines promesses. Le roi d'Angleterre se contenta de
répondre en termes affe£tueux & ne fit rien de plus.
Louis Raymondo qu'on avoit dnvoïe vers le grand sei-

gneur en qualité d'ambassadeur extraordinaire
^

ne fut

pas plus heureux. Il ne resta donc plus de ressource aux
Venitiens que dans leur courage & dans leurs richesses.

Les Ursins & les Savelli avoient fait un traité pour ve-
nir au secours de la République avec cinq cens hommes
d'armes

,
& trois mille fantassins, on leur avoit même

avancé quinze mille écus d'or sur la solde. Mais ils rom-
pirent leur convention

,
& le pape fut soupçonné de les

avoir dispensé de restituer l'argent qu'ils avoient tou-
ché d'avance. Les Venitiens néanmoins ne laisserent

pas d assembler quarante mille hommes d'infanterie
, une

nombreuse cavalerie legere
,

& plus de trois mille hom-

mes d'armes ; cette armée étoit commandée par le com-
te de Pitigliano, & sous lui par Barthelemi l'Alviane
son mestre de camp.

Un des articles de la ligue portoit que le roi de Fran-

ce commenceroit la guerre & entreroit en campagne le

premier d'Avril ; mais differens incidens l'empêcherenc
de passer les Alpes aussi promptement qu'il l'eût voulu

,
& que le souhaitoit le pape, qui sembloit ne voir pas as-
sez-tôt l'Italie en feu. Quand ce prince eut passé les Al-

pes ,
il envoïa devant lui un Heraut pour déclarer la

gu erre, d'abord à Cremone
y

& ensuite à Venise en pre-
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sence des senateurs le dix-septiéme d'Avril. Deux jours
avant cette déclaration le maréchal de Chaumont ne-
veu du cardinal d'Amboise~fit les premiers aétes d'hosii-
lité

; il passa l'Adda avec trois mille chevaux, six mille
fantassins 8c quelques pieces d'artillerie

;
il vint aŒeger

8c prendre Treviglio où il sit douze cens prisonniers, aunombre desquels étoit le provediteur Justiniano Moro-
sini. La garnison de Leico fit des courses jusqu'aux por-
tes de Bergame ; celle de Lodi ravagea le Cremonois
pendant que celle de Plaisance qui avoit passé le Pô sur
des pontons

>
faisoit le dégât de son côté. Enfin le mar-

quis de Mantouë avec sa compagnie de cent hommes
d armes s empara de Casel-Major. Mais Chaumont crai-
gnant que l'armée Venitienne qui approchoit ne vînt
fondre sur lui

5
repassa promptementl'Adda, 8c alla at-tendre le roi à Milan, ou il arriva au commencement du

mois de Mai, blessé à la jambe par la chûte de son che-
val qui s'étoit abattu sous lui.

^

Jules II. lança ses foudres sur les Venitiens
,

dès qu'il
eut appris que le canon des François droit contre eux.Il publia un monitoire terrible en forme de bulle

,
dans

lequel après une ample déduction de leurs entreprises
sur la juridiction ecclesiastique 8c des autres usurpations
dont il se plaignoit, il les admonelloit de reparer leurs
malversationsdans vingt-quatre jours, 8c de restituer tes
domaines usurpez 8c les fruits qu'ils en avoient reçûs,
fous peine, s ils n obéïŒoientpas,

y
de mettre la ville de Ve-

nise en interdit, & toutes les terres qui en dépendoient,
8c de donner pouvoir à un chacun de s'emparer de leurs
biens, de reduire leurspersonnes en servitude, 8c que nul
ne pourroit leur donner ni aide ni retraite sans encou-rir les mêmes censures. Mais ce coup de foudre lancé par
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la faune idee d'un pouvoir chimérique
, ne mit le reu

nulle part. Le sénat, suivant l'ancienne coutume , ap-
pella du pape aia futur concile

, & Venise en fut quitte
pour la désertion de quelques moines, que l'ignorance

ou l'intérêt attachoit aux préventions de la cour de Ro-
me. Ils emporterent avec eux à Ferrare un petit butin
qu'ils avoient composé du pillage des sacristies

, appa^
remment pour commencer à executer la bulle du pape.
Le reste du clergé séculier 8c régulier demeura dans
l'obéïssance due au souverain. Le senat dans son atte
d'appel répondoit à la bulle de Jules, 8c se plaignoit for-

tement de sa conduite
3

8c de celle du roi de France.
Dès que le pape eut appris cet appel

,
il donna une

autre bulle par laquelle il prétendoit le détruire. Elle est
du premier de Juillet. On y voit tout le ressentiment qui
l'animoit

;
il traite l'appel des Venitiens de hardiesse in-

supportable
, 8c de témérité « Pour excuser leur corv*

»
duite

,
dit il, ils alleguent sans raison que la bulle de

» Pie II. ne lie que ceux qui étoient appellans dans le tems

»
qu'elle fut rendue.

«
Il parle de la bulle que Pie II. dorv

nadans l'assemblée de Mantouëcontre de semblables ap-
pellations, mais qui en effet ne pouvoit empêcher que
les appels, autorisez de tout tems dans leglise

, ne fuf-
sent légitimes. Jules croïant que cette bulle auroit un
pouvoir plus efficace s'il la revêtiisoit de son autorité,
ordonne par celle-ci qu elle aura force tant au-delà qu'au
deçà les monts contre les ecclesiafliques 5c les séculiers de
quelque dignité qu'ils soient, rois

,
cardinaux

,
chapi-

tres ,
universitez

, communautez ,
collèges

,
congréga-,

tions
,

parlemens même Il déclare qu'elle aura toujours
force

>

quand même on auroit obmis de la publier ; qu'ou-

tre les peines portées contre ceux qui la violeroient3 ou.

AN. 15°.
XXVIII.

Les Venitiens
appellent de cette
bulle au futurcon-
cile.

Guicciard, lib. 8.

XXIX.
Bulle du pape

Contre cette ap-
pel.

Raynald.hoc an.
n. 13.
Ext. Bulla n. T.'Jul.Il. Const. t i.



qui consentiroientau violeraient, ils seroient tenus pour
schismatiques & héretiques

,
subiroient les peines qu'elle

prononce ,
& qu'ils seroient damnez avec Dathan &

Abiron. Il conclut que l'appel des Venitiens est nul, ôc

que tous les lieux qu'ils habitent sont interdits.
Pendant que le pape fulminoit ainsi contre les Veni-

tiens, le roi de France, sans attendre le secours de ses al-
liez

,
avançoit toujours ses conquêtes. Son armée étoit

composée de deux mille hommes d'armes, de six mille
Suisses, de plus de douze mille fantassins, partie Gascons,
partie Milanois,& d'autres qui tous ensemble pouvoient
monter à quarante mille hommes. Les Venitiens atta-
querent Treviglio

, & la réduisirent bien-tôt à l'extrê-
mité. Les habitans voïant qu'ils ne pouvoient plus ré-
sîster, capitulerent. Le roi de France apprit trop tard la
situation où elle se trouvoit, il se hâta pour la sécou-
rir ; mais il n'étoit plus tems

3
elle s'etoit rendue le neu-

viéme de Mai :
son sort n'en fut pas plus heureux

: elle
fut saccagée, & l'on dévalisa la garnison qui étoit de
cinquante hommes d'armes, & de mille fantassins que
Chaumont y avoit laissez sous le commandemenr de
Fontrailles. Cette prompte reddition détermina le roi à
chercher l'occasion d'engager les ennemis à une bataille.
Il passa l'Adda à CafTan où il fit jetter trois ponts., sans

que les ennemis osassènt venir disputer ce passage, quoi.
qu'ils n'en fussent éloigné que de cinq milles. Et le jour
même il vint camper à une demie-lieue de l'armée Vé-
nitienne. Mais comme cette armée étoit portée bien
avantageusement, Louis ne jugea pas à propos de l'at-

taquer.
Quelques généraux François furent d'avis de ne point

s'engager dans une attion avant l'arrivée des troupes de
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l'empereur, quiobligeroient l'arméeVénitienne à faire
diversion

; mais sa majesté ne défera point à ces coniei!s,
& résoluë de profiter de l'ardeur qui paroissoit dans ses
soldats, elle alla attaquer Rivolta le douzième de Mai,
& l'emporta d'assaut

;
elle marcha ensuite vers Vaila,

pour ôter aux ennemis la communication avec Cremo-
ne. L'Alvianne voulut prevenir cette marche en occu-
pant ce poste

, ce qu'il pouvoit faire aisément
; mais

pendantque son arriere-garde étoit entreVaila & Agna-
del) l'avant garde Françoise tomba sur elle. Chaumont
& Trivulce la commandoient

,
& ne furent pas supe-

rieurs
: Les Suisses furent rompus, 8c la cavalerie Fran-

.çoise fut assez mal menée par l'infanterieVénitienne. Le
roi arrivé sur ces entrefaites avec le corps de bataille &
l'arriere-garde

,
rallia les Suisses, emportaune digue où

les ennemis avoient fait à la hâte quelques batteries, avec
de l'infanterie qu'ils y avoient portée

; & les Gascons
qui paroissoient rebutez

,
firent un effort qui les rendit

en un moment maîtres du terrain si long-tempsdisputé.
Ce combat aïoli commencé insensiblement, devint.

général
: on se battit des deux côtez avec fureur

,
& la

victoire fut long-tems douteuse
: on ne distinguoit plus

le lâche du brave
,

le sage du témeraire
;
l'infanterie Ita-

lienne étant tombée sur l'infanterieFrançoise la chargea

avec tant de bravoure
,
qu'elle la fit d abord plier

,
& ga-

gna sur elle du terrein. Ce petit avantage sembloit pro-
mettre la victoire aux Venitiens

-,
les bataillons Italiens

& François étoient mêlez
: tout étoit confondu

,
& l'on

ne se reconnoissoit presque plus. Mais souvent & sur-

tout à la guerre les plus petits incidens causent de sou-
daines révolutions

>
& mettent la victoire entre les mains

de ççlui qui se çroïoit perdu. L'artillerie Françoise qu'on
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avoit placée entre des brossailles qui en déroboient la
vûë aux ennemis, fut si bien servie

,
& fit un feu si ter-

rible
,

qu'elle éclaircit fort les^rangs des bataillons Veni-
tiens qui n'avoient pas rongé à se précautionner contre
une attaque à laquelle ils ne s'attendoient pas, & qu elle
les mit tous en désordre. La cavalerie Françoise qui n'a-
voit point encore combattu

,
profitant de la confusion

où étoient les ennemis, fondit sur eux de toutes parts
avec tant de furie

, que les aïant enfoncez
,

ils ne pen-
serent plus qu'à prendre la fuite

,
après avoir laide un

granà nombre de morts sur la place. Comme la cavale-
rie ennemie ne tint pas, elle ne perdit pas beaucoup de
inonde

; mais le carnage deson infanterie fut très-grand,
& huit mille de ses soldats

y
sélon Guichardin

y
demeu-

rerent sur le champ de bataille. Toute l'artillerie des Ve-
nitiens & tout leur bagage furent pris, leurs officiers les
plus braves tuez ou faits prisonniers

;
les François ne per-

dirent pas plus de cinq cens hommes, sans aucune per-
sonne de marque, encore quelques historiens diminuent
beaucoup ce nombre en le réduisant à deux cens. Ensin
le comte de Petigliano se sauva, & l'Alvianne abbatu de
son cheval d'un coup de lance dont il eut l'œil crevé

,fut fait prisonnier.
Tel fut le succès de cette fameuse action connuë par

les Italiens & les Espagnols sous le nom de Ghiara d'Ad-
da, & que les François appellent la bataille d'Agnadel,
parce qu'elle se donna proche le village de ce nom ,

le
quatorzième de Mai 15cg. Dès que Louis XII. se vit
vainqueur, il descendit de cheval

>
rendit ses actions de

graces au Dieu des armées
, & fit quelques tems après bâ-

tir au même endroit une chapelle à l'honneur de la sainte
Vierge sous le nom de sainte Marie de la Viétoire j & ce
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trophée si convenable à un roi très-chrétien subsiste en-
core aujourd'hui. Brantôme remarque que ce prince
aïant poursuivi les fuïard^ jusqu'à la Chafoufine d'où
il contemploit à son aise la ville de Venise

y

fit bra-

quer six coulevrines, & tirer cinq ou six cens volées de
canon,a coup perdu. Ce qui répandit une si grande con-
sternation dans tout l'état de Venise

, que la république
affoiblie par la perte qu'elle venoit de faire

,
perdit pref-

que tout ce qu'elle possedoit. En dix-sept jours sa ma-
jessé très-chrétienne recouvra toutes les villes dépendan-

tes du duché de Milan
,

qui vinrent implorer la clémen-

ce du prince
, en lui offrant leurs clefs. Creme

,
Crémo-

ne ,
Bergame

,
Bresse

,
& Cravaggio

,
qui devoient être

cedées au roi par le traité de Cambray, n'attendirent pas
qu'on vînt les sommer

,
& les attaquer ;

elles ouvrirent
leurs portes aux François. Piccighiton se rendit à la pre-
miere sommation. Peschiera fut emportée d'assaut après
douze jours de siege

,
la garnison passée au fil de l'épée

,
pour se venger de ce que les ennemis avoient fait à Tre-
viglio.

Les pertes des Venitiens ne se bornerent pas là. Les

troupes de Jules II. qui étoient entrées dans la Romagne
au nombre de douze mille hommes commandez par le
cardinal de Pavie, par François-Marie de la Rovere son

neveu, devenu duc d'Urbin après la mort de Guy Ubal-
de son oncle maternel, & par le duc Ferrare

3

faisoient
de leur côté des progrez considerables. Le nouveau duc
d'Urbin s'étant mis en campagne attaqua les places dont
les Venitiens s'étoient emparez ;

surprit d'abord Solarolo

qui dépend de Faënza
,

leur enleva Faënza même
„

&: ,
comme un torrent rapide

,
se rendit maître de Rimini,

de Ravenne
^
de Cervia

3
les plus considerables places de

U
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la Rottiagne ;
chassa les Venitiens de toutes celles qu'ils

avoient usurpées sur l'église, & les réunit au saint siege.
Ainsi le pape se vit au comble de ses dehrs, & n'avoit
plus rien à prétendre

>
se trouvant en possession de tous

les anciens domaines du saint siége démembrez depuis
long-tems. #e duc de Ferrare qui commandoit en qua-
lité de grand gonfalonnier de l'église

,
enleva à son pro-

fit le Polesin de Rovigo entre l'Adige & leTanar,dont
les Venitiensjouissoient depuis plusieursannées. Le mar-
quis de Mantoue s'empara d'Asola & de Lunato, que la
république avoit usurpées sur Jean-François de Gonza-
gue son bisayeul. L'évêque de Trente chassa les Veni-
tiens de plusieurs châteaux qu'ils QCCUpoient dans le
Trentin,

Le vice-roi de Naplesjiomme très-indolent,avec fort
peu de génie pour les affaires, ne laissa pas d'assembler

une armée sur la fin de Mai, & de la faire marcher dans
la Poiïille,pour reprendre les places que les Venitiens re-
tenoient contre la foi des traitez. Il mit d'abord le siége
devant Trani, dont il esperoit bien-tôt se rendre maître
par le moyen des intelligences secretes qu'il entretenoit
avec quelques-uns de ses habitans. Mais la république
etoit si concernée d'une révolution si subite ôc si géné-
rale

,
qu'elle prévint toutes les mesures qu'on prenoit ;

& que d'ésesperant de pouvoir rien conserver dans l'état
de Terre-ferme, elle abandonna ce riche pays déjà ou-
vert de toutes parts. Ses officiers reçurent ordre de met-
tre en liberté toutes les villes, & de leur rendre leser-
ment de fidélité fait à Saint-Marc ; elle envoya des or-
dres seçrets & très-formels aux gouverneurs de Brindes,
d'Otrante, deTrani, de Mola, de Polignano & de Mo-
nopolt

,
de ne faire aucune résistance

, & de remettre
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leurs places entre les mains des Espagnols, réduite à sa
resserrer dans les isles de son golfe.

Enfin, l'empereur étoit déjà arrive avec son armée au
commencement de Juin juiqu'àscpt lieuës d'Inspruck

,à J.entrée des Alpes
s

dans la résolution d'attaquer les Ve-
nitiens du côté de Tirol. Le comte Christopfele Frangi-
pani, & le duc de Brunswick ses généraux étant arrivez
avec assez peu de troupes dans l'Istrie

,
s'emparèrent de

Trieste sans coup ferir
>

& reprirent toutes les places du
Frioul que sa majesté impériale avoit perdues à l'occa-
sion de saderniere expedition contre les Venitiens. Dans
une conjoncturesi fâcheu se,la république ne perdit point
courage. Dès qu'on fçut l'empereur arrivé à Esieran, le
sénat résolut de lui envoyer des ambassâdeurs pour l'ap-
passer, & lui demander la paix aux conditions qu'il vou-
droit lui-même imposer. Ils sirent les mêmes démarches

envers le pape, & Ferdinand roid'Arragon. AntoineJu-
:ftiniani fut député vers l'empereur

:
Il fut chargé de

présenter à sa majesté impériale un blanc-ligné de tous
les sénateurs, qu'elle pourroit remplir de ce qu'elle juge-
roit à propos, pourvu qu'elle voulût conserver des mal-
heureux qui imploroient sa clémence

,
& prendre en sa

protection une ville qui seroit uniquement redevable de
îbn salut & de sa liberté à la bonté & à la générosité de
sa majesté impériale. Le discours qu'on veut qu'il ait fait

en cette occalîon, & qui se lit dans Guichardin, est trop
curieux pour n'être pas ici rapporté, quoiqu'il soit ré-
voqué en doute par les hisioriens Venitiens,qui traitent
Guichardin de caloillinateur & de viGonnaire

,
& qui

employent beaucoup de raisons pour mettre la suppofi-
tion de cet auteur Italien en évidence.

Justiniani, après avoir tâché de fléchir l'empereurpar
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l'exemple de Scipion l'Africain3d'Alexandre, deCésar,
8c d'autres qui se sont rendus plus recommandables par
leur clémence 8c leur modération, que par leurs vittoi-
res, exhorte Maximilienà les imiter.

(C
Le sort des Ve-

35
nitiens ( lui dit-il, ) est aujourd'hui entre vos mains ;

si

vous faites réflexion à la fragilité de la grandeur hu-

» maine, si vous usez de votre supériorité avec indul-

» gence ,
si vous préferez la gloire solide de nous don-

ner la paix au brillant fragile des victoires ; qui doute
que le nom de Maximilien ne soit consacrépar la poste-

SÎ
rité entre ces noms fameux qu'on n'entend jamais pro-

9. noncer sans respe8:» ? Dans la suite il s'étend sur l'in-
constance 8c la vicissitude des choses humaines, sur les
changemens imprévus ausquels tout est sujet ; ce qu'il
prouve par l'exemple même de la république, qui riche,
puissante, respe6tée, il y avoit peu de jours, étoit tom-
bée dans un état qui la rendoit méconnoissableà ses yeux
propres,& à ceux de ses ennemis ;

hors d'esperance de se
relever jamais, si la nation Allemande acheve de l'écra-
ser.

cc
Au nom du Doge ( dit-il, ) du grand conseil 8c du

» peuple de Venise., je prie humblement votre majesté

M
impériale

,
je la supplie, je la conjure de nous regarder

a»
d'un oeil de compassion, 8c de nbus tendre une main

»
charitable

; quelques conditions de paix que vous nous
» prescriviez, nous y souscrirons

: nous ferons plus ;
» nous les tiendrons justes ; nous les réputerons hono-
» rables, 8c nous les observerons comme telles. Nous
J5 vous abandonnons tout ce que nos ancêtres ont oc-
» cupe dans l'emJ'ire 8c dans vos pays héréditaires. Pour
»»

rendre encore ces offres plus convenables à notre con-
» dition présente

, nous y joignons tout ce que la répu-
» blique a possedé en Terre-ferme ; 8c sans faire aucune
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» attention aux droits que nous pourrions avoir sur ces
»

domaines, nous vous les résignons comme à notre vé-

»
ritable seigneur, & à notre souverain. Nous payerons

« toutes les années à votre majesté, & aux empereurs ses

,)
successeurs un tribut de cinquantemille écus d'or. Nous

» ne vous demandons qu'une chose
:
Défendez-nousde

»
l'insolence de ceux qui étoient, il y a peu de tems, nos

» compagnonsd'armes, & qui sont aujourd'hui nos plus

55
cruels ennemis. Que votre protection nous mette à

55
l'abry de leur fureur, & vous serez notre pere

>
vous

» serez le fondateur de notre ville, & nous nous avoüe-
« rons votre peuple.

5>
Le reste du discours ne contient

que de grands éloges de l'empereur pour attirer sa pro-
tection

, & une peinture fort humiliante de la trille si-

tuation où se trouvoit la république.
Ce discours n'eut aucun effet

:
l'empereur fier de tous

ces grands succès qu'il n'auroit presque osé esperer
, &

oubliant l'inconstancedes choses humaines, refusa d'en-
trer dans aucun traité sans la participation du roi de
France.

Le pape ne se montra pas plus traitable. Il se rendit
maître de la citadelle de Ravenne, dont il fit la garnison
prisonniere. Les cardinaux Grimani & Cornaro étant
venus lui demander au nom de leur patrie

,
qu'il levât

les censures portées contre la république, puisqu'il étoit
maître des places qu'elle tenoit auparavant dans le do-
maine de l'église, il ne voulut pas voir ces ambassadeurs
ni leur parler

;
il exigeoit des Venitiens la restitution

des fruits qu'ils avoient reçus pendant la jouissance de
ces domaines

,
& une satisfaction entiere de leurs entre-

prîtes téméraires sur la jurisdi&ion ecclesiastique. Cette
demande du pape irrita tellement le sénat, qu'il n'y eue
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point d'inventives qu'on ne fit contre sa sainteté, qu on
traita même de bourreau du genre humain

,
qui pre-

noit en vain la qualité de pere commun. Il y en eut quel-

ques-uns qui proposerent d'envoyer au grand seigneur

pour lui demander du secours
-,
mais les plus sages d'en-

tre les sénateurs arrêtèrent ces premieres saillies
, & fi-

rent prendre des mesures plus conformes à la situation
de leurs affaires.

Le doge écrivit au pape dans les termes les plus sou-
mis

,
& le laissant maître de la satisfaétion qu'il exige-

roit sans aucune réserve, pourvû qu'il voulût bien écou-

ter six ambassadeursque la république envoyoit deman-
der l'absolution des censures qu'elle avoit encourues,
& les admettre à baiser ses pieds. Jules ne tenant plus

contre cette humiliation
,

répondit au doge avec bon-
té. Il fit plus, malgré les instances des princes liguez qui
lui représentoient qu'il contrevenoit au traité de Cam-
bray, il proposa dans le consistoire d'admettre les am-
bassadeurs de la république. Les cardinaux le lui con-
seillerent, & il suivit leur avis, parce qu'il étoit confor--

me au tien. La démarche du pape commença de rassu-

rer les Venitiens. Mais ils furent encore plus encoura-
gez par le procedé de Louis XII. Ce prince pouvoit ai-
sément se rendre maître des villes qui étoient du parta-
ge de l'empereur, saufà les lui rendre, lorsqu'il le juge-
roit à propos : Vicenze

,
Padoue

,
Veronne lui avoient

envoyé leurs clefs ; mais content de recouvrer ce qui
étoit du duché de Milan, il laissa ces villes aux al11b4Ísa-
deurs de Maximilien

,
ausquels elles se rendirent, & ne

voulut pas pénétrer plus avant, jusqu'à ce que l'empe-
reur fût arrivé en Italie. LesTrevisansseuls refuserent de
se soumettre, & ne voulurentpas se rendre à un nommé
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DreŒna Vicentin que l'empereur y avoit envoyé sans

troupes, se flattant que son député n'avoit qu'à se pré-
senter pour prendre possession de Trevise. Mais les ha-
bitans demeurerent fidèles aux Venitiens. Six cens fan-
tafsins commandez par Casolaio, entrerent dans la ville
crians : Saint Marc, & en chasserent Dreflina. Dès-lors
la république conçut l'esperance de pouvoir recouvrer
une partie de son domaine

,
& sentit qu'elle s'étoit trop

hâtée d'abandonner ce qu'elle possedoiten Terre-ferme.
L'indolence de Maximilien rendit le courage aux Veni-
tiens

,
& leur donna le tems de respirer après avoir fléchi

le pape à force de supplications. Ce prince s'étoit arrêté
à Inspruck, malgré sa promesse solemnelle de se mettre
en campagne avant que les quarante jours qui lui etoienc
donnez par le traité de Cambray, fussent expirez :

il ne
l'avoit point fait

,
quoiqu'il eût touché plus d'argent

qu'il ne lui en falloit pour la dépende de la campagne ;

& ce ne fut qu'aux pressantes sollicitations du pape qu'il
s'étoit avancé jusqu'à Trente, où il étoit encore, lorsque
les Venitiens abandonnerentl'état de Terre-ferme.

Maximilien y étoit encore, lorsque le cardinal d'Am-
boise l'y vint trouver de la part de Louis XII. pour 1 in-
viter à une entrevue. Le lieu fut assigné a Garda, qui est

aux confins de la vallée de Trente & du Milanez
; & ce

fut dans ce dessein que le roi de France
,

après avoir ter-
miné la guerre de Venise avec tant de [uccès) étoit venu
à Milan ; mais l'empereur manqua de parole, s'excusant
sur les mouvemens arrivez dans le Frioul, qui deman-
doient absolument sa presence. Il ne laissa pas de con-
tinuer son séjour à Trente,& ce fut dans cette ville qu'il
accorda à Louis XII. l'investiture du duché de Milan, 3c

qu'il la fit expedier en bonne forme, comme il s'étoitobli-
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gé de le faire par le traité de Cambray. Cette investiture
elt du quatorzième Juin de cette année

,
& énonce le

droit de sa majesté très chrétienne^commedescendue de
Valentine Viscomti son ayeule

,
fille de Jean Galeas, 8c

épouse de Louis duc d'Orleans, fils de Charles V. roi de
France, étant appellée par le contrat de mariage de Jean
Galeas Viscomti son pere ,

elle 8c sa posterité à la suc-
cession de l'état de Milan au défaut des enfans mâles de
lui Jean Galcas

; ce qui n'avoit pas été à la verité ratifié
par l'empereur, qui étoit alors Venceslas

,
attendu sa

démence
-, mais il avoit été approuvé 8c consirmé par le

pape d'Avignon Clement VII. parce que la patrie des
contraétans étoit alors dans son obédience.

La république de Venise qui avoit été si abaissée, com-
mençoit à se relever

5
maîtresse de Trevise qui avoit ar-boré l'étendart de Saint Marc, elle pensa à profiter de

l'indolence de Maximilien,&informée de la disposition
des Padouans qui ne pouvoient supporter la domina-
tion tyrannique des Allemands, 8c qui ne pensoient
qu a secoiier leur joug

,
elle ne voulut pas laisser échap-

per une occasion si favorable de rentrer dans cette ville.
André Gritti s'avança secrettement vers cette place avec
mille hommes d'armes, 8c quelque.infanterie

,
8c s'en

rendit maître le dix-huitiéme de Juin à la faveur du peu-
ple qui lui ouvrit les portes ,

après avoir pris les armes
contre les Allemands

, en avoir tué un grand nombre, 8c
contraint le reste à se retirer avec précipitation dans la ci-
tadelle

: ce qui arriva quarante-deux jours après que la vil-
le eut été conquise par l'empereur. Les Venitiens conçu-
rent tant de joye de cette conquête, qu'ils ordonnèrent
qu'on en feroit une fête solemnelle tous les ans, qui s'y
celeure encore aujourd'hui avec beaucoup de pompe.
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en memoire du recouvrement de leur liberté
>

&r du ré-
tabliflement de leur république.

La ville de Padouëprise, tout son territoire retourna
bien-tôt à ses premiers maîtres

3
qui prohtans de la for-

tune qui commençoit à les favoriser, surprirent Assula,
& passerentau fil de 1 épée cent cinquante Espagnols qui
y étoient en garnison. Ils firent le même traitement à
deux cens autres qu'ils trouverent dans Castel-Franco

,& firent prisonnier Alvarado qui les commandoit. Le sé-

nat, pour engager davantage les sujets de la république,
publia un decret

, par lequel il promettoit de dédomma-
ger les peuples de toutes les pertes qu'ils avoient faites,
& de toutes celles qu'ils pourroient faire dans le cours
de la guerre présente

; il tint sa parole, & n'eut pas sujet
de s'en repentir. Ses anciens sujets n'oublièrent rien pour
se dévouer à son service; & avec ce recours, les Venitiens
trouverent encore moyen de surprendre Legnano, place
bien fortifiée & importante par.sa situation, qui lui ren-
doit un passage sur l'Adige

,
& qui lui ouvroit la porte

à de plus grandes esperances.
Ce changement si heureux dans les affaires des Veni-

tiens
,

n'empêcha pas Louis XII. de s'en retourner dans
son royaume ou sa présence étoit nécessaire. En partant
d'Italie il laissa un officier, & sous lui sept cens lances à
la garde de l'état de Milan, avec commissîon d'obéir aux
ordres qui lui viendroiént de l'empereur

,
& de veiller

aux interêts communs. Cet officier s'acquitta de sa com-
mission avec avantage. Verone & Vicenze qui soupi-
roient après leurs anciens maîtres, tramoient secrette-
ment une révolte à l'exemple de Padouë

,
& se dispo-

soient à chasser les Imperiaux. La Palisse informé de leur
dessein, rompit toutes leurs mesures. Quoique l'armée

Vénitienne
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Vénitienne se fut deja mite en campagne dansl'esperan-
ce de se saisir de ces deux places, l'approche des Fran-
çois l'obligea de se retirer lous Padouë, 8c ces villes fu-
rent encore quelque tems maintenues dans l'obéissance
de l'empereur, qui étant alors à Marostica à l'entrée des
Alpes, 8c craignant que les ennemis après ce premier
succès n'entrepriffent de le couper 8c de lui fermer le
passage de l'Allemagne

,
se retira avec assez de précipi-

cation au château de Scala sur les frontières du Tirol qui
appartenoit à la maison d'Autriche.

Ce fut alors qu avec de nouvelles troupes qu'il reçut ,il forma une armée de trente mille hommes,sans comp-
ter treize cens lances que le roi de France lui envoya,trois cens autres de sa sainteté, 8c mille soldats Espa-
gnols qui vinrent le joindre. Ayant fait la revûë de ses
troupes

j
il s avança , rentra de nouveau en Italie

, parutdevant Padouë le troisiéme de Septembre, 8c en forma
le siége qui devoit encore une fois décider de la dessinée
de la republique. Le comte de Petiliane 8c les autresgénéraux de l'armée Vénitienne, informez du dessein 8c
de la marche des Impériaux, vinrent se jetter dans la vil-
le avec toutes leurs troupes, qui furent jointes à tout ce
qu 'on put rassembler de bonnes milices

;
ensorte que sa

garnison se trouva être de près de vingt-cinq mille
hommes, sans compter un grand nombre d'ouvriers
propres a travailler aux fortifications, 8c toutes les pro-visions de guerre 8c de bouche qu'on put ramasser. La
jeune noblesse piquée d'émulation, s'y rendit au nom-bre de plus de trois cens gentilshommes, les fils du do-
ge Loredano a leur tête

; & peu de tems après leur en-
trée dans la ville

,
l empereur vint camper à trois milles

de la place. Il tenta inutilement de détourner le cours
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de la Brente, il s'avança, & son armée se trouvant trop4

peu nombreuse pour investir entièrement Padoue., il ne;

put occuper que le terrain depuis la porte de sainte
Croix jusqu a la basse Brente ; & après avoir reçu l'artil-
lerie nombreuse qui lui vint d'Allemagne., il dressa ses

premieres batteries du côté de l'endroit qui se trouvoit
le plus fort, c'étoic vis-à-vis de -l'ouvrage qui etoit à côte
de la porte de sainte Croix

,
de sorte qu'il falloir trans-

porter l'attaque du côté du bastion qui étoit à côté de la

porte par laquelle on sort pour aller à Venise.

La principale défense de la ville
,

consistoit en deux,

mille chevaux Albanois qu'on y avoir fait entrer ,
& qui

accoûtumez au pillage, faisoient tous les jours des sor-
ties

,
fatiguoient & harceloient sans cesse les Impériaux-r

surprenoient ôù attaquoiçnt leurs quartiers ,.enlevoient--'

leurs convois &c leurs bagages, amenoient des prison-
niers revenoient chargez de butin, & nedonnoientpas
feulement aux ennemis le loisirde se reconnoître & de
respirer. Le bastion cependant se trouvant ouvert de

tous les cotez, & la brèche étant considérable
,

l empe-
reur y fit. donner un assaut général, qui fut terrible

,
les

Espagnols s'en rendirent les maîtres ,
&-y arborerent les

drapeaux. Mais dès que les assiégez, qui avoient eu soin

de miner ce bastion, virent les ennemis dessus,ils mirent
le feu aux mines, & firent, sauter en 1 air les Espagnols,

qui étoient les meilleures troupes de toute l'Italie, qui
avoient appris le métier de la guerre tous le grand Gon-
falve. Ce mauvais succès déconcerta les Impériaux, &
les découragea tellement, qu'ils- ne cherchèrent plus

qu'un prétexte honnête pour lever le siége, & se retirer

avec honneur ; ce qu'ils exécutèrent -le seiziéme jour d'a-
pres que le siége eût été formé. L'empereur se retira a
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Vicenze
,

d'où il prit le chemin de Verone., accusant
tantôt le pape

3
tantôt le roi de .France tantôt le roi

d'Arragon de ne l'avoir pas secouru autant qu'ils le
pouvoient,, & n'y demeurant qu'autant de tems qu'il
.en falloit pour s'aboucher av,zc le maréchal de Chau^-

mont, & donner au duc de Ferrare l'investiture de l'état
d'Est, dont sa maison portoit le nom.

Il arriva pendant le siége de Padouë une avanture qui
mérite d'être racontée par sa singularité. Le fameux
Baïardavoit pour un de ses hommesd'armes dans sa com-
pagnie un jeune homme de seize ans,nommé Boutieres,
qui fut depuis lieutenant général de-là les Monts tour
le roi François I. Ce jeune homme qui montroit un
courage beaucoup au-dessus de son âge, ayant eu affaire

corps à corps avec un officier Albanois de la cavalerie
legere des ennemis, fameux par sa haute taille, le fit pri-
fonnier. Le nouveau David presenta son Goliath à l'em-
pereur ,

qui étonné du speC1acle
,

dit à l'Albanois
,

qu'il
étoit surpris qu'un colosse comme lui se fût laisse saisir

par un enfanta qui de quatre ans ne porteroit poil au menton.
L'Albanôis plus honteux du reproche que de sa dé-

faite
,

dit qu'il avoit cédé au grand nombre, & qu'il a-
voic été saisi par quatre cavaliers. Baïard qui étoit pré-
fent, se tournant vers Boutieres, lui dit

: « Entendez.
cc

vous ce qu'il rapporte ,
il est contraire à votre récit, *

ceci touche votre honneur.
»

Aussi-tôt ce jeune hom-
me se leve sur ses pieds, & dit avec hardiesse à l'Alba-
;nois : " Vous mentez, & pour montrer que je vous ai

Ce

pris moi seul, remontons à cheval,& je vais vous tuer, te

ou vous faire crier quartier une seconde fois.
» Mais

l'Albanois ne voulut point se faire battre davantage.
A peine l'empereur eut-il levé le siége de Padouë, que
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les Venitiens pleins de l'esperance de pouvoir vaincra
les Allemands, reprirent courage. Les Vkentins furent
les premiers qui prirent les, armes ; & après avoir fait ve-
nir des troupes de Padouë, ils attaquèrent Gaspard dc'

San-Severino qui commandoit dans la ville au nom de
Piempereur avec trois mille Allemands qui furent si vi-
vement pressez, qu'ils se rendirent honteusemenc. La
république auroit de même repris Verone,sans les Fran-
çois qui s'y opposerent. Ce qui détermina les troupes
Venitiennes à se retirer du côté de l'Istrie 8c du Frioul
où ils reprirent plusieurs places

y
après quoi ils formè-

rent le dessein d'assiéger Ferrare ,
irritez contre son duc

de ce qu'il étoit entré dans la ligue de Cambray, 8c de ce
qu'il avait reçû de l'empereur l'investiture d'Est. Maîtres
de Monfelicé, de Vicenze, de Montagnana, 8c d'autres
places qui leur facilitoient l'entrée dans le Ferrarois, ils
firent remonter une flotte le long du Pô jusqu 'à Lago-
Oscuro où ils débarquerent leurs troupes pour aller à.

Ferrare
,

qui en pallant brûlerent la maison de plaisance
du duc. Cette flotte étoit composée de dix-sépt galeres,
& d'un grand nombre d'autres bâtimens

;
l'armée de

terre s'étoit saisie sans résîstance de tout le Polesin que le
duc avoit. conquis sur.la république, 8c Ferrare étoit
menacée de subir le même sort, si le maréchal de Chau-

mont n'y eût envoyé prottfptement quatre cens lances
fous les ordres de.Gaspard de Coligny,seigneur de, Châ,-
tillon

; 8c le pape: deux cens..
Avec ce secours le duc de Ferrare, 8c le cardinal d'Est:

son frere rassurerent la capitale de leur état,& ne pen-
sèrent plus qu'à ruiner la flotte. ennemie. Le premier qui
entendoit très-bien l'artillerie

, 8c dont.l'arïenal étoit un
des mieux fourni de lEurope,sit, faire des batteries sur las.
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tive droite du Pô à la portée du canon de la flotte des
Venitiens

, & commenta à la battre le vingt-unième Dé-
cembre avec tant de vigueur,. que la plûpart des vais-
seaux furent coulez à fonds, d'autres se rendirent, &
plusieurs échouèrent ou furent brûlez. L'amiral Trevi-
rani qui commandoitcette flotte, fut obligé de se sauver
dans un esquif, la capitane qu'il montoit ayant péri.
Grand nombre de soldats gagnerent les bords du Pô à
la nage y une partie fut reçûë par la cavalerie Venitien-
ne qui s'en étoit approchée

:
les autres furent pris par la

garnison de Ferrare
,.

plusieurs furent affommez par les
païsans. Des dix-sept galeres qu'avoient les Venitiens.,,
quinze furent brûlées ou coulées à fonds, & leurs trou-
pes furent contraintes de lever honteusement le siége.
La république pour conserver le Vicentin & le Padoüan
qu'elle avoit repris, fit couvrir ces deux provinces de li-
gnes fortifiées de'redoutes,& munies d'un bonfoffé con-
tre les courses des ennemis qui tenoient Verone.

Ce qui contribua à consoler les Vénitiens de cet échecy
fut la prise qu'ils firent de François de GonCague) mar-
quis de Mantoue, lorsqu'il alloit joindre la Palisse à Ve-
rone, avec une escorte de cavalerie. Un corps de troupes
Venitiennes qu'André Gritti commandoit, donna d'a-
bord sur ceux qui l'accompagnoient, & les sit prison-
niers. Le marquis-avoit été assez heureux pour se Cau-'

ver ,
& se cacher dans un champ de bled. On cesToit dell-

le chercher, lorsque le païsan qui lui servoit de guide;
le trahit, il fut donc arrêté & conduit à Venise erv
triomphe. Cette prise causa beaucoup de joye aux Veni-.
tiens, dans l'esperance de pouvoir échanger ce marquis;
avec l'Alviane

,
qui depuis la bataille d'Agnadol étcit>

izft'é prisonnier entre les mains des François ;
la repu-
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bliquc ne croyant pas trop donner pour ravoir un gé-
néral si estimé pour sa valeur & son expérience.

Cependant le pape devenoitde plus en plus favorable

aux Venitiens, dont il épousa bientôt les intérêts en
abandonnant ceux de ses alliez, & en particulier du roi
,de France pour lequel il n'étoit pas bien intentionné.
Ce prince à son retour dans son roïaume

,
avoit fait à

,Biagrassa un nouveau traité avec Jules II. quilui envoya
à cet effet le cardinal de Pavie. Par ce traité ils se pro-
mettoient la défense réciproque de leurs états, ils se ren-
doient la liberté de traiter avec les autres princes ,ou é-

tats, sans préjudice de l'un des deux. De plus, Louis XlL
consentit que le pape nommât à tous les évêchez actuel-
lement vacans dans ses étais

,
sans y comprendre ceux

qui vacqueroient dans la suite
, que sa sainteté ne pour-

roit conférer que sur la nomination du roi, & seulement
pendant un certain tems. Enfin, Jules'II. promettoit un
chapeau de cardinal à l'évêque d'Alby, neveu du cardi-
nal d'Amboise, pourvu qu'il le vînt recevoir à Rome ,
de il lui envoya par avance la Bulle de sa nomination.
Mais l'article des évêchez vacans fut bien-tôt un sujec

de brouillerie entre le roi & le pape. Il faut avouer que
Jules n'aimoit pas les François. Ils avoient traversé plu-
sieurs fois ses desseins, & sur-tout l'ambition qu'il avoit
toujours eue de se faire mettre sur le siége de Rome : &
malgré les conventions qu'il avoit faites aveç eux ,

ils

l'avoient encore négligé après la mort d'Alexandre VI.
& même après celle de Pie III. ayant travaillé d'abord à

l'exaltation du cardinal d'Amboise. Louis XII. prévenu
de l'aversioil du pape, en conçut aussi contre lui) & il

ne la cachoit pas assez. Il s'étoit même oublié quelque-
fois jusqu'à désigner le pape par le nom àj'vrogne : 4;
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Cet outrage étoit avec raison très-sensible à Jules. Dans
ces dispositions de haine réciproque, on n'est pas sur-
pris que tout serve a exciter de nouvelles btaüilleries./
L'article dont nous avons parlé le fit bien connaître. Le

pape suivant la coûtume établie par ses prédecesseurs de

.
conférer les benefices de ceux qui meurent à la"suice de
leur cour, avoit conféré de sa pleine autorité un évêché
de Provence

,
dont le titulaire étoit mort en cour de

Rome. Le roi prétendit que cétoit une infraction à leur
dernier concordat. Mais comme il est trille de poursui-
vre une satisfadioti en cour de Rome,ou l'on ne se pref-
se jamais de la donnerLouis XII. pour se faire faire
plus promptement raison, fit saisir le revenu de tous les
benefices que les prélats de la cour de Rome pôssedoient,--
dans le Milanefc. Jules irrité du procédé du roi, refusa le
chapeau de cardinal à l'évêque d"Albi qui s'étoit exprès
rendu à Rome sur sa- parole

: mais c etoit une foible

vengeance. Le roi lui en laissa tout le contentementJper-'
fuadé que tenant ferme de son côté, il sçauroit bien le
faire changer sinon de disposition

, au moins d'a&ion.
Én effet,le pape voyant qu'il n'étoit pas lp plus fort, ce.
da au roi. Il conféra l'évêché de Provence sur la nomi..
nation de ce prince

,
& promit d'agir de même à l'ave-

nir
;

il donna aufl! le chapeau de cardinal à l'évêque:
d'Albi

;
le roi de son côte accorda la main- levée aux

beneficiers Milanois.
Il ne se pouvoit rien de plus heureux pour les Véni-

tiens que ces dissensions, qui commettoient le pape &
le roi, & ils tâcherent d'en prositer pour se réconcilier
avec Rome. Pendant ce tems-là il arriva un différend^
considérableentre Maximilien& Ferdinand roi d'Arra-
gon, dont la république squt' aussi tirer avantage. C'é-
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toit à l'occauon du gouvernement de la Castille. De-
puis long-tems on cherchoit tous les moyens d'accor-
der ces deux princes ; ce qui n'étoit pas aisé

, parce que
chacun vouloit avoir seul la régence de ce royaume.
Ferdinand cônsentoit bien

, au cas que la reine Jeanne
vînt à mourir, de remettre ladministiation à l'archi-

-

duc Charles son petit-fils, dès qu'il auroit atteint l'âge
de vingt ans, comme la reine Isabelle l'avoit réglé par
son testament, & sélon la détermination des loix du

royaume : mais il prétendoit être maître de cette régen-

ce , tant que la reine Jeanne sa fille vivroit, puisqu'en
qualité de pere la tutelle lui appartenoit félon toutes
les loix, sans que le testament de la reine Isabelle y pût
donner la moindre atteinte. Ainsi ce prince ne voulait
s'en tenir au testament, qu'autant qu'il lui étoit avanta-
geux, & prétendoit changer les clauses qui étoient con-
traires a fts intérêts.

La décision de cette affaire fut renvoyée au jugement
de Loüis XII. qui fut nommé du consentement de
l'empereur & du roi Catholique conjointement avec
le cardinal d'Amboise. Les articles du jugement décidé
à Blois dans le mois de Décembre, furent

: I. Que le
roi d'Arragon conserveroit la régence de Castille pen-
dant qu'il vivroit, de la maniere qu'on vient d'expo-
ser< II, Que s'il avoit des enfans mâles de la reine Ger-
maine son épouse. il ne laisseroit pas d'assurer à l'archi-
duc Charles son petit-fils, la succession à la couronne de
Castille

,
& les enfans du sécond lit ne le troubleroient

point dans la poflfeflion de ces royaumes. III. Que le roi
Catholique donneroit des sûretez pour l'accompli(Te-

ment des conditions. Il y eut quelques contestations sur
les sÎ1reçez que l'on donneroit. Ensin pour contenter les

parties
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parties, on convint qu'on feroit reconnoître par les etats
généraux l'archiduc Charles pour légitime successeur &
héritier des couronnesde Cailille, de Leon & des autres
royaumes qui en dépendent, & qu'en cette qualité on
lui prêterait un nouveau serment de fidelité

; que de son
côté le roi catholique dans la premiere assembléedes états
de Câllille, s'engageraitavec ferment à bien gouverner
ces royaumes pendant la minorité de l'archiduc Charles
Ton petit-fils, comme il y étoit obligé. Mariana pré-
tend que ces conditions étoient déjà accordées entre les
parties, avant qu'elles eussent été proposées au roi & au
.cardinal.

Pendant que le roi d'Arragon pensoit à établir son
autorité dans le royaume de Castille

,
le cardinal Xime-

nés qu'on nommoit le cardinal d'Espagn,e)étendit la do-
mination de sa majesté catholique chez les Maures, par
la célébré conquête qu'il fit de la ville d'Oran sur la côte
de Tremecen dans le royaume d'Algérien cette année
150p. Jerôme Vianelli de l'état de Venise avoit fait des
plans de toutes les places maritimes d'Afrique, qu'il pré-
sensa au cardinal : Entre ces plans étoit celui d'Oran qui
frappa Ximenès plus que tous les autres, & le détermina
à ne rien épargner pour porter Ferdinand à conquerir
cette place

: Mais ce prince étoit trop occupé de la guer-
des Venitienspour songer à un autre dessein

:
il loiia le

projet du cardinal
; mais il en remit l'exécution à un au-

tre tems ; ce refus ne le rebuta point. Comme l'archevê-
ché de Tolede, & les emplois qu'il avoit à la cour, lui
produisoient de grands revenus, il résolut de faire lui-
même cette conquête à ses dépens

3
s'il pouvoir obtenir

le contentementdu roi. Il lui en écrivit, & après beau-
coup de délais & de difficultez,Ferdinand lui accorda ce
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qu'il souhaitoic ; à condition que su ne reulinioit pas?

dans son entreprise, tous les frais qu'il auroit faits, se-

roient perdus pour lui, & qu'il ne lui en pourroit rien
demander

,
ni à ses successeurs.

Ximenès accepta cette condition
} & en proposa etï

même tems une autre qu'on fut obligé de lui accorder :

ce fut que s'il réuflisoit dans son dessein, Oran releve-

roit de l'archevêché de Tolede
,

jusqu'a ce qu'on lui eût:
restitué, ou à son eglise, tout ce qu 'il auroit depense

pour en faire la conquête. Le deflsein du cardinal étoit
de asser lui-même en Afrique à la tête de l'armée qu'il
préparoit

>
& il demanda Gonsalve pour son lieutenant

général, mais le roi le lui refusa. Au défaut de Gonsal-

ve Ximenès donna le commandementgénéral au comte:
Pierre de Navarre, se réservant néanmoins pour lui-mê-

me la premiere autorité.
Tout thyver se passa à faire les préparatifs de la cam-

pagne ; & sur la fin de Février de cette année 1509. le

rendez-vous de la flotte qui devoit porter l armee en,
Afrique, ayant été donné à Malaga

,
le cardinal

G

dit à Carthagene
,

où l'on avoit assigné toute l'armée.
C'étoit un spe&acle assez singulier de voir un Cordelier,
tel qu'étoit le cardinal Ximenès, endosser la cuirasse, &

s'ingerer à commander des armées, pendant qu'on lais-
soit le grand Gonfalve sans emploi & dans l'obscurité,
fréquenter les églises & les convens. Pierre de Navarre,
Vianelli, & tous les officiers généraux vinrent joindre
le cardinal. Ils furent suivis de toutes les troupes qui ar-
rivèrent en peu de jours par differens endroits. La revûë
générale en ayant été faite, L'armée campa & l'on n'at-

tendoit plus que la flotte pour s'embarquer. Elle etoit
composée de quatre-vingt vaisseaux de charge, de dix
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gros gallions armez en guerre , ôc si bien pourvûë de vi-

vres Ôc de munitions,que la moitié ne se trouva pas con-
sumée après la prise d'Oran. A la vûë de la flotte l'ar-
mée se mutina

, & voulut être payée avant l'embarque-

ment; la sédition devint presque en un moment généra-
le. On soupçonna Pierre de Navarre d'en être l'auteur.
Comme c'étoit un soldat de fortune

,
sans naissance &

sans éducation
;

il étoit dur, grossier
,
vif, impétueux,

Se incapable de plier, & de rien souffrir
: mais l'adresse

& la modération de Ximenés calinerent bien-tôt ce dé-
sordre. Quelques officiers s'étant mêlez de l'accommo-
dement, Navarre renouvella le serment de fidélité qu'il
avoit déjà fait au cardinal, & lui promit de vivre dans
la subordination qu'il devoit, & d'executer fidellement

tous ses .ordres.
Dans ces heureuses dirpositions"Ximenèsmonta dans

le grand gallion d'Espagne
,

qui servoit d'amiral à cette
flotte

: on leva l'ancre, toute l'armée sortit du port de
Carthagenc

,
& mit à la voile le mercredi seize 'de Mai.

Le lendemain qui étoit la fête de l'AscensioiijOn décou-
vrit les côtes d'Afrique, & l'on entra le plus heureuse-

ment du monde dans le port de Masalquivir ; le débar-

quement se fit pendant la nuit avec beaucoup d'ordre &
de diligence

; & le jour étant venu, l'armée prit tout le
terrain qui lui étoit nécessaire'pour se mettre en ordre
de bataille. Tout étant prêt, Ximenès sortit de son gal-
lion

, & monta à cheval revêtu de ses ornemens pontifi-

caux, & accompagné des ecclesiastiques & religieux qui
l'avoient suivi. Il étoit précédé d'un religieux de saint
François qui portoit devant lui la croix archiepiscopale ;
& qui avoit une épée à son côté pardessus son sac, auffi-
bien que tous les autres prêtres & religieux. Ce fpe&acle
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bizarre & nouveau, ne laissa pas de faire rire toute 1 ar-
mée

,
malgré la vénération & la crainte qu'imprimoit

Ximenès; mais ce cardinal d'un air grave & sérieux s'a-

vança à la tête de l'armée
,

& harangua les chefs avec
beaucoup de force & d'éloquence, son discours échauf-

sa le cœur des officiers & de soldats
:

Ils s'empresserent

de venir les uns & les autres autour de lui
5

& lui mar-
querent l'ardeur qu'ils avoient de lui montrer combien
ils lui étoient sournis. En même tems tous le prierent de

se retirer dans l'église, & d'y adresser ses prieres à Dieu

pour l'heureux succès de cette expédition. Ximenes ne

put résister à leurs sollicitations
,

& il retourna a Masal-

quivir, où il entra dans la chapelle de saint Michel
,

y demeura prôsterné devant Dieu tant que dura le com-
bat.

Les deux armées après s'être regardées quelque tems
sans rien entreprendre

,
la cavalerie des Maures qui se

voyoit beaucoup plus nombreuse que celle des Chré-

tiens
, engagea le combat avec de grands cris. Elle fut re-

çûë, piques baissées, avec un profond silence
>

re-
vint plusieurs fois à la charge sans pouvoir ouvrir les ba-

taillons d'Espagne :
cependant le canon de la forteresse

& des vaisseaux faisoit un furieux ravage parmi la ca-
valerie des Maures. La vue d'Oran redoubla le courage
des Chrétiens, & les armées occupant toutes deux ut1'

terrain uni, tout se mêla
i,

tout combattit. Deux mille

chevaux qui n'avoient point été débarquez a Masalqui-

vir, arriverent devant Oran. Cette cavalerie se parta-

gea en deux corps, dont l'un prit le chemin de la porte de

Tremecen, qu'on avoit promis de livrer au cardinal
; &

l'autre demeura caché derriere une colline qui en déro-
boit également la vûë

,
& a la ville

>
& l armée enne.

•
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tnie. L'intelligence que le cardinal y avoit
,
réunit

:
deux

Maures & un Juif qui l'avoient formée, tinrent parole,
la porte fut livrée ; & comme tout ce qu'il y avoit de
gensdedéfenseétoitsortià la réserve d'un petitnombre,
la cavalerie y entra sans résistance, s'empara des princi-
paux posses & des murailles, s'y retrancha-y & tourna
le canon contre la ville, menaçant de la réduire en pou-
dre, si l'on faisoit le moindre mouvement pour s'y dé-
fendre. Les étendards d'Oran furent auai-tôt arrachez,
& l'on fit paroître à leur place sur les murailles, ceux de
la croix cantonnée des armes d'Espagne.

A cette vue, l'armée çhrétienne reprit de nouvelles
forces, & s'avança jusqu'à une espece d'aqueduc pdur
s'y loger. Ce fut-là où le choc recommença ;

les Espa-
gnols à la faveur de leur artillerie chasserent les Maures
de tous les postes qu'ils occupoient, & les contraignis
rent de prendre la fuite en désordre. Les Chrétiens ani-
mez par un succès si heureux se mettent aux trousses des
fuyards, les poursuivent avec ardeur ; & comme les

portes d'Oran étoient fermées, les vainqueurs & les1

vaincus ne gardant plus leur rang ,
se trouvèrent mêlez

& confondus. Maures demeurez dans la ville voyant,
ce désordre, firent une sortie, attaquèrent l'armée Espa-
gnole, & la prenant par derriere, ils l'obligerent à se dé-
fendre elle-même

,
& à abandonner les fuyards. Les.

Chrétiens sans s'effrayer, sc rallièrent, &soutinrent avec
une intrépidité merveilleuse le choc des Maures, pen-
dant qu'une partie des Espagnols étoit aux mains avec
les ennemis, l'autre s'efforçoit de planter les échelles aux
murailles d'Oran, & d'emporter la ville par escalade. Les
Maures de leur côté coururent sur leurs remparts pour
arrêrer l'effort des Chrétiens

>
& rendre leurs desseins inu-

tiles.- F iij
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Mais dans la chaleur du combat où les uns & les au-
tres étoient occupez à se battre & à se défendre)es mille
chevaux tout frais sortant de derriere la colline

, tom-
berent sur la cavalerie Maure

>
qui étonnée de se voir at-

taquée de tous cotez, croyant le nombre de leurs enne-
mis beaucoup plus grand qu'il n'étoit, perdit courage
auili-bien que l'infanterie, tout plia. La cavalerie s'en-
fuit à toute bride

>
l'infanterie ainsi abandonnée, essaya

de se retirer
,

mais l'effroi y ayant mis le désordre, elle
fut enfoncée. Les Espagnols en firent un si furieux car-
nage ,

qu'il resta sur le champ de bataille cinq mille
hommes de tuez ,

sans compter les blessez qui mouru-
rent la plûpart de leurs blessures, &: les prisonniers qui
furent en grand nombre, & que l'on envoya aux gale-

res. Navarre prit l'élite de ses troupes, & marcha vers
Oran pour secourir les siens

;
il y entra sans peine

,
mais

il trouva les rues & les avenuës des places barricadées
%

& le peuple revenu .de sa premie.re surprise, résolu de se
défendre. Ces barricades furent bien-tôt emportées ; le
soldat irrité sans distin£tiond'âge ni de sexeA passa tout
au sil de 1"ép,ée

; l'on força les maisons qui furent pillées,
ôc le massacre y recommença avec d'autant plus de
cruauté, que l'on n'y trouva que des femmes, des vieil-
lards & des enfans, la plûpart incapables de se défendre

>
ensorte qu'il n'y eut que la nuit qui fit cesser le carnage.
On fit huit mille esclaves des Maures renfermez dans les
mosquées

; & le nombre des morts qu'on trouva dans-les

rues & dans les maisons, monta à quatre mille.
Le cardinal Ximenès n'eut pas plûtôt appris la con-

quête d'Oran, qu'il monta sur une galere pour venir en
prendre possession. Il fut reçu à la descente par Vianelli

au milieu d'une double haye d'infanterie & de cavalerie

1
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qui bordoit le chemin depuis le port jusqu'au château.
Pierre de Navarre qui l'attendoit à la porte de la ville

,lui en présenta les clefs, & le félicita sur sa victoire. Le
cardinal entra aux acclamations de toutes les troupes :

à
quelque distance du château, il rencontra le gouver-
neur

>
qui le lui venoit remettre. Il étoit accompagné de

trois cens esclaves Chrétiens
i qui se jetterent aux pieds

dè Ximenès, en lui présentant leurs chaînes qu'il avoit
rompues, & l'appellant leur libérateur

: ce qui lui causa

une véritable joie. Ce gouverneur étoit un des deux
Maures avec qui il étoit en intelligence pour la reddition
d'Oran. Le cardinal le retint auprès de lui" se fit ame-
ner l'autre Maure & le Juifqui l'avoient si bien servi, &
les conduisit en Espagne,lorsqu'il s'y en retourna. Il prit
possession du château, fit l'éloge des chefs & des soldats,
les remercia au nom du roi à qui il envoya un courier
pour lui porter la nouvelle de sa conquête. Son premier
soin fut de faire nettoyer la ville de tous ces corps morts
qui commençoient à l'infeâer

s
de purisier ensuite les

mosquées
y

de les faire orner à 1 usage des Chrétiens &
lui-mêmedédia la plus grande sous le nom de Notre-Da-
me de la victoire. Il établit dans cette ville un clergé

,des moines, des hôpitaux
;
leur assigna des fonds pour

leur subsistance, & des maisons commodes pour les lo-
ger : ce qui y attira un grand nombre d'habitans.

Après avoir ainsi disposé toutes choses, il fit procla-
mer Ferdinand seigneur souverain de la ville & de l'état
d'Oran

y en déclarant toutefois que l'un & l'autre rele-
veroit pour le spirituel de l'archevêché de Tolede , &
s'appropriant le domaine,les revenus publics, & généra-
lement tout ce qui avoit appartenu aux anciens rois de'

cet état. Enfin croyant avoir assez fait pour sa gloire &
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l'exécution de ses projets>de voir Oran conquis par ses
soins

,
& l'arméeChrétienne en .état de pousser plus loin

ses conquêtes en Afrique, il s'embarqua le vingt-troisi-é..
)11e de Mai pour repasser en Espagne

,
& il eut le vent si

favorable, qu'il arriva le même jour à C.arthagene
:

il y
reçut des lettres du roi qui l'invitoit de venir à la cour ,
afin d'y recevoir les louanges qui lui étoient dûës pour
les serviçesimportans qu'il venoit de rendre à l'état & à
la religion. Ximencs rçmercia sa maiesté catholique

,
ÔC

la pria de trouver bon qu'il allât se délasserde ses fatigues
à Alcala, où il arriva sans vouloir souffrir qu'on lui fit

aucune entrée
,
ni aucun compliment. Il disoit à tous,

qu'on étoit plus redevable de cette vid:oire à la protec-
tion du Çiçî, ez à la valeur des troupes, qu'à ses soins,

Ces riches dignitezqui ,étolçnt fondéesdans l'église de
Tolede, la dépendance où il vouloit que fût Oran à l'é-
gard de cette eglise pour le spirituel, & quelque .dignité
nouvelle que le cardinal vouloit établir pour çonserver
la mémoire de sa conqgête, tout cela renouvella l'am-
bition d'un religieux Cordeljer, qui avoit t',fai-t depuis
quelques années évêque in partibus

,
sous le titre d'évêque

d'Aure, Episcopus Aurenfis. Comme ce titre étoit sans
fondemçnt, il voulut le réaliser, en prétendant qu'Oran
étoit son titre. Sur cette imagination il se fit auai-tôt ap-
peller évêque d'Oran,& fit lignifier à Ximenès qu'il eût
à se désister du gouvernement spirituel de cette ville.

Comme le cardinal avoit beaucoup d'éloignement pour
tout cç qui avoit l'ombre d'injustice, il çonsulta les plus
habiles dans cette matiere, & tous déciderent que jamais
Oran n'avoit été évêché

;
qu'Aure plus à l'orient & plus

éloignée dépendoit de la province Carthaginoise,çqm-
p1ç on le prouvoit par d'anciens monumensJ au lieu

qu'Oraa
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quOran, toutes les dépendances
, & même les villes

voisines devoient être comprises dans la province Tin-
gitane. Le moine

, peu content de cette décision, s'a-
dresla directement au roi, de qui il obtint des lettres où
samajesté prioit le cardinal de satisfaire lecomplaignant.
Ximenès

,
qui comprit que ce differend pouvoit aller

au pape , & devenir de conséquence
,

proposa à ce Re-
ligieux qu'on établiroit à Oran une collégiale, dont onlui donneroit la premiere dignité avec le titre d'abbé
& un revenu honnête

; & sur le refus du cordelier
,

Xi-
menes informa le roi des recherches qu'il avoit fait fai-
re ,

& le pria de trouver bon
, que les choses demeuras-

sent dans l état dont on etoit convenu. Ferdinandy con-sentit, ne voulut plus se mêler de cette affaire
; & le pré-

rendu évêque d'Oran se repentit, mais trop tard, du re-fus de l'accommodement qui lui avoit été proposé parle cardinal.
François d'Almeyda viceroi des Indes

>
touché du

malheur arrivé aux Portugais, & de la mort de l'ami-
ral Laurent d 'Almeyda son fils, arma tout ce qu'il put
ramasser de vaisseaux,entra en passant dans le port d'O-
nor & de Dabul, où il mit le feu à tous les vaisseaux
du roi de Calicut & aux autres qu'il y trouva

>
prit la

ville de Dabul
3

la pilla & sortit du port le cinquième de
Janvier 1509. pour prendre la route de Diu, où la flotte
ennemie s etoit retiree. Mirocem

>
fier de sa premierevic-

toire
, crut qu'il lui seroit honteux d'attendre l'ennemi

dans le port , & se mit en mer. Les deux flottes s'appro-
cherent jusqu'à la portée du canon

>
mais le vent étant

tombe tout a çoup & la nuit étant survenue , on re-
mit l attaque au lendemain

; le combat dura long-tems,
& 1 on fit des deux côtez un feu terrible d'artillerie ; la
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victoire fut quelque tems douteuse
, & se déclara enfui

pour les Chrétiens : les barbares perdirent dans cette
action plus de quatre mille hommes

,
trois gros vais-

seaux
,

deux galions, deux galeres, quatre grands vais-
seaux de charge

I.,
sans un grand nombre d'autres petits

bâtimens. Almeyda se voïant maître de la mer retourna
à Cochin où il ramena sa flotte victorieuse. Il trouva
dans les Indes qu'Alphonse d'Albuquerque avoit été
nommé pour lui succeder. Après quelques contestations
assez vives

3
il lui remit le gouvernement & partit pour

retourner en Portugal
,

mais il mourut avant que d'y

arriver. D'Albuquerque s'acquita de son emploi avec
beaucoup de fidelité

>
de prudence & avec un très-grand

succès pour l'exaltation de la foi
,

& pour l'avantage
de son prince , au nom duquel il fit plusieurs conquê-

tes dans ce païs, & auquel il procura l'alliance du roi
de Perse.

Henri VII. roi d'Angleterre réunit enfin dans le ma-
riage qu'il vouloit faire de la princesse Marie sa fille

avec le jeune archiduc Charles. Il avoit employé toute
l'année précédente à prendre des mesures pour en asfil-

rer l'accomplissement ;
il avoit chargé Fox de l exécu-

tion, & Fox lui manda qu'il avoit enfin heureusement
conclu ce mariage à des conditions tres-avantageuses,
malgré les traverses secrettesdu roi Catholique,qui n a-

voit rien épargné pour l'empêcher. Henri en fit faire
des réjouissances dans tout son roïaume :

le seigneur de
Berghes fut envoïé comme procureur du jeune prince,
& en cette qualité il épousa la princesse

; & toutefois

ce mariage ne s'accomplit pas. Henri VII. qui etoit
tombé en phtisie depuis quelque tems ,

tentant que son
mal augmentoit, ne songea plus qu'à se préparer a la
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mort ;
il redoubla ses aumônes

>
il reçut les lacremens

de l'église avec beaucoup de picté
,

& afin de s'assurer

d'autant plus le pardon de ses péchez qu'il auroit lui-
même usé de misericorde envers les autres, il fit publier

une amniilie générale
:

il délivra tous les prisonniers

qui étoient détenus pour dettes au-dessous de quatre
cens Schellins, & païa les François de son propre ar-
gent. Il eût manqué quelque chose à sa pénitence s il

n'eût pas pourvû à la restitution des sornmes immenses

que ses ministres avoient extorquées de divers particu-
liers

;
il l'ordonna en termes exprès par son testament,

& en chargea la conscience de son successeur ; mais il
eût bien mieux valu qu'il l'eût faite lui-même

, car il

arriva en cette occasion ce qui est presque toûjours ar-
rivé

:
la volonté du testateur ne fut point suivie

, ou ne
le fut qu'en partie. Henri mourut ensin dans son pa-
lais de Richemont le vingt-deuxième d'Avril de l'an

J5°- âgé de cinquante-deux ans, la vingt-quatrième

annçe de son regne :
son corps fut porté à Westminster

dans le superbe tombeau, qu'il avoit fait bâtir dans cet-
te magnifiquechapeHe,qu'ilavoit achevée quelques an-
nées avant sa mort. Il avoit eu d'Elisabeth d'York fille
aînée d'Edouard IV. * trois fils & quatre filles ;I. Ar-
tus prince de Galles mort le deuxiéme Avril 1501. après

avoir épousé Catherine fille de Ferdinand & d'Isabelle.
II. Henri qui fut son successeur

, &: qui se maria à la

veuve de son frere aîné
$

III. Edmond né & mort en
1499. IV. Marguerite mariée en 1503. à Jacques IV.
roi d'Ecosse, en 1.514. à Archambaud de Douglas

>
&

enfin à Henri Stuart ; V. Elisabeth morte en 1495* a
trois ans & deux mois ; VI. Marie qui fut épouse de
Louis XII. roi de France

y
ensuite du duc de Suffolk ,
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' VII. Catherine née & morte en ijoz.
L'on ne peut nier qu Henri VII. n'ait eu de grandes

vertus , & d'excellentes qualitez
,

mais il avoit ses dé-
fauts

; ce qui fut cause qu'il fut loue des uns & blâmé
des autres. L'extrême partialité qu'il fit paroître pour la
maison de Lancastre dont il sortoit

,
le porta à traiter

-

Il

celle d'York avec une rigueur qui s'étendoit quelque-
fois jusqu'à la reine

,
& qui fit beaucoup de mécontens.

DJ plus il n'avoit presque travaillé qu'à amasser des ri-
chefles

, & un ministre ne pouvoit lui être long-tems
agréable

,
s'il ignoroit l'art de grossir l'épargne. Cette

mauvaise inclination fut cause de tous les troubles qui
arriverent durant sa vie ;

le peuple se souleva en plusieurs
occasions, & fut toûjours occupé à faire paroître son
mécontentement. Mais ce roi eut toûjours assez de bon-
heur pour ramener les rebelles à leur devoir

j
ainsi il ne

changea point de conduite. Son fils Henri VIII. en mon*
tant sur le trône à l'âge de dix-huit ans, trouva dans
l'épargne plus de dix-huit cens mille livres steriing.

Ladislas roi de Bohême
,

zélé pour la pureté de la foi
Catholique

,
n'eut point d'égard à toutes les remontran-

ces des freres Bohemiens, au sujet de l'édit qui leur dé.
fendoit d'enseigner leur doctrine

,
& leur interdisoit les

assemblées publiques & particulières.Quoiquecette doc-
trine parût orthodoxe en plusieurs points, il ne voulut
point les écouter

: non qu'il condamnât ce qu'ils soû-d

tenoient de conforme à la saine doctrine
,

mais parce
qu'ils la corrompoient en y mêlant des erreurs. Comme
ils insisterent encore à demander la liberté de s'assem-
bler & de dogmatiser. Ladislas écrivit une lettre très-

Ivive qu'il envoïa \a Marthe Bozckoiiits avec une re-/
ponse aux deux remontrances des freres de Bohême.
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Cette réponse reçoit l'ouvrage du doreur Augustin
,& elle faisoit voir solidement les contrarietez des freres
3le peu de fondement de leurs opinions, & la necessité

qu'il y avoit de les réduire au silence pour ne point sé-
duire les simples. Dès que cette reponse fut publique les
freres travaillerent à la refuter, & leur réplique parut
au commencement de 15°. Ils réjettent dans cet ou-
vrage la transsubstantiation

>
& prétendent que le pain

& le vin sans changer de nature sont le corps & le fang
de Jesus-Christ

;
ils y répetent ce qu'ils avoient dit con-

tre l'adoration de ce sacrement. Ils déclarent que par le
souverain pontife dont ils ont parlé dans leur confes-
sion de foi, & duquel ils avouent dit que les autres prê-
tres reçoivent leur ordination

,
ils n'ont point entendu

le pape, mais Jesus-Christqui est appellé par saint Pier-
re ,

le pasteur & l'évêque de nos ames, & qui seul est
le chef du corps de l'église. Ils ajoûtent que le pontife
Romain & son conseil devroient se contenter d'être les
serviteurs de Jesus-Christ

, en imitant sa vie pauvre ,humble, patiente
, innocente ; en montrant & par leur

doctrine & par leur exemple le chemin qui conduit au
ciel

; & en nourrissant le peuple de la parole de Dieu
,& de 1 administration des sacremenS'

, cbmme ont fait
saint Pierre,saint Paul & les autres Apôtres. Ils font là-
dessus une comparaison de la vie des Apôtres, & de cel-
le du pape & des évêques pour rendre ceux-ci odieux.

Dans la même réponse ils rejettent absolument le culte
& 1 invocation de la sainte Vierge & des Saints, & pr-é-
tendentqu 'on ne doitadresser ses prieres qu'à Dieul seul.
Ils s expliquentsur le Purgatoire

,
& en distinguent de

deux sortes, l'un pour ce monde
,

l'autre pour le siecle
futur

: Ils disent que le premier est certain & établi dans
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l'écriture sainte ; mais que le second est incertain
>

parce
que l'écriture n 'en a rien dit, que la primitive église ne
l'a point connu ; que les anciens doé1:eurs n'en ont point
parlé

; & qu'il n'a été inventé que par quelques nou-
veaux, comme Thomas d'Aquin. Ils approuvent plû-
tôt le sentiment de. quelques anciens

>
qui ont cru que

les Elûs seront purifiez au jour du jugement par le feu,
& que jusqu'à la résurrection leurs ames n'entreront
point en po{session de la béatitude. Sur les constitutions
humaines

>
ils protestent qu'ils observent celles qui ne

sont point contraires à la. justice
,

& même quelques-

unes de celles qu'ils croïent injustes, s'ils peuvent les

observer sans injustice, ccfrftme les fêtes,les jeûnes & les

autres pratiques indifferentes, telon eux ; mais qu'ils re-
jettent celles qu'ils croient tendre au renversementde la
foi & de la: justice

,
contraires aux commandemens de

Dieu, à l'honneur qui lui est dû
; 8c qui sont cause d'ido..

latrie
,

de fausse esperance & de .superflition. Ils repren-
nent ensuite l'article de l'Eucharistie ; & après un long
discours ils concluënt que Jesus-Christ n'est.point dans
l'EucharH1:ie avec son corps naturel, mais qu'il y est en
puissance, en grace & en vérité. Ils finissentcet écrit par
deux passages ; l'un de saint Bernard,& l'autre de Petrar-

que contre les mœurs de la cour de Rome.
Jean Antoine de saint George de Plaisance cardinal

,•
mourut à Rome cette année 1509* & fut enterré dans
l'église de saint Celse. Il avoit été d'abord prevôt de l'é-
glise de saint Ambroise de Milan. Ensuite il fut évêque
d'Alexandrie à la recommandation du duc de Milan,
qui l'avoit envoïé en Hongrie en qualité d'ambassadeur.
Il devint aussi auditeur de Rote , & fut pourvu successi-

vement de plusieurs autres évêçhez. Alexandre VI. le
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créa cardinal en 1493. & il prit le surnom de cardinal
d'Alexandrie. Il étoit pourvu de cette dignité

,
quand

il accepta l'évêché de Parme qu'il a aussi possedé. Il a paf-
sé pour un des plus habiles jurisconsultes de son tems. Il

a laissé plusieurs ouvrages sur le decret, sur les décreta-
les

,
& plusieurs matieres particulieres du droit civil &

du droit canon, & quelques pieces d'éloquence. Il avoit
assisté aux conclaves où furent élus Pie III. & Jules II.
Camille Porcario fit sson oraison funebre. Avant lui é-
toit mort Melchior Copis aussi cardinal, qui mourut à
Rome le deuxiéme de Mars. Il étoit d'Autriche, & sils
de Gaspard Meckan conseiller d'état de l'empereur Ma-
ximilien I. Ce prince, pourrécompenseren la personne

.
du fils les bons servicesque lui avoit rendus le pere

5
pro-

cura à Melchior Févêche de Brixen ,
Alexandre VI. lui

donna le chapeau de cardinal en 503. sur la recom-
mandation de ce même prince. Melchior travailla toute
sa vie à remplirexactementses devoirs, & il fut en gran-
de consideration à Rome sous le pontificatde Jules II. Il
fut enterré dans l'église de sainte Marie de Ara Cœli.

Dans cette même année onressentit presque par toute
l'Europe de furieux tremblemens de terre ; mais Con-
stantinople en fut plus affligé que tout autre lieu. Le
tremblement y dura plus d'un mois

-,
presque toutes les

murailles de la ville furent renversées
>

la forteresse du
trésor composée de cinq grosses tours

>
& beaucoup d'au-

tres édifices éprouverent le même sort. Pierre Bizarre
auteur de ce siecle en excepte les églises des Chrétiens,
de quoi les auteurs Grecs ne tombent pas d'accord. On
peut dire toutefois que la grande ^eglise de sainte So-
phie ne fut point endommagée

,
à l'exception de la tour

que les Turcs y avoient fait bâtir, & du tombeau de Ma-
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homet II. pere de Bazajet, qu'on y avoit élevé avec beau-'

coup de dépense. Quelques auteurs ajoûtent que la
chaux & le ciment que les Turcs avoient fait mettre ssir
les images des Saints tombèrent, tellementque ces ima
ges parurent toutes neuves & nouvellement faites. Un
historien Génois

,
qui étoit alors à Constantinople

,
marque le commencement de ce tremblement de terre
dans le mois d'Août

,
& les annales des Turcs dans le

mois de Septembrevers l'Exaltation de sainte Croix. Ou-
tre tous ces effets la mer s'enfla de telle sorte entre Con-
stantinople & Pera

>
que l'eau passa au-dessus des murs ;

qu'il y perit près de treize mille personnes
,

parmi les-
quelles il y en avoit plusieurs de la cour deBajazet, qui
s'enfuit à Andrinople

,
où il s'enferma dans une loge

pour éviter le danger. On èompte jusqu'à huit mille ar-
chitedes & charpentiers qu'il assembla pour réparer ces
ruines.

Dans le mois de Juin le patriarche Grec de Constanti-
nople ( on croit que c'étoit Pacome ) excommunia Ar-
sensus archevêque de Monembasia ou Malyasia dans la
Morée, homme à la verité savant, mais qui par la fa-
veur des Venitiensavoit été sacré métropolitain de cette
ville par"un évêque Ô? deux prêtres

,
du vivant de son

prédecesseur. La sentence du patriarche Grec fut pro-
noncée & renduë publique; Arseniusfut excommunié ôc
déposé, avec ordre à tous les prêtres & clercs qu'il avoit
ordonnez-, de se faire réordonner. Le motifde cette ex-
communication

, qui le rendit si odieux aux Grecs schis-
matiques, fut qu'il se sournit à l'église Romaine. Arse-
nius irrité de cette conduite du patriarche, vint à Rome
trouver le pape, lui en fit ses plaintes

3
& chargea les Grecs

de tant d'accusations, que sa saintçté en écrivit aux Ve-
nitifns
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nitiens qui écoient établis dans la Morée
>

pour engager
les Grecs à faire satisfa£tion à ce métropolitain. Mais les
Venitiens furent mal écoutez

, & coururent risque de
leur vie.

On trouve une bulle du pape Jules II. du vingt-qua-
triéme de Fevrier de cette année, par laquelle il pronon-
ce anathême & les autres censures ecclesiastiques contre
ceux qui se battent en duel, & qui pour des causes assez
legeres sont assez barbares que de s'entre-tuer, & répan-
dre ainsi leur sang.

La division des princes continuoit toujours, & cha-
cun d'eux ne pensoit qu'à dresser des embûches, ou,en
secret, ou en public à Louis XII. roi de France

,
& à le

chasser d'Italie
,

dans l'appréhensionqu'il n'étendît trop
loin sa domination

-,
le seul empereurMaximilienne lui

etoit point opposé
, parce qu'il avoit recouvré ses an-

ciens domaines
, avec le secours des armes de France.

Jules qui ne manquoit gueres non plus dans les oc-
cassons favorables de faire connoître sa haine contre la
France. tâcha d'inspirer du soupçon aux Venitiens con-
tre Louis au sujet de l'union qui étoit entre ce prince &
l'empereur. Il leur representaqu'ils ne s'accordoient que
pour les perdre

>
8c qu'il y avoit déjà des mesures prises

contre eux ,
qui leur seroient très-préjudiciables si elles

reiiflifloient. En effet l'empereur avoit d'abord offert
au roi de France de consentir qu'il gardât Trevise, Vi-
cence & Padouë, pourvûqu'il se mît en campagne ;

qu'il
fist la guerre aux Venitiens

>
& qu'il les chassât de ces trois

places. Il alla plus loin
,

il envoïa un de ses domestiques
affidez a Lion où la cour de France étoit alors, pour af-
surer Louis qu'il lui donneroit presentement en gage la
ville de Verone., à condition qu'il lui prêteroit cinquan<
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te mille ducats
; & qu'en cas qu'il ne fût pas rembourre

dansuntems limité de tous ses frais & des intérêts, cette
place lui demeureroit acquise

; & que s'il l'étoit, il la lui
rendroit de bonne foi. Le conseil du roi de France avoit
été d'avis qu'on acceptât cette proposition

; mais le roi la.

refusa d'abord, & voulut renvoïer les députez de Maxi-
-milien avec un refus. Celui-ci qui avoit charge de son
maître d'engager le roi de France à ce qu'il desiroit) dit

que si sa majesté vouloit prêter à Maximilien la somme
qu'il demandoit, il ajoûteroit encore aux offres qu'il
venoit de lui faire

, un passage sûr à Mincio
,

& le terri-
toire de Vallegio

,
qui demeureroit à la France à perpé-

tuité
,

si dans un an les cinquante mille ducats n'étaient-

pas païez. Le traité fut conclu à cette condition, & l ar-
gent fut compté au député.

Cet accord entre l'empereur & le roi de France intri-

gua beaucoup les Venitiens : ils comprirent que si Louis
XII. en acceptantVerone&Vallegio pour gage, se char-

geoit de prendre Vicence, Padouë & Trevise) ils se ver-
roient resserrez dans leurs marais, &: seroient frustrezde
l'esperance de remettre le pied dans l'état de Terre ferme,
puisqu'ils ne le pourroient, qu'en attaquant les François
& les Allemands

,,

dont les forcesétoient & seroient tou-
jours au-dessus des leurs. Ainsi le senat après une mûre
délibération n'y vit pas d'autre ressource >que de se met-
tre absolument à la discrétion du pape ,

& d'acheter la

paix avec le saint siége à telles conditions qu'on vou-
droit lui imposer. Louis XII. qui étoit informé des mau-
vais offices que sa sainteté lui rendoit en Suisse

, en vou-
lant détachercette nation du service dela France, & qui
prévoïoit ceux qu'elle lui rendroit en Angleterre

,
fit

tous ses efforts pour empêcher l'absolution des Veni-
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tiens. Il envoïa à Rome Albert Pio de Savoye comte de
Carpi, pour se joindreau cardinal d'Auch, neveudu car-
dinal d'Amboise ; il rappella même celui-ci pour com-
plaire au pape à qui il n'étoit pas agréable. Carpi partit
en poste pour se rendre au plutôt à Rome. Ses inftruc-
tions lui permettoient d'emploïer les offres les plus tou-
chantes pour flatter Jules II. & l'engager à l'observation
du traité de Cambrai, en l'assurant que le roirésolu de se
conduire désormais par ses lumieres, le laissoit le maître
du voïage qu'il méditoit de faire en Italie au printems
prochain

, pour l'avantage de la cause commune.
Mais Carpi trouva en arrivant les choses plus avan-

cées qu'il ne pensoit. Sa sainteté avoit déjà engagé sa pa..
role iur l'absolution des Venitiens. Les Turcs étoient
alors très-redoutez en Italie

,
où la consternation de la

prise d'Otrante par Mahomet II. subsistoit encore. Le
pape craignoit qu'ils ne fissent une irruption sur les ter-
res de l'église. Les Venitiens exageroient le danger pour
se rendre plus nécessaires

; & plus ils donnoient de peur
des Turcs, plus ils se rendoient précieux aux autres. Ju-
les II. persuadé qu'ils pouvoient seuls retenir les Infide-
les au-delà du golfe Adriatique, ou les repousser, s'ils
s'avançoient avec une flotte, ne vouloit pas les détruire.
Dans cette vûë il entra en négociation avec la républi-
que. Il se fonda sur deux conjectures ;

l'une
, que n'aïant

d'abord exigé que la suppression du Vidame de Ferrare,
& la décharge de ses sujets pour ce qui regardoit l'impôt
du commercede la mer Adriatique, il se contenterait de
cela

:
l'autre, qu'il avoit été étroitementuni avec les Ve-

nitiens durant les quarante années qu'il avoit été cardi-
nal

; que leurs états lui avoient servi d'asyle avant qu'il
passat en France ; & que les sénateursqui l'avoientconnu
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plus particulierement, le tenoient pour généreux & ré-
connoissant.

L Absolution fut donc accordée aux Venitiens
,

& la
cérémonie s'en fit avec beaucoup d'appareil le vingt-cin-
quième de Février

1 5 10. Les six ambassadeursde la répu-
blique prosternez aux pieds du pape ,

furent publique-

ment absous dans l'eglise de saint Pierre
,

& sa sainteté
leur imposa pour pénitence de visiter les sept églises de

Rome. Les conditions ausquelles ils furent reconciliez,
etoient

>

telon Guichardin, I. Que la république se defi-

steroit de l'appel qu'elle avoit interjetté au concile.

II. Qu'elle ne confereroit à l'avenir aucun benefice que
ceux de patronage laïque

,
& ne troubleroit en aucune

maniéré la possession & la joùissance de ceux qui au-
roient obtenu des provisions en cour de Rome ;

Qu'il
seroit permis à tous ses sujets d'y porter leurs procès du
ressort de la jurisdi6tion eccleflaitique. III..Qu'elle ne
pourroit mettre aucune imposition sur les biens ecclesia-

ssiques. IV. Qu'elle renonceroit à tous droits & pré-
tentions sur les terres de l'église, & specialement au droit
de tenir un Vidame à Ferrare. V. Que les sujets de 1 état
ecclesiastique pourraientnaviger surle golfe

,
sans que

leurs bâtimens de quelque nature de marchandisesqu'ils

fussent chargez, ou pour leur compte, ou pour celui des

étrangers, pû{fent être sournis à aucune visite ou impo-
sition. VI. Que la république n'entreroit en aucune ma-
niere en connoissance du traitement que le pape pour-
roit faire à ses vassaux, ausquels elle ne donneroit ni se-

cours ni retraite. VII. Que si dans les traitez qu'elle avoit
faits avec les prédecesseurs de Jules, ils lui avoient accor-
dé quelques graces préjudiciables à la chambre apostoli-

que, elles seroient nulles
>

sans qu'il fût besoindune plus
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expresse déclaration. VIII. Enfin qu'elle répareroit les
dommages qu elle avoitcausez aux églises& à leurs biens
dans le cours de la guerre. Par ce traité Jules fut pleine-
ment satisfait

;
il prit tellement la protection des Veni-

tiens, qu'il permitaux sujets de l'église Romaine de com-
battre à leur solde

: Et cette république qui depuis plu-
sieurs siécles étoit celle de toutes les puissances d'Italie,
qui se fût moins étonnée des foudres du Vatican, s'hu-
milia toutefois dans une cause

, ou il ne s'agissoit que de
politique

,
& fut obligée de subir les conditions impe-

rieuses d'une paix arbitraire
,
telles qu'un souverain altier

& heureux voulut les imposer.
Les Venitiens ainsi réconciliez avec le saint siége ne

désespererentplus du rétablissementde leur République.
Ils mirent sur pied une armée de quatorze cens hommes
d'armes, de quatre mille hommes de cavalerie legere, &
de dix mille hommes d'infanterie

, y compris les sujets
du saint siége

,
à qui le pape avoit accordé la permifuon

de servir la république. Il ne s'agissoit plus que de choi-
sir un général. Le comte de Petigliano étoit mort de-
puis peu à Padouë. Le sénat jetta les yeux sur le marquis
de Mantoue qui étoit actuellement prisonnier dans le
château de Saint-Marc. Le Doge Lôredano lui en fit la
proposition

,
& lui fit promettre qu'il seroit toujours au

scrvice de la République, & qu'il en donneroit caution.
Le marquis ennuie de sa prison accepta l'emploi, & en-
voïa sur le champ chercher son fils à Mantouë pour le
mettre en otage à Venise

: mais la marquise de Mantoue
princesse de la maison d'EH:

,
regardant la conduite de

son mari comme une action de lâcheté
,

refusa de livrer
son fils

3
& écrivit au marquis de souffrir son malheur

avec courage , & de ne point dégenerer de son rang, ni
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de la valeur de ses ancêtres. Au défaut du marquis, le se-

nat jetta les yeux sur André Grittiqui s'en excusa,disant
qu'il n'avoit jamais conduit que des flottes, & qu'il con-
duiroit mal une armée de terre. Ce refus obligea le senat
d'avoir recours à Frégoze

:
c'étoit le plus grand parleur

de son terns, dès là homme mediocre, mais mauvais sol-
dat

;
aussi les Venitiens ne le garderent pas long-tems ,

& bien-tôt ils mirent successivement Malvezzi & Paul
Baglioné en sa place.

La plus grande esperance de la République n'étoit pas
dans son général ni dans son armée

;
elle sçavoit qu'elle

étoit trop inferieure en forces, mais elle attendoit beau.

coup des services du pape ,
dont l'aversion pour la Fran-

ce lui procuroit l'amitié
>

& elle ne cherchoit qu'à aigrir
Jules contre ce roïaume ,

afin de partager ses attentions
& ses forces, & ainsi de l'empêcher de les réunir contre
elle. Jules entroit dans toutes ses vûës : & déjà il cher-
choit à former une ligue contre la France & à y faire en-
trer les Suisses. La conjoncture

, pour cela étoit favo-
rable. Matthieu Scheiner évêque de Sion

,
prélat ambi-

tieux
,

cherchoit l'occasion de s'avancer à la cour de
Rome. Jules aïant connu son dessein, favorisa sa passion

pour contenter la sienne propre :
il promit à Scheinerle

chapeau de cardinal s'il pouvoit gagner les Suisses & les

faire entrer dans la ligue qu'il meditoit. Scheiner lui ré-
pondit du succès. C'étoit un homme adroit & rusé qui
sçavoit manier les esprits, & qui avoit beaucoup d'af-
cendant sur celui des Suisses. Heureusement pour lui le

terme de l'engagementque les Suisses avoient pris avec
les François alloit expirer, & il comptoit bien les em-
pêcher de le renouer. On tenoit alors une assemblée à
Badç pour l'affaire des Cantons. L'évêque trouva un

AN. IJIO.

LXXXVII.
Le pape travail-

le à détacher les
Suisses du parti de
la France,

"Raynald. hoc

4n. n. 1-5.
Guicciard. 1. 8.

BUfmiilc,iri dia-
riis.



prétexte pour s'y trouver -,
quand il y fut

,
il n'ou-

blia rien de ce qui pouvoit donner aux Suisses de la dé-
fiance des François ; & afin d'irriter ceux ci

,
il engagea

les premiers à demanderque leur pension fût augmentée
de vingt mille livres. Les Suisses firent cette demande
avec tant de hauteur & d'une maniere si insolente, que
Louis XII. irrité, que ces païsans montagnards, comme
il les appelloit

3
s'ingeraflent de lui imposer des loix

,
se

crut obligé de les refuser. C'est tout ce que Scheiner de-
mandoit

:
il suggera aussi-tôt aux Suisses de se détacher

de la France & se dévouer entierement au pape , ce qu'ils
firent. Jules réjoui de cette nouvelle acquisition

,
don...

na à ces nouveaux sujets le titre de défenseurs du saint
siége. Le roi de France pour se dédommager de la dé-
sertion des Suisses

3
donna ordre à George Supplex son

resident auprès des Grisons
,

de traiter avec eux , & de
les engager à la défense du duché de Milan

y
dont ils

étoient aussi proches que les Suisses
, & où ils pouvoient

entrer plus commodément qu'eux. Ce que ces peuples
accepterent avec loïe., & à des conditions honnêtes.

Un autre souverain sur lequel sa sainteté jetta les yeux
pour Popposer à Louis XII. fut le roi d'Angleterre, jeu-
ne prince qui brûloit d envie de faire parler de lui dans
le monde

,
& qui désiroit fort signaler son nom & son

avenement à la couronne par quelque glorieuse entre-
prise. Mais Jules prévoïant bien que l'Angleterre ne trai-
teroit pas directement avec le saint siége d'une ligue. of-
fenlive & défensive

y
vû que leurs états étoient trop é-

loignez, mandaseulement à son nonce d'engager Vol-
sei consident de Henri VIII. à faire inserer dans le traité
de paix, qu travailloit à confirmerentre les deux rois,
que cette paix n auroit lieu que tant que la France & k
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saint siége vivroient en bonne intelligence
,

& que hors
de ce cas les Anglois seroient libres d'agir comme ils le
jugeroient à propos.evolCei y réussit

;
les députez de

France assemblez entre Calais & Ardres avec ceux d'An..
gleterre

,
s'opposerent fortement à cette clause

;
ils repre.

senterent un grand nombre de traitez conclus entre les
deux nations depuis Louis le jeune & Louis XII. dans
lesquels on n'avoit fait aucune mention du saint siége.
Ils députerent à Lion où étoit la cour ,

& demandèrent

un pouvoir plus ample. Le roi informé par son ambas-
fadeur qui étoit à Londres

, que les Anglois ne vouloienc
confirmer l'alliance qu'à cette condition

,
manda à ses

députez de passer outre ,
se flattant qu'il pourroit obli-

ger dans la suite Henri VIII. à se relâcher
,

lorsqu il ap-
percevroit de plus près l'embarras où il s'engageait.

Le pape n'en demeura pas là
;

il pensa encore a enga-
ger Ferdinand roi d'Espagne à rompre l'alliance que ce
prince avoit faite avec la France

, pour le faire entrer
dans ses intérêts

:
il ne manquoit plus à Jules II. que

l'empereur Maximilien qu'il vouloit obligerde faire sa

paix particuliere avec la Republique de Venise. Mais
l'empereur n'y parut pas fort disposé

, parce qu'il comp-
toir sur deux ressources qui lui fourniroient les fonds
necessaires pour la campagne prochaine

-,
l'argent du roi

de France son allié
,

& la subvention de l'empire pour
laquelle il avoit convoqué une diéte à Aufbourg. Pour
réiiffir dans le premier il envoya en France l'évêque de
Gurk ; mais il n'y arriva que dans le mois de Septembre.
La diète d'Aufbourg se tint dans le mois d'Avril ;

le but
étoit de tirer de l'Allemand les subsides nécessaires

: mais
le pape n'oublia rien pour traverser son dessein

,
& il

envoïa à ce sujet un nonce à la diéte pour mçttre ob-
staçlç
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itacle a tout ce que l'empereur y feroit. Les Venitiens
y firent aussi passer des agens secrets pour representeraux
princes & aux ministres qui composoient cette diète

,l'intérêt qu'ils avoient de s'opposer aux desseins de l'em-
pereur sur l'Italie. Ce qui retarda beaucoup les délibéra-
tions

,
sans empêcher toutefois que le resultat ne fût

conforme aux demandes de Maximilien
; parce que le

projetde rétablirenItaliel'ancienne autorité de l'empire
etoit fort goûté des Allemands

, & que l'empereur de
ion côté fut très bien secondé par le plenipotentiaire
de France. Son nom étoit Louis Helian. Il étoit né aVerceil & conseiller d'état en France. Ce ministre pro-
nonça contre les Venitiens en pleine diéte

, un discours
vif & vehement, qui montre qu'il étoit à la fois hom-
me d'état 6c homme de lettres.

Voici comment il raconte dans ce discours les des-
seins, les artifices, & les moyens que la République em-ployoit pour regner. » Les Venitiens, ( dit-il, ) eussent
35

fait une action de religion
,

si après avoir enlevé plu-
5»

sieurs villes & provinces aux princes Chrétiens, en
«avoir mis volontairement qùelques-unes entre les

« mains des Turcs, & leur en avoir laissé prendre quel-
ques autres, ils n'eussent pas empêché le pieux des-
sein que quatre grands princes avoient de faire la guer-re au Turc & de recouvrer la terre-sainte. Ils eussent
» pu meriter par la le pardon des offenses commises parpassécontre lamajesté divine, se çoncilier l'affec-
« tion de ces potentats, & la bienveillance de tous les
»

Chrétiens, & ensin remporter sur l'ennemi commun
»

des victoires dont la gloire eût été immortelle. Mais
»

puiscju ils ont mieux aimé favoriser les Turcs que les
»

Chrétiens, & qu'ils ont abandonné la cause de Dieu
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"pour favoriser ces infideles, ils meritent d'etre mau-

»
dits de Dieu & des hommes

y
d'être poursuivis par mer

» & par terre, & d'être exterminez par le fer & par le
„feu...AccusantlesVenitiens, je défendstoute l'Italie de

»
plusieurs autres provinces qu'ilest-qu,eftion maintenant

«d'arracher de leurs mains & de remettre en liberté ; je-

»
défends tous les Chrétiens d'Orient qu'ils sacrifient de

,)jour en jour comme des victimes; je défends Péglise

« Romaine pour la ruine de laquelle ils appellent les
<

«Turcs en Italie, & leur donnent la main, afin de venir:

3)
ensuite à bout de leurs détestables desseins »

Ensuite
après avoir établi les morifs de la ligue de Cambray

y
cxposé l'état où la journée de Ghiradadda les avoit re-
duits, leur insolence qui n'a fait que prendre de nou":
velles forces par le recouvrement d'une partie de cc;
qu'on leur avoit pris ; il parla ainsi à l'empereur : » Si

s» vous n'écrasez promptement la tête de ce venimeux
3>serpenr, pendant qu'il est; encore tout étourdi du-

coup qu'il vient de recevoir
y

je vous prédis qu'il vous
))infeétera de son venin

,
8c vous serrant de ses replis,

33vous étouffera vous & vos successeurs.
Après ce préambule l'auteur patTe aux villes & pro--

vinces usurpées par les Venitiens sur differens princes,

comme au roi d'Hongrie la Dalmatie
,

la Croatie
,

dix

villes épiscopales & plusieurs ports de mer ; aux Ca-
raffes Padouë

•->au duc de Milan Bresse, Bergame, toute
la Contrée de Ghiradadda; au duc de Ferrare, la Con-
trée du Polesin

; au marquis de Mantoue la Pef-

chiera, Legnano, Solo d'autres forteresses
; aux ducs

d'Autriche Trevise,Feltre, Concorde, Udine, Trieste
5

au pape Forli, Imola, Paënza, Rimini, Ravenne dans

la Poüille, Otrante & Brindes
>

& tant d autres. ,)
Quel



» est le gouffre, f'dit-il, ) qui en a pû jamais absorber &

«
engloutir tant à la fois ? A peine y a-t'il cent ans qu'ils
sont fortis de leurs marais. Se qu'ils ont mis le pied
dans la terre ferme., Se ils y ont acquis déja plus de païs

5> par leurs rs.tromperies, que les Romainsn'en ontconquis
«par les armes en deux cens ans. Mais quand ils auront
» mis toute l'Italie sous le joug, pensez-vous qu'après
.,,ils soient d'humeur à pouvoir se tenir en repos ? Ne

« croyez-vous pas plûtôt qu'ils ont déja concerté dans
leurs ambitieux esprits les moyens de s'étendre au de-

«
là des Alpes, de bâtir des ponts sur le Danube, le Rhin,

«
la Seine

,
le Rhône, le Tage

>
& l'Ebre

j 8e pour établir

« leur domination dans toutes les Provincesde l'Europe.

« Un riche pere de famille a de la peine à se contenir

»
dans les bornes de la modestie

; & vous attendez de la
moderation d'une multitude de tyrans ,

élevez dans la
superbe & dans l'opulence

,
d'une race de gens sortie

« de la lie & de l'excrement de toutes les nations, les-
quels s'étant retirez dans les marais de Venise y vi-

« voient de leur pêche ; & puis de pécheurs s'étant faits

» revendeurs& regratiers, de revendeurs pilotes, de pi-
ilotes Marchands

,
devinrent enfin seigneurs de villes

5>
& de provincespar des larcins, des meurtres, des em-

«poisonnemens,,& par tous les plus détestables crimes ?

« Ne vous y fiez donc pas, serenissimesprinces, car vous
" y seriez trompez

Helian s'étend ensuitesur leur tyrannie. Il parle de la
céremonie d'épouser tous les ans la mer , comme s'ils
croient les maris de Thetis ou les femmes de Neptune,
Se il traite cette cérémonie de folie. d'arrogance :

il s'é-
tend sur les pirateries qu'ils exercent sur mer, & sur leur
violence dans la terre ferme

; sur les impudicitezqui re-



gnent àVenietête levee
,

surleur cruauté:il fait voir,
leur négligence à secourir Constantinople assiégée par
Mahomet II. la dureté avec laquelle ils répondirent à
l'empereur Constantin Paleologue qui leur demandoit
du secours., leur opposition aux pieux desseins de Pie
II. qui avoit fait une ligue fainte contre les Turcs, leur
trahison

,
lorsqu'ils envoyerent des ingenieurs & des

ouvriers d'artillerie au roi de Calicut, & qu'ils appel-
lerent les Hollandois pour chasser les Portugais de la

mer Persique. Enfin il finit par ces paroles
: » Les voilà

» qui viennent avec une robe lugubre, la tête baissée &

»
les larmes aux yeux demander misericorde d'un ton.

"pitoyable & languissant.... Ils osent dire maintenant :

» quoi ! voudriez-vous
,

serenilïimes princes, crever un
«des yeux de l'Italie en ruiant totalement Venise ? Il.

»
n'est pas de votre clemence ni de votre générosité de

"le faire.... Ils crient ; qu'avons-nous fait pour méri-

» ter un si rude châtiment * Ne les écoutez point. Rom-
pez l'unique obstacle qui vous arrête ( j'entends Ve-
»nise, l'égoût de toutes les ordures, & le, receptacle
Mde tous les vices. ) Rendez la liberté à toute la chré-

«
tientéen exterminantcette méchante République,avec

»
laquelle vous ne serez jamaisen sûreté., tant qu'elle pos-

»
sédéra l'Istrie, la Croatie

,
la Dalmatie, & les Isles de

»
Corfou

,
de Cephalonie, de Zante

, & de Candie, &
»de Chypre. Forcez ces maudites portes Venitiennes
)qui ont fermé si long-temps le passage aux Chrétiens

» contre les infideles. Comme vous n'avez pas moins
d'interêt dans cette affaire, très-auguste empereur, &

» vous princes & seigneurs de l'empire, que notre saint

» pere le pape Jules, le roi très-chrétien mon maître ,
& le roi catholique d'Arragon

, que l'on peut appel-



scler justement les trois colonnes de la Religion Chré-

« tienne
, vous ne devez pas aussi montrer moins de

)}zéle qu'eux pour la defense de notre foi & de la li-
Mberce commune

y
vû que d'ailleurs ils n'ont pris les ar..

» mes que pour délivrer la chrétienté qu'ils voyoient
,,de ce côte-là menacée d'une ruine universelle.,,

Ce discours d'Helian produisit tout l'effet qu'on en
pouvoir attendre. Bien-tôt il ne fut plus permis de par.
1er en faveur des Venitiens

>
ils furent mis au ban de

l'empire
, & l'on accorda à Maximilien jusqu'à trois cens

mille écus d'or. Helian après la diéte se rendit à Bude
,

& engagea le roi de Hongrie à entrer dans la ligue de
Cambray

>
dans l'esperance de recouvrer la Dalmatie

que les Venitiens lui avoient usurpée. Cependant quoi-
que ce prince leur eût déclaré la guerre ,

il ne paroît pas
qu'il en soit venu à l'execution. Lesénat devenu hardi
par ses heureux succès

, ne fit pas beaucoup de cas des

menaces du roi de Hongrie ; & les troupes Venitiennes
manquèrent de surprendre Verone. Les Allemands a-
voient tellement irrité la bourgeoisie de cette ville,
qu'elle conspira pour les égorger. Elle envoya au
sénat un homme de confiance

,
qui prit avec lui toutes

les mesures pour introduire l'armée Venitienne dans
cette place. Mais la hauteur des murailles n'ayant pas
été prise assez juste

,
& les échelles qu'on avoit prépa-

rées se trouvant trop courtes ;
le temps qu'on mit à n'en

fure qu'une de deux
,

& le bruit qu'on fit en y travail-
lant

,
avertit la garnison qui eut le loiÍir de prendre les

armes ; & le maréchal de Chaumont vint au secours
desailiegez, sans pouvoirjoindre les Venitiens, qui crai-
gnant de se voir enveloppez, & de ne pouvoir soutenir
les efforts de l'ennemi, s'il les prenoit de front & en
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queuë, prirent le parti de se retirer avec précipitation
avant que le secours fût arrivé. On se saisit des bour-
geoisqui devoientfavoriser l'entréedes venitiens, on les
mit à la question

>
& après qu'ils eurent tout avoüé on

les condamna à la roüe, suivant l'usage des Allemands.
Ce mauvais succès, & laprosperite des armes de Fran-

ce .inspirerent au pape Jules quelque désir d'en venir à

un accommodement. Il voyoit l'empereur ferme dans
la résolution de ne point abandonner Louis XII. Il ne
comptoit pas trop sur les Suisses,, qui avoient quitté le
fervice de l'armée Françoise, mais qu'on pouvoit aise-

ment regagner par argent. Il lcavoit qu'Henri VIII. roi
d'Angletere avoit renouvelle son alliance, avec sa ma-
jessé très-Chrétienne.C'est ce qui le détermina à voir le

comte de Carpi qu'il avoit négligé depuis son arrivée à
Rome , &c à lui insinuer qu'il vouloit se réconcilier de
bonne foi avec Louis son maître. Mais dès qu'il eut ap-
pris que le roi d'Agleterre avoit compris le saint siége
dans son accommodement, il leva le masque & fit voir
ouvertement son antipathie contre la France

, en fai-.
nant une querelle d'Allemand à Alphonse d'Eit duc de
Ferrare, l'ami & l'allié de Louis XII. Le crime qu'on re-
prochoit au duc ne méritoit pas la persecution qu'on
lui faisoit, & la haine que lui portoit sa samteté. Voi-
ci quelle en étoit Foccafion.

Il y a dans le Fçrrarois des sa lines dont le duc tire des

revenus çonsiderales
;

il en avoit fait faire de nouvelles
sur le bord de la mer proche la ville de Comachio

; &

ces salines ne laissoient pas de diminuer les revenus que
le pape tiroit de celles de Cervia dans l'état ecçlesialti-

_que. Sa sainteté fit donc dire au duc qu'il ne vendît plus
le sel de Comachio à ceux qui n étoient pas Ses sujets

?
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& qu'il laissat débiter celui de Cervia
,

d'autant plus que
dès 1403. Albert d'Est seigneurde Ferrare avoit traité
avec la Republique

,
à condition qu'on ne travailleroit

flus aux salines à Comachio, que ses sujets le leve-roie rit
a Cervia

,
& qu'Alphonse III. avoit recommencé à re-

mettre ces salines en valeur à cause qu'il étoit en guerre
avec les Venitiens ; ce qu'il ne pouvoit faire au préju--
dice de sa sainteté qui étoit entrée dans les droits des
Venitiens. D'ailleurs Alphonse avoit mis de nouveaux
droits sur toutes les marchandiseS, qui venoient de Ve-
nise & qui remontoient le Pô, pour être ensuite disper-
sées dans tout le reste de l'Italie. Il n'en fallut pas da-
vantage pour attirer au duc tout le ressentiment d'un
pape jaloux de son autorité, & assez disposé de lui mê-
me a prendre feu.

Alphonsene manqua pas de replique, il répondit que
ses prédécesseurs n avoient traité avec les Venitiens, que
pour soixante & dix ans, qu'ainsi cette servitude étoit
finie après 1473. &: que si la République avoit joüi de-
puis de ce droit, c'étoit une injustice & une usurpation
mami-eite ; qu il n empechoit pas les marchands daller
à Cervia

,
mais qu'il îeroit ennemi de son propre bien

s'il les chassoit
,

lorsqu'ils arrivoient si souvent & en ir
grand nombre dans son état

; qu'il n'en avoit pas intro-
duit la coûtume ; qu'il l'avoit trouvé à son avenement
au duché ; que l'ayant reçue de son pere il se croyoit,
obligé de la conserver à sa posterité. Il ajoûta qu'en-
core que ses prédécesseurs eussent tenu l'état de Ferrare
en qualité de feudataires du saint siége, les papes n'a-
voient pas été leurs uniques seigneurs suzerains, & que
les empereurs les avoient investis de trois autres parties
de-lour domaine, qui consistoient dans les seigneuriesde

A N. IJIO.

xetf.
Raisons du duc
de Ferrare contre
les pretentions du
pape.
Raynald. hoc
an. n. ij.



.

Modene
,

de Regge 8c de Comachio
; qu'il n'y avoit

donc que Maximilien qui eût droit de controller ce qui
se passoit dans le dernier des trois, 8c que Jules n'y avoit
aucun pouvoir. Enfin quant au droit des marchandises
qui remontoient sur le Pô

,
il l'avoit établi comme sei-

gneur de Ferrare
,

où le pape n'avoit d'autre pouvoir
que celui d'exiger les charges portées dans les invesiitu-
res, comme de servir l'eglise avec un certain nombre de
soldats

,
& de lui payer une reconnoissance annuelle ;

que jamais les papes n'avoient reclamé contre les im-
pôts établis par les rois de Naples

,
qui étoient vassaux

de l'église aussi bien que les ducs de Ferrare
}

8c que par
consequent ceux-ci devoient jouir du même privilege
indépendemment du saint nége.

Cette résistance d'Alphonse fut plus que suffisante
pour exciter la çolere du souverain pontife. Il menaça
le duc de l'excommunier, s'il n'obéilîbit incessamment ;
8c pour l'intimider davantage

,
il fit avancer des trou-

pes dans la Romagne & dans le Boulonnois. Le duc de
Ferrare eut recours au roi de France, qui se déclara
aussi-tôt pour lui. Le pape qui s'y attendoit, s'en plai-
gnit néanmoins hautement, 8c fit representer à Louis
XII. qu'il dérogeait au traité de Cambray dans lequel
on avoit stipulé

, que les princes confederez soutien-
droient en toutes manieres les droits, dignitez 8c préro-
garives du saint siége 8c ne prétendroient sous quelque
prétexte que ce fût la protection de ses feudataires. Louis
soûtint que Jules avoit le premier violé ce traité en re-
cevant les députez des Venitiens, 8c en levant l'excom-
munication qu'il avoit fulminée contre eux avant que
l'empereur eût achevé de conquerir sa part de l'état de
t.çrrç-ferme

;
qu'enfin il étoit contre toute justice d'obli-

gé
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jger ses associez à quelque chose de plus qu'ils n'étoient
t'Cll'US de faire

; & que le duc de Ferrare aïant été com-
pris dans le traité, même du consentementdu pape ,

ses
alliez étoient obligez de le soûtenir.

Jules tâcha d'obtenir par l'assistance de ses alliez
, ce

qu'il ne pouvoit par ses propres forces
: & Louis qui

prévoïoit qu'il alloit porter la guerre dans le Ferrarois
,tâcha de l'en détourner en faisant diversion. Pour cela

il convint avec Maximilien que les François d'un côté
,& les Allemands de l'autre

>
attaqueroient au commen-

cement du mois de Mai
,

les places qui restoient à
la Republique de Venise dans l'état de terre ferme

5

que si Maximilien attaquoit seul le Frioul
,

il lui re-
steroit sans en faire part au roi , comme les Fran-
çois garderaient de même ce qu'ils prendroient seuls
dans l'état de terre ferme. Si au contraire les deux na-
tions étoient obligées de joindre leurs troupes ,

le gain
qu'elles feroient seroit partagé entre elles, à proportion
de ce que chacune y auroit contribué

,
à l'exception

des frais de l'artillerie dont le roi de France se charge-
roit teut.

Maximilien satisfait de ces conditions, envoïa ses
ambassadeurs au roi Catholique & au pape. Au premier
pourle lui demanderle secou rs qu'il devoit lui donner sélon
e traité de Cambray

: au secondpour l'engager à lui prê-
ter deux cens mille écus

; & en cas de refus, il lui fit dire
qu il passeroit de Vicence à Rome pour y prendre la cou-
ronne impériale.Ferdinand

,
qui n'estimoitpas beaucoup

Maximilen
, repartit froidement que la ligue étoit si-

nie
,

puisque chacun des confederez avoit obtenu ce
qu il demandoit, & que si l'empereur avoit négligé sa
portion qu'il avoit conquise comme les autres ,

il ne
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devoit s'en prendre qu'à lui seul
;

qu'il vouloit bien?
toutefois

„
par pure grâce

>
promettre quatre cens cher-

vaux pour renforcer son armée aussi-t&t. qu'elle au-'
roit traversé les montagnes de Vicence. L'ambassadeuE'
voïant qu'il ne pouvoit obtenir davantage

, accepta-
cet offre. Le pape fut encore plus ferme

3
il congédia

l'ambassadeur de Maximilien sans lui rien répondre
,

il-

forma même la résolution de s'accommoder avec Louis,
XII. pourvû que ce prince renonçât aux prétentionsJ
qu'il avoit sur Genes & sur le roïaume de Naples

;
qu'il

retirât toutes les troupes qu'il avoit en Italie
,

& qu'il
cessât de proteger Alphonse duc de Ferrare jusqu a ce.:
qu'il eût abandonné Comachio. Mais ces conditions,
furent entièrement refusées,,& l'on ne pensa plus qu'à;
sc faire la guerre.

Les armées se mirent en campagne. Le comte de Ha-
naw fut lieutenantgénéral de l'empereur en Italie.
Il assembla sous Verone cinq cens lances avec trois-
mille hommes d'infanterie Le maréchal de Chaumont-
l'y joignit avec quinze cens hommes d'armes& dix mille
fantaflms. Le duc de Ferrare y ajoûta ses troupes ,

qui.
étoient de deux cens hommes d'armes

y
cinq cens hom-

mes de cavalerie legere, & deux mille hommes de pied.
Cette armée passa le Pô

,
s'empara du Polesin sans resis..

tance
y

passa l'AdigeàCaftelbaldo, sournitMontagnano,
Eit & d?autres places du Padouan

,
& enfin marcha droit

à Vicence, pendant que les Venitiens commandez par
Baglioné & Gritti reculoient toujours

, ne se croïanc'
pas aisez forts pour défendre cette ville. Les Vicentins'
ainsi abandonnez n'attendirent pas le siége ,.& envoïe-
reni présencer les clefs au comte de Hanaw ,

qui vou-
loit qu'on passât tous Us habitans ôc la garnison au fil-
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de 1 "épee , pour les punir de ce qu'ils avoient chassé la
garnison Allemande l'année précédente. Mais le maré-
chal de Chaumont plus humain leur obtint la vie sau-
ve ; & quoiqu'ils eussent racheté le pillage de leur ville

avec la somme de cent mille écus dont ils païerent la
moitié sur le champ, ils ne laisserent pas d'être pillez

;
& ceux qui s'étoient sauvez dans une caverne proche la
ville, furent étouffez par la fumée du feu que les Alle-
mands allumèrent à son ouverture.

Après cette conquête
,

la plûpart des Allemands aïant
deserte faute de paye ,

le maréchal de Chaumont ne put
assieger Padouë

,
ôc se contenta de faire le siége de Le-

gnano qu'il prit pour empêcher la communication du
Vicentin avec le Ferrarois & le Bressan

; & peu de jours
après il se rendit maître du château. Ce fut là que Chau-
mont appris la mort du cardinal d'Àmboisc son oncle

,triste événement pour sa maison, mais aussi funeste pour
le roïaume à cause des conjonctures où il arriva. Ce
prélat n'avoit pas toutes les lumieres des genies supe-
rieurs

,
mais ses vertus suppléoient à son esprit. Il avoit

une patience qui lui laissoit attendre sans inquiétude le
tems d'agir

? & il ne trouvoit rien d'impossible que ce
qui n'étoit pas faisable. Ce cardinal mourut à Lyon * le
vingt-cinquième de Mai âgé de cinquante ans dans le
monastere des Celestins

: on a remarqué à sa loüange
que quoiqu'il fût tout puissant dans le roïaume

, pre-
mier ministre, seul favori du roi, & que par conséquent
il "pût avoir plusieurs bénéfices, même des plus confide-
rables, il n'en eut jamais d'autres que son archevêché.
Il avoit procuré à la ville de Roüen un parlement sé-
dentaire

, au lieu de la jurisdi6tion de l'échiquier dont
elle s'étoit jusques-làcontentée. Il l'embellit ausside fon-
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raines, de cloches, de places & de plut-ieurs autres édi-
fices. Il ne recevoir que le tiers du revenu de son arche-
vêché

, & les deux autres étoient emploiez
>

sélon l'usa-

ge des canons ,
à la nourriture des pauvres, & aux ré-

parations des lieux saints. Cependant il ne laissoit pas
d'orner les temples, de fonder des couvents, & des hô-
pitaux

,
& de contribuer à toutes les actions de pieté

,qu'il jugeoit capables d'augmenter la gloire de Dieu &
le bien de son troupeau qui lui fut toûjours très-cher.

On dit qu'il ne demanda jamais rien au roi son maî-
tre ,

& qu'il se contenta de recevoir les gratifications de
sa majesté

,
lorsqu'il apprehendoit qu'elle ne trouvât

mauvais qu'il les refusât. Il. eut un soin particulier des

gens de lettres
, & sans cacher l'envie qu'il eut d'être pa-

pe ,
il protesta qu'outre l'intérêt du roi qu'il se propo-

soit en cela, le motif qui le lui faisoit souhaiter, etoit
la réformation des moeurs ecclesiastiques

, & d'une
infinité d'abus ausquels les papes n'avoient gueres songé
à remedier ; mais tout le monde ne le croioit pas la-
dessus. Il montra beaucoup de désinteressement à l'é-
gard d'un gentilhomme de Normandie, qui avoit une
terre voisine de la belle maison de Gaillon qui appar-
tenoit à l'archevêché de Rouen. Ce gentilhomme n'a-
voit point-d'argent pour marier sa fille, &: pour en trou-
ver ,

il offrit au cardinalde lui vendre sa terre à vil prix.
Un autre auroit profité de cette occasion

: mais l'arche-
vêque sachant le motifdu gentilhomme

,
lui laissa sa ter-

re ,
& lui donna gratuitement la somme dont il avoit

besoin. Son testament fut une preuve authentique de
sa charité

,
& de sa moderation à l'égard de ses parens.

Il conseilla à ceux-ci de ne se jamais mêler des affaires
d'état, de crainte qu'ils n'y engageaient leur honneur



& leur conscience. Il se repentit d'avoir employé a cette "

sorte d'affaires le tems qu'il devoit donner à l'initruétion
de ses brebis. Son cœur fut déposé dans l'églisé des Cé-
lestins de Lyon

>

où l'on voit son portrait au côté droit
du grand autel

, & son corps fut porté à Roüen
,

où
elt son tombeau derriere le cœur de l'église cathedrale,
où l'on lit encore aujourd'hui son épitaphe en quatre
vers latins. Le roi honora ses funerailles de sa presence

,
& témoigna beaucoup de chagrin de cette perte > on
crut durant un tems que la mort de ce cardinal servi-
roit à raccommoder le pape & le roi. Jules en témoi-

gna en effet une grande joye
,

& il ne put se retenir de
l'épancher dans le sein de l'ambassadeur de Venise. Mais

cette mort ne servit qu a multiplier les sujets de broiiil-
leries qui étoient entre eux. Le pape demanda l'épargne
du cardinal défunt

,
qu'on disoit monter à trois cens mil-

le écus d'or
5

comme une dépouille qu'il prétendoit lui
appartenir. Le roi la lui refusa

, & lui fournit ainsi un
nouveau sujet de se fâcher, ou du moins de se plaindre.

Les deux armées composées d'Allemands & de Fran-
çois harceloient toûjours les Venitiens dans le Padoüan
& dans le Vicenrin

,
& s'emparoient de quelques pla-

ces en attendant l'armée de l'empereur, qui ne parois-
soit pas se preiser beaucoup. Ce prince avoit fait depuis

peu un nouveau traité avec Louis XII. Il contenoit que
la France ne seroit obligée qu'aux frais ordinaires de la

guerre ,
& que l'empereur surviendroit aux extraordi-

naires ; que Chaumont demeureroit dans l'état de terre
ferme jusqu'au quinzième d'Août & retiendroit jus-
qu'â ce tems-là les troupes Françoises

*, que Louis prê...
teroit à Maximilien cent mille écus d'or

>
à condition

qu'il auroit Vérone en engagement, jusqu\a ce qu'il
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fût entièrement rembourse. Chaumont qui se disposoit
à s'en retourner dans son gouvernement

3
reçut de

Paris avec la copie de ce traité,l'ordre de l'accomplir,
&: témoigna au comte de Hanaw

3
qu'il étoit prêt de

s'unir à lui pour attaquer la place qu'il jugerait à pro-
pos. Dans ce même-tems arriva le duc de Termini avec
quatre cens lances Espagnoles, que le roi Catholique
,fournissoit à l'empereur en vertu du traité de Cambray.
Avec ce renfort on délibera si l'on affiegeroit Padouë
.comme le souhaitoit Maximilien. Mais on aima mieux
s'attacher à Monselicé

,
petite ville entre Est & Padouë

y
À l'attaque de laquelle l'armée des çonfederez perdit tant
.de soldats ; qu'on fut sur le point de l'abandonner. Son-
cino Benzone tombé en.tre les mains des coureurs, fut
condamné à être pendu par Gritti qui le regarda comme
un traître-, qui avoit livré Crème sa patrie pour une com-
pagnie d'armes. Comme cet officier servoit dans l'armée
Françoise en qualité de colonel d'infanterie

;
Chaumont

ne pensa plus qu'à presser le siege de Monselicé
,

& à se

venger sur la garnison. Ses troupes donnèrent l'assaut le
vingt-unième de Juin. Les Venitiens qui étoient au pre-
mier rempart, furent emportez avec tant de fureur, que
la consternation se mit entre eux : ils voulurent se réfu-
gier dans le sécond

,
mais ils y furent poursuivis de si

près que les affiegçans y entrerent avec eux : il en ar-
riva de même au troisiéme rempart, & à la tour ; &: les
soldats de la garnison s'étant sauvez dans le Donjon

, on
y mit le feu

,
& tout ce qui s'y trouva périt par les flam-

mes. Ce fut le dernier exploit de cette armée
,

après
lequel les Allemands demanderent qu'on marchât vers
Trévise. Mais les six semaines portées par l'accommo-
dement de sa majesté imperiale, s'étant écoulées, sans
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que l'on apprît de ses nouvelles. Chaumont se retira
dans le duché de Milan

,
après avoir laissé au comte de

Hanaw les trois cens lances & l'infanterie qu'il deman-
da ; parce que la presence de ce- général étoit nécessaire-
ailleurs.

Jules II. prévoyant qu'il en viendroit aux mains avec
la France, demanda aux Venitiens la liberté du duc de'
Mantoue

y
afin de se l'attacher. Le duc sortit de, sa pri-

son
,

& recouvra sa liberté le quatorzième de Juillet. En
attendant la guerre avec la France

,
le pape la faisoit

faire aux états du duc de Ferrare par le duc d'Urbin ion
neveu ; mais il n'eut d'abord qu'un mediocre succès. Le
duc d'Urbin s'empara de quelques petites places qui se

trouvèrent sur la route , & ensuite assiegea Lugo : mais
Chatillon officier François qui commandoit un corps-
de troupes en Lombardie

,
étant accouru promptemenc"

avec trois cens lances au secours desaifiegez étant en-
tré dans la place le vingt-neuvième de Juillet

,
son ar-

rivée allarma tellement les ennemis, que le duc d'Urbin
ne se voyant pas en état de s'opposer aux François, leva'
le siége avec précipitation) &c se retira promptement à
Bmola pour se mettre à couvert.

Le duc de. Ferrare recouvra bien-tôt ce' qu'il avoir
perdu

y &, les villes que le duc d'Urbin avoit pri-'.
ses, n'ayant plus riel1 à craindre des garnirons qu'il avoit
emmenées en se retirant, retournerent'sous leur ancien"
maître. MaiS l'armée du pape se voyant maitresse de la
campagne par la retraite de Chatillon

,
reprit une partie;,

de ce qu elle avoit conquis ;:.& le cardinal de Pavie trou-
va moyen de sesaisir de Modene au nom du pape , avec
le secoursde quelques intelligences qu'il entretenait dans
liL, ville. Les Rangoni en ouvrirent les poires, & le duc
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de Ferrare couroit risque de perdre encore Reggio
, s il

n'y eût fait entrer des troupes, & s'il n'eût reçu du ma-
réchal de Chaumont un secours de deux cens lances.
Chaumont fut venu lui-même à son secours

,
s'il n'eue

point été occupé contre les Suisses^qui piquez contre la.

France de ce qu'elle avoit levé des Grisons & des Alle-
mands en leur place

,
s'aflfemblerenc sur la frontiere au

nombre de quatorze mille hommes
,

& voulurent se

venger sur le Milanez
; Le pape &: les Venitiens qui se

flattoient par le moyen de cette nation de chasser les

François de toute la Loinbardie
,

& même de l'Italie en-
tiere

,
& de rétablir dans le duché de Milan Maximilien

Sforçe qui en avoit été dépouillé, les entretenoienta leurs
dépens, le pape en payoit lui seul huit mille hommes.

Le marechal de Chaumont mit des troupes dans
Yvrée pour fermer aux Suides le passages du val d'Ao....

ste. Mais ceux-ci s'aCembtant à Bellinzone
,

donnerent
clairement à connoître qu'ils en votiloient au duché de
Milan. Cette ville étoit autrefois de ce duché

,
elle est

aux pieds des Alpes sur le Tesin
,

& appartient aux trois
Cantons d'Ury

,
Schwitz & Underwal., a qui elle fut

cédéeen i ypo. lorsque le l^ilanez changea de maître,
Les Suisses dès le sixiéme de Septembre descendirentdans
le duché de

»
& vinrent campçr à Castiglione,

Chaumont qui ne s'appliquait qu'à mettre en usage

tout ce qu'il pouvoit inventer pour embarrasser ou re-
tarder leur marche

,
brûlant les vivrez! & fourages

qu'il n'avoit pas le loisir dç mettre en lieu sûr, ne put
néanmoins empêcher qu'ils n'arrivassent dans le duché

de Milan au pont deVédanoquç le baron de Molard
s'étoit chargé de garder avec deux mille fantassins Gaf-

çons , qui en furçnt çhassez, çç qui facilita la marche
des
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des Suisses jusqu'à Centurio
,

d'où ils s'avancerent jus-

qu à come
,

où la bourgeoisie les reçut pour éviter le
pillage. Mais ces troupes manquant de vivres & d'ar-
gent ,

se mutinèrent; & se revolterent si ouvertement ,qu'ils prirent résolution de se retirer, & de reprendre le
chemin de Bellinzone, ce qu'ils executerent, sans qu'on
put les arrêter.

Le sénat de Venise s'étoit flatté que les Suisses occu-
peroient les François assez long-tems pour faire quelque
entreprise considerable. Il déposa Baglioné à la place du-
quel il mit Luc Malvezzi, & lui ordonna de reprendre
les places que les confederez avoient emportéesau com-
mencement de la campagne, & daflieger ensuite Ve-
rone. Son armée étoit composée de huit cens hommes
d'armes

3
trois mille chevaux legers, & dix mille hom-

mes d'infanterie, sans compter les milices Venitiennes,
composées de païsans qui continuaientde servirla répu-
blique avec autant de zélé que s'ils avoient eu part au
gouvernement.Le mois de Septembren'étoit pas encore
passé, que l'armée de Venise forma un siége regulierde-
vant Verone, après avoir repris Monselicé

, tout ce qui
les impériaux avoient pris dans le Padoüan & dans le
Vicentin, & Vicencemême

: mais Chàumont eut encore
la gloire de leur faire lever ce siége par le seul bruit de
son aproche. Les Venitiens le poussoient avec vigueur ,ils s'étoient déjà rendus maîtres de tous les dehors

;
la

forteresse de Saint Felix & le boulevard voisin étoient
tellement endommagez

, que les assiégez perdirent l'es-
pera.nce de le garder plus long-temps

; mais l'arrivée de
Chaumont leur rendit le courage ; ils firent une sortie si
vigoureuse, que laplûpart des Venitiens prirent la fuite)
& le relie fut tué sur la place

;
leurs travaux furent conv
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blez., leur artillerie encloüée & Malvezzi leva le siége
duconsentement du sénat, dont les débris de l'armée se
retirerent à saint Boniface, derriere l'Adego

, ou elle
se retrancha sur un terrain tellement couvert par la ri-
viere & les marais, qu'il étoit impossible de la fotcer.

Il étoit tems de mettre les troupes en quartier d'hy-
ver ; mais le repos n'étoit pas du goût du pape : la re-
traite des Suisses, ses deux vaines tentatives contre Fer-
rare & contre Genes ne le rebuterent point ;

il reprit le
desseinde chasser les François de cette derniere ville. On-

eut beau lui representerque les François étoient sur leurs.
gardes, & avoient pris de justes mesures pour se garan-
tir des intelligences de sa sainteté au-dedans, & de ses
insultes au dehors, qu'ils avoient dans le port de Genes
une armée navale

, & que la garnison y étoit très-forte;
il s'obstina contre toutes ces remontrances, & menaça
les Venitiens de rompre avec eux s'il ne lui fournit--
soient l'armée navale qui gardoit l'embouchure du Pô.
Ils y consentirent malgré eux, & donnèrent le comman-
dement de leur armée navale à GaspardCOI\tarini, par-
ce que Jules le souhaitoit. Ce nouveau general init à la
voile, & parut à la hauteur de Civita-Vecchia où le pape
étoit allé pour le recevoir. Ce fut là que Julesbenit avec
solemnité le pavillon du vaisseau Amiral. Cet appareil
étoit trop grand pour être inconnu à Chaumont

;
il en'..

voïa ces ordres a Prégent, qui ne voulant pas s'enfer-

mer dans le port de Genes, parce que sa flote étoit infe-
rieure à celle des ennemis. qui auroient pu l'invertir

x
aima mieux aller se mettreà couvert dans Porto-Venere.
Contarini s'en approcha, & fit tous ses efforts pour at-
tirer les François en pleine mer ,

sans y pouvoir réussir :

ce qui obligea le general Venitien à paffer outre , & à se-
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presenter devant Genes, ou le pape croïoit que le parti
des Fregoses dans cette ville prendroitauŒ-tôt les armes ;

mais tout demeura tranquille, parce qu'on avoit ordon-
né aux habitans dont on se défiait) de se tenir dans leurs
maisons, & que l'on avoit dispolj^dans chaque ruë des

gens pour les observer, & même pour les charger
3
en cas

,qu ils Essent connoître qu'ils pensoient à s'attrouper.
Les avenuës du port & le rivage étoient bordez de ca-

valerie & d'infanterie
: & la flote ennemie ne pouvoit

débarquer aucuns [oldatsJ qui ne fussent aussi-tôt envi-
ronnez & pris. Ainsiles Venitiens, après avoir fait mon-
tre pendant trois jours de leurs galeasses

>
& du grand

nombre de leurs bâtimens, furent obligezde s'en retour-
ner sans rien faire à Civita-Vecchia, avec perte de cinq
galeres qui furent brisées par la tempête au détroit de
Messine

,
les autres furent jettées sur les côtes de Barba-

rie
,

d'où elle ne revinrent qu'après avoir été fort mal-
traitées. Tous ces malheurs ne servirentqu'à irriter le pa-
pe contre la France. Il fit mettre dans le château Saint-
Ange le cardinal d'Auch qui faisoit à Rome les affaires
du roi. La protection que Louis XII. donnoit au duc
de Ferrare, augmentoitencore sa haine pour lui & pour
ce duc. Cependant Louis ne demandoit pas mieux que
de se réconcilier avec Rome. Pressé par la reine Anne de
Bretagne sa femme qui ne pouvoit se persuader

,
qu'on

pût être à la fois un veritableenfant de l'église, & brouil-
lé avec le pape, il cherchoit les voïes de s'accommoder :
mais il en vouloit de justes & d'honorables. Les Veni-
tiens de leur côté sollicitoient le pape à accorder la paix
à l'Italie

, & à s'accommoder aussi avec les François & les
Allemands

: & tout autre que Jules se fût rendu à ces sol-
Jicitations, & à la justice de ce qu'on lui demandoit \
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mais ce pape n'étoit pas accoutumé a suivre le conseil
des autres, lorsqu'il l'empêchoitde se satisfaire.

Sa majei1:é Catholique qui souhaitoit fort que la cou-
ronne de Naples demeurât pour toûjours réunie à celle
d'Arragon

, & qui ne sçavoit presque comme s y pren-
dre pour y réussir, crut que la meilleure voïe pour en
venir à bout, étoit de s'adresser au pape, & de profiter
de la haine que Jules avoit conçue contre la France :
mais quelque animée que fût sa sainteté, elle ne voulut
pas d'abord écouter la proposition du roi Catholique

;
& ce ne fut que quelque tems après que sa haine aug-
mentant toûjours, & se voyant à la veille d'avoir sur
les bras toutes les forces de la France, elle résolut de se pré-
valoir du besoin que l'Espagne avoit du saint siége

,
&

de se menager un puissant secours de ce cote-la
, pour

n'être pointaccablé par ses ennemis. Jules se rendit donc,
& accorda à Ferdinand l'investiture du royaume de
Naples pleine & entiere, de la maniéré &en la forme la
plus ample qu'il l'auroit pû souhaiter

;
puisqu'au lieu

que la redevance annuelle des deuxdernières investitu-
res que le pape Alexandre VI. donna successivementà
Charles VIII. & à Louis XII. étoient de huit mille écus
d'or, celle que Jules II. accorda au roi Catholique n'é-
toit que sous la simple redevance d'une haquenée avec
deux mille écus d'or seulement. Mariana ajoûte que Ju-
les voulut encore que les rois de Naples sustent obligez
d'entretenir àleurs dépens trois cens lancesau service du
saint sîége, toutes les fois qu'il auroitàsoutenirla guerre
dans l'état écclesiastique. Sur quoi il ne voulut jamais se
relâcher, parce qu'il avoit résolu de s'en servir contre le
duc de Ferrare.

•
LouisXII. extrêmementirrité de ce qui venoit de se
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passer entre le pape & Ferdinand, trouva tres-mauvais
que sa sainteté l'eût dépouillé des droits qu'il avoit sur
la couronne de Naples, pour les transporter à un autre.
Il accusa le roi Catholique de l'avoir trompé par ses ar-
tifices

; & le pape, de n'avoir suivi que les mouvemens
de sa passion & de sa haine, & le menaça de se venger
par la voïe des armes, s'il ne révoquoit au plûtôt ce
qu'il venoit de faire. Il enVOla en même tems ordre à
l'évêque de Rieuxson ambassadeur en Espagne

,
& qui

se trouvoit alors auprès du roi Catholique à Monçon ,
de lui en porter ses plaintes

,
& de le menacerd'une rup-

ture entiere, s'il ne s'en tenoit au premier traite. Com-
me Ferdinand avoit tout ce qu'il souhaitoit

3
& qu'il ne

craignoit pas beaucoup d'être chasle d'un roïaume
donc il étoit depuis assez long-tems paisible possesseur ;
il ne s'ébranla guéres, ni des menaces, ni des plaintes de
l'ambassadeur. Le pape de son côté cherchant alors un
prétexte de rupture entiere avec Louis XII. demanda a
ce prince. quelques villes sur lesquelles le saint siége a-
voit quelques prétentions. Louis qui ne reconnoissoit
point ces vaines prétentions du pape ,

& qui apperce-
voit bien le motif de sa demande, la lui refusa, & sur ce
refus auquel Jules s'attendoit, ce pape l'excommunia

,
mit son roïaume en interdit, & le donnaau premier qui
pourroit s'en saisir. Il fulmina la même excommunicar
tion contre tous les princes qui tiendroient le parti du
roi, & donna aussi leurs terres & seigneuries à ceux qui
pourroient les envahir. Et pour ne s'en point tenir- aux
seules armes spirituelles dont il craignoit la foiblesse en
cette occasion, il marcha à la tête de ses troupes contre
le duc de Ferrare pour faire peine à Louis. L'agent de
Florence qui lui conseilloit de s'accommoder avec le
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roi de France
, en fut traité si rudement, qu'il fut plu-

fleurs jours sans oser paroître. Un envoie secret du duc
de Savoye aïant osé offrirà sa sainteté la médiation de
son maître, elle le traita d'espion ;

elle le fit mettre à la
question

,
& le retint long-tems en prison comme l'é-

missaire de sés ennemis. Enfin Jules partit de Rome quoi-
que le mois de Septembre fût fort avancé

, & se mit en
campagne dans le dessein d'assiéger Ferrare.

Le pape se proposoit d'enlever tout d'un coup cet
état. Mais il apprit dès le lendemain que Chaumont y
avoit envoie deux cens cinquante lances sous la con-
duite de Chatillon

,
& deux mille hommes de pied sous

le jeune d'Alegre. Le duc de Ferrare avoit outre cela
trois cens lances Françoises, deux cens Italiennes, &
trois mille fantassins vieux soldats

; & d'ailleurs ses su-
jets lui étoient assez ajfe&ionnez

, pour attendre les der-
nieres extremitez

, avant que de parler de se rendre. Sur
ces nouvelles Jules presa le sénat de Venise de renvoïer
deux nouvelles flottes, l'une devant Ferrare

,
l'autre

devant Comachio. Envain le sénat lui remontra que son
arsénal étoit vuide, qu'il lui faudroit plusieurs années

pour mettreen mer des vaisseauxsemblablesàceux qu'on
avoit perdu au golfe de Messine

: Ces raisons ne fatis-
firent pas sa sainteté

,
qui vouloit une obéissance aveu-

gle
: Et les Venitiens, en attendant qu'ils eussent équipa

pé une flotte rçguliere
,

loüerent une partie des vaif-
seaux marchands de leur république

,
tirerent de leurs

isles ceux qu'ils y tenoient, & composerent de tout cela

une armée navale qu'ils diviserent en deux corps pour les

envoïer aux lieux marquez. Il furent encore obligez de
faire marcher vers le Ferrarois la moitié de leurs troupes
de terre, sous prétexte qu'ellesleur étoient inutiles après
la levée du siége de Verone.
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Le duc de Ferrare se voïant ainsi pressé craignit pour
la perte de ses états. Mais deux accidens arrivez en mê-
me tems le tirerent d'affaire. Un parti François brûla le
pont que l'armée Venitienne commençoit de jetter sur
le Pô, pourpasserce fleuve

,
& le pape tomba dange-

-
reusementmalade;les medecinsdeseîpererentpresquede
sa guérison

; on crut même durant quelques jours qu'il
mourroit

, parce que dans le fort de son mal il ne vou-
lut jamais s'abstenir de boire à la glace, & de manger
du fruit crud. Cependant la force de [ontemperalnmenc
l'emporta sur sa maladie & sur son mauvais régime. De-
venu convalescent, le premier ordre qu'il donna fut de
livrer bataille à Chaumont

j mais sur les remontrances
qu'on lui fit) il permit à l'armée de se retirer sous Mo-
dene, pour couvrir cette place qui réciproquement
couvriroit l'armée. Mais ce qui acheva de déconcer-
ter les Venitiens, fut que le duc de Ferrare ruina en-
tièrement la flotte qu'ils avoient dans le Pô

,
& qui vou-

loit entreprendre d'aller joindre à Adria une autre flotte
quiétoit dans l'Adige.

Quoique le roi eût toute la vénération possible pour
la dignité du pape, il sir néanmoins peu de cas de l'ex-
communication dont nous venons de parler, comme é-
tant notoirementnulle, parce que le pape avoit passé les
bornes de son autorité.

Néanmoins, pouropposer les armes spirituelles a la
puissance spirituelle, il convoqua une assemblée géne-
rale de son clergé à Orléans, qui fut ensuite transferée à
Tours, afin de consulter les plus savans de son roÏaume.
poùr sçavoir

s 'il lui étoit permis en conscience de faire
valoir son bon droit, de venger la foi des traitez violez
par Jules II. & jusqu'à quel point il devoit respeclcr les
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armes spirituelles de l'église entre les mains de son agres-
[eur, qui ne s'enservoit que pour soutenir l'injustice, de
même en des affairespurement temporelles.Cette allem-
blée se tint sur la fin de Septembre 1510. & l'on y fit
huit propositions de la part du roi avec un temperam-
ment qui témoignoit auez que sa ma)*esté menageoit en-
core son plus grand ennemi dans la personne de Jules

:

on les avoit miles par écrit en forme de consultation
,

& le re[peét pour le saint siége paroissoit à chaque li-

gne.
On demandoit 10. Si un pape pouvoit en conscience

déclarer la guerre, lever des troupes, les entretenir, & les

mettre en action
,

lorsqu'il ne s'agissoit ni de la religion
ni du domaine de l'église

; & il fut répondu qu'il ne le
pouvoit, ni ne ledévoie. 2.o. S'il est permis à un prin-
ce qui défend sa personne & son bien, non-seulement
de repousser l'injure par la force des armes, mais mê-

me de saisir les terres de l'église possedées par le pape
son ennemi déclaré, non avec intention de les retenir,
mais seulement pour empêcher que le pape ne devienne
plps puissant par le moïen de ces terres pour nuire à ce
prince :

il fut répondu que cela est permis à un prince
avec ces conditions. 30. S'il est permis à un prince à cause
de cette haine déclarée de sesoufi:rairedel'obéïÍfancedu

pape ,
vû même, quand le pape a suscité d'autres prin-

ces contre lui, & quand il les a portez à se rendre les
maîtres de ses terres ; il fut déterminé sur ce point qu'il
le pouvoit faire

,
& se soustraire de l'obéi siance du pa-

pe, non pas en tout, mais seulementpour la défense de
ses droits temporels. 40. Supposé cette [usiraétion)

ce que doit faire un prince & ses sujets, les prélats &

autres personnes ecclesiastiques, dans les choses pour
lescjuellçs
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lesqii elles on avoit coutume auparavant d'avoir recours
au saint siege

: on répondit qu'il falloit garder le droit
ancien & la pragmatique[1n6tion du royaume, prises des
decrets du [aint concile de Bâle. 50. S'il est permis à un
prince chrétien de prendre la défense d'un autre prince
chrétien qui lui est allié

,
& dont il soutient légitime-

ment les intérêts, ( cet article regardoit le duc de Fer-
rare , ) & Ion répondit qu'il était permis. 6°. Si le pa-
pe pretend avoir un droit sur quelque terre comme dé-
pendante du patrimoine de l'eglise de Rome ; & si le
prince au contraire a{fure que cette terre est de son do-
maine, & offre de s'en rapporter à l'avis des gens d'hon-
neur : on demande

s 'il est permis au pape ,
sans autreconnoissance de cause

,
de faire la guerre à ce prince

y
&

en ca-s qu 'il la rane
,

s'il est permis au prince d'y résister,
& si les autres princes peuvent se joindre à celui-ci

,principalement iorsqu'ils lui font alliez
,

quand d'ail-
leurs il paroit certain qu'il n'y a pas cent ans que l'é-
glise de Rome est en possession de cette terre. C'étoit le
cas des Bentivoglio

, que Jules II. avoit chassez de Bou-
logne après une possession centenaire :

la décision fut
qu 'on pouvoit en conscience prendre la protection & la
defense de ce prince, 7°. Si le pape ne veut point accep-
terJes offres que le prince lui fait de s'en rapporter aujugement des arbitres dont on conviendra, ni les autres
voïes juridiques

; & qu'il rende quelque sentence contrelui, est-il obligé d'obéir, principalement lorsqu'il n'est
pas sur a ce prince d'aller ou d'envoyer à Rome pourdefendre son droit ? Il fut répondu que ces censures de-
vaient etre estimées nulles, & ne pouvoient obliger.
8

.
Si le pape, sans garder aucune justice ni formalité du

droit
, n employant que ses armes & les voyes de fait



publie des censures contre ce prince & contre ceux qui
le protegent & le défendent, raut il y déferer ? L'aflèm-
blée prononça que de telles censures seroient nulles

>
&

que selon le droit elles ne lieroient point.
Le conseil d'état n'eut pas plûtôt vû ces décidons-

qu'il tacha de persuader au roi de partir à l'heure même ,
de passer les Alpes, de porter la guerre en personne dans
le Boulonnois, & d'obliger par cette irruption le pape
a sa propre sûreté. Louis avoua de bonne foi qu'il lui
seroit avantageux de suivre l'avis de son conseil

>
mais

Matthieu de Lang évêque de Gurck que l'empereur en-
voyoit à la cour de France étant arrivé a Tours sur ces
entrefaites

r Louis differa son départ
>

se flattant que le

pape rentreroit en lui-même
:
il dit qu'il lui donnoit tout

l'hyver pour se reconnoître
,

& que ce seroit a{sez-tôt
l'attaquer au commencement du printems. Le. conseil

peu content de ce retardement le pressa de ne point dif-~

ferer
,

mais Louis ne changea pas de sentiment. Il fit
même un nouveau traité avec cet évêque

, par lequel il
fut convenu j que l'empereur passeroit en Italie au prin-

tems pour attaquer les Venitiens avec une armée a la-
quelle le. roi de France joindroit la sienne y & qu'on
sommeroit le pape & le roi d'Espagne d'observer le trai-
té de Cambray

,
faute de quoi on les prieroit d accepter

un arbitrage
* & qu'en cas de refus

, on procederoit à
la convocation d'un concile général pour réformer l,e-

glise dans son chef& dans ses membres
>
que l'empereur

& le roi de France y envoyeroient leurs prélats. Quel-

ques auteurs rapportent l'extrait du traité fait entre ces
d,eux princes pour la tenue du concile

,
quoiqu'il n'y

ait rien d?assuré là dessus.. Ce qu'on lit de plus positif
dans une lettre-de Maximilienau barondeLiechtensteins
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esi que ce prince avoit envie d'être pape après la mort
.de Jules II. ou après sa déposîtion, & Mariana dit po-
fitivement que le but de cet empereur dans ses liaisons
avec le roi de France pour la convocation d'un concile,
étoit de parveniri faire déposer Jules pour se faire élire
en sa place. Preuve de la conduire bizarre de cet empe-
reur ,

ôc de son ambition mal placée. Le traité entre sa
majesté très-chrétienne & l'évêque de Gurck fut ficrné'
à Blois

1
le dix-septiéme de Novembre.

Le pape trop habile pour ne pas prévoir les suites &
de ce traité & des articles de l'alTembl6e de Tours, ful-
mina publiquement des censures contre ceux qui obéï-
roient au décret du clergé de France ,

qu'il regardoit
comme un attentat contre l'autorité du saint siége. Il
changea le monitoite publié contre le duc de Ferrare en
une excommunication

, & comprit dans ses censures les
troupes Françoises auxiliaires, & nommément le maré-
chal de Chaumont qui les commandait, Jean Trivulce
& tous les autres officiers qui portoient les armes en Ita-
lie au service & a la solde du roi de France i aussi-bien
que contre les évêques ôc ecclesiastiques qui se trou-
veroientaux assemblées du clergé de France, & au con...
cile que 1 on voudroit y tenir. Toutes les mesures qu'on
avoit prises en France inquiétèrent d'autant plus sa sain-
tete , qu elle fut informee que les cardinaux entroient
dans ce dessein, & que cinq d'entre eux l'avoient déjà
quitté dans son voyage de Romeà Boulogne, & s'étoient
rendus a Milan, tout préparez à agir contre lui. Ces
cardinaux etoient Bernardin de Carvajal

,
François de

Borgia
,

archevêque de Cosence
,

René de Prié évêque
de BaÏeux ,

Frédéric de saint Severin , & Guillaume
Briçonnet eveque de saintMalo qui avoit eu tant de cré-
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dit fous le regne de Charles VIII. Ils avoient obtenu du

pape la permission d'aller à Notre Dame de Lorette
ypourvû qu'ils vinssent le joindre à Boulogne à un jour

marqué
; & ils profiterent de cette occasion pour ob-

tenir un saufconduit des Florentine ; & demeurer à
Florence autant de teins qu'ils voudroient ; mais pour
plus grande sûreté

,
ils passerent peu de tems après à

Milan, malgré tous les expediens que sa sainteté mit en
usage pour les faire revenir à sa cour ;

promesses, mena-
ces , argent ,

offres de benefices.
Les Bentivoglio que Jules avoit chassez de Boulogne

depuis quelques années
,

conservoient toûjours un vif
ressentiment de cette aétion, & ne cherchoientque l'oe..
casson de s'en venger. Ils crurent enfin l'avoir trouvé

*

ayant appris que le pape étoit à Boulogne
,

& pour ne
point manquer leur coup

3

ils allerent trouver le maré-
chal de Chaumont & lui proposerent de surprendre cet-
te ville & de se rendre maîtresdu pape. Ils lui represente-
rent que cette expédition n'étoit point difficile s'il vou-
loir faire diligence

: & ils s'offrirent d 'essuïer les pre-
miers les plus grands dangers

>
comme étant le plus in-

teressez dans le succès
0

& parce qu'il n'étoit pas juste
qu'ils ne fussent pas les plus ardens dans une affaire qu'il
n'étoit pas obligé d'entreprendre & qu'ils n'attendoient
que de sa bonté. " Nous avons

>
( ajoutèrent-ils

3
) un

»
grand nombre d'amis dans Boulogne

; nous connois-

»
sons leur zele pour nous . notre adversité ne les

a.

«
rendus que plus sensibles à nos intérêts ; dès que vous

>5
paroîtrez nous favoriser &: que l'armée Françoise se

»
déclarera pour nous

5

ils prendront les armes & expo-
J)

seront leurs biens & leur vie pour nous venger des,

«
violences du pape. »

Chaumont animé par ce dif-
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tours se mit en chemin
, & vint camper à Crespolano

qui n'est qu'à dix milles de Boulogne ; il pouvoir y ar-
river le jour même, y entrer & se saisir de toute la
cour de Rome, s'il eut écouté les Bentivoglioqui le pref.
soient de ne point s'arrêter ; mais le maréchal voulut
absolument remettre la partie au lendemain, & ce délai
lui fit manquer son coup. A son approche la consterna-.,
tion ne laissà pas d'être grande dans la ville

y
principa-

lement à la cour du pape ,
qui étant composée d'eccle-

siastiques, étoit plus sansdéfense
,

& ainsi plus facile à
s'allarmer du danger. La crainte étoit d'autant mieux
fondée qu'il n'y avoit pas moyen de se retirer

,
à cause

des courses que faisoit la cavalerie Francoise au-delà de:
Boulogne.

Dans la consternation où l'approche du perif avoit-
jette les cardinaux

,
ils persuaderent au pape de s'accom-

moder avec Chaumont, & pour l'y déterminer ils lui
representerent que les bourgeois n'étant pas trop affec-
tionnez au saint siége

,
c'en étoit assez pour former

une conspiration qu'il falloit prévenir
; que les François

avoient toûjours témoigné qu'ils s'accorderaient à des
conditions raisonnables

; & qu'en tout cas l'on en seroit
quitte pour les laisser jouir paisiblement du duché de
Milan. Mais Jules plus emporté que jamais n'écouta
point ces remontrances. Il fit venir l'ambassadeur de
Venise

,
& lui reprocha vivement la lenteur du secours

que la République lui avoit promis ; «Je vous donne-
si encore ( dit-il ) jusqu'à demain pour tout délai

r & si

»
le secours que vous m'avez fait esperer n'arrive point,

» je traiterai avec Chaumont aux dépens de ceux qui me:
« manquent de parole.

»
Il quetel1a fort aussi iambaf-

sadeur d'Arragon pour un pareil sujet :.,. Sans vous ( dit-
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il ) je n'aurois pas déposé l'acte de Tinvestiture de Na-
»>

pies entre les mains du cardinal de Reggio
,

je n.e l'ai
fait qu'à votre consideration

, 8c parce que vous m a.-

» viez afl'uré que l'on m'envoïeroit des troupes Espa-

«
gnoles

: 8c cependant elles ne paroissent point. « En-
fin ne sachant plus sur qui jetter sa colere

,
il manda les

magistrats de Boulogne 8c les corps de métiers, pour
leur faire valoir la bonne opinion qu'il avoit euë de leur
fidélité. Il leur exagera la tyrannie des Bentivoglio

;
il

remit tous les impôts, 8c demanda seulement que le
peupleprît les armes pour la défense du saint siége. Mais
chacun se renferma dans saiftaison,4 n'eut aucun égard
à ses instances.

Les cardinaux qui voyoient l'embarras où étoit le

pape ,
&qui craignoient beaucoup pour eux-mêmes ,le presserent encore de se rendre à leurs avis :

ils enga-
gerent les ambassadeurs de l'empereur

3
8c des rois d'Es-

pagne 8c d'Angleterre
,

à s'unir à eux : 8c tous de con-
cert firent tant d'infl:ances, que le pape consentit enfin
qu'on chargeât le comte Jean-François Pic oncle pater-
nel du prince de la Mirandole

,
d'aller trouver le maré-

chal de Chaumont 8c de traiter avec lui. Le comte é-

tant arrivé au camp.,fut reçu avec beaucoup d'honneur,
8c empêcha l'armée Françoise d'agir sur l'assurance qu'il
donna

>
que Jules étoit disposé à recevoir la loi qu'on

voudroit lui imposer. Chaumont parut un peu embar-
ralTé

;
il savoit les intentions du roi son maître pour se

reconcilieravec le pape ; 8c quoiqu'il fût bien résolu de ne
point plier sous l'excommunication que le pape avoit
lancé contre lui

>
il ne laissoit pas d'en craindre les suites,

parce qu'il savoit que l'ignorance des peuples 8c leurs
préjugez pour la cour de Rome donne souvent à ses
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censures une force qu'elles n'ont pas ,
quand le pape

passe les bornes de son pouvoir. D'ailleurs il s'étoit laissé
intimider par l'ambassadeur d'Angleterre

,
qui alla lui

déclarer une rupture entiere entre les deux rois
,

s'il
poussoit plus avant son entreprise.- Toutes ces raisons
le firent consentir à une suspensionqui dura deux jours,
pendant lesquels on dressa les articles suivans.

I. Que toutes les censures seroient levées, & qu'il y
auroit une trêve de six mois entre le saint siége & le duc
de Ferrare. II. Que les Bentivoglio seroient absous &
rentreroient dans les biens qui leur appartenoient de
l'aveu même de sa sainteté

; & qu'à l'égard des autres
qu'ils avoient possedez avant leur sortie de Boulogne

,il leur feroit permis de choisir des tribunaux non sus-
pe&s

;
qu'on leur accorderoit une amnistie en la meil-

leure forme
, en y comprenant tous ceux qui les avoient

favorisé directement ou indirectement
,

quand même
ils seroient sujets de sa sainteté

;
qu'il leur seroit libre de

demeurer en quelque lieu d'Italie qu'il leur plairoit,
pourvu que ce fût a quatre-vingt milles au moins de
Boulogne. III. Que la ville de Modéne seroit incesTam-
ment mise en dépôt entre les mains de l'empereur

, &
que durant la suspension d'armes

3
les deux parties nom-

meroient des arbitres qui prononceroient définitive-
ment sur l affaire de Comachio. IV. Que le pape exe-
cuteroit a l égard des Venitiens le traité de Cambray.
V. Que Louis XII. rentrerait dans Cotignola

, nom-
me roit a tous les benefices situez dans les états de l'Italie.
VI. Que le cardinal d'Auch seroit mis en liberté

>
&

qu è ceux de sainte Croix, de Cosence,de saint Severin,
de Bayeux & de saint Malo rentreroient en grace.

Fic. de la Mirandole porta ces articles à Jules, qui les;
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lut assez tranquillement contre son ordinaire. Mais pen-
dant qu'il étoit indéterminé sur le parti qu'il avoit à
prendre

,
il reçut un secours de troupes Espagnoles

,
&

il apprit que l'armée Venitienne approchoit & avoit
déjà pasle le Pô. Cette double nouvelle lui rendit toute
sa joye. Mais afin de mieux couvrir son dessein

,
il ne

rejetta pas d'abord les articles que Pic venoit de lui ap-
porter. Il se contenta de renvoïer vers Chaumont pour
lui proposer quelques adouciflemens, résolu de l'amu-
ser ainii, jusqu'à ce qu'il eût mis le maréchal hors d'é-

tat de se faire craindre. Chaumont qui ne se douta point
de l'artifice du pape , ou qui n'y fit point d'attention

,
se laissa tromper. Mais quand il vit Fabrice Colonne
arrivé avec quatre çens lances

,
il reconnut sa faute 3c

perdit toute esperance d'accommodement. En effet le

pape lui fit dire qu'il ne, s'accommoderoit jamais
,

à

moins que pour premiere condition on ne consentît
d'abandonner le duc de Ferrare. Comme le roi de Fran-

ce n'étoit pas résolu de l'abandonner
,

Chaumont sor-
tit promptement de Crispolano

3
& distribua. le tiers de

son armée dans les villes de Reggio, de Rubiera, de SaC..

solo
,

de Formigo., & de Moncequio ;
il couvrit sa re-

traite d'un prétexte de déference envers les ambassadeurs
de l'empereur

3

des rois d'Arragon & d'Angleterre
>

qui
l'avoient fortement sollicité d'éloigner son armée.

L'on étoit au commencement de Novembre, & l'hy-

ver étoit déjà si rude qu'il n'y avoit plus moyen de cam-
per. Les cardinaux pressoient Jules de finir la campagne,
dans la crainte de retomber dans quelque danger pareil
à celui qu'ils venoient d'éviter :

ses medecins lui repre-
sentoient aussi la foiblesse de sa santé

, & l'afstiroient
qu'elle ne pourroit soûtenir de nouvelles entreprises,

Mm

ANJO 151Q.

cxxv.
Chaumont sc

laisse amuser par
une négociation
que lui propose le
pape.

Ferron. in Lu-
dov XII.
Raynald.hoc an.

n. 2,3.

CXXVI.
Le pape reprend

Je deflVin d'aflîe-
ger Ftrrare.

Guicciard. 1. 9.



Mais Jules que ses succès rendoient plus intraitable
>loin de se rendre à ces rairons, s emporta en invectives

contre Louis XII. & ne parla plus que de combats &
de siéges. Il déclara qu'il vouloit absolument se faire
porter devant Ferrare, & il le fit

; son armée le suivit,
quoiqu'il n'y eût ni officiers ni soldars qui ne le fissent
a contre-cœur. La République de Venise lui envoyaseulement la moitié de ses troupes sous la conduite du
marquis de Mantouë., s'excusant de ne pouvoir lui en-
voyer le reste

,
qui se trouvoit si fatigué qu'il lui falloit

au moins quelques jours de rafraîchissement pour se ré-
tablir. Le marquis avec ses troupes investit les deux tiers
de la place

; mais comme il se reflouvenoit toûjours de
l injure que les Venitiens lui avoient faite en le retenant,si long-tems prisonnier, il n'eut pas plutôt appris la nou.velle que la Palice avec la garnison de Veronç ravageait
le Mantoüan, qu'il obtint du Provediteur Paul Capello,
d aller au secoursde son pays avec toutes les troupes de 1"
République

:
le Provediteur y consentit & le fit agréerau

pape ; ce qui fit lever encore une fois le sîegç de Ferrare.
Le pape se fit transporter de Ferrare devant Sassolo

,dont le gouverneur çapitula presque aussï-tôt. La ville
de Formigo ne se défendit pas plus long-tems. Après
cette conquête, il lui prit envie de retourner à Ferrare,
mais le cardinal de Pavie qui étoit dans une étroite liai-
son avec le duc

,
hazarda sa faveur pour representer à sa

sainteté qu'elle perdroit le tems devant cette place qui
.se ^rouvoit alors mieux pourvûë de gens de guerre aqu elle n avoit été durant les siéges précedens

;
qu'il va-loir mieux s adresser à quelque autre lieu où il y eutmoins de risque a courir & plus de profit à faire. Ouen-



cordia étoit ce qui devoit occuper son armée
,

afin qua-
près qu'on auroit découvert le duché de Milan de ce cô-'
té-là

, on y pût entrer sans aucun obstacle jusqu'au cen-
tre. Le pape agréa cette proposition. Concordia se ren-
dit d'abord

, parce qu'on ne s'y étoit pas précautionné

contre un siége. Le pape , pour mieux surprendre son
prince

,
l'avoit reçu quelques jours auparavant en sa

protection par un bref special.
De Concordia l'armée du pape marcha contre la Mi-

randole
,

où les François jetterent à la hâte quelque in-
fanterie. Le pape ne laissa pas d'en former le siege mal-
gré le mauvais tems. On étoit à la fin de Décembre

,
&

la faison toûjours rigoureuse dans ce mois, sur-tout en
Lombardie

,
fut encore cette année plus froide & plus

fâcheuse que de coûtume. Il n étoit pas surprenant qu'un
siége entrepris en de telles circonfiances avançât peu.
Mais le pape qui croyoit que tout devoit aller selon ses
desirs

,
s'en prenoit à ses généraux ; & ses plaintes ne le

faisant pas avancer davantage
,

il prit le parti de venir
commander son armée en personne. Il se renditdans son

camp. Les garnisons Françoises qui étaientà Rubiera
,

à

Carpy
,

à Guastallo & à Corregio
,

furent bien-tôt in-
formées de la marche du pape, & le célebre chevalier
Bayard concerta là-dessus un projet tout-à-fait hardi :
c'étoit de se saisir du pape

3
& de le conduire à Milan.

Ayant appris que sa sainteté devoit partir de Saint-Félix

pour se rendre au camp ,
il manda son dessein au duc de

Ferrare
3

& le pria de faire passer le Pô à une partie de sa

cavalerie pour être soutenu. Il parti: au commence-
ment de la nuit avec cent hommes d'armes. Jules étoit
monté en litiere précédé de ses équipages, & de quel-

ques-uns de sa cour. Mais heureusement pour lui le mau-
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vais tems l'obligea de revenir sur ses pas, & de suivre
lavis du cardinal de Pavie

,
qui lui conseilla de remettre

le départ al'après midi. Il n'étoit pas encore rentré dans.

Saint Félix
,

lorsque Bayard parut avec ses soldats
,

8c

vint fondre sur ceux de la cour du pape. Jules descendit

au plus vite de litiere
,

précipita sa marche
,

& se refugia
dans le château

;
il ne perdit dans cette occasion que

quelques mulets qui portoient son bagage
,

quelques-

uns de ses domestiques, & deux évêques qui furent con-
duits au duc de Ferrare

,
qui fut fort chagrin que Bayard

eût manque une si belle capture.
Comme on avoit résolu de tenir dans peu un concile

général
3

8c que l'empereur 6c le roi de France craignoient
que Ferdinand n'y voulût pas laisser aller les évêques
d'Espagne

,
dont cependant on auroit besoin

: ces deux
princes lui envoyerent desambassadeurs pour le prier de
s'expliquer nettement, s'il voulait.être leur ami, ou leur
ennemi. Ces ambassadeurs avoient ordre aussi de repro-
cher à Ferdinand deux contraventions à la ligue de Cam-
bray

:
l'une

y en ce que son ambassadeur auprès du pape
avoit empêché que Chaumont n'attaquât Boulogne ;
l'autre, que les troupes auxiliairesd'Espagne étoient sor-
ties de l'état de Terre-ferme sans le. consentement de
l'empereur. Mais le principal sujet de leur légation étoit
d'engager le roi Catholique, non seulement à consentir
a la tenue du concile

3
mais à y concourir,en y envoyant

les prélats de son royaume. Ils étoient chargez de lui ré-
présenter,que si la France, l'Allemagne8c l'Espagnes'en-
tendoient

,
Jules seroit sûrement déposé du pontificat ;

qu'on étoit déjà sur des trois quarts de l'Italie qui souf-
froient avec impatience ses hauteurs & ses vexations ;

que le reste de la Chrétienté suivrois sans hésiter le ju-
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gement du plus grand nombre
} & qu'ainsi le concile au-

roit une heureuse issuë
: que si au contraire l'Espagne

se déclaroit pour le pape ,
& prétendoit le soûtenir ; ou

même si elle demeuroit neutre, elle donneroit surement
•

occasion à un schisme qui seroit funeste à l'église
,

& qui
troubleroit lui-même infailliblement l'Espagne comme
les autres royaumes Chrétiens.

Chargez de ces instruâions
»

les ambassadeurs arrive-

rent à Burgos, où ils trouverent le roi Ferdinand, & lui
expliquerent les volontez de leurs maîtres. Ferdinand
répondit

,
qu'il étoit vrai que Chaumont avoit un sujet

apparent de se plaindre de son ambassadeur ; mais que
dans la verité on avoit cherché à sauver lame d'un maré.
chal

,
& la réputation du roi très-chrétien ; que les

troupes Espagnoles ne s'étoient engagées a servir dans
l'état de Terre-ferme, que pour trois mois, & que Maxi-
milien en étoit lui-même convenu ; qu'on ne les avoit
rappellées qu'au bout de ce terme ; & qu'on les y auroit
laissé plus long-tems, si le royaume de Naples n'eût été
exposé à un danger imprévu à cause de la flotte des

Turcs
,

qui avoit paru à la hauteur dOtrante ; que
pour lui il ne renonçoit pas à la ligue de Cambray

, qu 'il

savoit bien que c étoit par son moyen qu'il avoit re-
couvré les villes du royaume de Naples

,
dont il étoit

privé depuis du temps ; qu'au rette il ne pouvoit pas
promettre de fournir davantage à la dépense & que ce
qu'il tiroit de Naples & de Sicile

,
suffisoit à peine pour

satisfaire aux frais légitimes & nécessaires de cette ligue :

qu'à l'égard du concile il falloit persuader aux évêques
Espagnols, que le succès en seroit heureux

, ce qu'il ne
comprenoit pas ; que l'on n'ignoroit pas les differends
des cardinaux de Saint Pierre aux Liens & d'Amboise, qui
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avoient pane jusqu'au roi de France
3
& qui étoient toute

la cause du mal ; qu'il étoit vrai que la France, l'Allema-
gne ,

& d'autres puissances demandoient le concile
,qu'on pouvoit leur joindre l'Espagne ; mais que l'An-

gleterre
,

l'Irlande
>

l'Ecosse
3

la Hongrie
,

la Bohême
3la Pologne

,
la Suede, le Dannemarck,laNorvege & la

Suisse n'en vouloient point : ce qui causeroit une grande
division dans l'église

:
qu'enfin il ne pouvoit s'engager

dans une union plus étroite avec ses alliez
3

parce qu'il
s etoit déjà épuisé d'hommes & d'argent pour avoir vou-
lu rétablir la religion Chrétienne en Afrique.

Les ambassadeurs revinrent pour faire savoir ces ré-
ponses a leurs maîtres

, & la négociation en demeura là.
Mais Ferdinand ne relia pas dans l'inadtion

,
il ordonna

au comte Pierre de Navarre
,
qui étoitdans le port de Ma-

falquivir avec treize vaisseaux bien armez & bien pour-
•

vûs de vivres, d'entreprendre la conquête de Bugie, pro-
vince d'Afrique dans le royaumede Tunis en Barbarie. Il
y avoit une ville de ce nom où étoit l'université des
Maures. Abufferiz l'avoit démembrée du royaume de
Tunis, & l'avoit laissée avec toutes ses dépendances à Ab-
dulhasis son fils

>
après l'avoir érigée en royaume. Ab-

durrahamel qui la possedoit alors
,

descendoit de cetAbdulhasis
: mais il en avoit dépouillé Mulley Abdalla

son neveu ,
& fils de son frere aîné

,
& par consequent

Abdalla en étoit le roi légitime
,

& l'oncle étoit l'usur-
pateur. Il ne s'étoit pas contenté de détrôner son ne-
veu ,

il lui avoit encore fait perdre la vue avec un fer
chaud pour le rendre incapable de regner. Navarre
ayant appris une action si barbare

,
fit dire aux amis du

roi dépoüillé
,

qu'il vengeroit l'injure qui lui avoit été
faite,

s ils vouloient agir de concert avec lui. Cette pro-

AN. IJIO.

Cxxxi.
Pierre de Na-

varre entreprend
la conquête de
Bugie.

Marianety 1.

M. 91.
Tkaynaldad ann.

1510 n. 16. g 30.
Gornès de teb,

gestis card. Xi-
m"J. 1. 4.



poiition rue acceptee. Navarre le joignit a ceux de cette
faction

,
& par leurs intelligences se rendit maître de la

ville. Il travailla ensuite à s'acquérir l'amitié du nou-
veau roi, à qui il fit recouvrer la vûë par les relnedas

que lui appliquèrent les chirurgiens, qu'il avoit amenez
d'Espagne. Ce prince après sa guerison se sournit volon-
tairement à payer un tribut annuel au roi Catholique

:

& les Corsaires d'Alger suivirent l'exemple de ceux de
Bugie. Le bonheur qui avoit commencé de favoriser les
Espagnolsalla si loin, qu'il leur sournit encore le royau-
me de Tripoli.

Environ dans ce même temps Alphonsed'Alburquer-

que ,
après avoir pris possession de la vice royauté des

Indes Orientales, que le roi de Portugal lui avoit con-
serée

,
enleva aux Barbares la ville de Goa dans le royau-

me de Decan
,

qui est devenue depuis la ville d'Orient la

plus rameute
,

& la capitale de l'empire des Portugais
dans les Indes. Le sort d'Almeyda prédécesseur d'Al-
burquerque

, ne fut pas si heureux. Ce grand homme
fut tué le premier Mars d'un coup de javelot;,sur les cô-

tes d'Afrique
,

dans une querelle qu'eurent les gens de
son équipage avec les Cafres du païs ,

lorsqu ils met-
toient pied à terre sur les côtes d'Afrique pour faire de
l'eau.

Ferdinand avoit nommé D. Garcie de Tolede
,

fils

aîné du duc d'Albe
, pour succeder à Pierre Navarre en

Afrique
, parce que sa majesté Catholique avoit besoin

de ce dernier dans les guerres d'Italie. D. Garcie mit à la
voile au milieu de l'été avec sept mille hommes de bon-*

nes troupes pour renforcer l'armée de Pierre Navarre.
Dès qu'il fut arrivé

,
le premier dessein qu'il conçut ,

fut
d'aller s'emparer de riGe de Gelves, la plus grande & la
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plus occidentale qui soit sur les côtes d'Afrique
,

éloi-
gnée d'environ cent lieues de Tripoli. La flotte arriva

la vûë de cette isle un mercredi vingt-huitième
Août. Les troupes furent débarquées. Les Maures qui
n'en etoient pas loin

, s en étant apperçus, forcirent des
bois où ils s'etoient cachez

,
& vinrent fondre avec fu-

rie sur les Espagnols dispersez
,

& à demi-morts de
chaud & de sois. D. Garcie qui les commandoit s'étant
jettée

,
tête baissée

, au milieu des ennemis
, y périt avec

d'autres officiers distinguez par leur noblesse & leur va-
leur. L'armée Espagnole fut mise en désordre, & tous de
concertprirent la fuite. Navarre qui étoit demeuré à l'ar..
riere-garde,voulut remedierau maL & rallier les fuyards

:
mais voyant bien que toute sa résistance seroit inutile,il
ne pensa plus qu'à s'embarquer. Les Espagnols perdirent
dans cette action plus de quatre mille hommes qui furent
tuez ou faits prisonniers. Navarre retourna à Tripoli

,
&

les Maures assiegerent Sâfin
,

d'où ils furent contraints
de se retirer.

Le roi Catholique assembla dans cette année les états
à Moncon

,
après lesquels il retourna à Sarragoce pour

se rendre en Castille
3

dans le dessein de réparer le mauvais
succès de l'expedition de Gelves, &'d'aller venger lui-
même la mort de ses soldats

; ce qu'il n'executa pas tou-
tefois. Arrivé à Madrid il y renouvella &: ratifia le si-
terne d'Oâobre en presence du nonce du pape ,

des am-
baffadeurs de l'empereur Maximilien

,
& de l'archiduc

Charles, & devant tous les grands de Castille, le serment
solemnel qu'il avoit déjà fait conformément au traité de
Blois * de gouverner la Castille

,
& les royaumes qui en

dépendent, suivant leurs loix
,

leurs libertez
,

leurs pri-
vileges

>
8c de s'a.cquiter de tous les devoirs d'un verita-
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ble régent & d'un fidel administrateur. Il proposa en-^
suite de marier Jeanne reine de Naples sa nièce avec le
duc de Savoye ; & leschoses furent si avancées que la..

reine prit la qualité de duchesse de Savoye :
cependant

le mariage ne s'accomplit pas
3

& le duc épousa dans la
suite l'infante Beatrix de Portugal.

Il y eut dans ce même tems une furieuse révolte à
Naples à l'occasion de l'inquisition que les Espagnols
voulurent établir dans ce royaume comme en Espagne.

Le peuple qui n'étoit point accoûtumé aux manieres se-

veres de ce redoutable tribunal qui choquoit les privile-

ges & la liberté de la nation, se souleva contre les Inqui-
fiteurs. Il ne fut pas d'abord aisé d'appaiser la populace
mutinée

;
le tumulte augmentoit de jour en jour, & il

y avoit à craindre un soulevement général dans tout le

royaume sans la prudence & l'habileté du viceroi, qui
fit publier unç déclaration par laquelle il ordonnoit à

tous les Juifs venus d'Espagne nouvellement convertis

ou non ,
de sortir incessamment du royaume. La ville se

trouvant ainsi purgée de cette nation
,

& ,les peuples
affermis dans la réligion

,
le vicçroi jugea alors l'inquisi-

tion inutile & l'abolit
, par le conseil même du pape ,

quoiqu'interessè plus que personne à maintenir un tri-
bunal si propre à étendre de plus en plus l'autorité dQ.

saint siége. Ainsi en peu de jours le calme se vit rétabli
dans tout le royaume, & Ferdinand reprit son dessein de

continuer la guerre d'Afrique.
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LIVRE CENT VINGT-DEVXIE'ME.

LA frayeur que le chevalier Bayard avoit causée à
Jules,n'empêcha pas ce pape de le remettreen cam-

pagne :
il partit de Boulogne le deuxiéme de Janvier

15,1. accompagné de trois cardinaux
,

vint au camp ,'
& prit son logement dans la cabane d'un païsan exposée
a toute la batterie de la ville. Là sans aucune attention
ni a son âge, ni à sa dignité, sans penser qu'il alloit four-
nir au concile qu'on devoit bien-tôt assembler, un pré-
texte specieux pour lui faire son procès

;
il parcouroit

le camp a cheval, nuit & jour il étoit sur les batteries,
hâtant les travaux, faisant placer les canons, excitant
les soldats tantôt par caresses

,
tantôt par menaces ,

&
tout occupé de la défaite des assiégez dont il étoit le
pere, & de l'aine desquels il devoit rendrecompte à Dieu
comme de la tienne.

Mais malgré son acharnement
,

l'incommodité du
lieu ou il étoit, le danger qu'il y couroit

, & la rigueur
de la saison l'obligerentde se retirer pour quelques jours
a Concordia. Ce fut là. qu'il apprit que la conjura-
tion de Florence venoit d'être découverte. Cette con-
juration s'étoit faite pour empoisonner Soderini, per-
sonnage très-accredité dans sa République

,
&r qui pas-

foit pour l auteur de ses liaisons avec la France. Le par-
se s embarrassa peu des bruits qui coururent contre lui
a ce sujet. Tout occupé de batailles, rien ne le tou-choit que ce qui pouvoit avancer le siége qu'il avoit
commence. Impatient d'en être si long-tems absent

»
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quoiqu'il ne vînt que de le quitter ,
il y retourna bien-'

tôt malgré la neige qui tomboit fort épaisse
: & il prie

son quartier dans une petite église qui étoit bâtie fort
près des murs de la Mirandole

: mais plusieurs de ses

domestiques y aïant été tuez, il fut obligé de l aban-
donner & de se placer plus loin. Malgré son ardeur a
presser le soldat, & son empressement à lui promettre le

pillage de la ville
,

le siége avançoit peu *
Alexandre

Trivulce
, neveu du maréchal de France de ce nom , s y

défendoit avec un courage surprenant
,

quoiqu'il n eût

que quatre cens hommes de garnison. Ce qui lui don-
noit encore plus de coeur ,

ett qu'il attendoit Chau-

mont avec de nouvelles troupes >
mais les mesures ne

furent pas bien prises. Chaumont qui avoit cru la canl-
pagne finie quand il se retira de devant Boulogne

, par-
ce que c'étoit le mois de Décembre avoit licentif 1 in-
fanterie de son armée, suivant la coutume alors en usa-

ge. Il apprit trop tard le siége de la Mirandole. Il y vo-
la néanmoins, dès qu'il en eût sçu la nouvelle, mais
les soins du pape pour presTer le siege, furent encore on
plus vifs ou du, moins plus heureux que les siens ne le

furent pour défendre la place. Elle fut ouverte,& la gla-

ce des fossez se trouva si forte
,

qu'il n étoit pas néces-
saire de les combler pour monter à l'assaut

>
comme la

bréchê. étoit grande
,

la garnison capitula pour sortir le
vingtième de Janvier

, a condition que les officiers ref-

teroient prisonniers de guerre. Le pape y entra par la
brèche en vainqueur, étalant avec ostentation toute la

pompe dont un general de vingt ans auroit pu faire pa-
rade. Il y mit cinq cens Espagnols & trois cens Italiens
de garnison, pour empêcher que les François n y ren-
t^afient. Etant parti de la Mirandole, il repassa à Bou-

« *-
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logne
,

8c ordonna à ses troupes de se rendre à Ferrare

pour en former le siége. Mais ces fatigues lui ayant cau-
se une rechûre

,
il s'arrêta à Boulogne

, 8c quelque

tems après il se fit transporter à Ravenne
,

pendant que
son armée 8c celle des Venitiens allerent prendre leurs
quartiers ,

l'une à Bondeno, l'autre à Cencio.
La prise de la Mirandole convainquit Louis XII.

qu'il avoit eu tort d'ordonner à Chaumont d'épargner
les terres de l'église Romaine, & qu'il falloit dorefha-
vant agir avec Jules II. comme avec un ennemi déclaré.
Ce general assembla donc un conseil de guerre ,

où le
duc de Ferrare fut prié de se trouver. Il y proposa de
marcher contre les retranchemens de Bondeno

,
8c d'at-

taquer ensuite ceux de Cencio, prétendant que si le suc-
cès iihumilioit pas le pape ,

la France recouvreroit au
moins la réputation, mettroit en sureté le Ferrarois, 8c
obligeroit le marquis de Mantôuë à se déclarer pour
elle. Trivulce fut d'un avis contraire

,
8c prétendit qu'il

étoit plus convenable d'alléger Boulogne ou Modene.
Cependant comme l'avis du duc de Ferrare prévalut, les
François marchèrent contre-les ennemis. le duc ayant
lavant-garde

.
Trivulce l'arriére

-
garde

,
8c Chaumont

commandant le corps de bataille
:

ils arriverent sans
obilacle à une lieue de Bondeno

; mais à la vue des dif-
ficultez insurmontables qu'ils trouvèrent pour attaquer
leurs ennemis, le duc de Ferrare connut la témérité de
son entreprise

; 8c Chaumont marcha vers Modene qui
fut vivement attaquée sans aucun succès, parce que le
mauvais tems, la neige qui tomboit en abondance

,
la

valeur de Marc-Antoine Colonne qui étoit dans la pla-
ce avec les troupes de l'église, firent échouer le dessein

;
8c pour empêcher les François de revenir à la charge

,
le
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roi catholique ufa de ruse 5c dw iiratageme
, en obli-

geant le pape à remettre cette ville à Maximilien
, parce

quelle étoit fief de l'empire. Vitfrust qui commandoit
les troupes impériales dans la Lombardie, reçut cette
place de MarcAntoine Colonne conformément aux
ordres du. pape ; & Chaumont cessa de l'attaquer dès
qu'il vit les étendards de l'empereurarborez sur les mu-
railles.

Peu de jours après qu'on eut remis Modéne à l'em-

pereur ,
Chaumont tomba malade à Corregio

>
le cha-

grin d'avoir manqué Boulogne
,

5c d'apprendre qu'on
railloit beaucoup en France sur la conduite qu'il avoit

tenue en cette occasion, lui causa une fiévre si violen-

te qu'ellé l'emporta le quinzième jour de sa maladie, le
onzième de Février 15JI. à l'âge de trente-huit ans.
Son corps fut porté à Amboise 5c enterré dans l'église
des Cordeliers. Comme il étoit seigneur de Chaumont,
Sagonne, Meillan, &c. chevalier de l'ordre du roi, suc-
ceŒvement grand-maître

,
maréchal 5c amiral de Fran-

ce , gouverneur de Paris, du duché de Mila,n, de la sei-

gneurie de Génes, & de la province de Normandie,
lieutenant général en Lombardie

,
il laissa de grandes

charges vacantes. On parla de lui diversement, 5c plu-
sieurs historiens l'ont regardé comme un homme qui
manquoit de prudence en beaucoup d'occasions, 5c qui
n'étoit redevable de sa réputation qu'à la faveur du car-
dinal d'Amboise son oncle. D'autres toutefoisparlent de
lui comme d'un officier qui n'étoit pas indigne des grands
emplois dont Louis XII. l'avoir honoré

,
5c qui étoit

fort propre à conduire une affaire de conséquence tant
en guerre qu'en paix. Il avoit épousé Jeanne Malet de
Graville dame de Marcoulïis, dont il eut George d'Am-

AN. 151 1.
V.

Le pape remet
cette viilc à l'em-
pereurcomme fief
de l'empire.

Mariana, 3°.
n. 10.

Guicciard. 1. 9.

VI.
Mort du maré-

chal de Chau-
mont.

Claud. Seyjf.
."ie de Louis XII.
Mariana, 1. 3°.

n. 11.
Hist. du cheval.

:B1I.Jard. r. 47.



boise seigneur de Chaumont, qui fut tué à la bataille de
Pavie en Février 1514. âgé de vingt-deux ans, sans avoir
été marié.

Après la mort de Chaumont, Jacques Trivulce prit le
commandement de l'armée Françoise^comme le plus an-
cien maréchal, en attendant que la cour y eût pourvu.
Trivulce se contenta seulement d'empêcher que l'armée
ne se dissipât. Quoiqu'il n'aimât pas le pape, il craignoit
de le choquer,parce qu'il étoit Italien;il ne put toutefois
refuser au duc de Ferrare une partie de ses troupes pour
un dessein qui réunit heureusement. Jules avoir envoyé
son armée assiéger Bastia

, petite ville à quatre lieues au-
dessous de Modene, sur une petite isle que forme le Pana-
ro. Le duc de Ferrare envoya sa cavalerie le long du Pô &
embarqua son infanterie

:
l'une & l'autre arrivèrent pro-

che Bastia
>

avant que les assiégeans eussent avis de leur
marche

: & comme le tems étoit si rude que le duc d'Ur<-
bin qui faisoit ce siége

,
négligeoit d'envoyer ses es-

pions pour la découverte
; le quartier general des allié...

geans fut enlevé
,

& peu s'en fallut que le duc d'Ur-
bin ne demeurât prisonnier du duc de Ferrare. Le bruit
qui fut entendu dans les autres quartiers fit prendre la
fuite aux soldats, à l'exception des Espagnols que le
duc de Ferrare attaqua par devant, pendant que la gar-
nsson de Bastia les attaquoit par derriere. Ils y périrent
tous ,

& l'armée vidorieuse entra le lendemain dans
Ferrare avec très peu de perte & beaucoup de gloire.
Les ennemis perdirent quatre à cinq mille hommes. De
Bastia Trivulce vint a la Stellara où il enleva cent cin-
quante maures qui étoient en embuscade commandez
par Leonard dePrato chevalier deRhodes,officierleplus
vanté de l armee Vénitienne, qui y fut tué.
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Le roi Catholique appréhendant avec raison que la
puissance des François ne devînt trop grande en Italie

,
si le pape Jules avoit du dessous, fit representer à Maxi-
milien qu'il perdoit la plus belle occasion du monde de

recouvrer sans répandre de sang, tout ce que les Alle-
mands avoient perdu dans ce royaume ;

qu'à la vérité
il ruineroit le pape & les Venitiens en demeurant uni
avec les François ; mais qu'aussi il rendroit leur roi si

puissant, qu'il seroit maure absolu dans toute l'Italie
quand il le voudroit ; qu'il importoit peu aux Alle-
mands

,
de quelle maniere ils recouvreroient les villes

que les Venitiens avoient usurpées, pourvu qu'ils en
devinssent les maîtres \ que sa majelté imperiale n'avoit
qu'à convoquer une assemblée à Mantoue, & y envoyer
son miniltre,dans la persuasion que Louis XII. ne man-
queroit pas d'y envoyer le sien, & que Jules II. feroit
la même chose

,
dans l'appréhension d'être déposé par le

concile qu'on vouloit tenir j que la République de Ve-
nise qui conformoit assez ses volontez à celles du pape

3
se soumettroit à tout ce qu'on voudroit exiger d'elle ;
qu'on la condamneroit à restituer tout ce qu'elle te-
noit de l'empire en général

^
& de la maison d'Autriche

en particulier, & que les Allemands s'établiroient par-
la si bien dans l'Italie

>
qu'ils y recouvreroient leur an-

cienne réputation.
Maximilien flatté par le recouvrement de son auto-

rité en Italie
,

& par le plaisir de s'y voir bien-tôt supé-

rieur à Louis XII. se rendit aux remontrances du roi
Catholique

,
& écrivit au roi de France, pour lui repre-

senter
>

qu'il falloit encore faire cette tentative pour
achever de mettre le pape dans son tort ;

qu'ensuite on
ne le menageroit plus s'il ne se rendoit pas ; qu'au reste
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il pouvoit être allure que sa majesté imperiale ne trai-
teroit sans lui ni avec Jules, ni avec les Vénitiens, &
qu'il le prioit d'envoyer incessamment un ministre à
l'assemblée qui devoit se tenir à Mantouë. Louis XII.
fut fort mécontent de la conduite de l'empereur

,
&

l'union qu'il vit entre Maximilien& Ferdinand lui four-
nit matiere à d'amples réflexions. Mais ennuyé de la
guerre ,

& craignant de se rendre odieux à toute l'Eu-
rope ,

il consentit à la négociation
, & nomma pour af-

silier à l'assemblée de Mantouë
,

Etienne Poncher évê-
que de Paris, le prélat du royaume le plus savant endroit
canon, & le mieux instruit des libertez de l'église de
France. Poncher arriva à Mantouë trois jours après ré-
vêque de Gurck, qui s'y rendit comme ministre de l'em-
pereur, accompagné d'Urrea amb.aisadeur de Ferdinand
auprès de Maximilien. L'Evêque de Catane, & Jerôme
de Vic s'y trouvèrent aussi pour le roi d'Espagne.

Le pape étoit alors à Ravenne. Comme il connois-
soit le pouvoir de levêque de Gurck, il voulut l'en-
gager a venir le trouver ,

afin de tirer de lui communi-
cation des propositions de rempereur, & de le détour-
ner d agir de concert avec 1 evêque de Paris. Mais COffi-"
me l'évêque de Gurck etoit d'une humeur fiere & hau-
taine

,
Jules ne voulut pas lui écrire lui-même, mais il

s adressa à Jerôme de Vic ambassadeur d'Arragon à Ro-
me ,

& le pria d engager le prélat de faire le voyage de
Ravenne. Vic étoit un homme très adroit & fort infi-
nuant ,

il vint trouver l evêque de Gurck à Mantouë
,!& lui parla avec tant d'artifice, qu'il lui persuada de

faire la démarche qu'il lui conseilloit. Etienne Poncher
s y opposa autant qu'il put, & dit que Maximilien n'a-
voit pas envoye lévêque de Gurck à Ravenne, mais
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à Mantouë. Cependant de Vie sçut exposer avec tant
de dexterité & d.-,iffedion apparente à l'évêque de Pa-
ris

,
qu'il seroit de l'avantage de Louis & de Maximi-

lien d'être representez par un seul ministre
,

& qu'il fal-
loit faire cette démarche pour le bien de la chrétienté,
qui demandoit qu'on adoucît la mauvaise humeur du

pape 1 que Poncher cessa de s'opposer à la démarche de
l'évêque de Gurck. Il fut donc arrêté que le pape s'avan-
ceroit jusquà Boulogne

, que le prélat iroit l'y trou-
ver ,

& que l'évêque de Paris attendroit son collegue à

Mantoue. Jamais la cour de Rome ne fit une réception
plus flateule à personne, que celle qui fut faire à l'évê-

que de Gurck. Tous les courtisans vinrent le recevoir
à la porte ; & le prélat Allemand ayant apperçu parmi

eux l'ambassadeurde la République de Venise auprès du

pape, il lui parla d'une maniere fort vive, & le reprit de
la hardiesse avec laquelle il osoit se presenter devant le
ministre d'un empereur, qui avoit mis la République au
ban de l'empire. L'évêque fut conduit au consistoire où
le pape l'attendoit avec tous ses cardinaux ; il en fut re-
çu aveç des honneurs extraordinaires, & le prélat expo-
sa en peu de mots, mais avec fierté

, que l'empereurson
maître l'avoit envoyé en Italie dans l'intention d'y pro-
curer la paix j que cependant on ne pouvoit la faire

,
si

les Venitiens ne rendoient auparavant tout ce qui ap-
partenoit à sa majesté imperiale. Le pape au sortir du
consistoire, voulut avoir une conference particuliere

avec le prélat, mais il n'y gagna rien. Il ne se rebuta

pas néanmoins ; pour engager l'évêque à se relâcher de
ses premières propositions, il lui dit que peu de jours
avant son arrivée, il avoit fait une promotion de car-
dinaux dans laquelle il en avoit réservé un en secret,

qu'il
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qu'il n'àvoit pas voulu nommer alors
; mais qu'il dé-

clareroit enfon tems. Il vouloir lui faire entendre par-
là que c'étoit à lui qu'il avoit pensé

, & que cette dignité
seroit le prix de sa complaisance. Mais le prélat parut
peu touché de cette bonne volonté, que d'ailleurs il ne
croyoit peut-être pas aulli sincere, il ne diminua rien
de sa hauteur, & ne se relâcha point de sa fermeté.

Le pape pensant que quelques-uns de ses cardinaux
seroient peut-être plus habiles que lui, pour fléchir un
esprit si rétif, en nomma trois pour conferer en parti-
culieravec lui. Ces trois cardinaux étoient ceux de saint
Georges, de Rhegge &r de Medicis

,
trois des plus res-

pe£tablessujets du sacré college. Mais l'évêque de Gurck
tint au dessous de lui de négocier avec d'autres qu'a-
vec le pape même, & ne voulant point démentir son
caractère

,
il nomma aussi de son côté trois de ses gen-

tilshommes pour traiter avec les cardinaux commissai-
res. En toute autre occasion le pape auroit rompu la
conference & fait éclater son ressentiment ; mais une
passion plus vive dominoit en lui

>
il haïssoit la France ,il vouloit humilier son roi, & pourvû qu'il en vînt à

bout, il étoit résolu de passer par-dessus toutes les for-
malitez. Ainsi sans faire connoître -la peine que la fierté
du prélat lui causoit

>
il consentit que les conferences

se tinssent entre les trois seigneurs Allemands,& les trois
cardinaux qu'il avoit nommez. Le pape ne dellroit qu'u-
ne paix particuliere entre l'empereur & les Vénitiens,
& ce fut le sujet des premieres conférences. On fut assez
long-tems sans convenir de rien. Après chaque entre-
vue chaque délégué rendoit compte à ses maîtres de ce
qui avoit été agité, & en recevoit les ordres qu'il ju-
geoit à propos de donner. Pour l'évêque il n'en don-
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noit jamais que de verbaux, pour humilier les Italiens^
& il les donnoit si absolus, qu'il ne permettoit pas qu'ils
y changeassent la moindre circonstance sans lui en de-
mander avis. Comme il ne se relâchoit sur rien, les trois
cardinaux representerent vivement aux seigneurs Alle-
mands

, que le saint siége ne méritoit point tant de hau-
teur ,

& qu'il étoit au moins de la bienséance pour unévêque de se relâcher de quelque chose en sa confédéra-
tion. Les seigneurs rapportèrent ces instances à l'évêque:
de Gurck, qui répondit, que Maximilien s'accorderoit
avec la republique de Venise

y
pourvû qu'elle restituât

tout ce qu'elle tehoit de l'empire
,

& de la maisond'Au-
triche

,
excepté Padouë & Trevise qu'on lui lai{[eroit.

a ces deux conditions
: la premiere, qu'elle tiendroit ces

deux places en fief de l'empereur
; la seconde, qu'elle

payeroit pour l'investiture deux cens mille écus, & cin-
quante mille tous les ans.

L'ambalTadeur de Venise à Rome Jerôme Donato
"n osa signer un traité si désavantageux

,
sans en recevoir

un ordre nouveau y
mais le sénat se trouva fort partagé

,la plupart même opinerent à refuser absolument les ar-
ticles dans les termes qu'ils étoient énoncez. Il permit
néanmoins qu'on répondît aux demandes du prélat.

-
L'ambassadeur de Venise fut chargé lui-même de la ré-
ponse, & il la fit solidement. Sans entrer en discussion
de la nature des droits que la République avoit acquis
sur les païs qui s'étoient perdus depuis la ligue de Canl-
bray, il offrit laceflion de ces droits quels qu'ils pussent
être

; mais il justifia par de très-bonnes raisons les droits
de sa patrie sur Trevisé" Vicence

,
Padouë & leurs terri-

toires. C'est ce quelle avoit conservé de ses états de'
terre-ferme. Les raisons étoient sans répliqué, & lepa-
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pe dans toute autre occâsion auroit trouvé la cause des
Venitiens d'une justice claire & incontestable

; mais
comme il vouloit les porter à une paix particulière avec
Maximilien

,
il dit qu'il ne pouvoit se dispenser de

donner à ce prince une partie des satisfaétions qu'il leur
demandoit. L'évêque deGurckde son côté rabattit quel-
que chose de la hauteur de ses propositions, & les deux
parties parurent s'accorder aux conditions suivantes

:
Que les Vénitiens garderoient ce qu'ils tenoient dans

le Frioul & dans l'Istrie
; qu'ils garderoient de même

Padouë & Trevise avec leurs territoires pour les posse-
der sous la mouvance de l'empire

; qu'ils prendroient
des investitures de ces états, & que pour les obtenir,
ils payeroient en differens termes quatre cens mille écus
d'or à l'empereur.

Mais cet accord ne fut pas suivi d'un traité. Lève-,
que de Gurck

,
suivant les ordres positifs de Maximi-

lien
, ne consentit à signer la paix avec les Venitiens,

qu 'au même tems que le pape signeroit la sienne avecle roi de France & le duc de Ferrare ; ce qui. ne s'accor-
doit pas avec l'intention du pape / dont le dessein au
contraire etoit de faire faire la paix entre l'empereur &
la République, pour continuer lui-même la guerre con-
tre la France avec de nouveaux avantages. Ainsi, plus
les François s*approcherent, plus il s'éloigna. Enfin les
choses allerent si loin

, que l'évêque sortit de Boulogne
après y avoir demeuré quinze jours inutilement, ne vou-lant plus souffrir qu'on lui parlât ni de la cour de Ro-
me, ni du saint pere, & prit le chemin de Modene. Sa
[1inteté après quelques réflexions

,
fâchée devoir un

peu trop fait connoître sa haine contre la France, en....
voya après l'évêque lambafladeur de' Portugal son in-
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time-ami, & d'ailleurs attaché aux intérêts de Maximi-
lien

, pour l'assurer qu'on s'adouciroit sur ce qui con-
cernoit Louis XII. mais le prélat ne voulut pas retour-
ner. Peut-être se seroit-il encore adouci, sans un inci-
dent qui acheva de l'aigrir. En sortant de Boulogne il
apprit que Jules s'étoit servi de la suspension d'armes
accordée par le roi de France durant l'assemblée deMan-
touë, pour surprendre Génes

; & cette action l'indigna
vivement contre lui. Au reste

,
Jules en fut lui-même

très-mal récompensé. Pour mieux cacher son dessein
,

il
avoit envoyé à Gènes

,
l'évêque dç Vintimiglia déguisé

en marchand. L'évêque fut surpris & arrêté conduisant

un troupeau de boeufs
5

& on le mena prisonnier à Mi-
lan

,
où il avoua tout. On n'osa prononcer contre un

ministre du saint siége qui se reconnoissoit coupable';
mais on n'eut pas les mêmes égards à Gènes pour ses
complices

y
qui furent tous punies de divers supplices.

La promotion des cardinaùx que le pape Jules fit à
Ravenne quelque tems avant que l'évêque de Gurck
arrivât à Boulogne, fut de huit

5
sqavoir"Christophle

Bambridge, Anglois, archevêque d'York
,

prêtre du ti-
tre de sainte Praxede, ambassadeur de Henri VIII. au-
près de sa sainteté

,
& qui fut élevé à cette dignité pour

avoir détaché son maître des intérêts de la France ;
d'ail-

leurs homme ignorant, plein de vanité fort intem-
perant. 2. Antoine Ciocchi dit aussi Monti3ou du Mont,
Italien

,
archevêque de Siponto,.prêtre du titre de saint

Vital, puis de sainte Praxede & évêque de Porto. 3. Mat-
thieu Schiner, surnommé le Lang) Suisse,.évêquede Sion,
prêtre du titre de' sainte Pudentiane & évêque de No.
varre. C'est celui qui à la sollicitation du pape \ avoit
fait rompre aux, Suisses ses compatriotes l'alliance qu'ils
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avoient. avec Louis XII. 4. Pierre Accolti, Florentin
,eveque d'Ancone

,
prêtre du titre de saint Eusebe, puis

evêque de Cadiz, de Maillezais" d'Arras
,.

de Cremone,
archevêque de Ravenne

,
evêque d'Albane., de Palestri*

ne & de Sabine. 5. Achilles de Grassis, Bolonois,evêque
de Bologne, prêtre du titre de saint Sixte, puis de fainte
Marie au-delà du Tibre. 6. François Argentino

,
Véni-

tien
,

evêque de Concorde, prêtre du. titre de saintVital,
puis de saint Clement. 7. Bendinelli Sauli, Génois, evê-

que de Girace, diacre du titre de saint Adrien, puis prê-
tre du titre de sainte Sabine. 8. Alphonse Petrucci, Sie-
nois, eveque de Suana, diacre du titre de saint Theodo*
re, qui fut privé de la pourpre par Léon X. Onuphre se

trompe, en y ajoutant l'évêque de Gurck qui ne fut pro-
mu à cette dignité que sous le même Leon X.

Aussi-tôt après la rupture de 1 assemblée de Mantoue,
on agit des deux côtez plus vivement qu'on n'avoit en-
core fait. Trivulce renouvella la guerre, & se mit en
campagne l'e premier de Mai avec une armée de douze
cens lances ; & de sept mille hommes d'infanterie

3
&

vint camper sur le' bord du Pô-, pendant que le duc
d'Urbin qui commandoit l'armée du.pape, occupoit
l'autre rivage. Le roi Catholique n'oublioit rien pour
adoucir les- esprits

;
il chargea Cabanillas son àmbafs-,.i..

deur auprès du roi de France, de repre-fentc%
ce prince;

qu'il se rendroit indigne du. nom de roi très-chrétien, s'il
continuoit de poul1è.r-à bout le pape ,

qui n'étoit pas si
dépourvu d'amis, qu'il n'attirât aisément dans son parti
plus de la moitié'des princes Chrétiens

j que c'étoit.à
Louis a arrêter un schisme qui alloit naître dans l'église

,
& une guerre qui ne pouvoir être que très-funeste à la:,

religion chrétienne
y qu'il pouvoit enfin la faire cesser
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en ne protégeant plus le duc de Ferrare. A quoi sa ma-
jessé très-chrétienne répliqua, qu'elle connoissoit les
dispositions du pape ,

qui n'en vouloit au Ferrarois que
pour attaquer enCuite plus aisément le Milanez

; que sa
sainteté çonsentiroit bien-tôt à la paix

,
si elle ne se sen-

toit pas appuyée des forces d'Espagne
; que le roi Ca-

tholique se servoit du prétexte de la guerre d'Afrique
,

ez que sa flotte équippée en Espagne sur les côtes de la

nier Méditerranée
,
chargée de soldats & de munitions

de guerre ,
s'étoit divisée en deux

; que la moitié avoit à
la vérité fait voile vers les côtes de Barbarie

j
mais que le

reste prenoit la route de Naples, & y portoit huit mille
Espagnols naturels

,
qui étoient l'élite des forces de Fer-

dinand
; qu'une telle conduite ne montroit pas que ce

prince fût porté à la paix*, & que si ses demandes étoient
Íinceres, il devoit retirer ses troupes de l'armée du pape
& désarmer sa flotte

: ce que fit sa majesté Catholique,
aussi-tôt quelle eut été informée de la réponse de Louis
XII.

Dans cet intervalle Trivulce avec son armée attaqua
Concordia

,
& s'en rendit maître. Comme il étoit pere

de la comtesse de la Mirandole, & que d'ailleurs il n'ai-.
moit pas Jules, il entreprit de la venger de rinjusticeque
lui avoit faits ce pape en se saisissant de ses états. Sa sain-
teté en (orWflt de Boulogne y avoit laide une garnison
assez mal disciplinée

,
elle avoit précipité son départ, ne

se croyant pas en sûreté dans cette ville
,

& s'étoit servi
de la commodité des troupes Espagnoles que le roi Ca-
tholique rappelloit de l'armée ecclesiastique, pour re-
tourner à Ravenne sous leur eseorte. Les Bentivoglio qui
entretenoient des correspondances secrettes avec Tri-
yulçe, lui ayant promis de lui faire livrer une des portes
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de la ville par le moyen de leurs partisans ; ce general y

accourut avec ses troupes.,,& entra dans Boulogne sans
nulle opposition

, parce que le duc d'Urbin que le pape
son oncle avoit laisse pour commander dans la place
informé de la venue des François

,
& de leurs intelligen-

ces avec quelques-uns des principaux
)

sortit brusque^

ment avec ses officiers & sa garnison. Comme il se

voyoit trahi, & qu'il ne pouvoit pas esperer d'être sé-
condé des bourgeois, s'il entreprenoit de se défendre,,
il appréhenda de tomber entre les mains des enne-
mis.

Le cardinal y ctoit resté en qualité de légat
3

on se

nommoit François Aledosi, & il étoit alors au comble
de la faveur auprès du pape. Paul Jove dit qu'il en itoit
fout-à-fait indigne, & qu'elle avoit commencé par une
mauvaise voye. Jules

, outre l'évêché de Pavie de le cha-

peau de cardinal, lui avoit donné l'archevêché de Bou-
logne

: & quoique la bonne politique ne lui permit

pas de mettre l'autorité spirituelle & la temporelle entre
les mains d'une même personne

,
il avoit pourtant vou-

lu que le cardinal fût gouverneur de son diocése
, com--

me s'il n'y avoit point eu d'autre homme dans le mon-
de à qui il pût confier la principale de ses conquêtes

:

mais les plus habiles ne font pas toujours de justes dif-

ceri">emens ; & la faveur ne donne pas les qualitez néces-

iaires pour les emplois qu'elle procure. Ce cardinal auf-
si-tôt après le départ de Jules, qui fut le quatorzième de
Mai, perdit le jugement. Ayant voulu introduire mi-He

hommes dans la ville pour renforcer la: garnison
,

le
peuple leur ferma les portes, & ce fut là le signal du
tumulte

: Le cardinal se croyant perdu
, par une lâcheté'

tans exemple
>

abandonna son archevêché & son gou-
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vernement pour prendre le chemin d'Imola, & ensuite
de Ravenne sous l'escorte de cent chevaux. Les soldats
de la garnison fauterent par-dessus les murailles pour se
retirer chez eux. Un petit nombre des plus hardis eut le

courage de se renfermer dans la citadelle.
Dès que le légat fut parti, le sénat se déclara pour les

Bentivoglio
,

qui furent reçus dans Boulogne comme
les souverains légitimes. L'armée de Venise informée de

ce changement, sç retira par les montagnes, où la plu-
part des soldats furent tuez ou dévalisez par les paylans.
Ilne restoit plus dans Boulogne, que la citadelle qui fut
rendue par Jean Vitelli que le cardinal de Pavie y avoit
faille

,
& en même te,ms

rasée par les bourgeois, parce
que^Vitfrust commissaire de Maximilien en Italie de-
mandoit qu'elle fût remise entre ses mains.- La crainte
qu£ le roi de France n'y mît des troupes ,

fit prendre ce
parti aux bourgeois. Le peuple fit éclater sa haine con,
tre le pape Jules, en abbattant &c mettant en pieces sa
statuë) qui étoit l'ouvrage du fameux Michel-Ange,
Jules étoit représenté debout dans une attitude de soi-
dat., élevant néanmoins la main droite au ciel comme
pour donner la bénédiction. Sa sainteté l'avoit fait éle-
ver lorsqu'elle prit possession de Boulogne

,
après en

avoir chasle les Bentivoglio. Aussi fut-elle d'abord un
sujet de scandale pour le peuple de Boulogne, qui de-
manda plusieurs fois, si c'étoit pour le bénir ou pour le
maudire

, que cette terrible statuë levoit le bras. Une
fois quelle pape fut informé de cette demande

,
il ré-

pondit
: * C e1 ou pour l'un ou pour l'autre

,
suivant

que les Boulonois mériteront d'être punis ou récoln-

« pensez.
»

Ils se ressouvinrent de cette parole en cette
ppeafion, & ce souvenir excita encore plus leur indigna-

tion
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.mon & leur fureur. Il ne tenoit qu'àTrivulce de pousser
plus loin ses conquêtes. Toutes les villes de la Romagne
lui tendoient les mains, celles d'Imola & de Forli vin-
xent lui apporter leurs clefs

; mais comme il avoit reçu
feulement ordre de rétablir les Bentivoglio dans Boulo-
gne,conformément au résultat de l'assemblée de Tours,
il s'abstint d'agir contre l'état ecclesiastique

; & les nou-
veaux ordres qu'il reçut bien-tôt après de la cour de
France

>
justifierent sa conduite.

Le duc de Ferrare profita de la terreur & du détordre
ou se trouvoit l'armée ennemie. Il repritCerto,laPievé,
Cotignola, Lugo

>
& quelques autres places dont la con-

quête rassura sa capitale. Il se vengea sur-tout d'Albert
Pio prince de Carpi

, pour les mauvais offices qu'il lui
avoit rendus auprès du pape, 8c il s'empara d'une grande
partie de sa principaute de Carpi.

Le pape Jules s'attendoit si bien à se voir dépouillé
,qu'il commença à désesperer de pouvoir conserver le

souverain pontificat. Il pa£f'a quelques jours à Ravenne
ou le cardinal de Pavie vint le trouver. Comme on at-
tribuoit la perte de Boulogne à sa lâcheté, & même à sa
trahison

,
le cardinal voulut se justifier de ces mauvais

bruits, & rejetta sur le duc d'Urbin l'accusation qu'on
formoit contre lui. Il ne craignoit point devant l'oncle
d'aecuser le neveu de trahison, de lui reprocherde s'en-
tendre avec le duc de Ferrare, dont il avoit épouse la
nièce Eleonore fille de sa sœur Isabelle, épouse de Fran..
çois marquis'de Mantouë, & de lui découvrir les des-
feins & les résolutions de sa saintecé. Le duc d'Urbin ir-
rité de ce reproche3 résolut de s'en venger. Un jour que
le cardinal alloit au palais bien accompagné, & suivi
d'un assez bon nombre de ses domestiques& de ses créa-
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tures, le duc escorté de ses amis 8c de ses soldats., atta-
qua le cardinal au milieu de la ruë ,

se jetta sur lui, 8c le
tua de sa propre main à coups de poignard. La douleur
dont fut frappé le pape ,

quand il apprit cet assassinat,
passa jusqu'aux cris 8c aux larmes. Mais comme les juge-
mens des hommes sont bizarres,& qu'ils ont un malheu-
reux penchant à croire le mal, quelques legeres qu'en
soient les apparences, il se trouva des gens qui accuserent
faussement sa sainteté d'avoir eu part à ce crime

,
8c qui

crurent qu'il ne' s'étoit commis que par son ordre
; que

meme la fuite du duc d'Urbin avoit été concertée entre
I oncle &le neveu. Quelques auteurs se sont appliquez
avec raison à justifier Jules sur cette accusation.

Le séjour de Ravenne devenant insupportable au pa-
pe depuis le meurtre du cardinal de Pavie, il prit le che-
min de Rome. Pour comble d'affli£tion ,il vit en passant
à Rimini les placards affichez pour intimer l'indidiondu
concile general qui. devoit se tenir à Pise pour le mois de
Septembre. Pendant sa route, Jules tenta d'amuser Tri-
vulce, en lui envoyant le cardinal de Nantes pour lui par-
1er d'accommodement. Ce cardinal étoit Robert de Gui-
be eveque de Rennes en Bretagne,neveu par sa me.re du
fameux Landais favori du duc de Bretagne. Quoique
François il etoit fort avant dans la faveur de sa sainteté
qui l avoit fait cardinal en i j 05. 8c qui avoit si bien
tourné son esprit, qu'elle le gagna contre le roi même

>aussi fut-il privé du revenu des bénéfices qu'il avoit en
France. Trivulce écouta ce cardinal, & lui répondit que
le roi son maître avoit fait à Jules des propositions qui
avoient été rejettées, 8c qu'il n'étoit pas de sa dignité
d en faire d'autres

; 8c qu'il dépendoit de la cour de Rome
de les accepter r ou d'en proposer de nouvelles en leur

AN. 1511.
de Pavie en plei-
ne iuë.
In opere eut ti-

tulus : Politica
Imperialis apud
GotRafl. p. 1053.

Hijt. de la ligue
de Cambray, 1.I.
/• ,.p. 440.

Raynald. hoe
ttnn. 1 5 i r. n 60..

Ciacon. m Jul.
il. t-- $. P- z3 8.

xxvi r.
Le pape envoye

le cardinal de
Guibé à Trivulce
pour lui parler
d'accommode-
ment.

Guicciard. 1. 9.
& 10.
Aubery

tard.
ÏÏArgentré, hiss.
dt Bretagne 1. 3°.



place
; qu'on lui donneroit du tems pour cela ; mais

qu'il ne falloit pas oublier que les choses avoientchan-
gé de face

,
& la négociation n'alla pas plus loin, Une

autre affaire occupoit beaucoup plus le pape ,
c'étoit la

convocation du.concile à Pise
, ou on l'avoit sommé

d'assister & de comparoître.
La ville de Pise n'avoit été choisie qu'après beaucoup

de contestations, parce que Maximilien vouloit que le
concile fut tenu dans quelqu'une de ses villes

, comme
Constance, ou d'autres

: mais les Italiens ne vouloient
pas sortir de leur pays ,

& n'osoient se fier à la parole de
l'empereur

,
qu'il avoit tant de fois violée en d'autres oc-

.calions. Louis XII. de son côté proposoit la ville de
Lyon ; 8c comme cette ville n'étoit pas du goût des car-
dinaux

3
on s'en tint à Pise, qui n etoit suspe&e ni à sa

majesté imperiale qui en étoit seigneursuzerain, ni au roi
-de France qui étoit en bonne intelligence avec les Floren-
tins

,
ni à Jules qui ne pouvoit disconvenir qu'elle ne fût

la plus commode de toutes les villes d'Italie
>
après celles

de l'état ecclesiastique. La garnison ordinaire suffisoit
pour la sûreté du concile

;
le territoire étoit très-fertile,

on y vivoit a peu de frais
; 8c la proximité de la mer pou-

voit favoriser une prompte 8c sûre retraite, supposé
qu'on y fût insulté. Les Florentins avoient accordé cette
ville avec allez de peine

5
8c n'y avoient consenti que sur

la promesse de ne faire aucune violence à ceux qui s'y
rendroient pour assister au concile.

Quand ce choix fut fait, on ne pensa plus qu'à con-
voquer le concile

,
8c afin de le faire agréer par le pa-

pe , on résolut de l'aller trouver. L'empereur 8c le roi de
France voulurent bien faire ces avances. Ils firent re-presenter au pape, que lorsqu'on avoit procédé à son
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ele&ion
>

tout le college des cardinaux avoit juré so^
lemnellement, que celui d'entr'eux qui seroit élevé au
souverain pontificat

,
convoqueroit dans l'espace de

deux ans après son exaltation un concile general
, com-

me l'unique moyen de remedier aux maux de l'église.
Qu'il avoit fait ce serment comme les autres &: que s'il

ne l'avoit pas exécuté jusqu'à présent, on le prioit de
faire attention que les maux en étoient augmentez &
qu'il devoit enfin les faire finir

;
qu'étant le pere corn..

mun des Chrétiens, il devoit être plus sensible qu'un
autre à leurs affligions, & qu'ils recouroient tous à lui
afin qu'il les secourût. Mais Jules n'écouta ce discours

qu avec peine
>

& il fit tout ce qu'il put pour détour-
ner un coup qu'il regardoit pour lui comme le plus
grand des malheurs. Les deux princes le voyant infle-
xible

,
prirent le parti d'envoyer leurs ambassadeurs à

Milan vers les cardinaux de sainte Croix, de Narbon-
ne & de Cosence

, pour les engager à convoquer eux-
mêmes le concile. Ce fut le seiziéme de May qu'on leur
en fit la proposition, & ils l'écouterent avec plaisir,
mais ils exigerent trois conditions. 1Q. Que l'empereur
& le roi de France accorderoient leur protection au
concile & à tous ceux qui y aflisteroient. 2.0. Que les
princes ne consentiroient point à sa dissolution, ou à
sa translation sans le consentement de la plus grande
partie de l'assemblée. 30. Qu'on y joüiroit d'une liber-
té & sureté entiere

, en y observant la forme prescrite
par le concile de Consiance. Ces conditions ayant été
acceptées par les ambassadeurs au nom de leurs maîtres,
les trois cardinaux qu'on vient de nommer avec six au-
tres ,

indiquèrent le concile général à Pise pour le pre-
mier jour de Septembre. La convocation fut affichée.
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Elle etoit contenuë en deux actes : l'un publie au nom
de l'empereur & du roi très-chrétien

, & l'autre au nom
des cardinaux retirez à Milan. Ils contiennent à peu
près la même chose. On y expose que le dessein de ceux
qui convoquoient le concile étoit de réformer l'église
dans son chef & dans ses membres, * de punir des cri-
mes notoires, obstinez 5c incorrigibles, qui depuis long-
tems donnoient un grand scandale à l'église universel-
le

5 que le rang que tenoient dans l'église ceux qui con-
vaquaient le concile

, comme ses principaux membres
5

& les protetteurs, leur étoit un titre suffisant pour le
faire ; que d'ailleurs la nécessité de tenir ces sortes d'as-
semblées pressoit, & qu'il n'y avoit plus d'esperance
que le pape en convoquât. « Le concile de Constance

,
« (aj*oûtoit-on.,), en avoit reconnu la nécessité, & avoit
»

fait un décret exprès pour ordonner que dix ans après

» un concile
3
il s'en tiendroit un aùtre. Ce terme eil ex-

>5
piré depuis long-tems, & non-seulement le pape JuoÕ

53
les néglige d'en convoquer un, mais même il en a élu-

»
dé la proposition toutes les fois qu'on la lui a faite.

«Enfin on citoit dans ces attes le pape lui-même à com-
paroître au concile de Pise, en termes aJÛfez forts quoi-
que respectueux.

Jules fut si allarmé, qu'il résolut d'abandonner ses

projets de guerre, & de retourner promptement à Ro-
me , pour tenter s'il pourroit par son adresse & son ha-
bileté conjurer la tempête prête à éclater. Il se trouvoit
dans un cruel embarras, il s'agissoit de traverser les pro-
jets des cardinaux qu'il regardoit comme schismatiques

y& de réprimer leurs entreprisesaudacieuses. Enfin après
beaucoup de tentatives inutiles, informé de la froideur
ou étoit Maximilien pour la tenue du concile

,
& de.
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ses irrésolutions sur le choix du lieu
,

sa sainteté, sur l a-
vis que lui donna le cardinal del Monte d'opposer con-
cile à concile, fit publier une bulle le dix-huitiéme de
Juillet qu'il aareflâ à jtous les princes Chrétiens

, par la-
quelle il convoqua un concile general à Rome dans l'é-
glise de saint Jeaif de Latran

,
& ordonna à tous les évê~

ques du monde chrétien de s'y rendre au *pl'ùtoti, à fau-
te de quoi ils seroient dégradez de leurs dignitez & pri-
vez de leurs bénéfices. Il en indiqua l'ouverture au lun-
di dix-neuviéme d'Avril de l'année suivante 1512.

Il expose dans cette bulle tout le progrès de l'affaire
dont il étoit queliion, en se justifiant & blâmant beau-
coup ses ennemis. Il dit qu'allant à Boulogne pour re-
couvrer quelques terres de l'églisç Romaine, certains
cardinaux lui avoient demandé permission de se rendre
à Florence pour delà venir a Boulogne le joindre

>
que

bien loin d'obéir
,

ils s'étoient retirez à Pavie sans aucu,
ne cause légitime

,
escortez par.des soldats & armez eux-

mêmes
>

qu'ensuite touchez du repentir de leurs fautes,
ils lui avoient fait demander pardon, à quoi il s'étoit
rendu volontiers, leur offrant avec bonté sa faveur 3c
son amitié

; que cependant ils étoient assez témeraires

que de s'attribuer l'autorité pontificale, de convoquer
un concile général, de désigner le lieu & le tems, de l'af-
ficher aux portes des égli[es, ôç autres endroits publics,
& de déclarer avec fausseté & impudence

, que quelques

autres cardinaux leur étoient unis pour un dessein si

pernicieux
,

quoique ces cardinaux ayent fait sçavoir,
& par ecrit 8c de vive voix, qu'ils n'y avoient point
consenti. Quant aux reproches qu'on lui fait de n'avoir
pas assemblé de concile deux ans après son élection sé-
Ion sa promené avec serment dans le conclave, & sui-

AN. IJII.
Bullar. tom. i.

Il. confi. 17.
Concil. Labb.

coUtil. tom. 13.
sub. sin. & f. 14.

Ctacon. in Jttl.
JI. tJ. J.p. 13.8.

XXXII.
Rairons que le

pape expose dans
sa bulle pour se ju-
fiificr.



Vant les décrets du concile de Constance, dans lequel

cas les cardinaux soutiennent
3

que s'agissant des crimes
du souverain pontife qui causent un grand scandalt
dans l'église

,
la convocation d'un concile n'appartient

point au pape
T

mais aux cardinaux qui ne l'olit point
autorisé dans ces dé (ordres

:
Jules répond, que tous ces

motifs font controuvez
y

qu'ils procèdent de haine &
non d'un zélé pour la religion en ce que tous sçavent
très-bien qu'il n'avoit rien tant souhaité durant les onze
dernieres années de son cardinalat que la convocation
d'un concile, & la réformation de l'église Romaine

>

que c'étoit la raison pour laquelle Alexandre VI. l'a-
voit tant persécuté

; que depuis qu'il a été élevé au sou-
verain pontificat, il n'a pas changé dc.fentimcns

; qu'on
n'ignore pas ce qu'il a fait pendant deux années entie-
res

y
avertissant exhortant, pressànt les princes à la

célébration d'un concile,afin de terminer la guerre avec
les Turcs

5 que si ce concile n'avoit pas été tenu ,
il ne

falloit pas s'en prendre à lui
3
mais au malheur de$ tems,

cç,z à la necessité de recouvrer les terres &: les droits de
l'église Romaine ; ce qui étoit un obstacle invincible.

Il ajoute
.,

que si ces cardinaux souhaitoient un con-
cile avec tant d'ardeur

>
ils devoient- suivre la pratique

des siécles passez, & la doctrine des saints peres, qui dér
ferent aux papes seuls le droit de convoquer les conci-
les généraux,qui sans cela sont nuls

; que la bulle du con-
cile de Consiance n'avoit point été observée depuis plus
de quatre-vingt ans ; & que quand elle auroit été mile
a exécution, il l'auroit pu violer pour les causes déjà
rapportées; qu'enfin il n'avoit point agi contre son fer*

ment, & le vœu qu'il avoit fait dans le conclave d'in-
diquer un concile

, parce que des empêchemens légiti-
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mes l'en avoient détourné. Quant aux crimes Qu'on lui
reprochoit

,
il répond que telle étoit la coutume des

schismatiques, qui, selon saint Jérôme
, onr recours

aux calomnies , quand ils croyent leur cause mau-
vasse

;
qu'il parpît par l'exemple de Jean XXIII. qu'il

n'appartient qu'au pape d assembler le concile
, quoi,

qu'on y doive traiter de ce qui le regarde
; que le

pape étant le plus interesse dans l'affaire, les prélats n'a-
voient pas crû pouvoir agir contre lui. sans sa convo-
cation expresse

;
qu'enfin ces cardinaux s'abu[oientfort,

en ce que s'attribuant une autorité qui ne leur convient
pas, ils n'avaient donné que trois mois &c demi pour se
rendre à leur concile

,
& qu'ils avoient anigne un lieu

fort inçommode.ç'efi: pourquoi toutes choses con-
siderées

,
du conseil -& du consentement des cardinaux,

& de la plénitude de sa puissance apostolique
,

il déclare
nulle & vaine cette indication du concile de Pise

y
avec

les écrits faits par les procureurs au nom de Maximilien
empereur élû des Romains, ôc de Louis roi de France
très-chrétien

;
les réprouvant avec tout ce qui en d!e:-

pend
3

les révoquant, ôç défçndan.t sur peine d'excom?
munication & de malédiction éternelle à toutes person,.
nés, de quelque dignité qu'elles soient

3
ecclesiastique

ou séculiere, de les favori[er en quelque maniere que ce
so.it.

Après cette bulle pour la convocation du concile de
Rome. il en fit un autre contre le cardinal de Carva-
jal auteur du concile de Pise, le cardinal de Borgia tous
deux Espagnols) & contre lç çardinal Briçonnet, sans
faire mention des autres qu'il n'appréhçndoit pas beau-

coup. Dans cette bulle il les avertit, que si dans soixante
& cinq jours

>
ils nçxQjnp^rpiiTefltpas à Rome, ils se-

ront
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fdnt privez de la dignité de cardinal & de tous leurs be-
nefices. Ce qui fut un coup de foudre

.
dit Mariana,

pour ces cardinaux mécontens
; car cette démarche

adroite du pape Jules déconcerta leurs mesures) en leur
ôtant le prétexte specieux dont ils s'étoient servis pour
se séparer de leur chef. Le pape cependant qui étoit ex-
trêmement vif, & qui n'avoit convoqué le concile de
Rome que malgré lui, ne put se contenir dans les bor-
nes de la modération

:
son dépit & son chagrin écla-

toient dans toutes les rencontres. Il publioit par-tout
que dans le concile il vouloit traiter de plusieurs affai-

res importantes
,

casser le mariage de la reine Anne avec
le roi très-chrétien

y
comme nul

; dispenser les peuples
de Guyenne & de Normandie du serment de fidelité
prêté au roi de France

,
qui retenoit ces deur provinces

injustement usurpées par ses prédecesseurs sur les An-
glois. Jules ne faisoit çes menaces, que pour intimider la
France. La colere que l'on sait adroitement cacher est
dangereuse

; mais il est aisé de s'en garantir & d'en dé-
tourner l'effet quand elle se fait remarquer.

Les cardinaux quoiqu'intimidez
y

ne laisserent pas de
poursuivreleur dessein,&de se préparer à l'ouverturede
leur concile à Pise. Ils envoyèrent des procureurs pour
le commencer. Ils répondirent àl'évêque d'Alexandrie,
qui leur avoit écrit de la part des cardinaux de Rome
le sixiéme dAoût,, que voulant travailler à la réforma-
tion & à la paix de l'église, ils s'etoient retirez dans ce
dessein de la cour de Rome & qu'ayant communiqué
leur idée à d'autres cardinaux & aux princes, ils se font?

crûs obligez de prendre des mesures contre les lettres
publiées de tous cotez à leur desavantage

;
agissant tou,

jtefois dans la verité & avec humilité. Ils leur rendent
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' graces des offices de charité qu'ils témoignent leur avoir
' rendus,quoiqu'ils ayent lieu de se plaindre du conten-

tement qu'ils ont donné aux monitions &censures dont
le pape s'étoit servi contr'eux, pour les faire venir dans
un lieu où il n'y avoit pas de sûreté pour leurs person-
nes. « Nous vous aflurons ( leur disent-ils ) qu'il ne te-
55

noit pas à nous que nous ne fu£I10ns dans l'obéïsTan-

» ce filiale du pape. Mais Innocent IV. nous apprend

%) que quand il y a du danger pour le salut, quand l'é-

55
glise universelle est exposée à de grands maux, on doit

«
alors se retirer. L'ordre qui nous a été signifié de com-

55
paroître en personne à Rome

, nous faisoit craindre

55 pour notre vie, & cette crainte étoit juste &c bien fon-

55
dée

,
de quelque sauf-conduit que nous eussions été

55
munis. Combien de fois les cardinaux & les papes

55
même se sont ils retirez de Rome dans des tems moins

«
fâcheux

, que celui où nous sommes ? 3)
Ils continuent :

Qu'ils ne se sont retirez de Florence r
que pour la sûreté de leur vie, leur liberté & la réforma-
tion de l'église à laquelle ils vouloient procurer le bien
qui dépendoit d'eux

> ce qu'ils avoient figfiifie au pape.
par leurs commissaires qui ont été 'épouvantez.,menacez.,
nullement écoutez

, & renvoyez sans réponse. « Nous
55

sommes persuadez ( disent-ils ) que l'indiaion du con-
55

cile de Pise est très-juste
, que nous avons eu droit de

?5
la faire, &: de nous joindre aux princes qui la deman-

5î
doient, & la vouloient faire de leur autorité. Nous

) nous étions flattez que le pape leur auroit répondu

55 avec plus de charité sur la monition qu'ils lui avoient
3)

faite.-Nous remettrons à traiter de ce qui regarde la-

cour de Rome
,

jusqu'à ce que le pape vienne lui-mê-

« me au concile
,

qu'il ait caffé tout ce qu'il a fait



contre nous, & qu'il soit convenu d'un lieu sur &

» neutre ou l'on puisse s'assembler avec lui. La ville de

« Rome dans la conjoncture presente
,

n'est pas un en-
»»

droit libre ni sur
;
les citadelles, les gens de guerre ac-

*>
coûtumez à violer les droits les plus sacrez

, nous in-
timideiit avec raison. Les peres dans un concile doi-

« vent être libres, pour être conduits & dirigez par le

« saint-Esprit
3

(uivant cette maxime de saint Paul,

aï
* qu'où est l'esprit du Seigneur là efl aujji lahherte. Nous

croyons donc que tous les cardinaux
,

qui ont de bon-

» nes intentions, se joindront à nous, & ne nous de-
manderont pas de consentir à des choses

5

où il y va
t, de notre salut & du péril de notre vie. Il ne convient

« pas de tenir deux conciles generaux en même tems
>

» puisque l'église universelle étant une, ne peut se trou-
« ver que dans un seul concile. Et puisqu'il n'y a point

>5 eu de concile general depuis tant d'années, qu'on n'en

» compte que cinq depuis plus de cent ans ; sçavoir ceux
5î

de Pise, de Confiance, de Sienne
,

de Balle & de Flo-

« rence, dans lesquels on fit naître mille chicannes &

» mille difficultez, pour empêcher la réformation de
l'église

,
dont les désordres se sont tellement accrus,

» qu'il n'est point d'autre remede pour les ôter qu'un

« concile général.
3)

Cette lettre des trois cardinaux de
Milan, est dattée du bourg de saint Donnin le quatriè-

me Septembre 1511
Dans le même mois de Septembre,lesperes rendirent

publique une apologie de leur concile ; elle est datée. du
même bourg proche Parme le vingt-septiéme du même
mois, au nom des cardinaux, prélats & autres qui com-
posoient ce concile. Ils s'y plaignent partout du pape
en termes assez vifs. Ils font voir d'abord, que l'humi-
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lité, la confiance & la verité conviennent à l'église
qui est l'épouse de JesusChrist

> que le motif de cette
apologie est pour répondre à deux lettres du pape rem-
plies d'aigreur & d'amertume. On y voit la réponse
humble & modeste des peres, à ceux qui conseilloie-nt
à Jules II. d'indiquer le concile de Latran, & de frap-
per de ses censures les prélats de Pise

,
qui répondent à

quatorze griefs qu'on leur obje&oit, & à toutes les rai-
sons du pape pour justifier leur conduite. Les peres lui
remontrent qu'ils n'ont jamais ambitionné la dignité
de souverain Pontife

,
& qu'ils ont voulu seulemenr ré-

tablir le gouvernement aristocratique
,

tel que Jesus-
Christ l a donné à saint Pierre. Ils rapportent les raisons

pour lesquelles ils se sont retirez de' la cour de Rome ,
parce qu'ils n'y joüissoient, disent-ils, d'aucune liberté,
& qu'il n'y avoit aucune. assurance pour leur vie ; ajoû-
tant que quand des ordres du faintsiégerenferment un
danger évident, il faut les écouter sans les executer. Ils
se sont retirez avec une escorte de soldats, mais c "étoit

pour se garantir du péril, & des embûches de l'évêque
de Concorde, dont ils n'ont pû éviter les fourberies &
les fraudes, qu'en usant de quelque dissimulation

; ce
qu'ils avouent. Ils répondent ensuite aux raisons de
deux cardinaux, qui nioientavoir consenti à la convo-
cation du concile de Pise.

Ils démontrent, que tous les canons qui enseignent
que le pape doit convoquer le concile

,
doivent s'enten-

dre sélon la regle ordinaire
; mais qu'il y a des cas où un

concile peut être indiqué & assemble sans le souverain
pontife. Ils établissent quatre principes sur lesquels ils
fondent la convocation de celui de Pise, surie précepte
de l'église, sur le voeu du pape, sur le serment des cardia
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naux ,
& pour éviter un très-grand scandale. Le préce-

-

pte de l'église est tiré de la session trente-neuvième du
J

concile de Constance, & on répondaux objections qu'on
peut lui opposer

3
de même qu'à ce que disoient les par-

tisans de Jules pour excuser son serment. Ils reprochent;
à ce pape

3

qu'il n'a indique son concile à Rome qu'envi-
ronné de gens de guerre, moins pour y établir la liber-
té

3
&r y réformer l'église, que pour y faire valoir son

autorité. Les cardinaux,au contraire,ont indiqué le con-
cile de Pise, pendant. qu'ils étoient à Rome, puisque l'é-
dit de l'empereur est du seiziéme de jaivier, ôc celui du
roi de France du quinzième de Février

^
il est vrai qu'ils

n'ont pas osé rendre publique cette indiCtion
, parce

qu'ils craignoient les violences du pape qui n'étoient
déjà que trop connuës

3
& dont il avoit trop donné de

preuves.
Ils examinent ensuite, si le pape dans sa propre cause

peut convoquer un concile, si Jean XXIII. a indiqué le
concile de Consiance contre soi-même

; & comme le pa-
pe Jules leur avoit objecté dans sa bulle la briéveté du
rems, les peres y répondent

, & font voir que le tems
pris par les évêques de la primitive église pour se rendre
aux conciles, étoit encore plus court ; que la' ville de
Pire étoit très-convenable & très-commodepour s'y as-
sembler,en rappellant le premier concile convoqué dans
cette ville-en 1408. pour éteindre le schisme

,
& le nom-

bre des prélats qui s'y trouvèrent y que. depuis que les
pontifes Romains ont eu des forts & des citadelles avec
garnisons, la villede Rome n'a plus été propre à la te-
nue des conciles, parce que le Saint-Esprit n'inspire que
des ames libres

^
& ne se trouve qu'où est la liberté

:
d'où

il: s'ensuit que Jules II. ayant une armée dans Rome,



cette ville n'cH: pas un lieu sur pour ceux qui voudroient
parler librementde la nécessité d'une bonne réforn1ation
dans l'église. Enfin cette apologie finit par une réfuta-
tion des censures prononcées par le pape contre lesperes
de Pise, en montrant la nécessité de tenir un concile li-
bre pour rétablir l'église dans son esprit primitif, & re-
mettre en vigueur la discipline ecclesiastique *.

)Les cardinaux après avoir protesté contre ce qui
avoit été fait par le pape au préjudice de l'indiftion du
concile de Pise

,
chargèrent deux personnes qui sont

nommées dans les aaes, Jean-Baptiste de Theodericis,
ou de Thierri doâeur, ôc François deTreïo, de signifier

en leur nom un acte d'appel de sa citation
,

de la défen-
se qu'il leur avoit faite d.e tenir le concile avec pou-
voir de convenir d'un lieu qui fût neutre„ & dans le-
quel on pût être -en sureté. Le premier de ces commis-
saires est qualifié dans ratte de docteur en medecine,
& de citoyen Romain

-,
le second se dit clerc de Plai-

sance. Tous deux étant arrivez à Rome, se présenterent
devant le pape ,

& le college des cardinaux
, au nom de

ceux qui étoient à Milan, & qui avoient indiqué le con-
cile à Pife, offrirent de vivre en paix & dans une parfaite
union obéissance

,
& exposerent le sujet de leur com-

mission
,

qui consistoit dans la nécessité d'assembler un
concile libre pour la réformation de l'église

,
dans l'im-

possibilité de le tenir à Rome, où il n'y avoit aucune
sureté pour ceux qui s'y rendroient. Mais leurs propo-
sissons furent rejettées

, on leur répondit qu'on ne
pouvoit leur accorder qu'un délai de huit jours pour
comparoître

3
& qu'on leur faisoit de nouvelles défen-

ses de tenir le concile. Les cardinaux opposez au papç
croyans qu'il valoit mieux obéir à Dieu qu'aux hom-
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mes j
se préparèrent à se rendre a Pise, après avoir ren-

du publique l'apologie dont on vient de parler.
Quoique l'indiûion du concile fût marquée au'

premier de Septembre, l'ouverture toutefois ne s'en fit

que le samedi premier de Novembre de cette année

1511. Dès le trentiéme d'Odobre, quatre cardinaux ar-
riverent à Pise

,
sçavoir Bernardin Carvajal évêque de,

Sabine, du titre de sainte Croix
, & patriarche de J'cru;..

salem
;
Guillaume Briçonnet, évêque de Preneste

,
&c

cardinal de Narbonne
;
René de Prie, du titre de sainte

Sabine
,

cardinal de Baieux y & le cardinal d'Albret) du
titre de saint Nicolas in carcere Trtilliano. Ils avoient des
procurations de quelques autres cardinaux absens, de
Philippe de Luxembourg, évêque deTusculum

,
qu'on

appelloit le cardinal du Mans ; de François de Borgia,
du titre des saints Nerée &-Achillée

,
qui étoit le cardi-

nal de Cosencr, ; de Frederic de Saint Ange, appellé le
cardinal de San-Severino. Beaucoup de prélats s'y trou-
verent aussi

, comme les archevêquesde Lyon & de Sens,,
les évêques d'Agde

,
de Luçon, de Rhodez, de Mague-

lonne aujourd'hui Montpellier, de Lisieux, d'Amiens,
de Châllon-sur-Saone,d'Angoulême, de Toulon

,
d'A-

let, d'Avranches, de Mâcon
,

de Limoges, avec les ab-
bez de Citeaux, de saint Denys en France

,
de saint Me-

dard de Soissons, des abbez de Prén10ntré, les procu-
reurs du roi de France

,
Godefroy Bouchard chancelier

de l'église de Paris, l'archidiacre de Meaux
,

celui de
Toulouse pour l'université de cétte ville ; un député
de l'université de Poitiers ;

l'archidiacre de Lisieux, un
procureur de l'ordre de Clugny

,
quelques doreurs de

l'\.1ltniverhté de Paris, & un grand nombre d'autres pet-
sonnes habiles. Quand ils furent tous-réunis ils se,ren..,.
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dirent le premier de Novembre dans le couvent des Ca-
maldules, où demeuroit le cardinal de sainte Croix

,
3c

s'assemblerent dans l'église de ces religieux
3

dite de saint
Michel, afin d'attirer la bénédi&ion du ciel sur l'as-
semblée

;
le cardinal de Bayeux célebra solemnellement

la mesle
,

3c l'abbé * Ferrier docteur en l'un & l'autre
droit, prêcha. Il prit pour texte ces paroles de Jesus-
Christ

:
* * Bienheureux ceux qui font affame^ & altere;C

de la juflice, parce qu'ils feront rafla/fie^. Dans ce discours
il exhorte les cardinaux 3c les prélats à surmonterles dif-
ficultez que le pape opposoit à leur pieux desseiii, 5c leur
dit que ,

sélon saint .Paul" tous ceux qui vouloient vi-
vre en Jesus-Christ, etoient exposez à la persécution

>

que leur petit nombre ne devoit point les arrêter, puis-

que leur concile qui représentoit l'église
,

étoit comme
cette petite pierre dont parle l'Ecriture Sainte, qui de-
vint ensuite une grande montagne. Il conclut par ces
paroles de Jesus-Christ, dans l'Evangile

:
Péj*oüljseK-'VOU.Ç

,
parce qu'une grande récompense

'VO,Jf,S efl dessinée dans le ciel.

Après la messe 3c la prédication
, on lut la bulle que

les cardinaux avoient donnée pour convoquer le con-
cile. On lut aussi les aétes qui avoient été faits pour pré-

parer à la tenue de ce concile, les protestations qu'on
avoit faites au contraire, les appellations3c tout ce qu'on
avoit répondu pour montrçr la necessité de Paflcmblée,
3c justifier son indidtion. Toutçs ces pieces étant lues,
François de Rohan archevêque de Lyon monta dans la
tribune, 3c fit lecture à voix haute de l'indidion de la
premiere session pour le mercredi suivant cinquième de
Novembre dans l'église cathedrale de Pise. Et cette iq-
diction fut affichée aux portes de l'église de S. Michel.

Ce jour venu, Ton commença sur les neuf heures du
matin.
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matin en présence du seigneur de Lautrec ambassadeur
du roi de France

,
Philippe Dece procureur du même

prince, avec deux autres, Jacques de Colindi prevôt
de Paris, Antoine de Foyette & d'autres. On suivit pour
les prieres & les cérémonies ce qui avoit été observé
dans le concile de Confiance. Bernardin de Carvajal'
cardinal de sainte Croix, celebra la messe du saint Esprit,
on lut l'évangile qui commence par ces mots * Vous
êtes le Jel de la terre ,

& ensuite le cardinal célébrant prê-
cha lui-même & prit pour texte ces paroles de David

:
* Dieu que l'assemblée dessaints glorifie & qui est redoutable

auxbien-heureuxesprits même qui l'environnent*Il dévelopa
ces paroles dans son di[eoufsJ & il y fit voir qu'on ne
devoit avoir que Dieu en vûë dans ces sortes d"aslèm-
blées

, que c'étoit lui qui en étoit le maître
,

qu'elles de-
voient avoir pour objet sa religion

,
son culte

,
& l'ex-

tirpation de tout ce qui s'y oppose
: & afin d'en reti-

rer ces fruits
,

il exhorta les peres à conserver leur cœur
& leurs corps exempts de toute souillure

,
à examiner

ce qu'ils devoient à Dieu & à l'observer-, à méditer fré-
quemment l'écriture sainte & la tradition pour conser-
ver la foi de I 'ëglise. Enfin après le sermon on chanta
l'hymne du saint Esprit Veni Creator

, &c. & l'évêque
de Lodeve étant monté dans la tribune lut les décrets
suivans.

« Le très-saint concile, representant l eglise univer-
«

selle
,

légitimement assemblé à Pise au. nom du saint

»
Esprit, pour réformer l église dans le chef & dans les

»
membres, rétablir la paix parmi les Chrétiens, décla-

* » rer la guerre aux infideles, éteindre les schismes, les

«
heresies, & les erreurs, ordonne

,
statue

,
définit &

,)
déclare ce qui suit. Quç l'indiution du concile à Pise
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» pour toutes ces causes étoit juste
,

légitimé & même
»

nécessaire
; que cette ville qu'on avoit choisie étoit

5>
très-propre pour assembler les peres, & que s'il y a

»
quelques défauts ou manquement qu'ils ne connois-

»
sent pas, ou qu'on n'ait pû éviter, de sa certaine scien-

» ce & pleine autorité
,

il le répare & y supplée. Et afin

»
de mettre les peres de l'assemblée à couvert des vexa-

93
tions qu'ils pourroient souffrir de la part de ceux qui

» ne lui sont pas favorables, il déclare nul & inutile tout
» ce qui a été fait & seroit fait à l'avenir par le pape &

»
d'autres contre ledit concile

,
sous quelque prétexte

» que ce soit
;
interdits

,
privations de benefices

,
inca-

»
pacité d'en poiTeder aucun, touchant la personne des

»
cardinaux, leurs dignitez, églises, monasteres, pen-

),
sions

y
droits

y
au préjudice dudit concile & de ses

«
membres

:
conformément à ce qu'a dit le pape Ur-

»
bain, que le souverain pontife doit conserver au peril

>5
de sa vie

,
& jusqu'à l'effusion de son sang, tout ce

« que le seigneur
3

les apôtres èc les saints ont ordonné :

« qu'autrement ce ne serait pas dans le pape prononcer
» un jugement, mais tomber dans l'erreur."

»
Enfin on

regla que les beneficiers qui assisteroidnt à celui de Pise

joüiroient du revenu de leurs benefices pendant tout le

tems qu'ils y seroient, suivant le décret de la dix-neu-
viéme lemon' du concile de Constance

,
& il étend ce

privilege aux chanoines & aux curez , en exceptant tou-
tefois les distributions journalieres

:
la raison qu'il en

rend
,

est que ceux qui sont absens pour l'avantage de
l'église

,
doivent être censez présens à leurs benefices.

L'évêque lut ensuite le nom & le nombre des officiers
du concile

;
scavoir

,
Bernardin de Carvajal cardinal de

sainte Croix, pour président, Odet de Foix seigneur de
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Lautrec pour gardien, plusieurs proto-notaires; & des
notaires

,
à la tête desquels étoit l'abbé Ferrier dont on

a déjà parl'é, des avocats, des promoteurs, des procu-
reurs fiscaux

;
les peres répondoient à chaque nomina-

tion, Placet, pour témoigner qu'ils l'approuvoient, le pre-
sident entonna ensuite le Te Deum

,
qui fut continué par

les chantres. Quand le chant fut fini, les promoteurs &
les procureurs fiscaux du concile prononcerent la con-
tumace contre ceux qui ne s'étoient pas rendus dans le
tems marque

, ou qui passeroient le délai qu'on avoit ac-
cordé à quelques-uns pour bonnes raisons. Les peres
approuverent la contumace ,

se reservant néanmoins le
droit d'admettre ceux qu'ils voudroient, entre ceux qui
se présenteroient dans la suite

, & même de nommer
d'autres officiers. On indiqua ensuite la seconde sessi.on

pour le vendredi septiéme de Novembre.
Elle fut plus solemnelle que la .,premiere'i parce que

tous les officiers eurent leur rang ,
le cardinal de sainte

Croix à la tête. La messe fut celebrée par le cardinal de
Narbonne

:
c'étoit celle qu'on dit la deuxiéme ferie

après la Pentecôte :
Après l'évangile tiré du quatorzié-

me chapitre de saint Luc, & qui comnupcepar ces paro-
les

,
Homo quidamfecit

, &c. l'abbé Ferrier prêcha prit
pour texte ces autres paroles de l'évangile. * La lumiere
ejî venu dans le monde

, & les hommes ont mieux aimé les
tenebres que la lumiere. Tout son discours roula sur ces
deux points :

lanecessit'é de se réformer soi-meme
, &

celle de travailler à la réformationde l'église dans le chef
& dans les membres.

Après ce discours on chanta l'hymne du saint Esprit,,
Veni Creator, &c. & Jacques évêque d'Autun ambassa-
deur de France à Florence, monta dans la tribune pour
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lire les décrets qui suivent
: " Le saint concile voulant

» que la modestie soit exactement observée dans l'af-

»
semblée

3
renouvelle le canon du concile de Tolede ,

» qui ordonne d'user de termes très-moderez dans la di-

»
versité des sentimens ; de ne point aimer la dispute., de

» n'y point rire d'une maniereimmoderée
; & condam-

« ne à trois jours d excommunication ceux qui viole-

» ront ces réglemens.
» On declara encore que le rang

que les prélats y prendroient, ne porteroit aucun pré-
judice aux droits des particuliers

; que par la retraite ôc
le départ de quelques-uns le concile ne seroit point cen-
sé dissous, mais qu'il demeureroit dans toute son au-
torité. On nomma des juges pour entendre les causes

y
qui concernoient la foi, le schisme & la réformation de
l'églijse. Ces juges furent les évêques de Lodeve

>
de Lu-

çon ,
de Rhodez & d'Angoulême, qui avoient pouvoir

de juger ju[qu'à sentence définitive exclusivement. L'on
fit defenses d'attirer les membresdu concile à la cour de
Rome pour quelques procès que ce fût

, tant que les

peres seroient assemblez à Pise
,

de les troubler
,
de les

inquieter
, & de leur faire aucune peine. L'on nomma

deux protonoraMus apostoliques pour recevoir les scru-
tins

,
sept curseurs pour annoncer les divins offices, les

deputations générales, les congrégations, les sessionspu-
bliques ,

les citations & autres fonctions concernant
leurs charges. Enfin l'on prescrivit le seau du concile
qui seroit un Saint Esprit CoLis la figure d'une colombe

y
avec ces mots autour :

Sacra-Sanaa generalis Synodus Pi-
fana. Le tout fut unanimement approuvé

,
& l'on indi-

qua la troisiéme session au quatorzième de Novembre.
Mais le" lundi neuvième du même mois les peres s'é-

tant assemblez chez le cardinal d'Albrety délibérèrent
y
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qu'il étoit à propos de presser les sessions
,

& que des
raisons nécessaires devoient les engager à tenir la troi-
sisme quelques jours plûtôt que celui qui avoit été tnar-
qué. On la devança donc au mercredi suivant

; & afin

que personne ne prétendît l'ignorer, on afficha la déli-,
bération aux portes de l'église cathédrale. Le mercredi
après les cérémonies ordinaires

,
l'évêque de Lodeve

fit la lecture des décrets. Le premier ordonnoit que le
concile ne seroit point séparé, & ne le pourroit être,
que l'église ne fût réformée tant dans son chef, que
dans ses membres

,
les schismes & les hérésies naissantes

éteintes, & les guerres assoupies
; qu'il pourroit néan-»-

moins être transferé en un lieu sur
,

si l'on en pouvoit
convenir particulierementavec le pape ,

& pourvû que
ce ne fût point la ville de Rome. Le second decret re-
nouvelle ceux de la cinquième session du concile de
Consiance sur l'autorité des conciles généraux

,
& dé-

cide
: 10. Qu'un concile général légitimement convo-

qué ne tient son autorité que de Jesus-Christ
,

8c que
toutes sortes de personnes

,
même le pape , doivent lui

obéïr dans les choses qui appartiennent à la foi., à l'ex-
tirpation des schismes & à la réformation de l'églifc
i°. Que toute personne de quelque état & condition
qu'elle soit, même le pape, qui refuseroit opiniâtrement
de se soumettre à tous les reglemens & decrers d'un tel
concile

,
sur les trois chefs proposez

,
& leur dépendan-

ce, seroit soumise à une pénitence convenable,& punie
selon sa faute, à moins qu'un repentir ne la suivît

; qu'on
auroit même recours aux autres voies de droit s'il étoit
nécessaire. Et parce que le concile de Pife avoir ordoro-
né dans la seconde session

,
qu'aucun prélat, dotteuT

ou autre ne pourroit se retirer avant la fin du concile^



a moins qu'il n'y eût des causes légitimés qui seroient
examinées par des députez

; on nomma pour ce sujet des
juges & des commiiTaires, quatre cardinaux

,
deux ar-

chevêques & quatre évêques pour examiner les raisons
qu'on auroit de se retirer, & pour en accorder la per-
miflfion

,
pourvû qu'il y eût au moins deux cardinaux

d'entre les quatre ,
& deux prélats d'entre les six, qui y

consentissent.
Mais on fut bientôt obligé de prendre encore de

nouvelles précautions
,

à cause des embarras que Jules
causoit continuellement à l'assemblée. Dès que ce pape
eût vu le concile convoqué

, & les cardinaux qui l'a-
voient demandé résolus d'y aller, il les excommunia
publiquement, sçavoir les cardinaux de Carvajal, de Co-
sence

,
de Saint Malo & de Bayeux

>
& les priva de leurs

bénéfices & de leur dignité. D'abord le cardinal de Co-
sence ne fut pas nomméavec les autres, Jules ayant peur
d'offenser le roi catholique dont ce cardinal étoit pa-
rent ; mais Ferdinand ayant fait dire à sa sainteté de ne
le point excepter de la punition

,
puisqu'il avoit agi à

son insçu & contre ses intentions
, & qu'il avoit trahi

les intérêts de sa patrie
,

il ne l'excepta plus. Il vouloit
traiter de la même maniere les cardinaux d'Albret & de
San-Severino leurs complices

, mais il y trouva plus
d'opposition qu'il ne croyoit. La plus grande partie du
sacré college s'oppo[1. d'abord à une sentence si rigou-
reuse & si violente

:
quelques-uns voulant excuser leurs

confreresexcommuniez, représenterent qu'ils n'avoient
rien fait contre l'ordre

, en souhaitant la convocation
d'un concile dans un lieu sûr

3
pour la réformation de

.1'ég1i[e dans (on chef & dans ses membres, & -en tra-
vaillant à procurer ce concile. Mais ces raisons ne fai-
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soient qu'aigrir son esprit, & il regardoit presque tous
les cardinaux comme ses ennemis. Tous ces chagrins
joints à sa conduite

,
le firent tomber dans une maladie

dangereuse au commencement du mois d'Août. Le dix-
septiérne il eut une défaillance si considerable

, que ses
domestiques le crurent mort -,

le bruit s'en répandit mê-
me dans la ville

;
plusieurs cardinaux absens se prépa-

roient déjà pour se rendre à Rome
,

quelques seigneurs
commençoient à exciter le peuple à recouvrer sa liberté.
Le pape en revint néanmoins

; mais le danger continua
encore quelques jours, & lui-même mettoit toûjours
ordre à ses affaires comme devant bien-tôt mourir. La
crainte que son successeur ne fit le procès au duc d'Ur-
bin son neveu , pour le meurtre du cardinal de Pavie

3lui fit donner l'absolution à ce prince en presence de
tous les cardinaux assemblez en forme de consistoire. Il
exhorta ensuite les cardinaux à lui, donner un successeur
selon les loix

,
& confirma la bulle qu'il en avoit pu-

blié la seconde année de son pontificat. Quelques au-
teurs rapportent qu'il se reconnut assez dans ce danger
pour laisser une bulle qui devoit être publique seule-
ment après sa mort, dans laquelle il révoquoit les excom-
munications fulminées contre leducqeFerrare,lesBcn...
tivoglio & leurs fauteurs. Sicelaestainsi,ses dispositions
changèrent promptement, puisqu'a peine fut-il hors du
danger, qu'il reprit ses premiers desseins de faire éclater
sa haine irréconciliable contre la France.

Dans cette vue il continua la négociation avec Pierre
de Navarre

,
qui étoit arrivé à Naples avec quinze cens

soldats a la verité très, fatiguez &r assez l11a1 en ordre
,.

ma;s en w::-^mpense accoutumez à vaincre., & le reste de
ces iliuib

v\s : cic rs qui avoient si souvent battu les In-
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fidèles, & conquis une partie des côtes de Barbarie. La
flotte d'Espagnecomposéede cinqcens hommesd'armes,
de six cens chevaux legers, & de deux mille hommes d in^

fanterie, qui s'étoient embarquez au port de Malaga, é-

tant donc arrivée en Italie, sa sainteténe songea plus qu'à
presser la conclusion d'une ligue offensive & défensive

avçc le roi catholique & la République de Venise. Elle

tira du château Saint-Ange le cardinal d'Auch
,

sans

lui rendre toutefois une entiere liberté
,

lui laissant son
palais pour prison

,
ju[qu'à ce que les Bentivoglio eus-

sent élargi toutes les personnes de la cour de Rome ar...

rêtées à la surprise de Boulogne ; & le contraignit de
donner caution pour quarante mille écus, en cas qu 'il

sortÎt de Rome
, ou qu'il allât à Pise. Enfin le cinquie,

me d'Octobre le traité entre le pape ,
les Venitiens 6c le

roi Catholique fut signé & publié solemnellement dans

Rome
,

& la publication s'en fit avec beaucoup de céré-

monies dans l'église de sainte Marie Del-popolo après la

meŒe célébrée par le pape. Le prétexte dont on couvrit

ce traité, étoit l'impossibilité d'éviter autrement le schis-

me , & de dissiper le concile de Pise qu'il traitoit de con-
ciliabule

, & qu"il ne trouvoit propre qu'à fomenter le

schisme
, parce qu'il en craignoit en effet les décisions.

On ajouta au traité le rétablissement de l'état ecclesiasti-

que dans son ancienne étenduë
,

c'est-a-dire le recouvre-
ment de Boulogne & de Ferrarç.

L'article des gens de guerre fut long-tems débattu
,

parce que les Espagnols & les Venitiens prétendoient

que Jules devoit fournir autant de troupes qu'eux. L 'oii
convint qu'il ne donneroit que quatre cens hommes
d'armes, cinq cens chevaux legers, & six mille hommes
d'infanterie.LesVenitienss'obligerentaveeaflez de peine

a
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a fournir huit cens hommes d'armes
,

mille chevaux
legers

>
& huit mille fantassins. Enfin après avoir [uppu...

té ce que les Espagnols pouvoient contribuer
,

après a-r
voir pris ce qui étoit nécessaire pour la garde du royau-
me de Naples, l'on trouva douze cens lances, mille che-
vaux legers

,
& douze mille hommes de pied. Pour la

subsistance de ces troupes l'on convint que le pape &
les Venitiens fourniroient par mois chacun vingt mille
écus

; & que si les frais montoientau-delà, l'Espagne en
payeroit son tiers. L'ambassadeur du roi Catholique
obtint des lettres de crédit pour quatre-vingt mille écus
payables à Naples

,
qui faisoient deux mois d'avance

pour la solde de l'armee. Un autre article portoit, que les
Veniriens feroient une diversion dans la Lombardie

;
que les places qu'ils occupoient avant la ligue de Cam-
bray, seroient déposées entre les mains du pape ,

après
qu'on en auroit fait la conquête

, & qu'ils contribue-
roient la moitié de l'armement d'une flotte.

La contestation fut assez grande pour le choix d'un
général de cette armée. Le pape prétendoit qu'on de-
voit cette déference au saint siége

,
de lui bisser la no-

mination de la personne à qui le commandement seroit
confié. Les Venitiens soutenoient que leur République
avoit été long-tems la gardienne de liberté de l'Italie

,& qu'elle cesseroit de l'être, si elle ne nommoit pas un
général

: mais les raisons de l'ambassadeur d'Espagne
prévalurent

; & l'on convint que le commandant de
l'armée seroit un Espagnol. Plusieurs crurent que sa ma-
jessé catholique jetteroit les yeux sur Gonsalve

, ou sur
Pierre de Navarre

-, mais ce ne fut ni l'un ni l'autre
, &

Ferdinandse déclaraen faveur de Raymond de Cardon-
ne

y
vice-roi de Naples, qui n'étoit à la vérité ni soldat ni
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capitaine
,

mais qui etoit parfait courtisan
,

sournis
aux ordres qu'il recevoit avec un aveuglement qui
l'empêchoit d'appercevoir si ils étoient justes ou in-
justes.

L'empereur ne voulut pas être compris dans ce traité
yon marqua néanmoins dans les articles secrets qu'il n'a-

voir été conclu que de son consentement
; & on l'y

comprit en cas qu'il voulût y entrer. Le roi de France
n'y fut pas nommé

,
mais il y étoit assez désigné sous

le nom de prote&eur de ceux qui poiledoient les fiefs de
l eglise

, comme les Bentivoglio & le duc de Ferrare.
Quant au roi d'Angleterre HenriVIII.il y étoit marqué
qu'on l'inviteroit à entrer dans cette ligue. La déclara-
tion de ce prince en faveur du pape Jules

*
faisoit beau-

coup esperer à sa sainteté. Elle comptoit beaucoup sur
la passion naturelle aux Anglois de faire la guerre à la
France

,
qui veritablement est si forte

,
qu'on ne trouve

qu'une seule fois ( sous Richard III. ) que les peuples
d'Angleterre ayent refusé les subsides que leurs souve-
rains ont demandé si souvent pour attaquer cette coti.
ronne. D'ailleurs Henri VIII. se piquoit alors d'un dé-
vouënlent entier au saint siége ; & les grandes richesses
que son pere lui avoit laissées le mettoient en état d en^
treprendrede grandes choses. Ce prince avoit envoyé Uri
ambassadeur extraordinaire en France

, avec ordre de se
joindre à Cabanillas ambassadeur d'Espagne

,.
& de pre-

senterun mémoire à Louis XII. pour lui demander la re-
stitution de Boulogne, & lui déclareren mêtne tems qu'il
feroit obligé de prendre la prosedtion du saint sic'ge

, & de
maintenir son autorité

,
si sa majesté très-Chrétienne re-

fusoit une si juite demande. Cette menace étoit une-
espece de déclaration de guerre. Le roi de France cho*.
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que de cette proposition
,
répondit séchemenc aux deux

ambassadeurs
3

qu'il sçauroit aussi bien conserver Bou-
logne qu'il avoit défendu Milan

, que ces menaces ne
l'effrayoient gueres ,

qu'il étoit tout prêt à prendre les

armes, & qu'il ne tiendraitqu'à leurs maîtres de l'éprou-

ver quand ils voudroient.
Cependant ce prince fut un peu déconcerté

,
quand

il apprit les préparatifs des alliez pour se mettre en cam-
pagne

3
& les articles de la ligue qui venoit d'être pu-

bliée
;
d'autant plus que les confederez étoient tellement

persuadez du succès de leurs armes ,
qu'ils regardoient

deja le pape dans Boulogne 8c dans Ferrare. On laissa a
Jules le choix de la premiere place qu'on attaqueroit,
8c quoiqu'il parût avoir une forte envie de recouvrer
Boulogne

3
il changea tout d'un coup ,

8c ne fut occu-
pé que du désir de commencer la guerre par attaquer l 'é-

tat de Florence
,

qui donnoit un azile dans Pise au con-
cile assemblé contre lui. Il se fondait sur ce que les Fran-
çois n'oCeroient porter la guerre dans la Romagne

,
s'ils

n'étoient affurez de tirer des vivres de la Toscane. Mais
PandolfePetrucciqui gouvernoit la République de Sien-
ne ,

8c qui avoit été appellé dans ce conseil) parce qu'il
n'étoit pas possible de réduire l'état de Florence par la

voye des armes sans le consentement des Siennois, re-
montra fortement à sa sainteté qu'elle alloit commettre
une faute irréparable en se déclarant mal-à-propos con'
tre une République

,
qui avoit toûjours paru neutre >qu'en l'attaquant, on la contraindroit de se mettre sous

la protection du roi de France
,
dont le parti par-là de-

viendroit plus fort
-, que si elle avoit accordé la ville de

Pife pour tenir le concile
3

elle y avoit été forcée par une
armée de plus de vingt mille hommes, Petrucci avoit

AN.
1 51 1-

LL
Le pape veut

qu'on commence
h guerre par atta-
quer l'état de Flo-
rence.

LIT.
Petrucci diffus»



d'autres raisons pour détourner le pape de faire la guer<
re aux Florentins, il craignoit que l'armée des confe-
derez ne se fût étendue jusques sur le territoire de Sien-
ne , & logée dans les maisons de campagne bâties aux
environs ; ce qui lui auroit attiré la haine des Siennois.
Cependant les ambassadeurs d'Espagne & de Venise fu-

rent tellement convaincus par les raisons qu'il apporta ,qu'ils presserent le pape Jules d'employer les premiers
efforts de la ligue pour recouvrer Boulogne

,
& sa sain-

teté se rendit après qu'on lui eût remontré que ce seroit
perdre son tems que de s'amuser devant Florence

,
puis-

que si les François étoient battus
>

elle se rendroit sans
siége, s'ils ne l'étoient pas ils la dégageroient infaillible-

ment.
Les dangers que les Florentins venoient d'éviter les

prévint fortement contre le concile de Pise. Les peres
ne furent pas long-tems sans s'en appercevoir & crai-
gnans pour leurs personnes, ils presserent le roi de Fran-

ce de leur envoyer un renfort de trois cens lances. Sa
majesté le leur envoya sous la conduite d'Odet de Foix
seigneur de Lautrec

,
quoiqu'il n'eût encore.que vingt

ans. Mais les Florentins qui appréhendoient que les
bourgeois de Pise n'excitassent les François à se rendre
maîtres de la ville

, comme il étoit arrivé sous Charles
VIII. ne voulurent pas y laisser entrer Lautrec avec ses

troupes. Ils lui dirent que la raison d'état ne permettoit
pas de recevoir les François avec tant de forces dans une
ville qui ne leur étoit déja que trop affe6tionnée. Lau-
trec ne pouvantmieux faire, consentit à ne prendre avec
lui que cent lances, & à cette condition on lui permit
d'entrer à Pise. Un autre incident fit repentir les Floren-
tins d'avoir permis la tenue du concile dans leur état.
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Les prélats étant allez en procession à la cathedrale fu-
rent refusez dans le chœur, & on ne voulut point leur
donner les ornemens nécessaires pour offrir le saint sa-
crifice. La plainte en fut pottée devant les magistrars)
qui étant tous Florentins

>
condamnerent le clergé à re-

cevoir les peres du concile dans le choeur
a

mais lui per-
mirent de se retirer aussi-tôt que les peres y seroient en-
trez , & de n'y revenir qu'après qu'ils en seroient sortis.
Le concile voyoit donc de jour en jour qu'il étoit desa-
gréable & pensoit à chercher un autre lieu lorsqu'un
nouvel accident l'y détermina absolument. Quelques
cavaliers François ayant rencontré sur le pont de l'Ar-
ne la courtisane d'un soldat de la garnison Florentine

,la raillerent d'abord
, & sur ses réponses trop fieres, ils

lui dirent des injures. Des soldats vinrent au secours de
la fille

3
prirent sa défense

,
mirent l'épée à la main

,
les

François se défendirent
>

& la querelle auroit dégénéré
dans un grand carnage ,

si les officiers de part & d'autre
n'eussent employé toute leur autorité pour arrêter les
combattans

; Lautrec & Chatillon son lieutenant qui
étaient accourus au bruit, furent legerement blessez

:
& comme le désordre étoit arrivé dans un carrefour as-
sez proche de l'église où le concile tenoit actuellement
sa troisiéme session

,
il en fut tellement intimidé

, que sa
translation à Milan fut résoluë d'une commune voix.
Les peres crurent que la garnison de cette ville étant tou-
te Françoise

,
ils y seroient plus surement, ôc qu'on y

auroit plus de respe6t pour eux.
Mais ce qui les inquietoit d'avantage

,
étoit qu'il ne

paroissoit point de prélats Allemands à leur concile
, &

que tout ce que l'empereur avoit pu obtenir d eux ,
se

icduisoit a une assemblée à Ausbourg, pour sçavoir s'ils
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iroient au concile ou non : mais il n'y fut rien détermi-

ne. On croyoit mêmç que l'empereur ne souhaitoit pas
fort de voir les évêques de ses états au concile

,
la faci-

lité avec laquelle il écoutoit les propositions d'une paix
particuliere le laissoit penser. D'un côté le cardinal de
fan-Severino l'entretenoit de vaines espérances

,
& l'a-

musoit par des promesses frivoles & chimériques. De
l'autre D. Peder d'Urrea ambassadeur de Ferdinand au-
près de sa majesté imperiale le sollicitoit puissamment
de se joindre aux autres princes confederez

,
& d'entrer

dans la ligue
,
d'où dépendoit la sureté la tranquillité

4e l'Italie
>

il lui promettoit que les confederez lui four-
niroient des troupes & de l'argent pour conquerir le
duché de Milan

,
& pour ranger à la raison le duc de

Gueldres, Maximilien n etoit pas trop éloigné de pren-
dre ce parti : mais quoique cette voye lui parût la plus

çourte & la plus sûre
,

son esprit toûjours chancelant

& irrésolu ne pouvoit se déterminer
,

quelques offres
avantageusesqu'on lui fit.

Toutes ces raisons obligeront les peres du concile à
changer dp lieu

5
&: ils convinrent dans la III. session

de le transférer à Milan
, pour y étre continué

,
jusqu a

jee qu'on fût convenu avec le pape d'un lieu sur & com-
mode

, commun aux uns & aux autres ; & afin qu'il y
eÎ1t moins d'interruption

, on fixa la IV. session au trei-
zième de Décembre, & on ordonna que les peres se ren-
droient a Milan au plus tard le huitième du même mois,
& qu'aussi-tôt qu'ils y seroient arrivez

3
ils se trou-

veroient chez le cardinal de sainte Croix président
, pour

y déliberer sur ce qui seroit résolu dans la session. Com-

me on scut bien-tôt à Milan la résolution qu'on venoit
dç prendrç

,
& le départ des peres du conçile

, tout le
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clergé de la ville & les religieux vinrent au devant d eux
avec des bannieres & la croix

>
en chantant des hymnes

:
le senat., les magistrats, les colleges & un peuple innom-
brable accompagnèrent cette procession jusqu'à la porte
de la-mile

,
où ils reçurent ainsi les cardinaux

.
prélats

y

ôc autres membres du concile. On les conduisit à l'écylise
o

au son de toutes les cloches & au bruit des trompettes y

les ruës étoient couvertes de tapis ; on chanta l'antienne
du saint Esprit, ôc le président ayant donné la bei-ledic.
tion au peuple

,
chacun se retira dans son logis. Le len-

demain huitième du mois on s'assembla chez le cardi-
nal de sainte Croix, pour prendredes mesures contre les
incursions des Suisses que le pape avoit engagez à atta-
quer le duché de Milan

:
loh sit aussi un decret pour la

session suivante. Elle avoit été indiquée pour le treiziè-
me de Décembre jour de s:1inte Lucie ; mais la nouvelle
de l'irruption que les Suisses firent alors dans le Mila-
nez, obligèrent de la différer au quatriéme de Janvier
de l'année suivanre r512.. Voici ce qui occasionna cette
irruption. Les Suisses qui étoient à la solde de la France
ayant demandé que Louis XII. leur augmentât leur
pension de vingt mille livres, le roi se trouva un peu
offensé de cette demande

- & sans tro.p réfléchir sur le
carad:ere brusque & impatient de la nation

1,

il la refusa.
Les Suisses en furent irritez :

six mille d'entre eux ,
tirez

des deux cantons de Fribourg & de Suitz, entrerentdans
le duché de Milan sans cavalerie

,
& sans autre artille-

rie que sept petires pieces de campagne. Ils s'emparèrent
d'abord de Varafe

,
,où ils s'assemblerent jusqu'à quinze

ou seize mille
,

& envoyerent déclarer la guerre à Gaf-
ton de Foix duc de Nemours

,
jeune prince de vingt-

deux alis , que le roi avoir fait gouverneur de Milan Q*

*
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la place du duc de Longueville successeur du maréchal
de Chaumont. Comme les troupes Françoises étoient
fort diminuées, il ne put pas assembler deux cens lances,
il ne lui restoit que deux mille fantassins, les places gar-
nies

,
& il ne laissa pas néanmoins de s'avancer vers les

Suisifes qui prirent de leur côté le chemin de Galera où
ils s'arrêterent quelques jours

>

durant lesquels la cava-
lerie du duché de Milan eut le loisir de joindre Gaston.

Les Suisses se Tentant plus forts que l'arméeFrançoise,
sortirent de Galera & se mirent en bataille

: mais la con..
tenance fiere du duç de Nemours, & le terrain avanta-
geux qu'occupoit sa petite armée

,
les obligea de rentrer

dans Galera plus vîte qu'ils n'en étoient sortis. Après
s'être rafraîchis, ils marchèrent vers Bastia place qu'ils

trouverent abandonnée par les François ; & Gaston s'é-

tant retiré dans Milan
,

ils le suivirent & parurent vou-
loir l'assieger. Mais il intercepta une de leurs lettres, que
les principaux officiers envoyoient à leurs superieurs,
par laquelle ils leur mandoient, qu'ils étoient fort sur-
pris de n'apprendre aucune nouvelle des armées du pa-
pe & du roi Catholique

,
qui leur avoient promis d'en-

trer dans le duché de Milan aussï-tôtqu'ils y mettroient
le pied

;
qu'ils y avoient déjà pçnetré fort avant, & qu'ils

attendoient là dessus l'ordre des cantons pour se déter-
miner. Sur ces nouvelles Gaiton garnit si bien les fron-
tieres de son gouvernement, que les Suisses n'ayant au-
cune nouvelle de leurs superieurs, se retirerent chez

eux par le chemin le plus court, remportant plié dans

une valise le grand étendard, avec lequel ils croyoient
remporter une victoire certaine

,
& qu'ils n'avoient

point arboré depuis leur guerre contre Charles duc de
Bourgogne, avant la journée de Nancy

,
où ce duc fut

tue,
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tué, A peine furent-ils arrivez à Bellinzoné
,

qu'ils ap-
prirent que l'armée des confederez avançoit à grands

pas pour faire le siege de Boulogne. Mais rien ne put
les engager à retourner, alleguant pour excuse que le
mois de Décembre n'étoit pas une saison propre à te-
nir la campagne dans la Lombardie

,
& à faire un siége.

La retraire des Suifses tira le roi d'une grande inquié-
tude

,
il connut l'importance d'avoir un plus grand

nombre de troupes dans le duché de Milan, il fit des re-
mises considerables à Gaston de Foix pour faire ses re-
cruës ,

il fit passer les Monts à tout ce qu'il y avoit d'hom-
mes d'armes en France

,
excepté deux cens lances pour

garder les frontieres de Picardie, dans la crainte que le
roi d'Angleterre ne fît quelque irruption de ce côté-la

y
& il chargea son envoyé à Florence d'engager les Flo-
rentins à sortir de la neutralité

,
& à se déclarer pour la

France. Ces peuples étoient trop fins pour ne pas pré-
voir que leur complaisance pour Louis XII. les engage-
roit dans une guerre dont l'événement seroit fort dou-
teux ; & quelques instances que leur fît Soderini gon-
falonier de la République

,
& homme tout-à-fait dé-

voüé à la France
, pour leur faire accepter le parti qu'on

leur proposoit
:

la plûpart du conseil de Florence fu-
rent d'avis de ne rien innover

,
& de s'en tenir aux an-

ciens traitez qui subsistoient entre les François & la Ré-
publique. Soderini eut beau repliquer qu'on se trom-
poit dans l'affaire la plus importante qui fût survenue
aux Florentins

; que la même neutralité qui jusques-là.
lui avoit été si salutaire

,
attireroit dans peu son entiere

ruine ; qu'on verroit bien tôt les Medicis rétablis dans
Florence, ce que sa majesté très-chrétienne seule pouvoit
empêcher

: on n'eut aucun égard aux raisons du gon-
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falonier, & la République persifi:a dans sa neutralité.
Cependant pour trouver un temperamment qui ne

choquât point Soderini, on convint de certaines con-
ditions qu'on proposeroit d'un côté à la France

,
& de

l'autre aux confederez
, pour obtenir la neutralité des

deux partis. Valori & Guichardin furent chargez de la
négociation

> ce dernier fut député vers les confederez,
8c Valori à la cour de France

>
mais l'un & l'autre ne fu-

rent pas bien reçûs. Louis XII. ne se répandit qu 'en re-
proches & en menaces devant Valori ; le pape Jules dé-
clara à Guichardin qu'il ne pouvoit accorder la neutra-
lité dont on lui parloit, sans le consentement du vice-
roi de Naples

s
& il fallut que Guichardin l 'allaat trou-

ver. Le vice-roi renvoya l'affaire à sa sainteté, qui pro-
posa des conditions si dures, que le député ne crut pas
les devoiraccepter. Ainsi les Florentins ne sçavoient a
quoi se résoudre

,
lorsque les armées des confederez se

mirent en campagne le vingt-neuvième de Décembre
dans le plus fort de l'hyver pour s'assembler a Imola.

L'empire des Cherifs commença dans cette année

1511. On prétend que le premier de ces'Cherifs fut un
Alfaqui doreur de la loi de Mahomet, qui commença
àparoÎtre en 1508. & senommoit Mahomet Ben-Ha-
met; ou Zedamet, le cherif Huscen. Il se disoit de la li-

gnée de leur prophete
,

c'est pourquoi il prit le nom de
;

Chérie comme propre aux descendans des filles de Ma-

homet. Il avoit trois fils
,

Abdalquivir
,
Hamet, & Ma-

hamed
,

qu'il envoya en pelerinage à la Mecque & a
Medine

, pour les mettre en réputation parmi les Afri-

quains ;
à leur retour , parce qu'ils suivoient la se-

des Morabites, ils furent estimez comme Saints par "

ces:Barbares. Zedamet envoya à Fez les deux plus jeu-
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nes qui étoient fort sçavans
,

disputer de la chaire du
college de Modaraça

,
laquelle fut donnée au plus âoé.:b

Son cadet fut précepteur des enfans du roi. Le pere se
servit de la disposition & des talens de ses deux fils à la
profession des armes pour travailler à s'élever sur le
trône. Il vint à bout desbn dessein par la. force & la
fourberie soutenuë d'une grande apparence de pieté &
de religion

j
& s'y maintint si vigoureusement, qu'il en

transmit la succession à ses deCcendans, sous le titre de
Cherif, qui signifie

,
personnagefage, après que ses fils se

furent rendus maîtres des royaumes de Maroc
>

de Fez
.p,de Tafilez

,
&c. dans les années suivantes.

Il y avoit déjà quelques années que Jean Reuchlin
etoit connu pour un homme très-savant,sur-tout dans
les langues Orientales, sur quoi il avoit déjà eu quel-
ques disputes avec quelques religieux de Cologne, qui
continuèrent cette annee. Ce Reuchlin1 étoit un Alle-
,mand fort estimé pour son érudition

, on Tappella aussi
Fumée ou Capnion

>
parce que Reuch en langue Alleman-

de
,

& apnion en grec signifie FûméeJllétoit ;né aPfor-
zein ville d'Allemagne proche Spire l'âii ' i.^y. &f dè-
vint très-habile dans les langues Hébraïque ,Grecque<&
Latine

,
dans le droit & dans tout£ forte de littérature.

Il fit un voyage à Paris avec févêqiie dVtrëcht, & !il y
continua l'étude de la langue Hébr-âïq ER>FHon pas fè'ïiè
Jean de la Pierre

, comfne plusieurs ronc cru, & entre au-
tres Genebrad

, mais sous un Juif très-Versé dans ces
connoissances, comme il est constànt-par les lettres mê-
mes de Reuchlin. Ce Juif se nommoit Jacques Schiel
Loans. Jean de la Pierre

,
Allemand

,
& docteur de Sor-

bonne
,

enseigna seulement la grammaire latine à
Reuchlin dans sa première jeunesse. Il apprit le grec (bus
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Gregoire Tiphemas
,

& la rhetorique fous Guillaume
Tardif ou Tardieu

,
& Robert Gaguin. Reuchlin fut re-

çu doreur en philosophie à Basle
,

qu'il quitta quatre
ans après pour aller étudier en droit à Orléans, où il en..
seigna aussi le grec ,

& prit le bonnet de doreur en
1476. Il enseigna aussi le grec à Poitiers

,
& s'en retour-

na en Allemagne
;

il sit le voyage de Rome avec Ebe-
rard comte de Virtemberg, & vit souvent Hermolaiis
Barbarus,qui changea son nom de Reuchlin en celui de
Capnion. Etant revenu en Allemagne

>

Eberard l'envoya
à la cour de l'empereur Frederic II. où il fut comblé
d'honneurs

; il parut à la diéte de- ormes où son prcrs
testeur fut créé duc de Soiiabe.

Le comte Eberard étant mort trois mois après
,

laissa
ses états à Ulric fils du comte Henri son frere

; mais un
autre de ses neveux ,

nommé Eberard II. s'étant emparé
de la Soiiabe

,
chassa Reuchlin qui se retira à Wormes,

où il composa une histoire des quatre empires à l'usage
du prince Philippe Palatin. Ce prince ayant eu une af-
faire à Rome contre un Religieux de Veissembourgqui
étoit allé se plaindre au pape AlexandreVI. d'un déni de
justice qu'il prétendoit avoir été fait aux Religieux de
son monastere

; & le pape ayant procedé contre l'élec-

reur ,
celui-ci ne 'crut pas trouver personne plus propre

que Reuchlin
s pour soutenir ses droits

;
il l'envoya à

Rome où Reuchelin demeura plus d'un an :
pendant ce

tems il se perfectionna dans l'hébreu sous un Juif
nommé Abdias, & dans le grec sous Argyrophile. Il fit
le dix-septiéme de Juillet 1498., en présence du pape &
des cardinaux une harangue sur les droits des princes
d'Allemagne

,
6c les privilèges de l'église Germanique.

A soR retour il trouva les affaires de Soüabe changées
>

•• 7



i'usurpateur chassé
, & Ulric rétabli. L'empereur Maxi-

milien lui àvoit donné des tuteurs qui rappellerent
Reuchlin ; & ce fut dans ce tems-là qu'il fut choisi pour
être Triumvir de la ligue de Souabe pour l'empereur
& les électeurs

s
& qu'il fut envoyé à Inspruck vers

Maximilien.
Tous ces grands honneurs furent traversez par un

démêlé qu'il eut avec les théologiens de Cologne. Un
Juifde cette ville nommé Pfefferkorn

,
après avoir fait

long-tems le Messie parmi ceux de sa nation
>

voyant
son imposture découverte

>
se fit chrétien

>
& persua..:.

da à Hochsirat Dominiquain inquisiteur en Allemagne,
& à Arnaud de Tongres profcsseur en théologie à Co-
logne

,
qu'il étoit à propos de brûler tous les livres des

Juifs, comme remplis d'impietez
3

de blasphêmes & de
superstitions. Ils demanderent pour ce sujet un édit à
l'empereur Maximilien

,
qui l'accorda sans peine. Les

Juifs qui avoient de fortes recommandations à la cout
Imperiale

,
solliciterent la révocation de cet édit, parce

que Pfefferkorn couroit par-tout, entroit dans les mai-
sons des Juifs, se saisissoit de leurs livres, & les leur fai-
soit racheter sous main. Reuchlin l'empêcha toutefois
de faire cette execution à Stutgard. L'empereur ordon-
na aux universitez de Cologne

,
de Mayence

,
d'Oxford

& d'Heidelberg de nommer des députez pour donner
leurs avis sur ce sujet, conjointement avec Reuchlin

,Victor de Corbe
,

& Jacques Hochstrat. Le premier
ayant été consulté donna son avis par écrit avec since-
rite

,
& distingua deux sortes de livres des Juifs

>
les in-

différons qui sont sur divers sujets, & ceux qui sont com-
potez directementcontre la Religion chrétienne

;
il fut

d'avis qu'on laissat les premiers qui pouvoient avoir
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leur utilité
,

& qu'onSupprimât les derniers.
Pfefferkorn

,
qui ne trouvoit pas son compte à cet

avis, composaun livre Allemand pour le refuter
,

fous
le titre de Miroir manuel

3
auquel Reuchlin repliqua

par un autre qui portoit le titre de Miroir oculaire *
,
dans

lequel il accusoit ses adversaires d'avoir débité contre
lui plus de trente calomnies. Les théologiens de Colo-
gne examinerent son livre

,
& en tirerent quarante-qua-

tre propositions qu'ils accuserent d'erreur & d'héretie,,
&: qui furent publiées en latin par Arnaud de Tongres
avec des notes particulières. Reuchlin répondit à cet é-
crit par une apologie latine qu'il adressa à l'empereur.,
sur quoi il fut cité devant l'inquisiteur Hochstrat en
présence de l'éle£Veur de Mayence. Son âge & son peu de
santé n.e lui permettant pasdecomparoîtreen personne

,
il envoya un procureur pour recuser Hochstrat comme
son ennemi déclaré. Ses causes de récusation n'ayant
point été reçues, son procureur en appella à la cour de
Rome. Nonobstant cet appel, Hochstrat fit donner
une sentencepar laquelle le Miroir oculaire étoit défendu.
:Reuchlin en appella au saint siége

,
qui renvoya la con-

noifTance de cette affaire à l'évêque de Spire & à l'élec-

teur Palatin
,

qui nomn-ier.ent sixcomnli{faires
,
Thomas

Truschès, George de S \'ilalbac
,

Philippe de Flersheim
,

Vigilius Sickinger
,

Jodocus Gallus
,

6c Wolfang Fa-
brice Capiton. Ces juges assemblez à Spire ajournèrent
les parties à comparoïtre. Reuchlin se presenta

,
mais

Hocstrat ne voulut point reconnoître ce tribunal, & se

laissa condamner par défaut.
Pendant qu'on instruisoit ce procès à Spire

,
les théo-

logiens de Cologne députèrent à Paris quelques-uns des
leurs pour presenteri la faculté de théologie les arti-
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des desaprouvez par l'université de Cologne
,

& de-
mander un jugement. Les Théologiens de Paris s'assem-
blerent

3
& dans le mois d'Août de l'an 1514. rendirent

une sentence signée de quatre-vingt doéteurs, qui con-
damnoit le livre de Reuchlin ,au feu

: ce qui avoit déja
été executé par les théologiensde Cologne, sélon M. Du-
pin, dès le mois de Fevrier

>
quoiqu'il paroisse que cela

n'arriva qu'après la sentence de la faculté de Paris. Pfef-
ferkorn se croyant victorieux

,
fit un nouvel ouvrage

contre Reuchlin sous le titre de Clocbe^du Tocjïn ; ce qui
obligea Reuchlin de porter encore son assaire à Rome

y& de demander au pape un jugement définitif; Tous
lessçavans de l'Europe lui étoient favorables

; & son pro-
cureur partit avec des recommandations de plusieurs'
princes & prélats d'Allemagne. A Rome même

, tout ce
qu'il y eut de gens qui aimoient les belles lettres, ap-
puyèrent sa cause. Or dès ce tems-la il y avoit dans
cette grande ville des personnes savantesnon-seulement
en grec & en latin

3
mais aussi en hébreu. Le cardinal

Grimani fut commis par le pape pour juger l'affaire
,

le
cardinal d'Ancone lui fut joint ; & Hochstrat eut le
crédit de leur faire associer le cardinal Cajetan

,
ôc Sy1-,

vestre Prierio maître du sacré palais
, tous deux de son

ordre. Malgré cet avantage, ces juges ne furent pas fa-
vorables à Hochftrat

; ôc tout ce qu'il put obtenir, se
reduisit a une surséance. Ses adversaires furent dans la

'
sùite obligez dese réconcilier avec lui. Les Dominicains
convinrent de payer les frais du procès, & de lui faire
donner a Rome une sentence d'absolucion. Reuchlin
avoit toujours eu dé bons amis- dans leur ordre

; qui le
consideroient a cause de sa grande érudition dans les
langues

-> & dans le fort de leur dispyte
, on trouve jplu^
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lieurs lettres d'approbation qu'il en avoir reçues.
Outre Francisco Aledosi cardinal de Pavie

,
qui fut

tué par le duc d'Urbin neveu de Jules II. après la prise

de Boulogne par les François, comme on l'a déjà dit, la

cour de Rome perdit encore en cette année 1511. plu-
sieurs autres cardinaux

,
sçavoir

,
Olivier Caraffe

,
Louis

Borgia
,
François Borgia, Pierre Isuaglie

,
Sicilien

; Ga..

briel Gabrieli de Fano, & François Argentino
,

Veni-
tien.

Olivier Caraff^Napolitain
,

étoit fils de François Ca-
raffe

,
qui fut pris au combat de Sarni par les Florentins

en 1460. & mourut âgé de quatre-vingt-quatre ans.
Son fils Olivier fut archevêque de Naples, & cree car-
dinal par le pape Paul II. en 1464. sous le titre de saint

Marcellin & de saint Pierre, & devint évêque d'Albano,
de Sabine

,
d'Ostie

,
& doyen du sacré college. Il mou-

rut à Rome âgé de plus de quatre-vingt ans, le vingtiè-

me de Janvier de cette année. Ce fut lui qui porta à1'é...

tat ecçlesiastique Jean-Pierre Caraffe son neveu ,
qui fut

depuis pape sous le nom de Paul IV.
Pierre-LoiiisBorgia avoit été archevêque de Valence

dès son enfance. Alexandre VI. le créa cardinaldiacre en

1 5oo. & il eut le titre de sainte Marie in via lata
,

puis
celui des saints Nerée & Achillée

,
ausquels il joignit la

dignité de grand pénitencier. Il y en a qui ne mettent
sa mort qu'en 1 $iz, le cinquiéme d"Oâobre

>
& on dit

même qu elle arriva à cette occasion. Un bruit incer-
tain s'étant répandu que Jules II. étoit mort, Borgia qui

çtoit â Naples, ou il s etoit exilé volontairement , mon-

ta à cheval, & prit à la hâte le chemin de Rome, & tom-
ba en chemin ; on ajoûte qu'il mourut de cette blessure.

François Borgia étoit aussi Espagnol
;

il fut archevêque
de
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de Cosence, & Alexandre VI. le créa aussi cardinal en
1500. il eut le titre de sainte Lucie, puis des SS. Nerée
& Achillée, &'fut depuis évêque de Chieti. Il mourut
âgé de soixante & dix ans , comme il alloit à Pise à l'oc-
casson du concile de ce nom.

Pierre Isuaglie étoit né à Messîne, il fut archevêque
de Reggio, cardinal du titre de saint Cyriaque, puis de
sainte Pudentiane&:archiprêcre de sainte Marie majeure.
On dit qu'en consideration des services qu'il rendit ,à

Ferdinand roi d'Arragon
, ce prince lui procura le cha-

peau de cardinal, mais Garimbert n'est pas de ce senti-
ment. Ce fut le pape Alexandre VI. qui le mit dans le
sacré college le ving-cinquiéme de Septembre de l'an-
née 1500. & qui l'envoya peu de tems après légat en
Hongrie & en Bohême. Jules II. le mit à la tête d'un
camp volant pour se jetter dans Boulogne que les Benti-
voglio tenoientalors. Mais ce cardinal neréülIitpas dans
cette expedition

a
on défit une partie de ses troupes, &

il ne se sauva que très-difficilement à Ceséne. Il mourut
peu de tems après le vingt-quatriéme de Septembre

1 5 11.
Son corps fut porté à Rome & enterrédans l'église de
sainte Marie majeure.

Gabriel de Gabrieli né à Fano dans la Marche d'An-
cone ,

cardinal & évêque d'Urbin avoit été protono-
taire apostolique fous le pontificat d'Alexandre VI. Dans
la suite

s étant attaché au cardinal Julien de la Rovere
qui devint pape sous le nom de Jules II. il fut promû
au cardinalat en i 5o5. Ses mœurs très-réglées & sa gran-
de douceur le firent aimer d'un chacun. Sa sainteté le
chargea de la légation de Perouse & d'Ombrie dont il se
défit bien-tôt après parce que l'air de ce païs étoit con-
traire à sa santé. Etant retourné à Rome

3
il porta aux
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pieds du saint pere tout ce qu'il avoit justement recueilli
des droits de ses fondions, pour être employé au profit
du saint siége. Jules II. l'estimoit tant qu'il ne prit que
lui seul pour assister à l'entrevue que Ferdinand eut à
Savonne avec Louis XII. Il mourut un mercredy vingt-
quatrième d'Octobre

, ou selpn d'autres le quatorzième
de Novembre, âgé de soixante & six ans. Les actes du
Vatican marquent toutefois sa mort le sixiéme de No-
vembre dans le palais pontifical

,
où le pape lui avoit

donné un appartement. Il fut enterré dans l'église de
sainte Praxede qui étoit son titre, & fit ses héritiers deux

neveux Louis & Pierre Galeas.
Enfin le dernier fut François Argentino. Il étoit Ve-

nitien
,

& non pas de Stralbourg, comme Cabrera l'a

cru ,
confondant le fils avec le pere qui étoit verita-

blement de Strasbourg, d'une famille assez bisse. Com-

me François étoit jeune, hardi, bienfait.,entreprenant,
& naturellement éloquent, ces qualitez plûrent à Jules
II. qui se fit un plaisir de l'élever

,
& l'employa en dif-

ferentes négociations importantes, comme au traité de
paix avec les Venitiens, & lorsqu'il fut question de ra-
mener les cardinaux mécontens. Jules lui donna l'évê-
ché de Concordia

,
& le créa cardinal en 1 5 11. ce qu'il

fit avec tant de plaisir qu'il en pleura de joye ; mais la
tricteileluivicfort peu de tems après, parce qu'Argentino
mourutsubitementun Samedi vingt-troisiéme d'Août de
la même année. On a écrit que le pape en ayant appris la
nouvelle

,
pensa lui-même en mourir de douleur. Le

corps du défunt fut d'abord enterré dans l'église de sain-

te Marie au-delà du Tibre
,

puis porté à Concordia ou il

fut déposé dans l'église cathédrale. Il a laissé quelquesou-
vrages ,

sélon Ciaconius, entre autres un de l'immu-
nité ecclesiastique.
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Les peres du concile de Pise
,

délivrez
,

enfin de leur
fraïeur

y
tinrent leur IV. session a Milan, au jour marque

le quatriéme de Janvier
1 jn. Ils s 'y trouverent en plus

grand nombre qu'à Pise
}

les cardinaux de saint Severin

& de saint Ange s etant joints à eux avec les évêques de

Châlons sur Marne
,

de Beziers
,

de Valence
,
d'Ast, de

saint Flour
,

& un autre ,
& les abbez de saint Antoine,

de Vienne & de Clairvaux. René de Prie cardinal de

Bayeux y chanta solemnellement la messe du saint Ef-

prit, & le discours fut prononcé par le procureur de

l'ordre des Prémontrez
,
qui prit pour texte ces paroles

de David. * Dieu s'est trouvédans l ajfemblce des Dieux; &
il luge L s Dieux étant au milieu d'eux. Il parla de la neceffi-

té indispensablede tenir un concile, & de la ferveur avec
laquelle les peres devoient travailler à rétablir l'église qui
tomboit en ruine. Il fit une longueénumeration des cri-

mes qui ravageoient la vigne du seigneur
, qu 'on ne

pouvoit corriger que par le secours d'un synode géné-
ral. Ensuite les décrets furent lûs par l'évêque de Lodeve.

Le concile y dit en substance : » nous avons jusqu a pre-

»
sent travaillé sélon notre pouvoir a rendre la paix a

»
F eglise

,
& à réformer les abus qui s'y sont introduits.

» C'a été le but de notre assemblée. Nous avions sou-

» vent prié le pape de le faire par lui-même
, ou d "affem-

»
bler un concile, sélon le décret de celui de Consiance :

» & comme il ne vouloit pas se rendre à nos remon-
« trances, nous nous sommes assemblez à Pise jusqu

'3\.

«ce qu'il lui plût de s'accorder avec nous. Pour l'en

»
presser davantage

, nous résolûmes dans notre III. ses-

,,
lion de lui envoyer quatre députez pour lui offrir de

» notre part, la liberté de choisir un lieu commun pour

» nous assembler
>

dans lequel on pût jouir ae toute la

AN.
1 5 i :L.

L X X.
Quatrième seC-

lion du II. concile
de Pire, à Milan.

In aa. Il. cone
Pif. p. 108.

* Deus fletit ;n
synagoga deorum,
iii medio autem
de os dijudicat Pc.
81. V. 1.



»
liberté & la sureté nécessaire. Mais comment a-t n re-

» çu notre proposition ? Loin de lui plaire
3

il n'a que trop
»

fait connoître qu'elle lui étoit fort désagréable. Il a

«
rendu une sentence injuste & illegitimecontre les qua-

» tre cardinaux
, qui, sur son refus, ontconvoqué le con-

»
cile à Pise

>
& il a prétendu par cette sentence les pri-

ver de leurs dignitez. Cependant voulant faire encore
» un effort pour fléchir Jules, nous dressâmes un acte ,
53 par lequel nous offrîmes à Jules la liberté de choisir

» une des dix villes que nous lui nommâmes, afin qu'il

«
se trouvât avec nous dans celle qu'il auroit choisie

,
&

» que nous pussions concourir ensemble au bien com-
» mun de l'églîse

>
que nous avons toujours eu en vûë.

De ces dix villes il y en avoit quatre en Italie
,
Verceil,

»
Turin

,
Casal & Veronne & six hors de l'Italie

,
Ge-

neve, Constance, Besançon, Mets, Avignon & Lyon.

« ( Le concile continue. ) Au cas qu'il ne voulût point

»
agréer cette premiere proposition nous lui en hsmes

» une autre ,
qui étoit de nommer lui-même dix autres

»
villes d'Italie qui ne fussent point de sa domination ni

»
de celle des Venitiens, & que s'il refusoit toutes ces

»
offres dans l'espace de quarante jours

,
le, concile con-

»
tinueroit3e se tenir & s'assembleroit à Milan

>
comme

» on venoit de le déclarer dans la III. session. Nous
chargeâmes encore nos députez de représenter à Jules

avec quelle ardeur nous désirions de pacifier les diffe-

»
rends survenus entre les Boulonnois & ceux de Fer-

55 rare., & que rien n'y contribueroit davantage que le

»
choix d'un lieu libre & sûr

,
où le pape voulût se ren-

«
dreavec les peres de Pise. Cette résolution prise le dou-

»ziéme de Novembre de l'année précédente 1511. nos
» députez se rendirent à Florence

,
& firent notifier la



» volonté du concile par un curseur de la République
,

« qui demanda pour eux un sauf-conduit afin qu'ils pus-

»
sent eux-mêmes conferer avec lui. Mais loin de l'é-

» coûter favorablement, on le menaça , on lui fit plu-
»

sieurs mauvais traitemens
, ce qui l'obligea de se reti-

» rer craignant pour sa vie. Nos députez revinrent aussi.

» Dans cette extrémité
, voyant que Jules demeure toû-

« jours infléxible, nous avons résolu dans notre présente

»
session IV. tenuë a Milan le quatrième de Janvier

» 1 jii. d'accorder au pape pour tout délai le terme de
» trente jours pour se déterminer sur les offres que nous
3)

lui avons fait faire.
» On afficha ce décret, afin que sa

sainteté ne pût l'ignorer, & passat pour en être aussi
bien informée

, que si on l'avoit signifié à elle-même.
Dans un autre décret les peres exhortaient le pape & les
princes à suspendre la guerre, afin qu'elle ne fût point
un obstacle aux bons desseins qu'on avoit de réformer
l'église. On admit ensuite les prélats arrivez à Milan
après le concile commencé

>
& l'on exiga d'eux le ser-

ment ordinaire. Comme plusieurs d'entre eux avoient
juré de ne point venir au concile

, & se croyoient par
là obligez d'accomplir leur serment, on leur en accorda
la dispense, de quelque qualité qu'ils pussent être

, on
les releva de toutes les censures que le pape avoit pro-
noncées contre eux , & on les déclara nulles.

Il y eut encore un autre décret contre ceux qui im-
petreroient ou accepteroientles benesices des membres
du concile

; quand même ils auroient été pourvûs par
le pape ; le concile les prive après la publication de cedécret, de tous leurs benefices, commendes & dignitez

>les déclare inhabiles à en posseder aucun, &r ordonne
qu qu'onajoûteroit une foi pleine & entiere à tous ces de-
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crets. Et comme les excommunications que le pape ful-
minoit sans cesse contre ceux qui se trouvoient à Mi-
lan

, en avoient intimidé plusieurs
; ce qui causa la dé-

sertion d'un grand nombre de domestiques des prélats ;
le concile leur fit défense de se retirer sans la permission
de leurs maîtres, sous prétexte de monitoire fulminé par
le pape. Tous ces décrets furent unaniment approu-
vez ,

6c l'on pensa à la V. session.
Elle se tint le Mercredy onzième de Fevrier. Le car-

dinal de sainte Croix président y celebra la messe
; 6c

après les litanies 6c la procession
,

l'abbé Ferrier lût l'é-
vangile du chap. 18. de saint Matthieu, *"Si votre frere a
péché contre vous ,

corrigez-le
; le président expliqua cet

endroit de l'évangile
,

dont il recommanda la lecture,
& s'étendit beaucoup sur les regles de la correction fra-
ternelle. Après son discours on renouvella le decret du
concile de Constance contre ceux qui maltraitoient 6c
voloient les personnes qui venoient au concile

, ou qui
s'en retiroient, 6c l'excommunication majeure contre
les auteurs de ces injustices

: » 6c parce que les peines

»
spirituelles

,
( dit le concile ) touchent peu ceux qui

» ont renoncé à toute religion pour en venir à ces ex-
»

trêmitez
3

on les prive encore de tous honneurs
,

di-

» gnitez
,

benefices, indults
,

privilèges. » On résolut
ensuite de faire un nouveau sceau de plomb

,
qui d'un

côté représenteroit le saint-Esprit sous la figure d'une
colombe, avec ces paroles latines autour : Spiritus Para-
cletus docebit vos omnia, "

L'Esprit Consolatçur vous en-
»

seignera toutes choses
; & de l'autre côté ces mots :

»
SacrofanélagenerallsSynodus Pifana

•
le saint concile ge-

»
néral de Pise.

»
Enfin l'on nomma le cardinal de saint

Severin légat de Boulogne
>

6c on lui en expedia les
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lettres qui sont dattées du même jour onziéme de Fe-
vrier.

Le mercredi vingt-quatrième de Mars on tint la si-
xiéme session. La messe y fut célébré par François de
Rohan archevêque de Lyon

,
& le sermon prêché par

Guillaume du Chesne doreur en théologie
,

& député
de l'université de Paris. Il prit pour texte ces paroles de
saintPaul,* JeJus-Chr*a airné l'église ,pour lafaireparoî-
tre devant lui pleine de gloire

>
n'ayant ni tache

3
ni ride. Il y

traita de l'amour de Jesus Christ your son église
,

de
l'état de l'homme avant son peche

,
des remedes qu'il

doit mettre en usage après sa chûte
,

des ornemens ex-
terieurs & interieurs de l'église

3
& des vices qui la souil-

lent tant du côté du chef, que de la part des membres.
Après le sermon les procureurs fiscaux du concile réï-
tererent en peu de mots le récit de la conduite qu'on
avoit tenue envers Jules, & du peu de déference que ce
pape avoit euë à toutes les instances & à toutes les prie-
res du concile

:
les délais qu'on lui avoit accordez

,
les

offres qu'on lui avoit faites, les égards qu'on avoit eus
pour lui,. & son opiniâtreté à résister à tout ce qui au-
roit dû l'engager à prendre les moyens qu'on lui pré-
sentoit de rendre la paix à l'église. Après cet exposé ils
demanderent qu'on le citât de nouveau au concile

>
&

que faute a lui de comparoir après la troisiéme voca-
tion

,
il fût déclaré contumace. On leur accorda leur

demande
,

& ausli- tôt les évêques deChâlons & de saint
Flour

>
revêtus de leurs habits pontificaux

, monterent
sur les dégrez du grand autel de l'église

,
& dirent par

trois fois
: Le pape Jules II, efl il ici yous'j trowve-t'il quel-

cju un de sa part ? Ensuite s'avançant au milieu de l'eglise

.

ils firent le même appel, & le troisiéme fut fait de fuite
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à la porte de l'église. Personne n'ayant comparu , ilS"

vinrent faire leur rapport au président du concile.
On publia ensuite divers décris, qui étoient autant

de reglemens de police: Dans le premier on exhorte les
membres du concile à la modestie & à la gravité qui
conviennent à des ecclesiastiques

3

à menerune vie exem-
plaire i & à pratiquer eux-mêmes la loi qu'ils alloient
donner à tout l'univers : on les avertit de se souvenir
qu'ils étoient le sel de la terre & la lumiere du monde ;

qu'ils devoient servir d'exemple à tous les fideles dans
leur conversation

,
dans la charité, dans la foi & dans

la chasteté
; que la bonne conscience leur étoit néces-

saire pour eux-mêmes, & la bonne réputation pour le
prochain

:
qu'enfin comme il s'agissoit d'affaires d'une

extrême importance pour l'église, ils devoient emploYer

la priere, les aumônes & les jeûnes pour attirer les béné-
dictions du ciel. Et afin de prescrire quelque chose de
fixe

, on ordonna que chaque pere du concile diroit

tous les jours quelque courte priere pour la prosperité
du même concile

; que tous les jeudis on célébrerait une
melse du Saint-Esprit dans l'église cathedrale, à laquelle

tous asfisteroient, & pendant laquelle deux curseurs fe-
rôient la quête

, que les promoteurs distribueroient sur

le çhamp aux pauvres ; que durant la célébration des
saints mysteres on ne s'entretiendroit avec personne ;

qu'on n'y liroit que dans le missel ; qu'on jeûneroit au
moins une fois la,semaine, & principalementle vendre-
di

; que ceux qui seroient incapables de jeûner
, y sup-

pléroient par des aumônes
;

qu'on observeroit une
grande sobrieté dans les repas, & qu'on y liroit les di-

vines écritures ; qu'on éviterait la compagnie des fem-

mes , & qu'on ne les admettroit point à sa table ; qu'on
.seroit
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feroit vêtu conformément aux saints canons, évitant les
couleurs défendues par le droit

, portant l'habit juf-
qu'aux talons

,
8c fermé par le haut, avec la tonsure con-

venable àion ordre
y

8c les cheveux coupez jusqu'aux
oreilles. On régla aussi le nombre des domestiques qui
devoient précéder les prélats dans les ruës ; on en accor-
doit huit aux patriarches, six aux archevêques, quatre
aux évêques 8c deux aux abbez. On regla leur habille-
ment ,

leurs jeux 8c leur démarche. On n'oublia pas les
religieux ausquels on recommanda d'être vêtus de
l'habit de leur ordre

,
de ne point sorcir de leurs monas-

teres sans sujet. Le president chargea les peres de faire
observer ces reglemens 8c de corriger avec charité ceux
qui les violeroient.

On régla ensuite l'ordre qui seroit observé dans le
concile par rapport aux députations, congrégations, 8c
sessions. Et voici ce qui fut reglé

: qu'il y auroit quatre
députations, chacune composée de cardinaux

,
de pa-

triarches,d'archevêques, évêques,d'abbez, de doéleurs,
de religieux

, 8c d'autres personnes de differentes na-
tions ; que dans la premiere on traiteroit des matieres de
foi \ dans la deuxième de la réformation

; dans la troi-
siéme des moyens de procurer la liberté à l'église

, 8c
dans la quatrième de la voie qu'on prendroit pour réta-
blir la paix dans la Chrétienté

; que dans chaque dé-
putation on éliroit un présîdent tous les mois à la plu-
ralité des voix

, un promoteur, un notaire 8c un cur-
seur ; que toutes ces députations s'asTembleroient deux
fois la semaine, le lundy 8c le mercredy,à sept heures du
matin

, 8c que s'il arrivoit quelque fête .considerable,
l 'un de ces jours

, on remettroit l'assemblée au lende-
main

, ou on l'anticiperoitla veille sélon la volonté du



présidenc
; que tous les mois on choisiroit trois per[oru..:

nés de chaque députation
>

pour se trouver avec le pré-
fident & conferer avec lui sur les matieres qu'on trai-
teroit ; qu'à la fin de chaque mois on changeroic
deux de ces per[onbes députées, & que la troisiéme
continueroit dans sa charge à la pluralité des voix ;.
qu'on ne définiroit rien dans ces assemblées, mais qu'on
mettroit seulement par écrit les déliberations qui y au-
roient été faites, pour estre ensuite portées dans les con-
grégations générales où l'on prononceroit en dernier
ressort, & qu'enfin ce jugement seroit publié dans les
sesslons.

Par un autre décret, on confirma & on approuva
comme légitime tindittion

,
la convocation & la tenuë

du concile
:

les peres en prouvent la légitimité par qua-
tre raisons. La premiere parce que les conciles de Con-
siance & de Basle ont prescrit la tenuë de ces conciles-
La seconde parce qu'il étoit notoirement nécessaire
de travailler à réformer les mœurs de l'église

, tant dans
son chef que dans ses membres, y procurer la paix ôt
la liberté, d'appaiser les scandales & les guerres ,

& de
réprimer les vexations des ennemis de l'église : la troi-
sisme parce que le pape Jules II. avec les cardinaux
avoient jurésolemnellementd'assemblerun concile dans
l'espace de deux ans. Le concile ajoute : " Comme le

>'
saint pere n'avoir point tenu ce ferment juré dans le-

»
conclave

y
le droit en est dévolu aux cardinaux qui

* ont eû deslors le pouvoir de l'assembler, & ainsi la

» portion du sacré college qui le compose étant la plus.

»
saine

j
elle peut jouir de son droit & cass'er de son auto-

» torité tout ce que le pape pourra faire & prononcer *munfu,res
y

excommunications
^

interdits
x

privation de



*>
dignitez & de bénéfices contre les cardinaux

5
patriar-

ches
,

archevêques, évêques
>

abbez
,

docteurs, reli-

»»
gieux

,
universite'z

,
rois, ducs

,
princes qui soutien,

« droient le concile de Pise par leur autorité
, ou qui y....aŒH:eroient, & qui y adhereroient, leur enjoignant de

« continuer les fonctions de leur dignité
s

& de demeu-
rer dans leurs benefices, comme li le pape n'avoit rien
prononcé contre-eux & défendant à toutes personnes

»
ecclesiastiques & laïques, réguliers & séculiers de quel-

« que état & condition qu'elles soient, de les troubler &

« de les inquieter sur peine d'excommunication.
»

Le concile ensuite déclara que sa translation de Pise
à Milan étoit juste

,
raisonnable

,
légitimé

, ayant été
faite pour des raisons très pressantes

^
& qu'il pourroit

encore être transferé ailleurs légitimement, pourvû que
les deux tiers y consentissent.* Et parce que le pape avoit
indiqué un concile à Rome dans le' palais de Latran

>

comme on a dit ; les peres de PiCe cassent & annullent
cette convocation,parce qu'il ne peuty avoir deux con-
ciles generaux en même tems, l'église étant une

>

sainte,
catholique & apostolique ; ils prononcent excommu-
nication contre tous ceux qui favoriseroient le concile
Romain, déclarent que le pape n'ayant choisi aucun
lieu pour assembler un concile dans lé' terme de trente
jours qui lui avoient été donnez

,
n'a plus aucun droit

de nommer ce lieu
,

& que le pouvoir en est dévolu aux
peres de Pise assemblez à Milan. Par un autre décret ils
mirent sous la protection de leur concile l'empereur
Maximilien & le roi de France Louis XII. par l'avis des-
quels il avoit été convoqué

3
pour défendre eux & leurs

états contre toutes les censures
,

excommunications &
interdits que le pape pourroit fulminer contre eux. Et
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parce que les peres voyaient que Jules maigre toutes;
les remontrances exhortations, prieres réïterées qu'on
lui avoit faites

,
persistoit toûjours dans son refus, &

ne vouloit entendre aucune proposition
,

ils lui enjoi--
gnirent par un autre décret, de recracher dans l'espace.
de vingt-quatre jours tout ce qu'il avoit fait contre le
concile de Pise

;
après lequel tems il seroit procedé con-

tre lui, s'il n'y satisfaisoit
;

ils apportent pour justifiec
leur conduite

,
les décrets de la session V. du concile de-

Constance
3

& de la session XI. de celui de Balle. Ils fi-
rent afficher leur décret aux portes des églises cathédra-
les de Milan

,
de Boulogne & de Florence

,
afin que sa-

sainteté en fut informée
>

n'y ayant aucune sûreté pour-
le lui faire signifier à elle-même dans la ville de Rome-

Pendant qu'on prenoit toutes ces mesures à Milan
le pape s'occupoit à faire la guerre ren attendantquil pût
lui-même tenir le concile qu'il n'avoit indiqué que pour
le mois de Mai.Toute l'armée des princes liguez se mit en
marche dès le mois de Janvier sous le commandement.
de Raymond de Cardonne vice-roide Naples ;

elle ètoit.
composée de dix-huit cens hommes d'armes, de seize
cens chevaux legers

, & huit mille hommes d'Infante-
rie Italienne, outre huit mille fantassins Espagnols qui
venoientde prendre la Bastide de Genivolo, dont Pierre
de Navarre qui les commandoit

,
avoit fait passer la.

garnison au fil de l'épée ; mais le duc de Ferrare y rentra,
peu de jours après

3
tailla en pieces tous les Espagnols.

qui lagardoient, & tira vengeance du traitement qu'on
avoit fait à sa garnison. On accusa Navarre d'avoir ex-
posé tant de braves soldats à la boucherie

\ mais il ne se
init pas en devoir de se justifier. Ses troupes joignirent
les çonfederez à Forly. Le pape souhaitoit fort que le
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duc d'Urbin commandât l'armée du saint siége
j

mais ce
duc ne voulantpas ceder au vice-roi de Naples, qui étoit
généralissime

^
se retira, parce qu'il y avoit dans le traité

de l'union un article qui portoit, que ce vice-roi com-
manderoit l'armée du pape aussi-bien que la Vénitienne

:
& le refus du duc d'Urbin releva la fortune du cardinal
de Medicis

, qui devint chef de l'armée du pape , ayant
sous lui Antoine Colonne, Jean Vitelli, Baglioné

, &
Raphaël de Pazzi.

Le dix-septiéme de Janvier l'armée des confederez
,conjointement avec les troupes du pape ,

vint former
le siege de Boulogne. Ce n'étoit pas une ville forte

,
ses

murailles n'avoient point d'autres boulevards que de
vieilles tours

y
Bentivoglio en la reprenant sur le pape yne put refuser au peuple qu'on rasât la citadelle

*
il n'y-

avoit que quelques milices, deux mille hommes d'infan-
terie Allemande à la solde de la France, & quelques trou-
pes réglées commandées par Lautrec & par Yve.sd'Ale.
gre ;

mais la garnison mettoit sa confiance dans Gastoiï
de Foix

,
dont elle attendoit le secours.

En esset sur l'avis qu'il avoit reçu que les Venitiens;
avoient un projet formé sur Bresse, où commandait le
comte du Lude qui n'étoit pas assez fort pour s'y op-
poser

,
il résolut de s'avancer avec le gros de son armées

vers cette ville, & d'envoyer un secours considerable a
Boulogne sous Precy d'Alegre. Precy marcha si heu-
reusement par des chemins détournez, qu'il y entra sans
avoir perdu un seul homme

i mais informé que la ten-
tative des Venitiens avoit été sans succès, & qu'ils re;--
passoient l'Adige pour se retirer, parce qu'ils ne vou--
loient pas. d ailleurs exposer des troupes dont ils avoienr:
besoin eux-mêmespour garder leurs places Gaston prip
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le parti d'y aller. Il partit donc de Final sur le soir avec
toute son armée

,
le tems étoit très.-rude, la neige qui

tomboit en abondance
,

étoit poussée par un vent vio-
lent

,
qui ôtoit presque aux hommes & aux chevaux

l'usage de la vue ; & comme elle gelait à mesure qu elle
tomboit, les fantassins trebuchoient à chaque pas. L'ar-
mée Francoise étoit composée de treize cens lances & de

quatorze mille hommes d'infanterie.
Dès qu'on eut appris que Gaston s'avançoit, le géné-

ral Cardonne fit un détachement de son armée
, & en-

voya Fabrice Colonne du côté par où les François pou-
voient venir, afin de leur contester l'entrée de la place.
Mais leur marche fut si heureuse, que Galion entra dans
la ville le cinquième de Fevrier à neufheures du matin ,
sans avoir été apperçu par les ennemis. Gaston donna
le reste du jour à ses soldats pour se rétablir de leurs fa-

tigues , & remit au lendemain à agir. Il eût bien voulu
qu'on ignorât son arrivée, jusqu'à ce qu'il eût pris toutes
ses mesures

; mais un accident imprevû le fit découvrir.
Un chevau-leo-er.Albanois qui étoit de l'armée Fran-
çoise, étant sorti hors la ville, pour reconijoître le camp
de Cardonne

,
fut pris & mené devant le général qui lui

demanda des nouvelles des assiegez.
" Je n'en sçai rien

« encore
>

( répondit le prisonnier ) je ne suis arrivé que
»

d'hier.
« On lui demanda .avec qui. ; & après s'être fait

un peu prier, il dit que c étoit avec l'armée Françoise.
On envoya des espions pour L'1voir s'il disoit vrai, on
reconnut qu'il avoit été sincere ; cette nouvelle obligea
les assiegeans à penser serieusement à ce qu'ils devoient
faire. Enfin, après plusieurs expediens proposez sans
succès) on s'en tint à celui-ci, qu'on mettroit durant
trois jours l'armée en état de combattre

,
supposé que
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Gaston voulût l'attaquer
; & de détacher Colonne

avec le tiers de la cavalerie & de l'infanterie qui se re-
trancheroit au pont de Reno

,
afin d'amuser les Fran-

çois jusqu'à ce qu'on l'eût rejoint ; que des soldats tirez
de chaque compagnie travailleroientcependant à battre
la place d'un côté

3
& à faire des mines de l'autre

s que
quand les fourneaux seroient prêts

, on rappelleioir
Colonne

,
& toute l'armée se rangeroit sur-deux lignes,

pour donner l'ailaut par tant d'endroits, que Boulogne:
Icroit forcée.

-
Le cardinal de Medicis voyant qu'on vouloit conv

mencer le siége en forme
,

dit
,

qu'encore qu'il eût la
vûë fort basse il voyoit toutefois assez clair pour dé-
couvrir les ruses des Espagnols

; que Cardonne & Na-
varre r

qui prohtoient de la guerre qui étoit ruineuse
aux autres conferez

, 11e pensoient qu'à la faire durer,
dans la vûë que le saint siége & les Venitiens étant épui-
sez d'argent ôc de forces, feroient contraints de se livrer
au roi catholique ; que les confederez s'étoient mis en
campagne pour prendre Boulogne

; que Cardonne en
avoit donné sa parole ; que Navarre s'étoit vanté d'en.
Tenir à bout en vingt-quatre heures ; que Jules II. dé-
pêchoit tous les jours des couriers au camp pour scavoir
si l'affaire étoit consommée

; qu'on l'àvoit amusé par des
excuses étudiées, & qu'il n'étoit plus d'humeur à s'en
contester. Le vice-roi lui répondit avec le flegme de
sa nation

, que les personnes de sa profession devoient
se contenter de prier Dieu pour l'heureux sùccès des en-
treprises qui les iiiteresl'oient-, & laisser manier l'épée aux:
gens du métier

;
qu'il n'y avoir pas de. gens plus,vifs à

déclarer la guerre que les ecciefl,,-Itliques;i-nais
; mais qu'apeine

etoir.-'elle commencée qp'ils voudroient en voir la fin
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que Jules avoit recherche le roi catholique
,

& l'avoir
engagé dans une ligue dont le sucès paroissoit dou-
teux ;

qu'il laissât donc agir les Espagnols à leur mode.
Le cardinal ne repliqua point, & Cardonne affecta de
demeurerencore quelques jours sans ouvrir la tranchée

,
afin qu'on ne crût pas que les remontrances de Medi-
cis l'eussent fait agir plûtôt. Enfin il executa le dessein
dont on vient de parler.

Il prit soin de l'artillerie du côté de la Romagne. Na-
varre se chargea de faire creuser des fourneaux auprès
de la porte de Castiglione pour faire une mine sous l'en-
droit de la muraille où il y avoit une chapelle. En vingt-.
quatre heures il y eut une brêche de soixante toises plus

que suffisante pour donner l'assaut ; mais on voulut at-
tendre que la mine fût en état, afin qu'en même-tems
l'armée des confederez rangée sur deux lignes

, atta-
quât la ville par la brèche que l'artillerie avoit faite

,
3c

par l'ouverture que feroit la mine
,

dans l'esperance que
la garnison capituleroitaussi-tot &. n'attendroit pas

KJ
4 < \l'assaut. On convint du signal pour monter à la brêche-

au moment que la mine joiieroit ; on rappella le déta-
chement que Colonne avoit au pont de Reno

,
afin que

toutes les forces susTent employées contre la ville. Na-
varre mit lui-même le feu à la mine

>

la largeur des
murailles qu'elle enleva

, ne fut pas moindre que la brè-
che. Mais ce mur fut enlevé si perpendiculairement,
qu'il retomba sur ses fondemens avec tant de justesse

,
qu'il ne sembloit pas qu'il en eût été détaché. Ce que les

Boulonois regarderentcomme un miracle. Cet incident
fit differer l'assaut

,
jusqu'à ce qu'on eût fait ailleurs

une autre mine. Tout cela n'aboutit cependant à rien.
Le.s confederez craignans pour eux-mêmes

,
quoique

leurs
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leurs forces susTent considerables, assemblerent le con-
seil de guerre

5
& il fut résolu de retirer l artillerie a la

faveur du mauvais tems ,
de 1 envoler devant avec le

bagage
,

& delasuivre a l'entree de la nuit. Tout cela

fut exécuté si promptement, & avec un si profond fi-
Jence, que les François l'apprirent trop tard ; ce que put
faire la cavalerie Francoise

,
fut de courir après l arriere-

garde qu'elle n'incommoda pas beaucoup
, n aïant pû.

lui enlever qu'environ trente chariots & faire quel-

que prisonniers. La retraite des ennemis arriva le septi—

me de Février, neuf jours après leur arrivée devant la

place-

-
Le chagrin qu'en conçut Galion de Foix duc de Ne-

mours ,
fut augmenté par la fâcheuse nouvelle qui l in-

forma que les Venitiens avoient surpris Bresse le jour

avant qu'il entrât dans Boulogne le quatriéme de Fe-
vrier

,
& qu'ils avoient profité de son éloignement pour

exécuter leur dessein
,

bien résolus d'attaquer le château

qui tenoit encore pour la France. La bourgeoisie de

cette ville ne supportoit qu'avec beaucoup d impatience
la domination Françoise

,
& conservoit de grandes in-

telligences avec les Venitiens 5 & sur les offres que fit le

comte Louis Avogaro gentilhomme Brenn.,, a Gritti,
de remettre sa patrie à la République

, ce général eut or-
dre d'y mener l'armée

;
il usa de beaucoup de diligence, il

traversa l'Adige & le Mincio, avant que la cavalerie
Françoise destinée à la garde de ces deux rivieres

,
s'en

apperçut} il se rendit à Castagnetolo éloigné 'de Bresse

de cinq milles, il en partit à l'entrée de la nuit,
trouva à point nommé devant la porte qui lui avoit été
marquée. Mais du Lude averti de la conjuration em-
pêcha si bien les bourgeois d'approcher des portes, que
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personne ne remua ,
& que Gritti fut oblige de repasser

l'Adige
,

& de retourner vers Montagnano
, accompa-

gné d'Avogaro
,

dont le fils fut fait piisonnier
,

&: ame-
né dans Bresse. Cependant il fallut succomber

,
les con-

jurez voïant le comte du Lude sans secours, rappelle-

rent l'armée Vénitienne qui donna l'escalade à la ville

par trois endroits, & y fut introduite. Du Lude s'en-
ferma avec ses troupes dans le château. Bergame & la.

plûpart des villes conquises par les François, se déclarè-

rent pour les Venitiens a qui elles ouvrirent leurs por-
tes.

Gaston de Foix n eut pas. plutôt appris cette irrup-
tion par un envoyé du comte du Lude, qu'après avoir-

pourvû a la sûreté de Boulogne
,

dans laquelle il laiflsa.

trois cens lances, & quatre mille fantallins
,

fous le com-
mandement deLautrec

,
il partit malgré la neige & les

frimats qui ne discontinuoient pas arriva Ls même
jour à la Stellata. Là il détacha de son armée cent cin-
quante lances, & cinq cens hommes de pied qu'il jetta
dans Ferrare

,
afin d'empêcher les confederez d'entre-

prendre sur cette ville
,
quand il en seroit éloigné. Il s 'a-

vança jusqu'au pont du Molendino
,

il traversa le Man-
roüan sans en avoir demandé la permission au marquis
de Mantouë

,
qui s'en plaignit hautement

; & aiant ap-
pris que Baglioné géneral de l'armée des Venitiens se-
toit logé à la Torrè della Scala

,
il y arriva au point du

jour sans y trouver ce général qui en étoit parti depuis
deux heures, dans le dessein d'aller rejoindre Gritti, &

qui alloit droit au pont, d'Alberé pour passer l'Addige..
Gaston l'atteignit sur le chemin de Bresse

,
& l'attaqua

j,

: Bagliont fut poussé avec tant de vigueur
, que les plus.

braves de. ses gens aïant été tuez ou mis hors de com,
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bat, & les autres fuïans vers l'Adige
,

fut contraint de
les Cuivre. Le comte de Rangone & Balthasar Ursin fu-
rent faits prisonniers

; & l'infanterie Venitienne n'aïant
plus rien qui la couvrît

>
mit bas les armes, & demanda

quartier :
Gaston l'accorda

,
& poursuivit les fuïards juf-

qu'aux bords de l'Adige. Ceux qui voulurent passer la ri-
vière

, y furent tous noïez ,
excepté Baglioné qui gagna:

à cheval l'autre bord du fleuve.
Après cet avantage ,

les François continuèrent leur
marche vers Bresse

5 en chemin ils défirent un camp vo-
lant des Venitiens, commandé par Maleagre de Forli,
qui fut fait prisonnier avec beaucoup d'autres.. Enfin
Gaston arriva à la vue de Bresse

,
après avoir fait en neuf

jours plus de cinquante lieuës de France dans le mois de
Février, & dans une saison très-fâcheuse. Il s'empara
d'abord du monastere de saint Fridiano

3
vis-à-vis la

porte de Terré-longa, ôc ne voulut se coucher qu'après
l'avoir emporté. Le lendemain il envoïa sommer la ville
de se rendre

,
lui proposant une amnistie générale en cas

que les Bressans rentraflent ce jour-là sous la domination
Françoise

, & livrassent leurs magistrats Venitiens
: mais

on ne lui répondit que par des railleries piquantes &
contre le roi, & contre Gaston, & contre la nation :
ce qui ne servit qu'à irriter ce général

, qui dès le lende-
main fit faire à ses troupes le tour de la place

,
vint cam-

per à la porte de sainte Faustine
, & fit un discours des

plus pathétiques à ses soldats, leur montrant Bresse cette
ville opulente comme le prix d une victoire aisée

,
& le

butin qu'ils alloient faire
, comme un appas capable de

les exciter à ranimer leur courage. Il fit auŒ- tôt soll-q

ner la charge
; on pasI:" au fil de Tépée quinze cens ar-

quebusiers que les Venitiens avoient poitex auprès du
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retranchement.Le combat fut long 5c sanglant penw
dant les cinq heures entieres qu'il dura, Gaston ne né-
gligea rien de ce qui pouvoit hâter, ou faciliter la vic-
toire.

Après avoir ainsi battu. l'armée Venitienne, & forcé
tous ses recranchemens, il ne pensa plus qu'à se rendre
maître de Bresle, il divisa sur le champ son armée en
deux corps ;

il marcha avec l'un à cette ville par le plus

court chemin
,

& eftvoïa l'autre sous les ordres de la
Palice vers l'endroit opposé-, où étoit située la plus pe^
tite partie de la ville. Les deux assauts furent également
rudes. Après que les murailles furent emportées, il fal-
lùt combattre dans chaque rue ; 6c les. Veniiiens ôc les
Bressans convaincus qu'ils n'obtiendroient point de
quartier

,
n'en demandèrent pas. Gritti Justiniani qui

étoit arrivé à Bresse depuis deux jours Manfrone &
quelques autres furent pris àdiscrétion. Le comte Avo*
garo avec ses deux fils se trouva parmi les prisonniers

,
& la ville fut abandonnée au pillage sept jours entiers,
Elle étoit la plus riche de Lonibardie après celle de Mi-
lan. Gritti fut traité en prisonnier de guerre -,

mais Gaf-
ton fit couper la tête dans le moment même au traître
Avogaro

,
& ses deux fils furent exécutez quelques jours

après avec les principaux complices de la révolte. Les
relations varient beaucoup sur le nombre des morts
qu'on fait monter à plus de vingt mille du côté des Ve-
nitiens

,
quoique les auteurs Italiens n'en avouent que

.dix. mille au plus.,

-
Telle fut l'expedition de Gaston de Fcix qui dans

Uespace de quinze jours avoit éludé l'experience des
plus grands capitaines, sauvé Boulogne d'un siege fait
par urie armée beaucoup plus forte que la sienne

x
lur-
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niante les injures du tems, enlevé les camps volans des
Vénitiens, dissipé leurs milices, vaincu leur armée en
bataille, & pris leur généraldans Bresle la meilleure place
de l'état de Terre-ferme. Tout le monde crut que de si
heureux commencemens ne pouvoient avoir une siri
malheureuse

; que Gaston acheveroir de ruiner l'armée
des confederez

;
qu'il iroit ensuite à Rome pour punir

le pape Jules de son animosité contre la' France
,

& faire
élire en sa place un nouveau pape ;

qu'il passeroit de là

au roïaume de Naples dont Louis XIL vouloir le faire
souverain ; & qu'il en chafleroit les- Espagnols. Mais la
ligue des confederez au lieu d'être abbatuë par tous ces,
revers, en devint plus forte

5
les Florentins renonce-

ient à l'alliance.de ('1 majesté très-chrétienne
j

les Suisses
menaçoient d'une prochaine irruption ; Henri VIII. roi
d'Angleterre étoit sur le point de rompre avec la France,
&c de se déclarer pour la ligue. Le pape pour le mettre
dans son patti, lui envoïa'. une galeasse chargée de vins
délicieux

,
de fromages, de viandes salées., & de tout ce

qu'il y avoit de meilleur goût en Italie. Ces présèns arri-
verent dans le tems de. l'ouverture du parlement, & les
Anglois eneurent si bon gré au pape ,

qu'ils ne pense-
rent plus qu'à lui faire. plaisir. L'évêque de Murnay
acheva de les y déterminer

i, ce prélat aspi-roit au cardii-
nalat, & pour le mériter, il parla fortement aux An-
glois en faveur du pape 5

&.il y réussit. Les Anglois ré.:..

solurent qu'on envoïeroit les prélats du roïaume à Ro*
me au concile de Latran

,
&c qu'on protegeroit le pape

contre Louis XII. que l'évêque avoit traité de schifmati-
que. L'ambaHadeur de France reçut aussi ordre de se reti-
rer d'Angleterre

Ferdinand ne fut pas un des moins ardens pour en4
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. gager Henri VIII. à se déclarer contre la France ; il lui
dit que c'étoit l'intérêt de l'église

,
& qu'ils devoient s'u-

nir pour la proteger contre les ennemis, & s'efforcer de
diffiperle concilede Pise. Sa majestécatholique fit encore
entendre à ce prince que l'occasion étoit favorable pour
recouvrer la Guienne que la France avoit enlevée a un
,:.de ses prédecesseurs ; l'acquisition d'une si belle provin-
-ce parut une chose si avantageuse & en même-tems si
glorieuse au commencementd'un regne, qu'HenriVIII.
ne fit plus de difficulté de s'engager dans la ligue que le
pape ,

Ferdinand & les Venitiens avoient déjà signée.
Tel fut le veritable motif qui engagea la cour d'Angle-
terre a rompre la paix qu'elle venoit de renouveller
avec la France. Pendant la séance du parlement Henri
reçut une bulle du pape, qui, pour l'encourager à pous-
fer vigoureusement la guerre contre la France

, accor-
doit une indulgence pleniere à tous ceux de ses sujets
qui l'aideroient ou de leurs personnes ou de leurs
biens.

Pendant que ces choses se paflfoient, l'empereur don-
noit tant de [ujet au roi de France de le soupçonner de
mauvaise foi

,
qu'il n'y avoit que la seule nécefl'ité qui

l'obligeât à feindre qu'il prenoit encore quelque con-
fiance en lui. Il connut bien-tôt qu'il ne s'etoit pas
trompé

;
le retour d'André du Bourg qu'il avoit en-

voie à la cour Imperiale lui apprit qu'il ne falloit plus
compter sur Maximilien. Ce prince n'aimoit pas Louis
XII. Il en avoit tant de preuves qu'on ne pouvoir en
douter. Il etoit demeuré dans les termes de la modéra-
tion tant qu'il avoit vu la cour de Rome plus foible :
mais après qu'elle eut été assez habile pour engager dans
ses intérêts l'Espagne. l'Angleterre, les Venitiens

3
& plu-
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sieurs princes d'Italie
3

il ne chercha plus qu'un prétexte
de rupture. Comme il se plaignoit de n'avoir tiré aucun
avantage de la ligue de Cambray, pendant que la Fran,
ce ,

l'Espagne & le pape étoient entrez dans toutes les
places que la république de Venise occupoit, que des.
trois villes sur lesquelles il avoit droit, Trevise 8c Padouë
étoientencoreentre les mains. des Venitiens

,
8c que le roi

de France l'avoit contraint de lui engager Veronne ; il
voulut assujetir Louis XII. à des conditions si rudes

,qu'il n auroit pas sait d'autres demandes, quand il l'auroic
vaincu en plusieurs batailles.

Il demandoità la France qu'elle fît à ses dépens là con-
quête de Padouë, Trevise 8c autres places de l'état de
terre-ferme qui devoient être réiinies à l'empire

y 8c
qu elle l'en mît en possession

; que Louis XII. accordât
Renée de France sa sécondé fille, qui avoit à peine deux
ans, à l'infant Ferdinand son petit-fils 8c frere puîné de
l archiduc Charles

; qu'on détachât de la couronne le-
duché de Bourgogne

, pour être donné en dot à la prin-
cesse

,
qui seroit auili-tôt envoïée à la cour imperiale

8c élevée sous ses yeux, jusqu'à ce qu'elle fût dans un.,
âge nubile

; qu'on le choisiroit pour arbitre des trois
sujets de conrestarion entre la France 8c le saine siége

,qui etoient la réunion de Ferrare
,

le, recouvrement de@
Boulogne, & la validité du concile dePise, 8c qu'on s'en
tiendroir a sa decision

; que Gaston de. Foix n'attaque-
roit aucune place

}
8c n entreprendroit rien de, conside..:.

rable que du consentement d'un prince Allemand
,

qui
lui seroit donné pour être le ehefde son conseil

; qu'en-fin de toutes les conquêtes que les ï^ançois pourroient
faire en Italie, il ne leur seroit permis d'en conserver
aucune >sni de s agrandir au-delà de ce qu'ils tenoienc"
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dans le duché de Milan
,

& dans 1 état de Terre-ferme.
Des propositions si injustes marquoient assez claire-

ment que l'empereur vouloit rompre ,
quelques pro-

teftations qu'il fit de vouloir toujours observer la ligue
de Cambray

; & Louis XII. pour ne point favoriser le
prétexte qu'il cherchoit

,
lui envoïa cinquante mille

écus
1

& renforça les garnisons des places qu'il avoit
encore dans l'état de Terr.e-ferme de deux cens lances 8c

trois .mille hommes d'infanterie ; differant à lui répondre
jusqu'à ce qu'il eut appris le succès d'une nouvelle négo-
ciation avec les Suisses.

Celui à qui elle avoit été confiée étoit Lanoy vidame
d'Amiens. Il parut avec de bonnes lettres de change à
l'assemblée de Bade

,
il distribua. beaucoup d'argent aux

principaux membres, il fit des offres considerables aux
Cantons pour les gagner ; mais il fut par tout tellement
traversé par le cardinal de Sion

, que les Suisses demeu-

rèrent attachez au saint siége
,

& fermes dans l'alliance
des confederez

,
à qui ils promirent d'envoier incessam-

ment six mille hommes pour renforcer leur armée. Tout
ce que put faire le vidame fut d'engager les pention-
naires de la France à suspendre pour quelque tems l'exé-

cution du traité
; ce qui fut avantageux à la France ,

parce que les six mille Suisses ne joignirent l'armée du

pape & des confederez qu'après la bataille de Ravenne.
Les Florentins depuis que le concile de Pise avoit été

transféré à Milan, devenoient tous les jours de plus en
plus suspe,CLs. L'alliance entre eux & les François devoit
finir dans quelques mois

>
& le dessein de Louis XII.

etoit de la renouveller
; mais ses amis lui mandaient

qu'on y trouvoit de grandes difficultez
: ces républicains

Soient déjà gagnez par les caresses du pape qui venoit
de
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de lever l'excommunication
,

&: de donner l'ab{olutiol;
des censures qu'il avoit lancées contre eux au [ujer du
concile de Pise ; outre Jean Gozzadini un de ses clercs
de chambre qu'il leur avoit envoie, en qualité de nonce
extraordinaire, pour les assurer de son amitié

>
& les

remercier de ce qu'ils avoient contraint le conciliabule
de Pise à se transporter hors de leur état. Gozzadini étoit
accompagné de François'Guichardin résident du viceroi
de Naples

; & tous deux ne s'emploïoient qu'à solliciter
les Florentins, pour les empêcher de prolonger l'alliance
avec la France ; en quoi ils reiïflirent, en faisant toutes-
fois demeurer ces peuples dans une entiere neutralité.

Il ne restoit donc a la France qtie le duc de Ferrare
& les Bentivoglio

,
foible ressource contre tant d'enne-

mis
,

& plus capable d'affaiblir Loiiis XII. que de le for-
tifier. Aussi ce prince prévoïant que la voie des négo-
ciations etoit inutile

, que par-là il donneroit à ses enne-
mis le tems de se joindre & de concerter leurs entreprises,
& qu'il était plus à propos d'en venir à une bataille
prompte & decisive

; Gaston de Foix reçut l'ordre de
chercher & de combattre les armées du saint siége & du
roi catholique par tout où il les trouveroit. Son armée
•etoit renforcée par de nouvelles troupes qu'il avoit
reçu de France ;

elle etoit de seize cens lances, cinq mille
fantassins Allemands

y
Se treize mille hommes d'infan-

terie des sujets du roi, le duc de Ferrare devoit bien-tôt
le joindre avec deux cens hommes d'armes & une belle
artillerie. Le cardinal de saint Severin venoit aussi pourfaire la fonction de legat au nom du concile de Pise

xcomme etoit le cardinal de Medicis dans l'armée des
confederez au nom de Jules II. Les ordres de Louïs XII.
furent 1idelement exécutez. Gaston partit de Bresse &
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vint à Final dans le Modénois ils duc de Ferrare le joignit
à saint Georges dans le Boulonnois. Les confederez dont
l'armée. étoit composée de dix-neuf cens hommes d'ar-

mes
.l

d'un grand nombre de cavalerie légère 6c de vingt
mille fantallins

,.
étoient retranchez sous le canon de

Forli, 6c si bien fortifiez de redoutes
,

qu'il y auroit

eu de la témérité à les attaquer. Ils n étoient pas non plus
dans le dessein de quitter leur camp ,

aïant reçu des or-
dres exprès de Ferdinand d'éviter un engagement y

6c de'

Ht rien hazarder.
Les raisons du roi catholique etoient

>

qu'il ne falloit

pas dégoûter par un mauvais succès le roi d'Angleterre.

tout prêt à ligner la ligue
; que sa majesté Angloise en-

trant dans le Languedoc 6c dans la Guyenne
,

feroit
faire diversion à Louis XII. qui seroit contraint de
rappeller la moitié des troupes de Gaston

,
6c d'affoiblir

par-la son armée dont on viendroit alors plus aisément

a bout. Ainsi à l'approche des François
,

les confederez
se retirerent sous Imola. Gaston pour les obliger à sortir
de leur poile s'avança dans la- Romagne., comme s'il eût

eu dessein d'aller du côté de Rome
>

ou de faire une.
irruption dans le roïaume de Naples

,
du cote de la

Marche d'Ancone. Il y réiisïit 6c le vice-roi de Naples

vint camper à Castel Bolognese0 pendant que le géneral

François se rendit maître de Granarolo
,

de Castel di So-
larolo 6c de Cotignola

, pour se faire une communica-
tion libre avec le Ferrarois pour faciliter les convois. Il
étoit toujours côtoyé par les ennemis

,
qui toutefois

avoient soin de se couvrir de defilez 6c de rivieres pour
empêcher l'attaque.

Dans cet intervalle Ferdinand déclara la guerre a
Louis XIL de. ordonna à. son. ambassadeur qui etoit a la

\.
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cour de France d'en sortir au plûtôt. La déclaration de

guerre de Ferdinand
,

n'étoit cependant que condi-
tionnelle. Il vouloit que Louis donnât au pape la satis-
faction que sa sainteté demandoit, & en cas d'un plus
long refus, il prétendoit la lui faire donner de force :
mais cette menace n'épouventa pas beaucoup le roi
de France. Ce prince apprit aussi vers le même tems,
que l'empereur Maximilien venoit de conclure une
trêve de dix mois avec les Venitiens, par l'entremise de
Jerôme de Vie, ambassadeur du roi Catholique à Rome,
a condition que la république s'obligeroit à païer à sa
majesté Imperiale une certaine somme d'argent, quoi-
que beaucoup au-dessous du dommage que l'empire
avoit reçu des Venitiens, & du dédommagement que
Maximilien en esperoit. Ces nouvelles obligerent Loiiis
XII. de presser Gaston d'en venir aux mains avec Car-
donne

, avant que les confederez pussent profiter de la
mauvaise foi de l'empereur.

Sur les ordres du roi, Gaston assembla ses officiers
>& leur representa que pour attirer les confederez à une

bataille
,

il falloit attaquer une ville qui leur fût im-
portante ; l'on ne délibera pas long-tems sur le choix,
on convint d'attaquer Ravenne

>
parce qu'on étoit per-

fuadé que le pape ne laisseroit pas perdre cette place
sans la secourir. Les confederez

,
instruits du dessein de

Gaston
, tenterent de jetter dans Ravenne un camp vo-

lant sous le commandement de Marc-Antoine Colonne,
& ils réiiflirent. Colonne entra dans cette ville le hui-
tième d'Avril, & C^lon affie(rea cette place deux heu-
res après ;

il se campa d'abord entre la riviere de Mon-
toné & celle de Ronco qui tombent des Apennins

a
&

qui passant presque sous les murailles de Ravenne se
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joignent ensemble un demi mille au-deflaus de la place
& y forment son port ;

de maniere qu'il avoit le Ronco
à sa droite

,
le Montoné à sa gauche

,
& Ravenne devant

lui. Il fit jetter un pont sur cette derniere riviere
,

& une
partie de son armée l'aïant passé

,
alla se loger au-delà ,

pour faire une fausse attaque. Comme son dessein étoit
d'emporter la place avant qu? les ennemis fussent arri-

vez pour la secourir, il partagea son artillerie en deux
batteries

,
& fit tirer le canon pendant vingt-quatre:

heures, sans qu'il pût faire une. brèche plus large que
de vingt toises

, encore n'étoit-elle qu'au haut de la-

muraille
,

le bas à la. hauteur de six pieds étant demeuré:
ferme.

Comme la flotte Vénitienne empêchoit le transport
des vivres

3
qui commençoient à manquer dans l armee

françoise
r 8c que. l'armée ennemie s'approchoit* pour

secourir la place
,

Gaston résolut de donner l'assaut y
il fit mettre pied à terre à dix. hommes d'armes de cha-

que compagnie
y

& choisit mille fantassins François,
autant d'Allemands & autant d'Italiens

;
il leur donna

des échelles
3

à cause des six rieds de mur qu'il falloit sur-

monter
y

&c. les conduisit a la brèche. L'attaque dura
trois heures entieres

,
sans qu'on se relâchât de part ni-

d'autre ;
les François furent repoussez cinq. ou six fois,

& revinrent toujours à la charge
>

maïs à la fin ils fu-

rent obligez de[e retirer
,

après que deux ou trois cens
de leurs plus braves soldats eurent été tuez aux pieds
dela bréche

; parmi ces morts on compta Jacques Cha-
tillon de Coligni prevôt de Paris, & Epinay lieutenant
général d'artillerie.

Comme l'armée des confederez s'étoit avancee, en
pleine campagne, & paroissoit à deux milles du camp
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des François, entre le Roncone &: le Savio, il ne fut plus
question le lendemain ni de battre en brèche

,
ni de

donner un second assaut., Gaston ravi que les ennemis
parussent, retira son artillerie

,
fit applanir les chemins

afin qu'elle roulât plus aisement
>

pendant que les con-
federez arrivez à la forêt de Pineto

,
qui s'étend depuis

Ravenne jusqu'à la mer ,
se fortifioient avec autant de

précaution
, que s'ils eussent été de beaucoup inferieurs

en nombre aux François ;
ils creuserent un fossé large

& profond au tour d'un terrain asiez spatieux pour
enfermer leur camp

>
& pour s'y ranger en bataille

,
ôc

ils n'y laisserent qu'une ouverture de-vingt pieds
, pour

envoïer des partis de cavalerie apprendre des nou.
velles de l'ennemi. Le lendemain jour de Pâques qui
étoit l'onzième d'Avril dans cette année 1511. Galton
fit passer dès la pointe du jour le Roncone à toute son
armée

,
excepté mille fantassins & quatre cens lances

qui devoient garder les travaux contre la garnison de
Ravenne',.sous la conduite d'Alegre. Toute l'armée fut
aussi- tôt après mise en bataille

,
& marcha vers les enne-

mis, tournant le dos à Ravenne, en forme de demi-
lune

,
dont la cavalerie formoit-les pointes & l'infanterie-

le corps.
Le duc de Ferrare & le sieur de la Palice comman-

doient l'avant-garde qui faisoient l'atle droite appuïée à
la riviere ;

elle étoit composée de sept cens lances & de
l'infanterie Allemande qui montoit à quatre ou cinq
mille hommes. Loüis de Brezé grand Sénéchal de Nor-
mandie

,
& le cardinal de saint Severin légat du concile

de Pise étoient au corps de bataille, & Frederic de Boz..
zolo avoit le commandement de l'arrieré-garde. Quaiu
a Gaston de Foix

>
il s'étoit mis au corps de çéserve
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avec l'élite de sa cavalerie pour soutenir ses gens, & se

trouver aux endroits où sa présence seroit plus néces-
faire. Cardonne auroit dû empêcher les François de pas-
ser la riviere

,
& de se mettre en bataille

;
c'étoit le parti

qu'il devoit prendre
,

& le conseil que lui donnoit Fa-
brice Colonne

; mais l'avis de Pierre de Navarre l'em-
porta , en quoi l'on fit une faute irréparable. Colonne
conduisoit l'avant garde de l'armée des confederez avec
huit cens hommes d'armes, six cens chevaux legers &

quatre mille hommes de pied
:

de tout le relle on n'en.
forma que deux corps, dont l'un fut commandé par le
vice-roi de Naples, &: l'autre par Navarre. Les deux ar-
mées ainsi disposées

,
les généraux visiterent les batail-

lons
, parcoururent tous les rangs, animerent les soldats

au combat, reveillerent leur courage ; & les auteurs Ita-
liens & Espagnols prêtent un long discours à Gaston de
Foix

>

épuisant leur stile pour le faire parler long rems,
& donnant ainii l'essors à leur imagination.

Quand les deux armées furent en présence prêtes à
donner, Gascon ht faire alte à ses troupes durant deux
heures pour attendre l'effet de leur artillerie

,
quoiqu'ils

fussent exposez au feu dil canon des ennemis. L'artille-
rie françoise étoit placée à la pointe de l'aile droite sur le
Roncone ; mais parce qu'elle faisoit peu d'effet, on la
fit promptementpasser à la pointe de l'aile gauche

y
&

ses premieres décharges obligèrent l'infanterie de la
gauche des ennemis de se jetter ventre contre terre. Fa-
brice Colonne 8c Pescaire envoïerent un aide de camp
à'Cardonne pour lui remontrer que s'ils demeuroient
plus long-tems enfermez dans leurs retranchemens

,
l'ar-

tillerie de Gaston tueroit tous leurs soldats. Mais le vi-
ceroi fut inflexible

>
& pendant ce temsJà les François
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firent deux décharges de leur artillerie, 8c tuerent en- "

core beaucoup de monde, ce qui obligea enfin Colon-

ne ,
Pescaire & d'autres officiers désolez de se voir assom..

mer, sans pouvoir rendre un coup ,
de sortir des re-

tranchemens malgré Cardonne qui fut contraint de les

imiter dans la seule vue de ne les pas laisser perdre. Après.
cela le choc commença dans les formes

,
8c de part &;

d'autre l'on combattit avec une égale valeur.
Le marquis de Pescaire s'étant mis à la tête de la ca-

valerie legere alla l'épée à la main fondre sur les esca-
drons François pour détourner le feu de leur a-rtillerie.,

Les hommes d'armes, de part 8c d'autre
,

firent un mou-
vement 8c furent les premiers à se mêler

r
sans garder

beaucoup d'ordre ni observer leur rang. Le combat fut
long

,
sanglant, opiniâtre, douteux

,
sans sçavoir de

quel côté pancheroit la victoire. Lè premier choc fut

si furieux
5

qu'il y eut des deux côtez, beaucoup de gens
tuez y

& un plus grand nombre de blessez 8c mis hors de.:

combat : escadrons
,

bataillons
, tout se mêla

, tout se

battit
,

égale valeur égal acharnement
>

la cavalerie"
Françoise plus nombreuse que celle des Confederez la
prit par la tête 8c par les deux flancs

r 8c y trouva. plus
de résistance qu'elle ne croïoit :

enfin les ennemis furent
chargez avec tant de vigueur 8c de furie., qu'accablezpar
le nombre, attaquez 8c enveloppez presque de toutes
parts, ils commencerent à perdre du terrain 8c à plier ; le:

.

désordre s'étant mis parmi eux, tous prirent la fuite
>
le

marquis de Pescaire aïant eu son cheval tué sous lui dans
l'aétion, fut fait prisonnier.

Pierre de. Navarre n'avoit pas branlé de ion poste*
pendant cette premiere attaque ; mais voïant la cava-
lerie en déroute j il crut qu'il étoit. tems d'agir, il s.'a,--
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vança avec l'infanterie Espagnole qu'il commandoit ;
& elle chargea avec tant de violence les bataillons Fran-
çois

, que t'.Issant main basTe sur tout ce qui se présen-
toit devant elle

3

elle les enfonça
,

& dans un moment
elle les mit ,en déroute. Ce succès reveilla la valeur des
.F-spa(ynols, qui se jcitant avec la même animosité sur
l'infanterie Gasconne & Italienne la renverserent sans
presque y trouver la moindre résîstance

,
& la contrai-

gnirent de prendre la fuite. Le détordre fut encore plus
terrible parmi les Allemands qui furent presque tous
passez au fil de l'épée

; mais la cavalerie Francoise
voïant le carnage & la déroute de leur infanterie

,
vint

tout à coup fondre sur les Espa(rnols & les chargea
avec tant de furie qu'ils furent bien tôt mis en desordre.
Leurs bataillons furent enfoncez & ce ne fut plus
qu'une boucherie. Un grand nombre d'officiers Espa-
gnols demeurerent sur la place. Pierre de Navarre fut
fait prisonnier. D'un autre côté d'Alegre vint fondre sur
un corps d'infanterie Italienne

,
& la défit

5 mais il y fut
tué avec quelques autres.

Gascon de Foix fier dé ce succès, voulut achever de
mettre en déroute le reue de l'infanterie'ennemie

,
qui

formoit encore un gros bataillon. La Palice qui le vit
avec sa cotte d'armes toute sanglante

, crut qu'il étoit
blessé

,
& fit tous les efforts pour l'empêcher de revenir

à la charge
,

lui répresentant qu'il devoit être satisf,,,tit
;

qu'il n'etoit pas de la prudence de pousser de braves gens
qui vendoient si chèrement leur vie ; mais des conseils
si sages ne firent aucune impression sur l'esprit de ce gé-
neral, qui maigre les remontrances & les raisons de la
Palice

,
se mit à la tête de ses gens, & chargea de iiour.

veau les ]Espagliols.-Ceux-ci se voïant poursuivis firent
tête
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tête à l'ennemi, & se défendirent avec beaucoup de va-
leur. Galion qui s'étoit trop avancé fut renversé de son
cheval. Un Espagnol, qu'il avait blessé

,
le voïant dans

cette poilure
, ôc remarquant qu'il montroit le côté

droit
, y enfonça sa pjcque & le tua. :Le duc n'étoit que

dans sa vingt-quatrième année. Louis XII. conçut une
si vive douleur de sa mort, qu'il s'écria en lisant la lettre
de la Palice qui lui apprenoit cette nouvelle

; « Je vou-
drois n'avoir plus un pouce de terre en Italie

,
& pou-

.cc voir à ce prix faire revivre mon neveu Gaston de Foix,
,) & tous les braves hommes qui ont péri avec lui. Dieu

%5 nous garde de remporter jamais de telles victoires. »
Ce général étoit fils de Jean de Foix

, comte d'Etam-
pes, vicomte de Narbonne,& de Marie d'Orleans, fille
de Charles duc d'Orléans

,
& d'Isabelle de France soeur

de Loiiis XII. qui lui donna le gouvernement de Mi-
lan

, 3c le fit géneral de son armée en Italie. Son corps
fut porté à Milan

,
où on lui fit une pompe funebre qui

ressembloit à un triomphe. Ses obseques furent accom-
pagnez du cardinal de Medicis légat de Jules II. du
marquis de Pescaire

,
& de Pierre de Navarre

,
qui tous

trois avoient été faits prisonniers ; ils marchoient à pied
& dans une posture fort humiliée. Le corps fut mis à
côté du maître Autel, & on y ajoûta-un trophée des
drapeaux & des armes des vaincus : mais ce trophée fut
bientôt après renversé, les François ayant été obligez
d'évacuerMilan sur la fin de cette année. Le cardinal de
Sion fit enlever de l'église cathédrale le corps du duc de
Nemours comme celui d'un excommunié

,
qui étoit.

mort les armes à la main contre le saint siége
,

& le fit

enterrer secretenlent chez les Religieuses de sainte Mar-
the. Trois ans après les François étant rentrez dans Mi-
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lan lui éleverent un tombeau magnifique
,

qui fut dé-
truit dans la suite

: on voit encore aujourd'hui la figure
de ce prince scellée dans le mur d'une cour allez obf-

cure à côté de l'église de ces Religieuses.
Lautrec fut abbatu auprès de Gaston

,
& laissé pour

mort dansle champ de bataille après avoir reçu plusieurs
blessures. Ceux qui le trouverent en ce piroiable état

x
après que l'arriere-garde Espagnole se fut retirée

, recon-
nurent qu'il vivoit encore, & le transporterentau camp.
L'agitation lui fit revenir les esprits

;
il fut long tems ma-

lade
,

& guerit enfin
,
sans autre incommodité que cel-

le d'avoir le visage extraordinairement défiguré. Le'
champ de bataille, l'artillerie des confederez, leurs ensei-

gnes & leurs bagages demeurerent aux François. On ne'
convient pas du nombre des morts de part & d'autre

;;

on pouvoit bien en compter quinze mille
,

dont un tiers
étoit des François

,
& les deux autres tiers des confederez-

Outre Gaston
,

du côté des premiers, il y eut encore
Yves d'Alegre

,
Molard colonel des bandes Gasconnes,

Empser colonel des Allemands, le baronde Grandmonr,
Maugiron & beaucoup d'autres

:
du côté des confédérés

D. Menaldo de Cardonne
y

don Pedre Dacuna & plu-
sieurs capitaines

>
Pazzi colonel des Italiens fut le [éut.

de l'armée du pape qui resta sur la place. On fit prison-
niers D. Jean de Cardonne

,
le marquis de Bironte

,
Fa-

brice Colonne
,

le marquis de Pescaire
,

Navarre
,

cent
autres grands (ei-gneurs & capitaines

,
& le cardinal de;

Medicis légat du pape.
L'armée vi&orieuse

y
dont le commandement; fut.

donné au seigneur de la Palice
,

s'avança aussi-tôt verSi
Ravenne

,
& se presenta devant la même brèche dont

elle avoit été repoussée la. veille. Marc-Antoine Colon-

ne qui y commandoit
x

envoïa des députez pour capitu-
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1er
; 3c pendant qu'on déliberoit sur les articles de la ca-

pitulation
,

les Alliemands suivis des Gascons, donnè-
rent à la bréche un assaut qui ne dura pas plus d'une
demie heure. La brèche fut emportée

,
& la ville sacca-

gée. Les François, que leur victoire rendoit plus fiers,
& aigris par la perte qu'ils avoient faite en la personne
de Gaston

,
n'observerent pas les articles de la capitu.

lation
,

3c pillèrent la ville. On ne sçauroit exprimer les
désordres qui se commirent à Ravenne :

la licence n'eut
point de bornes

$ on n'eut pas plus de respect pour les
choses sacrées

, que pour les profanes. On dit même
qu'un nommé Jaquin capitaine d'infanterie

,
poussa,

l'impiété jusqu a se faire faire un habit des ornemens sa-
crezde brocard d'or qu'il avoit enlevez à quelques égii-
ses

j
& qu'il parut à Ravenne dans cet équipage

,
se fai-

sant gloire de ses sacrileges ; mais son impieté fut punie
de mort. On trouva dans Ravenne beaucoup plus de
butin 3c de richesses qu'on n'esperoit, 3c le pillage de

cette ville enrichit les François. Ils voulurent ensuite y
mettre le feu

,
ils avoient déjà commencé

,
lorsque la Pa-

lice arriva, 3c arrêta ce désordre. Marc-Antoine Co-
lonne qui s etoit retiré dans la citadelle

,
se rendit deux

jours après, & on le reçut, à condition que ni lui ni les
siens ne porteroient les armes de trois mois contre
la France. Jules Vitelli évêque de Citta-di-Castello

,ouvrit ses portes aux vainqueurs aux mêmes condi-
tions

} toutes les places de la Romagne se sournirent au
cardinal de Saint-Severin légat du concile de Pise

,
à l'ex-

ception de Forli 3c d'Imola
,

6c le succès de la bataille
n'alla pas plus loin

,
à cause des obstacles que les Fran-

çois y mirent eux-mêmes.
Le bruit de cette grande ad:ion se répandit en un

@
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moment de toutes parts. La bourgeoisie de Rome ne
fut pas moins troublée, que si les François eussent cté à
ses portes. Les cardinaux coururent au palais du pape,
se jetterent à ses pieds".,&.le conjurèrent d'avoir COln-
passion de lui-même., & du sacré collège. Ils lui dirent
qu'il y avoit tout lieu de craindre un soulevement des
barons Romains ; que plusieurs s'entendoient avec les

François ; que le duc d'Urbin étoit aussi d'intelligence

avec eux
>

& qu'il y avoit de violens soupçons que le
dessein de ce duc étoit de joindre ses deux cens lances &
ses quatre mille hommes de pied aux troupes que Ponl-
pée Colonne

,
Robert Ursin, Antoine Savelli,.Pierre

Margano
,

& Laurent Mancini, avoient levées en diffe.

rens endroits de l'état ecclesiastique
>

pour les unir aux
troupes Francoises. Jules II. étoit sur le point de ceder

aux importunitez des cardinaux, lorsque les ambassa-,

deurs de Ferdinand & des Venitiens accoururent pous.
l'affermir

;
ils diminuèrent, autant qu'il leur fut pofli-

ble
,

la perte qu'o.n avoit faite
,

& lui réprésenterent que
le mal n'étoit pas si grand

,
qu'on ne pût aisément re-

medier ; qu'il y avoit plus de Suisses. en marche qu'il
n'en falloit pour remplir le vuide de ceux qui avoient
été tuez à la bataille de Ravenne y que la victoire des
François serait bien-tôt balancée par la déclaration du
roi d'Ajiçrleterre.

; que la plus grande, partie de la cava-
lerie des confederez s'étoit échapée avec Cardonne
Carvajal

; que la cavalerie Espagnole qui faisoit laprin-
cipale partie de la ligue

,
s'étoit retirée en bon ordre

; &:.

qu'enfin l'armée Francoise étoit demeurée comme un.
corps sans ame par la mort de son général.

Mais toutes ces raisons ne rendirent gueres le pape.
plus tranquille

>
ilectvrai quil fremissoit à la proposi-
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cron de se refugier dans les états d'un autre prince
,

comme le lui conseilloient les cardinaux ;
il craignoit

de montrer de la foiblesse
,

& d'aprêter à rire si le dan-

ger n'étoit pas si pressant, & qu'on pût connoître qu'il

avoit eu beaucoup de fraïeur pour peu de choses. Pour
sortir de cet embarras

,
il dit. qu'il, valoit mieux amuser

les François, en traitant avec eux par la médiation des,

Florentins ; & que cependant il ma.nderoit à Bascia sort
amiral, de mener ses galeres àCivitta Vecchia

, pour
faire croire qu'il avoit dessein de s'embarquer

, & de se

sauver àNaples. Comme il pensoità exécuter ces résb-
lutions

j
il fut entièrement rassuré par l'adresse du car-

dinal de Medicis qui lui fit reprendre ses premiers [enti-
mens. Ce. cardinal prisonnier de la Palice avoit si bien
gagné les cardinaux du concile de Pise

„
qu'ils lui avoient

découvert tout l'état des affaires de France. Il prévoïoit
qu'il feroit sa cour au pape jules, en l'informant, de ce
qu'il avoit appris. Il demanda permission à la Palice.'

d'envoïer à Rome pour ses affaires particulières Jtiliei-i--

de Medicis
„

commandeur de Rhodes, son cousin-ger--
main ;

il promit de solliciter le pape ses amis à païeF
sa rançon faisant accroire qu'il n'auroit pas plutôt re-
couvre sa liberté qu'il -,.tccommoderoit. la France avec let

saint siége.,Sur cette promesse- il obtint ia permisslon.
Julien de Medicis vint donc à Rome

,
& eut une au-"

dience secrete du pape ,
à qui il répresenta la perte des)

François à la bataille de Pavenne ;
la mauvaise intelli-

gence entre la Palice & le cardinal de saint Severin ;
la,

désertion d'un grand nombrede soldats quLs'étoient en-
richis du pillage de Ravenne ; l'armée des Suisses qup
Gommençoient à paroître sur les frontières du duché: der
Milan l'obligation où se trouveroit la Palice d'y rej.
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tourner avec la meilleure partie de ses troupes pour gar-
der ce duché. Enfin il n'oublia rien pour persuader le

pape que les vi&orieux avoient beaucoup plus perdu
dans la derniere accion

, que les vaincus ; que l'armée
Francoise étoit entièrement ruinée

,
& que bien tôt on

verroit en Italie une révolution en faveur de la ligue.
Tout ce rapport fut cause que Jules ne songea plus à
négocier sc-i-ietisement, & qu'il ne s'occupa que de réta..
blir ses troupes, & à remettre une armée en campagne.
Il assembla extraordinairemenc le sacré college

,
où Ju-

lien fut introduit, & où il parla
,

sans toutefois guerir les
cardinaux de la fraïeur où ils étaient, outre que la plû-
part étoient prévenus en faveur de Louis XII. qui avoit
envoie à Rome avant l'affaire de Ravenne

,
Fabricio Car-

retta frere du cardinal Final, pour offrir des conditions
de paix qui paroissoient très-avantageuses.

Ces conditions rouloient sur les trois principaux ar-
ticles

,
qui faisoient le sujet des contestations enrre sa

sainteté & le roi de France. On offroit de restituer Bou-
logne

;
le concile de Pise transferé à Milan

,
con[enroit

de se séparer, & le duc de Ferrare promettoit de satisfaire
le pape ,

supposé qu'il fût absous des censuïes
,

& qu'il
fût conservé dans son état & dans ses anciens privilèges.
Les so ll icications du cardinal de Strigonie Ôc du cardinal
Guibé évêque de Nantes, qui avoir toûjours demeuré
dans la neutralité

,
furent très-vives, & appuïées d'ail-

leurs par les remontrances du sacré collége
,

& par les de-
sirs de tout le peuple; ensortç que sa sainteté parut se ren-
dre en signant un projet de paix le vingtième d'Avril

,qu'il délivra aussi tôt aux cardinaux qui s'entremet-
toient pour la paix :

pendant que le jour même il en-
voïachercher l'ambajOTadeur de Ferdinand & celui de la
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République de Venise
, pour les informer qu'il n'agis-

soit ainsi que pour atnuser Louis XII. & l'empêcher de
pourvoir à son armée

; qu on gagneroit par-là un teins
durant lequel on[e prépareroit à faire une guerre encore
plus vive que par le passé.

Outre que le pape Jules II. étoit nourri dans ces sen.
timens

,
il y etoit encore soutenu par les exhortations-

de sa majesté catholique
,

à laquelle le cardinal Xime-
nès se joignit pour animer sa sainteté à ne point s'éton-
ner du nombre de (es ennemis, lui offrant tout ce qui
dépendoit de lui, & ne con[ultant:1dirait-il,

3
que sa re-

connoissance pour l'assûrer positivement qu'au premier
ordre qu'il recevroit de sa part , il lui feroit tenir toutl'argent qu'il pourroit ramasser. Jules continua ainsi de
se joüer de Louis XII. par de feintes démarches

y
dans.

lesquelles il n'avoit pour but que de gagner du tems-
pour empecher les François de faire usage de leur vic-
toire

, comme ils l'auroient pû faire aisement, s'ils etis-
sent pris d autres mesures. Les cardinaux ne laissoient
pas de presser sa sainteté d'envoïei^

& la cour de France
mn nonce pour ratifier les articlesdu traité qu elle ve-noit de signer a Rome yôc Jules, pour les mieux crom-
per ,

députa ! evêque de Tivoli légat d'Avignon qu'il
chargea de faire signer ces mêmes articles à Louis XII,.
afin qu£ sa sainteté n'aïant plus qu'à les ratifier

,
la paiz

fût plutôt faite
; mais le pape affe£la de ne donner au-

cune lettre de créance a ce prélat, ni aucun plein pou--
voir. Le. roi, malgré cette omission

,
signa

; & toute 1as
précaution qu 'il prit, fut d'inferer dans chacun des trois;
articles les conditions ausquelles il y consentoit.

Sur la foi du projet de paix ngne à Paris & à Rome
yla Palice laiss,,i trois cens lancesfix mille hommes de^
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pied & la moitié de l'artillerie au cardinal de Saint-Se-
verin dans la Romagne

,
& prit à grandes journées avec

le reste de ses troupes, le chemin de Parme pour se ren-
dre à Milan. Les Italiens voïant les François renoncer
ainsi à la poursuite de leurs conquêtes, crurent pouvoir
impunément leur manquer de foi. Le duc d'Urbin vint
aulii tôt offrir ses services au pa-pe Jules son oncle

, pour
rentrer dans ses bonnes grâces, & tâcher par là d'effacer
dans l'esprit de sa sainteté le souvenir de ses fautes

;
il lui

mena ses deux cens lances & ses quatre mille hommes de
pied, quoiqu'il les eût levez de l'argent de la France.
Pompée Colonne & Robert Uriïn l'imitèrent dans son
inconstance, & reçurent pour récompense, le-premier

,
un chapeau de cardinal, & le (econd, l'archevêché de
Reggio. Enfin les Barons Romains prêts à se déclarer
contre le pape, se raccommodèrentavec lui

,
&garderent

même l'argent que le roi de France leur avoit remis pour
lever des troupes, sur la dispense de restituer, que Jules
leur accorda. L'approche des Suisses qui venoient faire
irruption dans reiatde Milan fut le motif, qui porta la
Palice à se retirer de la Romagne.

Louis voïant qu'il éroit trompé par le pape , ne ren-
dit pas la liberté au cardinal de Medicis

,
& il eût été à

souhaiter qu'il l'eût retenu dans des liens plus étroits,
car ce cardinal abusoit de la bonté dont les François
usoient à son égard. Il faisoit peur aux soldats des censu-
ses que le pape avoit lancées contre eux, mais qui en ef-
fet étoient des traits inutiles, & qui ne retomboient que
sur leur auteur ; il leur persuadoit qu'ils les avoient en-
courues avec leur prince

, & quand il les avoit effraïez
,il leur promettoit

,
pourvû qu'ils voulussent déserter

avec leurs armes3 .& emmener avec eux les .chevaux de
leur
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leurs officiers
,

de leur en donner l'absolution au nom du
pape qui lui en avoit donné le pouvoir. Il parvint ainsi

par cet indigne manège
,

à débaucher plusieurs braves
soldats

: ce qui auroit mérité une punition sévére, si le
respect que les François ont toûjours eu pour le siége
de Rome

,
malgré les hauteurs de cette cour, ne les eût

retenus.
Les peres de Pise poursuivoient toûjours leur concile

a Milan. Quand les vingt-quatre jours qu'ils avoient
donnez au pape , pour retraiter ce qu'il avoit fait con-
tr'eux, furent expirez

,
ils tinrent la septiéme session

,le lundi dix-neuviéme d'Avril. Tristan de Salazart, ar-
chevêque de Sens, y célébra la mesle du saint-Esprit ;
l'évangile qu'on lût étoit tiré de saint Luc. * Heureux
font les yeux qui voient ce que vous voieJean de Mes-
siac, docteur es loix 6c l'un des procureurs de l'abbé 6c
de 1"ordre deClugni, prêcha sur ces paroles de S. Jean,
** il vous en/eignera toute vérité, tirées de l'évangile qu'on
avoit chanté à la messe. Son discours fut vif 6c pathé-
tique ; il ne tint pas à lui que les peres ne s'animaient
auHi-tôt pour déraciner promptement les désordres 6c
les scandales dont il se plaignit

;
il parla fortement con-

tre ceux qui traitoient le concile de Pise, d'assemblée
schismatique, 6c ne fit point difficulté d'appeller leurs
discours des erreurs très-dangereuses qu'il falloit répri-
mer. Ensuite les promoteurs présenterent un aëte au
concile

, pour demander qu'on déclarât que le pape Ju-
les avoit encouru comme contumace ,

la suspense ipso
faRo pour l'administration

, tant spirituelle que tempo-
relle du souverain pontificat, laquelle étoit dévolue de
plein droit au concile. Sur cette requête des promo-
seurs ,

les évêques de Châlons 6c de saint Flour appel-
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lerent le pape par trois fois au bas de l'autel
^ au milieu

de l'église
,

& à la porte ; & ni lui
3

ni personne en son

nom ,
n'aïant comparu ,

le président prononça qu'on
remettoit la décision de cette affaire à un autre tems >afin de pouvoir y penser mûrement, & d'une maniere
avantageuse à l'église & au pape. On lut donc feule-

ment les décrets, ou plutôt on ne fit que répeter ce qui
avoit été établi dans la session précédente, touchantl'or-
dre & la maniere de procéder dans les députations j & le
décret qu'on en avoit fait fut confirmé.

Le 2.1. d'Avril qui étoit un mercredi, on tint la hui-
tiéme session ; l'évêque de Maguelonne ( aujourd'hui
Montpellier) y chanta la messe du Saint Esprit, après
laquelle on lût l'évangile du vingt-quatriéme' Diman-
che après la Pentecôte

,
* Lorsque vous verre7, l'abomi-

nation de la désolation
y

&c. Antoine Seurre, docteur de
Paris & chanoine de Meaux, fit un long discours tout
rempli d'allusions sur le corps mystique de Jesus-Christ,
qui est l'église

,
il prit pour texte ces paroles de l'évan-

gile, ** Les aigles s afîembleronc où fera le corps. Après ces
cérémonies

3

les promoteurs présenterent une nouvelle
requête contre le pape, pour le faire déclarer suspens de

toute fonction
, en vertu du décret de la session 11. du

concile de Bisse
,

faute d'avoir comparu après plusieurs
citations, & après avoir attendu .tes réponses durant

quatre mois assez inutilement. Le président ordonna

que le souverain pontife seroit encore cité par les deux
cardinaux d"Albret& de Lyon

,
l'archevêque de Sens,

les évêques d'Agde & de Toulon
,

& deux abbez, qui

tous enemble firent la cérémonie dont on a déjà parle
,

en faisant appeller trois fois le pape par Guillaume de.-

Noflaiprotonotaire-du concile ; & personne n'ayant
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comparu pour lui, le cardinal de Bayeux en fit son rap-
port au président, la contumace fut derechef admise à
la requête des procureurs fiscaux & des promoteurs ; &
l'évêque d'Autun monta dans la tribune pour lire à haute
voix le décret qui suspendoit le pape, & qui étoit conçu
en ces termes.

»
Au nom du Pere

,
& du Fils, & du Saint-Esprir.

«<

Le sacré concile général de Pise, légitimement a{sem-cc
b16 au nom du saint - Esprit

,
réprésentant l'église «

universelle & transferé à Mihn. Entre les sàints dé- «
crets des conciles généraux

, ce qu'on doit particu-
cc

lierement observer
y

est de prendre garde qu'on n'em- «
pêche ou qu'on n'interrompe l'ouvrage souhaitable & et
nécessairé de la liberté ecclesiastique

,
& de la réfor- «

mation du chef &r des membres de l'élise. Pour y «
reiimr, il faut éloigner tout obstacle. * Ote7,

,
dit le «

Seigneur par le prophète Isaïe} de la voyede mon peuple"
tout ce qui peut lefaire tomber. Et dans l'apôtre saint Paul,«
** retranchez le mal du milieu de vous.,. *** car un peu cc
de levain aigrit toute la pâte. Puisqu 'il faut donc retirer cc
le peuple des mains de Goliath, & de la ruine dont les «
Philistins le menacent

y
c'est à dire

>

de ce déluge de ct
crimes qui inondent l'église dans ion chef & dans «
ses membres, que la foi periclite, que l'église tom- «
be en ruine

>
& que les gens de bien souhaitent qu'il

>»

s eleve un nouveau David
;

le saint concile ici pré- «sent, s'est assemblé pour être ce David, & enlever l'é- «glise des mains des infidèles. Tel a été le dessein de «
cette assemblée, qui a été si traverséepar tant d'obstacles
depuis son commencement, attaquee & troublée prin-cc
cipalement par celui qui devoit la prôteger i quoi-CI
qu'on ait tout emploie

, prieres, sollicitations
,

avis «
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»
frequens, humilité

3
douceur

,
bonté

, pour engager
»

le souverain pontife
, par lès entrailles de la misericor-

»
de de celui que saint Paul appelle le chef de l'église,
qui est son propre corps ,

à rentrer dans lui-même
,,,[ans qu'il ait. voulu nous écouter

; qu'au contraire .
il

se soit élevé contre les décretsde ce saint concile ; qu'il

» ait menacé ceux qui le cornposenc) d'interdits, de pri-

» vation de leurs bénéfices, & d'autres censures
;

qu'il
ait emploie toutes sortes d'artifices pour s'opposer à

»
l'exécution de nos pieu* desseins, pour diviser

>

dis-

»
soudre

,
diffamer, détruire

,
&. anéantir nos travaux ,

» &c. » Le concile entre ici dans un grand détail de tout
ce qu'il a fait auprès du pape , pour l'engager à lui accor-
der sa proteétion, & conclut ainsi.

«
C'est pourquoi le

l' saint concile exhorte les cardinaux
,

les patriarches,
les archevêques. évêques, abbez, prévôts descathe-

«
drales & chapitres des collégiales, rois, princes, ducs,

» marquis, comtes, barons, universitez
, communautez,

» vicaires de la sainte église Romaine
,

vassaux
, gouver-

» neurs, feudataires & sujets, réguliers & séculiers de

s>
quelque dignité, état & condition qu'ils soient, en-

» fin tout le peuple chrétien
,

à ne plus -reconnoître le

» pape Jules
, & défend de lui obéïr à l'avenir

,
puisqu'il

est déclaré notoirement perturbateur du concile
, co.n-

» tumace, auteur de schisme
,

incorrigible & endurci.
»

Il ajoûte : « Nous jugeons que comme tel il a encouru
«

les peines portées dans les saints décrets des conciles de

« Consiance & de Basle
,

& nous prononçons, qu'il est

»
suspens de toute administration pontificale

,
qui est

M
dévolue de plein droit au concile.

« Le décret fut affi-
ché aux portes des églises de Milan

,
Florence, Genes

s
Boulogne & Vérone, & fut rendu dans cette session du



ii. d'Avril. Deux protonotaires, après la levure de ce
décret

,
demanderent aux peres s'ils l'approuvoient, &

tous répondirent
:

Placet.
Ce fut presque-làla derniere a&ion du concile de

Pise. Les François abandonnez par l'empereur
,

se reti-
terent, & les prélats quitterent Milan, & s'en allèrent à
Lion. Ils y voulurent continuer encore leur concile :

> mais ce fut sans succès. L envie que le roi de France
avoit de faire recevoir ce concile, l'avoit porté à plu-
fleurs démarches qui ne réussïrent point. Etant à Blois,
les cardinaux defainte Croix, de Bayeux & de saint Se-
verin vinrent le trouver, & lui conseillerent d'envoïer
quelqu'un vers les rois du Nord, pour les engager à re-
connoître ce concile. Louis choisit Pierre Cordier, qui
accompagné de plusieurs autres, alla d'abord en Ecosse*
où il exposa au roi Jacques & aux prélats de son roïau-
me le sujet de son ambassade. Le prince écouta favora-
blement Cordier

, & lui promitde- suivreles intentions de
son maître. Mais afin de ne riëîi faire témérairement, il
convoqua les evêques & les grands de ses états, qui s'as-
semblerent à Edimbourg

:
Cordier assista aussi à cette

assemblée. Les prélats y parlèrent assez long-tems du
concile & de la puissance du pape ; & imbus des maxi-
mes d'un ouvragede Cajetan, dont nous parleronsbien-
tôt ,

ils dirent qu'ils ne sçavoient pas si l'on devoit re-
garder le concile de Pise comme légitime

,
étant a{sem-

blé sans l autorité du pape, & contre sa volonté. Cor-
dier qui etoit dans de meilleurs principes, & en état de
les faire valoir

,
résolut les doutes des prélats

,
& éta-

blit avec tant de force & de solidité
,

la superiorité du
concile au-de(îus du pape , que le roi d'Ecosse lui pro-
mit de faire ce que Louis XII. demandoit. Il lui dit
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cependant qu'il toit fâche de voir ce prince brouille
avec le pape ,

qu'il feroit tout ce qu'il pourroit pour les
racommoder, 8c qu'il envoïeroit exprès des ambasTa-
deurs à Rome 8c à Pise. D'Ecosse Pierre Cordier alla en
Dannemarck

,
où il reçut d'aussi belles promesses qu'en

ECosse
,

mais qui furent également sans effet. Le roi lui
dit, qu'il étoit sensible à la division qui étoit entre Louis
XII. 8c le pape ; que cela faisoit beaucoup de tort à la
chrétienté, & qu'il assembleroit au plutôt les prélats de
son roïaume

, pour ravoir d'eux ce qu'il convenoit de
faire dans cette occasion

; que si l'on vouloit suivre son
avis, on assembleroit un concile général en Allemagne
au-deca du Rhin, où les princes Allemands, les rois 8c
les autres pussent se trouver ;

qu'il envoïeroit au plutôt
ses ambassadeurs à Rome

, pour donner ce conseil au
pape ; que de plus, il solliciteroit le duc de Moscovie 8c

de Russïe d'envoïer de sa part au futur concile, 8c qu'il
informeroit le roi de France-de tout ce qui seroit con-
clu. Tel fut le succès d®la négociation de Cordier. Les

peres du concile de Pise étoient déjà à Lyon quand il re-
vint ; 8c il leur fit ravoir par lettres tout ce qu'il avoit
fait tel que nous venons de le rapporter. *

Malgré ce peu de succès, on reçut le décret qui suf-
pendoit le pap8. Le roi Louis XII. l'accepta par ses let-

tres patentes du seiziéme de Juin
3

8c en ordonna l'exé-
cution dans tout son roïaume

, avec défenses à tous ses

sujets d'impétrer aucunes provisions du pape, 8c d'avoir
égard aux bulles'qu'il pourroit expédier. Tel étoit son
édit.

»
Louis, par la grace de Dieu

,
&c. Comme par le

«
saint concile universel de l'église militante, dûëment

» 8c canoniquetnent assemblé pour la réformation de

1
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réglise, tant dans Ton chef
3

que dans ses membres, & «
transferé depuis peu de tems dans notre ville de Mi- «
lan, avec les solemnitez en tel cas requises&observées «
suivant les saints décrets des conciles de Constance & «
de Balle ; le très-saint pere a été suspens de l'adminif- «
tratioh du pontificat, comme il appert par les bulles «
sur ce faites & expediées, dattées du 11. d'Avril

1 jn. «
à nous envoïées par ledit concile

,
afin d'accepter

, «
faire garder

,
& observer dans notre royaume ce qu'el- «

les contiennent. Nous, de l'avis de notre conseil, & «
pour des causes justes & raisonnables

,
mentionnées «

dans lesdites bulles
>

& à ce nous nlouvans, de tout «
notre vouloir & intention, dé!irans que le désordre «
de l'église soit réformé, tant dans son chef que dans «
ses membres

^
qu'on établisse une bonne paix & union ; «

que les décrets desdits saints conciles de Constance & «
de Balle sortissent leur .effet ; avons accepté ledit dé- «
cret, voulons & ordonnons qu'il sôit gardé & observé

«
de point en point selon sa forme & teneur dans notre
roïaume

,
païs & seigneuries. Et ce faisant, avons dé- «

claré que foi soit ajoûtée aux bulles qui seront expé- «
diées par ledit concile depuis ladite suspension

; & se-
,ç

Ion icelles les procès jugez & terminez. Avons défen- «
du & défendons à tous nos sujets d'impétrer duditsaint

«
pere aucunes provisions durant ladite suspense, sur pei- «
ne d'amende arbitraire

; & voulons que les porteurs cî
d'icelles provisions soient arrêtez & punis comme in- «
fra&eurs de nos édits & ordonnances, & les impétirans «
contraints à faire casser tout ce qui auroit été attenté «
par eux contre notre présente acceptation & déclara- '»
tion. Mandons par ces présentes à nos amez de féaux
les gens de notre cour de parlement de Paris, qu'en
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»
suivant notre volonté, ils Mène enregistrer ledit dé-

» cret de suspense
,

6c le publier, ensemble notre accep-
» tation 6c déclaration, &c. Car ainli nous plaît-il être

»
fait. Donné à Blois, le seiziéme jour de Juin 1512.. de

« notre regne le quinzième ". Ces lettres patentes furent
enregistrées au parlement le vingt-cinquiéme du même
mois.

Jules irrité plus que jamais, donna une bulle par la-
quelle il prétendoit annuller tout ce qui s'étoit fait à
Pisc

1

à Milan & à Lyon. Il n'y épargna point les cardi-
naux de Carvajal, Briçonnet, de Prie, & de Saint-Se-
vérin. Il les traite de schismatiques

,
d'hérétiques mê-

me ,
qui courent rapidement à leur perte, & qui n'ont

pas d'autre vue que de rompre l'unité de la sainte église
leur mere. Mais comme cette bulle donnoit encore des
bornes trop étroites à sa colere

,
il l'étendit sur le roïau-

me de France. Il excommunia Louis, mit son roïaume
en interdit, & disperisa tous ses sujets, particulièrement
les Normands & les Gascons du serment de fidélité. Et

«s

parce que la ville de Lion avoit donné retraite aux cardi-
naux & autres prélats de Pise

,
qu'il regardoit comme des

rebelles 6c des excommuniez
,

ôc, comme,il le dit
,

des
enfans de perdition, il prétendit priver cette ville du
droit qu'elle avoit de tenir des foires franches

,
& trans-

porta ce droit à Geneve.
Le roi de France, malgré la mauvaise situation de ses

affaires, protesta contre cette bulle
} &

, comme le dit le
président de Thou

, »
Il passa si avant, que sans éCOll-

» 'ter les avis de ceux qu'il avoit coutume de consulter

M
& de suivre

,
il répliqua avec hauteur aux vaines im-

»
précations d'un vieillard moribond

, par une eXCOJTI-

» munication contraire qu'il fit porter contre lui.
»

Il
fit
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ne même battre des pieces de monnoïe qui d'un côté
representoientson image avec les titres de roi de France
& de Naples, & au revers

y
les armes de France avec ces

niots ,
perdam Babylonis nomen. t; Je ruinerai Babyto-

« ne.
Des le mois de Janvier de cette même année

1 5 12. les
peres de Pise avoient reçu le livre de Thomas de Vio

3surnommé Cajetan
, parce qu'il étoit de Cajete ville du

roïaume de Naples, où il nâquit le vingtième de Février
1469. Cet ouvrage traitoit de la puissance du pape au-dessus du concile, ou plûtôt de l'autorité du pape &
du concile comparée : & aïant trouvé après un serieux
examen qu il contenoit des maximes dangereuses pourle gouvernement des roïaumes ;

ils jugerent à propos de
l'envoïer a l'université de Paris'avec une lettre datée du
dixième de Janvier & signée par cinq cardinaux

y

les ar-chevêques de Lion & de Sens
y

les évêques de Luçon
^de Maguelone

,
d'Angouléme

3

&-deux abbez
;
elle étoit

conçue en ces termes : cc Le saint concile general de Pi-
35

se transferé & continué à Milan à ses bien-aimez fils,
f les rêveur

}
maîtres & professeurs de l'université de

» Paris
,

Salut & bénédiction du Dieu tout- pui{sant.
f Notre bien-aimé fils Geoffroy Boussart chancelier de
» l église de Paris, vous délivrera par .nos ordres un ,li-
vre suspe6t, & rempli d'injures contre les conciles de
«Confiance, & de Bane

,
& le nôtre, & contre Jean

» Gerson, ce celebre defenseur de l'église. Ce, livre est
» composé par un certain frere Cajetan, * homme har-
«

di & dangereux, que nous souhaiterions estre puni
»

sélon ses mérites. C'est pourquoi nous vous exhor-
>5 tons dans le seigneur d'examiner soigneusement ce li-
» Vjp & de nous envoïer votre -.d'cisioi-i doctrinale.
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» avec laquelle aidez de vos sages conseils nous puissions

»
procéder prudemment contre la hardiesse de cet au-

» teur. Donné à Milan dans une congrégation générale

»
le dixième de Janvier.

Le roi Loiiis XII. peu de tems après, envoïa une lettre
de cachet dattée du dix-neuviéme de Fevrier

,
à la même

université de Paris
>

pour le même sujet, &:dont voici la

teneur : « Très- chers & bien amez ; nous avons été aver-
» tis que le concile de Pise assemblé présentement à Mi-
»

lan vous a envoïé par notre cher & bien amé maître

»
Geoffroy Bouffard, chancelier de votre université

, un
» certain livre pour être par vous visité

,
& examiné

,
le-

»
quel a depuis peu été composé au deshonneur des saints.

»
conciles de Téglise

, & au mépris de leur autorité
v

»
dans lequel livre

, comme on nous a rapporté, sont

» contenues plusieurs grandes & dangereuses erreurs»

» qu'on ne doit point tolerer r & parce que nous avons
»

résolu d'aider toujours &: de favoriser les saints con-
»

ciles généraux de l'église & de soutenir leur autorité

» comme la raison le veut. A ces causes
, nous vous

»,prions. qu'aussi tôt que vous aurez reçu ledit livre,
» vous Pexaminie? avec soin, & le refutiez par de bon-

3e nes raisons, comme le croïant contraire a la vérité.

» Ce faisa*it vous nous rendrez un service très-agréable.

»
Donné à Blois, &c. », La faculté de théologie

, pour
[atisE1ire aux ordres du roi & aux désirs du concile de
Pise

31
s s'aÍsembla, & donna la commission d'écrire con-

tre Cajetan à trois de ses docteurs
,

Jacques Alain qui
fit imprimer sa réponse sous le titre de l'autorité de l'é-
glise

y
Jean Major & un théologal de Luçon. Cepen-v

dant elle ne porta aucun jugement sur l'ouvrage de
Cajetan

, pour ne point paroître favoriser le fchisgie y
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elle ne laissa pas toutefois d'improuver unanimementce
que cet auteur avoit avancé pour infirmer l'autorité des
conciles de Consiance 8c de Basle.

Cet ouvrage de Cajetan est intitulé
,

* Comparaison
de l'autorité du pape c, du ccncile

,
& divisé en vingt-

huit chapitres. Le premier principe qu'il avance est que
l'autorité du pape est souveraine dans l'église ; que JE,
sus CHRIST a donné les clefs à saint Pierre seul ; afin
que lui & ses successeurs eussent le gouvernement sou-
verain de l'église universelle. Et comme on lui pouvoit
objeCter que les apôtres avoient aussi reçu de JE sus-
CHRIST leur pouvoir comme saint Pierre

,
il examine

si tous les apôtres ont reçu immediatement de JÉSUS-
CHRIST leur puissance

,
& si celle qu'ils ont reçûë étoit

égale à celle de saint Pierre. Après avoir rapporté les té-
moignages &: les raisons qu'on allégué de part & d'au-
tre

>

il conclut que les apôtres étoient égaux en tant
qu'apôcres

3
& qu'ils ont reçû immédiatement de jEsus-

CHRIST la commission de l'apostolat
: mais il soutient

qu'en tant qu'ils étoient les brebis de J. C. ils étoient
inferieurs à saint Pierre

3
qui a été établi par le fils de Dieu

l'unique & souverain pasteur de son troupeau. Sur cefondement il trouve cinq différences entre le pouvoir
de S. Pierre

,
& celui des autres apôtre.s. I. Que ce Saint

l'a reçû selon l'ordre naturel, & les autres par une grace
speciale. II. Qu'il a été fait vicaire général de jEsus-
CHRIST, les autres ses lieutenans où déléguez. III. Qu'il
avoit l'autorité sur les autres apôtres, au lieu que les
autres n 'en avoient point sur lui '3 ni les uns sur les au-
tres. IV. Que leur autorité devoit finir par leur mort,
& celle de saint Pierre devoit subsister dans ses succef-
seurs. V. Que leur autorité n'étoit qu'un pouvoir d'exe-
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cuter ,
& celle de S. Pierre un pouvoir de commander ?-

distinâions qui paroissent tout-à-fait nouvelles.
Il traite ensuite la queition

,
si le pape a plus de pou..

voir que le concile universel, ou si l'église ou le concile
sont plus que lui. Sur quoi Cajetan considere l'église &
le concile

, ou tenu avec le pape qui en est le chef, ou *autorisé de lui, ou divisé de lui. Si on prend Fés.lisc ou
le concile avec le pape, il n'a pas plus de pouvoir ni
d'autorité que le pape seul

; mais si on le prend sans le
pape le concile n'a aucun pouvoir

3

étant un corps im-
parfait & sans chef. Et comme les conciles de Consiance
& de Basle sont tout-à-fait contraires à ce raisonne-
ment, il tâche d'en affoiblir l'autorité

,
& d'éluder les

termes formels de ces conciles par des diflin6t:ions sans
fondement. Il prétend que l'égise sans le pape n'a au-
cucune autorite de faire des loix, de juger des personnes,
ni de tenir un concile parfait. Il avoue néanmoins qu'en
certains cas on peut assembler un concile sans l'autorité
du pape

5

s'il ne veut pas le convoquer en étant requis i
comme si le pape mérite d'être déposé pour héretie

, ou
s'il y a contestation entre plusieurs

,
qui prétendent

aVoir droit au souverain pontificat
; mais il refl:raint le

pouvoir de ce concile uniquement à pourvoir au pon-
tificat

,
& choisir un légitime pape ; & il déclare qu'en

tout autre cas, si l'on convoquait un concile general,
quand il y a un pape certain

,
qui n'est pas héretique,

cette convocation seroitinutile
,

& n'auroit aucun effet,
parce que le pape a le pouvoir de casser tout ce que pour-
roit faire & ordonner le concile.

Il ne se tire pas' aisément de cette difficulté qu'il
s'objecte

; comment le concile peut déposer un pape hé-
retique

y
s'il n'a point d'autorité sur lui. Il apporte d'à-.



bord la solution de ceux qui disent que le pape qui a
perdu la foi n'est plus membre de l'égiise

,
qu'il est privé

en même tems de son autorité
,

8c celle d'être pape ; mais
il n'approuve pas cette réponse

, parce que le pape de-
venu héretique n'est pas déposé de fait, mais mérite seu-
lement d'être déposé. « Il est des gens qui disent

,
( ajoû-

»
te-t'il

,
} que quoique le pape dans les autres cas n'ait

» point de superieur sur la terre ,
il en a un dans le cas

«
d'l-iéresie.

» Cajetan n'approuve point cette reponse ;
il distingue trois choses

J
l'autorité papale

>

la personne
,

8c l'union de la personne avec l'autorité. Quoique l'au-
torité pontificale soit immédiatement de Dieu

,
l'union

de cette autorité à une. telle personne se fait par le con-
sentement des hommes, ravoir de la personne élue 8c
de ceux quil'.élisent. Ainsiun homme peut-être fait pa-
pe ,

8c cesser de l'être
,

dépendemment d'une puissance
humaine

,
qui n'est ni superieure ni égale

,
mais même

inferieure
,

qui n'a point de droit.sur la puissance ponti-
ficale

,
mais seulement sur l'union de cette puissance

avec un tel homme.
On pouvoit objecter à Cajetan que les autres évê-

ques ne sont pas autrement déposez par le concile 8c

par les juges superieurs
; parce qu'on ne détruit pas l'au-

torité épiscopale qui est en eux ,
mais qu'on la désunit

seulement de la personne qui la possedoit. Il répond
qu'en ce cas la puissance de la personne qui dépose est
superieure# mais ce qui la rend telle

>
est parce que le

concile où le juge superieur a l'autorité 8c la jurisdi&ion
neceflnire pour priver une telle personne de son auto-
rité :

il en est de même du pape héretique à l'égard du
concile. Cajetan n'a donc pas raison d'avoiier d'un cô-
té que le pape peut être dépoté par le concile pour cause



d'hérefle
,

quand il a été averti par deux rois
,

& de sbu-
tenir d'un autre côté qu'il est au-dessus du concile. Il

avance. encore un autre paradoxe
>

en assurant que le

pape ne peut être déposé pour aucun autre crime que
pour celui d'héresie

;
fondé sur ce principe

,
qu'il n'y a

que le cas d'héresie dans lequel le droit divin exige sa

déposition
;

qu'il est au-dessus de toutes les autres loix
,

& qu'il n'y a que l'infidelité ou l'héresie qui soient di-
rectement opposées au conditions requises pour être

pape.
Il examine ensuite six cas particuliers par rapport à

la déposition d'un pape. I. Le cas de captivité perpe-
tuelle

; mais il nie qu'on puissè le faire à, moins qu'on

ne soit assuré de sa mort. II. Le cas de démence perpe-
tuelle

;
auquel cas il dit qu'il n'est pas nécelWre de le dé-

poser
, parce qu'étant mort à la vie raisonn%le, on peut

proceder à l'éleaion d'un autre pape , comme si l'autre
était véritablementmort. III. Si tous les cardinaux mou-
roient après avoir élu un pape ,

publié son élection
,

alors on ne déposeroit pas un pape certain
,

mais on se

conduiroit comme s'il n'y en avoit point. IV. Lorsque
les cardinaux ne peuvent pas prouver que leur élection
est canonique. V. Si tout le monde étoit tellement pré-

venu & soulevé contre le pape ,
qu'il n'y eût aucune

apparence qu'on lui obéit
; en ces cas il ne veut pas

qu'on puisse le déposer. VI. Si le pape étoit obligé par
serment ou par vœu de renoncer au pontificat, & qu'il

ne voulût pas le faire
: en ce cas ,

il croit qu'il y seroit
obligé en conscience ; mais que l'église n'auroit pas le

pouvoir de l'y contraindre
,

ni de le déposer.
Cajetan fit ensuite une apologie pour justifier ce traité

y

& elle est divisée en deux parties. Il examine dans la pre-



miere les deux fondemens de l'opinion contraire ;
le pre-

mier tiré du droit de la nature, sélon lequel il semble
qu'une communauté libre &f parfaite, telle qu'est celle
de l'église, doit avoir la puissance de se pourvoir d'un
chef & de le corriger

,
punir ou déposer quand il abuse

de son autorité. Il répond à ce principe
, que la na-

ture de la societé de l'église dans san origine
3

dé-
pend d'un seul chef, sçavoir Jesus-Christ qui a établi
saint Pierre & ses successeurs pour être ses vicaires, &
tenir sa place dans l'église après son ascension

: mais ce
n'est pas résoudre la question. Le second principe qu'on
lui opposoit étoit fondé sur le droit divin

,
c'ess-à- dire

*sur les passages de l'écriture où l'autorité & le pouvoir
sont donnez a l'eglise ; comme en saint Matthieu. * Di-
tes-le à l'église

; & s'il riécoute pas l'église
,

qu'ilfoit à 1Jotre
égard cornrne unpayen & publicain. Il réplique que l'église
à qui il faut déferer le frere

,
n'est pas l'église universel-

le. mais celle de celui qui péche
,

&.que cette église se ré-
duit à l'évêque qui en est le chef. Il s'efforce ensuite de
détruire ce principe que la puissance ecclesiastique a été
donnée à toute l'église

; il veut prouver qu elle a été don-
née à {aint Pierre, &: par ce saint aux autres prélats & aux
églises. Il avoiie néanmoins que si le pape était mort, &
que tous les évêques du monde s'assernbla{sent, ils au-
roient pouvoir sur toute l'église

,
à l'exception toutefois,

de ce qui est propre & particulier au souverain pontife..
Dans la feconde partie de son apologie

,
il entreprend

de répondre aux objections particulieres faites contre
son traité. Cette apologie fut achevée à Rome le vingts
neuvième de Novembre

1 c 11.
Le cardinal de Sorrento-,à qui Cardonne avait confié

le gouvernement du. roïaume de Naples
,

pendant la:
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guerre
>

sentant qu'il avoir besoin de forces pour conte-
nir les peuples dans l'obéissance, & empêcher les mé-

contens de prendre les armes
>

envola Moncade qui
avoit plus de peur qu'un autre que Naples ne tombât de

nouveau en la puissance des François ;
rassembla toutes

les troupes qui étoient venuës de Tripoli
,

prit encore
avec lui de la cavalerie

,
& passa la me» pour contenir le

peuple dans le devoir. D. Raymond de Cardonne de son

côté partit d'Ancone
,

& entra le troisiéme de Mai dans
Naples, résolu de rétablir son armée

,
de la fortifier par

de nouvelles levées
,

de se mettre en état de soutenir la.

guerre & d'avoir-sa revanche.
Mais ses desseins furent sans effet. Le roi d'Angleterre

qui s'étoit accordé avec Ferdinand, envoïa a Rome le

cardinal archevêc?ue*d'Yorck
, avec plein pouvoir de

ligner la ligue au nom de son maître. Le cardinal d Evo-

vora fut aussi chargé d'engager Maximilien de Ratifier

la tréve quiavoic été conclue entre lui & la Républi-

que de Venise
3

& d'exciter Ferdinand roi d 'Arragon a

ne rien épargner pour foutenit la ligue. Sa négociation
réuiIit, moins cependant par ses foilicitati-olis

3
que par

les intérêts que ces deux princes crurent trouver en s "Y

rendant. Ferdinand servit beaucoup a déterminer l em-
pereur , en lui promettant de le rétablir dans le duché de

Bourgogne, ce qui étoit cependant hors d'apparence.
Ferdinand pressé par les mêmes vues d'intérêt, se surmon-

ta lui-même
,

&: permit que Gonsalve qu'il tenoit depuis
si long-tems sans emploi

,
vînt en Italie pour comman-

der ses armées. Le cardinal informa le pape de ces nou-
velles

,
& Ferdinand les lui manda aussi lui-même.

Jules se trouva par-là au comble de ses désirs
; moins

capable ,de se moderer dans la prosperite qu'il n'avait

-

fait
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rait dans l'adversité, il ne chercha plus qu'un prétexte
qui l'autorisât d'aller contre la Signature du traité qu'il
avoit envoie en France. Déja il avoit dresse un moni-
toire contre le roi de France

>
par lequel il demandoit

à ce prince qu'il relâchât le cardinal de Medicis son lé-
gat pris à la bataille de Ravenne

, & le frappoit en cas
de refus des censures les plus severes

: mais ne voulant
pas en faire usage sans l'avis des cardinaux

,
il assembla

le consistoire & leur fit faire levure de cette piece. Les
cardinaux qui prévoïoient mieux que lui les suites d'une
telle extrémité

3
parce qu'ils agissoient avec moins de

pass'lon
, remontrèrent à Jules qu'il valoit mieux [olli-

citer Louis XII. de rendre la liberté à leur confrere
, &

suspendre son monitoire
,

jusqu a ce qu'on eût emploie
tout ce qui pouvoit engager ce prince à.[c laisser fléchir.
Jules se rendit enfin à leurs avis.

Cependant Louis XII. ne pouvant faire sa paix avecle pape ,
fut contraint de se préparer à la guerre ; mais

avec une diversion qui lui fit perdre entièrement le Mi-
lanès

, & qui chassa les François d'Italie. Comme il ne
s'étoitpoint attendu a voir l armée des Anglois, prête
a fondre sur lui, il fut contraint de rappeller d'Italie
les deux cens gentilshommes de sa garde

, & deux mille
cinq cens de ses meilleurs fantassins. De plus Jacques de
Silly trésorier géneral de Normandie

,
& intendant de

1 état de Milan
,

supposant que le roi seroit bien aise de
voir diminuer tout d un coup le tiers de sa dépense enItalie

, avoit casse toutes les troupes étrangères levées
pour la garde du Mila'n\es

,
sur la supposition que ce,

pais n avoit plus besoin de gens de guerre, & que- les
confederez

, après le desavantage qu'ils venoient de rece-
voir a Ravenne

,
seroient trop occupez à défendre leurs
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propres états, pour entreprendre lur ceux a autrui. La.

Palice n'avoit plus que treize cens hommes d'armes &
dix mille fantassins

-, ce qui n'étoit pas suffisant pour
soutenir le choc qi>on lui préparoit. Le parti qu'il prit
fut de prier le cardinal de saint Severin, de le venir join-
dre avec les troupes qui gardoientla Romagne. Ce car-
dinal se rendit aussi-tôt à cette priere, & content de

mettre garnison dans la citadelle de Ravenne
,

il laissa

sur leur bonne foi toutes les autres villes dela Roma-
gne ,

qui dès qu'elles eurent été évacuées, retournerent
à l'obéïssance du pape ,

quoiqu'elles n'aimaflent point
sa sainteté à cause de Ion inclination a la guerre.

L'affoiblissement de l'armée Francoise en Italie, les
embarras où se trouvoit la Palice pour conserver le du-
ché: de Milan

,
l'approche des Suisses au nombre de sei-

ze à dix-huit mille hommes,au lieu de six mille qu'ils

avoient promis, l'arrivée de nouvelles troupes d'Espa-

gne dans le roïaume de Naples
>

la déclaration du roi
d'Angleterre en faveur de la ligue

, tout cela mit le pape
au comble de ses vœux, & fit qu'il ne pensa plus qu'à.
profiter de la Íitnplicité de ses ennemis, & a décrediter
le concile de Pise convoqué

,
disoit-il, pardes cardinaux,

rebelles & schismatiques, en commençant à Rome ce-
lui qu'il avoit convoqué dans le palais de Latran

, par
sa bulle du dix-huitième de Juillet 151 1.

Il avoit déja.

établi dans uÍi consistoire une congrégation de huit car-
dinaux

, pour examiner mûrement ce qu'il faudroit pro-
poser, & pour rédiger par ordre Se avec soin ce qu'ils

jugeroient nécessaire pour le rétablissement de la disci-

pline, pour la réformation des moeurs, pour réprimer
la licence de la cour Romaine

,
&r ôter les abus qui s 'y

étoient glissez
: » Car quel scandale pour les évêques qui
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se rendroientà Rome
,

( disoit-il, ) de trouver le dé- «
règlement, la licence, l'impiété & la profanation en- «
racinées dans un lieu, qui devoit être le séjour de la «
vertu & le centre de la [ainteté, & où toute l'église «
vient puiser comme dans une source pure ,

les regles «
& les maximes des mœurs, aussi-bien que les principes «
de religion. Le souverain pontife doit lanciner ceux «
qu'on y éleve

,
8c l'on ne doit y élever que des Saints. »

C'ef): Mariana qui attribue au pape ces beaux senti-
mens.



LIVRE CENT VINGT-TROISIEME

CO M M E les évêques de Naples & de Sicile appor-
toient plusieurs raisons pour se dispenser de [or--

tir de leurs diocéses, le pape Jules tâchoit par toutes sor-
tes de moïens de les engager à se rendre à Rome ;

il vou-
loit aussi. que les évêques d'Espagne s'y trouvassent en
grand nombre pour assister à son concile

: mais il sou-
haitoit surtout avec beaucoup d'ardeur qu'on y vît les
archevêques de Seville & deTolède les plus illustres &
les plus sçavans de ce roïaume ; ce dernier étoit le celé-'
bre cardinal Ximenès. Sa sainteté prétendoit que leur
présence donneroit plus d'autorité aux décrets qu'on y
devoit faire

:
elle offrit même le chapeau de cardinal à

l'archevêque de Seville
>

pour l'engager à passer par-des-
sus les motifs qui pourroient l'empêcher d'entrepren-
dre ce voïage

>
mais aucun de ces deux prélats ne put s'y

trouver.
Leur absence n'empêcha pas le pape de faire l'ouver-

ture du concile de Latran
,

qu'on compte tè cinquième
,lundi troisiéme de May ijiz. jour de la fête de sainte

Croix. Jules revêtu de ses habits pontificaux, se rendit
dans la basilique, accompagné des cardinaux au nombre
de quinze

,
de près de quatre-vingt archevêques ou évê-

ques tous Italiens, de six abbez ou généraux d'ordre. La cé..

remonie en fut auguste,
» & les démonitrations de pieté,

« ( dit Guichardin
,

) auroient été capables de toucher les

»î cœurs les plus endurcis, si l'on eût été moins prévenu

23 contre le pape. »
Il y eut une mesie solemnelle célebrée

par Raphaël évêque d'Ostie cardinal de saint Georges, ca-
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merier de l'église Romaine
,

&: doïen du sacré college, L'é-
vangile fut chanté par le cardinal d'Arragon

;
ensuite le

cardinal de Farnese du titre de laine Eustache, lut un écrit
dans lequel le pape exhortoit le sacré college & les mem-
bres du concile, à avoir des intentions pures, & à veiller

au bien de l 'eglise.Le saint pere indiqua la premiere session

au lundi dixiéme de Mai, & la cérémonie finit par un
long discours que fit Giles de Viterbe général des Au-
gùss:ins, l'un des plus célébrés prédicateurs de son tems.

Pour mieux prévenir l'assemblée en sa faveur, il prit
un ton de prophète

,
& dit, que s'étant vû obligé il y

avoit quelques années d'expliquer l'apocalypse en
chaire, il avoit prédit que l'église étoit menacée des plus
affreux malheurs

; que cependant il y avoit quelque
esperance de les pouvoir detourner

, ou d'y apporter le
remede par la réformation des moeurs. « Je me réjouis, «
( dit-il, ) de voir aujourd'hui que ma prédiction n'est «

pas entièrement fausse. Les choses sont réduites aux «
dernieres extrêmitez

; nous nous voïons plongez dans «

un abîme de maux ,
des orages furieux grondent de "

tous cotez
-1

& sont prêts à fondre sur nos têtes
: mais «

ce qui doit nous consoler
,

c'est qu'après tant de mise- «

res, un raïon d'esperance commence à luire, après une «
obscure nuit, les ténebres se dissipent,, le jour paroît, «
après la tempête nous nous flatons de voir revenir le «
calme.

»
Il parle ensuite de l'excellence & de la nécef-

lité des conciles
*,

il exhorte les peres à se réunir ensem-
ble

, pour chercher tous de concert les moïens les plus

prompts & les plus efficaces de conserver le sacré & pré-
cieux dépôt de la roi

,
& de maintenir la pureté de la

morale. Il fait une description assez vive des derniers
malheurs.

» Peut-on voir aujourd'hui, ( dit-il, f sans «
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» gémir & ians verier des larmes de iang
,

les délordres

»
continuels

,
& la corruption de ce siécle pervers, le

»
dérèglement monsirueux qui regne dans les mœurs,

»
l'ignorance, l'ambition, lmipudicité, le libertinage,

M
l'impiété triompher dans le lieu saine

,
d'où ces vices

»
honteux devroient être éternellement bannis ? Qui de

» nous pourroit regarder avec des yeux secs, & sans être

»
pénétré de douleur, les campagnes d'Italie, teintes, ar-

»
rosées, & si j'ose m'exprimer ainsi

,
plus inbibées du

»
sang humain

, qu elles ne les sont des eaux du ciel i

53
l'innocence est opprimée

,
les villes nagentdans le sang

»
de leurs habitans égorgez sans pitié

,
les places publi-

» ques sont jonchées de corps morts ; toute la Républi-

» que chrétienne a recours à vous ,
elle implore votre

» protection
,

& il n'y a qu'un concile qui puissé reme-
»

dier au déluge de miseres qui l'inonde & la dé[ole.
t'éloge du pape n'est pas omis dans ce discours. Il le

loue du glorieux projet qu'il a formé
,

& d'avoir heu-
relifement exécuté ce que d'autres papes n'auraient ja-
mais osé entreprendre

>
d'avoir rassuré les chemins

,
chasse ou puni les bandits, arrêté les meurtres, les vols,
les brigandages

; contenu dans le devoir les mutins
,

&
réiini à l'égliCe plus de villes qu'aucun de ses prédeces-
seurs

; actions qui le couvrent d'une gloire immortelle
^

& qui rendront la mémoire de son pontificat chere &
vénérable à toute la posterité.

» Mais l'Europe chré-

» tienne, ( continuë-ul, ) attend encore de votre pru-
93

dence
.

de votre courage & de votre zele quelque cho-

»
se de plus grand, & si je l'ose dire

,
de plus digne de

« vôtre Sainteté
;

rétablir la paix entre les princes chré-

» de-ns) les réünir tous, les engager à tourner leurs ar-
t)111es.contre l'ennemi commun, à emploier toutes



leurs forces pour exterminer ce cruel & redoutable «
ennemi de notre sainte religion, est un dessein plus «
glorieux

>
& seul capable de vous immortaliser; si vous «

voulez que le succès en soit infaillible & heureux
, «

porons les armes, que nous n'avons, ce semble
,

pris «

que pour les tremper dans.le sang des -fideles
; repre- «

nons-en d'autres plus conformes au caractère sacré
dont nous [0111111es revêtus

3
& plus proportionnez à et.

la milice sainte dans laquelle nous sommes engagez. cc.'

Déclarons une guerre éternelle & implacable à cette t,
foule de vices énormes

,
qui ont inondé la face de

l'église
,

& qui déshonorent la religion. »
Enfin il finit par une apostrophe aux Apôtres laine

Pierre & saint Paul qui se laisseront toucher des miseres
des peuples, & qui obtiendront de Dieu les secours &
les graces nécessaires pour exécuter les pieux defleins-
qu'on a. « Protegez-nous donc, ( dit-il

,
) ô grands

saints, secourez cette église
y

arrosée & baignée de vos «
sueurs &de votre sang, cette vigne plantée & cultivée «
par vos soins

, cet héritage laine que le sang de Jesus- «
Christ notre divin maître & le votre a rendu fertile

;

ne souffrez pas qu'une religion que vous avez fait
«

triompher & rendu vidorieuse de la cruauté & de la «
rage des tyrans par votre courage héroïque

,
[oit".

détruite & périsse par les mains de ceux qui font pro- "
session & gloire d'être vos enfans. Communiquez vo- w

trezele à tous ces saints & doctes prélats que l'intérêt «
de Dieu rassernb'e ici ;

favorisez-les d'une protection «
spéciale

; animez-lesde votre esprit qu'ils n'aïent en vûe
cî

que le bien de l'église; que nulleconsideration humaine, «
nul intérêt temporel ne les arrête

,
& qu'ils ne crai-"

gnent point d'elnploïer les. remedes nécessaires à nos ^



» maux j en un mot qu'ils aient moins d'égard a notre
»

foiblesse & à notre lâcheté
, qu 'à la grandeur de nos

»
blessures.

»
Le lundi suivant, dixième de May, l'on tint la

premiere session. La mesle fut célebrée par le cardi-
nal de saint Marc, & le sermon prêché par Bernard
archevêque de Spalatro. On compta dans cette ses-
sion quinze cardinaux, les patriarches d'Alexandrie
&: d'Antioche, dix archevêques, cinquante-six évêques,
deuxabbez, quatre géneraux d'ordre, des Dominicains,
des Cordeliers, des Augustins & des Carmes, des am-
basladeurs du roi Catholique, des républiques de Ve.
nise & de Florence. Le pape y présida lui-même. Aprè.s
les litanies, les oraisons, fk autres prieres accoutumées

,
dans ces occasions

;
l'évangile de saint Jean

,
* Jefuis le

bon Pasteur
,

chanté par le cardinal d'Arragon
,

le souve-
rain pontife fit un diseours, dans lequel il exhorta les

peres du synode à regler avec soin tout ce qui concerT-
noit l'état & la paix de l'église

,
l'extinction du schisme

,
la réformation de l'église, & l'union entre les princes
chrétiens. Après ce diseours, il entonna lui-même
l'hymne du Saint-Esprit

,
Veni Creator Spiritus : & le

cardinal de Farnese fit lecture de la bulle d'indiction du
concile, de celle de prorogation datée du quinzième
des calendes de Mai, ou du dix-sepçiéme d'Avril de

cette année
,

& de l'autre prorogation du vingt-neuvié-

me d'Avril
;

d'une autre bulle par laquelle le pape or-
donnoit qu'on célébrât tous les jours des me£lès dans

toutes les églises de Rome
, pour obtenir les graces du

Seigneur en faveur du concile, & accordoit des indul.,

gences à ce sujet. On lut aussi le canon de l'onzième
concile de Tolede

,
qui recommande la modestie

,
lç

silençç
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silence 6c l'union
; 6c l'on déclara que si quelqu 'un n e-

toit pas placé dans son rang, ce seroit sans préjudice de

ses droits.
Enfin l'on nomma les officiers du concile 6c pre-

mierelnent Constantin Conunat duc de Macedoine 6c

prince d'Achaïe, qui possedoit quelques terres dans le

Montferrat
,

fut choisi pour être le gardien général
du concile

,
conjointement avec les conservateurs de

Rome 6c les ofliciaux Romains. Les chevaliers de saint

Jean de Jerusalem avoient reçu un brefdu pape, qui leur
mandoit qu'il leur avoit del1iné la garde de la per-
sonne dans le concile. Le dessein de Jules qui aimoit la

guerre ,
étoit d'attirer les chevaliersdans sonarmée

>
mais

ceux-ci persuadez qu'il s'agiroit moins dans ce concile
des interêts de la religion que des projets de sa sainteté.,

ne jugerent pas à propos de prendre parti dans ces mou-
vemens qui avoient si peu de rapport a leur institut. Ils

s'excuserent donc d'y aller sur l'absence de leur grand-
maître qui étoit Gui de Blanchefort

; 6c néamoins, pour
déferer en quelque sorte aux ordres du pape , on ordon-

na à Fabrice Carette
, procureur géneral de la religion

,
qui résidoit à Rome

,
de tirer de l'Italie 6c des états du

pape un nombre de chevaliers pour servir de gardes a la

personne de Jules. On nomma aussi quatre notaires
apostoliques qui auroient soin de recueillir ce qu 'on
écrirait 6c ce qu'on signeroit : ces notaires furent Ni-
colas Lipoman

,
François Spinula

,
Alphonse de Lerma ,

6c Paul de Cesis
:

ils avoient sous eux quatre secretaires,

outre deux autres sécretaires
, quatre scrutateurs des

suffrages
,

cinq avocats, trois procureurs, 6c cinq mai-
t:Tes des cérémonies. Les présens firent serment aux pieds

du pape, 6c les absens entre les mains du cardinal de
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lint Georges
, camerier de 1 eglile Romaine.

La seconde session qui avoit été indiquée au lundi
dix-septième de Mai, se tint le même jour :

le pape y pré-
sida comme à la premiere. Après la me (Te celebrée par le
cardinal de saint Martin-des-Monts, & le sermon pro-^
nonce par Thomas de Vio Cajetan

>

général des Domi-
nicains

,
dans lequel il s'étendit fort contre le concile

de Pise
>

un secretaire du pape monta dans la tribune ,
& lut Pa6te d'alliance faite entre sa sainteté

,
& Henri-

VIII. roi d'Angleterre. Après cette lecture
,

Thomas
Phxdra bibliothécaire du pape & un de ses sécvetaires du
concile

,
lut aussi les lettres patentes de Ferdinand roi

d'Arragon,par lesquelles il établifloit, tant en Con nom
qu'en celui de Jeanne reine de Castille sa fille

,
pour pro-

cureur special touchant les affaires du concile
,
Jerôme,

de Vich
>

son anibaeside'ur ordinaire auprès du pape..
Ces lettres patentes sont datées de Burgos le deuxième-
Décembre de l'année précédente. Toutes ces pieces etanc
lûës

,
l'évangile chanté par le cardinal d'Arragon, aussi

bien [que l'hymne du Saint-Esprit, Bernard Zane arche-
vêq,,ie de Spalatro

,
lut tout haut par l'ordre de sa sainte-

té
,

la bulle d'approbation du concile
,

& le même, prélat

aïant demandé à ceux qui étoient pré[ens) s'ils agréoient
le contenu de cette bulle

, tous répondirent
: Placet ; &C

un des procureurs du concile en, demanda acre. La troi-
sicme session fut renvoïée jusqu'au troisiéme de Dé-,
cembre

, tant à causedes grandes chaleurs de l'été
, que

pour donner plus de te m s à ceux qui n'étoient pas en-
core arrivez r fk particulièrement à l'évêque de Gurck:

qu on y attendoit.
Pendant cet intervalle les affaires des confederez

prirenttellement le dessus qu'il ne resta plus aucune ref-
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source aux François pour conserver leurs conquêtes.
A peine la Palice eut-il retiré de la Romagne les troupes
-que le cardinal de saint Severin y commandoit

3
qu'An-

toine Colonne se mit en campagne :
les habitans de Ra-

venne en furent informez 8c l'appellerent
;

ils l'intro-
duisirent dans leur ville

,
8c se joignirent à lui pour in-

vestir la'citadelle où les François s'étoient retirez. Bien-
tôt après il fallut capituler

;
la garnison obtint de sor-

tir vie 8c bagues sauves
,

ailurée qu'on lui tiendroit pa-
role. Colonne signa la capitulation

,
8c au lieu de l'execu-

ter, il commit des cruautez, dont les seuls Turcs pou-
voient être capables

;
il fit passer les simples soldats par

les armes, il en fit égorger d'autres ; leurs chefs furent
livrez à la vengeance d'un peuple encore irrité "du der-
nier sac de leur ville

; 8c après les avoir enterrez tous
vifs jusqu au cou . on les laissa mourir de faim dans cet
état ,

exposez à toutes les insultes de la bourgeoisie
: cet-

te barbarie fit appréhender au Florentins qu'il ne leur
en arrivât autant, si la France succomboit

3
parce qu'ils

avoient toûjours été dans ses interêts. Ils renouvellerent
leur alliance avec elle, 8c lui fournirent des troupes
pour remplacer celles que le trésorier général de Nor-
mandie avoit licentiées.

Avec ce secours la Palice trouva son armée composée
de douze cens lances, cinq mille hommes d'infanterie
Françoisej& quatre mille lansquenets

y
sans y compren-

dre les troupes qu'il avoit laisséés sous Parme pour dé-
fend re le Milanez

,
s'il étoit attaqué du côté de l'Apen-

niii
, ou pour se jetter dans Boulogne si l'armée des con-

federez y marchoit. Les Suisses étoient ceux que ce gé-
néralappréhendoit davantage

;
ils étoient partis sur la

fin de Mai
>

au nombre de dix-huit mille
,

sans toucher
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pour la premiere montre que chacun un florin du Rhfru
Le cardinal de Sion les assembla sous Coire après avoir
obtenu des Grisons le passage libre, à cause de leur an-
cienne alliance avec ks cantons, quoiqu'ils sustent ce-
pendant alliez aussi & pensionnaires de la France. En-
fin le dernier jour de MaLils descendirent dans le Tren-
tin

^
par lequel l'empereur les laissa paffer, & vinrent

joindre dans le Veronois l'armée Vénitienne
y ce qui in-

trigua beaucoup la Palice, qui ne pouvoir deviner de
quel côté fondroit cet orage. Il étoit campé sur le haut
de l'Oglio

3
pour empêcher les Suisses de pénétrer dans

fent de Milan par le Bressan & le Bcrgamatquc. Mais
informé qu'ils n'avoient pas pris cette route ,

il vint
camper à Valeggio sur le Mincio

,
d'où il écrivit au tré-

forier général de Normandie
,

de lever, incessamment
de l'infanterie à Milan où il étoit, à cause du mauvais
état de son armée de l'impossibilité où il se trouvoit
de s'opposer à l'ennemi, s'il n'etoit sécouru.de nouvelles.

troupes.
Les confederez après leur jonction étoient assez in--

certains sur la route qu'ils devoient prendre. Le. cardi-
nal de Sion & le provediteur Gritti vottloient qu'on
allât droit à Milan. L'évêque de Boulogne agent de
Jules II. pressoit qu'avant toutes choses on alsiegeât
Ferrare. La lettre de la Palice au trésorier général de
Normandie étant tombée entre les mains de quatre Al-
banois, qui avoient arrêté le courier

,
fut portée à Grit-

ti, qui la fit lire en plein conseil, où l'on prit la résolu-
tion de laisser l'armée du pape & du roi d'Arragon dans
la Romagne

y
& d'entrer dans le Milanez

y
puisque la:.

Palice ne pouvoit pas tenir la campagne avec dix du;
douze mille hommes contre leur armée -où l'on comp-
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toit plus de trente mille combattans. Les Suisses & les

Venitiens vinrent donc se poiler à Villa-Franca dans
le Veronois, dans le dessein de paffer le Mincio. L em-
pereur étoit maître de Verone , ce qui leur en facilitoit
le passage. Le général des François repassa aussi-tôt la

riviere
,

& vint se loger à Castiglioné delle Stiveré, laiC..

sant Valeggioaux ennemis
>
qui s'en emparèrent dès au'it

en futsorti, passerent le Mincio, & vinrent dans le
Mant:où"an

,
où le marquis de Mantoiie ne put s'opposer

à leur passage ; ce qui obligea la Palice de se retirer &
Ponte-Vico sur l'Oglio..

Ce général avec les six mille hommes d'infanterie que'
lui levoit à Milan le trésorier de Normandie

,
& qui de--

voient le joindre dans peu y
& les troupes qu'il avoit,

rappelléesde Boulogne
y

auroit pû. s'opposer à l'armée
des confederez

1

d'autant plus que les Suisses
,

qui n'é-
toient pas païez ,

commençoient a se lasser
3

& que la,
plûpart retournoient dans leur patrie ;

si l'empereur
n'avoit pas mandé aux Allemands qui servoient dans
l'armée Françoise

y
de quitter & de s'en revenir

,
fous les"

peines les plus rigoureuses. Ces Allemands étoient au'
nombre de quatre mille des païs héreditaires

,
& sujets.

de Maximilen comme empereur & comme archiduc
d'Autriche. La Palice se mit inutilement en devoir de'
les retenir ;

il leur offrit de: l'argent
y

il leur fîrde gran-
des promesses ; mais rien ne fit impression sur leur es--
prit, presque tous se débanderent. Ainii l'armée Fran—
îoise réduite à cinq ou iix mille hommes, & se trou-
vant trop h ible pour tenir la. campagne ,

prir la ré-
so!ution d'abandonner tout le plat paÏ-s de l'état de;
Milan à l'ennemi, qui devoir y trouver-uf>c fubfiilance::
commode

y
& sur 'tout de quoi payer les SuiiTes

;
de se
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retirer ious Crémone
, ou de le jetter dans les places de

l'Adda
.,

supposé que les ennemis, sans former le siége,
allaflenc droit dans le duché de Milan

* & ce fut ce der-
nier parti qu'ils prirent.

Ils s'avancerent jusqu'à Ponte-vico
,

où l'armée Fran-
çoise ne les attendit pas. Elle décampa avec précipita-
tion

,
& vint se poster à Pizzigitoné sur l'Adda, dans

l'esperance de joindre les troupes qui arrivoient de Bou-
logne

, & l'infanterie qu'on levoit dans le Milanès
:

mais ce dernier recours manqua. Crémone abandonnée
par la Palice

3
qui n'avoit mis garnison que dans le châ-

teau pour ne point aftoiblir ion armee ,
ouvrit ses portes

aux ennetnis, & se racheta du pillage en païarit qua-
rante mille ducats. Cette ville prêta le serment de fide-
lité au non1 de Maximilien Sforce

,
fils de Ludovic qui

étoit mort depuis peu dans le château de Loches après
douze ans de prison

, contre la prétention des Veni-
tiens qui demandoient

, que conformément au traité de
l'union

, on leur remît cette place
\ mais les Suisses & les

généraux du pape s'y opposerent, & la République fut
contrainte de ceder. Bergame imita Crémone peu de
jours après, & cette perte obligea la Palice à quitter son
camp de Pizzigitoné

5
& à repasser l'Adda pour se jetter

dans Pavie. L'armée des confederez poursuivoit toû-
jours celle,de France ; & dès que la premiere fut en-
trée dans le Milanès, la révolte fut générale. Toutes les
villes que les ennemis trouvèrent sur leur passage les re-
curent avec joïe

,
mais aucune d'elles ne voulurent prê-

ter serment à l'empereur.
Le maréchal deTnvulcc ne se croïant pas en sûreté

dans Milan
.

vint joindre la Palice à Pavie
,

après avoir
laissé quelques troupes dans le château avec beaucoup
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de vivres & de munitions. Il fut suivi ides Italiens & des
François accompagnez des cardinaux 6c évêques du
concile de Pise ; on emmena aussi les prisonniers faits à

Ravenne :
le cardinal de Medicis qui étoit du nombre

>
aïant trouvé dans cette circonstance une occasion fa-
vorable pour se sauver, en profita. Comme il étoit ar-
rivé d'allez bonne heure à Cari, ceux qui le gardoient
vouloient qu'il passat la riviere, avant que de prendre
aucun repos. Le cardinal qui méditoit sa fuite, & qui
trouVoit le lieu propre pour son dessein

y
feignit d'être

malade
>

&l'on fut obligé de le laisser reposer. Pendant
ce tems-là un de ses amis de Pavie nommé Raynaldo
Zettivint le voir

, on les laissa seuls assez long-tems \
& ils en profiterent pour prendre ensemble les moïens>
d'executer ce qu'il projettoit. Zetti assembla vingt-cinq,
ou trente païsans assez mal armez & dans le tems qu'on;
pressoit le cardinal de passer l'eau, il[eprésenta à la tête
de sa petite troupe pour faire face aux gardes de Medi-
cis. Ceux-ci épouvantez

,
n'oserent résister, ils abandonar

nerent le cardinal
3

qui se retira d'abord le plus secrete-

ment qu'il put à Castel-Genovese.
La Palice vouloit défendre Pavie ; mais les confede-

rez s'en étant approchez
,

les officiers généraux de l'ar--
mée Françoise furent d'avis de se retirer avant que le&

ennemis eussènt investi la place
:

ori'sir jetter un pont
sur le Tesin, sur lequel on fit passer une partie des trou-
pes j

mais l'autre étant encore dans la ville
,

dans le rems-
que les Suisses y entrerent, il y eut un sanglant com-
bat

:
la Palice & Loiiis d'Ars soûtinrent avec valeur l'et-

fort des ennemis. Le chevalier Bayard avec trente hom-
mes d'armes arrêta les Suiffes, jusqu'à ce.que le relie des

troupes fut hors de la porte ; &c sur.l'avis qu'il reçut
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q I e les Suisses passoient le Tesîn dans des batteaux pour
joindre les autres ; Bayard passa promptement, & vint
.au pont avec ses gendarmes, il avoit garni ce pont de
quelques pieces d'artillerie pour faire feu sur les enne-
mis qui suivoient. Par malheur une des plus grosses
pièces fit ensoncer la premiere barque du pont, ôc laissa

,a la merci des Suisses une partie de l'arriere garde où il

y avoit cinq cens lances
*,

les uns furent pris
,

les autres
assommez

>
& quelqu'uns se noïerent. On acheva de

rompre le pont 5 & Baïard en faisant faire cette expe,
dition, fut blesle d'un coup de fauconneau entre le col
ôc l'épaule. L'armée Françoise ne fut pas poursuivie da-
vantage ,

ôc la Palice arriva sans aucun risque en Pié-

mont avec le rerte de ses troupes, où il trouva Trivulce,
La déroute fut si grande, qu'il fut cncore obligé d'a-
bandonner Ast., cet ancien patrimoine de la m,-,ilson
d'Orléans, que Louis XII. possedoit ayanj: son avenc,
ment à la couronne.

Ainsi le pape Jules II. qui peu de mois auparavant s'é-
toit trouvé dans un état des plus fâcheux ,se vit au
comble de ses désirs par cette surprenante révolution
qui lui fit recouvrer Ravenne

,
Boulogne

, toute la Ro-
iiiagne ,

ôc qui chassa les François d'Italie. Les Bentivo-
glio occupoient toûjours Boulogne

; mais ciaignans
toute la fureur du pape

?
s'ils étoient inveH:is, ils ren-

voïerent les trois cens lances Françoises qui faisoient par-
tie de leur garnison, & se retirerent. On poursuivit ces
troupes fugitives

3
& elles furent taillées en pieces :

il ne
s'en sauvaaucun archer. Le magistrat de Boulogne se jetta
aux pieds du pape ,

& le supplia de pardonner à la ville
,

mais l'humiliation la plus grande ne fut pas capable de le
fléchir, Ô? Boulogne fut traitée avec rigueur.

u
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Il reltoir encore quatre choies a faire a Jules pour
consommer ses ambitieux desseins. C'étoit de dépouil-
ler le duc de Ferrare

,
de rétablir la maison de Sforce à

Milan
,

celle des Medicis à Florence
a

& enfin de chasser
les Allemands & les Espagnols d'Italie. Quant au duc de
FerrareJules étoit absolument résolu de le perdre

; mais
comme les conféderez^dontce duc s'étoit attiré l'estime,
n'auroient pas souffert qu'il eût été la victime de ses ref-
sentimens

3
il résolut de l'attirer à Rome par adresse. Il

écrivit donc au marquis de Mantoiie, qui intercedoit
pour le duc, qu'il lui pardonn.oit volontiers en qualité
de Julien de la Rovere ; mais qu'en qualité de Jules II.
& de pape, sa grace ne pouvoit être accordée que selon
les formalitez

;
qu'il falloit que les confederez la deman-

.
datent

; que le criminel avoüât sa faute en plein con-
:Cifloire

,
& qu'il y reçût [on, absolution aux conditions

qu'on voudroit lui imposer. Le marquis croyant qu'il
ne s'agissoit que de quelques formes, pour contenter le

pape
^

se joignit à l'ambassadeur de Ferdinand
,

& tous
deux se rendirent intercesseurs du duc de Ferrare. Jules
marqua sa joye

, que tant de personnes s'interenaflent
pour lui, & fit esperer que le duc auroit lieu d'être con-
tent

y
s'il venoit lui-même seconder leurs bons offices.

On demanda au pape un sauf-conduit pour le duc.
Jules le fit expedierdans les formes, & on l'envoïa par
un courrier au duc de Ferrare ; mais le duc le refusa

,
&

dit, qu'il ne pouvoit se fier à un homme qui avoit fait
connoître sa duplicité, & qui seroit toujours son plus
grand ennemi

,
quoiqu'il parût réconcilié

:
ses amis

naiant pu le gagner ,
emploïerent le crédit de Fabrice

Colonne, qui avoit été son prisonnier à Ravenne, ôc
qui lui avoit de grandes obligations. Fabrice étoit porté
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d'inclination à rendre service au duc
;
néanmoins crai-

gnant de ne lui être pas utile
,

& de se nuire à lui-même,
avant que de faire aucune démarche

,
il sadreffa à l'am-

bassadeur d'Espagne
, pour lui demander si Jules le vou-

loit recevoir avec les autres Colonnes comme garants
du saufconduit

-,
le pape le voulut bien, & Colonne

pressa le duc d'obéir.
Le duc de Ferrare se rendit donc à la cour de Jules

,qui l'admit à lui baiser les pieds, & dans un consistoire
public lui donna l'absolution des censures qu'il avoit
encourues. Mais quand il fut question de traiter des af-
faires sérieuses, le pape s'obstina de vouloir que le duc
lui cedât Ferrare

, pour réunir cette ville à l'état eccle-
siastique

,
sans offrir d'autre équivalent au duc que le

comté d'Ail
i encore étoit-ce comme par grâce ,

& asin,
disoit Jules, de ne point dépoiiillei*entierement un prin-
ce

>
pour qui tant de puissances s'interessoient. Mais ce

qui est singulier, c'elt que ce comté même n'étoit pas
dans la main du pape ;

les princes conféderez venoient
de l'enlever aux François

,
5c quand le duc eût pû en

être mis en possèssion, ces derniers le lui auroient bien-
tôt enlevé. D'ailleurs, il y avoit tant de disproportion
entre ce comté & Ferrare

>
que c'étoit la même cnose de

dépouiller le duc
3

ou de le réduire à un érat si dispro-
portionné.

Les Colonnes & l'ambassadeur d'Espagne connurent
à ces propositions que le pape les joüoit

,
& qu'il n'y

avoit pas de sureté pour le duc de Ferrare :
ils en furent

convaincus par l'avis qu'ils reçûrent, Clu"atiffi-tôt après
le départ du duc de Ferrare pour Rome, l'armée du pape
s'étoit emparée de Reggio

; ce qui leur fit conclure, que
le sauf-conduit accordé au duc n'avoit été qu'un piége
pour l'attraper.
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L'ambassadeur d'Arragon & Fabrice Colonne de-
manderent une audience au pape à ce sujet, & l'aïant
obtenue, ils lui répresenterent vivement l'irrégularité
de son procédé.

»
N'est-il pas contre la justice la plus «

évidente, ( dirent-ils ) de faire venir un prince à vo-«
tre cour, & de profiter ensuite de son absence

, pour «
lui débaucher ses sujets & surprendre ses places ? GC Le

pape répondit, que le sauf-conduit qu'il avoit donné au
duc l'empêchoit bien d'attaquer ses places, mais non
de les recevoir quand elles se donneroient à lui,& que les
habitans de Reggio avoient appellé ses troupes. Par cette
réponse la conversation se trouva engagée à parler de la

nature de ce sauf-conduit. Jules, qui ne sçavoit dissimu-
1er que lorsqu'il s'y étoit préparé, dit naïvement que ce
sauf-conduit ne pouvoir pas garantir le duc des actions
juridiques qu'on pouvoit intenter contre lui

,
& qu'il

net seroit pas le maître de l'enlever à ses créanciers, s'ils
se présentoient dans les formes., C'étoit assez faire en-
tendre que son dessein étoit de faire arrêter le duc par
sous main

,
à l'aide de quelque méchante procédure qu'il

lui feroit susciter
, car il n'était pas scrupuleux sur les

moïens de se [atisfaire, comme on l'a déjà assez vû.
Ainsi dès le même jour le duc de Ferrare sortit de Rome
à l'aide de ses amis, & s'étant déguisé, il regagna ses
états par des chemins détournez.

Le pape informé que son prisonnier s'étoit échappé,

entra en fureur
; & comme il ne pouvoit se venger sur

la ville capitale du duc
,

qui étoit trop bien munie pour
craindre ses menaces, le contre coup de son indignation
tomba sur les Florentins. Les quatre cens lances qu'ils
avoient envoïées à Milan pour défendre ce duché,
avoient obtenu du cardinal de Sion & de Baglioné

,
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permission de s'en retourner après la retraite des Fran-
çois, nloïennant une certaine somme d'argent '. Jules
prétendit que cette permission étoit nulle, parce qu'elle
avoit été donnée à son inscû, &: manda à Baglioné de

ne point épargner la cavalerie de Florence. Ce général
des Venitiensobéit trop fidelementaux ordres du pape :

il contraignit ces cavaliers de rendre leur sauf-conduit
y

il les de sarma ,
il leur ôta leurs chevaux & leur bagage

,
leurs habits mêmes ,

qu'il changea avec ceux de ses fol-

dats, qui étoient mal vêtus, & enleva tout l'argent qu'ils

pouvoient avoir. Nicolas Caponi, commissaire des trou-
pes de Florence

,
tomba entre les mains du cardinal de

Sion, qui en tira six mille écus de rançon.
Cependant le congrès qui devoit se tenir a Mantoue,

étoit assemblé
,

& l'évêque de Gurk y étoit arrivé en
qualité de plénipotentiaire de l'empereur. Le pape par
ses agens, & les Suites r y firent tant d'instances pour
rétablir Sforcedans le duché de Milan

, que l eveque de

Gurk & le viceroi de Naples
,

furent contraints d'y
consentir

,
quelques oppositions qu'ils eufleiit pour ce

rétablissement. Il fut donc convenu que l'évêque iroit
incessamment trouver le pape pour convenir des con-
ditions de Pinvestiture que l'empereur seroit tenu de lui
donner.

On parla ausG dans le même congrès de rétablir les

Medicis dans Florence ; mais l'évêque de Gurk n'ap-

prouvant pas cette entreprise
,

fut cause qu'il-n'y eut
rien de décidé en leur faveur

;
néanmoins ils vinrent

bien-tôt à bout de leur dessein. Le pape Jules cachant

que Julien de Medicis étoit à Mantoiie
,

lui avoit en-
voie Bernard Bibiéna pour lui servir de collégue

, svec
la commission d'agir en qualité de ministre du saintsiege.
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Ce Bibiéna emploïa les plus fortes raisons en faveur
des Medicis, & la résistance des Florentins détermina le

pape à leur faire la guerre. Il créa pour la sz:conde fois
le cardinal de Medicis légat de l'armée ecclesiastique

,dont le duc d'Urbin eut le commandement, comme il
avoit été résolu dans le congrès de Manroüe. Cardonne,
viceroi de Naples, fut chargé de s'avancer vers Floren-

ce avec ses troupes. Toute son artillerie se réduisoit à
deux gros canons. Le duc d'Urbin de son côté

,
Car-

donne du sien
,

agissoient avec beaucoup de lenteur
: ce

dernier envoïa faire aux Florentins des propositions si

avantageuses, qu'il est îurprenant qu'ils ne les aïent pas
acceptées. Il demandoit qu'on élût un autre dictateur

que Soderini, qu'on reçût les Medicis comme simples
particuliers, sans avoir aucune part dans les affaires,

que celle qu'on voudroit leur donner à la pluralité des
voix.

Cardonne irrité dela résistance des Florentins5aflîegea
Prato :

ses deux canons en vingt quatre heures ne firent
point de brèche, parce qu'il l'avoit assiegée par l'endroit
le plus fort. Les vivres manquoient aux Espagnols

,
qui

demandoient qu'on les menât dans un autre quartier ;
mais Cardonne leur montrant P'rato, leur dit que c'é-
toit-la où ils trouveraient à manger ,

s'ils avoient faim.
A ces mots, ils transporterent leur artillerie d'un autre
côté

, y firent une bréche de six toises, 'escaladerent la
place.& s'en rendirent maîtres ,

quoiqu'il y eûr une
garnison de cent lances, & de deux mille fan caflins,
commandez par Luc Savelly. Le carnage y fut grand,
& l'abondance des vivres qu'on y trouva fut telle que
les Espagnols en eurent pour plus d'un mois. Cette prise

excita dans Florence une réditioii,, qui obligea Soderini
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à se retirer
,

dans la crainte d'être trahi. Sa retraite ôta le

courage à ceux de sa ration
;

les Florentins ne pense-

rent plus qu'à sauver leur liberté
,

6c députerent vers
Cardonne, qui les taxa à quatre-vingt mille écus pour
son armée, quarante mille pour l'empereur

,
& vingt

mille pour lui
-

même. Il voulut encore les obliger à

renoncer à l'alliance des François, & à entrer dans la li-

gue des conféderez
; ce qu'ils acceptèrent. Soderini eut

la liberté de revenir
,

pourvû qu'il ne fût plus dic-tateur
& l'on ne fit aucune mention particuliere des Medicis

,
qu'on confondit avec les autres exilez

,
arrêtant pour

tousensemble qu'il leur seroit permis de revenir à Flo-

rence
>

pour y vivre en hommes privez.
Cette convention fut executée de bonne-foi, & si les

Florentins eussent acquitté sur le champ les cent quarante
mille écus qu'ils devoient payer , on auroit évacue d a-
bord la ville de Prato. On ne compta que les quarante
mille écus à l'évêque de Gurkpour l'empereur

,
les vingt

mille à Cardonne ; & l'armée Espagnole n'aïant touché

que la moitié de la somme dont on étoit convenu , ne
voulut pas se désaisir de Prato. Par-la le cardinal de Medi-

cis & Julien son frere
,

qui étoient entrez dans Florence

avec peu de train, & sans causer le moindre ombrage,eu-

rent le tems de gagner les Espagnols. Jean-Baptilte Ro-
dolphifutélu dictateur en la place de Soderini, & l'on ht

un règlement pour changer tous les six mois les magis-

tratures. Les Medicis profiterent de ce tems pour faire
leur brigue

^
ils emprunterent de leurs amis ce qu'ils

avoient d'argent & de bijoux, qu'ils porterent a Prato :

ilsygagnerent André Caraffe, lieutenant général des Es-

pagnols
;

ils eurentdes conférences sécretes avec Cardon-

ne , & le déterminèrent en leur faveur. Les officiers fu-
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rent attirez de même, & promirent à leurs soldats le
pillage de la maison de ville de Florence.

Toutes ces mesures furent prises le trente-unième du
mois d'Août 1512. & après qu'on eut introduit dans
Florence autant d'Espagnols travestis, qu'il en falloit

pour rendre le parti des Medicis plus fort que l'autre
>

le
cardinal & Julien son frere

,
vinrent de Prato à Floren-

ce
y

& y entrerent le premier de Septembresur les quatre
heures du soir, avec une suite qui découvroit assez leur
intention :

le lendemain Julien se présenta à la porte du
conCeil, & demanda à y être introduit. Pendantce tems-
là

,
les Espagnols entrez le jour précèdent enfonçoient

les portes de la maison de ville
\ on n'osa leur renfler

}
& les conseillers craignans pour leur vie

3

se séparerent
;

la maison de ville fut pillée
;

les séditieux convoquèrent
le peuple

, menacerent de le tailler en pieces,s'iln'exécu-
toit à point nommé tout ce qu'on lui diroit

,
& le con-

traignirent de se démettre de toute son autorité en fa-
veur des Medicis

,
qu'il devoit regarder non plus com-

me ses concitoïens
,

mais comme ses maîtres. Ainsi le

gouvernement fut établi à Florence tel qu'il étoit avant
que Charles VIII. l'eût changé

>
ôc les Florentins furent

si-tôt accoutumez à ce joug, que le soir du deuxième de
Septembre tout y étoit tranquille. Sur une lettre que
Soderini avoit écrite au roi Catholique

, pour le prier
de ne pas exposer la république de Florence à l'ambi-
tion des Medicis, Cardonne reçut ordre de ce prince
de ne leur être point favorable

; mais cet ordre arriva le
troihéme de Septembre

,
le rétablissement des Medicis

étant consommé
: tout ce que put faire le viceroi de

Naples
,

fut de retirer ses troupes au plutôt, & de les

ramener dans le royaume de Naples, pour faire .le siége
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de Bresse que d'Aubigny lui remit
,

quoique les Véni-
tiens dussent s'en mettre en possession

,
suivant le traité.

Les François firent la même chose de Peschiera qu'ils
rendirent à l'empereur, malgré les offres des Venitiens ,
qui voulurent donner deux années de païe à la garnison
pour se donner à eux.

Il ne manquoit plus au pape que de chasser les Alle-
mands & les Espagnols de l'Italie

; mais l'entreprise n'é-
toit pas d'une facile execution :

se livrant à toutes les
vues chimériques que la prosperité in1prévûë pouvoit
faire naître dans son esprit, il ne parloit que de réunions
& de conquêtes, & souvent il lui échappoit de dire,que

tous les barbares établis en Italie, auroient bien-tôt le
même sort que les François. Mais il vouloit auparavant
dépouiller tout-à-fait ceux-ci ; & comme ils étoient toû-
jours maîtres de Genes qui étoit sa patrie

,
il ne pensa

plus qu'à lui procurer la liberté. Ceux que Louis XII.
avoit exceptez de l'amnistie, furent gagnez par le pape ;
il leur fit tenir de l'argent, il leur donna rendez-vous
dans la Romagne ;

il mit à leur tête Janus Fregose
,

de

tout tems ennemi mortel des François ; il les fit appro-
cher secretement des frontières de l'état de Genes

,
il

engagea le cardinal de Sion à faire un détachement de
son armée pour les renforcer, & leur fournit une in-
relligence qui les rendit si promptement maîtres de la
ville, que les François eurent de la peine à se sauver
dans le château & dans le fort de la Lanterne. Le châ-

teau ou la citadelle se rendit peu de tems après, sans que
la flotte arrivée des côtes de Provence pour la secourir,
pût la défendre

; mais le fort de la Lanterne aïant été
pourvû abondamment de vivres, se défendit long--tems,

parce qu'on avoit eu soin d'en changer la garnison.
IL
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Il ne restoit plus aux François dans l'état de terre-
ferme

, que la ville de Crème
, que les Venitiens pres-

soient vivement. Le cardinal de Sion y avoit envoie a
la priere du pape , un grand nombre de ses Suisses

y
qui

se comportoient avec d'autant plus d ardeur
3

qu ils

vouloient absolument que cette ville fût réünie au du-
ché de Milan

; mais ils furent prévenus par les Venitiens,
qui gagnerent un des bourgeois, pour répresenter a
Duras gouverneur de la place de quelle importance il
étoit pour lui 8c pour sa garnison

,
de ne point se fier ni

aux Suisses, ni aux Miniilres de Maximilien Sforce
,

8c

qu'il trouveroit mieux son compte en s'adressant aux
Venitiens, 8c en leur remettant sa place. Duras entra
dans ces raisons., pria le bourgeois de négocier pour
lui avec les Venitiens ; 8c moïennant la somme de quin-
ze mille écus, qui suffirent pour ramener Duras 8c les
Cens en France

,
les Venitiens entrerent dans Cr-eme ; *

ensorte qu'il ne restoit plus aux François dans toute
l'Italie que Legnano

,
le château de Novarre, ceux de

Crémone 8c de Milan
, 8c une citadelle de Genes. Le

pape sentit vivement l'obligation qu'il avoit aux Suifses,

8c pour leur en donner des marques
3

il envoïa aux can-
tons une épée

, un bouclier
,

uni drapeau, 8c d'autres
présens, avec le titre de défenseurs de la liberté du saint
lege.

L'évêque de Gurck prit le chemin de Rome
3

selon

qu on en étoit convenu dans le congrès de Mantouë.
Il fut reçu en souverain dans toutes les villes de l'état
ecclesiastique où il passa

,
le pape ne se contenta pas

de le défraïer, quoiqu'il eût trois cens personnes a sa

suite
,

il proposa encore en plein consistoire
, que tous

les cardinaux en corps iroient le recevoir aux portes de
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Rome ; mais le [acré collége îfe voulut jamais consentir
à cette nouveauté

; & Jules se rendant à ses raisons
,n'envoia que deux cardinaux qui allerent au-devant de

l'évêque jusqu 'à Ponte-Mole
>

&: Pemmenerent au milieu
d'eux à l'église de sainte Marie del-Popolo. Le pape le
reçut en plein consistoire

,
& lui fit beaucoup d'accueil ,

parce qu'il avoit besoin de la médiation de ce prélat au-
près de l'empereur. Après toutes ces cérémonies l'on en.
vint à la négociation.

Le premier article dont on parla regardoit les Espa-
gnols. On étoit convenu avec eux de leur donner qua-
rante mille écus par mois

>

jusqu'à ce que les François
fussent entièrement chassez d'Italie. Or ils prétendaienr
en être payez ;. mais outre qu'ils en avoient dcjà touché
cent mille écus des Florentins

y
& que le pillage de 1 i,

maison de Ville de Florence leur en avoit vallu deux
fois autant il semble qu'ils n'avoient pas droit de de-
mander ce dont ont étoit convenu, vu que les François
possedoient encore quelques villes en Italie. Jules sou-
tint de plus que l'exclusion des François Revoit être-
comptée du jour-que la Palice avoit passé les Alpes rainsl
il n'y eut rien de terminé. Le pape se plaignit encore à.
l'évêque de Gurck de ce que les Espagnols avoient don-
né retraite aux Colonnes dans le roïaume de Naples..
Cette aétion lui déplaisoit fort, parce que

:J
comme on

Pa vû, c'étoit par le moïen des Colonnes
>

que le duc
de Ferrare s'étoit sauvej & avoit ainsi échapé aux injus-
tices de Jules

; mais on lui répondit que Fabrice Co-
lonne étant connétable du roïaume de Naples, il n'é-
toit pas surprenant que les Espagnols lui eussènt donné

un aziledans ce roïaume. Jules prétendoit deplus que.
les Espagnols étoient coupables des s'être mis sous la pro-

J 1
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te£tion des républiques de Sienne 8c de Lucques
3

parce
qu'il en concluoit qu'ils avoient voulu par-ià s'établir
dans la Toscane, afin de faire la conquête du duché de
Milan pour l'archiduc d'Autriche. Mais comme les Espa-
gnols n etoient pas obligez d'aller au-devant de tous les
soupçons mal-fondez de Jules ,

il leur fut facile de lui
répondre.

On agita ensuite si le pape pouvoit garder Modéne
.,

Reggio
y
Parme 8c Plaisance. Pour s'en saisir 8c les con-

[erver, il avoit cru qu'il suffisoit de dire que ces villes
avoient fait partie de l'Exarchat de Ravenne qui appar-
tenoit à l'église par les donations de Pepin 8c de Char...
lemagne

,
quoiqu'il fût de notorieté que son district

ne passa jamais Modene
>

s'il est vrai même qu'il se soit
étendu jusques-là

; mais il plaisoit à ce pape d'y com-
prendre tout ce qui étoit de sa bien-séance ; ainsi l'é-
vêque de Gurck ne manqua pas de répliques

; 8c Jules

ne se voulant point relacher, on proposa que les villes
contestées demeureroient entre les mains de sa sainteté
jusqu'à ce que les articles de la ligne susTent entierement
exécutez

,
c'est-à-dire

, que le duc de Ferrare fût dépoüil-
lé ; que les François n'eussent plus aucune place de-là
les Alpes

; 8c qu'en attendant, l'évêque feroit une pro-
testation autentique pour conserver les droits de l'em-
pire sur ces villes. Ce qui fut exécuté ; & ces villes de-
meurerent ausaint siége avec cette clause seulement,
sanspréjudice des droits de l'empire. Ce qui contenta Jules,
qui ne s'embarrassoit pas fort des formalirez

, pourvû
qu'il eût le fonds.

Le dernier article & le plus interessantfut l'accord en-
tre l'empereur 8c les Venitiens, que les médiateursavoient
souvent tenté, sans que les parties eussent jamais voulu
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y consentir. L'évêque de Gurk proposa que les Veni-
tiens garderoient Padouë

,
Trevise

,
Bresle

,
Beigame,

& Créme à deux conditions : l'une qu'ils en feroient
hommage à sa majesté imperiale

, avec une redevance
annuelle de trente mille écus d'or, l'autre

,
qu'ils paie-

r-oient comptant pour le relief de ces fiefs deux cens mil-
le écus d'or ; & que les états de Vicence & de Vérone

avec tout ce que l'empereur avoit conquis dans les do-
maines de la Republique

,
demeureroient à ce prince,

sans que les Venitiens y conservassent aucune préten-

tion. La République accoutumée à se voir maîtresse de

ses états, trouva les conditions trop dures 6c ne vou-
lut point les accepter. Elle remontra que si elle rela-
choit Vicence

,
il lui seroit impossible. de conserver

Bresse &Bergame ; que d'ailleurs elle avoit promis de

.ne jamais abandonner les Vicentins) & qu'ainsi elle ne
pouvoit se rendre à des propositions qui la deskonore^

raient, & lui feroient manquer de parole. Jules sen-

toit bien que les Venitiens avoient raison
,

mais l envie
qu'il avoir que chacun s'unît pour faire la guerre a
la France ,

faisoit. qu'il auroit bien voulu qu ils acceptai
sent les propositions toutes dures qu'elles etoient :

néan-
moins il pria l'évêque de Gurk de les adoucir. Lam-i-

bafladeur des Suisses à Rome
,

qui venoit de faire une
trêve avec la République

,
moïennant une pension an.

nuelle de vingt-cinq mille écus d'or, fit la même priere,
mais tout fut inutile. Les Allemands demeurerent fer-

mes à ne rien relâcher ,,,&.le.s Venitiens à ne rien accep--

ter.
Jules ne pouvant les rapprocher

,
examina de quel

côté il gagneroit davantage s'il s'y rangeoit, & croïant
le parti des Allemands plus avantageux, il abandonna
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les Venitiens & se ligua contre eux avec sa majesté im-
periale

,
afin de mériter son amitié

,
& parvenir à l'en-

gager enfin à reconnoître le concile de Latran
,

& à se
déclarer hautement contre la France. Sa sainteté voiw
lut engager l'amballadeur d'Espagne à faire la même
chose

: mais ce ministre lui répondit qu'il ne convenoit
point au roi son maître de prendre si promptement un
parti de cette conséquence j que les François n'avoient pas
tellement abandonné l'Italie

,
qu'ils n'y pussent revenir

quand on les y appelleroit
; & que ce [croit'leur en pro-

curer l'occasion que de séparer les Venitiens de la liguer
Ces raisons commençoient à faire impression sur l'es-
prit du pape y

lorsque l'évêque de Gurk lui fit sentir
que si l'empereur lui échapoit, il auroit de la peine à
se reconcilier avec lui

v au lieu que tôt ou tard les Veni-
tiens seroient contraints de se racommoder avec le saint
siége

: cette raison acheva de le déterminer & il s'unit à
l'évêque. En conséquence il y eut un traité conclu en-
tre sa sainteté & sa majesté impériale & signé dans l'é-
glise de sainte Marie. del-Popolo, dont les principales
conditions furent, que Julesabandonneroit entièrement
les Venitiens pour n avoir pas voulu faire leur paix ;
qu'il 1es regarderoit comme ses ennemis, qu'il poursui-
vroit avec les armes spirituelles & temporelles

;
qu'il

romproit la trêve faite avec eux, sans pouvoir en faire
une autre ,

qu'ils n'eussent auparavant donné à l'empe-
reur une [atisfaaion pleine & entiere. Maximilien de-
son côté entroit dans la ligue concluë en 1 f ï 1. pré-
noir la place qu'on lui avoit reserve alors

j il renonçoit
au concile de Pife

,
désavoiioit roue ce qui s'y efoic'

passé en son nom ;
il adheroic au concile de Latran

,promettoit de ne donner aucun secours aux ennemis du.
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saint siége, & nommément au duc de Ferrare &auxBen-
tivoglio

3
& de laisser les villes de Parme

>
de Plaisance

Se de Reggio entre les mains de sa sainteté
,

sans que
cela pût préjudicier en rien aux droits de l'empire. On
ajoûraencore, que le roi catholique & celui d'Angle-
terre

y

seroient sollicitez d'accepter les nouveaux articles
de ce traité, qui ne se trouvoient pas dans celui de

1 5 11.
& l'on donna quatre mois aux Espagnols pour le signer

;
mais ils laisserent pafser ce terme sans accepter l'offre.
,Ce traité fut publié solemnellement le jeudi deuxième
4u mois de Décembre.

Les maladies contagieuses qui affligèrent Rome pen":
dant cette annee

>
avoient jusqu'alors interrompu le con-

cile de Latran. Ses peres effraïez
,

s'étoient retirez la
plupart après la seconde session

,
Se avoient prorogé le

concile jusqu'au mois de Décembre. Les maladies em-
porterent plusie

11rs personnes illustres. Dieu s'en servit
pour achever de sandtifier un saint religieux de l'ordre
saint Dominiquenommé Pafcdl

3
que son mérite avoit

élevé sur le siége de Burgos. On dit qu'il a fait plusieurs
miracles devant & après sa mort. Elle fut suivie de celles
de l'archevêque d'Avignon

,
& de celui de Reggio,

tous deux d'un mérite distingtié & également illustres
par leur piété & par lèur érudition. Mais l'hyver aïant
fait cesser la maladie

, on reprit le concile
,

& l'on tint
la troisiéme session

,
où le pape se trouva accompagné

des cardinaux
,

patriarches
,

archevêques, évêques &
autres prélats. Le cardinal Marc Vigerius de Preneste
chanta la meflç

,
& Alexis évêque de Melfi fit le sermon.

Après les autres cérémonies ordinaires Thomas Phxdra
sécretaire du concile monta dans la tribune

, & lût un
pouvoir daté du premier de Septembre, que l'empereur
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avoir donne a l'eveque de Gurk qui étoit présent, pour
y agir en son nom, renoncer à tout ce qui s'étoit pasfé à
l'assemblée de Tours & au concile de Pise

,
& reconnoÎ--

tre & approuver comme légitime le présent concile de
Latran. Quand on eut lu ce pouvoir, l'évêque de Gurk
fit l'acte de révocation dans toutes les formes.

Ensuite Pierre Mengivar curseur apostolique fit sou
rapport, qu'à l'instancede Marien de Cuccinis procureur,
il avoit appe.llé, & cité aux portes du concile tous les,
prélats & autres tant ecclesiast;ques que séculiers

, qui
avoient côûtume d'y assister

, pour comparoître
y

sans
l'avoir fait

;
sur quoi il demanda qu'ils fussent jugez par'

contumace. Aulli-tôt 1 évêque de Forli monta en chaire
& lût la bulle dont on a déja parlé

,
qui annulloit tour

"ce qui s'étoit fait à Pise
,

à Milan, & à Lyon
,

où le con-
cile de Pise avoit été transféré

,
mettoit le roïaume de:

France en interdit, & le relie de ce qu'on a rapporté de:

cette bulle
,

qu'il prétendit renouveller ici avec tous ses
@fretF..

L'évêque de Gurk
,

toûjours zélé pour les avions
d 'écht, partit de Rome vers le milieu de Décembre après
la troisiéme session du concile

, pour affilier à la prise de
possession que MaximilienSforce devoit faire du duché
de Milan

,
& à son installation. Le cardinal de Sion &

les Suisses l'attendoient pour en faire la cérémonie
yquoiqu'ils eussent été fort aises de se dispenser de cette

déference)àlaquellele papeles:avoit engagez par des in-
fiances réitérées : enferre que l'évêque y présida mais
ce ne fut pas sans de grandes contest-ations. Les Milanois
parurent si contens d'avoir un duc: particulier

y
qu'ils.

se répandirent en profusions pour marquer leur joïe,-
L'entrée du nouveau duc fut préparée avec beaucoup;
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de magnificence
,

& il fut installé par l'évêque de Gurk
le vingt-neuvième de Décembre. L'a6ie de ion investi-
ture portoit que Bergame & Bresse seroient comprises
dans son duché

, ce qui chagrina beaucoup les Venitiens.
Çardonne viceroi de Naples, irrité qu'on lui préférât
le cardinal der Sion, pour présenter au nouveau souve-
tain les clefs de Milan, & les ornemens de la dignité du-
cale

,
se retira de dépit, pour ne pas être present à la cé-

rémonie.
Le dixiéme de ce même mois de Décembre on tint

#la quatriéme session du concile de Latran. Le pape y
présida lui-même. La messe du saint-Esprity fut celebrée

par le cardinal de Fli[c, le discours prononcé par
Chriflophle Marcel noble Venitien

,
&: notaire aposto-

lique. Après toutes les prieres accoutumées
, un cardinal

lût l'évangile tiré du chapitre 13. de saint Matthieu,
qui commence par ces mots :

Celui quifeme efl forti pour
semés. Le secretaire de François Foscaro ambassadeur de
la République de Venise

,
présenta au concile l'aéte qui

conflituoit son maître procureur de la même ^épubli
-

que pour y agir en son nom ,
excusant Foscaro de n'ê-

tre pas présent à cette session
,

à cause d'une maladie qui
l'en empêchoit. Cet aéte daté du dixième d'Avril fut lû
publiquement par Thomas Phoedra secretaire du con-
c.ile

; 8c après sa lecture
,

le pape fit lire les lettres paten-
tes * du roi de France Louis Xl. adressées au pape Pie II.
pour abroger la pragmatique-sandion. Aum-tôt après
l'avocat du concile fit un dicours contre cette pragma-
tique

, en demanda la révocation
,

8c qu'il fût décerné

un monitoire contre les prélats, chapitres, princes, par-
lemens, 8c autres personnes du roïaume de France pour
comparoître au concile

, &. alléguer les raisons qu'ils
pretendoient
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prétendoientavoir pour empêcher l'abrogation. Le pape
fit lire ce monitoire

,
après qu'on eut fait sortir tous ceux

qui n'avoient pas droit d'asfisier au concile. Il ordonnoit

que tous les fauteurs de la pragmatique, tels qu'ils puf-
sent être

,
seroient citez à comparoître dans soixante

jours. Le pape à la fin de cette bulle indiqua. la session
cinquiéme au seiziéme de Fevrier.

En Espagne le roi d'Arragon s'empara cette année du
roïaume de Navarre. Depuis près de quatre cens ans,
les rois de Castille & d'Arragon travailloient à réünir

ce roïaume à leur monarchie. Ferdinand le Catholique,
qui n'avoit pas moins d'ambition que ses prédécesseurs

,
entreprit de s'en rendre maître

, au nom de la reine Ger-
maine son épouse

, en qualité d'heritiere de feu Gaston
de Foix

,
duc de Nemours, son frere

,
aux'droits duquel

elle succedoit. Tl trouva donc le secret d'engager Henri
VIII. roi d'Angleterre

,
à déclarer la guerre à la France ;

il lui fit entendre que -l'occas'lon étoit favorable pour
recouvrer la Guienne que la France avoit enlevée à un
de ses prédécesseurs

; mais comme l'éloignement de la
Guienne pouvoit faire craindre à Henri qu'il n'y eût

trop de difficulté à faire cette conquête
,

Ferdinand par
l'affection qu'il avoit pour lui

,
voulut bien s'engager

à lui fournir des- troupes, des vaisseaux de transport
3

de
l'artillerie

.
des vivres, des munitions, sans stipuler rien

pour soi-même
, que le seul avantage de' faire plaisir a

îbïi gendre. Henri donna dans ce panneau ,
signa la li-

gue avec Ferdinand pour la conquête de la Guienne ,
rompit la tréve qu'il venoit de renouveller avec la Fran-
ce ,

& obtint de son parlement un subside considérable,

parce qu'il s'agissoit de faire la guerre à Louis XII.

.
Quand le tems fut arrivé d'exécuter les projets dont
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les deux rois étoient convenus, Henri douna le com-
mandement de sa flotte à Edoüard Ho wart, fils aîné du
comte de Surrey

,
& celui de terre à Thomas Gray.ma

quis de Dorset. Toutes les troupes qui devoient servir

pour l'expédition de Guienne, s'étant embarquées vei s *

la fin du mois de Mai sur deux vaissèaux Espagnols, ar-.
riverent le huitiéme de Juin dans la province de Gui-
pU,Ceoa

,
où le marquis de Dorset mit à terre celles qu'il

devoit commander
; & l'amiral qui l'avoit escorté

,
aïant -

remis à la voile, se rendit sur les côtes de Bretagne :
iU

rencontra la flotte Françoise avec laquelle il se battit
le dixième du mois d'Août. Après cette aCtion, il comp-
toit de tourner du côté de la Guienne ; mais. ce i-i"étoit :

pas le dessein de Ferdinand
,
quivouloit conquérir la Na-,

varre pour lui-même
,

& se servir pour cela des troupes *

Angloises qu'il avoit fait venir en Espagne
:

mais com- -

me il n'étoit nullement à propos d'informer Henri d'un*
tel projet, il avoit fallu le leurrer de l'esperance de re-
couvrer la Guienne, afin de rengager à lui envoïer ses

»

troupes. Ce fut-là la veritable raison qui obligea le roi "

Catholique à faire paroître tant de désinteressement ,
que tout l'avantage sembloit être du côté de l'Angle..-

terre ; mais il s'en fallut bien que l'exécution ne répondît
à l'enoaceti3eiit.

On levoit cependant avec le dernier empressement
des troupes en Castille, dont le duc d'Albe devoit avoir
le commandement gênerai, & agir de concert avec
l'armée d'Angleterre dans l'expédition que l'on médi-
toit. Le duc en effet arriva ; mais au lieu d'aller joindre
les Anglois, qui étoient campez proche Fontarabie

>
dans la pensée de faire le siége de Bayonne

, comme il
avoit été résolu

,
il se tint à Logrogno sur les frontières
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de la Navarre. D'abord il fit entendre au général An-
glois

, que le roi de Navarre étant allié de la France,
il seroit trop dangereux, en attaquant Bayonne

,
de

laisIèr la Navarre derriere eux ; que pendant qu'ils se-

roient occupez à ce siége, le roi de. Navarre pourroit
introduire les François dans ses états, se joindre à eux ,
6c se campant entre les montagnes de la Navarre & la

mer ; couper les vivres du camp qui seroit devant Bayon-

ne ,
sans être obligé de donner bataille

,
s'il ne le jugeoit

pas à propos ; que par ces raisons il falloit, avant que
de s'engager à ce siége, tenter de mettre le roi de Na-
varre dans les interêts de leurs maîtres.

Ces raisons aïant paru plausibles, le roi Catholique
envoïa deux de ses conseillers d'état au roi de Navarre

>

,qui étoit alors à la cour de France
, pour lui dire de la

part de leur maître
, que les Espagnols & les Anglois

,
dans la seule vue d'empêcher que la France ne fist schis-

me, avoient résolu d'attaquer ensemble la Guienne

avec toutes leurs forces
: que la Navarre ne pouvoit

honnêtement refuser de donner partage ; mais que com-
me le païs n'étoit pas avantageux aux étrangers

,
sa

majesté Catholique demandoit au roi de Navarre trois

ou quatre de ses places
>

afin d'empêcher les ennemis de
s'en servir contre lui

; qu'on ne les retiendroit que cinq

ou six mois, tems suffisant pour l'expédition de Guien-
ne ,

& qu'immédiatement après on restitùeroit les pla-

ces avec la même fidélité qu'elles auroient été remises.
Le roi de Navarre très

-
surpris d'une telle demande,

crut qu'il falloit amuser les deux conseillers Espagnols,
jusqu'à ce qu'il eût informé Louis XII. du danger ou il
se trouvoit, & qu'il en eût reçu du secours. Le roi avoit
envoie presque toutes ses forces dans la Guienne

,
sous
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la conduite de François d'Orléans duc de Longueville.
Dès qu'il eut reçu avis du roi de Navarre', il manda à
son général de partager ses troupes, & d'en donner la
moitié à la Palice, qui les conduirait en Navarre.; mais
Longueville se dispensa d'exécuter ces ordres, assuré que
les Anglois pouvant débarquer autant de soldats pour
le moins qu'il en avoit dans Ton camp ,

il n'auroit plus
été en état de leur réfuter, s'il eût affoibli son armée de
la moitié

, comme la cour le lui mandoit.
Le roi Catholique cependant travailloit à se saisir de

la Navarre. Le duc d'Albe étoit à Vittoria
,

où il atten-
doit les derniers ordres du roi son maître

3
pour c.om-

mencer la campagne. Il avoit distribué ses troupes au
nombre de mille hommes d'armes, de quinze cens che-

vaux legers, & de six mille hommes de pied dans les pe-
tites provinces de l'Alava

.,
de la Rioja & de Guipuscoa,

& son artillerie étoit composée de vingt-huit pieces de

canon. Ferdinand pressoit fort le marquis de Dorset
d'aller joindre ce duc

-,
mais le général Anglois qui ne

pénétroit pas encore les desseins du roi Catholique
,

aïant tenu conseil sur ce sujet, répondit que par ses
instrudions il ne pouvoit rien entreprendre contre le
roi de Navarre

-, mais que si le duc d'Albe vouloit abso-
lument passer par ce toraUlne, qu'il pouvoit le faire ;

que pour lui qui se trouvoit assez près de Bayonne
,

il

ne pouvoit se résoudre à faire un si grand tour pour
l'aller joindre. Ferdinand ne fut pas content de cette
réponse

:
il insista fortement pour engager les troupes

Angloises à aller joindre son armée
,

sans que le marquis
voulût déférer à ses ordres.

Il écrivit donc au duc d'Albede marcher droit àPam-
pelune, capitale de la Navarre, avec toute son armée, &
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d'en faire le siége. Le duc obéit, mais le roi de Navarre
ne l'attendit pas, se trouvant trop foible pour se défen-
dre

3
il prit le parti de se retirer àLumbiere) où il crut

être plus en [ûreté, 8c plus à portée de recevoir les se-

cours qu'il attendoit de France. A peine fut-il sorti de
Pampelune

: que les habitans ne voïant nulle esperance
de secours

,
députerent les principaux de la ville vers

le duc
,

qui s'avançoit toujours à la tête de son armée :
ils implorerent sa clemence & sa protection, lui offri-
rent les clefs & reçûrent ses troupes dans la ville

,
où

après avoir reglé lui-même les conditions, il entra en
triomphe le vingt-cinquième de Juillet. Pendant ce siége
Ferdinand amusa le marquis de Dorset par des promes-
ses positives

,
qu'aussi-tôt après la prise de Pampelune

,le duc d'Albe iroit le joindre pour faire le siége de
iBayonne. Selon cette promessè, il devoit donc ordon-
ner au duc d'aller joindre les Anglois ; mais les autres
places fortes quife trouvoient dans la Navarre, lui ser-
virent de prétexte pour differer la jonction. Ainsi le
duc d'Albe continua ses conquêtes, pendant que les trou-
pes Angloises, quoique sans sortir de leur camp ,

ser-
voient à ses desseins, comme une armée d'observation.

Le roi de Navarre oujtré de la conduite de Ferdinand,
prit la résolution de se retirer en France

, en attendant
une occasion favorable de rentrer dans ses états. A peine
eut-il abandonné la Navarre

, que presque toutes les
villes, sans attendre qu'on les sommât de se rendre

, en-
voi erent des députez au duc d'Albe

3
pour le prier de

venir recevoir leurs hommages
,

à.condition qu'on leur
accorderait les mêmes droits & privilèges qu'aux Arra-
gonois. Il n'y eut que la forteresse d'Eitalla qui se fioit
sur la bonté de ses fortisications, & les habitans de la
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vallée d'Eiçua
,

qui étoient au milieu de rochers inacceï-
libles, qui ne voulurent pas se rendre. Le roi Catholi-
que surpris de la promptitude avec laquelle il venoit
de conquérir une couronne , ne pensa plus qu'à la cou-
sèrver ,

& s'avança juCqu'à Logrogno
,

où il confirma
tous les privilèges des Navarrois

,
& rétablit la faction

de Beaumont aux dépens de celle de Gramtnont, quis'e-
toit attaché au roi de Navarre. Il traita avec tant de dou-

ceur les peuples nouvellement conquis, qu'ils ne s'ap...

perçurent presque pas qu'ils avoient change de maître ;
& parce qu'ils n'aimoient pas les Arragonois, il les unie
à la Castille.

Ce fut alors que le marquis de Dorset connut claire-

ment , que Ferdinand avoit agi de mauvaise foi, & que
d'ès le commencement son intention avoit été, non de
se rendre maître de la Guienne, mais de conquerir la,
Navarre

;
cependant le roi Catholique n'eut aucun égaidf

à ses plainres,il ne vouloit que le roïaume d'un autre, &
il en jouiuoit. -

idQuelques historiens ont avancé que le prétexte dont
il se servit pour conquerir & garder laNavarre, étoitune
bulle de Jules II. qui excommunioit Jean d'Albret, &
donnoit son roïaume au premier; occupant ,

&ils la da-

tent du mois de Fevrier, ou du premier de Mars ; mais

aucun d'eux ne rapporte cette bulle
,

6c ne fait aucune
mention de ce qu'elle contenoit j & quand elle se trou-
veroir, dit Mezerai, elle ne donnerait point de droit
sur une couronne qui ne releve que de Dieu ; & quand
elle en pourroit donner, elle fut publiée

,
disent les Es-

pagnols
, au mois de Juillet

,
l'invasion étoit faite

au mois de Juin
:

Mariana dit seulement, que Fève-

que de Zamora s'étoit rendu à Pampelunepar ordre du
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pape pour avertir le roi de Navarre de ne prendre au-
cune liaison avec ceux qui ne cherchoient qu'à trou-
bler la paix de l'église, & qu'au cas que ce prince ne
voulût pas obéir, il avoit des ordres très-précis de le
menacer d'excommunication, & de dispenser ses sujets
du serment de fidelité

; mais le même auteur ajoûte que
ces mesures & ces précautions furent inutiles

, ce qui suf-
fit pour démontrer la fausseté de cette bulle comme réel-
lement éxistante. Les Espagnols n'ont rien oublié pour
pallier l'injustice de cette usurpation

,
excepté Mariana

,
a la sîncerité duquel on doit rendre ce témoignage

,
que l'amour de son païs, & la crainte d'un exil où il fut
ensuite envoïé

, ne l'ont point empêché de representer
l'ii-ivafion de la Navarre, comme une usurpation mani-
feste & l'injufiice la plus criante.

-Après que le roi Catholique eut fait cette conquête
yil fit dire au marquis de Do'rset que son armée étoit

prête à marcher en Guyenne, & qu'il le prioit de se
joindre au duc d'Albe sans retardement. Il avoit même
dépêché un exprès en Angleterre, pour rendre compte
à Henri de l'état des affaires, & toûjours à son avan-
tage , pour prévenir les plaintes que le général A nglois
pourroit faire au roi son maître Ï mais Dorset n etoit
plus d'humeur à se laisser abuser

; & comme il n avoit
point dessein de suivre Ferdinand dans Les projets am-
bitieux

,
& que d'ailleurs ion armée s'affoibliisoit tous

les jours par les maladies & la disette des vivres
,

il de-
manda au roi Catholique

,
qu'il eût à lui fournir des

vaisseaux pour s'en retourner. Comme les troupes
etoient prêtes à s'embarquer

,
l'envoïé de Ferdinandar-

riva d'Angleterre avec un ordre positif au marquis de
Dorset

>

d'obéir en tout au roi Catholique ; mais l'ar-
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mée s'étant mutinée à cette nouvelle
,

il fut impossible
de la retenir plus longtems, & rembarquement s étant
fait, elle arriva en Angleterre dans le mois de Novem-
bre. Henri parut d'abord fort en colere contre son gé-
néral

; mais aiant été informé de tout ce qui s'étoit
passé pendant la campagne ,

il comprit aisément que
Ferdinand l'avoit pris pour dupe, & que le désinteres-
sement qu'il avoit affecté dans le traité d'alliance

,
n'a-

voit été que pour le faire mieux donner dans le piége
:

il jugea pourtant à propos de dissimuler
, pour ne

point donner au roi Catholique un prétexte de s'ac-
commoder avec la France, & de le laisser dans l'em-
barras.

Dès que Louis XII. eut appris la disgrace de l'infor-
tuné Jean d'Albret, il prit la résolution de le rétablir
dans ses états. Il avoit une infanterie très-nombreuse

,
& sa cavalerie étoit de huit cens lances, outre celles qui
étoient demeurées de-là la Loire pour garder le païs,
& celles qui avoient passé les Alpes. Ceux de la faction
de Gramrriont lui avoient amené sept mille hommes.
Toute cette armée fut divisée en deux corps, le premier
étoit commandé par François de Valois, comte d'An-
goulême, héritier présomptif de la couronne, alors âgé
d'environ dix

-
huit ans, le sécond

, par Charles de
Bourbon comte de Montpensier. Ils avoient sous eux
le vicomte de Lautrec, laPalice, le chevalier Bayard

,
& beaucoup d'autres seigneurs. Le roi de Navarre de-

voit aussi commander un corps de deux mille Allemans,

quatre mille Gascons, & mille hommes d'armes
,

qui
entreroient dans ses états, pendant que Charles de Bour-
bon iroit dans le Guipuscoa faire le ravage ,

& le comte
d'Angouleme demeureroit aux environsde Saint^Jean-

de
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de Pied-de-port. Tant de forces paroissoient plus que
suffisantes pour rétablir Jean d'Albret

; & pour rendre
le succès plus assuré, on prétendoit faire une diversion
dans le roïaume de Naples

, en engageant Ferdinand
d'Arragon fils de Frederic, dernier roi de cet état, à s'é-
chapper de la cour d'Espagne

,
où il étoit prisonnier

depuis onze tins .
dans l'aHurance que la flotte Fran-

çoise le porteroit sur les côtes de Naples avec une bon-
ne escorte, & que la noblesse du païs se déclarerait en
sa faveur aussi-tôt qu'il paroîtroit sur la frontiere. Ce
prince sur ces belles promenés se mit en chemin accom-
pagné de Philippe Copolo

,
qui avoit conduit toute

cette intrigue ; mais ils furent tous deux arrêtez prêts

a monter à cheval. Le prince fut condamné à passer le
reste de ses jours dans la forteresse de Sciativa & Co-
polo fut écartelé, & souffrit la mort avec beaucoup de
confbnce.

Jean d'Albret rans s'amuser adonner dans les retran-
çjiemens du duc d'Albe

>
qui s'étoit avancé jusqifà saint

Jean de Pied-de port, conduisoit ses troupes par l'en.
droit des Pyrenées, qui paroissoit le moins accessible,
& descendit au Borghet * qu'il prit de force après un
assaut de près de huit heures avec perte de plus de mille
de ses soldats. Cette conquête fut suivie de Milan

>

de
Tasalla, Aurillo

,
Stella & Sainte Care

>
qui arborerent

rétendardde Navarre
>
voïant leur roi si bien soutenu.

Le duc d'Albe voïant ce progrès, gagna vite la plai-
ne

>
entra dans Pampelune & y mit une forte garnison

;
il

en chassa tous ceux qu'on pouvoit soupçonner d'être
d'intelligence avec leur premier souverain

,
& vint lo-

ger toutes ses troupes entre les murailles & sous le ca-
non de la ville. Maigre ces précautions le roi de Na-
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varre ne laissa pas de faire le siége de Pampelune ; l'on
étoitau mois de Décembre, & les vivres qu'il avoit ap--

portez ,
& dont les Navarrois fournissoient son camp

en cachette
,

n'empêcherent pas que son armée ne
souffrît dès le troisiéme jour du siége

:
il le pressa avec

beaucoup.de vigueur, & sa batterie fit une brèche rai-
sonnable

;
il y donna l'assaut, les François & les Na-

,varrois y montèrent ;
les uns & les autres donnèrent

des marques d'une valeur extraordinaires
>

mais ils fu-

rent repoussez avec une perte qui
,

jointe à la famine
qu'ils souffroient

,
les contraignit de lever le siége.

L'arrivée de l'archevêque de Sarragosse
,

qui dans le mê-

me tems amena d'Excea au duc d'Albe six mille hommes

tant de cavalerie que d'infanterie
, ne contribua pas peu

à maintenir la Navarre dans le parti Espagnol
3

qui sans

cela peut-être auroit eu beaucoup de peine à se soutenir
x

surtout si Jean d'Albret eût un peu mieux entendu la

guerre.
L'embarras de ce prince étoit de s'ouvrir un chemin

au travers des Pyrénées
, en faisant sa retraite. ,La saison

étoit très-rude
, on étoit au milieu du mois de Décem-

bre
,

& ces montagnes étoient couvertes de neige com-
me à la fin de Février

;
les précipices ne pouvoient être

apperçûs^il falloit nétoïer les chemins pour se faire voie

au travers ; & il y avoit si peu lieu de douter de la ruine
entiere de l'armée

,
si les Espagnols la poursuivoient

que quoiqu'on ne lui contefiât point le passage
,

elle

ne laissa pas de perdre un très grand nombre de ses sol-
dats. Les Espagnols reprirent les places qui s'etoient
rendues d'abord au roi de Navarre. Lautrec

,
qui s etoit

avancé jusqu'à Saint-Sebasiien
,

dans l'esperance de se

rendre maître de cette -ville fut aussi contraint d en le*



ver le nege. Ses habitans quoiqu'en petit nombre
>

mais
pleins de valeur, animez par la présence de D. Juand'Ar-
ragon

3
fils de l'archevêque.de Sarragouc

,
qui les com-

mandoit, se défendirent si bien
,

qu'ils repousserent les
François & les obligèrent de se retirer à Rentavie, où
même ils demeurerent très-peu de tems

>
& d'où ils pri-

rent avec précipitation la route de Guïenne
,

dans
la crainte que les montagnards ne se réiiniŒent & ne
leur coupassent les passages. Toute l'armée arriva en
France en fort mauvais état, & le roi catholique maître
de toute la Navarre alla à Pampelune pour donner les
ordres nécessaires à sa conservation

,
bien résolu de s'u-

nir au pape , pour se venger du duc de Ferrare
,

qu'il ac-
cusoit d'avoir comploté une révolte dans le roïaume de
Naples pour y recevoir Ferdinand fils de Frederic ; mais
la partie fut remise au printems prochain.

La guerre que les Polonois & les Lithuaniens joints
ensemble, firent aux Tartares dans cette année, fut beau-

coup plus juste que celle de Ferdinand au roi de Navar-
re. Il n'étoient qu'au nombre de quatre mille hom-
mes de cavalerie & ne laisserent pas de battre plus de
vingt-cinq mille Tartares, qui etoient entrez dans la
Ruille

>

dans la Podolie
5

& y avoient fait un grand car-
nage :

ils furent tellement défaits qu'à peine en resta-
t-il cent d'une armée si nombreuse. Sigismond I. à qui
ses belles actions firent mériter le nom de grand

,
étoit

alors roi de Pologne
,

& avoit succedé à son frère Ale-
xandre

, aïant alors quarante ans. Cette victoire fut rem-
portée le vingt-huitième d'Avril jour de saint Vital, ce
qui rendit dans la suite la mémoire de ce saint pretieuse

aux Polonois.
Selim sécond des fils de Bajazet 11. empereur des
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Turcs aïant voulu monter sur le trône de ion pere an
préjudice d'Achmet son aîné

,
prit les armes contre son

pere & perdit la bataille
; mais aïant gagné les Janiflai-

res ils se déclarèrent pour lui, & firent tint qu'Achmet
& Bajazet lui-même furent obligez de céder. Selim crai-
gnant de perdre une couronne qu'il ne devoit qu'à la
revolte

, porta l'inhumanité jusqu'à faire empoisonner
son pere par son médecin. Ainsi mourut Bajazet le
vingt-troihéme de Juin 1512.. âgé de soixante &r qua-
torze ans, après un regne de trente & un ans. Son corps
fut apporté à Constantinople, pour être inhumé dans
le tombeau qu'il avoit fait bâtir. Selim commença son

regne par des largesses extraordinaires
,

qu'il fit aux Ja-
niflaires & aux grands de la Porte :

son frere Achmet
qui avoit recherché l'amitié & la protection du Sou-
dan d'Egypte

,
perdit une bataille

,
fut pris & mis à

mort par ordre de Selim. Ce prince barbare se défit aus-
si de son autre frere Corchut, homme paisible & ami
des lettres, qui même lui avoit rendu de bons services
dans le tems de sa disgrace. Il trempa encore,{es mains
dans le sang de huit de ses neveux ,

& fit mourir autant
de ses Bachas qui l'avoient servi en differentes occa-
sions. D'ailleurs ce sultan étoit courageux ,

infatigable
dans les travaux .

sobre
,

libéral, & assez favorable aux
Chrétiens

,
à qui il fit ouvrir quelques églises que son pe-

re avoit fermées.
On croit que la Floride

,
païs de l'Amerique septen-

trionale sur le Golphe de Mexique
,

fut découverte dans

ce tems-ci, par JeanlPonce de Leon Castillan
,

& qu'elle
fut ainsi nommée

, parce qu'il y aborda un dimanche
des Rameaux qu'on appelle communément Pâques-fleu-
ries. Ilest vrai qu'Urbain Calvet ailure dans son traité
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du nouveau monde
,

qu'il a recueilli de l'histoire des
Indes occidentales & de l'Amerique

,
écrite en Italien

par Jerôme Benzonne Milanois
,

qu'en 1496. Henri
VII. roi d'Angleterre y envoya un certain Sebasiien
Gabor Venitien, pour chercher par l'Occident un pas-
sage

,
afin qu'on pût naviger dans l'Occean

; mais ce voïa-
geur s'étant contenté d'avoir vû le païs

, on en doit en
quelque maniere 1.1 découverte à Ponce, qui y fut en.
voté par le roi de Castille pour y établir une colonnie ;
mais à peine y fut-il arrivé que les habitans l'a{soln...
merent.

Le pape Jules II. toujours plein de vasses projets,
avoit formé le dessèin d'une nouvelle croisade contre
les Turcs. Tout sembloit favoriser cette entreprise ; les
princes Chrétiens étonnez & allarmez du progrès que
faisoient depuis peu ces barbares dans l'Europe

,
l'Asie

& l'Afrique, paroissoient assez disposez à prendre les

armes, 6c l'on croïoit devoir profiter de la division
qui regnoit parmi les enfans de Bajazet, & qui sélon
toutes les apparences ne pouvoit manquer de conduire
à une guerre civile. Le pape avoit soin de publier par
tout qu'il vouloit en profiter

,
& qu'il n'avoit point

d'autre désir que d'unir tous les princes Chrétiens pour
une si glorieuse entreprise

: tous les gens bien intention-
nez le [ouhairoient, mais beaucoup d'autres peu con-
vaincus de la sincerité du souverain pontife, regardoient
ce projet comme un artifice qu'il vouloit mettre en usa-
ge pour châtier d'Italie les Espagnols, dès qu'il auroic
assiegé & pris Ferrare comme il le p-rojettoit.,

-

Son dessein étoit de se servir des Suisses, & il vouloit
prendre des inefures pour en faire passer au moins tren-
te mille dans le roïaume de Naples, ne prevoïanc pas
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qu'après qu'ils l'auroient conquis
,

s'il leur prenoit eru
vie de traiter le relle de l'Italie

,
sans en excepter l'état

ecclesiastique
, comme ils venoient de rançonner le du-

ché de Milan
,

rien ne seroit capable de les empêcher.
Le [enl obltacle que sa sainteté y trouvoit étoit l'al-
liance des Espagnols avec les SuiÍses, qu'elle même avoit
formée

: mais cette alliance étoit sur le point d'expirer,
8c l'ambassadeur de Ferdinand auprès des Cantons., trai
vailloit fort à la faire renouveller. Il avoit déjà diltri-
bué beaucoup d'argent à ce sujet

; mais une lettre du
pape déconcerta sa négociation. Jules

,
sans découvrir

aux Suisses ce qu'il pensoit
,

se contenta de representer à
leurs magistrats

, que s'ils renouvelloient l'alliance avec
le roi catholique

,
ils contraindraient les Venitiens à se

liguer avec la France ;
il leur manda donc qu'ils lui fe-

roient, un vrai plaisir de suspendre le renouvellement de

cette alliance, 8c ils eurent pour lui toute la comptai-
rance qu'ils souhaitoit, croïant peut-être qu'il y auroit
plus à gagner pour eux avec sa sainteté

,
qu'avec les Es-

pagnols.
Le roi catholique de son côté craignoit également

la puissance du pape 8c de l'empereur
; 8c quoiqu'il

ne fût pas de son intérêt que le roi de France recou-
vrât le duché de Milan

,
il ne vouloir pas non plus que

la monarchie françoise fût tellement aftoiblie
, que

sa sainteté & Maximilien cessassent de la craindre
, par-

ce que celui_r_-i
>

dès qu'il n'apprehenderoit rien du côté
des François

,
pourroit l'inquiéter beaucoup touchant

ininif-£ratioii de la Castille
,

& se jetter sur le roïaume
deNaples. Dès que Jules s'étoit vû hors de danger, il

n'avoit plus fourni à l'armée Espagnole l'argent qu'il
avoit promis tous les'.mois, comptant par-là l'obliger
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à se retirer, afin qu'il n'y eût point en Italie d'autres
troupes étrangères que les Suisres, que sa sainteté auroit
pû renvoïer en les païant bien

, parce qu'ils ne faisoient
la guerre qu'en mercenaires. Un prince aussi pénétrant
que le roi d'Arragon

,
s'apperçut bien-tôt des desseins

du pape ,
& crut qu'il étoit de son intérêt de s'accom-

moder avec la France, afin de conserver le roiaume de
Navarre

,
dans l'impossibilité où il se trouvoit de re-

mettre sur pied la campagne suivante une armée assez
forte pour s'opposer aux François, s'il leur prenoit en-
vie de repasser les Pyrenées une seconde fois.

Ce fut sur ce fondement qu'il députa à la cour de
France deux religieux Cordeliers, avec un pouvoir très-
ample

,
afin que sa démarche eût moins d'éclat

, & qu'il
pût avoir recours à un desaveu

,
si l'on ne vouloit pas.écouter ses envoïez ; mais Louis XII. les reçut favora-

blement
:

il crut par là pouvoir recouvrer le duché de
Milan avec plus de facilité

, & convint d'une treve qui
devoir durer un an, & par laquelle les deux rois s'en-
gageoient à ne se point nuire

,
ni s attaquer en deçà des

Alpes durant ce tems-là. Cette tréve assuroit à Ferdi-
nand la Navarre

,
& lui donnoit le loisir de s'y affermir,

& de son côte
,

le roi de France mettoit en sureté unefrontiere très-étendue
,

& differoit seulement d'une an-née le secours qu'il devoit à son allié Jean d'Albret, sans
faire aucune cession qui lui sur préjudiciable

:
l'accord

entre ces deux princes fût entierement caché au papeJules II. qui ne vécut pas long tems après son accom-plissement.
Louis XII. avoit déjà fait auparavant quelques dé-

marches
, pour détacher de la ligue chacun des princes

confederez en son particulier. Il s'adressa d'abord à Hen-
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ri VIII. roi d'Angleterre
,

qui refusa même d'entendre
son envoie. Il vint ensuite au pape ,

dont il ne reçut pas
plus de satisfa&ion

; & quoique la reine Anne de Bre-

tagne ,
qui avoit toûjours paru bien intentionnée pour

le saint liège, lui eût écrit pour le porter à la paix, il
fut infléxible

,
il ne voulut qu'à peine donner un allez

courte audience au cardinal de Nantes, qui avoit ordre
de pressentir si sa sainteté voudroit s'appaiser ; ce qui
obligea sa majesté de s'adresser aux Suisses, & de leur en-
voïer Jean-Jacques Trivulce

,
& Louis de la Trimoiiille,

pour traiter avec eux. On leur avoit donné des lettres
de change pour des sommes très-considerables, & les
banquiers offroient de les païer sur le champ

:
par-là il

sembloit qu'on fût aÍfuré du succès
; mais ces deux sei-

gneurs n'en purent rien tirer. Maximilien Sforce avoit
pris les devans, en promettantaux SuifFes quarantemillç
écus par an durant vingt-cinq années, & cent cinquan-
te mille écus une fois payez au moment qu'ils sorti-
roient des places fortes du duché,

Il falloiraussi sonder l'empereur, mais ladernière rup-
ture avec la France fit qu'on ne s'adressa pas à lui di-
rectement : on députa vers l'évêque de Gurck une per-
sonne de confiance

,
qui etoit gentilhomme du cardinal

de saint Severin. Le prélat mécontent des Venitiens qui

ne vouloient pas rendre Vicence
,

écouta le gentilhom-

me ,
& exigea quatre conditions

; que les deux couron-
nes agiroient de concert, pour se mettre en possession
des places qui leur devoient échoir par la ligue de Cam-
bray

, avec cette clause
, que le Cremonois seroit ajÓûté

au lot de l'empereur, avec les villes situées sur l'Adda;

que l'archiduc Charles épouserois Renée de France se-
conde fille de Louis XII. qu'elle auroit pour dot le

duché
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duché de Milan quand on l'auroit repris, en cas qu'elle
neuf point de frere, & les droits du roi très-chrétien
sur le roïaume de Naples ;

qu'enfin la princesse seroit
mise incessamment entre les mains de l'empereur. Sur le

rapport du gentilhomme, le conseil de Louis s'assem-
bla

r,
& l'on y fut fort partagé. Etienne Poncher arche-

v.êque de Sens, opina qu'il ne falloit point traiter avec
Maximilien, en rappellant sa conduite passée

,
& le peu

de fonds qu'on devoit faire sur lui \ & son avis l'em-

porta , pour cette raison seule que la reine ne voulut
jamais consentir à remettre Renée sa fille à l'empereur,
à moins qu'elle ne fût en âge pour consommer le ma-
riage.

Il fallut donc se réduire aux Venitiens, qui faisoient
même des avances pour traiter avec la France. Le ma-
réchal de Trivulce & les principaux ministres, lui con-
feilloient fort d'écouter la République

,
sur laquelle on

pouvoit compter beaucoup plus sûrement que sur l'em-

pereur
3
dont l'incertitude & l'inconstance tenoient tou-

jours ses alliez dans une perplexité continuelle : le car-
dinal de saint Severin vouloit qu'on négligeât les Vé-
nitiens

,
8c qu'on traitât avec Maximilien. Ce dernier

toutefois
>

quoiqu'il eût beaucoup de crédit à la cour
de France

, ne fut point écouté. On entama sérieuse-

ment la négociation avec les Venitiens, quelques efforts

que le pape & le roi Catholique fissent pour la traver-
ser, persuadez que si la République agissoit de concert
avec la France

,
il seroit impossible de maintenir Sforce

dans le duché de Milan
, & l'ambalTadeur du roi Catho-

lique tourna si bien l'esprit de l'évêque de Gurk, que
ce prélat fit consentir l'empereur à se relâcher de ses
prétentions, & à laisser Vicence aux Venitiens, L'évêque
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alla lui-même à Venise porter cette bonne nouvelle
>

mais la République fiere de se voir recherchée avec tant
d'empreflernent, voulut encore avoir Veronne, 6c le roi
catholique lui promit d'y faire consenrir l'empereur

) en
lui payant deux cens cinquante mille écus. Toutes ces
négociations se faisoient à l'insçu du pape ,

6c l'affai-

re auroit peut-être été concluë entre l'empereur &
les Venitiens

, aux conditions de leur laisser Vicen-
ce ,

6c de leur rendre Veronne, si Jules II. ne fût pas.
mort.

Il avoit indiqué la V. session du concile de Latran
au seiziéme de Février, 6c elle se tint en effet ce jour-la ;
mais étant tombé malade

,
il ne put y assister

,
& ce fut

le cardinal de saint Georges évêque d'Ostie qui y pré-
sida en sa place. Alphonse patriarche d'Antioche

,
célé-

bra la n1elle du saint-Esprit
r

l'autel ayant été changé à
cause de l'absence du pape ,

& le célébrant tourné vers.
les peres du concile. Après le sermon prêché par l'arche-
vêque de Siponto dans le roïaume de Naples, le cardi-
nal d'Ostie s'approcha de l'autel, & s'assit devant, re-
vêtu des ornemens pontificaux

, ayant le dos a l'autel
>

& le visage tourné vers l'assemblée, il commença l'hym-
ne Veni Creator. On chanta les litanies

,
aussi-bien que

les autres prieres
>

& l'évangile de saint Jean : * En vé-
riteje vous dis3celui qui n'entre point par /,'Tt porte .,Cc. Apres,

toutes ces cérémonies
3

on lut la procuration de la Ré-
publique de Lucques, qui constituoit pour son procu-
reur au concile le sieur de Francischio. L'évêque de
Cumes monta ensuite dans la tribune pour faire lecture
de la confirmation d'une bulle que Jules II. avoit faite

en i 5°5. dans le mois de Février
,

6c qui déclaroit que
ïéleâion d'un pape faite par simonie

x
seroit nulle

>
&
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que les cardinaux qui l'auroieni ainsi élu, seroienc pri-
vez de leurs d!(Tiiitez 3c faenefices, Mais cette bulle fut

t tcontredite par cinq évoques, les uns voulant qu'on la
modifiât, & d'ai::rcs qu'on l'expliquât en quelques ar-
ticles qui paroissoient obscurs. Enfin l'on décerna une
nouvelle monition contre i'église de France, pour ré-
pondre sur la pragnlarique-l1ndion,& la session sui-
van te fut indiquée au onzième d'Avril

; mais le pape
n'étoit plus en vie.

Les soins & les inquiétudes continuelles que lui don-
noient les révolutions d'Italie

,
avoient fort alteré sa

santé
,

déjà assez affaiblie par son grand âge & par dif-
férentes maladies. Quoique la fiévre dont il fut d'abord
attaque

,
parût assez legere néanmoins comme il passoit

•soixante & dix ans, les medecins jugerent sa maladie
mortelle

-,
le bruit se répandit qu'il n'en releveroit pas,

& lui-même se prépara a mourir. Il employa le peu de
tems qui lui restoit à vivre

,
à regler les affaires qu'il

croyoit les plus pressées
;

il fit assembler dans sa cham-
bre les cardinaux

,
leur enjoignit d'avoir soin d'éli-

re son successeur dans le conclave & non pas au con,
cile. Il pardonna aux cardinaux du concile de Pise

,
de

telle sorte néanmoins qu'ils ne pourroient assister à
l'élection. « Comme Jules de la Rovere

>

(dit-il, ) je
» pardonne aux cardinaux schismatiques

; mais comme
» pape Jules, chef de l'église

,
je juge qu'il faut avoir

« égard a la justice ,. Il ne parut se souvenir de sa fa-
mille que pour tirer du sacre college une promené que
les cardinaux consentiroient à l'inféodation de Pezaro
au duc d 'Urbin son neveu : Donna Felice de la Rovere le

voyant sur le point d'expirer lui demanda un chapeau
de cardinal pour Gui de Montefalconé son frere ute-
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rin ; il le refusa, & lui répartit froidement que le su-
jet n'en étoit, pas digne. Il tourna ensuite la tête de l'au-
tre côté,.& expira la. nuit du vingtième au vingt-
unième de Février

:
il avoit soixante 6c dix ans, & avoit

tenu le pontificat neuf ans, trois mois & vingt-un
jours ;

il ne fut nullement regretté
, pas même de ceux

qu'il avoit. sexvis
, parce qu'il le faisoit. de mauvaise

grâce..
Son corps fut porté à l'eglise de saine Pierre-aux—

Liens, ou il fut inhumé avec beaucoup de pompe de
magnificence. On appréhendait qu'après sa mort, les
cardinaux qu'il avoit traitez de schismatiques

y
n'en-

rrepriilènt d'élire un pape de leur faction
, & ne préten-

di£1ènt qu'étant assemblez en concile, le droit de faire
un souverain pontife leur étoit dévolu

,,
& leur apparre-

noit de droit, à l'exclusion de tout autre. On craignit
au moins qu'ils ne voulussent venir à Rome pour aflis-
ter au conclave

; mais tous les mouvemens qui arrivè-
rent se réduisirent aux villes, de Parme & de Plaisance,
que Cardonne vice-roi de Naples fit révolter contre la.

cour de Rome
,

& reunir aulîi-tôt à l'état de Milan. Les
gamisons ecclesiastiques en sortirent, &r les bourgeois
de ces deux villes préterent un nouveau serment à Ma-
ximilien Sforce. Le duc de Ferrare pensa aussi à rentrer
dans toutes les places qui lui avoient été enlevées par
Jules II. Il affoiblit ses garnisons pour former un camp
volant, avec lequel il reprit: Modéne & Reggio

,
qui

lui ouvrirent aussi..tôt les portes ; mais Cardonne qui
sçavoit combien le roi Catholique étoit ennemi de ce
duearriva sur ces entrefaites

3
& le contraignit de se

renier. Tout le reste fut assez tranquille.

\ Les obseques du pape étant achevées le vendredi.
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quatrième de Mars
5

la mesie du Saint-Esprit fut célé-
brée dans la chapelle de saine André

y autrement dite de
Pie Ill. par le cardinal de Strigonie, & le sermon pro-
noncé par l'évêque de Casteliamare. Ensuite les cardi-
naux au nombre de vingt-quatre entrerent en. proces-
sion dans le conclavej mais on ne fit ce jour la que re-
cevoir le serment des prélats, des autres officiers du con..
clave

3
C-: des conservateurs &,ll1agiftrats de Rame. En-

suite le cardinal Camerlingue
3

ceux d'Arragon & de
Farnese visiterent toutes les chambres

y pour voir s'il
n'y avoir point d'étrangers, qui n'eussent pas droit. de
demeurer dans le conclave

,
&en fermèrent les portes :le cardinal Adrien qui venoitr de rentrer dans Rome yfut reçu. Le samedi cinquième de Mars, le maître des

cérémonies sonna la cloche pour avertir les. cardinaux
de se, trouver a la messe qui fut dite dans la. grande cha-
pelle de Sixte : & après qu'ils l'eurent entendue, ils en-
trerent dans la derniere sille

5
où ils traitèrent de ce;

qu'il falloit observer pour la discipline &. le bon ordre;
du conclave. Cependant les conclavif1:es s'assemble^
rent dans une autre salle

, pour dresser un mémoire qu'ils.
devoient présenter au sacré college, des privileges qu'on
a coutume de leur accorder. Vingt-deux cardinaux fu-
rent deputez pour les examiner

,
& y employerent tour-

te la journée
,

pendant laquelle on ne fit pas autre;chose.
Le dimanche sixieme du mois

>
après la mésie les car-dinaux allèrent à la congrégation ;.on fit ensuite entrer *

dans le conclave un chirurgien notnme Jacques des Bnê-
res , que le cardinal de- Medicis avoit fait. venir pour
lui percer une tumeur à, la gorge. *' Son opération faite

...iivoulut sortir
v

mais il n'en put obtenir la permiflion^
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quelques instances qu'il rit. Les cardinaux continuèrent

ce jour-là, & le lendemain, d'examiner les articles des
conclavistes, que le maître des cérémonies fit en suite
venir

5
& Thomas phœdra secretaire du concile

,
leur fit

écrire ces mêmes articles qu'il leur dicta lui-même. Le
mardi huitième, après la messe

,
ils présenterent au sacré

college un mémoire touchant leurs privilèges, donc ils
avoient chargé le sacristain nommé Gabrieli

J
Thomas

Phœdra & Barthelemi Saliflet, pour être pr'ésenté aux
cardinaux

,
qui après l'avoir lu, le rendirent & promi-

rent d'y répondre favorablement. Peu de tems après les
commissaires députez par le sacré college

,
firent signer

aux conclaviltes le résultat de leur délibération, & quoi-
qu'ils eussent ratifié cet ade sans le lire

,
ils n'eurent pas

sujet de s'en repentir, leurs intérêts y étant conservez.
Ceux qui étoient à la garde des portes du conclave ne
laisserent entrer qu'un plat pour chaque cardinal, con-'
formément à la bulle.

Le mercredi neuviéme du mois, les cardinaux après
la mesle

, ayant pris leurs places dans la chapelle de saint
Nicolas, on fit venir tous les notaires qui étoient au
conclave

3
avec plusieurs témoins, & on fit en leur pré-

sence lecture des articles qui avoient été signez
,

& que
tout le monde promit d'observer, bien qu'il y en eût
quelques-uns de contestez. Il en fut dresse un atte que
les notaires & les témoins signerent. On lut ensuite

une lettre de Jean Goladini, qui donnoit avis au sa-
cré college que les villes de Parme & de Plaisance s'é-

toient révoltées en faveur du duc de Milan
, par les

pratiques des Espagnols. Les cardinaux se raflemble-

rent sur le soir, & examinèrent s'ils devoient donner
haut leurs avis sur l'élection du papç. Le jeudi dixième



^près la messe
,

ils tinrent congrégation
,

où on lut la
bulle de Jules II. contre l 'éleâioii limoniaque des papes,
& prirent ensuite la résolution de ne retenir chacun au-
près d eux qu'un conclaviste, & de faire retirer tous les
autres. Le maître des cérémonies fut mandé

3
& par or-

dre du sacré college
,

il les enferma tous dans la grande
chapelle de Sixte. Ils y résolurent que celui dont le mai.*
rre seroit élevé au souverain pontificat

>
payeroit aux

autres pour la dépouille de sa chambre quinze cens du-
cats qui seroient partagez entr'eux ; & le notaire de la
chambre apostolique en dressa un acte. Ainsi la cupidité
trouvoit toujours son compte.

Les cardinaux aïant procédé au scrutin dans la cha-
pelle de saint Nicolas, aucun d eux n'eut le nombre
suffisant de voix. Néanmoins le cardinal d'Arborre
Espagnol, en aïant eu treize

>
causa beaucoup d'inquié-

tude à ses concurrens, qui le connoissoient pour unhomme dangereux. Après le dîner
>

il y eut plusieurs.
négociations secrettes, qui embarrasserentextrêmement
ceux qui aspiroient à la papauté

.,
parce qu'ils ne purent

pénétrer ce qu'on y traitoit. Sur le foir les cardinaux
de saint Georges & de Medicis s'entretinrent durant
plus d'une heure dans la grande salle

,
sans qu'on pût

entendre quel étoit le sujet de leur conversation
; mais.

comme les autres prétendans crurent qu'ils s'accor-
doient entr'eux , pour faire élire l'un ou l'autre

,
ils

s'approcherent d'eux pour les interrompre. Cette pré-
caution fut inutile

; un moment après, on entendit dans
la salle un bruit confus

,
qui fit comprendre aux inie-

ressez
y que le cardinal de Medicis étoit aÛuré de la.

thiare.: & quand ils virent qu'on ne pourroit plus tra-
verser son élection

>
ils furent les premiers à le félicites:



sur les favorables disposirions ou ils voyoient le con":
clave pour lui, & après lui avoir baisé les mains, ils le
conduisirent à sa chambre

,
où il fut visité de tous les

cardinaux.
Le vendredi onzième du mois, ils se rendirent à son

appartement ,
& y demeurerent jusqu'à l'heure de la

meise, qui se dit dans la chapelle de saint Nicolas, &
après laquelle ils en fermèrent les portes & allerent au
Scrutin

:
les bulletins aïant été ouverts, le cardinal de

Medicis se trouva élu d'un commun consentement. Oïl
fit entrer le maître des cérémonies & les autres officiers

,ensuite on revêtit Medicis de ses habits Pontificaux
;
il

s'affit dans la chaire de saiajt Pierre, & reçut les hom-
mages de tous les cardinaux qu'il embraila & baisa les

uns après les autres. Ce pape étoit fils de Laurent de
Medicis Se de Clarice des Ursins. ôc n'avoit alors que
trente-six ans. Innocent VIII. l'avoir fait cardinal âgé
feulement de quatorze ans. Ange Politien, Démétrius,
Chalcondyle

, & Urbain Bolzane avoient été ses maî-
tres, Pic de la Mirande

,
Marcile Ficin

,
Jean Lascaris,.

Christophle Landi
3

& plusieurs autres sçavans
.

ses amis
particuliers. Cette éducation fit qu'il aima les sciences,

comme son perç , & qu'il se fit honneur de proteger
les sçavans, ôc de faire refleurir les beaux arts : mais ces
bonnes qualitez étoient obscurcies par un grand nom-
bres de mauvaises

; & oi1 Paccusa d'être partial & ambi-
tieux. Il est vrai qu'il n'étoit ni si fougueux ni si hautain

que son prédeçesseur, mais il étoit bien plus adroit ÔC

plus artificieux.
Ce nouveau pape prit le nom de Léon X. &r quand

on lui demanda la maniere dont il vouloit être traité,
il répondit que ce fut en grand prince. Il ne voulut pas

„
imiter
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imiter ses prédecesseurs qui s'etoient fait porter en chai-
se en faisant leur entrée solemnelle dans Rome ;

il mon-
ta à cheval, 6c n'oublia rien de ce qui pouvoir rendre la.

cérémonie de son couronnement 6c de sa prise de pos-
session de saint Jean de Latran

,
des plus magnifiques.

Ce fut le onziéme d'Avril, trente jours après son élec-
tion

,
6c le même jour qu'il avoit été fait prisonnier

l'année précédente à la bataille de Ravenne 5 on dit que
la dépense de cette solemnité monta à cent mille tellS
d'or, Il fit avertir les ducs de Ferrare 6c d'Urbin de s'y

trouver ; le premier en qualité de feudataire du saint
siége

,
le second, comme étant de plus préfet de Rome.

Tous deux s'y rendirent
,

mais ce ne fut pas sans crain-
dre pour leurs personnes. Le pape Leon se contenta de
leur faire beaucoup d'accueil, san-s rétablir toutefois le
premier dans ses états, 6c sans consirmer au sécond le
duché de Pezaro, comme il le souhaitoit. La cérémo-
nie n'étoit pas encore finie, que la nouvelle de la mort
de Raphaël Pacci

,
archevêque de Florence arriva à Ro-

me. Leon donna à l'insiant ce bénéfice au commandeur
de Medicis son coufin-crer'i-nain ; qui avoit porté les ar-
mes ,

6c qui le suivoit actuellement en cavalcade armé
de toutes pièces.

Un bonheur auquel Leon X. ne s'attendoit pas ,
le

délivra de la crainte d'un schisme
;

les cardinaux de Car-
vajal 6c de saint Severin restez à Lyon

,
où ils avoient

beaucoup de peine à soutenir leur parti qui s'affoiblif-
soit tous les jours

,
s'étoient mis en chemin pour pren-

dre la route d'Icalie
, 6c se trouver au conclave

, ou ils

avoient droit, 6c où ils esperoient d'entrer par le cré-
dit de Prosper Colonne

,
qui se disposoit luimême à se

rendre au plutôt à Rome
.

dans la résolution de donner
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de sa main un chef à toute Téglise ; mais le viceroi de
Naples l'empêcha de partir, dans la crainte que sa per-
saune n'excitât de nouveaux troubles à Rome. Les deux
cardinaux s'embarquerent à Marseille

, & arriverent
par mer à Ligourne. Dès qu'ils eurent mis pied à terre
les troupes placées de tous côtez pour fermer les passa-

ges les arrêtèrent & les conduisent à Pise
,

d'où Jules
de Medicis cousin germain du nouveau pape en don-
na aulli-tôt avis à sa sainteté. Elle ordonna qu'on les
conduisît à Viterbe

1
& ensuite à Civita-vecchia

, on
ils demeureroient prisonniers, jusqu'i ce que l'on eût
examine & jugé ce qu'on devoit en faire

;
le seigneur

de Soliers les accompagnoit
?

& on leur fit tous trois
beaucoup d'honneur

,
mais on ne retint que les deux

cardinaux.'
On etoit dans l'impatience de sçavoir quel parti pren-

droit Leon X. dans les affaires qui troubloient l'Italie ;
mais il fut long-tems à se déterminer. D'un côté il ne
souhaitoit pas que les François revinssent en Italie

>d'un autre il se défiait du roi catholique dont il n'étoit
pas alni, quoiqu'il eût obligation aux Espagnols du ré-
tablissement des Medicis à Florence

; mais il a voit à

cœur la révolté de Parme <3c de Plaisance à laquelle le
viceroi de Naples avoit donné lieu. Léon X. faisoit peu
de cas des Suisies3 qui ne servoient que pour de l'argent,
& qui se nlutinoient dès qu'ils ne touchoient pas leur
paye à jour nommé. Maximilien Sforce duc de Milan
etoit un prince foible qui seroit toujours à charge au
saint siége

;
l'empereur lui paroissoit un ami inconstant,

sur lequel on ne pouvoit faire aucun fonds, & en mê-
me-tems dangereux. Enfin les Venitiens venoient de
conclure un traité d'alliance avec Louis XII. il ne pou-
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voit donc pas compter sur eux ,
sans s'unir avec la Fran-

ce. Tels étoient les sentimens du pape.
La république de Venise avoit en effet conclu l'af",

faire à la mort de Jules II. André Gritti 8c BarthelemirAlvianne
, que les François avoient remis en liberté

3crurent ne pouvoir mieux reconnoître la grace qu'on
venaitde leur faire

,
qu'en s'attachant à sa majesté très-

chrétienne Ils trouverent donc moïcn de renverser les
desseins de l'empereur

?
3c d'appuïer les intérêts de la

France
, en ménageant la p.iix entre le roi & la Républi.

que. Comme toute la difficulté consistoit dans l'union
du Crémonois

,
& des villes sur la riviere d'Adda au

duché de Milan
,

à quoi les Venitiens ne vouloient pas
consentir

; Gritti les engagea à se relâcher sur cet arti-
,cle

,
qui seul empêchait la réconciliation

; & il en vint
à bout. Les prétentions de la République sur le Crémo-
nois

,
& sur les sables de l'Adda furent abandonnées, & le

senat consentit que Louis recouvrât la succession de
son aïeule dans la même étendue que le dernier des Vif..

comtis l'avoit poiledée, à condition qu'il joindroit im-
médiatementaprès /ses troupes à celles de Venise

, pour
rétablir l'état de terre ferme

, comme il étoit avant la li-
gue de Cambray.

Ainsi les articles du traité furent I. Que l'on resti-
tueroit a la République tout ce qu'on lui avoit enlevé

,& qu 'on la remettroit dans le même état ou elle étoit
avant la guerre, excepté Crémone & les villes de l'Adda,
qui resteroient à la France

, pour être réunies au duché
de Milan dont elles avoient été démembrées. 11. Que
pour soutenir cette guerre ,

qui ne pouvoit pas manquer
d etre sanglante

3
& où il s'agilToit de recouvrer le du....

che de Milan pour les François, & de reprendre les
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villes qu'on avoit enlevées sur les Venitiens
>

la Reptl-
blique s'obligeoit de fournir huit cens lances

,
mille

chevaux legers & dix mille fantassins
,

sous les ordres de
Barthelemi l'Alviane

, & le roi très-chrétien envoïe-
roit de son coté quinze cens lances, & douze mille
hommes d'infanterie

.
qui seroient commandez par Ro-

bert de la Marc. III. Que le seigneur de laTrémoiiille
auroit le commandement géneral de toute l'armée,

pour son lieutenant général, Jean-Jacques Trivulce
y

qui avoit une parfaite connoissance des affaires d'Italie:

ôç de tous le puis. Il y eut quelques contestations sur les.

frais du siége de Verone qu occupoit l'empereur j maisi

Louis
, pour les faire cesser

3
donna sa parole par écrit de

contribuer seul à ce siége &: de fournir tout ce qui seroic
nécessaire pour la subsistance des François devant cette
place

j
& la moitié des frais que feroient les Venitiens..

Le traité fut ainsi conclu
y

& Gritti qui en avoit tout
l'honneur

,
après avoir recouvré sa liberté

y
demeura x

la cour de France en qualité d'ambassadeur.
Jules II. avoit tenu avant sa mort cinq leuions dis

concile de Latran & avoit indiqué la hxiéme pour
l'onzième d'Avril 1J.13. mais Léon X. qui lui succeda.

dans cet intervalle
-,

ne se trouvant pas en état de la te-
nir au jour marqué ,la prorogea jusqu'au vingtreplié-

me du même mois. La bulle de prorogation est du dixié-

me & porte , que la Providence l'aïant choisi, quoi-
qu'indigne, pour le gouvernementde l 'é'glise, il doit em-
ploïer tous ses soins à rétablir la paix

,
unir tous les fi-

deles
»

& réformer les mœurs ; que Jules II. son prede-
cesseur d'heureuse memoire aïant convoqué le con-
cile géneral de Latran dans ce dessein

,
du confentemenc

de ses vénérablesfreres les cardinaux
3

du nombre. de£':'"
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quels il étoit
, & n aïaut pu le continuer

, parce queDieu en avoit disposé
: » Nous ( dit-il ) qui entrions dès-

lors dans les mêmes vûës, & qui ne souhaitions pas
avec moins d'ardeur la célébration d un concile, dans

» lequel on pût terminer toutes les affaires
, qui ont

«
donné occasion à celui ci, & le conduire jusqu a sa

«perfe&ion
; nous avons remis la session prochaine au

» Vingt-septiém-e d'Avril
5

parce que l'onziéme jour au-
» quel elle étoit indiquée

,
il se doit faire une procelIlon-

» génerale pour rendre graces a Dieu de notre élévation
« au souverain pontificat.

»
Il y parle ensuite de la prag-inatique-sancHon

y
& de la citation des François au' con-cile

,
pour exposer les raisons qu'ils ont de s'opposer à l'a-

bolition de cette pragmatique.
Le jour marqué pour la session étant arrivé, le paperevêtu de ses habits pontificaux

y
& accompagné du sa-

cré collège
,

des patriarches, archevêques, éveques, ab-
bez en mitres, de^plusîeurs ducs, barons & nobles Rou-
mains

,
partit de l'eglise de saint Pierre pour se rendre à

celle de saint Jean de Latran
y

& y vint présider à cettesession qui fut tenue un mercredi vingt-septiéme d'A-
vril. Larnesse fut célebrée par le cardinal Volterre évê-
que de Sabines

, 8c le sermon prononce pair un évê-*
que dont 011 trouve le discours dans la collection du
Pere Libbe. Le cardinal Alphonse lut l'évangile de saint
Jean, qui commence par ces mots, *sur lé[oir du même-
jour qui étoit le premier de la semaine

,
Le pape après

quon eût chanté l hymne du Saint-Esprit qu'il enton-
na lui-meme, parla aussi pendant quelque tems pourexhorter les Peres a procurer l'avantage de la religion

5&ditque[on dessein étoit de continuer le concile juf-".

qu a ce qu il y eût une union solidement établie entre
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les hdeles. Son discours étant hni
3

Jacques Salviatï

orateur de la république de Florence présenta ses pa-
tentes pour assister au concile au nom de la républi-

que , & Thomas Phcedra les lut à haute voix. Ensuite
Marius de Peruschio produilitune seconde fois la bulle

ou le monitoire porté par Jules, contre les partisans de
la pracrmatique-sandion ; & demanda une citation con-
tre la contumace des François en cette cause

; mais le

pape n'y fit point de réponse dans la vûë de les gagner
par la douceur

Après qu'on eût fait sortir tous ceux qui. n'avoient

aucun droit d'assister au concile
,

l'archevêque de Reg-
gio lut la bulle de sa sainteté

, par laquelle elle approu-
voit le concile, & tout ce qu'on y avoit fait jusques alors,
& souhaitoit avec ardeur sa continuation. Cette bulle
étoit du cinquième des calendes de Mai, c'est-à-dire du
vingt-septiéme d'Avril

: on demanda à tous les mem-
bres du concile

,
s'ils agréoient ce qui y étoit contenue ;

& tous aïant répondu placet, on indiqua la septiéme
session au vingt-troisiéme de May

,
qui fut toutefois

prorogée jusqu'au dix- septieme de Juin, par une bulle du
vingtiéme de Mai, à cause de l'arrivée des ambassadeurs
de Sigismond roi de Pologne

,
qu'on attendoit de jour

en jour. On nomma quelques sçavans prélats pour avi-
ser avec les cardinaux, en présence du pape , aux moïens
de terminer les choses qu'on devoir proposer. On reçut
les procurations des évèquesde Brixen

,
de Conimbre

,
de Viterbe

}
6c de Misne

, pour affilier au concile en
leur nom ,

& le troisieme de Juin les prélats furent di-
visez en trois classes, dans la premiere desquelles on trai^

•

teroit de ce qui concernoit la paix des princes, l'extir,
pation du [,hi[¡11C

;
dans la feconde de ce qui regé1rqoiç
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la foi, & dans la troisiéme de ce qui appartenoit à la ré-
formation des mœurs, & aux moïens d'abolir la prag-
matique-sanétion. On trouvera les noms de ces dépu-

tez dans les acres du concile
>

& le tout fut expedié dans
les sessions suivantes.

Louis XII..à la faveur de l'alliance qu'il venoit de
faire avec les Venitiens, vouloit lui même passer les
Alpes à la tête de son armée. Il étoit informé que les
Milanois prévenus d'abord en faveur de Maximilien
Sforce ,-étoient fort rebutez de son gouvernement ;
qu'ils avoient été maltraitez & par les Suisses & par
les Espagnols ; qu'on les persecutoit encore après leur a-
voir toutôté, & qu'on les rendoit tributaires de cette pre-
miere nation. Sa majesté avoit reçu des députez secrets
de leur part , pour l'assurer qu'ils lui ouvriroient tou-
tes les portes du duché

. pourvû qu'elle vînt prompte-
ment en per[onneavec des troupes , ou qu'elle les en-
voïât sous un chef de réputation. Louis seroit parti à
l'heure même de Lyon

,
où il étoit alors & auroit tra-

versé les Alpes, s'il n'avoit pas appris que les princes
confederez travailloient de tout leur pouvoir à affermir
Henri roi d'Angleterredans le dessein qu'il avoit formé
de faire la guerre à la France

, en lui faisant esperer qu'il
seroit vigoureusement sécondé ; que le parlement d'An-
gleterre avoit été assemblé là-dessus, & que lasse de la
longue paix qu'Henri VII. avoit procuré au roiaume ,
on n'y respiroit qu'après la guerre ,

& l'on avoit déjà ac-
cordé à Henri VIII. un stibfide très-considerable. Sur

ces avis le roi très-chrétien ne jugea pas à propos d'a-
bandonner ses états menacez par tant d'ennemis ; &
quoiqu'ils ne dû sient pas être prêts de cinq ou six

mois, il ne convenoit pas de commencer une entrepri-
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le qu'on n'étoit pas assuré d'avoir fini en ce rems-là"
D ailleurs Etienne Poncher archevêque de Sens

, qui
avoit [uccedé a la faveur du cardinal d'Amboise

,
lui re-

montra prudemmentqu'il étoit plus digne de lui de dé-
fendre la Normandie contre Henri VIII. qui se vantoit
d'y descendre au commencement de l'été, que de re-prendre le duché de Milan sur un ennemi aussi foible
qu'étoit Maximilien Sforçe, Louis se rendit à ces rai-
sons.

Trivulce qui avoit des terres considerables dans lç
duché de Milan, pressoit fort sa n1ajeilé d'y envoier unçarmée

:
il avoit déjà pris les devans

, pour assurer le che-
valier de Louvain qui commandoit dans le château de
Milan

>
d'Herbouville gouverneur de Crémone

,
&

ceux des autres places qui restoient aux François, qu'ils
seroient bien-tôt secourus. Lui même après avoir passé
quelques jours à Turin pour disposer toutes choses à
1 ouverture de la campagne ,

s'étoit jetté dans Ast avec
les troupes qu'il avoit auprès de lui

,
& s'avança vers

le Milanez dans le mois d'Avril, pour y attendre celui
qui devoit commander l'armée Francoise. Louis XII,
avoit jetté les yeux sur la Tremoiiille

,
qui étoit parti in*

-cessamment pour se rendre en Italie avec la qualité de
lieutenant général pour le roi delà les monts. Son ar-.,
mée devoit être forte à la fin d'Avril de quinze censhommes d?armes

,
de huit cens chevaux légers

,
de

huit mille lansquenets en différentes bandes
; & les

célébrés bandes noires composées de six mille fantailins
de la même nation

, que le duc de Gueldres avoit le-
vez pour le service de la France

3
en devoient aussi faire

une partie.
Barthelemi l'Alviane, qui avoit été fait prisonnier à

la
. )
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la bataille d'Agnadel, où il avoit servi en qualité de
mestre de camp

3
& cjuin'avoit été mis en liberté qu'en

conséquencedu traite que la France venoit de conclure
avec la République

. aïant appris que les Venitiens
etoient embarrassez sur le choix d'un général

3
prit la

poste & vint jusqu 'à Suze en Piémont, où il s'arrêta pour
offrir ses services aux Venitiens. Il adressa ausénatun ou-
vrage dans lequel il faisoit son apologie

>
& tâchoit de

prouver que la perte de la bataille d'Agnadel venoit uni-
quement de ce que le comte de Pitigliano, sous lequel
il servoit en qualité de lieutenant général, ne l'avoit pas
secouru à tems, & que ceux qui servoient sous lui n'a-
voient pas été secondez comme ils auroient dû l'être. Le
sénat jugea d'abord que l'Alviane profitoit de la mort de
Pitigliano

,
qui ne pouvoit se justifier, & parut peu fa-

vorable à son apologie ; mais Gritti qui venoit d'arriver
à Venise

, entreprit sa justification
,

& gagna si bien les
esprits, que l'Alviane fut élu général

,
& qu'on lui en en..

voïa l'ordre à Suze
,

d'où il alla se mettre à la tête de
l'armée de la République, avec la même autorité qu'a-
voit eu autrefois le comte de Pitigliano. Il fit passer le
Mincio à ses troupes, avec tant de bonheur, que les pla-
ces de Vallegio & de Peschiera

,
où il y avoir garnison

Allemande
,

députèrent vers lui pour se rendre
, quoi-

qu il n'eût pas dessein de les assiéger.
Son dessein étoit de joindre au plûtôt la Tremoiiille

persuadé que rien ne résisteroit aux armées de France &
de Venise

,
quand une fois elles seroient unies. Les paï-

sans du territoire de Bresse prirent les armes, élurent un
chef, s'avancerent aux portes de cette ville

,
& aiderent

les bourgeois à se défaire de la garnison que Cardonne
y avoit laissé

,
mandant à l'Alviane qu'il vînt avec eux
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assiéger la citadelle
: mais il aima mieux marcher avec

le reste de son armée vers Crémone
>

après avoir envoie
un détachement de trois mille hommes à Bresse

,
quoi-

que ce fût contre le sentiment du provediteur Véni-
tien

,
& sans avoir donne avis de sa marche a la Répu-

blique. Il s'approcha donc de Crémone où la bourgeoi-
sie l'appelloit pour retourner à l'obéï'uance de Louis XII.
Il y entra ,

mit des vivres & des munitions dans la cita-
delle

} & en partit pour prendre la route de Cara. Il se

présenta devant les villes de Lodi
,

de Sonzino & de
Pavie

j
& les fit toutes déclarer pour la France. Il étoit

prêt à passer le Pô
,
quand on lui vint dire que son déta-

chement pour Bresse avoit été battu par Rocandolphe
géneral de l'empereur. Cette nouvelle ne lui fit point
changer de route 3

il jugea plus à propos d'aller joindre
la Trimoüille ^esperant de partager avec lui l'honneur
de recouvrer le duché de Milan.

Sur ces entrefaites
,

la flotté de France commandes

par Prejan
,

& composée de neufgaleres, & de quelques
vaisseaux, parut devant Génes., pour y fatforiser une
révolte. Les Fiesques & les Fregoses étoient brouillez
depuis long-tems

; & ces derniers avoient supplante les

premiers, & auroiènt conserve leur avantage ,
slls euf-

fent pû vaincre le desir de se venger ; mais l'occasion pa-
rut favorable à leur animosité. Les freres du Doge Fre-
gose assassinerentJerôme Fiesque. Les freres de ce der-
nier craignans qu'on ne les traitât de même

,
prirent le

parti de la France assemblerent quatre mille rantassins

& trois mille chevaux
,

& se présentèrent devant Genes,
dans le même tems que Préjan ravitailloit le fort de la

Lanterne que les François avoient toûjours conserve.
Ceux de la fa&iôn des Fiesques ouvrirent une porte de
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la ville
,

& les reçurent, le Doge & son frere se sauve-

rent dans une galere ; Louis un autre frere ayant été trou-
vé dans son lit, on le saisit, & on l'attacha à la queue
d'un cheval indompté. Aussi-tôt toute la ville se declara
pour ta France

>
qui recouvra sans peine les autres places

de la République ; & Antonio Adorne fut élu Doge &
gouverneur de la place pour le roi Louis XII.

Tant de succès si heureux déterminerent les Milanois
à se déclarer entierement pour la France. Cette nouvelle
révolution à laquelle on ne s'attendoit pas, &c l'absence
du viceroi de Naples

, qui avoit ordre du roi catholique
de conserver ses troupes

>
& de n'en point venir à une

aaion, apporterent autant de changemens dans les es-
prits que dans les affaires. Toutes les villes de Lombardie
abandonnerent le parti de leur nouveau duc Maximilien
Sforce

j
à l'exception de Novarre & de Côme

,
où il y

avoit de très-fortes garnisons capables de contenir la
bourgeoisie. Enfin à peine Sforce avoit-il commencé à
goûter les premieres douceurs de sa nouvelle principau-
té

, que par un revers imprévû, il se trouva sur le bord
du précipice

,
& fut contraint de se retirer à Novarre ,où les Suisses le conduisirent

>

témoins de tous ces éve-
nemens

>
sans s'y être opposez

,
à cause de la méfintelli-

gence qui étoit entre eux & les Espagnols.
Le pape Leon X. qui s'étoit comporté avec beaucoup

d'égalité juCqu'à l'arrivée de la Trimoüille en Italie, fut
presséde se déclarer pour arrêter tous les progrès .de la
France & des Venitiens. Il avoit fait tout ion possible

,
pour détourner ceux-ci de ratifier le traité avec Louis
XII. mais ses prieres furent inutiles. Il avoit envoie au
roi un de ses favoris nommé Cinthio

, pour lui protester'
de sa part qu'il ne suivrois pas l'exemple de son prédé-
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cesseur, 8c qu'il agirait en pere commun ; qu'il etoit
l'héritier des sentimens respeduet,.x de la maison de Me-
dicis pour la couronne de France ; mais qu'étant pape
depuis un mois seulement, il ne pouvoir pas li- tôt rom-
pre les engagemens du saint siége contractez par son pré-
déceiseur

*
qu'il étoit très-bien disposé en faveur de&

François
,

mais qu'il ne pouvoit se déclarer ouverte-
ment ,

sans exciter contre lui la plûpart des princes ;
qu'il supplioit le roi de ne lui point imputer quelques dé-
marches qu'il seroit obligé de faire pour !e traverser dans
la conquête du Milanès

, parce que son coeur n'y auroit

aucune part. Enfin il supplioit sa majesté de trouver bon
qu'il l'exhortât par un bref à ne rien entreprendre con-
tre le repos de l'Italie. Il semble à en juger par la condui-

te que tint Louis XII. qu'il n'ajoûta pas beaucoup de foi
à tous ces discours.

Ce prince étoit sans doute persuadé
,

qu'un nouveau
pape change souvent d'inclination en recevant sa di-
gnité

,
entraîné par les interêts de la cour de Rome

3
qui

d'ordinaire
,
sont toûjours les mêmes sous diffèrens pon-

tificats. En effet, la conduite de Léon X. ne sur pas dif-
férente de celle de Jules II. quant à l'essentiel. Il est vrai
que les maniérés n'étoient pas les mêmes, mais par dif-
férentes voies, iL tèndit au même but qui étoit de di-
minuer la puissance des François. Il [ollicita le roi d'An-
gleterre de faire une descente en France .& redoubla ses
instances auprès de Ferdinand roi d'Arragon pour l'a-
nimer contre la France. Léon avoit saisi un moment
heureux., Ferdinand paroissoit se repentir de la rré-

ve qu'il avoit concluë avec Louis XII. & pensoit à se

prévaloir de l'équivoque qu'il avoit inserée dans le trai-
té ,.po.ur le violer impunément, quand il le voudroit. Il
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avoit permis que les François excepcassent leurs alliez
>& il avoit excepté à son tour le saint siége. Louis croïoit

qu'on devoit entendre par ce terme la cour de Rome
& les états qu'elle possedoit

: mais le roi catholique lui
donnoit plus d'étendue

3
8c comprenoit sur ces mots

>dusaintsiége
,

non-seulement les états sur lesquels la cour
de Rome avoit des prétentions

,
mais encore les trou-

ses qu'elle avoit alors
,

& qu elle mettroit sur pied a.
avenir ;

soutenant que si Leon X. envoïoit une ar-
mée pour défendre le duché de Milan

>
& que la Tri-

moiïille agît contre elle
,

Cardonne pourroit la défen-
dre par toutes les voïes militaires

5
sans donner atteinte

à la trêve.
Cette bonne di(pofltiondeF'erdinand fut suivie d'une

aftion qui affermit encore plus la confiance du pape.
Celui ci s'étant plaint de ce que le roi catholique avoit
dépouillé le saint siege des villes de Parme & de Plaisan-
ce ,

Jerôme de Vie ambassadeur pour l'Espagne à Rome
en écrivit à ce prince

>
qui ordonna aussi-tôt à Cardonne

son viceroi à Naples, de remettre surie champ au saint
siege les villes de Parme & de Plaisance

,
& d allurer le'

pape que l'Espagne rentreroit dans la confédération
>

aú
moment qu'elle verroitles alliez en disposition de join-
dre à son armée les troupes nécessaires pour chasser les
François.

Pendant ce temsla
,

Jerôme M'oroné envoïé de M&-
ximilien Sforce

,
vint trouver le pape. Moroné 'étoitun

homme capable des négociations les plus délicates
.1'

&
Leon le consulta sur les mesures qu'il falloir prendre
pour éloigner les François. Moroné lui representa que
le duché de Milan étoit disposé de telle sorte

3
que si leSt

François ou les Espagnols le po!sedoient long,-teins-*
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rien ne pourroit les empêcher de'se saisir du reste de l'I-
talie

; que si le saint siége vouloit éviter tous les mal-
heurs qui le menaçoient, il falloit qu'il trouvât de l'ar-
gent à quelque prix que ce fût

,
qu'il lenvoiat aux

Suifl'es
3

& qu'il les obligeât par-là de fournir autant de
troupes qu'il étoit nécessaire pour chasser la Trimoüille.
Le pape se rendit aux raisons de Moroné ; mais son em-
barras étoit de trouver de l'argent. Jules n'en avoir pas
laide beaucoup

,
& ce qui y avoit été trouvé, Léon l'a-

voit dépensé à la cérémonie de son couronnement. Ré-
duit à emprunter ,

il s'adressa aux banquiers qui lui prê-
terent quarante-deux mille écus

; & afin qu'en les en-
voïant aux Suisses

,
il ne parût pas qu'il contrevînt si-

tôt à la parole que Cinthio avoit donnée pour lui à
Louis XII. de se gouverner en pere commun ,

le pré-
texte qu'il prit fut de païer vingt mille écus pour la pen-
sion que Jules avoit promise aux Cantons

,
& vingt-

deux mille pour les services qu'ils avoient rendus à l'é-
glise

>
en lui faisant recouvrer Parme & Plaisance

,
dont

Cardonne s'étoit saisî pour les remettre à Maximilien
Sforce,

Avec l'argent du pape
3

on leva cinq mille SuilTes, qui
s'avancerent jusqu'à Tortone, 3c Cardonne qui étoit
campé à Trebia

,
fut prié par Prosper Colonne de les

venir renforcer
, pour arrêter la Trimoiiille

; mais le vi-
ceroi de Naples écrivit lui-même aux Suisses de venir à
lui à Trebia, & ceux-ci ne voulans pas déloger

,
se pro-

po[erentde combattre & de vaincre sans lui. Cependant
sur les remontrances du pape au roi catholique

,
Car-

donne reçut un courrier de Vic
,

qui lui commandoit
de la part du roi son maître, de se joindre aux confe-
derez dans le duché de Milan

,
& d'agir avec eux contre
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les François. Il n'y avoit plus lieu de douter après cela
3

que les Suisses ne fissent un effort extraordinaire en fa-

veur de Maximilien Sforce. La Tritnoiiille de son côté
3

crut qu'en marchant promptement à Novarre, il feroit
prisonnier Maximilien lui-même qui s'y étoit renfermé

y
& qu'il éprouveroit le même sort que son pere Ludovic,
qui avoit été livré autrefois par les Suisses mêmes aux
François, & dans cette même place ; & c'est ce qu'ap-
préhendoient les Espagnols, d'autant plus que parrni les
capitaines Suisses de la garnison de Novarre

,
il y en

avoit plusieurs qui avoient été de la conspiration con-
tre Ludovic, & que les mêmes généraux commandoient
l'armée Françoise. Mais l'animosité des Suifses contre la
France changeoit l'état des affaires, ce qui devoit dissiper

cette crainte.
Le parti que prit la Trimouille fut donc d'aller in-

vestir Novarre. Il crut pouvoir se dispenser d'attendre

que toute l'armée fût assemblée
;

il se fit seulement ac-
compagner de cinq cens hommes d'armes

,
de six mille

Lansquenets, & de quatre mille hommes d'infanterie
Françoise. Comme ce nombre n etoit pas suffisant pour
réduire une place assez forte

,
défenduë par six mille

Suisses qui s'étoient joints à la cavalerie de Sforce
„

ou-
tre sept mille de cette nation que Motin amenoit, & au-
tant de conduits par le baron d'Alt-Saxe qui venoit
d'un autre côté ; Trivulce n'oublia rien

, pour dissuader
la Trimouille de ne point s'engager à ce siége

, avant:
qu'il eût reçu les six mille lansquenets que lui anÍenoir,
Tavannes, & qui étoient déjà au Val de Suze ; niais l'a-
vis que le général François avoit reçu du grand nom-
bre de Suisses qui venoient au secours de Novarre

,
lut

fit négliger le conseil de Trivulce i
il s'avança vers
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place, il en forma le siége
,

il tourna toute ion artil-
rie contre les murailles, il y fit même plusieurs brèches ;
mais aucune n'étant assez grande pour monter à l'assaut,

& la garnison parodiant disposée à une vigoureuse dé-
sense

,
il assembla son conseil de guerre ,

& proposa de
discontinuer le siége /pour aller au devant des Suisses

conduits par Motin. Trivulce s'y opposa encore ; Mais
la plupart des officiers furent contre lui, & il fut réso-
lut que les François partiraient à l'heure même pour Tre-

caro.
La difficulté étoit sur le choix de la route qu'on devoit

prendre
; & l'on s'en rapporta au maréchal de Trivulce

,
qui étant du païs le devoit connoître

-,
mais qui aïant

de belles terres sur la route que l'armée Françoise devoit
tenir

y

lui fit prendre un long circuit afin de les conser-

ver. Ainsi au lieu de mener son avant garde & son artil-
lerie à Trecaro

y
comme il lui étoit ordonne

,
il alla se

loger à la Riota, & permit à ses troupes d 'y camper pour
passer la nuit. La Trimoiiille qui le suivoit avec le corps
de bataille & l'arriere-garde

,
lui reprocha vivement la

faute qu'il venoit de faire en choisissant un endroit ma-
récageux coupé de fossez

,
& si rempli de bouë-' qu'on ne

pouvoit pas même le traverser commodémentau fort de
l'éré, ce qui ôtoit à la cavalerie le moïen de soutenir
l'infanterie. La Trimoiiille vit tous ces défauts

>
& auroit

souhaité de pouvoir décamper de ce lieu pour prendre la

route de Trecaro ; mais par malheur Trivulce avoit en-
voie les chevaux de l'artillerie dans un pâturage si éloi-
gné de-là, qu'il n'y avoit pas assez de jour pour les aller
chercher

,
& les ramener. Ainsi l'on fut réduit à passer la

nuit à la Riota.
Le colonel Motin avoit passé le Tesin, le même jour

N que
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que la Trimouille étoit parti de devant Novarre. Pour
éviter les troupes Françoises, il quitta le grand chemin
de Milan

,
8c prenant la gauche

,
il entra dans la place.

On y tint aussi-tôt un conseil de guerre ,
où il fut ré-

solu qu'on iroit attaquer les ennemis
,

logez dans un
poile où leur infanterie seule pouvoit combattre

,
&

qu'il étoit inutile d'attendre le secours
,

qui étoit con-
duit par le baron d'Alte Saxe. Ainsi le lendemain sixiéme
de Juin, dix mille Suides joints aux quatre cens che-

vaux de Sforce
3

sortirent de Novarre
,

& vinrent atta-
que l'armée Françoise dans son camp :

ils se partagèrent
en deux corps

>
l'un de six mille hommes

,
qu'on oppo-

seroit aux Lansquenets & à l'artillerie
; & rautre à la

droite, composé en partie de l'élite des piquiers
, pour

arrêter la cavalerie
,

lorsqu elle viendroit au secours de
l'infanterie. La Trimouille averti de l'approche & de la
marche des ennelnis, eut le tems de ranger son armée
en bataille. Les Suisses dès le point du jour, attaquerent
les premiers, & leur charge fut soutenuë avec fermeté

par les François
,

dont l'artillerie faisoit beaucoup de

ravage. On voïoit les boulets de canon emporter des fi-
les entieres de l'armée ennemie ; mais elles étoient rem-
plies aussi promtemenr. La victoire fut long-trems dou-
teuse

, & l'avantage passa plusieurs fois d'une nation à
l'autre sans être décisif

; ce ne fut qu'au bout de trois
heures, que les Suisses sentans bien que s'ils ne se hâroient
de vaincre

,
ils [uccomberoient infailliblement, quoi-

que la cavalerie Françoise ne pût pas agir, la nature du
terrein ne lui permettant pas de le faire

,
ils firent un ef-

fort si prodigieux
,

qu'ils renverserent en même tems les
Allemands & les François

, avec d'autant plus de facilité
qu'ils ne pouvoient pas se rallier.

AN. 1513.

L XXX V T.
LlS SLI.'LLC"."0 IT

t:a ucr t':'rmcc
Fraruoife Jans
son camp.

Apud Bemb. /. 1.
ep. 1.

Raynald.
15x3. nt

LXXXVII.
Ils battent entiè-

rement les Fran-
çois , & rempor-
tent la victoire.



Il n'y eue que l'infanterie qui le battit avec un achar-

nement & une opiniâtreté sans exemple. Les Allemands
prévenus depuis long-tems contre les Suisses

,
soutin-

rent presque seuls comme des furieux tout le feu 8c l'ef-
fort de leurs ennemis

>
mais dès qu'ils eurent été défaits,

la victoire demeura toute entiere aux Suisses. Robert de
la Mark

, pere de deux jeunes seigneurs, qu'on nommoit/
Fleuranges & Jametz

,
qui commandoient l'infanterie

Allemande
>
voïant ses fils tombezpar terre, ne se souvint

plus ni des ordres de son général
>
ni de l'imposs'bilit qu il

y avoit de les sécourir. Il perça avec sa compagnie de

cent hommes d'armes jusques au lieu où l'a£tion s'etoit
passée

1

il enfonça le gros des Suisses,, il s'ouvrit a la

pointe de sa lance un chemin jusqu a la place ou ses en-
sans avoient combattu

;
il chargea Fleuranges

,
sur ion

cheval, mit Jametz sur celui d'un des siens
3

fit sa retrai-
te

3
rejoignit la cavalerie Françoise malgré les Suifses

qui s'étoient avancez pour l'en empêcher
,

& conserva.
ainsi la vie de ceux à qui il l'avoit déjà donnée. Les his-
'toricns ont beaucoup varié sur le nombre dey morts de

part & d autre. Guichardin ne compte que quinze cens
morts dans l'armée des Suides

>
& dit que les François;

perdirent dix mille hommes d'infanterie ; mais ce n'esE

pas la seule fausseté qui se trouve dans son histoire. Ma-
riana dit qu'il resta du côté des François sept mille hom-

mes sur la place, parmi lesquels se trouverent tous les;

Allemands
1

& trois des principaux officiers généraux de:

Parmïe
;

Coriolan
,

Trivulce parent du maréchal de ce
nom ,

& Louis de Beaumont.
La consternation fut si grande dans l'armée Fran-

çoise, après sa défaite
,

qu'elle ne trouva point d autre
fureté que de repasser les monts-

>1
&,de s'en retourner eiii
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France avec toute la diligence possible. La Trimoüille
prit ce parti, 8c ne fut point poursuivi dans sa retraite :

il rencontra près de Suze les troupes que Tavanneslui
amenoit ;

les Suifses de leur côté rentrerent en triom-
phe dans Novarre le jour même de la bataille

, avec
vingt-deux pièces de canon prises sur les François, 8c le

corps du général Motin auteur de cette entreprise, 8c

qui avoit été tué d'un coup de pique dans la gorge. Le
baron d'Alt-Saxe qui arriva après la victoire avec sîx 0\1
sept mille Sui{[es, fut très-chagrin qu'on ne l'eût pas
attendu, 8c qu'on lui eût ainsi enlevé une partie de la
gloire qu'il esperoit d'acquérir. Le butin que fit l'armée
vidtorieuse fut très-considerable

; toutes les villes qui
s'étoient déclarées pour la France

„
rentrerent sous l'o-

bé'HIance du duc de Milan
;

elles furent taxées, n'ache-

terent leur amnistie qu'à force d'argent, 8c la seule ville
de Milan fut taxée à deux cens mille écus

.
les autres a.

proportion. Le Piémont 8c le 'Montferrat furent rava-
gez par les Suisses, seulement parce que ces païs étoient
alliez des François, 8c leur avoient donné pa([tge.

La nouvelle de leur fuite étant parvenuë jusqu'à Gè-

nes , y eau sa une révolution entiere. Leon X. négocia
si heureusement avec Cardonne viceroi de Naples, que
l'armée Espagnole fit par ordre de sa sainteté l'entre-
prise de cette ville. Od:avicn Fregose promit à ce vi-
ceroi de lui faire toucher quarante mille écus

,
le lende-

main du jour qu'il rentreroit dans Génes ; Cardonne
accepta la proposicion

,
envoïa la meilleure partie de

son armée sous la conduite du marquis de Pescaire
,

qui
somma la bourgeoisie de changer encore une fois la for-

me de son gouvernement, 8c de remettre les Fr:.go[es à
la tête du conseil. Antonio Adorne n'attendit pas qu'on
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le déparât
3

il le fit lui-même
3

& sortit de la ville acconl-
pagné de plusieurs bourgeois, qui cres-satisfaits de son

,administration
,

le suivirent les larmes aux yeux ; Odta-
vien Fregose fut élu doge en sa place

,
& les François

furent chassez encore une fois
, & réduits à se retirer

dans le fort de la Lanterne. Ainsi dans respace d'environ
un mois, Louis XII. gagna ,

& perdit Genes & Milan
>& Maximilien Sforce qui avoit été chasle de son' duché
>s'en remit en possession.

L'Alviane, géneral des Venitiens
, ne fut pas plutôt

informé du désastre de l'armée Françoise
,

qu'il prit le
parti de se retirer avec la sienne sur les terres de la Ré-
publique

:
il vint sur l'Adige

,
laissant une garnison dans

Créme
;

il envoïa Baglioné se rendre maître de Legna-
no, pour avoir sur l'Adige un passage assuré. La ville
fit peu de résistance

;
il battit la citadelle avec l'artillerie

qu'il avoit menée
;

le feu se mit au magasin des poudres.
A la faveur de ce désordre les Venitiens entrerent par
la brèche que cette mine imprévue avoit faite à la mu-
raille

,
& paflerentau fil de l'épée la garnison Imperiale.

Ce succès détermina l'Alviane à s'avancer jusqu'à Ve-
ronne , & à en former le siége. Rocandolfcommandoît
dans cette place avec une garnison de trois mille Reistres
& trois mille Lansquenets. Cela n'arrêta pas l'Alviane

v

il disposa tous ses gros canons en une seule batterie
, 8z

fit brèche en vingt-quatre heures
;

il fit mettre pied à

terre à sa cavalerie
; & tout étant prêt à donner raflant,

il changea de dessein
y

5c leva le nége
,

il y revint peu
d'heures après

3
donna raffilut avec beaucoup de vigueur

mais trouvant Rocandolf qui défendoit la brèche en
personne avec trois mille cinq cens Allemands, & qui
ne laissoit pas monter un ennemi sans le tuer ou le bles-
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set, il discontinua l'assaut/ & leva encore une foi le liè-
ge sans être poursuivi.

Ce fut là sa derniere entrcprise, parce que Cardonne,
à la sôllicitation de Maximilien Sforce

>
s'avançoit con-

tre lui à grandes journées. Jusqu'à présent ce viceroî
avoit affecte une espece de neutralité

; mais immédia-
tement après la révolution de Génesil avoit voulu agir
pour le service de l'empereur

,
6c s'étoit saisi des villes

de Bte{se & de Bergame. Après avoir encore repris la
ville & 8-château de Peschiera ; il vint à Veronne, où
il si-it joint par les troupes Allemandes qui faisoient la

guerre dans le Frioul depuis la rupture de la tréve.- Il
prit encore Legnano

,
vint camper à Montgn'agna

5
&

menaçoit également Padouë & ,Trevise
,

si 1'Alvîane
n'y avoit pas mis ordre. Comme il prévoïoit que tout
le poids de la guerre alloit tomber sur l'état de terre-
ferme & qu'il éroit impossible d'en conserver toutes
les places, il s'attacha à deux ou trois des plus impor-
tantes ;

il ne réserva que Padouë
,

Trevise & Crème. Il
tira les garnisons de toutes les autres, & partageant en
trois corps son armée qu'il venoit de renforcer, il se ren-
ferma dans Padouë

, avec un des corps, la croïant la
plus difficile à défendre

, & que les ennemis probable-
ment viendroient attaquer ,

& mit Baglioné dans Trevi-
se

,
& Ceri dans Crème avec les deux autres.

En effet
,

le viceroi de Naples ne manqua pas de
prendre le chemin de Padouë

,
&l'évêque de Gurk vint

le joindre sur la route
3

avec les secours qu'il avoit ame-
nez depuis peu d'Allemagne. Cardonne après avoir reçu
ce renfort, vint se présenter devant la place au commen-
cement du mois d'Août

5
& paroissoit résolu de l'aŒe-

ger j mais l'entreprise étoit àu-dessus de ses forces, & il
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n avoit pas assez de troupes pour invertir une si grande
ville

3

animée encore par la présence & par la valeur de
l'Alviane. Ainsi le viceroi fut obligé d'abandonner son
dessein

.,
& de se retirer promptement, après avoir plus

perdu que les ennemis. Les Albanois aïant fait pendant
le siége une sortie

,
enleverent Alphonse de Carvajal,

un des meilleurs officiers Espagnols
, avec les capitaines

Cadenas Espinofa. Le siége de Padouë navoit été en-
trepris qu'à la sollicitation de l'évêque de Gurk, con-
tre l'avis de Cardonne qui.vouloir qu'on s'^tachât à

Trevise
, comme à une expédition proportionnée aux

forces de l'armée Espagnole. L'évêque de Gurk lui-mê-

me reconnut la vanité de l'entreprise. Assisi d'un con-
sentement unanime

,
le siége de Padoue fut levé le dix-

huitième jour après qu'il eut été commence ,
& l'année

de l'union se retira à Vicence, qui étoit devenue une
place ouverte.

Ce qui ailligeoit le plus les Venitiens, étoit le secours

que le pape venoit d'envoïer à leurs ennemis. Ce se-

cours ,
qui ne consilloit qu'en deux cens lances, & quel-

ques compagnies d'infanterie
,

étoit à la vérité peu de
chose

; mais il marquoit que sa sainteté leur étoit con-
traire

,
qu'elle étoit disposee à executer le traite que

Jules II. avoit signé contre eux avec l'empereur. Léon
X. s en, expliquoit assez clairement

; mais il étoit encore
plus prévenu contre la France i &: comme il lui avoir
ôté l'esperance de recouvrer le duché, de Milan

,
durant

cette campagne ,
il vouloit toutefois empêcher qu'elle

ne se portât à quelque extremité préjudiciable au saint

siége
,

& qu'elle ne se séparâs de la cour de Rome. Il sa-

voit .qu'on y trait fort aigri contre elle
,

sur-tout les

universitez
,
qui vouloient faire valoir le concile de Pise,
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nom seul qui faisoic peur à sa laintete ; c'en: ce qui la
détermina à donner quelque [arisfàétion au roi Louis
XII. Et comme ce prince avoit souvent déclaré qu'il
n'écouteroit aucunes propositions de paix

,
qu'après que

les cardinaux déposez
, pour avoir assemblé le concile de

Pise & de Milan
,

seroient rétablis dans leur dignité
3

&

rentrez dans le sacré collège, le pape voulut bien tra-
vailler de concert avec la reine

, pour les réconcilier avec
le saint siége

; mais en attendant la réconciliation
,

Léon
X. continua le concile de Latran.

La septiéme session indiquée au dix-septiéme de Juin,
se tint en effet ce jour-la

,
qui étoit un vendredi

;
le pape

y présida lui même
,

l'archevêqne de Durazzo y dit une
meCe balle

,
& le secretaire du cardinal d'Arborre y prê-

cha. Le cardinal Farnese chanta l'évangile de saint Luc
,

qùi commence par ces termes * Le Seigneur choisit encore
soixante gr douze disciples

,
&c. après lequel les an1ba£h1-

deurs du roi de Pologne présentèrent les lettres de leur
souverain

,
& Thomas Phscdra monta en chaire pour

en faire la levure. Ces, lettres étoient datées de Posna-
nie le dixième d'Avril

; on lut aulïi celles de Maximilien
Sforce duc de Milan, qui nommoit Marin Caraccioli

pour assister en son nom ;
celles du marquis de Man-

touë
,

qui nommoit pour son ambassadeur l'archidiacre
Alexandre

.
celles des ducs de Mazovie : & toutes ces

pieces étant lûës, le même Thomas Phxdra présenta au
concile les lettres des deux cardinaux du concile de Pise

y
Bernardin de Carvajal & de saint Severin par lesquelles
ils renonçoient au schisme

,
condamnoient tous les

actes du concile de Pise
3

approuvoientceux du concile
de Latran, promettoient d'obéir au pape Leon & re-
connoissoient que le pape Jules & le concile les avoient
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juitement retranchez du nombre des cardinaux.
Le pape eut besoin de le justifier auprès du roi de

France sur un autre article. L'argent que l'on avoit
fait donner aux Suisses

,
n'avoit pas été distribué si

secretement, qu'il n'en fûttranspiré quelque bruit jus-
qu'a Louis XII. Ce prince en fit faire des plaintes au pape
par Cinthio

, comme aïant été contre sa parole
,

&c il
croïoit déjà que le pape étoit infidele sur tout le reste

,
en quoi il ne se trompoit pas de beaucoup

; mais Léon
gagna Cinthio

,
& l'engagea de nier les faits sur lesquels

il n'y avoit point de preuves convainquantes
, & de

colorer ceux qui étoient trop notoires pour être désa-
voiiez. Cinrhio assura donc le roi, qu'il étoit faux que
Léon X. eût envoie de l'argent aux Suisses, ni qu'il les
eût exhorté à faire tout ce qu'ils avoient fait contre ses
interêts dans le Milanès

; qu'il étoit vrai que comme
pere commun il s'étoit emploie à raccommoder les Ve-
tiens avec l'empereur

; mais qu'il n'avoit jamais pré-
tendu que les princes, enfans de leglise

,
demeurassent

dépouillez des états qui leur appartenoient comme he-
ritiers de leurs ancêtres

-,
qu'il ne desapprouvoit pas que

les Venitiens aidassent le roi à se remettre en possession
du patrimoine de Valentine Visconti son ayeul

,
puif-

qu'il n'avoit lancé contre eux aucunes censures
?

quoi-
que son prédecesseur se fût obligé par le traité d'union

,de les poursuivre-avec les armes spirituelles & tempo-
reltes

;
qu'il refpe£toit les amis de la France

,
dans ceux

que le saint siége avoit déclaré ses ennemis ; que la que-
relle avec le roi ne dureroit qu'autant que sa majesté
soutiendroit le conciliabule dc' Pise

,
& que c'étoit par,

là qu'il falloit C0111111ençer, avant que de parler d'autre
çhose,

Louis
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iouis XII. sollicité par la reine son épouse, toujours
fort prévenue en faveur des papes & de la cour de Rome,
se laissa persuader, & s'imagina que dès qu'il auroit don-
né cette satisfadion au pape,sa sainteté se ligueroit avec
lui pour rentrer dans ses domaines d'Italie. Il fut donc
résolu dans son conseil, qu'on termineroit les démêlez

de ces deux puissances touchant le concile de Pise
,

8c ce
fut dans ce dessein que Claude Seyssel évêque de Mar-
seille, 8c Louis Forbin furent envoïez à Rome , corn..

me ses ambassadeurs au concile, avec pouvoir d'y ad-
herer.

Des le premier instant qu'on eût sçu a Rome que Cin-
thio avoit réussi dans sa négociation

3
8c que Leon avoit

promis au roi de rétablir les cardinaux de Carvajal 8c

de saint Severin
,

il se forma une petite ligue contre ce
dessein. Les ambassadeurs de l'empereur

,
8c ceux de Fer-

dinand, joints aux cardinaux d'York Anglois
5

8c de

Sion qui étoit Suisse
,

s'opposerent a cette réconcilia-

tion , 8c remontrerent que c'ctoit faire injure a Jules II.
qui avoit jugé nécessaire d'excommunier ces cardinaux ,
& que la facilité du pardon donneroit lieu a de nou-
veaux rebelles. Leon X. qui avoit engagé sa parole au
roi de France , & qui néanmoinsne vouloit pas contre-
dire ouvertement les opposans

,
se contenta pour lors

de faire lire dans le concile la lettre de supplique des car-
dinaux

,
sans rien Tésoudre de plus; mais auili-totque

levêque de Marseille fut arrive à Rome avec Louis Fo;-
bin

,
après avoir suspendu l'interdit jetté sur les eglises

de France, 8c prorogé le terme de la citation faite aux
évêques François, que Jules avoit menacez comme des
séditieux, il prit des mesurds pour réconcilier les deux
cardinaux.
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Toutes les mesures prises 8c arrêtées
3

ces deux rup-
plians se rendirent si sécretement à Rome

>
que personne.

ne fut informé ni de leur voïage
>

l1i de leur arrivée. En-
suite ils furent conduits au palais du Vatican le soir du,
vinut-sixiéme de Juin

,
6c le lendemain vingt-sepriéme

,,ils parurenthabillez de violet comme les prêtres séculiers

en plein consistoire
,

où le pape se trouva revêtu de ses
habits pontificaux. Sa sainteté avoit gagné tout le sacré-
collége

,
à l'exception des cardinaux d'York & de Sion ,

qui n'aïant pas voulu se laisser fléchir
>

furent priez de

ne se point trouver au consistoire. Les supplians y aïant
été introduits, confirmèrent de vive voix ce qu'ils a-
voient écrit dans leur lettre

>

se mirent ensuite à genoux,
en présence d'une infinité de personnes accouruës à cette
cérémonie

;
ils lurent à haute voix un écrit plus ample,

que le premier
,

le signerent publiquement, 6c deman-
derent pardon. Le pape leur donna- solemnellement l'ab-
solution de toutes les censures qu'ils avoient encourues r
les rétablit pleinement à la communion de l'église

,
&

dans la dignité de cardinal
, avec le même Fang qu'ils

avoient auparavant, & dans les bénéfices dont le saint
siége n'avoit pas disposé

; car ils ne rentrerent point dans

ceux 'qu'ils avoient possedez hors de France
, parce que

Jules les avoit donnez à des personnes trop puissantes
qu'on ne vouloit pas choquer. Après qu'ils eurent re-
çu leur absolution

, on leur ôta leur habit violet
>

& le.

raiatre des céremonies les revêtit de l'habit de cardinal,
leur mit le bonnet rouge , & les admit à baiser le pied

,la main & la bouche du pape ;
ensuite ils allerent baiser

tous les cardinaux, qui ne les avoient point encore sa-
luez. La pénitence que sa sainteté leur imposa, fut de
jeûner un jour chaque semaine

, tout le reste de leur vie
$
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elle leur donna à dîner
y

8c le lendemain elle en écrivit
àl'empereur.

Comme on craignoit que les chaleurs de l'été n'em-
pêchassent les évêques de se mettre en chemin pour ve-
nir au concile de Latran, on remit la huitième session
à l'hiver. Dans cet intervalle le pare fit une promotion
de cinq cardinaux, le vingt-troilîeme de Septembre

, ou
sélon d'autres. premier d'Octobre. Le premier fut Lau-
rent Pucci Florentin

.
à la famille duquel Leon X. avoit

de grandes obligations, plusieurs aïant souffert l'exil 8c
la mort pour la défense des Medicis. Son titre fut celui
des quatre saints couronnez ;

il fut éveque d'Albancà 8c
de Palestrine

;
il eut encore les évêchez de Pistoye, de

Messy
,

de Repolle, outre la charge de grand péniten-
cier. Le sécond fut Jules de Medicis Florentin

,
qui fut

d'abord chevalier de Rhodes
,.,

ensuite archevêque de
Florence

,
il eut pour titre celui de fainte Marie in Do-

minica
,
ensuite celui de saint Clement

>
8c enfin celui de

saint Laurent in Damaso
, 8c devint pape sous le nom de

Clement VII. Le troisiéme
,

Bernard deTarlat, d'une
famille peu considerable à Florence, # fut d'abord éve-

que de Coûtances en Normandie
,

8c devenu secretaire
de Laurent de Medicis, Leon X. qui étoit son fils

,
le

créa cardinal du titre de sainte Marie in Porticu. Le qua-
trième

,
Innocent Cibo Génois, neveu du pape ,

arche-
vêque de Génes, abbé de saint Victor deMarseille, dia-

cre ,
cardinal du titre de saint Côme 8c de saint Damien,

puis de sainte Marie in Dominica. Enfin le cinquième,
fut Matthieu Lang de Welembourg, Allemand

>

eveque
de Gurk

,
diacre cardinal du titre de saint Ange

,
arche-

vêque de Saltzbourg
3

8c évêque d'Albano. Onuphre

s elle trompe
7

en le faisant cardinal de la création de Jules

A N. iyi3.
CI.

Leon X. fait une
promotion de car-
dinaux.

Ciacon. ï* Léon-
X. t. 3.p. 3 37-

Paul Jov. i1Zvit.
Leon x.

Aubtry hist. des
Cardin.

Guit-et'ard.1. 11.,
& iz-,



II. en 1511 puisque la premiere fois qu'on lui donne
ce titre

,
est dans une lettre que le .pape lui écrivit le

cinquiérHfe de Novembre de cette annec, & même Pierre
de Angleria en rapporte une du trentiéme de Décembre

1:5 15.
où il n'a que la qualiré de cardinal élu

>

sans doute-

parce qu'il avoit été nommé absent.
La conduite du pape envers Louis XII. montra bien-

qu'il n'avoit pas un désir sincere de se réconcilier aveC'
lui. Il fit ce qu'il put pour détacher les Venitiens deSt

François, & les réunir avec l'empereur ; & pour y parve..:
nir

3

il leur fit entendre qu'ils ne devoient plus sans cela

compter sur sa protection. Il ordonna même à ses trou-
pes d'aller joindre dans l'état de terre-ferme, celles de
Cardonne & de Rocandolf

; mais auparavant
3

il en con-
fera avec l'évêque de Gurk., qui. étoit:encore à Rome,
ôc le prélat pour abreger la négociation mit un blanc
signé de l'empereur son maître entre les mains de sa [ain.
teté. La République fut obligée d'en faire autant ; mais
à condition Leon ne prononceroit aucune sentence

,sans la communiqueraux parties. Une tréve qu'indiqua:
le pape, fut le fem fruit de sa négociation. L'empereur
s'obstinoit à conserver Vicence

,
qui lui étoit nécessaire

pour l'entrée des Allemands dans la Lombardie
3

& 'Ve-,

ronne dont il avoit besoin pour assembler les troupes
qu'il envoïeroicen Italie j il exigeoit encore des -Veni-
tiens cent mille-écus païables en trois mois

,
le tiers dans

le même jour qu'il ratifieroit le traité
;

il vouloit enfin
que la République reprît en fief ded'empire les gouver-
nemens de l'état de terre-ferme qui lui demeuroient.

Mais le senat prévoïant que si les Allemands gar-
doient Vicence & Veronne, tout l'état de terre ferme
deyiendroit frontière à l'égard-de ces deux places y qu'il
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y raudroit entretenir de fortes garnisons
, 6c que la

dépense excederoit le profit qu'on en' tireroit, ne vou-
lut point subir de si dures conditions

, & résolut d'une
commune voix que la république s'exposeroie plûtôt'
à tous les dangers dont elle étoit menacée

, que de souf--
frir que les Allemands conservassent des places sur les
bords du Mincio' & de l'Adige. Ce qui révolta les Ve-
nitiens

,
fut que le roi Catholique, qui avoir promis-

de leur rendre Bresse le lendemain du traité, la remit
à l'empereur qui proposa: ensuite de nouvelles condi-
tions pour restituer cette place. Le senat indigné qu'on
lui voulût faire racheter son propre bien

, ne voulue
plus entendre aucune proposition. Ce qui le rassura
fut que les Suisses, à qui il avoir fait toucher secrecement
quarante mille écus /ne voulurent pas- sortir du duché'
de Milan

, prenant pour prétexte de leur ina&ion
,

les,

troupes de Tavannes demeurées dans la Provence
dans le Dauphiné

; outre que Cardonne ne faisoit'
point de recrues, que la plupart de ses fantassins Espa-
griols désertoient chargez de butin

, pour aller s'établir'
dans leur patrie

* que les troupes du pape n etoient pas,
complétés

,
& n'avoient point de général

;• que l'empe-
pereur n'avoir fourni que quatre mille hommes de;
vingt mille qu'il avoit promis. C'es): ce qui, fit revenir<"
les Venitiens de la consternation ou le pape les avoir j er-
t-ez par ses menaces.

Mais l'entreprise des confederez les jetta bien-tôr
après dans un plus grand embarras. Ils voulurent pu-
nir la république de la guerre qu'elle entretenoit dans:
l'Italie depuis trois cens ans. Cardonne manda leii-rfaii;-

terie allemande qui étoit à Veronne, &-l'aÏantt jotnce'
à ses croupes ,

il arriva sur La- Brence qu'il passa & vint
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jusqu'a la Marghera
,

petit bourg sur le bord des La-
gunes, d'où l'on découvre la ville de Venise

,
sur la-

quelle le vice-roi fit tirer quelques volées de canon
qui porterent jusqu'à un couvent de Dominiquains
qui n'est qu'à un quart de lieuë de la ville. Les troupes
se partagèrent par quartiers

,
8c firent un butin con-

siderable
:
après avoir pillé plusieurs bourgs, elles pen-

ferent a se retirer ; mais la retraite n'étoit pas aisée
,

le
fenat irrité d'une conduite si barbare, où le pillage fut
le moindre mal que les peuples éprouvèrent, manda à
l'Alviane de tirer les garnisons des trois places qu'il
s etoit réservées, 8c de venir fondre sur les ennemis. Ce
général toûjours impatient de combattre

,
assembla ses

troupes, 8c se mit aux trousses de l'armée des confederez,
quisentit de quelle importance il lui étoit d'avoir fait
provision de vivres, en ce que d'un côte

,
elle n'en trou-

voit pas sur la marche
, 8c que de l'autre ses troupes

étoient si resserrées par celles des ennemis, 8c par les paï-
sans, qu'aucun soldat ne s'en détachoit sans etre tué 'ou'
fait prisonnier.

Le parti que prit Cardonne fut de gagner les monta-
gnes pour prendre par le chemin de Roveredo le haut
de l'Adige 8c descendre ensuite à Verone,, Il délogea donc
dès la pointe du jour ; 8c l'Alviane ne s'en apperçut que
quelque tems après

,
à cause d'un brouillard fort épais.

Dès qu'il en fut assuré
,

il se mit en marche
, 8c atteignit

les ennemis avant qu'ils eussent fait deux milles, 8c les
deux armées en vinrent aux mains

,
sans qu'on sçache

laquelle des deux commença l'attaque
; ce fut le septieme

d'Octobre
,

la cavalerie des Venitiens rompit d'abord
celle qui lui étoit opposée

; mais elle la poursuivit trop
loin, 8c ce fut la cause de son malheur. Les deux infan-
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teries ne furent pas plutôt en presence, que les fantassins
Venitiens ne voïant point de cavalerie pour les soute-
nir

,
lâcherent le pied

, & quoiqu'il y eût apparence
que la bataille seroit long-tems disputée

,
elle dégénéra

bien-tôt en une déroute. La défaite fut si générale qu'il
y eut très-peu de Venitiens qui en échaperent

;
le bagage

&: l'artillerie demeurerent au pouvoir des Espagnols.
Quatre cens hommes d'armes & quatre mille hommes
de pied resterent sur la place. Baglioné demeura pri-
sonnier avec le provediteur Loredâno. L'Alviane eut
bien de la peine à se sauver à Padouë, & Gritti ne se crut
point en sureté qu'il ne fût à couvert des murailles de
Trevise.

La consternationne fut pas si grande à Venise qu'on
l'auroit pensé à la nouvelle de la perte de cette bataille.
La république bien-loin de blâmer l'Alvianc

,
lui députa

deux des plus considerables de son corps pour lui faire
compliment sur sa bonne conduite, qui dans une oc-
casson, ou son armée devoit perir toute entiere, enavoit
sauvé une partie *. cette journée ne laissa pas toutefois
d'être aussi funeste au Venitiens qu'elle fut avanta-
geuse aux Espagnols

; car depuis ce tems-là tout plia,
tout se sournit aux viétorieux. Vicence leur ouvrit ses
portes ,

& le viceroi y laissa reposer & rafraîchir ses
troupes pendant quelques jours. Le château de Berga-
me ,

qui jusques-la etoit demeuré fidele à la république
yfut forcé par les Espagnols qui s'en rendirent maîtres»

Ils remirent en liberté Paul Baglioné à condition qu'il
s'obligeroit par serment de revenir dans sa prison

>
si

les Venitiens en échange pour lui, ne relâchoienr Al-
phonse de Carvajal pris par l'Albanois Mercurjn

, au
siége de Padouë ; mais Carvajal mourut dans sa prison

5
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& Baglione ne revint pas dans la sienne, se croïant par la

mortde l'autre dispensé de son serment. Enfin le château
.de Milan, après un siége long & opiniâtre, fut contraint
,de se rendre par composition le vingtième de Novem-
bre. Celui de Crémone suivit le même exemple. Ainsi
les François obligez de sortir du Milanez"

,
& d'aban-

donner toute la Lombardie, ne conserverent que le fort
de la Lanterne

,
qui tenoit la ville de Genes en respeét

,,
,& qui incommodoit fort les Génois.

Pendant que ces-choies se pa(Toient en Italie
>

Henri
VIII. roi d'Angleterre se préparoit à venir en France
.avec une nombreuse armée. C étoit en conséquence de
la ligue faite à Malines entre les alliez & ce prince

,
qui

fut concluë le cinquième d'Avril par Marguerite d'Au-
triche gouvernante des Païs .bas, autorisée de l'empe-

reur sonpere, & les ambassadeurs d'Angleterre, laquelle
.ligue devoit être ejasuite approuvée& ratifiéepar le pape ,
par l'empereur & par le roi Catholique. Les conditions
,étoient I. que dans trente jours après la signature du
traité, chacun des confédéré déclareroit la guerre au
roi de France

>
& la lui feroit hors de l'Italie

; le pape
en Provence, ou en Dauphiné; l'empereur en quelque
.autre endroit

;
le roi d'Arragon en Bearn, ou en Guïen-

41e ;
le roi d'Angleterre en Normandie ou en Picardie.

II. Que le pape publieroit des censures contre tous ceux
qui s'oppoieroient à cette ligue. III. Que pout les frais
de la guerre Henri VIII,. feroit compter à l'empereur
cent mille écus d'or -en trois termes , au moment de la
déclaration de la guerre ,

quand elle seroit commencée
& trois mois après. IV. Que l'empereur & le roi d'An-
gleterre ratifieroient le traitédans un mois ;

le pape &
.le rofd'Arragon dans deux mois, avec cette clause, que

si
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si ces deux derniers ne le faisoient pas dans le tems mar-
qué

,
le traité subsisteroit toûjours entre l'empereur 8c

le roi d'Angleterre. V. Enfin, que les confederez renon-
ceroient à toute exception

,
quelle qu'elle pût être

,
&

particulièrement à celle qu'on pourroit former sur es
qu'un autre auroit stipulé pour eux. Ce traité aïant été
porté à Londres, Louis de Caroz de Villaragudambassa-
deur de Ferdinand

,
le ratifia par des lettres patentes da

dix huitième d'Avril, & le vingt-cinquième du même
mois en jura l'observation au nom de Ferdinand roi d'Ar-
ragon ,

& de Jeanne reine de Caille.
Avant que le roi d'Angleterre fût prêt à passer en

France, il y eut sur mer une action allez importante.
Dès le mois d'Avril l'amiral Howard s'étoit embar-
qué avec trente-deux vaisseaux de guerre ,

pendant que
la flotte Françoise se tenoit à Brest, où elle attendoit le
commandeur Prégean de Bidoux gentilhomme de
Guïenne

,
qui avoit ordre de passer de la méditeranée

dans l'océan avec six galeres. L'amiral Anglois s'é-

-tant approché de Brest, etoit résolu d'attaquer les vais-
feaux François qui étoient à l'ancre ; mais l'avis qu'il
reçut que Prégean étoit arrivé au Conquet, le fit tour-
ner de ce côté-là, pour tâcher de se rendre maître des
six g.ileres. Il les attaqua en effet

;
Prégean se défendit

vaillamment
,

nonobitant l'inégalité de ses forces ;
la

galere qu'il montoit fut accrochée par le vaisseau de
l'amiral, qui y entra l'épée à la main

,
8c y causa beau-

coup de désordre
,

mais la galere s'étant dégagée, il y
demeura peu accompagné

,
& comme il n etoit pas con-

nu ,
il fut jette dans la 111er à coups de sponton :

il reçut
pendant le choc une blessure dont il mourut peu de
jours après. La flotte Angloise n'osa continuer le com-
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bat, & se retira dans un port d'Angleterre en attendant
un autre amiral

,
qui fut Thomas Howard frere du def-

funt. Prégean alla tenter une descente en Angleterre
dans la province de Surrei

1,

d'où il emporta quelque
butin

,
il fut poursuivi à son retour par cinq vaisseaux

Anglois, qui furent obligez de prendre le large
,

& vin-
rent faire une descente en Bretagne

3

où ils brûlerentplu-
sieurs villages. A la hauteur de saint Mahé

,
la flotte An-

gloise de quatre-vingt vaisseaux vint attaquer celle des
France

>
qui n'étoit que de vingt, le dixiéme d'Août ;

on se canonna long tems de part & d'autre. Après quel-
que tems d'un cruel combat, le feu aïant pris aux pou-
dres de l'amiral François

,
il sauta en l'air, & creva en

fautant l'amiral Anglois
,

qui coula à fond. Après cet
accident les deux flottes se séparerent.

Le roi d'Angleterre commença à faire passer une par-
tie de son armée à Calais dès le mois de May, & ses
troupes eurent ordre d'en partir le dix-septiénie de Juin.'
sous le commandement du comte de Shrewsbury &
du Lord Herbert, pour aller faire le liège de'Teroüan-"

ne. L'empereur avoit persuadé à Henry de commencer
par ce siege, parce qu'il trouveroit dans ces villes les clefs
des autres que ses prédecesseurs avoient possedées en
deçà de la mer, & que les François n'aïant plus d'ar-
mee a lui opposer, il n'auroit qu'à passer avec la sienne
de la Picardie dans la Normandiepour en recevoir l'hom-
mage. Ce prince n'arriva à Calais que le trentième de
Juin accompagné de Thomas Volsey son premier mi-
nière

,
de Charles Brandon son favori d'autres sei-

gneurs. Pendant que ses troupes continuoient le siége
de Teroüanne, il se tenoit à Calais avec un corps de
neuf mille hommes, prêts à marcher au premier besoin i
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de sorte qu'aïant eu des nouvelles sûres que le duc de
Longueville s'approchoit pour secourir la place allié-
gée

,
il partit de Calais pour se rendre au siége

,
où il arri-

va le deuxième du mois d'Août ; 8c le neuvième l'enl-

pereur qui y étoit arrivé .avec huit mille chevaux
^

& un
gros- corps d'infanterie Suisse

,
alla s'aboucher avec

Henri, entre Aire & Teroiianne
,

8c trois jours après
il se rendit au camp en qualité de volontaire à la solde
de l'Angleterre, les Allemands souffrant que le souve-
rain du corps germanique devînt soldat d'un roi insu-
laire

,
8c que le roi Anglois

,
après lui avoir fait faire

une si indigne démarche
,

nommât pour la levée des

troupes Allemandes des commissaires, qui n'auroient de
relation qu'avec Henri

,
qui retenoit sur la somme qu'il

étoit convenu de païer à l'empereur
, ce qu'il falloit

pour l'entretenir pendant trois mois
>

8c sur-tout cent
écus par jour pour sa table.

L'armée des Anglois jointe aux troupes de l'empereur
etoit d'environ cinquante-cinq mille hommes. Louis
XII. avoit envoie la Trimoiiille en Suisse, pour demander

aux cantons une levée de six mille hommes
, a condi-

tion qu'ils ne seroient emploïez que dans le roïaume.
Il alla à Lucerne où ils étoient auemblez

; il etnploïa

toute son éloquence pour engager la nation à fournir

ce secours
:

il fit d'abondantes gratifications aux amis
qu'il y avoit ;

cependant les Suisses avoient tant de mé-
pris pour les François depuis la bataille de Novarre ,
qu'ils refuserent tout, 8c tout le crédit de la Trimouille

,après de longues sollicitations
,

n'aboutit qu'à leur faire
exiger deux conditions avant qu'on levât six mille
hommes chez eux. La premiere

, que le roi de France re-
nonceroiten bonne forme à toutes ses prétentions sur
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le duché de Milan. La seconde, qu'il s'accommoderoit

avec le pape en la maniere qu'il plairoit à sa sainteté. La
Trimoiiille eut beau répliquer que ces loix ne pouvoient
s'imposer qu'à un ennemi tout-à-fait vaincu ; on ne vou-
lut plus l'entendre

,
8c pour abreger

, on lui montra un
rôle de vingt-cinq mille Suisses qu'on alloit lever pour
entrer en France par la Bourgogne

, en même-tems que
les Allemands y entreroient par la Champagne

,
& le's

Anglois par la Picardie.
Louis XII. fut donc réduit à se servir de ses troupes

pour défendre Teroüanne. Crequy seigneur de Pont-de-
Remy, commandoitdans la place

j mais il n'avoit pas une
garnison suffisante pour résister à celle des assiégeans.
Teligny sénéchal de Roiiergue, étoit à la têce d'un camp
volant

,
destiné pour garder les frontieres de Picardie

.supposé que l'archiduc Charles voulût assister l'empe-

reur. Il apprit que Terouanne étoit investie, il abandon-

na la garde de la frontiere, 8c y accourut ;
il joignit

Crequy
,

sans avoir perdu aucun des siens. Le roi n'a-
voit amassé dans la Picardie qu'environ trente mille
hommes, 8c il lui étoit impossible d'en assembler da-

vantage , parce qu'il lui falloir garnir la Bourgogne ,
que les Suisses menaçoient, 8c les Païs-Bas. Les assiegez
se défendoient avec beaucoup de valeur

,
8c il y avoit

un mois que le siége duroit. Le roi informé que les mu-
nitions de guerre 8c de bouche diminuoient beaucoup

,
8c que la disette pourroit obliger les assiegez de se ren-
dre

,
se rendit à Amiens

,
8c envoïa ordre à François

Halluin de Piennes gouverneur de Picardie
,

de com-
mander l'armée, &• dé ne rien oublier pour jetter un
convoi dans la place, sans toutefois hazarder une ba-
taille ; ce qui mécontenta beaucoup le duc de Longue-
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ville 6c la Paié
,

qui n oïrent qu'à contre-cœur a de
Piennes

,
qui avoit été leur officier subalterne

>
6c qui

devenoit leur général, parce que la guerre se faisoit en
Picardie. Aussi-crut-on que ce fut là la principale cause
du malheur qui arriva à l'armée Francoifc.

On fournit abondamment à de Piennes les vivres 6c
les munitions dont les assiégez avoient besoin. Fon-
trailles eut ordre de se mettre à la tête de huit cens ca-
valiers qui prirent chacun sur leur cheval un sac de
poudre à canon ,

6c par-dessus un demi porc laïc
,

de
s'introduire dans la place

,
6c de se rallier ensuite pour

venir joindre l'armee à la hauteur de Guinegate. Fon-
trailles réunit, 6c son action qui fut des plus hardies

,étonna les ennemis, qui eurent bien-tôt leur revanche.
A.peine cet officier eût-il rejoint le corps d'armée

, que
les Anglois parurent bien dispôsez à donner bataille.
Leur seule vûë déconcerta les François ;

la consterna-
tion mit aussi-tôt hors de conibat tant de braves gens..
Le duc de Longueville 6c la Palice ne mirent qu'un pe-
tit nombre de gendarmes en bataille ; 6c le combat étoit
à peine commencé, que tous s'enfuirent à bride abba-
tuë

,
sans pouvoir être ralliez

; mais les principaux offi-
ciers aimèrentmieux se laisser prendre

, que de suivre un
exemple si honteux. Longueville 6c le chevalier Bayard
furent de ce nombre, avec la Fayette

,
Bussy d'Amboise

6c quelques autres des plus distinguez. Cette bataille qui
se donna le dix huitième d'Août près de Guinegate

,
fut

nommée par quelqu'uns la journée des éperons
, parce que

les François, dit Mezeray
,

s'étoient plus servis de leurs
éperons que de leurs épées. Le roi connut 1.1 faute qu'il
avoit faite, en donnant le commandement de l'armée à
de Piennes. Il nomma en sa place le comte d'Angoulê-
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me
3
avec ordre de ne rien faire que par le conseil des plus?

experimentez officiers
,

& de ménager sa personne & la
fureté du roïaume.

Mais cette précaution fut prise trop tard. Après la

bataille ,les ailiégez
,
n'aïant plus aucune ressource

>
ren-

dirent la ville le vingt deuxième d'Août
; & le roi d'An-

gleterre accompagné de l'empereur
, y fit son entrée le

vingt-quatrième du même mois. Quelques contelra":'

tions sur celui des deux qui devoit être maître de cette
place, firent que l'armée Angloise en rasa la citadelle,
les fortifications & les murailles. Comme la saison n e-
toit pas fort avancée

,
les vainqueurs n'avoient plus

rien qui les empêchât d'aller à Paris, ou l on n etoit pas

en état de se défendre
,

& la cour en eut tant de peur ,
que le roi en partit dans le même moment qu'il fut in-
formé du succès de la bataille

,
& monta en litiere a

cause de la goute qui le tourmentoit ;
il ne s arrêta qu a

Blois
,

d'où il passa bien-tôt à Amboise ; mais cette pre-
voïance ne fut pas néceflfaire. L'empereur Grrésoudre

Henri d'aller faire le siége de Tournay
,

& il fut resolu,
quoique cette conquête parût beaucoup moins avanta-
geuse au roi d'Angleterre

,
qu'à l'archiduc Charles

,
de

qui elle a(Turoit les états. Pendant qu'on faisoit les pré-
paratifs de ce siége

,
Henri alla rendre visite à Margueri-

te , gouvernante des Pa*i-s.Bas, qui etoit a Lille
,

& de-

meura deux jours avec elle. Mariana ajoute que l'arche
duc Charles d'Autriche s'y rendit, & qu'on y prit des

mesures touchant les projets que l'on pouvait former

contre les François. Ensuite le roi d'Angleterre re-
joindre son armée qui marçhoit vers Tournay : ce fut
alors que l'empereur quitta ce prince, sur quelque su-

jet de mécontentement qu'on ignore. Le lendemain
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quinziéme de Septembre
j

l'armée arriva devant Tour-
nay ,

dont le siége ne dura que sept ou huit jours. Hen-
ri entra dans cette place le vingt-quatrième du même
mois

)
& sur le refus que fit l'évêque de lui prêter ser-

ment de fidélité
3

il donna l'administration de l'évêché à
Volsey. Par la capitulationon conservaaux habitans leurs
privileges, moiennant une petite redevance annuelle de

4000. livres tournois païables pendant dix ans.
Dès le lendemain qu'Henri VIII. fut entré dansTour-

nay ,
l'archiduchesse Marguerite

,
& l'archiduc Charles

son neveu ,
s'y rendirent pour le feliciter sur sa nouvelle

conquête. Pendant quinze jours qu'ils demeurerent avec
lui, il prit soin de les divertir

,
6c de leur faire passer leur

tems agréablement
;
il y eut joûtes, tournois, bals, cour-

ses de bagues, Se autres divertissèmens de cette nature, &:

à peine l'archiduchesse Se Charles furent retournez à
Lille

,
qu'Henri leur rendit la visite

,
6c y fut reçu avec

tous les honneurs & toutes les caresses qu'on put ima-
giner. Quelques jours apres

3
le dix dix..[eptiénied'06lobre,

ils signerent un traite
,

qui portoit qu'Henri auroit la li-
berté de retourner dans son roïaume avec son armée
quand il lui plairoit

; que l'empereur entretiendroit dans
le Hainaut & dans l'Artois durant l'hiver quatre mille

.chevaux
,

& six mille fantassins
y

pour l'entretien des-
quels on lui compteroit deux cens mille écus en diffe-

rens termes ; qu'avant le mois de Juin de l'année sui-

vance
>

Henri porteroit la guerre en Guïenne ou en
Normandie

,
& l'empereur dans quelque autre province

de France ; qu'avant le quinziéme de May
,

l'empereur ,
la duchesse Marguerite

,
l'archiduc Charles, le roi, d'An-

gleterre
,

la reine Catherine d'Arragon son épouse, & la
princelie Marie leur fille se rendroient à Calais, pou-r y
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célebrer le mariage de l'archiduc avec la princesse Marie.
Après la conclulion de ce traité

,
Henry partit de Lille le

di,i-septi'éme d'Octobre
,

& arriva le vingt-quatrième du
même mois à son palais de Richemont en Angleterre

,après avoir été la dupe du pape ,
de l'empereur, & du roi

d'Arragon, qui l'avoient chargé seul du fardeau de la

guerre ,
qui devoitêtre commun à tous les quatre ; Te-

rouanne étoit rasée
,

Tournay ne lui étoit d'aucune uti-
lité

;
le seul Volsey en profita par l'évêché dont il fut

pourvu, & l'abbaïe de saint Amand d'un revenu conÍi-
derable qu'il se fit donner.

Le malheureux succès de la campagne avoit mis les
affaires de Louis XII. en fort mauvais état

; mais c'étoit
peu de^chose

, au prix du danger auquel la France se trou-
va exposée par l'invasion que les Suisses y firent, après
avoir cha!ré les François du duché de Milan. Cette na-
tion s'imagina que le tems étoit venu de ravager le
roïaume. Incitez par le pape & par l'empereur

,
ils s'as-

semblerent au nombre de vingt-cinq mille hommes
, ou

selon quelques historiens, vingt seulement, bc entrerent
dans la Franche-Comté, où sa majesté Imperiale avoit
promis de les joindre avec {lx mille chevaux

;
ils n'y trou-

verent toutefois qu'Ulric duc de Wittemberg, avec deux
mille cavaliers. Cette armée s'étant avancée jusques dans

,le duché de Bourgogne ; jetta la consternation dans tou-
te la province. Comme les François craignoient de se
voir de nouveau exposez aux mêmes malheurs que les
Anglois leur avoient tant de fois fait éprouver, le roi
rappella la Trimoüille, gouverneur de cette province,
pour s'opposer à ce torrent ;

il n'avoit pour conserver
ce païs que mille lances &: six mille fantassins. Il avoit
prévu que s'il distribuoit cette petite armée dans plusieurs

places,
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-places, elle y seroit enlevée
, 3c que les Suisses n'aïant

-
plus rien à craindre derriere eux, pourroient s'avancer
vers Paris : là-dessus il s'enferma dans Dijon, & aban-
donna le reste de la Bourgogne

>
résolu de s'ensevelir

fous ses ruines.
Les Sui1ses en effet invertirent Dijon vers le milieu

du mois de Septembre
,

& y firent des lignes assez exac-
tement. Les ..111urailles de cette place étoient si mauvai-
ses

>
qu'il n'y avoit pas d'apparence de pouvoir se dé-

fendre long-tems,avec d'autant plus de raison que l'ar-
tillerie des assiégeans avoit déjà fait une brèche assez con-
lîdérable, &: qu'ils étoient disposez à donner un assaut,
si les pluïes du commencement d'Octobre n'eussent
pas rendu l'accès trop glissant. Ils le remirent donc à
un autre jour ; mais aïant reçu avis que l'empereur las-
sé de recevoir les ordres du roi d'Angleterre

,
s'étoit ré-

tiré avec très-peu de suite. & qu'il ne s'étoit arrêté que
quand il s'étoit vu au milieu de l'Allemagne

,
ils n'a-

girent plus qu'avec beaucoup de lenteur
,

& pafle-
rent tout leur tems en conferences avec Ulric. La Tri-
moiiille informé aussi de la désertion de l'empereur,
voulût profiter de cette conjoncture ; & prévoïant que
par la perte de Dijon, non,(euletnent la Bourgogne,
mais encore tout le reste de la France se trouverait
dans de grands dangers; il crut devoir le prévenir

,
sans

attendre les ordres du roi qui pourroient arriver trop
tard, & forma un projet qui sauva la province.

Il entra en négociation avec eux ,
& par une capitu-

lation qu'il fit, il promit de leur faire compter quatre
cens mille écus pour la' levée du siége

,
leur en paya

vingt-mille sur le champ
,

&: donna des ôtages fort ri-
ches pour le reste de la son-iin,,e. -Il. est vrai qu'Ulric &
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ses officiers s'opposoientfortement à cette capitulation
j-

' mais les Suisses ne faisoient aucun cas d'eux depuis le dé-
part de l'empereur qu'ils traitoient de fuite

: on leur
imposa donc silence

,
& l'on arrêta une trêve avec la.

Trimoiiille. Les otages donnez furent Louis d'Anjou
„Mezieres

,,
François de Rochefort frere du chancelier de

France
, & quatre bourgeois de Dijon des plus conside-

rables aux choix des Suisses
; mais cette nation vouloit

encore que Louis XII. renonçât en bonne forme à tous,
ses droits sur les duchez de Milan & de Genes, & sur
le comté d'Ast, tant pour lui que pour ses successeurs
qu'il les transportât à Maximilien Sforce r la Trimoiiille
n'en avoit aucun pouvoir ^ mais il ne voulut pas l'a-
voüer ;

il disputa ces articles autant qu'il falloit pour
leur faire croire qu'il agissoit avec sincerité, & les ac-
corda ensuite dans toute leur étendue. Il promit enco-
re au nom du roi son 111aÎtre, de désavoiier le concile de.:
Pise>&d'approuver le concile deLatran y\\ ne risquoit
rien sur ces deux derniers articles

y parce que 1 affaire,-
-etoit déjà fort avancée. Il sîgna donc le traité dans la
forme qu'il plût aux principaux officiers Suisses de le
dresser. Le siége de Dijon fut levé, aussi-tôt que les
vingt mille écus eurent été comptez ;<Sc les Suisses con-
tens de leur expédition

,
s'en retournerent en leur païs.

avec les otages qui trouverent le secret de se sauver
*quand ils eurent que le roi refusoit de ratifier la capitu-

lation.
Dans le même tems Jacques IV. roi d"Ecosse

,
l'uni-

que allié qui fût demeuré à Louis XII. étant entre en
Angleterre pour faire diversion, fut battu par l'armée
Angloise

,
&: renversé mort sur la place le neuvième de:

Septembre La meilleure raison qu'il allégua à son par-
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îement, pour porter les Ecossois à la guerre ,
fut que

la France, l'ancienne alliée de l'Ecosse
,

étant attaquée
par le roi d'Angleterre

,
il ne pouvoit se dispenser de la

secourir. Henry étoit déja en France lorsque Jacques
assembla son armée

; il reçut aussi une lettre de ce prince
du seiziéme de Juillet, qui contenoit les griefs dont il
croioit avoir sujet de se plaindre, & une déclaration de
guerre, en cas qu'il ne se désîstât pas de celle qu'il fai-
soit à la France. Henri lui répondit le douzième d'Août ;
mais le roi d'Ecosse s'étoit déjà mis en campagne. Il se
rendit maître deNorham. Le comte de Surrey étoit a-lors dans la province d'Yorek

,
il marcha droit auxEcôssois, & Jacques aïant mis son armée en bataille

sur la hauteur de Flodden
,

le comte vint l'attaquer
, &

défit les ennemis. Les deux armées s'étant retirées
.

les
Anglois ne connurent qu'ils étoient victorieux que le
lendemain ,lorsqu'ils virent le champ de bataille aban-
donné avec toute l'artillerie. Ils confesTerent avoir per-
du cinq mille hommes

>
mais ils reconnurent que la per-

te des Ecossois étoit de dix mille. Les Anglois crurent
avoir trouvé le corps de Jacques percé de deux coups
sur un monceau de morts, & ils le firent mettre dans
un cercueil de plomb, sans oser pourtant entreprendre
de l'enterrer, parce qu'il étoit excommunié ; mais les
Ecossois prétendirent que ce n'étoit pas le corps de
leur roi : cependant il ne parut plus. Son fils Jacques
V. qui lui succeda n'avoit qu'un an & demi

; Margueri-
te sa mere ,

sœur de Henry VIII. eut part au gouverne-
ment

y
mais son second mariage cau sa beaucoup de crou-

les en Ecosse.
Henry écrivit au pape pour lui demander la permit

sion d'inhumer le corps du défunt roi en terre-saiiite
.
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& de le faire porter à Londres dans l'église de saint
Paul. Léon X. donna un bref à ce sujet, qu'il adres-
sa au roi d'Angleterre

,
& dans lequel il exposoit

ainsi la demande de ce prince : « Dans le traité qui a
"été conclu entre le feu roi d'Ecosse &r Henri VII,

«
le premier a consenti qu'il seroit & demeureroit ex-

»
communié au cas qu'il vînt à violer ce traité

;
mal-

»
gré cela il n'a pas laissé que de violer ledit traité &

«de rompre la paix. Pour le punir de cette infraction.
"le cardinal archevêque d'Yorck révêtu d'un pou-
"voir de Jules II. déclara le prince Jacques dûement

« & légitimement excommunié. Cette peine ne l'a pas

«
arrêté, &: il est mort dans un combat sans avoir été

» absous. Néanmoins comme la dignité roïale est res-

«
pe£table

,
& parce que le défunt roi d'Ecosse est pa-

"rent de Henri VIII. aujourd'hui regnant en Angle-

« terre
>

ce dernier prince a demandé au saint siége la

«
perminion de faire enterrer le défunt roi Jacques eD

>5
terre-sainte

: »
Après avoir ainsi exposé la demande

de Henry
>

le pape ajoûte
: « Considerant., comme on le

«
disoit, & comme il étoit croïable que Jacques avoit

»
donné avant sa mort quelque signe de repentance y

»
tel qu'il pouvoit le donner en l'état où il. étoit, il

».croïoit qu'il étoit à propos d'accorder la demande:

«
du roi d'Angleterre. Pour cet effet ( continue le pape )

« nous commettons l'évêque de Londres, ou tel autre
évêque qu'il plaira au roi Henri de nommer , pour

«
faire sur ce sujet les perquisitions convenables, & lui

«
donnons pouvoir. d'absoudre le défunt roi Jacques

y

»
si on a lieu de croire qu'il ait donné quelques marques,de repentir avant sa mort. Voulons néanmoins que

* cette absolution ne serve à autre -effet que pour le fai":
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W're inhumer en terre-sainte. Nous ordonnons aussi à'
»

l'évêque chargé de notre pouvoir, d'enjoindre quelque

»
pénitence au roi Henry , pour être accomplie au nom

>?
du roi défunt.

»
Par un autre bref du onziéme Oétobre, le pape feli-

cita Henry de la victoire qu'il venoit de remporter :

»
néanmoins( dit-il

, ) c'est avec regret que je vois ainsi

» répandre le tc:ang des Chrétiens
: c'est avec douleur que

« j'ai appris qu'un roi de grande réputation
, mari de vo-

» tre propre ibeur, ait été tué par vos armes. »
Il parle du

roi Jacques. Il exhorte ensuite Henry à tourner ces mê-
mes armes à l'avenir contre les Turcs ennemis de la
religion. Le cardinal d'Yorck ne témoigna pas dans cette
occasion des sentimens si chrétiens

y car aïant reçu à
Rome la nouvelle de cette victoire

,
il fit célebrer une

mesle solemnelle en allions de graces,à l'insçu du pape ,à laquelle. assisterent cinq autres cardinaux partisans de
la nation Angloise. Le cardinal d'Yprck pria Paris de
Graffis évoque de Pesaro

,
& maître des ceremonies., de

venir faire à cette mesle les fondions de sa charge ; mais
il le refusa & lui répondit, qu'on ne devoit point remer-
cier Dieu publiquement de l'effusion du sang des Chré-
tiens ;

qu'il falîoit plutôt adressèr ses prieres à Dieu pour
les morts : que l'église Romaine n'avoit coutume de ren-
dre desadbons de grâces en public, que lorsqu'il s'agif*
foit de victoires remportées sur les infideles

, ou sur se&

ennemis déclarez & endurcis, ou sur des excommuniez
que ces titres ne convenoient point au roi d'Ecosse

yquoiqu'il fût allié de la France ennemie .de l'église-, &
qu'il ne devoit pas croire que ce prince avoit été con-
damné par la sentence de Jules II. comme Jean roi de
Navarre. De Paris s'opposa. aussi. fortement aux am-
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basfadeurs de Maximilien & de Ferdinand & aux cardi-
naux qui voulurent aulh faire rendre des adtions publi-

ques de grace de la défaire des Venitiens. (C La républi-

que
3

dit de Paris, n'étoit point ennemie déclarée de

» leglise.
» Les autres ne laisserent pas toutefois de faire

célebrer une messe, mais avec peu de solemnité, ensorte

que le pape sur l'avis que Paris lui en donna, défendit aux.
cardinaux de rien faire à l'avenir en de semblables occa-
sions

,
qu'il n'eût commencé le premier.

Rien n'étoit plus contraire aux vûës de Leon X. que
la paix qu'on négociott entre l'empereur

,
le roi Catho-

lique & Louis XII. Il n'étoit pas faché que ce dernier
eût assez d'affaires dans son roïaume pour l'empêcher
de repasser en Italie

:
d'ailleurs il prévoïoit bien que

l'on ne pouvoit conclure cette paix à moins que Louis

ne se relâchat de ses droits sur le duché de Milan
, pour

les ceder à l'archiduc Ferdinand. Il sçavoit qu'on pen-
soit à faire un mariage entre cet archiduc

,
qui étoit

frere puîné de l'autre archiduc Charles, & Renée de Fran-

ce seconde fille de Louis XII. ce qui formaroit entre
ces princes une alliance qui ne s'accomodoit pas avec
ses prétentions. Une seule chose le rafluroit un peu ,
c'est qu'il sçavoit que Louis XII. demanloit deux con-
ditions dont il ne vouloit pas se désister ; l'une que la
princesse qui n'avoit que quatre ans , demeureroit à la

cour de France ,
jusqu'à ce qu'elle fût nubile ; l'autre

que jusqu'à la célébration des nôces ,
ils pourroit re-

couvrer & conserver le duché de Milan
; mais le mo-

tif qui rafluroit le pape étoit foible. Louis avoit be-
soin des deux princes pour empêcher le roi d'Angle-

terre & les Suisses de lui faire du mal, & quelque en-
vie qu'il eût d'exiger les deux conditions

,
il y avoit
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toute apparence que la nécessité les lui ferait abandon-

ner.
Ce qui lui faisoit craindre les Suisses, eefl: que loin

de ratifier l'accord fait à Dijon entre eux & la Trimoüil-
le, il déclara par un manifeste à toute l'Europe

,
qu'il

n'avoit point donné de pouvoir au gouverneur du
duché de Bourgogne

,
de traiter avec l'armée des Suif-

ses ; & que quand il l'auroit voulu
,

il ne lui étoit pas
permis de violer les plus constantes loix de son roïau-
me ; qu'il y avoit plus de dix ans que le duché de Mi-
lan lui étoit uni

3
& qu'il ne l'en pouvoit detacher,

Le nonce du pape à Zurich répresentoit de son côté
aux Suisses

>
qu'il leur étoit important de s'accommo-

der avec le roi, parce que s'ils l'obligeoient à ceder le
Milanès à la maison d'Autriche , les cantons environ-
nez de, tous côtez par les états de cette maison, dont Jé1t

plûpart avoient été ses sujets, pourroient rentrer sous s&

domination s'ils étoient une fois privez de la protec-
tion de la France. Les plus éclairez d'entre cette na-
tion- vouloient qu'on ménageât les faveurs du roi de'
France

,
& qu'on se déclarât pour lui

y
mais ils ne fu-

rent point écoutez. Les autres les traiterent même de
rebelles & de Maîtres à leur patrie

,
ils les insulterent-

& abbattirent leurs maisons. On craignit pour ceux qui
etoient en otage de la part de la France

,
il y avoit deux,

seigneurs & quatre bourgeois du Dijon. Plusieurs Suis-
ses opinerent à faire couper là tête aux premiers

x
& à

faire pendre les autres. Louis offensé de cette brutalité
r

mais obligé alors de céder, offrit pqur les racheter les
quatre cens mille écus dont la Trimoiiille étoit con-
venu

>
de plus de païer à la nation deux cens mille écus;

cTor comptant
3,

& de lui en faire toucher trois cens
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mille autres en differens termes , & d'accorder. une trév&
de trois ans pour l'état de Milan.

Ces offres ne toucherent point les Suisses ; ils pro-
noncerent la sentence de mort contre les otages , &
leur firent sçavoir qu'ils n'avoient que le tems de se pré-
parer au supplice

,
mais les amis de la Trimoüille aïant

eu assez de crédit pour faire differer l'exécution de cette
sentence

,
ils prirent de si justes mesures, que les ota-

ges se sauverent par la cheminée de la chambre où ils
étoient enfermez. Cette évasion irrita tellement les
Suisses qu'ils commencèrent à faire tous les préparatifs
nécessaires pour retourner dans la Bourgogne avec une
armée de plus de cinquante mille hommes ; mais le

pape tâcha de les appaiser
,

& leur envoïa pour cet.
esset Bibiena le plus adroit de ses ministres, pendant
qu'il chargeoit le comte de Carpy son envoie à la

cour de France, d'engager Louis à se reunir avec lç£>

SuHses.

Le dix-septiémede Décembre on tint la huitiéme session
du concile de Latran. Leon X. y présida accompagné de
vingt-trois cardinaux

, parce que l'évêque de Gurk s'y
trouva comme cardinal, avec les deux autres que le

pape avoit réhabilitez. L'archevêque dfr Durazzo y dit
une basse messe

; Jean-Baptiste de Garges chevalier ec-
clesiastique de saint Jean de Jerusalem

,
fit le discours,

& après toutes les cérémonies ordinaires, Claude de
Seyssel

,
évêque de Marseille, Louis de Forbin

,
sei-

gneur de Soliers, ambassadeurs du roi de France, pré-
senterent l'ade

, par lequel le roi de France leur maître
adhéroit au présent concile de Latran , & révoquoit
lç concile de Pise, qu'il traitoit de conciliabule. Cet

ç * fut lû dans cette session par Thomas Phœdra ;
il

étoit
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étoit signé du cardinal de saint Severin
,

de l'évêque de
Marseille

,
& du seigneur de Solieres & avoit été ratifié

par les lettres patentes du roi dattées de Corbie, le vingt-
sixieme d'Octobre de cette année. Voici ce qu'il portoit :

Que quoique le roi eût cru avoirde bonnes raisons pour
indiquer & [olltenir le concile de Pise, & qu'il ne l'eût
fait dans aucune mauvaise intention

,
toutefois aïant

sçu depuis la moçjf de Jules II. que le pape Leon X. ne
l'approuvaitpas, & aïant été averti par les lettres que
sa sainteté lui avoit écrites, de renoncer à ce concile

,
&

d'adherer à l'autre assemblé à Rome, comme au seul

concile légitime ;
attendu que le pape Jules étant mort,

tout sujec de haine & de défiance avoit ce (Té
,

& que
l'empereur & quelques cardinaux qui avoient soutenu
le concile de Pise, y avoient renoncé & adheré à celui

de Latran, ils renonçoient au nom du roi au concile
de Pise

,
& adheroientà celui de Latran

y
comme au seul

concile veritable & légitime, promettant en son nom
de ne plus soutenir le concile de Pise, de faire cesser dans

un mois l'assemblée qui se tenoit sous ce nom à Lyon,
8c de contraindre ceux qui résisteroient à se retirer. Ils
ajoûterent que le roi de France envoïeroit vers le pape
six prélats & Quatre docteurs du nombre de ceux qui
avoient assisté au concile de Pise

,
afin de demander

l'absolution pour eux ,
& pour ceux qui y avoient adhe-

ré
,

& pour reconnoître le concile de Latran.
Aptes la lecture de cet a£te

,
Marin Caraccioli pro-

tonotaire. apostolique, & l'orateur du duc de Milan au
concile

,
suppliale pape de ne pas permettre que le .roi

de France prît le titre de duc de Milan dans ses édits
& ordonnances ,

attendu que ce prince avoit usurpe

ce duché
, que Maximilien Sforce n avoit recouvré que
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par le secours du saim siége
:

qu'ainsi il protestoit col'l---
tre. L'évêque de Mar[eille repliqua que la difficulté
qu'on venoit de proposer devoit être discutée 8c exa-
minée dans un autre tems

>
& dans un autre lieu. A quoi

le pape répondit qu'il falloitlaisserles choses dans l'état:
où elles étoient, sans préjudice des parties interessees..'
La dispute n'étant pas allée plus loin

r on lüt les pro-
curations du marquis de Brandebourg, 8c du marquis>
de Montferrat.,par lesquelles ils adheroient au concile..
Ensuite un des procureurs du, même concile

,
présenta.

une requête au pape contre le parlement de Provence
de ce qu'il ne. vouloit pas permettre qu'on observât
les lettres de grace 8c de justice

,
accordées par sa.faiîi-

teté,):à moins qu'on en eût auparavant permission du
même parlement

,
s'attribuant sur les clercs

,
8c sur leurs

benefices une. autorité qui ne leur convenoitpas ; ce
que la requête appelle leversa tête,contre le saint siége en
imitant l'orgueil de f-ea-tan;

;
elle accule encore lescon[eillels

de: visiter les eglises à l'insçu des ordinaires
,

de dimi-

nuer à leur gré. le nombre de ceux qui les- desservent-,
de retenir l'argent destiné pour les réparations

,
de ci-

ter les évêques 8c les prêtres, de les obliger à compa-
roire devant eux., 8c d'autres reproches semblables
mais l'accusation la plus sensible à la cour de Rome.,
etoit d'introduire la pragmatique;--san&ion, en Proven-
ce) 8c de faire observer cette loi au mépris du saint sié-

ge. Le pape répondit- à cette requête
,

8c de l'approba-
tion du concile

y
il décerna un monitoire contre Its

membres du Parlement nommez dans cette requête,
pour les obliger à comparoître en personne dans trois,
mois:"Cous peine d'encourir toutes les censures c£cl«-
fîastiques-.
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Ensuite on fit sortir du concile ceux qui n'avoient
aucun droit d'y assister

; & les évêques vêtus de leurs ha-
bits en mitres, & placez derriere les cardinaux

, en pré-
sence du pape Jean archevêque de Gnesne ambassa-
deur du roi de Pologne

,
lut à haute voix dans la tri-

bune un décret de sa sainteté
>

avec l'approbation du
concile, contre quelques philosophesqui prétendoient
que lame raisonnable étoit mortelle

, & qu'il n'y en
avoit qu'une seule dans tous les hommes

; contre ce que
dit Jesus-Christ * dans l'évangile

,
qu'on ne peut tuer

l'ame
: & que celui ** quihait son ame en ce monde

,la çonserve pour la vie éternelle
; contre ce qui a été dé-

cidé par le pape Clement V. dans le concile :de Vienne
^

que lame est vraïement par elle-même, &r essentielle-

ment la forme du corps humain
;
qu'elle est immortelle,

& multipliée suivant le nombre des corps dans lesquels
elle est infusée. « Tout ce qu'on dit au contraire ( ajoute

»
le pape ) est faux & héretique

,
& nous défendons

»
très-étroitement d'enseigner de tels dogmes, regar-

» dant tous les partisans de ces erreurs comme des hére-

>3
tiques détestables

,
qui ne tendent qu'à détruire la foi

» catholique. Nous ordonnons à tous les philosophes

t)
enseignans dans les universitez

y
de combattre les sen-

» timens qui s'écartent de la foi
>

comme la mortalité de

>3
l'ame

, son unité dans tous les hommes
,

l'éternité du

55
monde& d'autres semblables

,
& d'insiruire leurs

» disciples du contraire. » Et pour ôter toute occasion
de tomber dans l'erreur

^
le paK ordonne que tous ceux

qui sont dans les ordres sacrez
,

après. le tems qu'ils au-
ront emploie à l'étude de la grammaire & de la dia-
lcétique

, ne laisseront pas passer leurs cinq ans d'étude
.en philosophie, sans s'appliquer à la théologie

,
& au
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droit canon
^

afin que dans ces occupations si utiles
,

les
prêtres apprennent à arracher les racines infectées de la
fausse philosophie.

Les erreurs enseignées par ces philosophes qne Leon
-

X. condamne par son décret
3
avoient été puisées dans la

doctrine de Pierre Pomponace né à Mantouë le seiziéme -

de Septembre 1462.. qui avoit enseigné la philosophie
à Padouë avec beaucoup de réputation :f&ou PaulJove
avoit été son disciple. La guerre des Venitiens contre
les puissances liguées à Cambray, l'avoit obligé de se
retirer à Boulogne

,
où il soutint dans un livre fait sur

l'immortalité de l'ange
, que non-seulement Aristote ne

la croit point, mais qu'il n'y en a aucune preuve dé-
monstrative par la raison naturelle

,
qu'elle est seule-

ment établie sur l'écriture sainte*, & sur la définition de
l'église. Ce livre aïant été publié

,
lui attira plusieurs ad-

versaires. Contarin écrivit contre lui
j
quelques religieux

le déchirerent hautementcomme un impie. Pomponace
se défendit

.
& fit le cardinal Bembo juge de son diflè-

rend. Ce cardinal ne trouva rien à redire à son ouvrage ,
& l'aïant même communiqué au maître du sacré palais,
celui-ci jugea qu'il ne contenoit rien de contraire à Ll.

foi. Quelqu'uns Pont pourtant traité d athée, & d'autres
ont pris sa défense. On a assuré sans preuves qu'il sur
obligé de brûler son livre de la mortalité de l'an1e

-, ce
qui ne paroît pas fondé

>

puisque les inquisiteurs en per-
mirent une seconde édition.

On publia aussi plusieurs bulles du pape dans cette
VIII. session. La I. s'adressoit aux princes chrétiens

;
elle

les exhortoit à la paix & à l'union, & à tourner leurs

armes contre les insideles
,

qui causoient de plus en plus
de très-grands dommagesà Irréligion chrétienne. Il fut
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ordonné qu'on la leur envoïeroit. La II. bulle étoit en
faveur des Bohémiens. Comme leur heresie faisoit tou-
jours de grands progrès en Bohême

, on vouloit les en-
gager de venir au concile, & afin qu'ils pussent s'y ren-
dre en [ûret6, on leur donnoit par cette bulle un sauf-
conduit en bonnes formes. Le pape en chargea le car-
dinal Thomas archevêque de Strigonie son légat dans
ce roïaume. Ensuite Jean-François évêque de Turin, lut
une troisiéme bulle touchant la réformation des officiers
de la cour Romaine

,
dont les cardinaux & les prélats se

plaignoient fort, parce qu'ils exigeoient pour les provi-
lions des benefices, & autres expéditions beaucoup au-
delà de ce qui étoit dû. Pour arrêter ces désordres, la bul-
le prononce excommunicationcontre les contrevenans y& déclare qu'ils ne pourront être absous que par le pape!,
si ce n'ell: à l'article de la mort ;

elle les suspend aulli de,
leurs fondions pour six mois pour la premiere fois

, &
pour toûjours s'ils ne se corrigent pas.

On ordonna que toutes ces bulles seroient affichées au
champ de Flore

,
& l'on indiqua la IX. session au neuviè-

me d'Avril 1514. Quelques raisons la firent proroger jus-

quau douzième
,

& enfin jusqu'au cinquième de May,
auquel elle fut fixée.

Le cardinal Robert de Guibé mourut cette année à
Rome

,
sans avoir pû rentrer dans les bonnes grâces de

Louis XII. Il étoit neveu par sa meredece fameux favori
du duc de Bretagne

,
Pierre Landais, qui fut pendu à

Nantes. Guibé avoitété évêque de Treguier
,

de Nan-
tes & de Rennes. Après la mort de François II. duc de
Bretagne, il suivit la reine Anne lorsqu'elle épousaCI-iar.-
les VIII. Louis XII. 1'envoïa en qualité d"ambassadeur
à Rome

, pour y soutenir les intérêts de la France ; mais
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s'étant laisse réduire par Jules II. qui le ht cardinal en
1506. Louis le priva du revenu de tous les benefices
qu'il avoit en France,.

LIVRE CENT VINGT-QUATRIEME.A U lieu de six évêques & de quatre doreurs que
Louis X 11. avoit promis d'envoyer au concile

de Latran
,

la reine Anne de Bretagne sa femme
,

qui
avoit engagé le roi à renoncer au concile de Pise, vou-
lut pour plus grande solemnité

, que ce prince envoïâc
huit prélats François à Rome. ,Le pape voulant se piquer
de reconnoiisanoe

,
s'appliqua serieusement à décacher

les Suiffes du parti des confederez., & à les réconcilier

avec les François, .en quoi il trouvoit aussi son interêt
personnel qu'il avoit foin de ne pas oublier.

La reine ne survêcut pas long-temps al'action qu'elle
venoit de faire faire à Louis XII. Elle mourut au châ-

teau de Blois le neuvième de Janvier de cette année

1 5 14. à l'âge de trente-sept ans, étant née à Nantes en
Bretagne le Seizième-de Janvier 147,6. Elle avoit été d'a-
bord mariée à Charles VIII. & devenue veuve en 1498.
elle épousaau commencementde l'année suivante Louis
XII. qui avoit succedé à la couronne ,

après qu'il eû$
fait déclarer nul son mariage avec Jeanne de France
fille de Louis XI. Ce prince l'aimoit si fort

, que sa con-
fiance succomba sous le poids de sa douleur il la pleura
beaucoup

,
il en prit le deüil noir, demeura pendant

quelques jours enfermé sans voir personne
,

& cha{[fI.

de sa cour tous les comediens. Comme cette princesse ne
iaifla point d'eufensAes., .e,Uç mourut avec le chagrin
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de prévoir que François duc de Valois
,

& fils de Louise
de Savoïe sa plus grande ennemie

y
succederoit au du-

ché de Bretagne, aussi bien qu'à la couronne- de France.'
Son aversion pour la comtesse d'Angoulême, mere de
François, l'avoir portée aux. dernieres extrémitez

,.. pour
empêcher le mariage de Claude de France sa fille avec le
duc de Valois, 6c elle ne s'étoit relâchee. qu'après que
les états du roïaume assemblez, avoient conjuré le roi-
de résoudre cette alliance

; ce qui n'arriva toutefois que
-cinq mois aprèssa mort. Son antipathie avoit toujours
augmente

,
& par le même dépit qu'elle avoit de voir

François héritier présomptifde la couronne
3
elle .tàclioit,

d'empêcher qu'il n'eût encore le duché de Milan de
le faire passer à la maison d'Autriche

, par le mariage de':
Renée de France sa seconde fille avec l'archiducCharles,,

ce qui ne réussit -pas...
On ne peut nier toutefoisque cette princesse n'eût'

d'excellentes qualitez. Elle avoit de l'esprit, de la gran-
deur d'anle & de la piété

;
elle gouverna très-sagement

pendant le voïage que-le roi Charles VIII. fit en Italie ^
elle joüit toujours du revenu de son duch& de Bretagne,
qu'elle enlploïoit. en bonnes œuvres Elle fit. diverses
fondations,commecelle-des Minimes de Nigeonrprèsde-
Chaillot auprès de Paris

y
celle de l'observance. de Lyon

au fauxbourg de Veze, & ailleurs. Elle contribua encore-
beaucoup à celle des Minimes de la Trinité du Mont à-
Rome que Charles VIII. y avoit établis. Le corps de
la princessè demeura déposé à Blois, j.ulqu'à cc que Fran-
çois I. cût%@fait élever pour Louis XII. sson prédécesseur
unsuperbe tombeau

>
auprès duquel iL fit placer le cer-

cueil de la reine. Le pape qui sçavoit combien elle avoïc"
©té chere.au. roi, lui écrivit des lettres de consolation

':>.,
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dans lesquels il laüoit beaucoup son excellente piété
,

& son attachement à l'église Romaine : mais sa sainteté
en s acquittantainsi de ces devoirs de bienséance

,
avoit

toujours en vue ses propres intérêts
; & ne négligeait

rien pour se les procurer; Cependant il n'avoit pu re-
concilier les Suisses avec les François. Les premiers de-
mandoient toûjours que le duché de Milan fût rendu
à Maximilien Sforce

,
& Louis ne le vouloit point ce-

der.
Léon X. voïant qu'il ne réùssissoit pas auprès des

Suisses se tourna du côté des Venitiens
,

& reprit la né-
gociation qu'il avoit commencée & depuis interrom-
puë entre eux & l'empereur. Comme toutes ses vûës ne
tendoient qu'à exclure les François de l'Italie

,
& les

empêcher de recouvrer 'le duché de Milan
,

il ne pou-
voit se flater du succès, tant que la République seroit
unie avec la France. Dès l'année précédente les \'e-
nitiens pressez par l'armée Espagnole

,
avoient consenti

à prendre le pape pour arbitre
,

& l'empereur l'avoit ac-
cepté

,
mais depuis ce tems-là on n'avoit point travail-

lé à cette affaire. Ferdinand aïant eu avis de ce qui se
négocioit en Suisse ; & craignant d'être laissé seul dans
l'embarras, avoit aussi renouvelle pour un an la trêve

avec la France sur le même pied que la précédente
,

à
l'exception d'un article [ecret, que Louis n attaqueroit
point le Milanois pendant cette année. Le pape qui ne
icavoit pas cette clause

3
dans l'appréhension que cette

trêve n'eût été concluë aux dépens du duché de Milan,
proposa un sécond arbitrage

,
& à force de sollicita-

tions
,

il obtint des deux parties un compromis pour re-
gler

,
dans l'espace d'un an au plus, les differends entre

renlpereur& les Veniciens j à condition qu'il y auroit
une
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une suspension d'armes a commencer dans un mois au
plus-tard.

Les précautions que le pape avoit prises
,

étoient
,

que les parties donneroient des furetez pour montrer
qu elles consentiroientà la sentence qu'il devoit pro-
noncer ; que la République laisseroit entrer les troupes
ecclésiastiques dans Crème ; que si les places confiées au.
saint siége ne se trouvoient pas comprises en termes ex-
près dans la sentence

,
& n'étoient pas adjugées à l'une

des parties, on les restitueroit au11i-tôt à celle
,

qui les
auroit mises en dépôt ; mais les parties interessées avoient
aussi pris leurs mesures

; & Leon X. par un ecrit signé
de sa main

,
promettoitde ne prononceraucune sentence

que du consentement des deux parties ; c'en fut assez

pour faire échouer la négociation. L'empereur sçavoit
bien que le pape ne vouloit pas que les Allemands euf-
fent quelques places en Italie

, & quand il vit qu'on lui
demandoit par avance la moitié de ce qu'il tenoit en
Lombardie

,
il appréhenda que ce ne fût dans le dessein

de le dépouiller du reste
, & se persuada que sa sainteté

& la République s'entendoient à son préjudice. Les
Venitiens n'eurentpas plus de complaisance

;
ils s'ima-

ginerent que le pape n aïant pas assez de troupes pour
garder les places qui lui seroient mises en dépôt

, y met-
troit une garnison si foible

, que les Allemands pour-
roient aisément s'en rendre maîtres, aussi bien que les
Espagnols, s'il leur en prenoit envie. Le pape voïant
donc que ses soins Croient inutiles, envoïa pour s'en
venger investir Crème sous les ordres de Prosper Colon-

.
ne & de Savelli

: mais Rance de Ceri gouverneur de

cette ville fit une sortie, battit ses troupes, en tua plu-
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rieurs; Savelli se sauva, Prosper leva le blocus 6c se re-
tira dans la Romagne.

Les Venitiens ne furent pas si heureux dans le FriouL
L'Alviane reiislit d'abord. au lieu de réparer les places.

qu il avoit conservées
3

il en tira tous les soldats, & les
joignit a la petite armée qu'il avoit formée du débris
de celle qui avoit été battue

;
il marcha avec beaucoup

de diligence jusqu'au milieu du Frioul, y enleva le prin-
cipal quartier des Impériaux qui le croïoient à vingt
lieues de-la

, & tombant ensuite sur deux autres,les trai-
ta de même

, & fit beaucoup de prisonniersqu'il emme-
na ; mais le nouveau siége qu'il fit mettre devant Ma-
ran fut fins succès. Les Allemands avoient surpris cette
ville l'année précédente

, par la trahison d'un prêtre du
pais nommé Bartboli, que le provèditeur Marcello avoit
admis a sa familiarité

; ce prêtre en ouvrit les portes aux
Allemands

y
lc' provediteur & les autres officiers de lai

R,epublique furent fait prisonniers. Cette perte affligea;
beaucoup les Venitiens ;

ils, voulurent reprendre la pla-
ce , mais ils furent contraints de lever le fiégq

;
la seule

consolation qu'ils eurent fut que le prêtre fut pris, con-
duit aVenife, pendu entre les deux grandes colon-
nes de la place de saint Marc

,
où le peuple l'alsommai

a coup de pierres. La République n'eut pas plus de bon-
heur dans le sécond siége de Maran qu'elle fit cette an-
née

,
3c ses troupes furent obligées de se retirer à cause

du grand nombre de milices qui s assemblerent pour se-
courir la place

j elle en tira toutefois un avantage par
la prise de Frangipani son plus dangereux ennemi

x
qui

donna dans une embuscade & fut arrêté.
Les Suisses tenterent de mettre 1 état de Gènes fous

*v
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contribution. Louis XII. y avoit envoïé le premier
f>ré(ident du parlement de Grenoble

, pour traiter de
rechange de quelques prisonniers

:
les Suisses l'aïant ap-

pris demandèrent que ce président leur fût livré, & la;
bourgeoisie qui n'aimoit pas assez les François pour
craindre de violer le droit des gens, & qui craignoit que
les Suisses ne pillaflent leur ville, leur livra le premier
président qui fut mis d'abord à la question pour lui faire
déclarer les noms de leurs officiers que la Trimoiiille
avoit gagnez. Le président les ignoroit

,
soufïnt 'la

torture avec beaucoup de fermeté. Les Suisses au desef-
poir de n'avoir pû tirer de lui ce qu'ils vouloient Ra-
voir

j
s'en prirent à leurs officiers

,
& chasserent de leur

païs tous ceux qu'ils soupçonnoient avoir eu part au trai-
té de Dijon. Il étoit aisé de juger par ces violences

>

qu'il
étoit inutile de faire de nouvelles démarches, pour les

ramener à l'alliance des François.
Le roi d'Angleterre aïant appris le renouvellement

de la trêve faite entre Ferdinand 8c Louis XII. se plai-
gnit du premier avec aigreur

,
sa colere augmenta con-

tre les alliez quand il sçût que l'empereur avoit ratifié

cette trêve dans le mois d'Avril
;

il se plaignit qu'ils l'a-
bandonnoient lâchement

,
lorsqu'il étoit sur le point

de reconquerir tout ce que ses predecesseurs avoient
perdu au delà de la mer. Une autre chose lui tenoit
encore au coeur. Ce qui acheva de l'irriter

,
fut d'ap-

prendre que Renée de France étoit promise à l'Archi-
duc

; parce qu'il comptoit que ce seroit Marie sa sœur
qui l'épouserois, comme en effet on le lui avoit promis,
dès qu'elle auroit Fage de quatorze ans qu'elle com-
mençoit à avoir alors

; c'est pourquoi ne cherchant
plus qu'à se venger dé ses Alliez, il consentit de traiter
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avec la France
,

8c dans l'attente d'une prompte paix if
ne mit pas même d'armée en campagne..

Comme la négociation de ces deux alliez avec ta
France s etoit terminée à l'insçu du nonce -dû pape, celui--
ci en donna avis à sa sainteté, qui prit vivement l'affai-
re , parce qu'elle ne vouloit pas que l'archiduc eût le
Milanez. Elle s'adressa au cardinal d'York ambaŒa-.
deur de Henri à Rome ; elle lui representa qu'il se for--
meroit dans quelques années en la personne. de. l'archi-
duc Charles

, une monarchie qui afliijettiroit toutes les
autres

y
si la France n'étoit pas en état de la contreba-

lancer
; que les papes avoient plus d'intérêt que les au- *

tres de conserver l'équilibre
; que le contre-coup de l'a-

baissementdu saint liège tomberoit sur le sacré collège
>& que pour prévenir ces inconveniens

> ;
il falloir em-

pêcher Henri d'attaquer les François r en le réconci-^
liant avec eux, & unir si. étroitement ces deux, roïau-r
mes par une alliance

, que tous deux agissent de. concert,,
& tournassent leurs armes contre l'empereur

3
le roi ca-r

tholique:& les Suisses. Le cardinal d'York sejaissa perr-
fuader

, mais il falloit choisir quelqu'un qui agît à Lon-
dres auprès de Henri VIII. & Louis XII. chargea le duc
de Longueville qui y étoit prisonnier

,
de.. cette, négo-

ciation. :
les entretiens que le duc eut avec le roi d'An-

gleterre produisirent cet effet, qu'Henri parut porté à;

la paix
, pourvu que ce fut à des .conditions raisonna,

blés.
;

Le roi de France en aïant été informé
,

ordonna au
duc de négocier sécretement cette affaire. Henri fut fer-,

me pendant quelque tems, 8c fit, valoir les prétentions
qu'ii avoit sur -la Guyenne & la Normandie

; mais des
-qu'on lui çut proposé le mariage de la princesse Marie
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Ha iœur avec Louis. XII. qui etoic veuf depuis quelques
mois

. comme on l'a vil ,
il commença à rabattre de ses

prétentions ; & après plusieurs conferences où Tho-
mas Volsey évêque- de Lincoln étoit seul témoin

, ôc
dans lesquels le duc n'avoit pas avancé beaucoup

,
Hen-

ri VIII. se désista de se's demandes excessives
, & fit en-tendre sans aucun détour à quelles conditions la pair.

se- pourroit conclure. Sur ces nouvelles Louis envoÏa-:.
en Angleterre Jean de Selve premier président du. par-lement de Roiien

y
ôc Jacques de Silles général de Nor-

mandie. La plus grande contestation fut sur deux arti-
cles qui souffroient beaucoup de difficultez. Le premier
concernoit la ville de Tournay, que le, roi d'Angleter-
re vouloit retenir

3
& qui toutefois lui paroissoit assez;

inutile la paix étant faite
v cette place demeurant si-

tuée au milieu-des états de l'archiduc ;mais comme. Vol-
fey favori & premier ministre avoit l',administration.-I
de cet évêché qui lui procuroit un revenu considera-
ble

y
c'en fut assez pour engager Henry à ne point aban-.-

donner cette ville, & il en fallut passer parlà. Le second.
article étoit de païer au roi d'Angleterre cent mille
écus tous les, ans,. comme une compensation des pré-
tentions qu'il avoir sur la France, ce qui étoit un vrai-
tribut; les ambassadeurs de France trouvèrent le* moïen?
de changer cette somme en celle de six cens mille livres'
païable en six ans. Quelques auteurs mettent un mil-
lion d "écus y compris les sept cens quarante-cinq mil--
le écus- compris dans le. traité d'Etaples dont une pe^
tite partie avoit déja, été païée. Les commissaires des
deux roig étant convenu de tous les articles

,
le traité

fut signé le septieme du mois d'Août, quoique la guerre
Out.ceiTé dès le mois de Mai. On trouve dans Monsieur
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Rapin de Thoiras les trois traitez tout au long.
La princesse d'Angleterre fut conduite en France ;

mais comme elle avoit été solemnellement fiancée avec
l'archiduc Charles

>

quelques jours avant la Signature
du traité

,
elle déclara en présence d'un notaire 5c de

quelques témoins
3

qu'elle avoit été forcée à donner sa

foi au prince de Castille, archiduc d'Autriche
; que de

plus ce prince aïant promis de l'épouser par procureur-,
5c par parole de préient, dès qu'elle auroit atteint sa
quatorzième année

3
il avoit manqué à sa parole. Après

cette protestation
,

elle se mit en chemin, 5c arriva à
Abbeville

,
où le comte d'Angoulême 1 'épousa pour

Louis XII. le neuvième d'Oaobre 1514. Ce jeune
comte qui devenoit héritier de la couronne ,

si la prin-
celse n avoit point d'enfans mâles, commença à sentir
de l'inclination pour la jeune reine ; & le duc de Suf-
folk qui l'avoit aimée avant ce mariage

,
5c qui l'avoit

suivie en France comme ambassadeur du roi d'Angle-
terre ,

n'avoit pas éteint ses premieres flammes
; rnais les

remontrnees d'Artus Gouffier aïant fait prendre garde

au comte d'Angoulême qu'on nommoit aussi duc de
Valois

,
dont il avoit été gouverneur, qu'il joüoit à

se donner un maître
, 5c qu'il devoit appréhender la

même chose du duc de Suffolk
y

il se guérit de sa pas-
iion

,
5c fit observer de fort près toutes les démarches de

ce duc.
Dans la même année la princesse Claude fille aînée

de Louis XII. épousa aussi François duc de Valois
j que

la loi du roïaume rendoit son successeur nécessaire. La
reine Anne de Bretagne sa mere ,

qui n'aimoit pas la
merede François, l'avoit voulu.nlarier, comme on a
dit, avec l'archiduc Charles

3 mais des raisons d'état çm-
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pecherent ce mariage : on fiança la princesse au duc de
Valois dès l'an 1506. mais elle ne fut mariée à Saint
Germain en Laye que le quatorziéme * de Mai 1514*
& devint reine après la mort de Louis XII. Elle étoit
liée le treizième d'Ottobre 1499. elle n'étoit pas belle ;
on dit. même qu'elle étoit un peu boiteuse

; mais en
échange elle avoit beaucoup de vertu. Le roi n'avoit
pas voulu chagriner son épouse sur ce mariage ; mais,
cette princesse étant morte, il tint parole au duc, & mê-
me lui fit expedier des lettres patentes par lesquelles il
luicedoit le duché de Bretagne

, non sans beaucoup de
peine

,
se souvenant des affaires que les Bretons avoient

suscitées à la France, lorsqu'il étoit encore duc d'Or-
leans.

Pendant que Volsey étoit occupé à Londres à la né-
legociati?n de la paix avec les ambassadeurs de France

y
e cardinal Bambridge archevêque d'York

s mourut à
Rome le quatorziéme de Juillet, ou ,

sélon quelques hi-
storiens, le dernier jour de Juin. Il se nomlTIoitChri-
stophle Urswicus, & avoit souffert avec Jean Morton
archevêque de Contorbery de grandes persécutions,
pendant que Richard III. regnoit en Angleterre. Henri
VII. monté sur le trône le fit son aumônier

,
le nomma

ambassadeur auprès des plus grands princes de l'Europe
,& lui donna l'archevêché d'York. Le pape Alexandre

VI. le fit son trésorier en Angleterre, & Jules II. lui
donna le chapeau de cardinal en 1*511. On croit qu "il,

fut empoisonné par un Italien qui étoit son valet de
chambre & son chapelain. Il parut assez ami de la France

y& rendit de bons services à Louis XII. Comme il éroit
mort à Rome , le pape Léon X. avpit droit de disposer
de ses bénéfices. Cependant il fit écrire x Henri VIIL
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qu'il ne vouloit rien faire
• avant que de sçavoir ion in-

tention là-de,ssus. le roi lui demanda feulement l'arche-
vêché d'York pour Thomas Volsey

, ce qui lui fut auffi-

tôt accordé.
Le sacré collége perdit encore dans cette même an-

née deux de ses cardinaux. Le premier fut Charles Do-
minique Caretto. Il s'éleva par son mérite à la cour
de France sous le regne de Louis XII. & il fut d'abord
évêque de Cahors, ensuitc de Rheims

,
puis de Tours.

-Quoique Jules II.. ne fût point ami de Louis XII. il ne
laissa pas à sa recommandation d'accorder le chapeau
Je cardinal à Caretto. Ce fut l'an 1505. Jules n'ou-
blia rien même pour tâcher de l'attirer à Rome , & pour
lui donner des marques de son eflim,e. Caretto ne fut

pas ingrat envers sa sainteté
;

il prit fortement le parti
du saint siége dans le concile de Pise ; 6c dans celui de
Latran il se donna de grands mouvemens pour établir
la paix entre les princes Chrétiens. On l'appelloit le car-
dinal Final

, parce qu'il étoit fils de Galeas
,

& frere d'Al-
phonse I. marquis de Final de IFabrice Caretto XLII.
grand maître de Rhodes, 6c de Louis ou Aloisio évê^

que de Cahors. Il mourut à Rome au mois d'Août de

cette année.
Le quatrième Décembre suivant mourut aussi Guil-

laume Briconnet ; on l'appelloit le cardinal de Saint-
malo

, parce qu'il fut évêque de cette ville ;
ensuite il

eutNimes, &puis issut fait archevêque de Rheims après
son frere Robert Briçonnet en 1497. 6c ce fut en cette
qualité qu'il fit la cérémonie du sacre du roi Louis XII.
le vingt-septiéme de Mai 145)8. Enfin s'étant démis de

cet archevêché, il fut pourvû de celui de Narbonne en
1507. Le palpe Alexandre VI. l'avoit élevé à la dignité

de
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-de cardinal en 149 5. en présence de Charles VIII. qui
l'en pria, &quiie trouva au consistoire. Ce prélat eut
très-grande part aux bonnes grâces du même prince, ôc

de son successeur Louis XII. & se signala dans le mini-
siere. Paul Jove / le cardinal Bembe

,
& Guichardin

remarquent que ce fut à sa persuasion
>
que Charles VIII.

entreprit la conquête du roïaume de Naples. Comme
il avoit été un de ceux qui avoient travaille le plus dans
le concile de Pise contre Jules II. il fut cité a Rome, &
privé de la pourpre. Il étoit habile dans les affaires, ami
des gens de lettres, & zelé pour la gloire de la' France.
Il avoit été marié avant que d'être engagé dans les or-
dres

, & il eut de Raoulette de Beaune sa femme deux
fils

,
Guillaume évêque de Meaux

, ôc Denis eveque de
Lodéve

: on lui attribuë un petit manuel de prieres. Il
publia aussi des ordonnances synodales qu 'il avoit fai-

res à Saint-Malo,où il résidoit avec beaucoup de zele &
d'édification.

Comme la paix entre la France & l'Angleterre laissoit

à Louis XII. une pleine & entiere liberté de reconque-
rir à son gré les états qu'il avoit perdus en Italie dans

cours de la guerre
>

le pape n'en fut pas content. Il
est vrai qu'il avoit écrit à Henri VIII. pour le solliciter
à faire la paix ; mais quand il la vit sur le point d etre
concluë

,
il fit tous ses efforts pour traverser la négo-

ciation ;
il conclut même une ligue defensive avec le roi

d'Arragon pour un an , parce qu'il craignoit de rester
seul

; & sélon les menées ordinaires à sa nation, il né-
gocia avec les deux partis \

il proposa une alliance avec
le roi de France

, non pour faciliter à ce, prince la con-
quête du Milanès, mais pour chasser les Espagnols du

roïaume de Naples
3

& le faire tomber à Julien de Me-
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dicis son frere
: l'empereur lui en promettoit l'inverti

ture )
de même que du fief de Reggio

,
mais il avoir raL-

sonde ne se pas trop fier à Maximilien
,

qui ne cher-
choit que ses intérêts propres. Cest pourquoi il écou-
toit sans jamais conclure

,
les proportions qu'on lui fai-

soit, en faisoit faire de même
)

& ne. laissoit pas d'em-
ploïer[es soins & son argent pour engager les Sui[ses

& les exhorter à demeurer fermes dans la résolution de.
maintenir Maximilien Sforce dans le duché de Milan.

Le cinquième de Mai il tint la neuvième session du
concile de Latran

,
& y présida comme à la précédente

accompagné de tous ses cardinaux
,

& des prélats en;
grand nombre. L'archevêque de Durazzo y dit une.
messe basse du Saint Esprit

: Antoine Pucci clerc de la
chambre apostolique y prêcha après les litanies, les

prieres accoutumées
,

&. l'évangile tiré du chap. 14; de,'

saint Jean
:
Si vous m "aiïnck

, &c. chanté par le cardinal
d'Arragon

,
les ambassadeurs du roi de Portugal vin-

rent baiser les pieds de sa sainteté lui présenterent la
procuration du roi leur maître pour assister ,au concile.,

en son nom. Thomas Pœdra en fit la levure à haute
voix. Cette procuration étoit datée de Lisbonne dès
l'an 1512.. le vingt-unième d'Octobre. Ensuite Marius
de Perusch lut un acte des prélats François du concile
de Pise

>
par lequel ils s'exeusoient de n'avoir pû se ren-

dre au, concile de Latran
: c,

Nous sommes partis pour

« nous rendre à Rome
,

( disoient-ils ) mais n'aïant pû,

«
obtenir de sauf-conduit de l'empereur

r
ni du duc de:

:w
Milan

>
nous n'avons pû passer au delà des montagnes'

«
du Dauphiné.

»
Ensuite ils demandoient d'être ab..

fbus des censures qu'ils croïoient avoir encourues&
©ffroieacde.se sgumettre en tout au concile de Latran

%
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Se de renoncer a celui de Plie. Cet acte etoit daté du
dix-septiéme de Mars, & ligné des évêques de Châlons
sur Saône, de Lizieux, d'Amiens, d'Angoulême & de
Laon

,
& avoit été dresse par Guillaume de la Cofte

>prieur commendataire de Vaulvise diocese d'Embrun
& chanoine de l'église collégiale de saint Sauveur de
Montpellier diocese de Maguelone. Et afin .de prouver
que leurs excuses étoient fondées, & qu'il y avoit long-
.tems qu'ils avoient renoncé de cœur au concile de Pise,
ils firent voir que dès le dix-septiéme de Mars, étant
dans un couvent du diocése de Turin, où ils avoient
été obligez de séjourner près de deux mois pour atten-
dre le sauf-conduit qu'ils n'avoient point eu, ils avoient
dressé un acte en présence du superieur de ce couvent ,ôc pardevant des notaires & des témoins, pour certifier
de leur diligence à se rendre à l'ordre du pape ; & que
dès-lors par le même a£te ils avoient renonce au con-
cile de Pise

, & adhère à celui de Latran
3

comme ils le
faisoient encore à présent. Jerôme Moron ambassadeur
du duc de Milan voulut justifier son maître sur le refus
du sauf-conduit

: mais comme ces raisons, quand elles
eussent été recevables

,
avoient toûjours été un obstacle

à l'arrivée des prélats, lèurs excuses furent admises, &
le pape luur accorda l'absolution des censures, s'ils en
avoient encourues ;

il leur enjoignit de nouveau de se
trouver au concile

,
& fit des défenses très-expresses de

les empêcher d'y venir. On en dressa une bulle qui fut
luë par l'évêque de Marseille

;
elle enjoignoit encore de

faire des prieres dans toute la Chrétienté
, ôc accordoit

des indulgences pour la paix entre les princes Chrétiens,
& leur union contre les Infideles, avec défenses étroites
4'empêcher directement ou indirectement les traitez
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que le pape procuroit par ses nonces ou par ses légats.
Ensuite l'archevêque de Naples fit la lecture d'un

ample décret touchant la réformation de la cour Ro-
maine

,
qui contient beaucoup de réglemens de disci.-

pline. I. Qu'on choisira des personnes dignes, de bonnes-

moeurs ,
6c d'âge competentpour remplir les bénéfices,

les évêques à vingt-septans, & les abbez à vingt deux ;

que le cardinal chargé de faire le. rapport de l'élection
postulation

, ou provision
, avant que de proposer la-

personne éluë dans le consistoire
,

s'adressera au plus
ancien cardinal de chaque ordre pour examiner le tOllt,
entendre les opposans, s'il y en a, consulter des té1110ins.
dignes de foi

,
6c en faire son rapport au consistoire.

II. Qu'aucun évêque ou abbé ne pourra etre privé
de sa dignité

,
de quelque crime qu'il soit accusé

,
même

notoire., à.moinsque les parties n'aïent été auparavant
oüies" & qu'aucun ne pourra être transferé malgré soi
d'un bénéfice à un autre ^si ce n'est pour des raisons juf-
tes & nécessaires.

III. Que les commendes étant très
-

préjudiciables7-

aux lTIonasieres, tant pour le temporel que pour le spi-
rituel, après la mort des abbez reguliers, leurs abbaïes-

ne pourront être données en commende
,

si ce n'est.
pour la conservation de l'autorité du saint siége

; 6c que,
celles qui sont en commende

,
cesseront d'y être après la-

mort des abbez commendataires, ou ne seront données,

en commende qu'à des cardinaux ou autres personnes
qualifiées

; que les commendataires qui ont une mense
séparée.de celle des moines, fourniront la quatrième:
partie de leur mense pour l'entretien du inoliaste-.

re ; 6c si leur mense est commune avec celle des reli-
g-ieux, , on prendra la troisiéme partie de tout le re-

f
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venu pour l'entretien des moines, & du monastere.
IV. Que les cures Se les dignitez

,
dont le revenu

n'est pas de deux cens, ducats
>

ne seront pas données en
commendeaux cardinaux

>

si ce n'est qu'elles vacquent.
par la mort de leurs domestiques

,
auquel cas elles pour-

ront leur être données en commende
,
à condition qu'ils

les remettront dans six mois encre les mains-de ceux qu'ils.
agréront.

V. Qu'il ne se fera aucun. démembrement,, ni aucune
union d'églises, si ce n'est dans les cas permis par le droit
& pour une cause raisonnable

; que l'on n'accordera,
point de dispenses pour posseder plus de deux benefices.
incompatibles,sinon aux. personnes qualifiées, ou pour
des raisons pressantes

; que ceux qui p'ofledent plus de
quatre bénéfices

, cures, vicairies
, ou dignitez_, 111&nle.

en commende
, ou sous titre d'union

,
seront tenus.

dans deux ans de se réduire au' nombre de quatre, & de.

remettre les autres qu'ils possedent au-delà, entre les
mains des ordinaires.

Ce décret réglé encore ce qui concerne en particulier
les cardinaux & les officiers de la cour de Rome. Il dit
des premiers

j que leur dignité étant. la plus éminente
dans l'église après celle, du souverain pontife

,
ils doivent.'

mener une vie exemplaire
,

assister à l'office divin, cé-
lebrer la messe, avoir leurs chapelles dans un lieu pro-
pre & convenable

; que leur rnaison,, leurs meubles Se
leurs tables ne Ce.ressentent point de la pompe du siécle

y
qu ils se contentent de tout ce qui convient à la, mo-
desHe saces dotale

,
qu'ils reçoivent favorablement ceux

qui viennent à la cour de Rome. ;
qu'ils traitent hono-

rablement les ecclesiastiques qui sont auprès d'eux
,

Se
qu'ils ne les emploient jamais à des fondions basses te
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peu d'honnêtes
} que sans aucune partialité, ils prennent

également soin des affaires des pauvres, comme de cel-
les des princes ; qu'ils visitent tous les ans une fois par
,:eux-mêrnes, ou par un vicaire

, s ils sont absens, les égli-~

ses dont ils sont titulaires ;
qu'ils aïent soin des biens

du clergé &: du peuple
, y laissant un fond pour entre-

tenir un prêtre, ou y faisant quelque autre fondation ;
.qu'ils ne dépenCent pas mal-à-propos les biens des égli-
ses

j
mais qu'ils en fassent un bon usage

;
qu'ils aïent

Join que les églises cathedrales qu'ils ont en commende,
.Soient desservies par des vicaires ou évêques suffragans

,
qu'ils aïent un nombre suffisant de religieux dans leurs
.abbaïes

3
8c que les.bâtimens des églises soient bien en-

tretenus ;
qu'ils évitent le luxe, 8c tout soupçon d'ava-

rice dans leur train ; que les ecclesiastiques qui sont chez

;eux , portent l'habit de leur état
, 8c vivent clericale-

ment 5 que les légats se rendent au lieu de leur légation,
8c ne s'en absentsnt que pour de b.onnes raisons

,
8c très-

peu de tems.
A l'égard des autres officiers

,
il est ordonné %aux maî-

tres d'écoles d'avoir soin d'enseigner à leurstécoliers
, ce

.qui regarde la religion 8c -les bonnes mœurs. Les blaf-
phél11ateurs, les concubinaires 8c les simoniaques y sont
condamnez à différentes peines. Un clerc ou prêtre qui
blasphéme) privé du revenu de son benefice pendant un
an ,

si c'est la premiere fois
>

pour la seconde il en sera
tout-à-fait privé

; une troisiéme fois
.

il sera inhabile à

en posseder jamais aucun. *Un laïque blasphemateur
s'il est noble, est condamné à vingt-cinq ducats d'a-
mende ; on redouble la somme s'il y retombe

,
& enfin

dégradé de sa noblesse s'il continue. S'il est homme du
peuple 8c roturier, il fera mis enprison, & aux galeres
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s'il ne se corrige pas. Les juges sont aussi exhortez à en
faire bonne, justice ;unonon les soumettra à la peine,
de même que ceux qui écoutent les blasphémateurs, &c

qui ne les dénoncent pas. On y soumet à la rigueur des

canons les concubinaires ecclesiastiques & laïques
,

de'
même que les simoniaques., 0,11 y oblige tous ceux qui
ont des. bénéfices à charge d'ames

, ou non y
sïx moisI

.
après les avoir obtenus, de réciter l'office divin

,
sur pei--

ned'êtreprivez des fruits, à proportion du tems qu'ils

ne l'auront point récité
r & même du bénéfice s'ils ne

se corrigent pas : mais pour être privez du titre de leurs
Bénéfices, le décret ordonne qu'ils soient quinze jours
au moins sans l'avoir dit deux fois. Il défend aussi aux
rois, aux princes

,
généralementgénéralement à tous les seigneurs

& à tous les laïques
,
de sequestrer ou de saisir, sous quel-

que prétexte que ce soir, les biens ecclesiastiques.,, sans
la permission du pape)' à qui l'on suppose que l'admi-
nistration & la disposition en appartient. Il renouvelle-
les loix touchant l'exemption des personnes

, & des
biens ecclesiastiques de la jurisdi&ion laïque, & la dé-.
sense de faire des impositions sur les clercs. Enfin il or--
donne qu'il sera procedé par les inqui-sissons contre les
heretiques. les Juifs, les ,relaps re'fusant tout pardon
ces derniers.

Tels furent les règlementétablis par le pape Leon X»
& publiez dans la neuviéme session du concile de La-
tran , pour la réforme du clergé de Rome, qui toutefois
ne regardent en aucune manière les griefs, dont la France "

de l'Allemagne se plaignoient. Après qu'on eut lû ce-
décret

,
le même archevêque de Naples fit le&ure d'une

bulle du pape, où sa sainteté dit, que pour faciliter aux :

prélats les moïens de venir au concile
,

elle indiquoir

AN. 1513*

1

Collefâ* C-bne.--
Labbe , t. 141' p'*-
tiS.

Raynald. ané-
1514. n. 33. 34».



la dixième session au premier du mois de Décembre i
qui fut ensuite differée au vingt-troisiéme de Mars -, 8c

parce qu'on y devait-traiter de matieres très importan-
tes

>
qui demandoient beaucoup de temps pour être pré-

parées
, on la remit encore au quatriéme de Mai de l'an-

née suivante IJIJ. &les lettres en furent affichées aux
portes des églises de saint Pièrre &c de saint Jean de La-
tran le vingt-deuxièmede Mars.

Selim empereur des Turcs
,,

trouvoit toujours dans sa
valeur de quoi flatter l'ambition qu'il avoit de s'agran-
dir. Déja il avoit attaqué les Mammelus, & les avoit
enfin accablez avec son armée nombreuse. De-là il étoit
allé en Perse

,
où il ,en vint aux mains avec Ismaël Sophi

le neuvième d'Od:obre de cette année ; & après un com-
bat long & opiniâtre

,
le Persan fut battu

,
& dans l'im-.

possibilité de mettre sur pied une une nouvelle armée
,

il
avoit abandonné aux vainqueurs la moitié de son roïau-
me ; mais la plus fameuse bataille que gagna Selim con-'
tre le Sophi, fut à Jalderane le vingt-sixiémed'Août. Il
est vrai que- cette victoire lui coûta plus de cinquante
mille hommes, & qu'à son retour il perdit encore beau-
coup deses soldats, avec son artillerie, au passage de l'Eu-
phrate

: mais il sçut bien-tôt se dédommager de cette
perte. Il prit Tauris & la ville de Keman

,
se rendit maî-

tre de l'Aladulie, après avoir vaincu & fait mourir le
roi Ustagelu, passa dans 'la Syrie

>

où il défit Campson
Gauri

,
sultan d'Egypte

,
dans une bataille proche la ville

d'Alep
,

qui se rendit à lui, aussi bien que Damas, &
tout le reste de la Syrie ;

d'où s'en allant à Jerusalem ,
il conquit toute la Palestine par la valeur de Sinan Bassa,

qui remporta une mémorable victoire près de Gaza. Se-
|inx .ai'ant passé les déserts de l'Egypte

,
défit TOlJlum-

Bey
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Bey chef des Mammelus près de Matl-iarée
,

& le con-
traignit de se retirer dans le Caire

,
où il se donna un

terrible combat qui dura trois jours & trois nuits, & où
Selim fut victorieux. Quelque tems après les Mammelus
voulant revenir à la charge

,
furent encore battus

,
To-

mum Bey fait prisonnier., pendu & étranglé à une des

portes du Caire
,
dont Selim se rendit maître

,
& donna

le pillage à ses soldats pendant trois jours. Enfin il prit
Alexandrie

,
Damiette

,
Tripoli

,
& tout le reste de l'E-

gypte ,
qu'il réduilit en province.

Enflé de ces succès, il arma une flotte de cent cin-
quante galeres, dans la résolution

,
ainsi qu'il le publioit

lui-même
,
d'emploïer toutes les forces du côté de l'Eu-

rope ,
& de venir fondre en Italie. Le pape allarmé

,
&

ne trouvant que l'empereur & les Veniciens capables
.d'arreccr les Turcs

,
envoïa aux uns & aux autres des

ambassadeurs extraordinaires ; ceux qui furent envoïez
à la République, lui rérefenteretit ce qu'elle sentoit
assez, que si les Turcs fondoiènt en Italie, il y avoit
tout à craindre

a
& que l'intérêt de la religion & de l'é-

tat demandoit qu'on les prév-int
\ mais la difficulté de

s'accorder avec l'empereur, fit que la République ne C011-
clut rien.

Les envoïez du pape à l'empereur ne réunirent pas
mieux. On eut beau lui remontrer qu'il étoit le chef
temporel du christianisme

,
& que s'il perdoit l'occa-

fion de recouvrer sur les Turcs, ce qu'ils avoient con-
quis durant deux cens ans sur les Chrétiens, sa mémoire
deviendroit odieuse à toute la posterité

; que les Mam-
melus & les Perses avoient été plûtôt accablez que vain-

cus ; que Selim persuadé qu'il n'en viendroit à bout que
par la force

,
a-voit tourné contre eux l'élite de ses trou-
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pes ,
qui gardoient ses états en Europe ; & qu'il ne leur

avoit substitué que de foibles milices nullement aguer-
ries. L'empereur ne convint point de ces raisons, & sans
contredire directement les envoïez du pape', il chercha
des excuses pour se dispenser de rompre avec'Selim ; il
dit que la guerre qu'il avoit avec les Venitiens

,
l'occu-

poit trop pour en entreprendre une autre ; que quand
même il y donneroit les mains, ses troupes ne vou-
droient pas s'exposer à traverser la Hongrie

, y aïant
une si grande antipathie entre les Allemands & les Hon-
grois , que ceux-ci ou refuseroient le passage

, ou ne l'ac-
cor'deroient qu'à des conditions fort dures. De plus, il
allégua qu'aïant fait un traité avec Ladislas roi de Hon-
grie & de Bohême

, par lequel l'empereur ou sa posterité:
devoit succeder à ces roïaumes après la mort du prince

^il n'étoit pas naturel qu'il hazardât deux couronnes qui
regardoient son petit-fils

;
enfin il ajoûta qu'il étoit plus.

à propos de ménager les forces de l'empire
, pour les em-

ploïer un jour contre la noblesse de Hongrie & de Bohê--

me ,
qui étoit fort contraire à ce traite. '

Le pape malgré ces refus
r ne perdit pas courage ; de

il trouva le moïen de' faire une ligue
,

dans laquelle en",
trerent le duc de Milan & les Génois ; il se flattoit mê-
me de pouvoir y engager encore les autres princes Chré-
tiens

,
6c sur-tout les rois de France

3
d'Angleterre & de

Portugal. Les principaux articles de cette confédérations
furent I. Que pour couvrir les états des princes Chré-
tiens ydc pour empêcher les infideles de s'en saisir, les
alliez fourniroient un certain nombre de cavalerie, donc
l'on conviendroità proportion de leurs forces

y
3c con-

tribueroient d une somme reglée pour lever-de l'infan-
terie , & pour païer les troupes.. IL Que si quelqu'un».
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déclaroit la guerre a un des alliez
, tous les autres regar-

deroient l'agresseur comme l'ennemi commun ,
6c pren-

droient la détente de celui qu'on attaqueroit. III. Qu'en-
fin les princes confederez prendroient au moins à leur
solde scize mille Suisses. L'ambition, la jalousie

,
& la

haine des princes renversèrent ces projets, 6c d'ailleurs
plusieurs guerres ,

dans lesquelles les Turcs se trouvè-
rent engagez ,

obligèrent ces infideles de tourner leurs

armes d'un autre côté 6c sauvent ainsi l'Italie.
Le pape n'aïant plus rien à craindre des Turs

, ten-
ta encore de réconcilier l'empereur avec les Venitiens.
Pour y parvenir, il chercha des moïens pour empêcher
que les François ne rentraient dans l'état de Genes,
d'où ils venoient d'être chassez par les Venitiens ; 6c
croïant que le plus sûr étoit de détacher ceux-ci des
François, il tenta cette désunion, afin ensuite de réunir
la Rpublique de Venise avec l'empereur. Comme il sqa-
voit que ce prince aimoit l'argent, il lui offrit d'abord
un million d'écus pour Verone

,
6c les autres places

que les Allemands occupoientdans l'état de terre-ferme.
L'empereur ouvrit les yeux à cet offre ; mais comme il
ne paroissoit point un consentementde la République de
Venise

,
il demanda des assurances'au pape Leon X. qui

avoit fait tout cela sans l'aveu des Venitiens, 6c qui se

trouva un peu embarrassé. Il dépêcha Bembo à la Répu-
blique

, pour l'engager à entrer dans ses vûes, mais elle
n'y consentit pas.

Des que Louis XII. eût été informé de ces démarches
du pape ,

il vit bien qu'il ne devoit plus le regarder que
comme un traître un ennemi qui se montroit à lui
fous les dehors d'un ami sincere

, 6c qui au fond ne cher-
chent qu'à lui faire de la peine. Cependant il voulut
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toujours garder quelques menagemens avec lui
;

il lui
fit representer

,
qu'aïant fait sa paix avec l'Angleterre ,il alloit se disposer à passer en Italie avec ses troupes.

aussi-tôt après l'hiver
; qu'il lui demandoit son amitié .

ou du moins qu'il parût neutre
3

& qu'il signât un trai.
té

, par lequel il retirât ses troupes de l'armée des alliez
y

& s'engageât à ne traverser ni directement ni indirecte-
ment la conquête du Milanez. Leon X. éluda les pro-
positions de Louis XII. par des assurances assez vagues
d'une parfaite amitié

; & se sentant pressé par l'envoie
du roi , toutes ses réponses se terminerent à dire

,
qu'il

avoit des alliez à ménager
; qu'il avoit lieu de craindre

d'en être insulté à la premiere démarche qu'il feroit en
faveur de la France ;

qu'il prioit le roi de le dispenser
d'une alliance que sa majesté regardoit elle-même com-
me inutile au succès de ses affaires

,
& qui seroit très-

préjudiciable à sa sainteté
; & qu'enfin les grands avan-

tages de la puissance Ottomane ne permettoient pas
qu'il contribuât à renouveller une guerre ,

qui ne se

pouvoit terminer qu'après beaucoup de sang chrétien
répandu.

Louis XII. jugeant aisément par cette réponse que le
pape ne lui seroit pas favorable

,
se détermina à emploïer

tous ses soins pour recouvrer l'état de Milan. Il auroit
bien voulu être lui-même à la tête de cette enreprise

;
mais comme la goûte l'empêchoit depuis quelques an-
nées de monter à cheval, il pensa sur qui il pourroir
jetter les yeux, pour lui donner le commandement de
son armée

;
il ne voulut pas tirer la Trimoiiille de son

gouvernement de Bourgogne
3

pour ne pas exposercette
province aux incursions des Spisses

,
supposé qu'il leur

prît envie d'y revenir. Iln'étoitpas content de Tnvulce,
1
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qui avoit très-nlai servi l'état a Novarre ; il n'avoit pas
non plus assez d'estime pour confier une si importante
commission au duc de Valois

,
quoiqu'il fût son héritier

présomptif 8c son gendre
,

d'autant plus qu'il n'avoit
pas assez d'experience pour conduire cinquante mille
hommes. Enfin il se détermina au comte de Montpen-
sier

,
qui n'avoit à la vérité que vingt-cinq ans, mais

qui ne manquoit d'aucunes des vertus civiles & mili-
taires.

En EcolTe Jacques V. qui n'avoit pas deux ans ,
avoit

succed6 à son pere ,
sous la régence de la reine sa mere

ysoeur de Henri VIII. à qui le roi défunt avoit laissé l'ad-
ministration du roïaume

3
tant qu'elle seroit veuve.

L'exemple étoit unique de voir une reine régente
,

8c les
grands n'auroient pas manqué de faire casser le testa-
ment du feu roi ,

s'ils n'avoient esperé que cette prin-
cesse

,
étant soeur du roi d'Angleterre

.
l'engageroit à

laisser l'Ecosse en repos ; ils ne se tromperent pas, 8c
l'état fut fort tranquille pendant toute la viduité de la
régente

v mais aïant voulu se remarier avec Archibald
Douglas comte d'Angus, le roïaume fut aussi tôt rem-
pli de trouble 8c de confusion. On lui ôta la régence

,
8c l'on choisit Jean duc d'Albanie pour gouverner le
roïaume. Il étoit marié en France

, 6c servoit dans les
armées de Louis XII. quoique neveu du défunt roi
d'Ecossçr.

Jean roi de Dannemark étant mort ,
il eut pour suc-

cesseur Chrisiiern II. son fils
,

prince dur jusqu'à la

cruauté , ce qui le fit surnommer le Cruel
y

ou le Tyran
y

ou le Neron du Nord
; mais il n'eut d'abord que très-peu

d'autorité, parce que depuis les guerres survenuës en-
tre Canutson >8c l'archevêque d'Upsal

,
le pouvoir des
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rois de DanemaIk étoit borné au roïaume de ce nom ,celui de Suede n'étant plus gouverné depuis ce tems-là
que par des administrateurs. Souvent les rois de Dane-
mark avoient tenté d abolir cette dignité qui les incom-
modoit, mais leurs efforts avoient été inutiles. Enfin Jac-

ques Vulfin archevêqued'Upsal prenant le, parti des rois
de Suéde

3

fit tout ce qu'il put après la mort de l'admi-
nistrateur Stenonsiur, pour y faire rentrer les rois de
Danemark : n'aïant pu en venir à bout, il se démit de
son archevêché en faveur du fils du sénateur Erric-Trol-
le, ennemi de Stenonstur élu administrateur. Celui ci
entra dans les intérêts de Christiern II. nouveau roi de
Danemark, & se broüilla bien-tôt avec l'ancien admi-
iiillrateur. Ses suffragans suivirent son exemple

,
& quel-

ques-uns des plus emportez prierent le roi de Danemark
de rompre la tréve.

En Portugal le roi qui joüissoit d'une tranquillité par-
faite dans ses états

,
enrichi par les trésors immenses que

le commerce des Indes lui apportoit tous les ans, résolut
sur la fin de l'année précédente, d'envoïer à Rome une
solemnelle ambassade

, pour rendre au pape l'obéiffan-

ce accoutumée
, & lui offrir de riches & magnifiques

présens. Tristan d'Acunha chef de l'ambassade
,

qui
avoit une connoissance parfaite des Indes où il y avoit
demeuré long-tems

,
fit son entrée dans Rome le dou-

zième de Mars 1514. Dans l'audience publique que le

pape lui donna en présence de tous les cardinaux
,

Jac-
ques Pachecho un de ses deux collegues & fameux Jurie.
consulte

,
fit à sa sainteté un discours excellent & très-

éloquent. Le pape l'écouta avec beaucoup de plaisir,
& répondit en peu de mots qu'il avoit toûjours eu une
pstime & une affcûion particulière pour le roi de Por-
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tugal ; qu'il recevoit avec joïe ses magnifiques présens
5

qu'il feroit une attention singuliere à ses demandes ;
qu'il n'épargneroit rien enfin pour aider un si grand
prince dans des entreprises également utiles & glorieuses
a la religion.

Sa sainteté fit ensuite expedier une bulle
, par laquelle

il accordoit au roi de Portugal l'indulgence de la croi-
fade pour soutenir la guerre d'Afrique. Il lui permit en-
core d'emploïer à cette guerre sainte la troisiéme partie
des revenus destinez à l'entretien & à la fabrique des
eglises

3
& la dixme de tous les autres revenus ecclesiafz

tiques dans toute l'étendue de son roïaume. L'execu-
tion de ces bulles souffrit de grandes diflicultez

: ceux
qui étoient chargez du soin d'imposer & de lever les
taxes ,

abusans de la- pieté & de la simplicité des peu.,.
ples-

, ne cherchaient fous un vain masque de religion
qu'à assouvir leur insatiable avarice, par mille fripon-
neries qu'ils inventoient tous les jours

,
& commet-

toient mille violences & mille concussions, sous pré-
texte & à l'abri des droits du prince. Le clergé fatigué'
de ces brigandages

,
racheta ses privilèges

>
son an-

cienne immuninité
, moïennant la somme de cinquante

mille écus, dont il fitpré[cnt au roi ; de sorte que ces
exactions ne durerent que trois ans. Le peuple ne voioit
qu avec douleur les aumônes que la pieté de leurs peres
avoir consacrées au culte du seigneur & au soulagement
des pauvres, détournées à d'autres usages contre l'inten-
tion des fideles, &emploïées à entretenir la cupidité des
courtisans.

David empereur d'Ethiopie informé des glorieux ex-
ploits des Portugais

,
résolut delief & d'entretenir com-

merce avec une nation si guerriere. Pour ce sujet il en-

AN. 1514.

xxv i i r.
Bulle du pape

au roi de Portugal
pour une croisade.

Mariant ,
1. j ©•,

n. I I z..

XXIX.
L'empereur d'E-

thiopie envoie un
ambaflaJeur au1-



voïa vers ce cems-ci un ambassadeur
) nomme Mat-

thieu
,

religieux Arménien
>

homme de bien
, & capa-

ble d'une telle ambassade. Matthieu alla d'abord dans
les Indes ; il fut magnifiquement reçu par Alphonse
d'Alburquerque qui y commandoit pour le roi de Por-
tugal

j & qui le fit partir pour l'Europe sur les premiers
vaisseaux qu'on y renvoïoit. Les passagers qui pre-
noient cet ambassadeur pour un fourbe & un impôt
teur ,

lui firent mille insultes pendant toute la naviga-
tion. Matthieu s 'en plaignit des qu'il fut arrivé en Por-
tugal

,
& ceux qui l'avoient insult'é furent chargez de

chaînes
:

s'il n'eut point imploré pour eux, on les eût
puni plus severement. Le roi aïant donné a Matthieu

une audience publique
, ce religieux lui présenta les let-

tres de son maître en Ethiopien & en Persan
, avec un

morceau considerable de la vraïe croix enchassé dans

une magnifique croix d'or. Le roi de Portugal fit ren-
dre de grands honneurs à cet ambassadeur, ôc pendant

tout le tems qu'il demeura en Portugal, on l'entretint
souvent sur les moeurs & les coûtumes de l'E.thiopie
de l'Abissinie

,
sur la religion qu'on y professoit, & tout

ce qu'on jugea de plus digne de satisfaire la curiosité.
Pendant tout son séjour

^
Matthieu fut toujours défraie

au dépens du roi.
Jean Raulin célébré doreur

, mourut cette année le
septiéme de Février. Il étoit né à Toul de parens illus-

tres & riches : il étudia au collège de Navarre de Paris,
& y prit tous ses dégrez, jusq.u'au doctorat ;

il en prit
Iç bonnet en 1479. Deux ans après Guillaume de Cha-
reaufort principal du college de Navarre étant mort,
on en donna la charge à Raulin ; il s'en acquitta avec
beaucoup d'honneur, & il prit soin d'y dressèr une bi-

bliothèque
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blioteque utile
,

qui a été augmentée dans la suite. Jean
Major dit de lui,, que quelques religieux l'aïant voulu
associer avec eux pour prêcher les indulgences, & ga-
gner par-là de quoi fournir aux fràis qu'il étoit obligé
de faire en prenant le bonnet de doreur

,
il répondit

qu'il étoit indigne d'un ministre de Jesus-Christ de se
conduire ainsi

,
& n'en voulut rien faire. Pénétré de dé-

goût pour le monde
,

dont il connoissoit la vanité &
les désordres, il se retira secretement dans l'abbaïe de
Clugny en Bourgogne, où il se fit religieux en 1497.
ou environ

>
& y mena une vie fort exemplaire

; quel-
ques années après il revint à Paris & demeura dans le
college de Clugny

,
où il fut chargé par le cardinal

d'Amboise de travailler à la réformation de l'ordre de
saint Benoist. Raulin aimoit a prêcher

; il le fit toûjours
& avec succès jusqu'au tems de sa mort, qui arriva à Pa-
ris. Raulin a beaucoup écrit, mais la plûpart de ses ou-
vrages sont des sermons

,
des lettres

,
& quelques traitez

de piété. Ils ont été imprimez en differens tems. Ses let-
tres contiennent quelques faits de son tems, & beau-
coup d'avis salutaires sur la conduite

; mais le grand
nombre d'allegories & de figures forcées qui y sont ré-
pandues

,
les gâtent. Il y en a

d'adressées à EstiennePon-
cher évêque de Paris, àLouis d'Amboise évêqued'Alby,
dans lesquelles il montre la pesanteur de la charge épif-
copale, & les dangers qui s'y trouvent. Il y en a aussi
quelques-unes à Jean Staudouck doreur en théologie
& principal du college de Montaigu

,
qui plaidoit pour

l'évêché de Rheims
, & qui avoit un concurrent de

beaucoup de crédit dans la personne de Guillaume Bri-
çonnet, qui l'emporta

,
& qui fut depuis cardinal. Rau-

lin fut fâché dans la suite que Staudouck eût rendu ces



lettres publiques, & s'en plaignit en écrivant à l'abbé.
de Clugny. La trente-septiéme adressée au confesseur du
roi, contient des avis importans pour la direCtion des
princes

,
& parle assez au long des dangers qu'on courre

dans un emploi si délicat. A l'égard de ses sermons, on
est bien éloigné de les proposer comme des modéles

>,
mais il y a de la pieté..

Le mariage que Louis XII. venoit de contracter avec
la princesse Marie d'Angleterre

>
lui fut funeste. Comme

iLn'avoit que des filles, il souhaitoit ardemment que
sa nouvelle épouse lui donnât tui successeur, n'étant

pas fort porté pour le duc de Valois, dont il connois-
foit le luxe & la prodigalité

; mais sa santé s'affoiblit en
peu de tems ,

& ne put plus se rétablir. Il languit pen-
dant quelque tems ; mais enfin la nature manqua plu-
tôt qu'on ne l'esperoit, & il mourut à Paris le premier
de Janvier 1515. dans le palais des Tournelles en la cin-
quanre-quatriénle année de son âge

,
& la dix-septieme

de son regne. Jamais prince ne fut plus universellement
pleuré

,
ni avec des larmes plus sinceres

;
aùssi jamais

roi n'aima si tendrement ses peuples
:

il tâcha toûjours*
de les soulager par toutes sortes de moïens, Se de ga-
gner leur amour par les bienfaits

; jamais souverain ne-
craignit davantage de les fouler par des subsides ; il leur
remit le présent de cent mille écus qu'ils vouloient lui
faire à son couronnement ,

ôta la troisiéme partie des.

impôts qu'il avoit trouvés établis
y

&c. la dixième partie
des tailles qu'il diminua d'année en année

3

jusqu'a ce
qu'elles fussent réduites à la moitié

,
quoique les guerres

qu'il eut à soûtenir
,

l'obligeassent à faire de grandes
dépensés

;
aussi mérita-t-il par sa bonté & sa clémence

te nom de Pere du peuple. Son corps fut encerrc- a saint

*
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Denis en France, & son cœur porté dans la chapelle
d'Orléans chez les religieux Célestins de Paris.

Comme Louis XII. ne laissoit que deux filles, dont
l'aînée éroitdéja mariée au duc de Valois

, qu'on nom-
moit aussî le duc d'Angoulême, & qu'il n'avoit point
d'enfans mâles

,
le duc de Valois lui succeda, & prit le

nom de François I. Il étoit arriere-petit-fils de Louis fils
de France

j premier duc d'Orleans., l'aïeul du roi mort :

ce Louis avoit eu deux fils, Charles qui fut duc d'Or-
léans après lui, & Jean qui fut comte d'Angoulême. Le
roi Louis XII. fut fils de Charles, & de Jean vint un
autre Charles qui fut pere de François I. Ce prince étoit
116 a Cognac en Angoumois le douzième de Septembre
de Tan 1494. & porta le titre de comte d'Angoulême
après la mort de Charles son pere ,

ensuite celui de duc
,de Valois

, parce que Louis XII. ajouta ce duché à son
appanage ; & c'est pour cette raison qu'on a surnommé
de Valois les princes qui sont descendus de lui, quoi
qu'en effet il fût de la branche d'Orléans. Il fut sacré
à Rheims par l'archevêque Robert de Lenoncourt le
vingt-cinquièmede Janvier de cette année, & prit avec
le titre de roi de France, celui de duc de Milan du chef
de son épouse Claude de France, fille de LouisXII.Cette
princesse par l'investiture de Trente

,
étoit appellée à

reprendrece fief, si son pere mouroitfansenfansmâles;
& apparemment dès la mort de son pere ,

elle en fit
donation à. son mari. Cette qualité qu'il prit fit juger
d'abord qu'il avoit résolu de poursuivre les desseins de
son predecesseur

,
& qu'il n'étoit pas d'humeur à porter

iong'tems en vain le titre de duc de Milan ; mais il ne"

crut pas devoir découvrir ses intentions, avant qu'il eût
mis ordre à ses affaires domestiques. ' •
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De Rheims lé jeune roi alla à saine Denis pour ren-
dre graces à Dieu de son avènement à la couronne ,

&
lui demander son secours pour bien gouverner ses su-

jets. Après avoir s,(tissait à ce pieux devoir
3

il fit son
entrée à Paris

, ou rien ne fut oublié pour rendre la cé-
rémonie auguste. François y séjourna jusqu'à la fête de
Pâques

,
& durant soil séjour ce ne fut qu'une fête conti-

nuelle emploi*ée eh tournois
,

balets, jeux, exercices,
dans lesquels sa majestédonna des preuves de son adresse.
Il n'étoit pas toutefois tellement attaché à ses plaisîrs,
qu'il ne pensât aux affaires du roïaume. Il pourvut au
règlement de l'état, il confirma tous ses officiers dans
leurs,charges & dignitez

>
il ôta la charge de garde des

sceaux à Etienne Poncher évêque- de Paris &. depuis ar-
.chevêque de Sens, 6c la donna à Antoine du Prat pre-
mier président au parlement de Paris, avec les provi-
sions & le titre de chancelier de France. Charleside
Bourbon fut nommé connétable

:
personne n 'avoic

rempli cette dignité depuis le comte de Saint-Pol
,

qui

eut la tête.rfallchée sous Louis XI. Jacques de Cha-
bannes seigneur de la Palice fut fait maréchal de France,
& résigna sa charge de grand-maître en faveur d'Ar-
tus Gouffier seigneur de Boiïfyqui avoit été gouver-
neur de sa majesté. Le comte de Vendôme eut le gou-
vernement de l'Isle de France

>
&. le sieus de Lautrec ce^

lui de Guïenne..
Après avoir ainsi réglé le dedans de san roïaume,

François songea à renouveller l'alliance qui avoit été
faite entre Henri VIII. roi d'Angleterre & son prédeces.
feur

, en quoi il n'eut pas de peine
, parce que le roi

d'Angleterre les prévint
, pour faire de la-, peine à Ferdi.

nand. Ainsi dès le cinquième Avril on signa de part 3e

- {

w
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d autre un nouveau traite [enlblable au précèdent
3pendant qu'on travailloit à un autre avec l'archiduc

Charles, prince d'Espagne, & souverain des Païs-Bas,
& qui fut conclu 8c ligné à Paris le vingt-quatrième de
Mars

>

à ces conditions
; que le roi de France aiderúit.

Charles a recueillir la succession de sa mere 8c de son
aïeule après la mort de Ferdinand son grand pere ; que
Charles ne s'opposeroit point à la France

,
dans le des-

sein qu'elle avoit de recouvrer le duché de Milan
; &

qu'il épouserois Renée fille cadette -de Louis XII. 8c sœur
de la reine. L'on convint encore que l'hommage dû;
à la couronne par l'archiduc pour les comtez de Flan-
dres 8c d'Artois

,
seroit sursis pendant cinq ans

5
8c que

des députez envoïez de part 8c d'àutre à Arras
,

regle-
roient les autres differends qui relIaient à terminer en-
tre les deux princes. On ajoute que Charles promit de:
restituer la Navarre

,
autE-tôt: qu'il auroit récueilli la

succession du roi catholique sonaïeul
; 8c par un article

secret
>

qui fut le seul executé
,
le comte de Nassau pléni-

potentiaire de l'archiduc pour ce traité
,

devoit ,épouiec
la soeur du prince d'Orange

,
qui étoit élevée auprès de

la reine à la cour de France.
François I. après s'être ainsi assuré du côté de l'An-

gleterre 8c des Pals-Bas, fit quelques démarches auprès
des Suisses , 8c leur demanda des paueports pour les am-
bafludeurs qu'il vouloit leur envoÏ'er. Les cantonsétoient divisez en deux partis ; l'un étoit de ceux qui
aïant reçu des pensions de la France fous les trois regnes,
precedens

,
souffroient avec beaucoup de peine de s'en

voir privez, par la gloire de,protéger le Milanez
leur plainte etoit secondée de rèsperance d'un gain
considerable

> par l'assurance qu'on leur donna que les*
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quatre cens mille écus stipulez dans le traité de Dijon l
seroient payez à ceux de la nation qui n'agiroient point
contre le roi de France en Italie. L'autre parti le plus
nombreux étoit des amis de l'empereur & du roi ca-
tholique

3
soutenu par le cardinal de Sion

,
qui enga-

gea les Suisses à refuser les pane-ports qu'on leur de-
mandoit. Le roi ne fut pas surpris de ce refus ; il fit pu-
blier par-tout la réponse qu'ils avoient faite à ses en-
voïez ; qu'on les verroit au premier jour dans le duché
de Bourgogne ,

si le traité de Dijon n étoit executé dans
son entier

,
& chacun crut que les grands préparatifs qui

se faisoient à Lyon & en Bourgogne ,
alloient être desti-

nez contre les Suifles*

Le roi voulut négocier avec l'empereur
,

mais ce
prince refusa de traiter sans la participation de l'Espa-

gne ;
il fallut donc s'adresser a Ferdinand

3
& sa majeste

très-chrétienne lui envoïa Gouffier de Boissy
,

qui tra-
vailla inutilement à renouveller la tréve faite avec Louis

XII. & qui fut contraint de s'en retourner sans rien
conclure, parce que le roi Catholique exigea toûjours

que le roi de France s'engao-eroit à ne rien entrepren-
dre en Italie tant que dureroic la tréve. L'empereur qui

ne vouloit pas se désunir de l'Espagne pour ce qui regar-
noit les affaires d'Italie, renvoïa de même le maréchal
de Fleuranges qui l'étoit venu solliciter. Ainsi la Fran-

ce voïant ces deux négociations échouées, traita avec
les Venitiens. Tant que François I. avoit pu esperer l'al-

liance avec Maximilien & Ferdinand
,

il n'avoit pas
jugé à propos de renouveller la ligue que son préde-
cesseur avoit faite & signée à Blois avec la' Republique ,
parce qu'il auroit été obligé alors de se déclarer con-
tre l'empereur, pour le forcer de rendre aux Vénitiens
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les places qu il avoit conquises sur eux en Lombardie
;mais dès que ces desseins eurent manqué

,
le conseil de

France écouta l'ambassadeur de la République, & le-
traité de Blois fut renouvelle avec toutes les conditions
du premier. Le roi parut si plein de confiance en signanc
le traité

,
qu'il chargea l'ambassadeur d assurer la Ré-

publique
,

qu'il donnoit rendez-vous à son armée (ur"
l'Adda avant quatre inois., & il n omitrien pour tenir sa.
parole.

Pendant tous ces mouvemens la reine Marie veuve:de Louis XII. épousa Charles Brandon duc de Suffolk.
Elle avoit tendrement aimé le duc avant que d'épouser
le roi défunt

, & ce n avoit été que .par soumillion à
Henry VIII. son frere

,
& pour procurer la paix entre

1 Angleterre & la France., qu'elle n avoir pas suivi son
inclination

; mais la mort de Louis la mettant en état::
de la satisfaire

.,
elle ne tarda pas. Henry qui s'en dou-

toit & qui n'en étoit pas fâché, affe&a cependant d'é-.
crire a sa sœur de ne point passer à de secondes nocessans 1 en avertir. Marie qui crut qu Henry ne lui per-mettait pas d'épouser le duc de Suffolk

,
le fit: secreie.

ment dans le mois de Mars IJIJ. le roi d'Angleterre-
en parut fâché d'abord

,
mais son chagrin n'étant qu'ap-

parent ,
laissa bien-tôt la place à la joïe réelle qu'il en}avoit ; aussi quand les nouveaux mariez arriverent i

Londres le douziéme de Mai, Henri les reçut fort bien
& approuva leur mariage.

François L qui n ignoroit pas que le pape, fût fore
intrigue des négociations dont on a parlé, le fit prier
de demeurer au moins neutre entre lui, & Maximilien
Sforce, & le pria d'attendre que la fortune se futrdé-
cL1rée-pour embrasser le parti qu'elle auroit. favorisÉ 5M
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1 ailura qu'il maintieniroit la maiion de Medicis dans
lafouveraineté de Florence

,
& qu'il ne trouveroit ja-

mais en lui aucun ressentiment de ce qui s'eeoic paffé

sous le roi san prédecesseur, qu'il seroit au contraire
toûjours dispose à vivre avec elle en bonne intelligence.
Le pape eut de la peine d'abord à consentir à la neutra-
lité qu'on lui demandoit

; mais après qu'on lui eut re-
presenté qu'il ne trouveroit point ailleurs

, ce que la.

France lui offroit pour l'autorité du saint siége
,

&

pour l'interêt de sa maison
,

& qu'il .falloit du moins

une année au nouveau roi pour s'insinuer dans le cœur
de ses sujets

, & pour connoitre ses forces avant que de
les mettre en action. Quoique ces raisons ne fuirent pas
trop véritables, Léon arrêta de les croire bonnes

,
&

promit d'être neutre ;
il résolut au reste de prendre ses

mesures pour se liguer avec le roi catho ique qui le pref-
soit fort là-dessus, & empêcher les François de venir en
Italie.

Tous ces mouvemens ne l'empêchèrent pas de préG-

der à la dixième session
>

qui sc tint au jour marqué le
quatrième de Mai :

il y eut vingt-troiscardinaux
,

& un
grand nombre d'archevêques, évêques

,
abbez doc-

teurs. L'archevêque de Gènes y célébra la messe ;
celui

de Patras y prononça le discours ; & après que le car-
dinal de saint Eustache eut chanté l'évangile tiré de

S. Matthieu
,

qui commence par ces mots : Le royaume
des cieux ejî comparé à un homme t7 à un roi &c. les ambaf-
fadeurs du duc de Savoye se présenterent avec l'ordre
de leur maître pour affilier au concile

; & après qu'on en
eut fait la levure

,
ils vinrent faire leurs soumissions &

baiser les pieds 'de sa sainteté. Ensuite on fit sortir tous
çeux qui n'avoient1 pas droit de se trouver au concile \

• &
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& après qu'on eût fermé les portes ,
Bertrand évêque

d'Adria monta dans la tribune
,

& lut le decret suivant
qui concernoit les monts de pieté. On sçait que ce qu'on
appelle mont de pieté en Italie, n"est autre chose qu'une
bourse ou magasin public pour preter sans usure de
l'argent, & autres choses necessaires à ceux qui sont
dans le besoin, en donnant des gages qu'on peut ven-
dre

,
le tems du prêt étant expiré.

Il est déclaré dans ce decret, que ces monts de pieté

ne sont point usuraires
,

& que ce que l'on reçoit de
plus que le sort principal de l'argent qu'on a prêté

, pour
la dépense qu'il faut faire dans l'entretien de la maison
dessinée à ces prêts, n'est point une chose illicite

, quoi-
qu'il fût plus parfait d'établir des lieux où l'on prêtât
de l'argent gratuitement. Ce pape n'a point été le pre-
mier qui ait autorisé cette invention

,.
puisqu'il en parle

dans son decret comme d'un usage approuvé par ses pré-
décesseurs Paul II. Sixte IV. Innocent VIII. Alexandre
VI. & Jules II. Il y a de deux sortes de monts de pieté

;
quelques-uns ne sont établis que pour un tems, d'autres
à perpétuité

, parce que l'on fait un fonds suftisant qui
se conserve toujours

, en observant un règlement qui
empêche la,diss-ipation. Les conditions les plus ordinai-
res sont. I. Que le mont de pieté' ne [erv.e, qu'aux per-.
sonnes du lieu 011 il est établi

,
66 non pas aux étran-

gers. II. Que le prêt ne se.sa(se que pour un tems limité.
III. Que ceux qui empruntent donnent des gages, qui
pourront être vendus après l'expiration du tems, pour
laxonservation du fond. IV. Que ceux à qui l'on pret&

5donnent quelque chose pour les apppintemens des offi*»

.
eiers .licceffaires, le loyer du magasin

,
& autres frais iné-

vitables. Il y a aussi des monts de pieté
,

dont les direc-
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teurs empruntentde grandes sommes, a la charge d'en
faire une rente médiocre, & ces sommes., font un fond
capable de fournir aux besoins de toutes sortes de per-
sonnes, qui remboursent la rente à proportion des som-

mes qu'ils ont empruntées, & cet établissement se fait

par l'autorité du prince. A Padouë on établit un mont
de pieté en 1491. qui fit fermer douze banques de Juifs

,où l'on exigeoit la cinquième partie du principal pour
intérêt, au lieu que dans ce mont de pieté on ne pre-
noit que la vingtième. Cette coutume qui a commencé

.en Italie
, a parte ensuite dans d'autres païs, & l'on

trouve beaucoup de monts de pieté établis dans les
Païs-bas.

Dans un sécond decret qui fut lu par l'évêque de Tre";
vise

, & qui concerne la liberté ecclésiastique
,

& la di-
gnité épiscopale

,
le pape ordonne que les chapitres

exempts ne pourront se prévaloir de leur exemption

pour vivre d'une maniéré peu reguliere, & éviter la

correction des superieurs ; que ceux à qui le saint siége

en a commis le soin, puniront les coupables
; que s'ils

négligent de le faire
,

ils seront avertis de leur devoir

par les ordinaires
; & si après avoir été avertis

,
ils refu-

sent de punir ceux qui sont en faute, les ordinaires pour-
ront dans ce cas instruire les procès, & l'envoyer au saint
siége. Il permet aux évêques diocesains, de visiter une
fois l'année les monasteres de filles sournis immédiate-

ment au saint siége
,

& cite la bulle du concile de Vien-
ne ,

qui commence par ces mots ,
Quœ incipit. Il déclare

que les exemptions qui seront données à l'avenir sans
juste cause

,
& sans y appeller les personnes interessées.,

feront nulles
:
cependant il accorde le droit d'exemp-

tion aux protonotaires, & aux commensaux des cardi-

*
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naux. Il ordonne que les causes qui concernent les be-
nefices, pourvu qu'ils ne soient point reservez, & que,
leur revenu n'excede pas vingt-quatre ducats, seront
jugées en premiere instance pardevant les ordinaires
& qu'on ne pourra appeller de leur jugement, avant
qu 5il y ait une sentence définitive

;
si ce n'est que l'in--

terlocutoire contienne un grief qui ne puisse pas être;
reparé par la sentence définitive. Que si l'un des plaideurs
craint le credit de son adversaire

, ou a quelque autre
raison particulière , dont il pourroit faire une semi-

~ preuve autre que le serment, les causes seront portées

en premiere instance à la cour de Rome. Il faitdefense»

aux princes & aux seigneurs de molester les ecclesiasti-

ques j
de s'emparer des biens de? églises, d'obliger les,

beneficiers de les leur vendre
, ou donner à bail emphy-

theotique. Enfin il enjoint aux métropolitains de tenir
des conciles provinciaux

,
conformément aux difposi-

tions des saints canons.
Un troisiéme decret fut lu par l'evêque de Nantes

y
& concernoit l'imprelïion des livres. Le pape y dit, que
quoique la science ne s'acquiert que par la lecture des
livres

, & que l'imprimerie facilite aux sçavans des

moyens sûrs pour acquerir de nouvelles connoissances
,

& pour cultiver les esprits, pour instruire les chrétiens,
& acquérir de nouveaux enfans à 1 eglise par l'instruc-
tion ; cependant comme il est venu aux oreilles de sa
sainteté, que quelques imprimeurs publiaient beaucoup
de, livres' latins traduits du grec, de l'hcbreu

>

de l'arabe
du chaldéen

,
qui contenoient des dogmes pernicieux

& des erreurs dans la foi
y

& qui blessoient la réputa-
tion des personnes constituées en dignité

;
voulant re+-

medier à un si grand mal
x

il ordonne
x

de l'approbatiom
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du concile, de ne point imprimer a l'avenir aucun li-'

vre ,
ni dans Rome, ni les autres villes & dioceses,

qu'auparavant il n 'ait été examiné à Rome par le vicaire
de sa sainteté

,
& par le maître du sacré palais

j & dans
les autres villes, par l'évêque du diocése

, ou par quel-
que docteur que l'évêque aura nommé

^ ou par l'inqui-
iiteur du lieu où se fera l'impression, & qui y auront
mis leur approbation signée

: & le tout sur peine d'ex-
communication

,
qui sera prononcée sans delay.

Enfin il y eut un quatrième decret, qui fut lû par
Pierre évêque de C.-istelaiiiare, & qui concernoit le der-
nier terme donné aux François

, pour répondre aux
raisons qu'ils peuvent avoir de s'opposer a l'abolition
de la pragmatique sanétion. On decerne contre eux une
citation peremptoire & finale avant le premier d'Octo-
bre

, pour tous les évêques, abbez ecclesiastiques de
France

, que cette affaire regarde
,

après lequel tems ex-
piré

,
il sera procedé à un jugement définitif, & les par-

ties interessées condamnées par contumace, qui sera pro-
noncée dans la session suivante. Ce decret ayant été lû

,
le Seigneur de Solieres un des ambassadeurs de France,
fit remontrer au pape, que les prélats du royaume ne
pouvoient pas se rendre à Rome à cause des troubles de
la Lombardie

,
les ennemis de la France ne craignans

point les censures contenues dans labulle., in cœnaDomini ;
qu'ainsiil prioit Jsa sainteté de les excuser, & de les dis-
penser de venir au concile, ou de faire ensorte qu'ils
pu{sent y arriver sans aucun risque de leurs personne.
A quoi le pape répondit, qu'ils pouvoient venir par
Gènes, qu'il avoit donné ordre que les Génois leur ac-
cordassent un passeport

;
d'où il conclut que sa consti-

tution de.meureroitdans toute sa force, & seroitexecutée^
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Un des procureurs du concile demanda qu'on pro-
nonce la coutumace contre ceux qui ne s etoient pas
rendus au concile, après y avoir été invitez; mais le

pape leur accorda un délai ju[qu'àla prochaine session
,

& l'on reçut les excuses de plusieuts prélats qui n'avoient
pû s'y rendre. L'évêque de Turin presenta l'acte de Jean
de Savoye évêque de Geneve Humbert Caneti celui
de l'archevêquede Tarente ;

l'archevêque de Gnesne
,

celui de l'évêque de Narni, & ainsi de beaucoup d'au-

tres. Les procureurs du concile demandèrent de plus
qu'on enregistrât dans les attes celui qui avoit été passé

pardevant les notaires d'Aix en Provence
,

& la sou-
mission du parlement de cette province.

, au decret pu-
blié contre eux- dans la huitième session, par laquelle

renonçant à ce qu'ils avoient fait contre les libertez de
l'église, ils requierent qu'on leur accorde l'absolution
des censures qu'ils avoient encourues. Louis de Solieres
ambassadeur de France

,
& procureur en cette partie,

ayant satisfait au nom des conseîllers du parlement
d'Aix

, reçut pour eux l'absolution avec cette clause ,
que cette absolution n'auroit aucun effet, si dans qua-
tre mois ils ne confirmoient ce que l'ambassadeur avoit
promis pour eux. La session finit par-là

,
& la suivante

ne fut tenue qu'au dix-neuviéme de Decembre 1516*
Comme il y avoit beaucoup de tems jU[u'à cette

session, le pape ne voulut pas seulement être simple
spec',Iateur des mouvemens qu'on se donnoit de part &
d'autre en France pour lever une armée considérable

,
qui pÚt faire la conquête du duché de Milan

, en Italie

pour s'opposer aux grands desseins de François I. & ar-
Teter l'impetuosité d'un jeune roi qui ne respiroit que
la gloire. Ferdinand paroissoit plus attentif que les au-
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tres au sucees des grands préparatifs qu'on faisoit en?
France

,
quoique le prince ne se donnât pas beaucoup

de peine pour cacher que c'étoit Milan qu'il avoit en
vue : mais comme il prenoit pour prétexte de son ar-.
mement l'invasion dont les Suisses- avoient menacé la
Bourgogne les inquiétudes du roi catholique pre-
noient tous les jours de nouveaux accroi{fe.(1)ens. Il
craignoit d'être la dupe du roi François r & que les pré-
paratifs ne fussént destinez pour la Navarre ; mais la
ligue qu'on venoit de renouveller avec les Venitiens,,
& la proposition que sa majesté très-chretienne fit faire
à Ferdinand

,
de' prolonger la trêve

, pourvu que l'arti-
cle secret touchant le Milanez fût -,tnnullé

„
lui fit ou-

vrir les yeux. Il se joignit à l'empereur, & tous deux:'

remontrerent au pape la necessité de faire un nouveau
traite

, & de prendre des mesures pour mettre incessam-
ment une armée en campagne-, & empêcher l'entrée des.
François en Italie. Il envoya un amballadeur à Henri:'
VIII. son gendre, pour lui proposer de renouveller leur-
alliance. L'envoie arriva dans le mois de Mai à Lon-
dres

, & ne put être expedié que dans le mois d'Octo-
bre, sans aucune conclusion

, parce que le roi d'An-
gleterre n'avoit pas oublié les supercheries dont le roL
d'Arragon avoit usé envers lui,

Ferdinand se réduisit donc au pape , aux Suisses & àL

l'empereur
; ce dernier n'étoit pas difficile à gagner y

entrant volontiers dans toutes les ligues,, parce qu'il
trouvoit toujours par là le moyen d'e faire [es" affaires

aux dépens d'autrui. Il y eut quelques difficultez à l'é-
gard des Suisses

, parce que la France avoit encore parmi
eux quelques partisans

; cependant le cardinal de Siom
IÎUt IL bien gagner les Cantons

*
qu'ils conclurent uik
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nouveau traité de ligue offensive & défensive contre la
France, y réservant une place au pape, qui seroit tenu
de déclarer dans un certain tems

s
s'il l'acceptoit. Ferdi-

nand dont le but principal étoit de défendre la Navarre,
* s'engageoit à faire une puissante diversion du côté de

Fontarabie, pendantque les Suisses attaqueroientla Bour-
gogne ; & l'empereur, en continuant la guerre dans
l'état de Venise, empêcheroit les Venitiens de secourir
l'armée Françoise. On convint de leur payer quarante
mille écus par mois

3
& de ne faire ni paix ni trêve avec

le roi très-chrétien, jusqu a ce qu'il eût renoncé à ses
prétentions sur le duché de Milan.

Cependant François I. se disposa à l'execution de ses
desseins

; il augmenta sa gendarmerie de quatre mille
lances, ce qui faisoit près de vingt mille hommes de ca-
valerie.

1
Il prépara encore un train d'artillerie prodi-

gieux
j

& il fit défiler vers le Lyonnois les bandes fran-
çosses & l'infanterie Allemande. Mais comme il ne pou-
voit mettre un si grand nombre sur pied sans argent, il
chargea le chancelier du Prat de lui -en trouver ; 8c ce
fut lui qui suggera au roi de vendre les charges de ju-
dicature, & de créer une nouvelle chambre de vingt
conseillers, dont on fit la Tournelle au parlement de
Paris. Depuis il lui persuada qu'if étoit en son pouvoir
d'augmenter les tailles, & d'établir de nouveaux im-
pôts

,
sans attendre l'octroi des états

, contre l'ordre an-
cien du royaume. Une partie de cette argent servit à ga-
gner Pierre de Navarre

y
qui avoit été fait prisonnier à

la bataille de Ravenne, qui étoit encore en prîson.
Comme c'étoit le meilleur officier qu'il y eût en Europe,
le roi voulut l'attirer à lui, & pour cet effet le trésor
royal paya vingt mille ducats pour sa rançon. Pierre de
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Navarre, touche
1

de cetcte génerohté, s'engagea au fer;';'.
vice du roi de France

,
qui lui donna la charge de colo-

nel de l'infanterie Gasconne
^ vacante par la mort du ba-

ron de Molard.
Le pape cherchoit aussi une alliance considérable.

pour Julien de Medicis son frere; le. roi catholique lui;
avoit offert Isabelle de Cardonne ; mais sa sainteté pré-
fera Philiberte de Savoye sœur de Charles duc. de Sa-

voye, & de Louise mere du roi François I. Le roi de.

France
-,

sous prétexte de faire un compliment à Léon Xc>..

sur cette alliance
,

lui envoya Guillaume Budé
3,

un des
plus sçavans hommes du royaume , pour prendre avec
lui les-moyens de renoiier un traité avec le saint nege.
On lui donna pour ajoint Antoine Marie Palavicin

y
seigneur Milanois.. Ils furent fort bien reçus du pape
Budé sur-tout gagna son aftection

,
& en profita pour

lui parler d'accommodement avec la France. Il lui pro-
mit qu'en cas que le roi son maître recouvrât le duché
de Milan

,
l'on formeroit pour Julien de Medicis un

état composé de Parme de Plaisance
,

qui seroient dé-.-

tachées du Milanez
,

& qu'on joindroit à Modéne &
Reggio

, que l'empereur avoit cedées à sa sainteté
,

&
dont Julien seroit inverti en qualité de- feudataire de
l'église. Cette proposition

,
quoique conforme aux in-

tentions du pape, ne fut pourtant pas reçue , parce qu'il
S'étoit déjà joint à la ligue faite contre la France

,
mais;

si (ccrecement
, que le roi n'en eut aucune connoissance,

qu'en arrivant à Verceit:
L'empereur & le roi. d'Arragon

,
persuadez que les,

François alloient descendre en Italie
,

remontrerent à sa..

fr1inteté de quelle importance il lui était de s'allier avec
eux pour conserver les domaines du saint siége., qui de-

viendroientr
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viendroit la proye de la France, si cette nation entroit
encore en Italie

; & Leon X. à la fin prit son parti, &
entra dans la nouvelle conféderation i mais à condition
que l'acceptation qu'il faisôit de la place à lui reservée
dans le traite

>
seroit tenu secrete, afin qu'il parût du

mois au-dehors qu'il se tenoit dans l'office de pere
commun ; mais ses précautions furent inutiles. Albert
de Carpy & Jerôme de Vich ambassadeurs

,
le premier

de l'empereur & le second du roi d'Espagne
, ne sor-

toient plus du Vatican : Leon X. s'étoit engagé avec
eux à contribuer plus du tiers pour les frais de la guerre ;
il avoit accordé au roi catholique la liberté de disposer
des sommes levées en vertu de la bulle de la croisade

,& l'on comptoît que le bienfait du pape vaudroit à ce
prince plus d'un millon d "écus d'or.

Mais dans le tems que le saint pere ne pensoit qu'à
amuser les François, il fut trompé par O&avien Fregose
qui

,
après avoir supplanté les Fiesques & les Adornes,

avoit été élu doge de Genes en 1513. lorsque les Espa-
gnols surprirent cette ville. Il en avoit l'obligation au
pape, & il avoit reconnu ce bienfait en differentes oc-
canons : mais voyant que pour conserver l'amitié du
saint pere, il étoit souvent exposé à perdre la vie par de
fréquentes conjurations des Fiesques, & que d'ailleurs
il etoit informé que les confederez prenoient des me-
fures pour le faire déposer, parce qu'ils ne comptoient
pas assez sur lui, il se rendit au connétable de Bour-
bon

y
qui tâchoit de l'attirer dans les intérêts de la Fran-

ce ; & l'offre que lui fit le connétable de la part du.roi
,de lui donner le collier de l'ordre

, une compagnie de
cent hommes d'armes, entretenue en paix & en guerre,
une pension de dix mille livres, dix mille écus de rente
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en Provence
, en cas qu'il fût chasle de Genes, & de ri-

ches bénéfices pour son frère, s'il vouloir faire hom-
mage a François I. de la principauté de Genes-, & don--

ner une place de sureté
; cette offre, dis-je

,
si avanta-

geuse
,

lui parut très digne d'être acceptée. Le traité fut:
donc conclu avant que le ?.ipe & les autres confederez.
fussent informez de cette négociation. Le titre de doge:
fut changé en celui de gouverneur le peuple de Genes.

prêta serment de fidélité au roi ;
ses troupes furent in-

troduites dans la forteresse. O&avien publia un mani-
feste pour justifier son changement, qui déconcertoit:

un peu sa sainteté.
Cependant Leon X. faisoit passer sa cavalerie en;

Piémont sous les ordres de Prosper Colonne pour dé-
fendre le paisage des Alpes

,
Julien de Medicis menoit.;

le reste des troupes en Lombardie
y avec ordre de s'ap-

procher des Espagnols Se de les joindre dans le besoin
y,

& le cardinal de. Sion arriva dans le Milanez avec-
vingt mille Suisses qu'il avoit levez en partie sur son
crédit

x,
& en partie de l'argent du pape. Des qu'ils su-

rent en corps d'armée, la gendarmerie du duc de Mi--
lan les joignit & tous passèrent en Piémont pour éta-
blir leur quartier à Suze, pour occuper les débouchezr.
du mont Genevre & du mont Cenis, par .où les trou--
pes Françoises passoient d'ordinaire pour venir en Ita-
lie. Dès que Ferdinand fut certain que le roi de France-
venoit à Milan, il licentia l'armée qu'il avoit levée:

pour la' défense de la Navarre, laissant aux Suisses le
foin de pourvoir à celle du Milanez. L'armée même
queCardonnecommandait en Italie

, ne fit aucune dé-
marche pour se joindre à eux :

l'empereur se tint a~
Inspruk sans agir. Léon X. ne leur donna presque ait-
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cuti iecours. Ainh les Sui£Ies se trouverent seuls char-
.gez du fardeau de la guerre, sans même que leurs alliez
envoyasTent l'argent qui avoit été promis ; mais ils ne-toient pas plus privilegiez que beaucoup d'autres à qui,
Maximilien & Ferdinand avoient joué de semblables
tours.

François I. etoit parti de Lyon au commencement du
mois d'Août

,
accompagné de sept princes du sang,

d'un nombre presque infini de grands seigneurs, & de
la plus belle armée qui eût pane les Alpes. Il avoit laissé
la régence du royaume a Louise de Savoye sa mere ,qu 'on appelloit Madame

, & sept cens lances en Lan-
guedoc &en Guyenne, pour assurer le repos de ces deux
provinces

$ un pareil corps de gendarmerie en Bourgo-
gne , pour arreter les Suisses

,
s'ils avoient envie d'y

faire quelque irruption ; & ce retranchement n empê-
cha pas que l armée d Italie ne fût encore composée de
deux mille cinq cens lances, & de trente deux mille
hommes d infanterie. Mais le roi voyant les passages
occupez par les SuiiTes, crut son expedition retardée

3d'autant plus
,

qu'il n'y avoit point d'apparence d'em-
porter ces passages de force

, & qu'une attaque gené-
rale ne reuffiroit pas , vu que les lieux étoient tropétroits, & que si l armee s 'engagcoit dans les monta-
gnes, elle y periroiten peu de jours faute de vivres,
qu'on n'y pourroit mener que par charroi. Le parti
qu 'on prit, fut de faire embarquer en Provence Aymard
de Prie officier de grande réputation

, avec quatre censlances, & cinq mille vieux soldats, pour se rendre à Ge-
nes, & la se joindre aux troupes q'Ottavien Fregose

,entrer ensuite dans la partie du Milanez au deçà du Pô
3& surprendre les villes d'Alexandrie & de Tortonne,
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pour obliger les Suisses à déloger de Suze, dans la crain-

te d'être attaquez en même tems & pardevant par
derriere

\ mais comme cet expedientavoitsesdifficultez
y

le roi eut recours à un autre.
Un paysan des terres du comte de Morette

,
qui

avoit long-tems frequenté les Alpes, excité par l'esposE

de quelque récompense
,

alla trouver son seigneur &
lui dit, qu'il sçavoit un nouveau chemin par où les Fran-
çois pouvoient passer sans rencontrer les Suisses. Le

comte en donna avis au duc de Savoye, qui l'envoya a
Lyon où le roi étoit encore ,

& qui se fit accompagner
du païsan

:
celui-ci offrit de servir de guide a l'armee ;

mais on ne voulut pas accepter ses offres, sans avoir au-
paravant envoyé Lautrec 6c Pierre de Navarre pour
visiter les lieux. Ces officiers rapportèrent que le pafla-

ge étoit difficile par de grandes inégalitez dans les sen-
tiers, & beaucoup de vuides à palier d'un rocher a un
autre ; mais qu'on pouvoit applanir les uns 6c combler
les autres. Sur leur rapport on leur donna quatre mille
pionniers qui précederent les troupes destinées au paffa-

ge y
pendant que le reste de l'armée faisoit mine de mar-

cher par le grand chemin pour amuser les SuilTes. On
employa la sappe 6c la mine

, on se servit de ponts de
communication , on remplit de facines les endroits qui
pouvoient être comblez ; on traversa les cols de l'Ar-
gentiere 6c de Guillétre, on pénétra jusqu'au rocher
saint Paul qu'il sallut ouvrir j on arriva au mont de Pied-
de-porc, au travers duquelle Navarre se fit une voye;
on y fit passer le canon ,

& par I 'industrie des ingenieurs
3c le travail des Soldats, l'armée arriva le soir du hui-
tiéme jour dans le marquisat de Saluces

,
sans que les

Sniises en eussent été informez-
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Tandis que l'armée achevoit de se rassembler
,

la Pa-
lice pénetra dans le pays, 8c arriva proche Ville-franche,

ou Prosper Colonne, qui commandoit la Cavalerie du

pape, s'etoit avancée dans le dessein de soutenir les Suis-
ses. Les troupes Françoises parurent aux portes de la vil-
le

,
lorsqu'on les croyoit encore dans la montagne ; el-

les forcèrent les soldats du pape, 8c les firent tous pri-
sonniers avec prosper Colonne leur chef. Le butin fut
de tout le bagage, 8c d'environ mille chevaux de ser-
vice. Cette prise de la cavalerie du saint siége déconcerta
les mesures que le pape ,

l'empereur 8c le roi Catholique
avoient prises ; les Suisses ne penserent plus qu'à leur re-
traite

j
8c aprés avoir saccagé Chiras 8c Verceil sur leur

route
y

ils vinrent occuper le poste de Riota proche
Novarre. Le pape qui ne s'étoit engagé dans la ligue que
par la confiance qu'il avoit dans la valeur de Colonne

3perdit l'envie de continuer la guerre
>

8c manda à Lau-
rens de Medicis son neveu ,

qui avec les troupes du saint
siége alloit joindre les Suisses, de ne pas s'écarter des
villes du Pô

,
& de se tenir à portée de Boulogne dont

il craignoit que les Bentivoglio ne vinssent se saisir. Il
s'adressa au duc de Savoye pour le prier de le reconci-,
lier avec le roi tr\es-cl-irétien

:
le duc accepta la média-

tion ; mais le conseil de François L vouloir obliger sa.

sainteté à restituer tout ce que Jules II. son prédecef-
seur avoit pris dans le Milanez

*
8c sur tous les Alliez de:

France ; 8c elle avoit assez envie de s'y soumettre à la
sollicitation de Bibiena son favori qu'on avoit gagné *
mais Jules de Medicis, son cousin-germain

,
s'y opposa

de toutes ses forces
y

8c obligea le pape à suspendre sa ré*

solution jusqu'à ce qu'il se vît plus prc'fsé'..

L'armée de la France s'avançoit toujours du mons
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saint Paul le roi vint coucher à Coni, de-là à Carma";
gnole, & enfin à Montcallier. Le duc de Savoye le re-
cut à l'entré de cette derniere ville

,
& le conduiSit à Tu-

rin
,

où l'on prit la résolution de gagner les Suisses
3

en.
leur offrant une somme d'argent, pour les faire retour-
ner dans leur pays. Sa majesté apprit qu'il y avoit beau-

coup de division entre eux ; & que le cardinal de Sion
étoit si fortement brouillé avec le colonel Albert de la
Pierre

,
l'un des premiers officiers, que celui-ci avoit dé-

bauché vingt-cinq enseignes qu'il avoit ramenez dans
le canton de Berne. Le roi crut que l'occasion se pré-
sentoit de traiter plus facilement avec eux. Le cardinal
de Sion apprit qu'Aymar de Prie ,

après avoir débarqué
à Genes, n'avoit eu qu'à se presenter devant Alexan-
drie & devant Tortone pour y être reçu. Cette nouvel-
l'arrêta tout court, parce que ne sçachant pas préci-
sément le lieu où pouvoient être les troupes du pape
qu'il cherchoit, il craignit de s'engager mal à propos ;
sa majesté voulut profiter de ces conjonctures

,
elle étoit

arrivée à Verceil, elle avoit écrit à de Prie de ne plus
traverser la jonction des SuiŒes, mais plûtôt de la fa-
vori[er, afin qu'ils puisent tous ensemble envoyer leurs
députez à Verceil, pour traiter de la paix

,
8c même elle

leur avoit envoyé le passeport dont ils avoient besoin.
Tout étoit disposé à un accommodementprochain ;

i
le duc de Savoye qui suivoit sa majesté ne cessoit de lui
representer qu'une paix certaine valoit mieux qu'une
vi8:oire qui seroit toujours au pouvoir de la fortune ,quoiqu'elle parût indubitable. L'armée du pape & celle
du roi Catholique n'arrivoient pas ; ces princes n'a-
voient rien paye des cinquante mille ,ecus," qu'ils de--

voient faire toucher aux Suisse? chaque mois. Ceux ci
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srétoient mutinez & avoient pille la caisse du commis-
faire apostolique

; un grand nombre avoit repris le che-
min de leur pars, malgré les remontrances du cardinal-
de Sion

,
qui vouloit leur persuaderde se battre sans être.

payez. Enfin, le roi que la fortune continuoit de favo-
riser

, en le rendant maître de Novarre aussi-tot que
les Suisses en furent sortis, avoit ordonné à Lautrec de
conclure l'accord, quelque exhorbitantes que ruuentics'
propositions des Suiues à Verceil, en sorte que la négo-
ciation étoit déjà fort avancée

,
prête à être concluë

lorsqu ils reçurent la nouvelle que vingt-mille de leurs
compatriotes, commandezpar le colonel Rost, étoient:
en chemin pour les joindre ; ce colonel en effet arriva

y& ayant rencontré en chemin Albert de la Pierre qui
s'en retournoit avec eux de Berne l'obligea de reve-
nir avec lui, sous l'esperance du butin considerable
qu'ils alloient faire

, & de la réputation qu'ils se feroient.
Il n'en fallut pas davantage pour arrêter le traité de

Verceil; le cardinal de Sion reprit son credit à la faveur
du renfort, & de l'argent d'Espagne que les Suisses ve-
noient de toucher, & ils promirent d'attendre à Galera

yoù ils étoient déjà arrivez, le secours qui venoit de leur
pays. Dès que François I. eut appris cette rupture ,

il
continua son entreprise

: Pavie lui' ouvrit ses portes
yi& par-là il se procura un passage sur le Tenu

,
qui fa-.

cilita beaucoup l'approche de Milan
, aux fauxbourgs,

de laquelle Trivulce s'avança avec son avant-garde
r

dans,
l'esperance que cette ville se déclarerait pour le roi;,
mais ne voulant rien précipiter, les bourgeois firent
dire à sà majelté-, que ce n'étoit pas manque d'attache-
ment a la F.rance, qu'ils avoient à craindre Maximilieim
Sfarce, & que quand il seroit. tems

ils
ils lui donutoient-
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des preuves convainquantes de leur attachement, & du
désir qu'ils avoient de vivre sous sa domination. Le roi
content de leurs exeuses, vint à Biagralfe pour couvrir
les troupes que de Prie commandoit sur la droite du
Pô

,
pendant que le viceroi Cardonne, après avoir lais-

sé à Veronne Marc-Antoine Colonne
, avec un gros dé..

tachement, marcha sur la gauche du Pô, pour cacher sa
marche à l'Alviane qui commandoit l'armée Venitien,
ne. Le viceroi pa(Ta ce fleuve à Ostiglia, &f vint join-
dre l'armée du pape à Plaisance

; il voulut ensuite joindre
les Suisses à Monza

,
mais l'Alviane qui le suivoit en

queue renversa toutes ses mesures & l'empêcha de re-
passer le Pô.

Le lendemain l'armée Françoise vint camper à Ma"':
rignan, précisément entre Monza où étoient les Suif-
[es, & Plaisance où se trouvoit Cardonne

; ce qui fen-
doit la jonction impossible, parce que le viceroi étoit
obligé de passer sur le ventre aux François & aux Véni-
tiens pour joindre les Suivies. Les confederez furent
donc obligez de se mettre à couvert sous le canon de
Plaisance

,
& l'Alviane jugeant qu'ils ne sortiroient pas

de leur poste
,

s'avança dans les Cremonois jusqu'a Lody
sans trouver d'ennemis. Comme les François & les Ve-
nitiens en demeurant tranquilles ruinoient les affaires
de leurs ennemis, on crut que les Suisses se laÍseroient
d'être resserrez dans leur camp par la cavalerie François
se qui les harceloit

;
ils n'avoient que huit cens chevaux

legers de Sforce, & ils ne pouvoient esperer de cavale-
rie du camp des confederez

;
dans cette conjoncture il

n'étoit pas vrai-semblable qu'ils osassent attaquer l'armée
Françoise qui avoit plus de deux mille hommes d'armes,
& où le roi commandpit en personne

,
d'autant plus

qu'il
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qu'il y avoit de la mésintelligence entre le vice-roi de
Naples & Laurent de Medicis, qui commandoit l'ar-
mée du pape , & voici queUe en fut l'occasion.

Comme Cinthio venoit de traiter de la part du
pape avec le roi de France, il fut arrêté par les Espa-
gnols., qui lui prirent ses papiers, ou lettres de créance,
&les porterent au vice-roi de Naples leur géneral. Celui-
ci les lut, & connut par le contenu de ces lettres, que
le pape avoit non-seulementnçgocié avec les François,
mais etoit encore presque d'accord avec eux sans sa par-
ticipation ;

il soupçonna aussi-tôt que ce ne pouvoit
être qu'aux dépens du roi Catholique son maître ;

sa dé-
fiance n'étoit pas seulement fondée sur les lettres de
Cinthio, il avoit encore depuis deux jours intercepté
une Lettre de Laurent de Medicis neveu du pape ,

dans
laquelle il protestoit à François I. que c'étoit contre son
gré qu'il commandoit l'armée ecclesiastique contre sa
majesté

, & l'assuroit qu'il serviroit la France autant que
sa réputation

,
& ce qu'il devoit à son oncle

,
le perlTIet-

troient. Cardonne par tous ces faits
, connut quel fond

il falloit faire un allié tel que le pape. Neanmoins
on relâcha Cinthio, pour faire voir au pape & à ses
alliez, qu'il avoit découvert toutes leurs intrigues. Et
afin de s'assurer encore d'avantage de la prévarication
de Laurent de Medicis, il lui proposa, s'il étoit pofIl-
ble

3
de joindre l'armée des confederez à celle des Sui!res)

& lui conseilla de le tenter ;
il lui dit même qu'il y avoit

de la lâcheté
, ou au moins de l'indolence de tenir son

armee d "un côté du Pô dans l'inaaion, pendant que
ses alliez étoient prêts d'en venir aux. mains de l'autre
côté du fleuve. Laurent qui se défioit du vice-roi

3
pa-

rut être du même sentiment il dit que les confederez de-

AN. 1X15.

LXI.
Cardonne con";

roît le pru de
fonds qu'il faut fai.
re sur l'alliance du
pape.

tXIT.
L'armée des cor.

fedtfez tente de
passer le Pô porr
j indre lesSuiifcs.



voient se hâter de palier le Pô
>

& qu'après avoir man-
qué deux fois de parole aux Suisses, il étoit à craindre
qu'une troisiéme fois n'obligeât cette nation à se dé-
clarer pour les François, malgré toutes les intrigues du
cardinal Sion

. & ne leur ouvrît par là un chemin
aisé à la conquête de l'Italie. Cet avis fut doncsuivi 8c
le pont fut jetté près de Crémone

;
les Espagnols pane

-

rent les premiers ;
l'armée ecclesiastique voulut differer

jusqu'au lendemain
, & les coureurs que Cardonne avoit

envoyez la nuit du côté de Lody
,

lui ayant rapporté
que l'Alviane paroissoit de l'autre côté en bataille

, &
que deux compagnies de lances Françoises traient en-
trées dans cette ville, l'armée ennemie en fut tellement
effrayée, qu'elle repassa le fleuve avec beaucoup de con-
fulîon, sans qu'il fût possible de la retenir

,
& les deux

généraux prirent le parti d'attendre à Plaisance l'événe-
ment de la démarche des François.

Les Suisses lassez de demeurer dans leur camp de Mon-
za ,

étoient venus camper sous Milan
; &: les François

pour leur faire voir qu'ils ne les apprehendoient point,
firent avancer, leur avant-garde à saint Donat

, entre
cette capitale & Marignan. Le cardinal de Sion qui
haïssoit mortellement la France, assembla toute l'armée
des Cantons, & lui parla avec tant de feu sur la facilité
qu'il y avoit à remporter la vi&oire

,
sur le gain immen-

sequi lui étoit préparé la gloire d'avoir vaincu un
grand roi à la tête de toutes ses troupes , que les Suifses
sur le champ prirent les armes, sortirent de Milan, &
vinrent attaquer l'armée Françoise

,
qui étoit à deux

lieuës de la ville, n'ayant pris avec eux qu'une ving-
taine de petites pieces d'artillerie. Ils étoient près de qua-
rante mille fantassins., avec sept ou huit cens cavaliers
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Italiens. Ils ne prirent ni leurs fifres) ni leurs tambours,
dans le dessein sans doute de mieux surprendre leurs
ennemis. L'Alviane étoit dans le camp des François, &
s entretenoit avec le roi, torique le connétable de Bour-
bon envoya dire à sa majesté

, que l'ennemi venoit les

attaquer :
le general Venitien monta aussi-tôt à cheval,

& courut du côté de Lody
, pour amener promptement

quelque partie de sa cavalerie au secours des François
qui eurent à peine le loisir de se mettre en bataille à la
tête de leur camp , pour recevoir les Suisses.

Déja le connétable avoit rangé l'avant-garde qu'il
commandoit, & mis les Lansquenets à la garde de l'ar-
tillerie

,
quand les Suisses vinrent droit au canon ,

dont
ils vouloient se Lîislr, pour en faire usage contre la ca-
valerie Françoise. LaPalicecommandoit l'arriere-garde

,& le roi étoit au corps de bataille. L'artillerie qui étoit
nombreuse & bien servie

,
faisoit un terrible ravage dans

les bataillons Suisses, qui tâchoient de forcer les retran-
chemens. Le connétable les soutint sans perdre de ter-
rain

,
usqu,','-i ce que le roi vînt à son secours avec le

corps de bataille. Ce prince étoit reconnoissable par sa

cotte d'armes semée de fleurs de lys brodées
, & son

casque sur lequel il y avoit une couronne d'or
;

il char-
gea lui même les Suisses à la tête de sa gendarmerie

,soutint les Lansquenets avec une valeurextrême, & reçut
sur sa cuirasse un coup de pertuisanne, avec plusieurs
coups de piques sur sa cotte d'armes

; mais les Suisses pour
être repoussez ne se crurent pas vaincus. Pendant que
le roi chargeoit d'un côte

,
les bandes noires qui avoient

été levées dans la province de Gueldres
,

arrivèrent de
l'autre, & regagnerent une partie de l'artillerie

J
dont

les Suisfes s'étoient déja rendus maîtres ; on en fit un
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grand carnage ;
les Lansquenets craignans qu'on ne les

trahît pour les livrer aux Suisses leurs ennemis, lâche-

rent le pied d'abord y mais convaincus du contraire
,

ils

se rallièrent, & le desir de réparer leur faute par un ef-
fort extraordinaire

,
leur fit enfoncer le premier batail-

lon Suisse
,

qui se presenta pour les recevoir : en un mot
le combat fut d'autant plus terrible, qu'il devint gé-
néral.

Il avoit commencé le treziéme de Septembre vers
les deux heures après midi, & il y avoit cinq heures
qu'on se battoit, lorsque la nuit devint si noire

,
qu'on

cessa de charger, parce qu'on ne. pouvoit plus se recon-
noitre. Le comte de Beaumont frere du connétable

,
le

comte de Sancerre & le seigneur d'Imbercourt
,

furent

tuez ce jour là; & le connétable lui même auroit subi
le même sort, sans dix ou douze cavaliers qui se serrerent

autour de lui
...

& reçurent la plûpart des coups qu'on
lui portoit. Le combat discontinua

,
& il se fit une ces-

sation d'armes qu'on n'avoit point demandée. Le roi
n'étoit qu'à cinquante pas du plus gros bataillon des
Suisses, en danger d'être pris si on l'eût reconnu ; mais
il y avoit encore plus de peril à changer de place ; pré-
voyant un second effort du côté des ennemis, il eut
soin de remettre en ordre son infanterie, &de faire poin-

ter avantageusement son canon sur les avenuës du camp.
Il souffroit une sois extrême, &: l'on eut allez de peine
à lui apporter un verre d'eau claire, n'en trouvant que
de mtlée avec le sang de ceux qu'on avoit tuez. Il se re-
posa tout armé sur une piece de bois, qui avoit servi
d'affût à un canon, & il ne laissa pas de dormir assez
profondément.

Le lendemain quatorzième de Septembre à l'aube du
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jour, les Suisses revinrent a la charge avec plus de vi-
gueur que le jour précèdent, & attaquerent le corps de
bataille où étoit le roi avec tant d"irnpetuosité, que les
bandes noires furent obligées de reculer plus de soiran-
te pas, & auroient été infailliblement renversées, sans
le fracas que faisoit l'artillerie Françoise dans les batail-
lons ennemis. Galiot de 'Genoüillac qui la commandoit

,dressa ses batteries ave'c tant d'adresse:., que prenant les
Suiues à revers & en flanc, il en fit un terrible carna-
ge ,

& perça tous leurs bataillons. Il y avoit déjà qua-
tre heures que la bataille duroit, quand les Suisses, déses-
perans d'enfoncer les bandes noires, tant qu'ellesseroient
soutenuës' par la cavalerie du connétable, envoyèrent
la moitié de leurs gens attaquer l'armée Françoise par
derriere ; mais le duc d"Alençon' qui commandoit ce
corps ,

s'apperçut de la manoeuvre
>

il attendit les Suisses
dans un terrain découvert, il les chargea

,
& les obli-

gea de se jetter dans un petit bois près de-la
,

où l'infan-
terie basque les tua tous jusqu'au dernier

: & dans le mê-
me tems, le roi, qui avoit huit cens gendarmes, acheva
de mettre en déroute la gauche des Suisses, qui ne com-
battit plus que pour se retirer

> ce qu'ils firent en assez
bon ordre pour des vaincus, parce qu'aucun ne se mit
en devoir de les poursuivre

,
à l'exceptionde l'Alviane

,qui les ayant voulu charger en queuë , connut bien-tôt
par leur fiere résistance

,
qu'ils ne craignoient guéres les

lances Italiennes. Il n'eut point d'autre part dans cette
bataille, quoiqu'il y ait des historiens qui lui ayerit at-
tribué

,
sans aucune raison

,
le gain de la viétoire:

Outre les morts de la journée précédente
; il y eut de

tuez dans celle-ci sur la fin de la bataille, François de la
TrÎlnoüille prince de Talmont fils de Louis

,
Bussy
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d'Ambroise neveu du cardinal de ce nom, le comte de'-

Roye, Salazard Basque de la maison d'Iriart, 3c Jean
de Mouy seigneur de la Meilleraye, qui portoit la cor-
nette du roi, & beaucoup d'autres seigneurs. Claude de
Lorraine comte de Guise

, y courut beaucoup de risque,
il commandoit les Lansquenets en l'absence du duc de
Gueldres son oncle maternel, & n'avoit que vingt-deux
ans ;

il fut bléssé de vingt-deux playes
, & porté à terre

en danger de perdre la vie
,

& d'être accablé par la foule
de ceux qui auroient passé sur lui, si son écuyer Adam
de Nuremberg

, en le couvrant de son corps, & en rece-
vant les coups qu'on lui portoit, n'eût donné aux gen-
darmes de la maison du roi le tems de le dégager

:
il en

coûta la vie à l'écuyer. Les François perdirent dans ces
deux actions cinq à six mille hommes de leurs plus bra-
ves soldats, ôc les Suiffes quinze mille. Ceux-ci après
avoir été battus, se retirerent à Milan avec le cardinal de
Sion; mais voyant tous les habitans disposez à recevoir
les François dans leur ville

,
ils. en sortirent bien-tôt

après
,

& retournerent dans leur pays par le lac de Cô-
me. Le cardinal s'enfuît en Allemagne

, & promit à Ma-
ximilien Sforce de le revoir dans peu avec un plus
grand nombre de Suisses

; mais en attendant l'execution
de cette promesse, Milan ouvrit ses portes aux Fran-.
çois

, 'on vint en presenter les clefs au roi. Ce prince 'é-"

toit venu camper à deux portées de canon des remparts ;
il se contenta d'imposer aux Milanois une taxe de cent
mille écus payables en trois termes

,,
& confirma tous

les privileges des bourgeois
-, mais il ne voulut point en-

trer dans la ville
3

jusqu'à ce qu'il fût maître de la cita-
delle, où Maximilien Sforce s'étoit enfermé avec deux
mille hommes de garnison. Le roi se retira à Pavie, mais
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le chateau de Milan ne tint pas un mois contre les at-
taques des François. Le connétable de Bourbon per-suada à Maximilien Sforce de se tirer d'affaire par unecapitulation honnête

, par la médiation de Gonzague
favori de ce prince ; mais il falloir encore gagner Jerô.
me Moroné

,
chancelier de'Milan

,
qui y avoit la princi-

pale autorité
, & quivouloit conserver sa charge

; Gon-
zague promit, qu'outre cette charge qu'il auroit tou-jours

, on le feroit encore maître des requêtes
, avec unepension de douze cens écus. Les conditions furent exe..

cutees ; Pomperan fut envoyé dans le château par le
connétable, & reçut la capitulation de Sforce

,
dont les

articles étaient, qu'il remettroit au roi les châteaux de'
Milan & de Cremone ; les seules places qui tinssent en-
core pour lui;qu'en récompense on payeroit ses dettes
& la solde des SuilTes qui etoient dans le château de Mi-
lan

; que le roi lui payeroit comptant une certaine somme
d'argent, après quoi il se retireroit en France avec unepension de trente mille écus par an, & qu'on travaille-
rait à lui procurer un chapeau de cardinal, s'il aimoit
mieux sa pension en benefices d 'un même revenu ; qu'en-
fin il y auroit amnistie pour tous ceux qui avoient
suivi son parti, 3c que Moroné conserveroit les biens
qu'il tenoit de la liberalité de Sforce, & auroit outrecela une charge de maître des Requêtes

,* avec une pen-sion. La capitulation fut executée de bonne foi. Sforce
se retira en France, ravi

,
disoit-il d'être délivré de la

persécution des Suisses & des fourberies dont l'empe-
reur &les Espagnols l'avoient dupé

,
mais vivant d'une

maniéré si sordide que chacun le méprisa.
L ",Alviane mourut sur ces entrefaites

,
après avoir

pris Bergame, & ce fut le dernier de ses exploits. Sa mort
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arriva dans un petit bourg du Breilan
,

loriqu'il le dit-
posoità reprendre BrelTè & Veronne. Theodore Trivul-

ce commanda l'armée Venitienne en sa place
,

6c reçue
ordre de la République d'envoyer à Venise le corps de
son général. Mais sur l'obllination des soldats à ne vou-
loir point de passeport des Allemands qui tenoientVe-
rone, ils garderent le corps dans leur camp tout lere..
ftede la campagne, 6c le porterent à travers le Vero-
nois, enseignes déployées, loriqu'ils rèpaŒerent l'Adi-

ge. Le sénat le reçut avec beaucoup d'honneur, 6c lui
fit des obseques magnifiques. Il avoit envoyé ses am-
baffadeurs à François I. pour le feliciter sur sa victoire

»

6c ce prince les reçut avec de grandes démonstrations
d amitié

;
il leur accorda sept mille hommes d'infante-

rie
, avec sept cens hommes d'armes, pour reprendre ce

qu'ils prétendoient leur avoir été usurpé, pendant que
Theodore Trivulce se rendit maître de Peschiera, d'Aso

& de Ludeto
, que le marquis de Mantouë qui s'en étoit

saisi au commencement de la ligue de Cambray
,

leur
abandonna de bonne grâce. L'armée Venitienne voulut
ailiéger Bresse, sans attendre le secours de la France ;
mais.elle fut obligée de se retirer après avoir perdu toute
son artillerie 6c ses munitions de guerre. Elle voulut re^
prendre ce siége après que les troupes Françoises fu-

rent arrivées sous le commandement de Lautrec ; mais
huit mille L'ansquenets qui arrivoient d'Allemagne

,
le

lui firent encore lever, èc ces troupes munirent Bresse

6c Verone d'hommes 6c de munitions.
Le pape aux premières nouvelles de la bataille de Ma-

rignan
,

fut fort allarme
, 6c quelque soin qu'il prîç

pour cacher ses inquiétudes, elles se firent assez connoî-

tre. Il cr,,iign'it queJe roi çhassat les Iylediti§ de Flo-
rence
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rence pour y établir le gouvernement Républicain
;

il
envoyoit messagers sur messagers à Cardonne qui, ne
pensant qu'à sauver le reste des troupes du roi catholi-
que ,

s'étoit retiré à Naples
>

pour l'exhorter à soutenir
le malheur avec fermeté, & à se roidir contre la mau-
vasse fortune

;
il envoya sur le champ ordre à son nonce

en France de conclure au plûtôt son accommodement
avec François L parce que ce prince n'avoit plus que
Parme & Plaisance à recouvrer pour achever la con-
quête de Milan

,
& que le pont sur le Pô étoit déjà con-

struit pour y faire passer des troupes sous la conduite
d'Aimar de Prie. Le nonce pressa tant le roi, de conclure
un traité que sa majesté y consentit, parce qu'elle crai-
gnoit de nouvelles ligues

>
& qu'elle étoit bien aise d'a-

voir le pape de son côté. Les conditions furent que sa
sainteté rendroit au roi les villes de Parme & de Plai-
sance

y
pour être réünies à l'état.de Milan

,
dans lequel

on ne consommeroit d'autre sel que celui de Cervia ;

que le duc de Savoye seroit pris pour arbitre des dom-
mages que la France avoit soufferts, lorsque les Floren-
tins avoient fourni des troupes aux conféderez contre
l'alliance renouvellée avec le roi ; que sa majesté pren-
droit sous sa protection les Florentins, & particulière-
ment la maison de Medicis

; que le pape & le roi se dé-
fendroient réciproquement contre ceux qui les vou-
droient attaquer ; que sa sainteté laisseroit le passage li-
bre à l'armée Françoise par les terres de l'état ecclesiasti-

que ; mais qu'elle auroit deux ou trois mois pour re.ti-
trer ses troupes de Bresse & de Verone, pour ménager
l'empereur.

Le roi signa ce traité qui fut aussi-tôt porté au pape
par le nonce ,

afin que sa sainteté le ratifiât
: mais tou-
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jours occupée du chagrin de voir les François rétablis'

en Italie, & flatté par les Suisses qui promettoientd'en-
voyer au plûtôt un puisflllt secours en Italie, elle hé-
sita long-tems si elle concluroit le traité

,
& ne s'y dé--

termina que sur la nouvelle de la reddition du château
de Milan

,
& sur les instances de son nonce

3

jaloux de

voir accomplir son ouvrage ; mais le pape ne ratifia

qu'en changeant quelques articles, qui à la verité ne tou-
choient pas l'essentiel du traité. La modification qu'il y
apporta fut

, que Léon X. pour sauver l'honneur du
saint siége

, ne remettrait pas directement les viltes de
Parme & de Plaisance entre les mains des François, mais
qu'il en tireroit seulement les garnirons

;
qu'il dispense-

roit les habitans du serment de fidélité qu'ils lui avoient
fait, afin qu'ils disposaisent de leurs villes comme ils le

jugeraient à propos.., & qu'il serait permis aux François
d'en prendre possession.- L'article qui concernoit les
Florentins

,
fut aussi modifié

;
le pape voulut qu'il y

eût un amnistie pour tout ce qu'ils avoient fait contre
la France depuis quatre ans, que le roi leur rendit ses

bonnes graces sans réserve
;

qu'il ne reçûrpoint en sa

protection les feudataires du saint siége, & n'empêchât
point sa sainteté de les punir. Avec ces modifications
le pape ratifia le traité

\
sa. ratification est du. treizième

d'OCtobre de cette année.
Le nonce repartit aussi-tôt après pour porter au roi

" ce traité ainsi modifié
, & sa. sainteté le chargea de mé-

nager une entrevue des deux souverains dans..quelquc,
* ville. d'Italie, qui ne fût pas éloignée du. duché de
!an. Le nonce s'acquitta heureusement de sa commit-
sion

;
sa majesté non seulement agréa les changement

faixs. au traité mais: accepta encore l'entrevue que- 1;:
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pape demandoit, tant pour jouir du plaihr de voir la
Cour deRome

,
& de faire voir la sienne au sacré col-

lege, que pour travailler à la reconciliation des prin.
ces d'Italie, déclarez pour la France avec le saint iiége.

Léon X. avoit ses vuës; comme il avoit un talent ad-
mirable pour bien manier les esprits

,
il se flattait d ob-

tenir du roi de France une bonne partie de ce qu'il vou-
droit, entre autres l'abolition de la fameuie pragmati-

que , contre laquelle ses prédecesseurss etoient si inutile-

ment aheurtez. De plus sa sainteté, pour favoriser le
' duc de Savoye

,
avoit créé deux nouveaux évêchez

,
l'un

à Chambery, l'autre à Bourg en Bresse
,

sans le consen-

tement de François I. & des évêques de France
,

dont on
démeifibroit les diocéses, ce qui les avoit obligez d "en

appeller comme d'abus ; d'un autre côté le pape qui ne
considéroit plus tant le -duc de Savoye ,

vouloit bien
accorder au roi la suppression ,de ces deux évêchez ;

mais il prétendoit la faire acheter par une abolition en-
tiere de la Pragmatique-Sanction,qui depuis long-tems
servoit de digue aux Officiers de la cour de Rome, quand
ils agissoient contre les canons.

La ville de Boulogne futchoisie pour le lieu de l'en-

trevue
3

& le pape témoigna un si grand desir de voir
sa majesté

,
qu'il s'offrit de faire les trois quarts du che-

min. Il arriva en effet le premier dans cette ville dès le

huitième de Décembre, & le roi n'y vint que deux jours
après ; quatre des principaux prélats de la cour Romaine
allerent au-devant de lui jusqu'à Parme

,
& deux cardi-

naux légats jusqu'à Reggio ; ces deux cardinaux etoient
,de Fiesque & Medicis qui fut depuis le pape Clement
VII. Ils l'étoient venu recevoir en cette qualité de légats

iusques sur les bords de l'Alenza qui séparoit alors l'état

AN. ijij.

\

L XXVII.
Entrevue itl pa-

p,,: & du roi de Fran-
ce à Boulogne.

Paris de Grxffis

t. 4. P- I2f. l-p.
liembo, l. il. ep.

9.
Raynald. hoc

,rlz. n. z4 n. 19 Ô*

Bzov. in annal,
hoc an.



de Milan des terres du pape. Le lendemain de l'entrée
du roi dans Boulogne le pape lereçut dans un colisis-
toire

,
& lui rendit les honneurs qui lui étoient dûs

:
le

roi prêta au pape l'obédience
, que les princes Catholi-

ques rendent aux papes au commencement des nou-
veaux regnes) le chancelier Antoine du Prat portant la-

parole à genoux, pendant que le roi la confirmoit de
bout, couvert ,

baissant la tête & les épaules. Le jour
de sainte Luce treizième de Décembre

,
le pape célébra.

solemnellement la meue
,

où le roi assista & donna de:-

l'eau au souverain pontife pour laver ses mains. Le len-
demain le pape donna le chapeau de cardinal à Adrien.
Gouffier de Boissy alors évêque de Coûtances, puis d'Al-
by, légat en France

,
& frere d'Artus Gouffier 'grand.

maître & favory du roi François L
Trois mois avant, c'est-à-dire

,
le dixième de Septem-

bre
,

sa sainteté avoit accordé la même faveur à Thomas
Volsey archevêque d'Yorck, & premier ministre du roi
d'Angleterre. François, I. pour engager ce prélat à se dé-
sister de 1"évêché de Tournay qu'Henri VIII. lui avoit
donné lorsqu'il prit cette ville, lui avoit promis de lui
procurer une place dans le sacré college. Volsey souhai-
toit passionnémentcette dignité

>
il avoit esperé succede-

der à Bambrige dans le cardinalat, comme il avoit étér
son successeur dans l'archevêché d'Yorck. Il avoit même
employé pour le sollicirer en son nom le cardinal Adrien
Corneto nonce du pape en Angleterre

*, mais ce cardi-
nal au lieu de le servir, lui rendit de, mauvais offices, ce.
qui irrita tellement Volley

,
qu'il fit mettre à la tour Po-

lydore Virgile
>

commis par Corneto pour faire la char-
ge de soûcolle&eur du pape dans le royaume. polydo-,

fut environ un an prisonnier dans la tour, & ce £u~
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rent le pape & le cardinal Jules de Medicis qui obtin
rent sa liberté

; mais il en resta toûjours quelque aigreur
dans l'espric de Polydore, & cest pour cela que dans
son histoire d'Angleterre

,
il ne ménage pas Volsey. Ce-

lui ci au reste étoit un homme fort ambitieux
:

dès qu'il
eût sçu par un courier du roi de France qu'on lavoit
fait cardinal, il ne put s'empêcher de faire éclater sa joïe y
mais loin d'en marquer sa reconnoissance à François 1.
qui avoit contribué plus que tout autre à lui procurer
cette dignité

3
il chercha à le brouiller avec le roi d'An-

glettere.
Le sujet des conférences que le pape eut à Boulogne

avec le roi de France durant les trois jours que sa majef-
té y demeura, roula dabord sur la confirmationde leur
alliance

;
sa sainteté promit de donner passage par l'état

ecclesiastique a l'armée Françoise
>

& de lui fournir tou-
tes les munitions de guerre & de bouche dont elle auroit
besoin

, parce que son engagement avec le roi Catho-
lique finissoit dans ce rems-là. Le roi demanda ensuite
que si sainteté restituât au duc de Ferrare

,
Modéne 6c

Reggio que Jules II. lui avoit enlevées, à quoi le pape;
consentit avec assez de peine pourvû qu'on le rembour-
sat de ses frais & de quarante mille écus, que son pré-
decesseur avoit comptez à l'empereur pour avoir ces.
deux villes. L'affaire du duc d'Urbin souffrit beaucoup
plus de difficultez

; ce duc feudataire de l'église étoic
obligé de servir dans l'armée commandée par Julien cfe
Medicis

; mais celui-ci étant mort, & le pape ayant don-
né le commandement à Laurent de Medicis neveu de
Julien

,
le duc refusa de servir sous un jeune homme qui

avoit à peine dix huit ans
3

dans une armée où il avoic
commandé en chef sous Jules IL D'e plus ce duc avoir
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fait entendre a François I. que ion inclination seule 1 a-
voit empêché de se trouver dans une armée destinée à
combattre les François, & l'on ajoûtoit, pour le rendre
Elus odieux

,
qu'il avoit voulu engager le roi après la

bataille de Marignan à se présenter devant Florence
,

où
les habitans lui auroient ouvert infailliblement leurs

portes.
Le pape avoit déjà commencé des poursuites juridi-

ques contre ce duc
,

& lorsque le roi voulut parler en sa

faveur
, on lui répondit que c'étoit un rebelle & qu'il

en falloit faire un exemple
; & plus ce prince insistoitpour

engager 1-e pape à ne point inquieter son feudataire
,

plus sa sainteté se défelldoit avec fermeté pour ne rien
promettre de positif

; en sorte que le roi fut contraint
de s'en tenir à la parole que lui donna Léon X. de s'ap-
passer, dès que le duc d'Urbin lui feroit une satisfaâi'o,,ri
convenable. Ce qui rendoit le pape inflexible

,
étoit que

son état paroissoit trop à la bienséance de la maison de
Medicis, pour laisser échaper un'prétexte de l'usurper

,quelque léger qu'il fût, puisqu'il confinoit à la Tof-
cane

3
& qu'en le joignantà l'état de Florence on

eût formé une souveraineté qui se seroit étendue de-
puis la mer de Toscane jusqu'au golfe de Venise. C'est

ce qui fit qu'on rendit le duc d'Urbin plus coupable
qu'il n'étoit, parce qu'on vouloit le dépouiller de son
ctat.

Deux .autres affaires furent mises ensuite sur le tapis
à Boulogne

,
la conquête de Naples la paix entre

l'empereur & les Venitiens, Le pape ne pouvoit conce-
voir que le roi bornât ses conquêtes à l'état de Milan

,
& qu'il ne voulût pas dans la suite repasser les Alpes

pour venir se rendre maître du royaume de Naples, le
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pouvant alors il Facilement, qu'il n'avoit qu'asse presen-
ter pour recevoir le serment des peuples, d'autant
mieux que Cardonne n'avoit ni argent ni crédit pour
rétablir ses troupes qui étoient assez mal en ordre. D'où
il concluoit que pour conserver ce royaume à l'Espa-
gne, il falloir détourner François I. d 'en entreprendre
la conquête jusqu

"à
la campagne prochaine

, & il y
réiiffit

;
il persuada au roi qui n etoit pas prêt pour

cette expédition, de la remettre après la mort du roi
Catholique

; « Il ne vivra pas long-tems, ( lui dit-il, )>

» son âge & ses infirmitez le menacent d une mort pro-
chaine

> »
le roi consentit à différée Quant à la paix

entre l'empereur & les Venitiens
, tous deux rsolure-nr--

d'envoyer le general des Augustins à l'empereur, pour
exhorter ce prince à rendre aux Venitiens Verone &
Bresse. moyennant une certaine somme d'argent, puif-
qu'il ne pouvoit conserver ces deux places, contre les
forces de la République jointes à celles des François q}!L
etoient maîtres de l'état de-M1.1an:...

Il ne ressoit plus que l'affaire de la pragmatique-sanc-
tion

,
dont le pape dernandoit absolument l'abolition.

En récabliflant on n'avoit eu d'autre dessein que de
maintenir l'ancienne, discipline de l'église de France tirée
des premiers conciles i. mais la cour de Rome, qui avoit
substitué les decrets des papes en la place des anciens ca-
nons

>
ne pouvoit souffrir qu'on eût borné en France-

l'usagede sa jurisdiction, lorsqu'elle étoit absolue dans lai
plupart des états de l 'Europe-, & regardoit la' pragmati-
que comme un ouvrage: de tenebres formé dans le [thif-.
me , pour empêcher i'agrandissement du pouvoir des.
papes. De-là vinrent les efforts que firent Pie II fous;
Louis XI. Alexandre VL ibus Charles VIII. & Jules I2~
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sous Louis XII. pour abolir cette pragmatique. Ces ef-
forts heureusement avoient été inutiles jusques ici ; mais
François I. eut la foiblesse d'y ceder

3
par le desir violent

où il étoit de rentrer dans la possession dont ses préde-
celfeurs de la premiere race ,

& d'une grande partie de la
sécondé, avoient joÜi, de nommer aux évêchez de leur
état. Ce prince impatient de retourner à Paris laissa la
conduite de toute cette affaire au chancelier du Prat qui
étoit d'avis qu'on abolît la pracrmatique-sanâion

,
&

qu'on fit un concordat
3

par lequel le pape remet-
troit au roi de France le droit de nommer aux bene-
fîces de France & du Dauphiné, & le roi accorderoit au
pape les annates de ces grands benefices sur le pied du

revenu courant. Cet avis qui montroit beaucoup d'i-

gnorance , ou une ame vendue à l'intérêt, rendit ce chan-
celier odieux à tous les gens de bien

,
& surtout aux

seigneurs de la suite du roi
>

qui ne vouloientpoint qu'on
iiiit une affaire de cette importance en négociation

; mais
.du Prat sans avoir égard à leurs plaintes suivit les ordres
qu'on lui avoit donnez

,
& agit avec les cardinaux d'An....

cone & Santiquatro que le pape nomma de,son côté.
Le roi & le pape se separerent donc assez contents l'un
de l'autre en apparence. Le pape fit présent au roi d'une
partie de la vraye Croix de la grosseur d'une noisette

,enchassée dans une croix d'or enrichie de pierreries de la
valeur de quinze mille ducats ; & François I. partit de
Boulogne avec ce presentle quinzième de Décembre, Se

prit la route de Milan; ce n'avoit pas été d'abord son
intention

,
il vouloit revenir à Paris, mais il avoit enco-

re à traiter avec les Suisses. Ce traité fut conclu aux mê-

mes conditions qu'on avoit proposées & même accep-
tées de part & d'autre avant la bataille de Marignan ;

mais
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mais cinq des treize cantons refuserent de le ratifier,
parce qu'il les obligeoit à restituer les places de l'état de
Milan, qu'ils occupoient depuis l'an 1512. Les autres
huit cantons l'accepterent aux conditions suivantes.
I. Qu on leur donneroit les six cens mille écus promis

,payables en trois mois, outre leurs pensons qui seroient
continuées. II. Que les Suissès serviroient la France en-
vers & contre tous, excepté le pape, l'empereur & l'em-
pire ; qu'ils rendoient les vallées du Milanez

,
& qu'ils

ne seroient point obligez d'agir contre leurs compatrio-
tes ,

lorsquon entreprendroit de reprendre sur eux ce
qu'ils possedoienîdu Milanez. Apres çe traité, le roi
repassa les Alpes.

Avant l'entrevue de Boulogne
,

il y avoit eu dans le
mois de Juillet une assemblée assez célèbre à Vienne en
Autriche, entre l'empereur Ma'ximilien, Uladiflas roi
de Bohême & de Hongrie

,
Sigismond roi de Pologne

son frere
>

& le jeune roi Louis fils du même Uladif-
las. Les cardinaux de Gurk 8c de Strigonie s'y trouvè-
rent avec l'évêque de Feltri

3
nonce du pape Leon X.

les ambassadeurs des rois d'Arragon & d'Angleterre
,beaucoup d'autres prélats, princes & seigneurs d'Alle-

magne & de Hongrie
,

de Pologne & d'autres états voi-
fins. On y traita particulièrement des moyens d'assurer
la paix entre ces princes par differens mariages qui fu-
rent proposez

j celui du jeune roi Louis avec Marie pe-
tite fille de l'empereur celui de l'archiduc Charles avec
Anne sœur du même Louis, afin que par-là on rétablît
l'ancienne intelligence de la maison d'Autriche

,. tou-
chant la sncceffion des royaumes da Hongrie & de Bo-
hêoie, en cas qu'Uladiflas ne laissât point d'enfans mâ"
ks pour lui succeder. On v parla auili de la guerre con-
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tre les Turcs, 8c d'une députation aux Venitiens
5

pour
la paix entre les Moscovites 8c les Polonnois sous d'hon-
nêtes conditions, 8c des moyéns de remettre les cheva,...
liers de PruÍfe sous l'obeijflance des Polonnois, 8c de balu..

coup d'autres choses,
Selim empereur des Turcs, prit l'épouvante de cette

assemblée
,

d'autant plus que le bruit courroit que le but
qu'on s'y proposoit

y
ne tendoit qu'à des préparatifs

pour lui faire la guerre j mais informé par ses én1i{[aires,
,

que le tout s'etoit passé en discours
,

qui ne concluaient
rien

, en harangues magnifiques
, en repas somptueux ,

8c plusieurs parties de divertissemens ,
il porta la guer-

re en orient. Les Hongrois cependant vinrent as-
sieger Semendria ville de la Servie sur le Danube, à
dix lieuës au dessous de Belgrade

; Etienne fils de Batori,
commandoit à ce siége, 8c Alifbeg fils de Jachia Baua
étoit gouverneur de la place. Il envoya aussi tôt un .
courier à Selim

,
qui éroit alors en Asie au siége de Ke-

mach
, 8c qui manda à Alisbeg d'envoyer dans toutes

les provinces voisines pour assembler tous les gouver-
neurs ,

afin qu'avec leurs troupes ils vinssent recourir
Semendria. Déjà les Hongrois avoient fait leurs retran-
chemens, 8c disposé leur artillerie

,
8c avoient tellement

endommagé les murailles avec une batterie continuelle
,qu'ils étoient presque assurez de prendre la place ; mais

ils furent étonnez de l'arrivée des Turcs qui se trou"
voient en grand nombre

; la confusion se mit dans leur
armée, 8c tous les soldats ne penserent qu'à se sauver. Ils
furent poursuivis, on fit quelques prisonniers qui furent
enchaînez. Cette nouvelle fut reçue de Selim avec beau-

coup de joye, 8c en reconnoissance il donna ordre au
Bacha Januses d'aller ravager la Bo[nie..
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L'Espagne perdit deux grands hommes dans cette an-
née, Alphonse d'Albuquerque Portugais, viceroi des
Indes, & Fernandès Gonsalve

,
surnommé le grand Capi-

taine. Le premier étoit à Ormutz pour les affaires de la

couronne de Portugal, & y étant tombé dangereuse-
ment malade d'une violente dissenterie, il s'embarqua
pour se rendre à Goa. Ayant appris en chemin l'arrivée
de Lope-Suarez Ton successeur, il en eut tant de cha-
grin

,
qu'il ne put ni dissimuler sa douleur, ni re-

tenir ses plaintes ; ce qui augmenta si considérablement
son mal

, que l'on commença a désesperer de sa santé.
Dès qu'il se sentit proche de Goa

j
il donna ordre qu'on

fit venir au plûtôt son confesseur, avec lequel il régla
les affaires de sa conscience

,
& mourut un matin après

avoir reçu les sacremens de l'église, & dans de grands
sentimens de pieté. Il n'avoit point été marié, & il ne
laissa qu'un fils naturel qu'il eut d'une esclave dans les
Indes

; il écrivit en sa faveur àu roi de Portugal
, pour

le lui recommander, & sa majesté après lui avoir chan-
gé son nom de Blaise en celui à!Alphonse

,
lui donna de

grands biens, & le maria richement. Alphonse son pere
fut enterré à Goa dans une superbe chapelle qu'.il y
avoit fait bâtir en l'honneur de notre-Dame.

Le second fut Gonsalve. Il étoit à Loxa, & se voyant
presque à l'extrémité, il se fit transporter en chaise à
Grenade

, pour voir si le changement d'air pourroit lui
rendre la santé. Toutes ces précautions furent inutiles ;
il mourut peu de tems après son arrivée le deuxième de
Décembre 15-15. âgé de soixante & douze ans j

il ne lais-
sa que des filles

; son aînée nommée Elvire, herita de

tous ses biens. Ferdinand lui fit rendre des honneurs ex-
traordinaires dans toute l'Espame

>
Pierre de Ansleria
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Milanois, ht ion orailon funebre, ou il déplora sort le
malheur du royaume ,

d'avoir perdu un si grand capi-
taine

, qui avoit acquis une éternelle réputation à la
Monarchie.

Le roi Catholique avoit passé la semaine sainte à Me-
jorada, dans la résolution d'assembler les états de CaC-

tille à Burgos, & ceux d'Arragon à CaLuayud. Il en-
voya la reine son épouse en Arragon pour y présider

en son nom ; & pour lui il se rendit en diligence à Bur-
gos ,

dans l'esperance d'obtenir des états une grande
somme d'argent. dont il avoit besoin y-mv augmenter
ses armées

>
& fortifier ses places frondée es. Il exposa aux

Castillans la situation où il se trouvoit, & l'épuisement
entier de les finances, & il en obtint quatre cens mille
écus. Ce fut dans ces états qu'il unit à la couronne de
Castille le royaume de Navarre

y
qui jusqu'alors avoit

toujours été uni à celle d'Arragon. On présume qu'il ne
le fit que du consentement de la reine Germaine sou
épouse

,
qui n'avoÍt point d'enfans, d'autant plus qu'on

voit que trois ans après elle renonça à son droit dans,
les états de Sarrogoce

, en faveur de Charles d'Auti-iche-
roi de Castille & d'Arragon

,
auquel elle le transporta-

Les Arragonois
, ne furent pas si complaisans que les Ca-

stillans ils refuserent au roi le subside qu'il demandoit,
à moins qu'on n'ôtât aux vassaux des grands seigneurs-
la permission de recourir à l'autorité du roi par la voye-
d'appel

;
leur obitination fut si grande, qu'ils ne vou-

lurent jamaiscéder. Ferdinand qui étoit très-malade à
Burgos

>

informé de ce qui se passoit en Arragon
>

manda
au chancelier de le venir trouver. A peine fut il arrivé,

a Aranda sur le Duero
,

où étoit sa majesté Catholique
qu'il fut arrêté dans son logis

>
& conduit prisonnier
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dans le château de Simancas
-, & quoique Ferdinand se

fût rendu à Calatayud avec le prince Ferdinand son pe-
tit-fils

, pour réduire les Grands, son voyage fut inuti-
le

,
il ne put ni par caresses, ni par menaces gagner les

Arragonois. qui ne furent pas assez sensibles à la prison
de leur chancelier, pour consentir à lasuppression d'un
privilege qu'ils avoient fort à cœur.

La fatigue du voyage & le chagrin ne contribuerent
pas peu à augmenter la maladie du roi Catholique, qui
se vit pourtant obligé de partir en automne, & de re-
tourner à Madrid, sans avoir pu rien obtenir des états
d'Arragon pour fournir aux frais des guerres differentes
dont il se voioit menacé. La reine ayant été contrainte
de congédier les deputez se rendit à Lerida pour y te-
nir les états de- Catalogne. Ferdinand sortit de Madrid
pour aller à Placentia

,
d'où il se rendit à Seville où l'air

étoit plus temperé pendant l'hyver. Comme sa santé di-
minuoit toujours, on en donna avis à l'archiduc Char-
les

; on lui manda que le jeune Ferdinand son frere étoit
fort avant dans les bonnes graces de son ayeul

;
qu'il de-

voit tout craindre de cette prédilection
1

& prendre ses
mesures pour s'assuirer,des royaumes qui devoient lui ap-
partenir, & dont on pouvoit le frustrer. Conformé-
ment à cet avis le conseil de Flandres jugea à propos
d'envoyer en Espagne le fameux Adrien d'Utrecht doyen
de Louvain

,
&: précepteur du jeune prince. Mais com-

me il falloit ménager les défiances du soupçonneux Fer-
dinand

-, on prit pour prétexte de cette enyoy la proposL<

tion du mariage de l'archiduc avec Renée dé France
,fille de Louis XII. son instrudtion secrete portoir, qu'il

observât les démarches de la cour d'Espagne
,

qu'il don-
nât avis de la santé du roi; & qu'en cas de mort, il prie
possession du royaume. D dd iij
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Adrien arriva a la cour du roi Catholique vers le
mois de Décembre, & y fut reçu d'abord avec beau-

coup d'honneur ; mais comme il n'étoit pas habile en
négociation, il ne put long tems dissimuler. Le roi
ayant connu le véritable sujet de son ambassade

,
lui or-

donna de se retirer à Guadalupe dans le couvent des
religieux desaint Jerôme, Quelque tems après Ferdi-
nand voulut l'engager à solliciter l'éloignement de
Chievres d'auprès de l'archiduc dont il étoit gouver-
neur. Le doyen le lui promit, s'imaginant que c'étoit
le seul moyen de reconcilier le jeune Charles avec son
ayeul, & tous deux prirent des mesures ensemble pour
y reussir. Le roi Catholique voulut qu'on en dressât un
projet, à quoi le doyen eut peine à consentir, néan.
moins il se laissa fléchir, & le traité fut conclu. Chie-

vres averti de ce qui se tramoit, & persuadé que le roi
Catholique n'avoit pas long-tems à vivre, étant atta-
,qué d'une hydropisie

,
representa à l'archiduc qu'il n'y

avoit point de tems à perdre, & qu'il falloit songer à
s'assurer d'une succession qui lui-appartenoir.

Il étoit impossible de reussir dans ce dessein sans être
anure du secours de là France ; Henri comte de Nassau

y fut envoyé à cet effet
:

son instruâi-on contenoit
trois choses

,
le mariage de l'archiduc avec Renée de

France, la restitution de la Navarre
,

& le secours qu'on
desiroit. Le comte ne trouva pas beaucoup de difficul-

tez dans sa négociation. François I. offrit six cens mille
écus pour la dot de Renée

,
il consentit que Ferdinand

garderoit la Navarre tant qu'il vivroit ;
il promit enfin

d'assister l'archiduc
,

& le traité fut signé. Ferdinand
informé de cette négociation, fit son testament par le-
quel il disposoit des monarchies de la Castille à laquelle
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on avoit uni la Navarre, & d'Arragon, en faveur de
l'infant Ferdinand son petit fils, comme si elles lui eus-
sent appartenu, au préjudice de Charles qui étoit l'aîné,
& qu'il disoit être aisez puissant avec les Pays-Bas, & la
succession de son ayeule maternelle. Comme Chievres
étoit le plus grand obstacle à l'execution de ce dessein,
le roi Catholique n'oublia rien pour l'éloigner

; mais il

ne put réussir, quoiqu'il y eût employé la sollicitation
d'Henri VIII. roi d'Anglettere

,
qui en fit presser forte-

ment l'archiduc par son ambassadeur. Sa maladie, ses
inquiétudes & ses chagrins augmentoient tous les jours ,
& dans l'extremité où il étoit, au lieu de penser à met-
tre ordre à sa conscienccil envoïa consulter sur la du-
rée de sa vie

, une dévote d'Espagne qu'on nommoit la
Béate d'Jl'vila. Cette fille en avoit imposé aux personnes
les plus éclairées ; & comme la consultation du roi lui
faisoit beaucoup d'honneur

,
elle assura

, comme de la

part de Dieu, que le roi avoit encore long-tems à vi-
vre ,

& feroit beaucoup de conquêtes ; mais Dieu con-
fondit les prétendues révélations de la Béate.

Ferdinand voulut retourner à Madigalejo
,

petite
maison de Plaisance proche de Truxillo

: ce fut en cet
endroit que sa maladie augmenta de telle sorte, qu'on
n'eut pas de peine à lui pe'rsuader qu'il n'était pas loin
de sa fin. Dans cette extrémité il cassa le testament dont
on vient de parler, par le conseil du docteur Laurent
Galindez de Carvajal, du licentié Zapata, & de Fran-
çois de Vargas intendant de ses finances, trois des prin-
cipaux de son conseil, qui combattirent ce premier te-
stament par des raisons si fortes

,
qu'il se rendit, & en

fit brûler l'original en sa présence. Le projet de la mo-
narchie universelle dont il étoit Fauteur

, & auquel il
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mettoit un obstacle invincible par cette disposîtion l
l'emporta sur toute la tendresse qu'il avoit pour l'infanc
Ferdinand & l'obligea d'être favorable à l'archiduc
Charles. Il le déclara heritier des monarchies de Castille
Çc d'Arragon

>
& des couronnes qui y avoient été unies ;

& malgré la haine qu'il avoit toujours pour le cardi-
nal Ximenès, il le nomma régent de la Castille après sa

mort, pendant la vie de la reine Jeanne sa fille, qu'on
surnommoit la folle. On en dresla ladite, & l'on prit
toutes les précautions nécessaires pour ôter toute la
ressource au jeune Ferdinand, qu'on réduisit à un appa-r

nage de cinquante mille écus sur des domaines éloi.,

gnez. Le roi voulut lui laisser encore les trois grandes
maîtrises

; mais .ses conseillers lui persuaderent si forces

ment qu'il ne falloit point les desunir de la couronne
qu'il sc rendit à leurs raisons.

Ce fut la derniere disposition du roi catholique. Le
doyen de Louvain aïant appris le danger où il étoit,
y accourut aussi-tôt, mais son arrivée ne plut pas à ce
prince

,
qui lui commanda aussi-t.ôt de retourner à No..,

tre-Dame de Guadalupe auprès du prince Ferdinand.
Dès que le doyen fut parti, il se confessa au pere Tho-
mas de Marienço de l'ordre de saint Dominique. La rei-

ne Germaine qui étoit à Lerida, en partit prompte-
ment

3
& se rendit aùprès de son époux

,
la veille qu'il

acheva son testament. Enfin il mourut le mercredi sui-

vant vingt-troisiéme dé Janvier 1516. à une heure
après midi

>

revêtu de l'habit de saint Dominique
>

dans
la soixante & troisieme année de son âge

,
la trence-sep-

tiéme de son regne dans l'Arragon depuis la mort de
Jean II. son pere ,

& la vingt-quatrième en Castille de-

puis la morç' d'Henri frere d'Isabelle son épouse. Il en
avoit
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avoir eu un fils
,

qui mourut sans posterité~y & fut tué
à la chasle d'une chute de cheval

; & quatre filles, dont
la seconde nommée Jeanne

,
épousa Philppe archiduc

d'Autriche. Le conseil d'Espagne ne tarda point à man-der au cardinal Ximenes
y

que le défunt roi l'avoit
nommé régent de la Castille en l'absence de l'archiduc,
& qu'il vînt au plutôt prendre possessïon de cet em-ploi.

Le cardinal en fut d'autant plus surpris
,

qu'il avoir
pris toutes ses mesures pour l'éviter

;
néamoins il par-

tit aussi-tot pour Guadalupe où le conseil s'étoit- ren-du
3

& alla rendre ses devoirs à la reine veuve ; & le len-
demain de son arrivée le doïen de Louvain s'étant aussi
rendu a Guadalupe

,
accompagné de la plupart des

grands de Castille
,

l'on y fit l'ouverture du testament
du roi catholique. Ximenès aïant entendu l'article qui
lui donnoit la régence du roYaume 1, voulut sur le
champ s'en mettre en possession

; mais le doïen y 1-nit
opposition en vertu des provisions que l'archiduc lui en
avoit données

y
& ajoûta que ,

puisqu'il s'agissoit d'une
succession échue à l'archiduc

y
lui seul avoit droit d'y

commettre un administrateur jusqu'a ce qu'il fût en
état de la venir recueillir lui-même. Ximenes défendit
son droir, & prétendoit que Ferdinand n'avoit eu Pad-
ministration de la Castille

, que jusqu'à ce que l'archiduc
eût atteint 1 âge de vingt-ans

,
qu'il avoit disposé de son

droit
; & que comme le prince-Charlesn'avoit rien à y

pretendre si son aïeul eût vécu plus longtems, la com-
jnislion donnée au doïen ne pouvoit l'emporter- sur
l'article exprès du testament

; il ajouta que par les dis-
positions de la reine Isabelle en mourant, les étrangers
étaient exclus du gouvernement de la Caille. Le doïerv
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se rendit à ses raisons
s

& se contenta de la place de regenc
en sécond

,
qui ne lui donna d'autre avantage que de si-

gner les expéditions avec Ximenès, toutes les affaires se
décidant conformément aux avis de celui-ci, quoiqu'A-
drien fût d'un sentiment contraire.

L'archiduc écrivit de Bruxelles au cardinal, & lui fit
expedier des lettres patentes ,

accompagnées de tous les
témoignages d'estime & de confiance

,
qu'un souve.

rain peut donner à un sujet ; il le déclaroit régent de tous
ses états jusqu'à son arrivée-

,
& lui affocioit le doïende

Louvain. Dès que Ximenès eut reçu la confirmation de
sa régence

,
il ne pensa plus qu'à faire valoir son auto-

rité
,

& le prit d'un ton si haut, que tous les grands en
murmurerent, & furent. toutefois contraints de plier ,jusqu'à ce qu'il se présentât quelque occaiion favorable
de faire valoir leur ressentiment. Il réprilna dom Pe-
dro Porto-Carrero

,
qui prétendit se faire pourvoir de la

grande maîtrise de saint Jacques, en vertu d'une bulle
qu'il avoit obtenue du pape Léon X. quoique les trois
grandes maîtrises réünies à la coùronne ,

eussent été ac-
cordées en survivance à l'archiduc. Il réforma les offi-
ciers du conseil suprén1e

,
& ceux de la cour ;

il ordonna
une severe administration de la justice contre les op-
pressions des Grands. Après avoir congédié les deux fa-
voris du prince Ferdinand

^
qui lui étoient suspects

yquelques officiers de ce prince demanderent inlolem-
ment au cardinal où étoit le pouvoir qu'il avoit d'en
user ainsi. Il leur fit voir quelques troupes de gens de

guerre qui composoient sa garde ordinaire
,

& leur dit
que le pouvoir qu'il avoit de faire exécuter les volon-
tez du roi consistoit dans la force de ces gens-là ; puis

prenant le cordon de son ordre de saint François, & le
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remuant avec la main
>

il ajouta
: « Ceci me luftit pour

» mettre à la raisbn des sujets superbes.
« Au m£me ten1S

il fit tirer dix ou douze canons qu'il avoit dans la cour
de derriere de son palais, concluant par ces mots : Hœc
est ultima ratio Reps

,
( la force est la suprétne raison du

roi) : maxime au reste qu'il ne lui convenoit pas d'avan-
cer , parce qu'il est injuste de l'enlploïer.

L'archiduc craignant enfin lui-même que le pou-
voir du cardinal ne devînt trop grand

,
lui donna pour

adjoint un seigneur de Flandres nommé La Chau
y

qui
avoit le plus de crédit à la cour de Charles

,
& qui étoit

beaucoup plus habile qu Adrien. La Chau fut reçu ;
mais il n'y eut aucun changementaux affaires

. que Xi-
menés gouvernoit toujours avec la même autorité. On
lui en donna un troisiéme nommé Jlmerftof; d'une des
plus illustres maisons de Hollande

,
d'un esprit ferme 8c

entreprenant, & capable de tenir tête au régent. Il le

recut de même que l'autre avec toutes sortes de consi-
dérations

;
il les introdusit tous deux dans le conseil en

qualité de collègues
; mais comme il n'en gouvernoit

pas moins absolument, Chiévres proposa à l'archiduc
un moïen de donner des bornes à son pouvoir

* ce fut
de faire ensorte que ce prince se pût faire reconnoître
pour roi dans les états de Castille* & d'Arragon du vi-
vant de la reine sa mere

3

attendu sa folie & son incapa-
cité. La démarche étoit délicate, il n'y avoit pas d'ap-
parence de l'obtenir des états, chacun des trois ordres
aïant des raisons particulières pour s'y opposer ; le
clergé

,
de peur qu'il n'obtînt en cour de Rome des

bu ! s pour séculariser les trois grandes maîtrises de
fai it Jacques

,
d'Alcantara &: de Calatrava

5
la noblesse

,
parce qu'elle esperoit pendant la vie de la reine Jeanne
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reprendre l'autorité qu'elle avoit perdue lous le régné
de Ferdinand

,
le peuple

>
parce qu'il craignoit que l'ar-

chiduc
,

bien loin de diminuer les impositions nouvelles
mises par soli aïeul, ne les augmentât pour réussir dans
les grands desseins qu'il méditoit

;
il falloir donc trouver

un détour pour arriver à ce but
,

& pour cela il falloit

gagner le cardinal Ximenès,
r tCharles avoit déja fait ensorte que le pape & l'empe-

reur lui avoient donné le titre de roi dans les lettres dé
condoléance qu'ils lui avoient écrites à l'occasion de la

mort du roi catholique. Le premier y avoit consenti,
dans la vûë que l'archiduc seroit plus en état de sop-
poser aux progrès des François en Italie

-,
le second pour

l'aggrandissement de sa famille
; mais il falloit obtenir

ce titre des Espagnols, & pour cela il étoit nécessaire
d'user d'une grande adressè

, pour ne les pas effaroucher,
& ne pas s'exposer à un refus. Charles en écrivit donc
à Ximenès

,
& lui manda que le pape & l'empereur

avoient jugé à propos pour la tranquillité des monar-
chies de Castille & d'Arragon

>
& pour prévenir le def-

sein de leurs ennemis
,

qu'il prît conjointement avec sa

mere le nom de roi, & qu'il en exerçât la fonction*
qu'il n'avoit pÚ se défendre de consentir à ce qu'ils
souhaitoient

,
& qu'il y alloit de son honneur que ses

sujets ne lui refusassent pas une qualité que les deux
puissances de l'Europe le plus généralement respe£l~ees

,
ne lui avoient pas seulement donnée

,
mais l'avoient en-

core exhorté de prendre. On envoïa cette lettre a Xi-
V

1 1 t •menés, avec ordre de la communiquer aux etats
, après

avoir pris les précautions nécessaires pour réussir. Quoi-
que le cardinal regardât le succès de cette négociation

comme la fin de son pouvoir, il voulut cependant re-
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pondre a la confiance que l'archiduc lui témoignoit, &
se sir un point d'honneur de lui donner satisfaétion à
quelque prix que ce fût.

On assembla donc les états de Castille
; on y lut la

lettre de l'archiduc à Ximenès
3

elle contenoit la de-
mande rapportée plus haut

, Se elle ajoûtoit que ce
prince avoit bien voulu en avertir les Castillans, non
pas qulil crût avoir besoin de leur approbation

,
mais

parce qu'il sçavoit qn en ce point sa conduite ne leur
seroit pas désagréable

,
& qu'il esperoit les trouver par....

faitement sournis. Cette lecture fut suivie d'un petit
discours que fit le cardinal, & qu'il avoit embarassé de
telle sorte

,
qu'il n'étoit pas aisé de comprendre quel

etoit son sentiment. Carvajal le plus ancien des con-
seillers d'état prit la parole après lui. Il s'étendit fort au
long sur les louanges de l'archiduc, il passa legeremenc
sur l'ififirmit&de la reine Jeanne-, qui, étant incurable

yles mettoit en liberté de prendre les mêmes mesures que
si elle étoit morte : & pour montrer que le prince Char-
les ne demandait rien qui n eût été pratiqué en sembla-
ble occasion

,
il cita ce qui s'étoit passé lorsqu'on avoir

mis Alphonse VII. en possession des états de Castille &
de Léon, du vivant de la reine Urraca sa mere. L'amirante
de Castille & le duc d'Alve furent d'un sentimentcontrai-
re ,

& soutinrent qu'ils ne pouvoient violer le serment
qu'ils avoient prêté à la reine Jeanne, ni reconnoître un
autre souverain tant qu'elle vivroit. Le marquis de Ville-
na ouvrit un troisiéme avis : il dit que ,

puisque l'archiduc
ne leur demandait pas conseil, ils n'étoient pas obligez
de lui en donner, & qu'il falloit demeurer en silence.

Ximenès voiant que tous les esprits étoient disposez
à se ranger à l'un des deux derniers sentimens, inter-

AN.

C V.
On assemble les,

états, & on y lit la
lettre de l'archi-
duc.

Gomes, ihid*

1

cvr.
Le carrfinal'xi-

menès fait décla-



rompit les suffrages pour dire qu'il ne s'agissoit pas de
déliberer sur une chose à faire

,
mais d'approuver une

chose faite
;

qu'il n'y avoir point de milieu entre con-
firmer la démarche que l'archiduc avoit faite

. ou lui
ôter le nom de roi, & le déclarer absolument incapa-
ble de regner un jour en Espagne

,
quand son rang se-

roit venu ,
puisqu'on ne pouvoit lui refuser ce titre,

sans l'exposer au mépris de toute l'Europe, ni le rece-
voir pour maître ,

après lui avoir fait une telle injure
,

sans se mettre en état de souffrir les effets de son juste
ressentiment. Ximenès, après avoir proféré ces paroles
d'un ton hardi, ne donna pas le loisir qu'on achevât
d'opiner ; il commanda fierement à dom Pedro Correa
qu'il avoit fait corregidor de Madrid

,
3c qui attendait

la ses ordres d'aller
,

proclamer dans la ville la reine
Jeanne, & D. Carlos son fils conjointement rois de Ca-
stille

; & l'on entendit bien-tôt après les fanfares- de la

proclamation ; qui fut faite ensuite dans toutes les autres
villes, en vertu des lettres patentes qui furent expediées.

Ceux de l'aHemblec qui n'avaient pas encore opine,
furent de l'avis de Ximenès, & approuvèrent l'ordre
qu'il avoit donné. Il n'en fut pas de même dans les états
d'Arragon, où D. Alphonse archevêque de Sarragoce

2
à qui Ferdinand avoit laisse la régence de ce roïaume ,
ne put jamais faire passer la même déclaration. Les états
refuserent constamment à l'archiduc la qualité de roi
jusqu'a la mort de la reine Jeanne.

Dans l'intervalle de cette négociation en Espagne ,
l'empereur Maximilien voulut profiter du départ de

François I. & de son absence hors de l'état de Milan,

' Sa majesté imperiale avoit reçu six-vingt mille éçus du

roi Catholique avant sa mort, avec promet d'çntrer
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dans le Milanez au printems a la tête de cinquante mil-
le hommes

:
l'empereur pouvoit prendre occasion de la

mort de Ferdinand pour ne pas retourner en Italie
,

&
retenir néanmoins l'argent qu'on lui avoit envoïé. Il
n'y avoit plus d'apparence qu'il pût conserver ses con-
quêtes dans l'état de Venise

,
depuis que François I. s'é-

toit rendu maître du Milanez
3

& qu'il avoit joint ses
forces à celles des Venitiens. D'ailleurs il ne pouvoit
plus attendre de secours du pape qui venoit de s'accom-
moder avec la France. Quant à l'armée Espagnole qui
s'étoit retirée à Naples, il n etoit pas facile de la faire
revenir, puisqu'il falloit nécessairement qu'elle traver-
sât l'état de régli[e. D'un autre côté la mort de Ferdinand
avoit changé l'état des affaires & achevé de ruiner les efr
perances de Maximilien. Bien loin que le nouveau roi de
Castille pensât à faire la guerre à la France, il avoit au con-
traire un grand interêt de maintenir la paix avec ce roïau-
me ,

afin d'avoir le tems de s'établir en Espagne. Ainsi
l'empereur

, contre sa méthode ordinaire
,

se vit obligé
d'agir seul pendant cette année

,
dans l'esperance de

broüiller les affaires d'une telle sorte
>

que d autres fus-
sent obligez de Ce liguer avec lui.

Il voulut donc se faire un nom dans le monde en dé-
clarant la guerre aux François. Il leva quinze mille
Suisses dans les cinq Cantons

,
qui avoient refusé de ra-

tifier le traité avec la France ; Il y joignit autant d'Alle-
mands

, avec cinq mille chevaux. Avec ces troupes il
assembla une armée assez considerable

,
dont la marche

fut si promte & si secrete
,

qu'on apprit son arrivée en
Lombardie par les montagnes de Trente

, avant que d'a-
voir sçu son départ. Les Venitiens étoient alors occu-
pez devant Verone & Bresse

: ôc l'empereur sçachant que
A
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les garnirons de ces deux villes étoient prêtes de' se révol-
ter faute de paie

, y cnvoïoit de l'argent sous l'escorte de
trois mille hommes. Lautrec qui commandoit les troupes
Francoises jointes aux Vénitiens

,
informé du convoi

d'argent envoïé par l'empereur
,

l'attaqua près d'Anso ;
huit cens Allemands furent tuez ,

& le reste prit la fuite
;

c'est ce qui détermina l'empereur à précipiter sa marche ;
il se rendit à Verone dès le mois de Mars. Les Venitiens
étourdis du coup ,

se retirerent au plus vite :
les Impé-

riaux passerent TOglio
,

& vinrent camper à Crémone ;
ils furent joints sur le Mincio par les troupes qui étoient
à Verone

,
Se s'approcherent de Milan sans beaucoup

d'obstacles
: mais le tems que l'empereur avoit emploie à

assiéger
,

& prendre Aiola
,
donna aux Venitiens le loisir

de se reçonnoître
,

& de prendre les mesures nécessaires

pour recevoir les dix mille Suisses que le baron d'Alt-
Saxe levoic pour le service de la France dans les huit can..
çons qui avoient ratifié l'alliance.

Il terrible que le pape ébloui du succès de l'empe»
reur3 crut pouvoir violer ses engagemens avec la Fran-
ce ; il envoïa à Maximilien Marc Antoine Colonne

,
avec deux cens hommes d'armes

3
& il choisît le cardi-

nal Bibiena, pour aller vers sa majesté impériale en qua-
lité de légat. Cependant pressé par Antoine-Marie Pa...
lavicin, que le duc de Bourbon lui avoit envoïé

>

de sa-
tisfaire à l'article de son traité avec la France

,
qui portoit

que sa sainteté entretiendroit cinq cens lances, & trois
mille Suisses pour la défense du duché de Milan

>

lors-
qu'il seroit attaqué

,
il promit d'abord de l'executer, &

offrit en suite au duc de Bourbon ce secours en argent
dont il avoit besoin

,
Palavicin l'accepta ; mais le papt;

n'executa ni l'un ni l'autre.
Tri-
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Trivulce
,

à l'approche de l'emperetir ; avoit jette
trois cens lances

,
& trois mille hommes d'infanterie

dans Cremone, & pasle l'Adda, dans le dessein d'atten-
dre les huit mille Suisses qui étoient en chemin

>
ôc de

combattre Maximilien à son passage. Ce prince tenta
dabord de passer cette riviere à Pigghitone ;

mais'il fut
repoussé

:
il fit une sécondé tentative plus haut par sa

gauche, comme s'il eût voulu la passer à Caflan, il ne
put reussir. Enfin il trouva le moïen de jetter un pont
un peu plus bas que son camp ,

& d'y faire passer promp-
tement assez d'infanterie pour en défendre la tête con'
tre l'armée Françoise qui ne voulut pas tenter de faire
repasser l'Adda aux Allemands, & se retirer à Milan

,où sa majesté imperiale envoïa un héraut d'armes de-
mander qu'on lui apportât les clefs de la ville

, avec or-
dre de les menacer des derniers traitemens, s'ils s'obfii-
noient à ne pas s'humilier devant elle. Le duc de Bour-
bon qui commandoit dans le Milanez

, eut beaucoup
de peine à contenir le capitale intimidée par les mena-
ces de l'empereur ; il appella auprès de lui Trivulce &
Lautrec qui s'y rendirent avec six cens lances, ou en-
viron sept mille hommes d'infanterie

:
mais à mesure

que Maximilien approchoit de Milan
,

le tumulte & l'ef-
froi y devenoient plus grands, & les bourgeois ne furent
un peu rassurez, qu'à l'arrivée des Suisses conduits par
le baron d'Alt Saxe.

L'arrivée de ces Suisses causa une égale consternation
dans les deux partis. Les François qui regardoient ces
troupes comme un accours assuré, se trouverent dans

un étonnement extrême, quand ils apprirent qu'elles

ne vouloient point absolument combattre contre les
Suisses qui étoient dans l'armée de l'empereur. Ceux-
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ci de leur côte demandoient leur paye avec une audace
qui faisoit craindre à Maximilien que ce ne fût un pré-
texte pour s'empêcher d'en venir aux mains avec leurs.
compatriotes nouvellement arrivez à Milan. Leur co-lonel étoit allé trouver Maximilien si matin

,
qu'il étoit

encore couché
$

il lui demanda de l'argent en termes si

peu respeâueux, qu'il ne put s'empêcher d'en témoi-
gner de l'indignation

; & l'officier, au lieu de se corri-
ger, repartit plus fieremenr> que les Suisses avoient be-
soin de florins

y
& non pas de correction ; & que si on

ne leur donnoit à l'instant la, montre qui leur étoit due
,.ils accepteroient celle que le duc de Bourbon leur of-

froit. L'empereur qui n'avoit point d'argent à leur don-
ner ,

craignit que les François n'en eussent trop pour
les corrompre j il fit de serieuses réflexions sur ce qui
étoit arrivé à l'infortuné Ludovic Sforce oncle de son
epouse, devant Novarre, lorsqueles Suisses le livrèrent
aux François dans une conjoncture presque semblable

mr
il tâcha donc, d'appaiser le colonel,& voyant qu'il eiï
devenoit moins traitable

>
il le renvoya dans son camp >& lui promit de s'y rendre l'après-midi avec le cardinal

de Sion , qui fidele à sa haine contre les François
3

n'a-
voit pas manqué d'accourir pour profiter d'une si belle:
occalion de leur nuire.

Mais l'empereur qui prenoit pour une veritable conC
piration contre lui l'attroupement des officiers Suisses

„prit le parti de se retirer ; il alla se refugier d'abord dans
le quartier des Allemands; où ne se trouvant pas en-
core en assez grande sureté

y
il leur fit lever le siege, &

les mena sur le bord de le riviere d'Adda qu'il passaavec
précipitation, & vint camper dans le Bergamasque avec
ses troupes allemandes

3.

& la terreur ne le quitta point
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qu'il ne fût arrive à Trente. Les Suiiles
, a ion exemple,

délogerent le même jour
,

& se retirerent à Lodi & à
Saint-Ange qu'ils pillerent

: peu de tems après ils s'en
retournent chez eux par la Valteline. Quant aux trou-
pes ,

elles resterent encore quelque tems en corps d'ar-
mée

\ mais bien-tôt après tous les soldats se difliperent
faute d'être payez régulièrement

, & d'être employez à
quelque entreprise. Les Allemands se débanderent en-
tièrement ;

les uns se retirerent dans Verone, & plus de
troiSllllille prirent parti dans l'armée de France.

Le pape voyant que les François ne témoignoient au-
cun ressentiment de ses contraventions au traité

,
chassa

le duc d'Urbin de son état en vingt-deux jours ; & pour
empêcher le connétable de Bourbon de le rétablir

,
il lui

suscita de l'embarras dans le Milanez, en gagnant le
.chancelier Moroné, qui ne voyoit qu'à regret sa patrie
sous une domination étrangère. Il avoit ménagé une
conspiration avec les Colonnes, & les bannis de Milan ;
mais sur le point d'éclater, elle fut découverte par un
espion du connétable

,
qui sîut que le pape y étoit entré,

& qui demanda permissîon au roi de faire éclater son
ressentiment contre la cour de Rome. François I. lui ré-
pondit qu'il falloit ramener sa sainteté avec douceur, &

ne point l'irriter par de fâcheuses extrémitez. Le conné-
table remit aussi tôt entre les mains du roi le gouverne-
ment du Milanez, prévoyant que la cour de Rome le
feroit bien-tôt perdre à la France ; & Lautrec., par des in-
trigues qui ne doivent point ici trouver leur place

>
fut

fait gouverneur de l'état de Milan. Le pape invertit Lau-

rent de Medicis du duché d'Urbin
y

& l'ancien duc dé-
pouillé alla se refugier à Mantouë.

Les Navarrois se lasserent bien-tôt de la domination
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des Castillans, & ceux de la fa£tion de Beaumcnt qui
en avoient chassé Jean d'Albret, furent les premiers à
le rapeller

1
ils l'informerent des mesures qu'ils avoient

prises pour le rétablir sur le trône. Le fils du conné-
table lui manda qu'il pouvoit compter sur une armée de
vingt mille hommes

; & ce prince de son côté en leva

une de Gascons avec le contentement de François I.
Tout cela cependant ne putse faire si secretel11ent,que'
Ferdinand d'Arragon viceroi de Navarre n'en eût con-
noisfance

; il en donna aussi-tôt avis au cardinal Xime-
nès

,
qui leva promptement une armée compoiée de

vieux soldats, dont il donna le commandement à Fer-
dinand Villalva

, avec ordre de dissiper la faction de
Beaumont

,
& d'aller garder le pallage de Roncevaux

pour en défendre l'entrée à Jean d'Albret ; 3c à son re-
tour de faire raser toutes les places fortes de la Navarre ,à la reserve de Pamplune

,
où l'on feroit construire une

citadelle pour maintenir les Navarrois dans leur devoir.
Jean d'Albret n'eut aucune connoissance de ces ordres,
& ceux qui commandoient son avant-garde

,
& le corps

de bataille ignorant que Villalva s'étoit emparé des dé-
filez des montagnes, donnerent dans l'embuscade qu'il
leur avoit dressée

,
& toutes leurs troupes furent taillées

en pieces/L'arriéré-garde avec laquelle le roi de Na-
varre asfiégoit le Château de S.Jean de Pié-de-port, après
avoir pris la ville

y
prit tellement l'épouvante

, que ce
prince abandonnant le siége, fut obligé de se retirer dans
la principauté de Bearn. Villalva fit aussi-tôt travailler
à la démolition des places pour executer les ordres de
Ximenès. Jean d'Albret s'abandonnantà son désespoir r
mourut peu de tems après

1
& sa mort fut bien-tôt sui-

yiç. da celle de son épouse
y

qui ne lui survécut pas sept
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mois
y

laissant pour héritier de leurs droits leur fils Hen-
ri qui n'avoit que quatorze ans. Quant à Villalva

,
il ne

jouit pas long-tems de l'honneur d'avoir conservé la
Navarre :

il mourut subitement au sortir d'un repas que
lui avoit donné le connétable de Navarre dans son châ-

teau de Lerin, & le bruit se répandit qu'il avoit été em-
poisbnne.

Le roi Charles, mécontent de cette entreprise de Jean
d'Albret

, parce qu'il croïoit que François I. y avoit
quelque part, envoya à la cour de France Philippes de
Cleves Seigneur de Ravestein

3
pour se plaindre du pro-

cédé qu'on tenoit à son égard
,

& pour témoigner le
desir qu'il avoit de bien vivre avec le roi, comme il avoit
fait jusqu'àlors. Ce seigneur fut aussi chargé de propo-
1er un traite, oc de menager pour cet estet une entre-
vue à Noyon. Sa majesté y consentit, & chargea Gouf-
fier de Boisy son principal ministre, de s'y aboucher

avec le Seigneur de Chievres, qui tenoit le même rang à
la cour du nouveau roi d'Espagne. Les conferenc-,cs-

commencèrent le premier jour du mois d'Août, & du-
rerenr jusqu'au treizième. Gouffier insista sur la reffitu-
tion du royaume de Navarre

,
& de la partie de celui de

Naples, qui étoit échue à Louis XII. comme Charles
l'avoit promis par le traité avec le comte de Nassau

,aussi-tôt après la mort de Ferdinand r Chievres s'en dé-
fendit

,
sur ce qu'il n'y avoit aucune apparence que les

Espagnols consentissent à la restitution de la Navarre rqu'ils regardoient comme une barriere capable dVmpê-
cher les François d'entrer dans- le centre de leur pais

y
ni à la reddition du royaume de' Nap!es, qu'ils ne pou-
voient quitter sans exposer ta Sicile

,
d'eu ils tiroient

des bleds dans les années de sterilité assez fréquentes en
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Espagne, & qu'ainsi il falloit attendre que Charles eût
pris possession de la Callille & de l'Arragon

,
afin qu'il

pût parler en maître
,

& faire ce que bon lui sembleroit.
Gouflier se rendit à ces raisons, qui paroissoient spe-

cieuses
; & pour donner une plus grande assurance à

François L sans commettre l'autorité de Charles, on fit

un traité par lequel il fut dit
,

qu'il y auroit ligue défen-
sive entre la France & l'Espaune

, envers & contre tous ;

que Charles épouserois Louise fille du roi très-Chrétien
qui n'avoit qu'un an ,

& qu'en attendant qu'elle fût nu-
bile

,
il feroit tenir vingt-cinq mille écus par quartier

pour son entretien à la cour de France, ou elle seroit
élevée auprès de la reine sa mere jusqu'à l'âge de douze

ans ; qu elle auroit pour sa dot la portion du roïaume
de Naples

,
qui devoit appartenir à la France

, par le par-
tage fait en IJOI. & que si elle mouroit avant la con-
sommation du mariage

,
Charles épouserois une de ses

Cœurs, en cas qu'elle en eût ; & n le roi très-Chrétien
manquoit de filles, il lui donneroit Renée de France sa
belle sœur aux mêmes conditions

: que ces mariages ne
s'executant pas

>
la portion de Naples seroit réunie a la

monarchie Françoise
,

& que la Navarre seroit restituée
à Henri fils de Jean d'Albret dans six mois ; que si dans

un tems si court Charles ne pouvoit disposer les états
de Castille à cette reStitution, François I. auroit la li-
berté d'emploïer une armée pour la recouvrer ,

sans
contrevenir au traité. On y ajouta encore cet article,

que si l'empereur vouloit rendre Verone aux Venitiens
dans deux mois

3
on lui donneroit cent mille écus pour

le dédommagerde ses frais
,

& qu'en cas de refus
,

Char-
les lui laisseroit vuider sa querelle. Varillas reconnoU:

un autre traité qui contenoit les mêmes conditions
>

a
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la reserve que pour la restitution de la Navarre
, & de'

la portion du roïaume de Naples, les deux rois promet-
toient de s'en rapporter à des arbitres

>
mais ce traité est

chimerique.
Les conditions étoient un peu rudes pour Charles ;

c'est pourquoi si la main parut consentir en signant le
traité, il est certain que le coeur n'y consentit pas, com-
me les effets le firent voir bien-tot après. Cependant on
fit publier solemnellement la paix dans les deux roïau-

mes avec de grandes démonstrations de joïe ; & même

pour rendre le traité plus ferme
,

& plus à l'épreuve de
l'infraétion, les deux princes se donnerent mutuelle-

ment l'ordre chacun de son païs, pour être comme le
sceau de leur foi foi. François donna à Charles l'ordre de
saint Michel institué par Louis XI. & le roi d'Espagne
donna au roi de France celui de la toison d'or

,
fondé

par Philippes le Bon duc de Bourgogne, trisayeul ma-
ternel de Charles.

Dans l'entrevuë de Boulogne, le roi, comme nous
l'avons vu ,

fit prier le pape de confirmer la pragmati-

que sana:ion ; mais Leon X. rejetta cette proposition
^

& le chancelier du Prat donna l'idée d'un concordat
^

qui abolit la pragmatique. Il y travailla lui-même avec
deux cardinaux que le pape nomma à cet effet

-,
mais

avant que de le faire recevoir par le concile de Latran
,

François I. envoïa à Rome Roger de Barme avocat du

roi au parlement de Paris, avec ordre de poursuivre

cette affaire
,

& d'obtenir du pape les bulles convena-
bles. De Barme arriva à Rome, travailla selon les ordres
qu'il avoit reçus, & manda au roi que le pape & sou
consistoire vouloient ajouter quelques limitations ai

certains articles du traité de Boulogne. Le roi avoir
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donne des ordres exprès de s'en tenir aux articles dont
on étoit convenu a Boulogne

; mais de Barme ne put
jamais y engager le pape ,

8c le roi fut obligé de ceder.
Le quinzième Décembre on tint une congrégation

generale dans le palais du pape , pour y examiner les dé-
crets qu'on devoit propoier dans la session suivante du
concile de Latran. Un des secretaires du concile, de l'or-
dre du sacré college

,
lut un a£te

,
qui contenoit le con-

cordat entre sa sainteté 8c le roi de France
,

auquel un
évêque trouva à redire

, parce qu'il attribuoit aux laï-

ques la jurisdi£tion contre les écclesiastiques. Un autre
lut rade qui abolissoit la pragmatique sanaion, 8c qui
fut approuvé de tous. Ensuite on fit lecture d'autres
actes qui concernaient les prédicateurs, les privilèges
des religieux

,
8c d'autres affaires, qu'on devoit propo-

ser quatre jours après dans l'onzième session. Les démar-
ches de la cour de Rome, 8c la foiblesse de François L
firent beaucoup de peine au Parlement de Paris, mais
ne l'affoiblirent pas entièrement. Le Lievre avocat ge-
neral

,
qui avoit plus à coeur qu'un autre les libertez

gallicanes, déclara à l'ouverture du parlement de cette
année 1516. qu'il appelloit dela Sentence &'du décret
de cassation, révocation 8c abrogation de la pragma-
tique ; mais cet appel ne fit point d'autre effet que de
donner aux François de la haine pour la conduite de
la cour de Rome, ce qui n'empêcha pas le pape de pour-
suivre ce qu'il avoit commencé.

Il tint l'onzième session le dix-neuvième de Décem-
bre

,
8c y présida. La mesle fut célebrée par l'archevêque

de Durazzo
,

8c l'évangile tiré du quatorzième chap. de
saint Matthieu

>

fut chanté par le cardinal de sainte Ma-
rie in yia Utâ. Après les autres prieres accoutumées, les

députez
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députez de Pierre Patriarche des Maronites du Mont-
Liban

,
furent admis pour rendre obéïssanceau pape au

. nom de leur patriarche : leur lettre fut luë à haute voix

par André secretaire du concile, & portoit une profes-
llon de foi dans laquelle les Maronites reconnoissoient

que le Saint-Esprit procedoit du Pere & du Fils comme
d'un seul principe, & d'une unique spiration

;
qu'il y

avoit un purgatoiie; qu'il falloir se confesser de les pe-*
chez au moins une fois l'an à son propre pasleur

t
& re-

cevoir l'eucharistie au tems de pâques. Le patriarche-
dont la lettre fut traduite de chaldéen en latin, y remer-
cie sa sainteté

,
de ce qu'elle lui avoit envoyé Jean.Fran-

çois cordelier pour lui enseigner certains points de la
foi catholique, & l'instruire de quelques cérémonies que
les Maronites rnanquoient d'observer. Il témoigne que
ce religieux s elt dignement acquitté de son devoir

>
qu'il le lui renvoye avec quelques-unà des lien?, pour
prêter obéissance & fidélité en son nom, & au nom de

tout le clergé & des peuples Maronites, & qu'il l'infor-
mera de l'état dans lequel ils gémissent sous la tyrannie
des infîdeles. Cette lettre étoit datée du quatorzième de
Février dans le monastere de Camibin au Mont-Liban.

On lut après une bulle que le concile approuva, &
qui établifloit les regles que les prédicateurs devoient
observer en prêchant la parole de Dieu

> v
d'autant que

»
plusieurs

,
dit la bulle, n'enseignent point, en prê-

chant, la voye du Seigneur, & n'expliquent point 1'é*

*>
vangile

,
mais plutôt inventent beaucoup de choses

»>par ostentation
, accompagnent ce qu'ils disent de

vgrands mouvemens , en criant beaucoup, hazardent

» en chaire des miracles feints, des. histoires apocryphes

se
tout-a-fait scandaleuses

, qui ne sont revêtues d'au*
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»cune autorité
,

& qui n'ont rien d 'éiant
-, jufques-

"là même que quelques-uns décrient les prélats, & dé-
clament Hardiment contre leur personne & leur con-
5,

duite ; nous ordonnons donc, (dit le pape, ) sur pei-

gne d'excommunication, qu'à l'avenir aucun clerc sé-
»culier ou regulier ne soit admis aux fondions de pré-
)dicateur , quelque privilege qu'il prétende avoir, qu'il

» n'ait été auparavant examiné sur ses mœurs, son âge ,
»sa doctrine

,
sa prudence & sa probité

,
qu'on ne prou-

")ve qu'il mene une vie exemplaire, & qu'il n'ait l'ap-
"probation de ses superieurs en duc forme & par écrit \

»
après avoir été ainsi approuvez ,

qu'ils expliquent dans
rieurs sermons les veritez de l'évangile

,
suivant les sen-

.ij
timens des saitits pères \ que leurs discours soient rem-
plis de la sainte écriture

-,
qu'ils s'appliquent à inspirer

«de l'horreur du vice
,

à faire aimer la vertu , a infpi-

rer la charité les uns envers les autres, & à ne rien
,)dire de contraire aux veritables sens de l'écriture

,
&

à l'interpretation des docteurs catholiques.
» Le pa-

pe y rapelle la bulle de Clement V. qui commence par
ce mot Religiosi

, & ce decret fut unanimement ap-
prouvé.

Ensuite on lut le concordat fait à Boulogne entre le

pape & le roi de France ,
de même que la bulle qui l'ap-

prouve ,
& celle qui abroge la pragmatique-san&ion.

Voici cette derniere bulle en subflance
: LePasteur éter-

7)nel qui n'abandonnera jamais son troupeau jusqu'àla
«consommation des siécles, a tellement aimé l'obéïs-
sance

,
sélon l'apôtre

, que pour expier le peché de no-
» tre premier pere contre cette vertu ,

il s'est humilié en
,,se rendant obéissant juCqu'à la mort, & que prêt de

«quitter le monde pour retourner à son pere ,
il a établi
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>
Pierre & ses successeurs sur la pierre solide

,
& a en-'

"gagé les fideles à leur obeïr
,

de telle *sor te que quicon-

»que y manque, doit être puni de mort ; » & après

avoir rapporté quelque autorité de saint Augustin & de
saint Grégoire

,
sur la nécessité de l'obéïssance

,
il conti-

nue : »
C'est pourquoi suivant les instructions du même

.,
saint Pierre

,. nous devons employer nos soins à sou-

« tenir ce qui a été reglé par nos prédécesseurs
,

princi-

»
paiement dans les conciles

, pour ce qui concerne cette

»
obéïssance

,
l'autorité & la liberté ecclesiastique

,
la

«
défense du saint siége

,
& délivrer les âmes (impies dont

,)nous devons rendre compte à Dieu, des piéges qui leur
»sont tendus par le prince des ténebres. Le pape Jules
,)II. d'heureuse mémoire notre predecetleui', ayant ai-

v
semblé pour des causes très-legitimes le saint concile

" de Latran, du consentementde ses freresles cardinaux
,

>3
du nombre desquels nous crions ; & considerant avec

"ce concile, que la pragmatique san&ion
,

qu'on peur
«appeller la dépravationdu royaume de France

,
etoit encore

Çn vigueur au péril des ames, & au détriment du saint
J)siége, choisit un certain nombre de cardinaux pour

»
l'examiner \ 8t quoiqu'elle parût notoirement nulle

"par beaucoup d'endroits, qu'elle entretînt un schisme

»
manifeste dans l'église, & qu'on- pût légitimement la

»
déclarer abusive

,
& la cailèr) notre prédécesseurvou-

"lut néanmoins
, pour plus grande précaution

, en faire

.' auparavant examiner les abus, & citer les évêques de

» France
,

les chapitres des églises & des monasteres, les

"parlemens qui la mettoient en vigueur ; mais cette ci-
ntation n'ayant pû être executée par divers empêche-

"mens & enfin aïant été prévenu par la mort avant
*

»raccompli(Tement de cette affaire, nous avons cru de-
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»voir la reprendre, 8c citer les parties intereuees après)differentes monitions, 8c prolonger le terme en diste-

« rentes sessions aussi long qu'il nous a été possible
,

sans

» qu'aucun ait comparu pour alleguer les raisons qui

»
leur sont favorables.

»
C'cst pourquoi dans le dessein que nous avons d'a-

abolir cette pragmatique sanôtion
,

déja révoquée par
»?

le roi très Chrétien Louis XI. après avoir consulté les

»
cardinaux de la sainte église Romaine

,
8c beaucoup

« de personnes très-sçavantes
, nous jugeons à propos de

»l'abolir entièrement, comme ht Léon I. notre préde-

" cesseur
,

dont nous suivons les traces, lorsqu'il fit ré-
voquer dans le concile de Calcedoine ce qui avoit été
"témerairement ordonné dans le concile d'Ephese con-
fire la foi catholique 8c la justice. Celt en l'imitant
que pour satisf,-,tire à notre conscience 8c à l'honneur
:t)de l'eglise

, nous croyons devoir 8c pouvoir abolir cet-
),te pernicieusepragmatique8c tout ce qu'elle contient,
«sans nous arreter à l'autorité qu'elle a reçue, 8c dans
«le concile de Basle, 8c dans l'assemblée de Bourges

y«l'acceptation n'en aïant été faite qu'après la tranfla-
))tion de ce concile par le pape Eugene IV. ce qui lui
»ôte toute vigueur ; d'autant plus qu'il cst manifeste que
.»le souverain pontife a une autorité entiere 8c une plei-

M ne puissance sur les conciles pour les convoquer, trans-
«ferçr 8c dissoudre

; ce qu'on démontre non seulement
»par le témoignage de l'écriture sainte, des saints pèresy
odes papes nos prédecesseurs, des saints canons, mais
J)par l'aveu des conciles même

,
puisque saint Leon

» transfera le concile d'Ephese à Calcédoine
; 8c cette

»
louable pratique si bien fondée nous auroit épargné

» beaucoup de chagrin & d'inquiétudes
y

G ceux de



ce mile ôc de bourges 1 eulient approuvée. »» Le pape eut
été bien embarrassé de produire ces autoritez :

aussi
n'étoit-ce pas ce qu'il cherchoit

;
il ne vouloit qu'éblouir

& l'emporter.

»
Desirant donc finir cette affaire, ( continue ce pape ,

)-de notre certaine science, & par la plenitude de no-
"tre puissance & autorité apostolique

, avec l'appro-
» bation du [linr concile

, nous ordonnons & déclarons
n que la pragmatique sandion n'est d'aucune autorité.
,)Nous cassons tous les decrets, statuts

,
reglemens &

» ordonnances qui y sont contenus
5

ou qu'on y a in-
« serées, de quelque maniere qu'ils soient émanez, ou
"qu'on les ait observez jusqu'à ce jour. » Le pape traite
tout cela d'abus, & continuë : Nous condamnons aussi,

55
& annullons, pour plus grande sureté & précaution,

"ce qui s est fait à ce sujet dans l'auemblée de Bourges,
55

Ôc toute approbation qu'on auroit pû donner à ladite
» pragmatique. Et comme il est necessaire au salut, que
«tout fidele soit sournis au pontife romain, suivant la do-
» étrine de l'écriture & des saints peres ,

& la constitu-

« tion du pape Boniface VIII. qui commence par ces
» mots Unam fanftam

: nous renouvelionscette constitu-
» tion avec l'approbation du present concile, sans pré-
"judicier à celle de Clement V.qui commence par.,ceux-ci) Meruit6 ç'yc. défendant en vertu de la sainte
:>*Obéïssance

3
& sous les peines & censures marquées

«
plus bas à tous fidèles, laïques & clercs

,
seculiers &

a réguliers
,

religieux mendians-, de quelqueordre, état
condition qu'ils soient, même aux cardinaux de

la sainte église Romaine
, aux patriarches, princes, ar-

chevêques, évêques & autres constituez en dignité
,ta tous chapitres & couvents , aux abbez & prieurs.



» ducs, princes, comtes.)barons, pariemens, othciatix
,

J)
juges

, avocats, notaires vivans dans le roïaurne de

» France &: en Dauphiné
,

d'user à l'avenir de cette pra-
» gmatique ,

sous quelque prétexte que ce soit, diredte-

» ment & indirectement, de l'alléguer
3

& de juger au-

» cune cause en se conformant pour la décision aux re-

»
(Tlemens de cette pragmatique. Nous leur défendons

«de la conserver dans les archives
, ou en particulier.

t)
Nous leur enjoignons de la biffer & lacerer dans l'es-

" pace de six mois, sous peine d'excommunication ma-

» jeure
,
de privation de bénéfice où dignité, pour les ec-

»
clesiasiiques, & les déclarons inhabiles à en posseder,

» Et quant aux seculiers
, outre l'excommunication en-

» couruë , nous les privons de tous fiefs obtenus de l'é-

»
glise Romaine

, ou d'une autre pour quelque cause que

» ce soit. Nous voulons qu'ils soiçnt déchus de toute
»>

fonction de leurs charges
,

incapables d'en faire aucun

» acte
,

qu'ils soient déclarez infâmes & criminels de leze

si
majesté

,
sans aucune autre déclaration.

)1

Cette bulle aïant été lûë en plein concile
,

fut re-
çûë de toute l'assemblée à l'exception de l'évêque de

Tortone * en Lombardie
, qui eut le courage de s'y

opposer. Plus zelé qu'un autre pour les resies précieux
de l'ancienne discipline

,
& apparemment moins touché

d'un faux resped humain
,

il dit que la veneration que
l'on devoit avoir pour le concle de Basle

,
& l'assemblée

de Bourges
>

auroit dû empêcher qu'on ne remuât une af-

faire de cette importance
,

& que pour lui il ne pouvoit

approuver qu'on révoquât rien de ce qui étoit fondé sur
l'autorité de ces deux conciles

; car il regardoit l'aflem-r

blée de Bourges comme un vrai concile
,

à cause de la sa-.

rçeç de fçs d'éçisions
>

mais on n'eut auçun égard à f4
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remontrance ,
le pape opposa autorité a autorité

>
celle

de son concile de Latran à celle de Basle & de Bourges ;

& quoiqu'il ne fût pas difficile d'en sentir l'énorme dif-
férence

,
les rois de France prêterent leur main à un coup

dont ils ont senti ensuite toute la force.
On lut aussi dans cette session la bulle qui substi-

tuoit le concordat en la place de la pragmatique san,
étion. Les motifs que le roi dit avoir etis en faisant ce
concordat

3
ou du moins en le confirmant de son auto-

rité ( car il fut conclu entre le chancelier du Prat, & les
cardinaux d'Ancone & de Santi-quatro ) ces motifs
sont, qu'il craignoit que Rome faisant quelque coup d'é-
clat, la France ne retombât dans lesdesordres dont elle
étoit heureusement tirée ; qu'il apprehendoit de voir
l'argent du royaume portée à Rome

,
les collateurs or-

dinaires privez de leurs droits
>

les bénéfices conferez
à des étrangers, les graces expectatives mises sur tous les
bénéfices

3
les causes portées à Rome

3
& les sujets du roi

obligez à y aller plaider ; qu'il avoit cru qu'il étoit à

propos de ceder au tems, & que, puisque la pragmati-
que étoit odieuse à la cour de Rome ,

il avoit jugé que
l'on pouvoit faire un autre traité qui en conservât le
principal ; que 1 on pouvoit conientir a une perte peu
considerable

, pour se racheter de plus grands inconvé-
niens. Il est vrai que le concordat contient plusieurs ar-
ticles de la pragmatique : mais outre que plusieurs fu-

rent abolis entièrement, il y a dans la plupart des au-
tres des changemens qui les défigurent étrangement,
& qui par cet endroit plûrent beaucoup à la cour de
Rome. L'énumeration le fera voir.

Le premier article est entierement contraire à la pra-
gmatique :

celle-ci avoit rétabli le droit des élections
3
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mais cet article porte, que les chapitres des égliles ca-
thédrales de France ne feront plus à l'avenir l'élection
de leurs prélats

>

lorsque le siége sera vacant ; mais que
le roi nommera au pape dans l espace de six mois, a com-
pter du jour de la vacance du sïége, un docteur ou li,
centié de theologie âgé au moins d.c ving-sépc ans, &

que le papale pourvoira de leglise vacante. Si le roi

ne nomme pas une personne capable, il en nommera
une autre trois mois après en avoir été averti, à compter
du jour du refus, au défaut de quoi le pape y pour-
voira. Par ce traité le pape se reserve la nomination
des évêchez vacans in cui-lt

>
c 'est-à-dire des beneficiers

qui meurent en cour de Rome, sans attendre la nomi-
nation du roi, déclarant nulles toutes les élections qui
se feroient au préjudice de son droit, excepté toute-
fois les parens du roi, les personnes de grande qualité

& les religieux mendians d'une grande érudition
,

qui

ne sont point compris dans ce decret :
le même ordre

est établi pour les abbayes & prieurez conventuels vrai,
ment électifs, à l'exception de l'âge qu'on réduit a vingt.,
trois ans. Que si le roiy nommoit un séculier ou utv
religieux

,
qui ne fût pas profès du même ordre

, ou qui
fût moins âgé

,
le pape pourra lui refuser son approba-

tion
j

& il en usera de la même maniere qu'à l'égard des
évêchez

>

sans prétendre déroger aux permissions & pri-
vilèges particuliers accordez à quelques chapitres ou
couvens d'élire leurs évêques ou abbez

: on permet a
ceyx-Ià de proceder librement à l'élection

,
selon la for..

me contenuë dans leurs privilèges
; & s'il y avoit quel-

que forme qui n 'y fût pas exprimée, alors ils feront
obligez d'observer celle qui a été prescrite par le qua-
priéme concile de Latran, pourvû qu'ils ayent exhibe ces

privilèges
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privilèges
,

& prouvé qu'ils leur ont été accordez par
des lettres apostoliques, ou d'autres titres authentiques

>

toute autre preuve leur étant ôtée.
Le second article porte l'abrogation de toutes les

graces expectatives
3

speciales ou générales
,

& les reser-
ves pour les bénéfices qui vacqueront. » Nous voulons

t) & nous ordonnons
( dit le pape) que quant aux béné-

>5
fices qui viendront à vacquer dans le roïaume de

» France
,

dans le Dauphiné & dans le comté de Bour-
•' g°gne

y
on n'accorde aucunes traces expectatives

,
ni

»
réserves speciales ou générales, & s'il s'en accotdoit à

" l'avenir
,

& que nous ou nos successeurs fussions obli-

» gez de ceder à 1"importuni-té
>

& d'accorder quelques-

« unes de ces grâces , nous les déclarons nulles & abso-

»
lument inutiles.

» Le pape néanmoins se réserve le
pouvoir de créer une prébende théologale dans chaque
église cathedrale ou collégiale

3
que le collateur ordinai-

re sera obligé de donner à un do6teur, licentié ou ba-
chelier formé en théologie

,
qui ait étudié dix ans dans

une université
, & qui y aitenseiun'é-Z> ou prêché

: que ce
théologal fera des leçons au moins deux fois la semaine

,& sera censé présent à l'oflice
,

quoiqu'absent, afin d'a-
voir le tems de vacquer à l'étude.

Le troisiéme article établit le droit des graduez, &
regle que les collateurs seront tenus de donner la troi-
sieme partie de leurs bénefices aux graduez

, ou plûtôt
qu'ils nommeront des graduez aux bénéfices qui vien-
dront à vacquer dans quatre mois de l'année, en Jan-
vier & Juillet, à ceux qui auront insinué leurs lettres de
grades, & le tems de leurs études, ce qu'on appelle mois
de rigueur ; en Avril & Octobre

5
aux graduez seule^

fllent nommez qui n'auront pas fait insinuer leurs ^ra-
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des
: & c'est ce qu'on appelle mois de faveur. Le tems d c-

tudes nécessaires est fixé à dix années pour les docteurs,
licentiez, ou bacheliers en théologie

;
à sept ans pour

les doreurs & licentiez en droit-canon
, ou civil, & en

médecine ; & à cinq ans pour les maîtres ou licentiez es

arts ;
à iïx ans, pour les bachelier\simples en théolo-

gie ;
à cinq ans, pour les bacheliers en droit-canon

, ou
civil

5 & s'ils sont nobles
,

à trois ans seulement. Il est
dit qu'ils seront tenus de notifier leurs lettres de grades

,
de nomination

, une Tois avant la vacance du bénéfice
,

par des lettres de l'université où ils auront étudié
,

& les

nobles tenus de justifier leur noblesse ; & tous les gra-
duez de donner tous les ans en Carême copie de leur;
lettres de grades3 de nomination

,
d'attestation d'étu-

des aux collateurs, ou patrons ecclesiastiques, & d'in-
sinuer leurs noms & surnoms

: & en cas qu'ils aient omi;
de le faire une année

,
ils ne pourront requerir dans cetts

année là le bénéfice vacant en vertu de leurs grades. Que
si aucun gradué n'a insinué

,
la collation sera libre au

collateur
, pourvu que le bénéfice ne vacque pas entre

la premiere insinuation & le carême. Les colliteurs dans
les mois de faveur pourront choisir ceux qu'ils vou-
dront entre les graduez nommez ; mais dans les deux
mois de rigueur ils seront obligez de les donner au plus,

ancien nommé
; & en cas de concurrence ,

les docteurs
seront préferez aux licentiez, les licentiez aux bache-
liers

j
à l'exception des bacheliers formez en théologie , •

qui seront preferez aux licentiez en droit ou médecine
y

& les bacheliers en droit aux maîtres es arts. On appel-
loit bacheliers formez ceux qui n'avoient point pris leurs
dégre z avant le tems, mais sélon la forme des statuts &
apres dix ans d'étude. Dans la concurrence de plusieurs



4o£teurs ou licentiez, la théologie passera la premiere
,ensuite le droit canon ,

le droit civil & la médecine
: &

en cas de concurrence égale
,

l'ordinaire pourra grati-
fier celui qu'il voudra. Il faut encore que les graduez
expriment dans leurs lettres de nomination les bénéfi-
ces qu'ils possedent déjà

,
leur valeur

; que s'ils en ont
de la valeur de deux cens florins de revenu , ou qui de-
mandent résidence

,
ils ne pourront obtenir d'autres

bénéfices en vertu de leurs grades. Il est otdonné de
plus que les bénéfices réguliers seront toujours donnez
aux réguliers & les seculiers aux seculiers

,
sans que le

pape en puisse dispenser. Que les résignations 5c permu-
tations seront libres dans les mois des graduez

-, que les
cures des villes seront données à des graduez. Enfin
l'on déiend aux universitez de donner des lettres de
ir.om nation à d'autres qu'à ceux qui auront fait le tems
f rescrit des études. La différence du concordat & de la
pragmatique [1n¿rion sur cet.article

,
est que celle-ci

obligeoit tous les collateurs & patrons ecclesiastiques

a tenir des rôles exacts de tous les bénéfices qui étoient
en leur disposition

,
afin d'en conferer de trois l'un aux;

graduez à tour de rôle ; au lieu que le concordat, en
conservant ce droit, a seulement ôte ce tour de rôle, &
a affe&é aux graduez les bénéfices qui vacqueroient
pendant les quatre mois de l'année

, marquez plus
haut ; & ce droit subsiste aujourd'hui.

Le quatriéme déclare
; que le pape pourra pourvoir

à un bénéfice, quand le collateur en aura dix à conferer,
& à deux, quand il en aura cinquante & au-dessus ;

pourvu que ce ne soit pas deux prébendes de la même
église : & que dans cette collation le pape aura le droit
de prévenir les collateurs ordinaires. De plus, l'article



réglé que la juste valeur du bénéfice soir exprimée darn$*
les provisions

,
qu'autrement la grace seroit nulle.

Le cinquiéme article concerne les causes & les appella....,

tions ;
il est conforme à la pragmatique. Il y est dit que

les causes doivent être terminées sur les lieux par les ju-
ges à qui il appartient de droit par coutume ou par privi-
lege de connoître, à l'exception des causes majeures qui
sont exprimées dans le droit, avec défenses d'appeller au
dernier juge omijfo medio, ni d'interjetter appel avant la-
sentence définitive

,
si ce n'est que le griefde la sentence

interlocutoire ne se pût réparer au définitif. A l'égard.des
appellations de ceux qui sont immédiatement sournis au
saint siége, il est dit qu'on commettra des juges sur les
lieux jusqu'à la fin du procès, c'est. 'I'l-dire

,
jusqu'à trois,

sentences conformes inclusivement si l'on en appelle
,•

ou à des juges voisins
, en cas de déni de justice

, ou d'apv
préhension légitime

,
dont il sera fait preuve par d'autres

voïes que par ferment. Les cardinaux 6c les officiers de'
lâ cour de Rome exerçans actuellement leur office

y ne
font point compris dans ce décret. On enjoint aux ju-
ges de terminer les procès dans l'espace de deux ans ;
il est défendu d'appeller plus de deux fois d'une sentence
interlocutoire, plus de trois fois d'une sentence défi-
nitive.

,
Les cinq articles suivans de ce concordat sont eiî

tout semblables à ceux de la pragmaticiue-sanulion ; sa-
voirle sixieme

>
qui parle des possesseurs pacifiques

y ou
de la paisible possession. Le septiéme

,
des concubinai-

res. Le huitième, du commerce avec les excommuniez
qu'il ne faut pas éviter en certains cas. Le neuvième

,des interdits, & le dixiéme regarde le décret qui com-
j.

menée par ces mots
>

defublatione Clernèntinæ litteris. Il y
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étoitillarqlfé
, que les paroles du souverain pontife dans

ses lettres apostoliques de son propre fait
,

faisoient une
foi pleine & entiere

,
si la grace ou l'intention du pape

étoit fondée sur ces paroles
, par exemple s'il disoit ,qu'il se reserve quelque bénéfice, ou qu'il a reçu la rési-

gnation de quelqu'un
, ou qu'il a excommunié ou sus-

pendu quelqu'un
, on n'admettoit point la preuve ,

à
cause des paroles du pape ,

ausquelles on ajoutoitune foi
entiere. La pragmatique réforma ce décret

,
& le con-

cordat n'a, point touché à cet article. Quant à deux au-
tres articles de la pragmatique

,
où il est parlé des anna-

tes ,
& du nombre des cardinaux

,
le concordat n'en fit

aucune mention.
Le cardinal de Santi-Quatro

, un des déleguez du pape ,
pour conferer avec les ambassadeurs du roi , signa un
certain papier avec de Barme avocat géneral, par lequel
outre les principaux articles du concordat

y
le pape ac-

cordoit au roi de France la faculté de nommer aux égli-
ses & aux monasteres de la Bretagne & de la Provence, 6c
promettoit

y
que si le roi. prouvoit qee les prédecesseurs

de sa sainteté eussent accordé quelques privileges aux
ducs de Bretagne & aux comtes de Provence

,
elle les

confirmeroit. Le pape promit encore d'envoïer un lé-
gat apostolique en France pour y regler la taxe des bé-
néfices avec les députez du roÍ, afin qu'on pût être af-
sure de leur juste valeur. Il promit de plus à sa majei1:é
de lui faire expédier un bref apostolique pour nommer
aux bénéfices du duché de Milan

,
à l'exclusiol1 des pe-

tits bénéfices. Il accorda les décimes au même prince
>

à
la disposition duquel il laissa la liberté de fournir une
partie de ce qu'il leveroit pour 'contribuer au bâtiment
de l'église de saint Pierte à Rome. Sa sainteté donna aussi
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l'absolution à ceux qui avoient eu quelque part dans l'eln-
ploi de l'argent qui avoit été recueilli par le cardinal de
Rouen

,
& leva toutes les censures prononcéescontre les

François par Jules II. son prédeceJTeur.
Après la ledure des .bulles qui approuvoient le con-

cordat
,

& abrogeoient la pragmatique - sanétion
,

le

pape en fit lire une autre touchant les privileges des Re-
ligieux

, par laquelle il ordonne que les ordinaires au-
ront droit de visiter les églises paroissiales qui appar-
tiennent à des réguliers, & de célebrer la mené dans les

églises des monatieres. Il déclare que les réguliers seront
obligez de venir aux procédions lolemnelles quand ils

y seront mandez, pourvû que leurs maisons ne soient

pas éloignées plus d'un mille des fauxbourgs de la ville
,

Que les superieurs des Religieux seront tenus de pré-
senter aux évêques, ou à leurs grands vicaires les freres
qu'ils veulent emploïer à entendre les confessions 8c a
la prédication

*, que les ordinaires auront droit de les

examiner sur leur doctrine & sur la pratique des sacre-

mens ; que ceux qui se seront confessez a ces Religieux

approuvez de l'ordinaire
, ou refusez sans raison

,
seront

censez avoir [atisfait au canon ,
Utriusque sexus

, quant a.

la confession seulement
; que ces Religieux pourront en-

tendre les confessions des étrangers ; mais qu'ils nç
pourront absoudre les laïques ou les clercs séculiers
des sentences ab homine

,
ni adminii1:rer les sacremens de

l'Eucharistie & de l'Extrêine-Ondion aux malades
,

à

moins qu'on ne les leur ait refusez sans juste cause
,

&

que ce refus soit prouvé par témoins, ou par une requi-
sition faite devant un notaire

5
qu'ils pourront les admi-

nistrer à leurs domestiques, pourvû qu'ils soient a£tuel^

lement à leur service.
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Le pape entre eniune dans un plus grand détail de ce
qui concerne les mêmes réguliers. Il veut, par exem-ple

, que les traitez qu'ils auront faits avec les prélats &
curez pour un tems ,

subsistent
,

s'ils n'ont été révoquez
par le chapitre général ou provincial

; qu'ils ne pussent
entrer avec la croix dans les églises des curez , pour yprendre le corps de ceux qui ont choisi chez eux leur
sépulture, sicen'est du consentement du curé

, ou s'ils
ne'sont en possession actuelle de ce droit. Il ordonne
que ceux qui doivent être promûs aux ordres, seront
examinez par les évêques

, ou leurs grands vicaires-*
qu'ils ne pourront faire consacrer leurs églises pard autres que par l'évêque diocésain, à moins qu'il nel'ait refusé

, en aïant été prié & requis par trois fois
5qu'ils ne pourront sonner leurs cloches le samedi saint,

qu apres que celles des églises cathedrales auront com-
mence a sonner

; qu'ils refuseront l'absolution à ceux qui
ne veulent pas païer les dixmes& qu'ils ne pourront ab-
soudre les excommuniez qui veulent entrer dans leur
ordre

,
quand il s'agira de l'intérêt d'un tiers ; que les

freres ou soeurs du tiers-ordre pourront choisir leur sé-
pulture dans les églises des Mendians

>
mais qu'ils ne

pourront y recevoir l Eucharistie à Pâques
, ni recevoir

d eux l 'Extrême-Ondion & les sacremens, à l'exception
de celui de pénitence ; mais ce décret ne fut pas unani-
mement reçu.

Plusieurs évêques du concile déclarèrent qu'ils ne
pouvoient consentir a tous ces articles, parce qu'il y en
avoit beaucoup qu'ils regardoient comme portans pré-
judice a 1 "autorité épiscopale. Après ce décret, le pape ,afin d unir les réguliers dans la défense de l'autorité des 1

souverains pontifes, & de les unir aux mêmes contre
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les évêques, établit par une bulle expresse une certaine
congrégation de reguliers clans Rome

,
dont les [upe.

rieurs devoient s'affemblçr dans le couvent de la Mineiv

ve , toutes les fois qu'il seroit nécessaire pour déliberér
sur les griefs dont le pape se pourroit plaindre

; que
le general des Dominicains présideroit à cette aÍfem-
blée. C'est Bzovius qui rapporte ce fait, & qui ajoute

que cette bulle est dans les archives du couvent de la

Minerve, possedé par les Dominicains à Rome. » Si

" cela est
,

( ajoute Sponde
,

) c'est assujettir le saint nege

'?aux reguliers-,» mais nous ne croïons pas l'authent-
icité de cette bulle

;
l'autre touchant les Religieux

,
malgré les contradictions, passa à la pluralité des voix.
La session suivante qui est la derniere

,
fut indiquée au

deuxiéme du mois de Mars ; mais le pape pour certai-

nes causes justes 5c ligitimes, par ui%e bulle du vingt;-
septiéme de Février

, prorogea cette session au scizle:-

me de Mars de l'année suivante 1517.
Le roi de France n'avoit plus rien à souhaiter pour

jouir en paix du duché de Milan
*

sa reconciliation étoit
entièrement faite avec le pape , par l'abolition de la pnv
gmatique 5c l'établissement du concordat. Les démêlez;

des couronnes de France 5c d'Espagne furent terminez

par le traité de Noyon. Enfin la paix fut conclue entre
l'empereur & les Venitiens. Ceux-ci étoient rentrez dans
Bresse dès le vingt-quatrième de Mai de cette année

,
sept ans précisement après qu'ils en furent sortis. De

tout ce qu'ils devoient recouvrer en Lombardie par le

traité de Blois, il ne leur restoit plus que Verone à re..,

prendre 3c il resolurent d'en faire le siége. Il étoit porté

dans le traité de Noyon, que l'empereur y seroit com-
pris

>
en consignant Verone au roi trçs-çhrétien qui la

* remettre^
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remettrait aux Venitiens, qui donneroient à sa majesté
Imperialecent mille écus d'or

,
& François I. donneroit

quittance à Maximilien de toutes les sommes que Louis
XII. son prédécesseur lui avoit prêtées en diss'..:rens tems,
ce qui montoit à des millions. La République complote
si peu sur l'accomplissementde ce traité

,
qu'elle alIiegea'

Verone ; & quoique Rocandolphe lui en eût fait lever
le siége

,
l'empereurne laissa pas de faire sçavoir aux Ve-

nitiens qu'il étoit prêt d'entrer dans l'accommodement
de Noyon

,
& de leur rendre Verone aux conditions

dont on étoit convenu , ce qui s'executa de bonne foi.
Cette ville fut déposée entre les mains de Lautrec

,
qui

la remit aux Venitiens le quinzième de Janvier de 1517.
jour qu'on peut regarder comme celui auquel finirent les
guerres causées par la ligue de Cambray. On compta à
l'empereur les cent mille écus d'or

; & le pape jaloux de
voir recouvrer à la République son état de terre-ferme

,emploïa ses ruses pour éluder cet accommodement
; mais

l'affaire du duché d'Urbin survenuë alors, lui attira assez
d'embarras, pour ne pas s'occuper d'autre chose

, on en
a parlé plus haut.

Selim empereur des Turcs, avoit envoie un alnbaffa-
deur a Campson sultan d'Egypte

, pour lui faire des
plaintes des secours qu'il avoit préparez en faveur du
roi de Perse. Campson répondit qu'il ne pouvoit se dé-
fendre de [écourir le Persan, & traita l'empereur Selim
du plus grand persécuteur dès Mahometans, & congé-
dia ainsi 1 "ambassadeur. Le Turc aïant fçu cette réponse

,marcha contre le sultan
,

qui se prépara de son côté à se

défendre courageusement. Il avoit environ seize mille
chevaux

, ae bonnes troupes bien armées, dont il fit
cinq corps. Il y apparence qu'il eût été victorieux sans
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lx-t.rahison de Cajerberg gouverneur d'Alep. Ce traître
affecta d'abord beaucoup de fidélité 6c de courage -,

mais
quand le combat fut avancé, il ne fit point agir ses trou-
pes

}
6c il s'éloigna lui-même secretement du lieu où la

mêlée étoit la plus grande 6c la plus animée. Can1psol1
s'étoit déjà avancé pour soutenir ses troupes, mais il re-
connut bien-tôt la trahison de Cajerberg 6c que Selim

yqui combattoit avec opiniâtreté
, avoit si fort poussé les

escadrons
,

qu'ils s'étoient renversez les uns sur les au-
tres. Il voulut en vain les rassurer

,
6c empêcher les

fuïards
3

ses exhortations furent inutiles, il fut lui-même
renverséde cheval par le nombre de ceux qui fuïoient^
& mourut foulé aux pieds par ses propres troupes. Selim
à qui cette victoire causa une joïe extrême

,
abandonna

a ses soldats le pillage du camp des ennemis. Cajerberg
fit la composition d'Alep avec le sultan

,
6c Selim ne peu-

sa plus qu'à profiter de sa victoire pour faire de nouvelles"
conquêtes.

Les Espagnols firent quelques pertes en Afrique dans
cette année. Le comte de Borba 6c D. Duartès de Ivle-
nezès gouverneur de Tanger

,
allèrent attaquer la ville

d'Aljubila qu'ils prirent d'assaut, 6c y mirent le feu après>
l'avoir pillée. Le roi de Fez pour s'en venger, afliégea*
Arzille avec soixante 6c dix mille hommes d'infanterie

s<
6c trente mille de cavalerie ; mais la place se trouva si
bien munie de vivres, 6c la garnison si bien disposée à
se défendre, que le roi fut contraint de se retirer sans
prendre la place. Ce succès n'empêcha pas les Espagnols
de recevoir du désavantage. Horuc de Mitisene

,
fameux

corsaire surnommé Barberousse
,

assisté d'HaredÍn son
frere

,
entreprit de les chasser de toutes les places. Il as-

siégea Bugie , mais après y avoir donné plusieurs assauts
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il fut obligé de lever le siége après y avoir perdu un
bras. Cet accident ne servit qu'à redoubler la haine qu'il
avoit contre les Chrétiens. Il entreprit de se rendre maî-
tre d'Alger

,
qui étoit depuis quelques années tributaire

des rois d'Espagne
,

& il en vint à bout par l'intrigue des
Morabites

5

religieux mahometans, qu'il avoit mis dans
ses intérêts.

Ce succès lui fit entreprendre de s'emparer des états
de plusieurs petits souverains

, pour réduire enfin toute
l'Afrique à l'obéïssance des Turcs. Le premier, qu'il at-
taqua ,

fut le roi de Tunis qu'il prit, & qu'il fit cruelle-

ment mourir. Son neveu c|§i lui succeda, ne se. trouvant
pas assez fort pour résister à Barberousse

,
se réfugia en

Caltille
3

& eut recours à la protection du cardinal Xi-
menés

,
qui fit aussi-tôt équiper une flotte

3

dont il don-

na le commandement à Dom Diego Vera. Celui-ci abor-
da heureusement à Alger ; mais aïant imprudemment
divisé son armée en quatre corps pour y donner un assaut
général} il fut repoussé de tout côté avec grande perte ,
& fut obligé de repasser en Espagne

>
avec ce qu'il put

ramasser du débris de son armée entierement défaite. Le

pape en écrivit au cardinal des lettres de consolation
,

qui
font datées du deuxième de Novembre la quatrième an-
née de son pontificat.

Dans le même tems, Emmanuel roi de Portugal
3

plein
de zele pour le progrès de la religion Chrétienne, em-
ploïoit tous ses foins pour en étendre la connoissance
dans ces païs barbares

,
& aïant appris qu'elle Ce forti-

fioit & s'étendoit de plus en plus dans le roïaume de
Congo en Ethiopie

3

il envoïa à Alphonse, qui en étoit roi,
des saints prêtres, & des livres de pieté

, pour cultiver ces
heureuses semences, Ces millionnaires trouverent à leur
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arrivée le roi Alphonse
,

occupé à la guerre contre quel-

ques princes qui étoient ses tributaires
3

& qui lui refu-
soient ce qui lui étoit dû

; mais cela n'empêcha pas qu on
ne lesreçue avec beaucoup d'honneur, & le roi a son re-
tour leur marqua beaucoup de bonté

,
& les combla de

bienfaits. Ce prince avoit un si profond ress)eâ pour
sa majesté Portugaise

,
qu'il disoit souvent que son uni-

que désirétoit d'aller en Portugal ,,[e prosterner aux pieds
d'Emmanuel, & se dévoüer entièrement à lui.

«
Si mon

» païs
3

( disoit-il ) joiiit de la lumiere céleste
,

il l'on y

«
adore le vrai Dieu

,
si l'on y aspire à une vie immorcci'

«
le

,
c'est un très-celebre rès saint roi Emmanuel a

» qui nous en sommes redevables.
»

Aussi aïant été, dit-

on ,
sollicité par le roi de France d'entrer dans la ligue

contre le roi d'Espagne
,

il répondit qu'il avoit en hor-

reqr les guerres qui se faisoient entre les princeschretiens,
& que son unique ambition étoit d'exterminer les inri-
deles, en même-tems qu'il prioit le seigneur d'établir la

paix & la concorde entre les autres.
Le pape édifié de l'ardeur avec laquelle ce prince, tra-

vailloit à étendre le regne de Jesus Christ
,

l'en felicitoit
souvent par ses brefs. Il lui accorda cette année le pou-
voir d'établir pour grand maître des chevaliers de saint
Jacques, celui qu'il voudroit choisir

; ce .fut encore a.

la priere du même roi
, que le pape déclara bien-heu-

reuse Elisabeth, veuve de Denis roi de Portugal
, mor-

te en odeur de sainteté le quatrième de Juillet 1336.
& qu'il permit qu'on fit mémoire d'elle ce jour-la a la

messe
,

6c dans tout le reste de l'office
3

mais il n'accorda

cette permission que pour la ville 6c le diocése de Co'im-
bre. Elle fut canonisée par Urbain VIII. en 162.5. Le

pape donna une semblable permission aux religieux
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Servites 'ou erviteurs de la ante Vierge pour Philippe
Beniti o.u Benizzi

,
qui est regardé comme l'institu-

teur de cet ordre
, parce qu'il en obtint l'approbation

& la confirmation des peres du concile de Lyon en
1174. car il étoit établi depuis quinze ans quand il y
entra.

La cour de Rome perdit cette année deux cardinaux
,dont le premier fut Marc Vigerius, cardinal du titre

de sainte Marie au-delà du Tibre
: il étoit Ligurien

3
de la

maison de Savone, & avoit embrasse la regle des fre-
res Mineurs dits Cordeliers. Après lavoir lone-tems pro-
feue la théologie à Padouë & à Rome dans le college
de la Sapience

,
il fut fait évêque de Senigaglia dans le

duché d'Urbin & de PaleH:rine. Jules second le ht car- •

dinal, & il assista au concile de Latran en 1511. il I-nOu-
rut le dix-huitiéme de Juin 1516. âgé d'environ soixan-
te-dix-huit ans. Vigerius ne manquoit pas d'érudition
& aimoit assez le travail

: on a de lui quelques ouvra-
ges ,

ravoir
; un traité sur les principaux mysteres du

verbe incarné intitulé decachordum.chrifiianum,
3

imprimé
en 1507. une apologie de Jules sécond contre le con-
cile de Pise

,
& un dialogue des abus qu'il faut ôter de

1'égli[e ;mais ce qui a fait plus de bruit est, une dijfïer—

tation de l'excellence des iristrumens de la pafIiÓn
, com-

posée en latin & imprimée à Rome en 1512.. Il y joi-
gnit ensuite un second tome sur la vie

,
la passion

,
la

la mort, & la résurredion de Jesus-Christôc les instru-
mens de sa pa1Iion

,
imprimé à Doüai en 1607. avec le

premier. Voici ce qui engagea ,
dit-on

,
Vigerius à écri-

re sur cette matiere. Bajazet empereur des Turcs préten-
dant avoir en sa possession deux reliques précieuses

3
si

elles sont véritables, scavoir
.

la tunique de Jesus & li
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- ance avec laquelle il eut le côté perce ,
ht prêtent de la

derniere au pape Innocent VIII. & garda l'autre pour
lui. Là-dessusil s'éleva une dispute

,
il faut l'avouer

,
très-

frivole
; mais qui ne laissa pas que d'être vive pour sca-

voir si le présent fait au pape valoit mieux que ce que le
grand seigneur s'étoit reservé. Vigerius fut chargé de
taire voir que le sultan ne se connoissoit point en reli-
ques ,

& que la lance qui pénetra jusqu "au cœur de jesus.
Cbrist, & qui fut teinte de son précieux sang

,
étoit infi-

niment préférable à la tunique sans couture ,
qui ne tou-

cha que les parties exterieures ;
c'est ce qu'il tache de

montrer dans l'ouvrage dont nous venons de parler
,où il traite la question aussi serieusement qu'elle le Jneri..,.

toit peu.
Le sécond cardinal qui mourut cette année

,
fut celui

de Prie. Soutenu du crédit du cardinal d'Amboise qui
etoit sbn'couun-germain par sa mere, il s'éleva aux di-
gnitez de grand archidiacre de Bourges

,
d'abbé de

Bourg-Dieu
,

de la Prée
,

d'évêque de Leitour
,

de Li-
moges ,

de Bayeux
,

& enfin à cèlle de cardinal, qu'il
obtint du pape Jules II. en 1507. Deux ans après il al-
la a Rome, & s'y trouva avec le cardinal de Clern10nt,
lorsque ce pape prit les armes contre le roi Louis XII,
Jules qui portoit toutes choses à l'extrémité

,
sit arrêter

le cardinal de Clermont, & défendit à l'autre de sortir
de Rome

,
sous peine d'être privé de ses bénéfices

; mais
ces précautions furent inutiles

:
les cardinaux de Prie ,de Carvajal, de saint Severin

,
& quelques autres se re-

tirerent à Genes, d'où ils se rendirent à Pise pour tenir
leur concile. Ce coup irrita furieusement sa sainteté

,
qui

12s priva du cardinalat
; mais ils furent rétablis sous Léon

X. Le cardinal de Prie mourut en France
,

le neuvième
de Septembre iji6. & fut enterré en l'abbaye de la Préç
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où l'on voit encore aujourd'hui son tombeau.
A ces deux cardinaux nous joindrons deux auteurs-

ecclesiastiques aussi décedez dans la même année, Jac-
ques Almain & Jean-Baptiste Spagnolidit le Mantoüan.
Le premier étoit de la ville. de Sens, & passoit pour un
bon scolastique &un subtil Dialecticien

; il fut docteur
& professeur de théologie au college de Navarre

,
&

l'on venoit volontiers à ses leçons. Il fut choisi par la
faculté même de théologie pour réfuter le livre que Ca-
jetan avoit C*o*mposé' sur l'autorité du pape au-dessus
du concile

3

& que le concile de Pise avoit envoïé aux
do6\:eurs de Paris pour être examiné. Almain le réfuta
solidement & lût sa réponse dans une nombreuse asseii;i-
blée de théologiens qui l'approuvèrent unanimement.
Ce doreur écoit fort attache aux sentimens de Scot

yd'Okam
,

& de Biel, & ses écrits font pleins de scho-
lastique. On a de lui, 10. une morale où il traite de l'ef-
sence des a£tes

y
& des habitudes & de leurs empêche-

mens
3

des trois vertus dites théologales, des vertus hu-
maines

,
&c. à Paris 1510. & 1512.. 2Une question sur

le domaine naturel, civil Ôc ecclesiastique. 30. Deux
commentaires sur le troisiéme & le quatriéme livre des
sentences ; ce dernier est imparfait. 40. Exposition sur
les questions ou décisions de Guillaume Okan1 de la
puissance ecclesiastique & seculiere. 50. Le livre de 1,'au-
torité de l'égli[e & des conciles contre Cajetan

,
dont

nous venons de parler. 60. Un commentaire de la péni-
nitence suivant les principes de Scot, 7°. Cinq traitez
de logique sous le titre de conséquences. 8°. Pensées sur les
Sentences de Robert Holkot des axes de foi & de la li-
berté de la volonté. On a recuëilli ces ouvrages à Paris ln-
fol. 1516. Au reste les plus interessans sont ¡Or Celui qu'il
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composa sur les décihons d'Okam , & celui de 1 auro-
rité de l eglise contre Cajetan

^

le premier est intitulé
de la putfiance ecclefiafliquc a laïque

: par le mot de puiiïan-

ce ,
il entend une puiua'nce de jurisdidion

3
qui donne le

pouvoir de porter une sentence même contre ceux qui
recusent le juge qui prononce 5 & cette puissance est de
deux sortes

>

l'ecclesiastique qui a été donnée par Jesus-
Christ aux apôtres, à ses di[ciples., & à leurs successeurs

pour le gouvernement de l'église
,

suivant les loix de l'é-

vano-ile
1

pour le salut des fideles. La temporelle ou laï-

que «
laquelle

3
( dit-il, ) tire son origine du peuple qui

»
l'a donnée à certaines personnes par succession ou par

»
éledion

, pour le gouvernement de la communauté

»
civile

3

suivant les loix de l'état
, pour entretenir la

» paix. " Il dit que cette puissance vient de Dieu
, quant

au droit, mais non quant à l'usage
, ou l'acquisitio'i-i de

ce droit, parce que Dieu ne l'a pas donnée immédiate-

ment à certaines personnes
j comme il a donné la puis-

sance ecclesiastique. Il distingue six ftrtes de puissances

ecclesiastiques
,

celle de l'ordte
,

celle d'administrer les

Sacremens
3

celle de jurisdidion pour corriger & punir
,

celle d'instituer des ministres, celle de l'apostolat pour la
prédication

,
& celle de recevoir des inferieurs pour la

subsistance des ministres. De cette division
,

il réloud la.

question
,

si la puissance ecclesiastique est égale dans tous
les prêtres. Il rapporte le sentiment d'Armachanus & de
Marsile

, que tous les prêtres peuvent de droit divin con-
ferer le Sacrement de confirmation

; mais il ajoute que
l'opinion la plus commune est

,
qu'il n'y a que l'évêque

qui soit ministre de ce Sacrement & de celui de l'ôrdre.

Quant à la puissance de jurisdiÇtion son inégalité nest

pas révoquée en doute.
Li



Là louveraine puissance temporelle
,

selon Almain
>

Ti est point incompatible avec la souveraine puissance
ecclésiastique

; mais selon lïnsiitution de Jesus Christ
,le pape n'a point cette souveraine puissànce sur les cho-

ses temporelles
; ces deux puissances sont distiiides 6c

ont des objets differens. Jesus-Christ comme homme n'a
point été roi temporel des Juifs, encore moins souverain
de tout le monde

;
il n'a point eu de jurisdiâion sur

les choses temporelles
,

6c quand il en auroit eu ,
il

ne 1 a point donnee au pape ni à 1 eglise
:

ainsi les biens
des ecclehastiques ne sont point de droit divin exe.mts
-de la jurisdiction civile. Almain s'étend ensuite sur l'ex-
communication qu'il distingue comme les théologiens,
,a jure & ab homine. Il traite la question de la maniéré
dont les loix ecclésiastiques obligent

>
& il en conclud

que le pape 6c tout autre prêtre peut imposer une peine
en secret 6c dans le for de la penitence

, que le pénitent

#

doit accepter , 6c dont il ne peut se dispenser sans peçhé
;

que le concile général peut faire une loi qui oblige sous
peine de peché mortel, qui ne le seroit pas si on ne s'ar-
retoit qu'à la loi divine

; que le pape peut aussi faire uneloi qui pblige sous peine de péché mortçl. Il parle des
dispenses, & c est la où il dit, que le pape en dispensant
des vœux, n anéantit pas 1 obligation du vœu simple
par son autorite

,
mais déclare seulement que le voeu

n oblige pas dans ce cas particulier.. Il croit aussi quele pape ne peut pas dispenser d'un vœu solemnel. Il rap-
porte les cas dans lesquels un concile peut être assemblé
sans l autorite du pape ;

il en met trois. Le premier
,

si
le pape est mort civilement

3
ou naturellement. Le deu-

xieme, si étant requis de le convoquer, il refuse de le
faire. Le troisiéme quand le tems & le lieu du concile



- ont ete asiignez par un autre concile precedent. Dans
ces cas un concile légitimement assemblé peut faire des

canons
,,

imposer des peines
>

donner des indulgences
,

prononcer des excommunications, accorder des dispen-
ses comme le pape. Il montre enfin que l'infaillibilitéest
annexée au concile général, comme assisté du S. Esprit.

Son traité de l'autorité de l'église & des conciles con..
tre Cajetan

,
qui est dédié à Triitan de Salazar archevê-

que de Sens, est fondé sur les mêmes principes
3

tou-
chant l'origine & l'étendue de la puissance ecclesiasti-

que & civile ; & après avoir posé & prouvé ce principe
que la puissànce ecclésiastique a été donnée par Jesus-
Christ

,
immédiatementà son église

,
il conclut contre

Cajetan, que l'église ou le concile général qui la repre-
senreJ sont superieurs en puissance au pape : ce qu'il

montre par plusieurs autoritez. Il répond ensuite aux
objections qu'on peut faire contre ce sentiment 8c
après avoir démontré en général la superiorité de l'é-

.glise & du éoncile au-dessus du pape ,
il descend dans le

détail des aétes, par lesquels ils exercent leur pui{[111Ce..

Dans la premiere question il examine en qui réside le
pouvoir d'élire le pape ,

& il répond
, que c'est à l'église

que jeftis-Christ a donné ce pouvoir. La seconde que-
stion à qui appartient la derniere décision en matiere de
foi

, & il la donne encore à l'église
>

ou au concile gé-
néral

,
qui étant infaillibleen matiere de foi doit être le

dernier tribunal
;

il avoue cependant que le concile peut
se tromper dans les faits non révelez. Dans la troisiéme
question il examine

,
si le concile peut déposer le pape ,

& suppose que le pape devenant héretique, n'est poinc
dépo[éipsofaflo

>
mais qu'il le doit être par le concile :

ce que Cajetan accorde.



Mais comme cet auteur prétendoit, que dans ce cas
le concile ne déposoit pas -le pape par une puiiTance
d'autorité

; »
d'où il ne s'ensuit pas ( disoit-il ) que le

« concile ait autorité sur le pontificat
,

mais seulement

« sur une personne qui en est revêtue.
»

Almain fait voir
le foible de cette réponse, & soutient qu'il est toujours
vrai de dire

, que le concile est au-dessus du pape ,
qu'il

peut le déposer ôc même l'excommunier avant la dé-
position

; non seulement pour crime dliéresie
3

comme
le prétendoit Cajetan

,
à l'exclusionde tout autre crime ;

mais pour toute action mauvaise qui mérite cette peine ;

çe qu'il prouve par l'écriture sainte", & par les incon-
veniens qui s'ensuivroient, si l'on ne pouvoit déposer U'il

pape ,
quelque méchant qu'il fût, & quelque crime qu'il

pût commettre. »
Il peut même arriver ( dit-il, ) que le

concile général soit obligé de déposer un pape innocent,
» comme on a fait dans le tems du schisme pour le bien

« de la paix
,

& comme on seroit obligé de faire
,

si un
« pape étoit fait prisonnier par les infideles

, & qu'il

« n'y eût aucun lieu d'esperer sa délivrance.
»

Il exami-
ne ensuite comment on peut convoquer un concile
pour juger le pape quand cela est nécessaire

, & sans nier
que le pape ait ordinairement droit de le convoquer ,il prétend qu'un concile a aussi l'autorité d'en convo-
quer un autre *,

qu'il est probable que le college des car-
dinaux a le même droit, quand il y a necessité & que
le pape ne veut pas le convoquer : en ce cas même

, au
défaut du concile & des cardinaux

, toute l'église parti-
culiere qui en connoît la necessité, peut la representer
aux autres églises, & indiquer un lieu pour l'assemblée.
du concile, & les autres églises sont obligées d'y çon-
sentir & d'y envoyer , non en vertu de l'ordonnance de



cette église particulière
,

mais en consequence du droïC
naturel &: divin

,
qui les oblige à procurer la conserva-

tion du corps de l'eglise universelle
: que la plus grande

partie des églises envolant des députez au lieu indique
,

il est hors de doute que cette assemblée est un concile
légitime

,
dans lequel rende l'autorité de l'eglise

j
quand

même quelque église particulière y réGH:eroir.
Almain proteste en finissant, qu'il sera toujours sou-

rnis à la détermination de l'église universelle. Il mourut
assez jeune en 1515. quatre ans après avoir pris le bon-
net de docteur. Ce fut Olivier Lugduneus qui prit la pei-
ne de donner au public l'édition de toutes ses oeuvres a.
Paris d.:ux ans après sa mort, &: qui y joignit une pré...
face

,
où Almain est beaucoup loüé pour sa netteté &

sa méthode
, pour ses raisonnemens justes établis sur des

principes solides, dont il tire ses conclusions, & qu'il-

appuye-de l'écriture sainte, des témoignages des con-
ciles

,
des peres, '& de bonnes raisons. Ceux qui ont dit

qu'il étoit religieux, se sont trompez ;
le pere Labbeac-

cure Gesner & son abbreviateur Simler
,

d'avoir avance
faussement ce fait. Les uns aussi faussement l'ont fait re-
ligieux Franciscain

,
d'autres l'appellent Moine fimple-

ment, sans dire de quel Ordre. Ce qu'il y a de confiant
est, qu'Almain esi mort docteur de Navarre

, avec la
réputation d'un sçavant fort humble, & plein d'un,
grand amour, pour la vérité.

Jean-Baptiste Spagnoli dit le Aiantouan, parce qù'it
etait de' Mantciie, mourut aussi le vingtième de Mars
de cette année 1516. â.gé de soixante & huit ans, étant
né en 1448. comme il le dit lui-même. Paul Jove dit
qu'il étoit bâtard d'une famille assez illustre de Man-
touc, qu'on nommoit deSfagnoli

y
& que ce fut pt>ur
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-tela qu'il en prit le nom ; mais sbn témoignage est de-

menti par beaucoup d'autres auteurs. Spagnoli prit
l'habit parmi les religieux Carmes de la congrégation
de Mantouë, 6c y fut élû six fois vicaire géneral, em-
ploi qu'il remplit si dignement, qu'en 1513. il fut obli-
gé d'accepter le genéralat dont il ne joüit pas long-tems,
étant mort trois ans apres On a ses ouvrages en quatre
volumes

,
recueillis par le pere Laurens Guyler de Bru-

xelles
,

imprimez à Anvers en 1596. in-quarto
,

6c en-
suite à Paris en deux volumes in-folio en 1583. avec des

commentaires de Badius
,

6c de Brantius, 6c de quelques

autres. Il avoit un genie trés-aisé pour la poësie, qu'il
gâta toutefois pour avoir trop composé de vers , au sen-

timent de Lilio Giraldi. Au reste sa fécondité étoit sur-

prenante ,
puisqu'il composa plus de cinquante cinq mille

vers parmi lesquels il y en a un certain nombre de bons
6c d'heureux. Tritheme lui donne des louanges exces-
rives, Jovinianus Pontanus, Pic de la Mirande

,
6c d'au*

tres parlent aussi très-avantageusement de lui,
On a de cet auteur un commentaire sur les sept pseâu.

ines. deux livres de la vie de saint Basile
>

trois livres de
la vie de saint Nicolas deTolentin, des poëmes en l'hon-

neur de sept Vierges, qui sont la mere de Jesus-Christ
y

& les saintes Catherine
,

Marguerite
,

Agathe
,

Lucie
s

Apolline 6c Cecile
,

dont il décrit l'histoire de la vie 6c
le martyre ,

sous le titre de Parthenicon
; trois livres de la

vie de saint Denis l'Areopacite ; un livre de la vie de
saint Georges, & un de la vie de saint Louis Morbiole
de Boulogne ; un poëme en l'honneur de saint Jeaa-Ba-
ptiste, 6c un autre en l'honneur d'Albert Carme de
Sicile ; trois livres de la Patience

3
& un de la Béatitude en

prose
; trois livres des Miseres du tems, ou des sept pc--
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chez mortels
;

des poesies sur la pri1è de bonnet de do-
deur

,
sur la nature de l'Amour

,
& sur le mépris de la

Mort ; un Traité contre les Médis:lns, & un autre con-
tre les Calomniateurs

; un livre des différentes interpré-
tations de l'écriture sainte

;
dix livres d'Eglogues sur

differens sujets ; douze livres de Fasses pour les douze
mois de l'année

;
l'histoire de l'église de Lorette

,
& l'a-

pologie de l'ordre des Carmes.
Ladislas VI, roi de Bohême & d'Hongrie mourut

aussi dans cette année le jeudi quinzième de Mars. Il étoit
fils de Casimir roi de Pologne, qui lui avoit fait ob-
tenir le royaume de Bohême ; ôc il parvint par son
adresse & par sa valeur à celui de Hongrie l'an 1490.
après la mort de Mathias Corvin

,
fils de Jean Huniade,

Beatrix veuve de :Nlathïas, cru.c que ce prince l'épouse-
roit

5
ce qui l'engagea à prendre ion parti. Il eut à com-

battre trois puissans competiteurs
,

Jean fils naturel de
son prédecesseur, Maximiliend'Autriche

,
& son propre

frere Albert, que leur pere Casimir vouloit mettre sur le
trône de Hongrie, prétendant que Ladislas devoit se

contenter de la Bohême
; il fut néanmoins assez heu-

%

reux pour éluder les desseins de ces prétendans. Il épou-
sa Anne de Foix

,
de laquelle il eut Anne & Louis, 3c

pour laisser la paix dans ses états
,

il fit couronner son
fils à l'âge de deux ans : mais ces précautions furent

. inutiles, ce fils étant mort peu de tems après.
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LIVRE CENT VINGT-CINQUIEME.
mLE pape voulant terminer le concile de Latran

,
tint

une congrégation le treizième du mois de Mars
1517. dans la haute chapelle du palais du Vatican

,
à la-

quelle affilièrent les cardinaux
,

archevêques, évêques
,

.
& autres ; & parce que dans une autre congrégation
particuliere il y avoit eu quelque differend entre l'évê-

que de Syracuse ambassadeur du roi'd'Espagne
,

&le pa-
x triarche d'Aquilée au sujet de la préseance, il fut réfo-

lu que ces deux prélats n'auroient point de places mar-
quées & se rnertroient où bon leur sembleroit en en-
trant dans la chapelle. Ensuite on parla des matieres qui
devoient être agitées dans la derniere session

; sur la pro-
position qu'on fit.de confirmer

3
& même d'étendre la

bulle Pauline contre ceux qui s-'emparoient des biens de
l'église

; les cardinaux furent d'avis de laUrer cette bulle
dans l'état où elle étoit

, & de n'en point parler. Sur
l'imposition des décimes pour faire la guerre aux Turcs ,
un évêque opina que la bulle diroit expressément, qu'on
n exigeront point les décimes, que la guerre ne fût au-
paravant déclarée

1
mais cet avis ne fut pas goûté.

Le seiziéme de Mars on tint la douzième & dernie-
re session. La Messe y fut chantée solemnellement par le
cardinal de Sainte Croix qui avoit été un des principaux
auteurs du concile de Pise. Un évêque y precha sur
l'autorité & la dignité des conciles, Se parla aussi du zele
qui devoit animer les princes, pour délivrer la Grece de

«l'oppression des Turcs. Le cardinal de Sainte Marie in
porticu chanta l'évangile

, & après les prieres acccutu-
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ines un lecretaire du concile monta dans la tribune
, oc

lut à haute voix une lettre de l'empereur Maximilien, da^
tée de Malines en Brabant le dernier jour de Février. Ce
prince y témoignait sa douleur de voir l eglise affligée

par les Turcs, & les progrez des armes de ces infidèles, &c

promettoit d'entrer dans les vûes du pape & des .peres du
concile pour leur faire la guerre. Il y parloit aussi de la
victoire de Selim, remportée sur les Perses, & conjuroit
le pape d'emploïer ses soins pour ne pas laisser triom-

.pher davantage cet ennemi de la religion chrétienne.
On proposa ensuite la bulle, qui renouvelloitles dé-

feuses de piller les maisons des cardinaux quand ils sont
élus papes ,

& sur quelques endroits qui ne furent pas
approuvez de tous, on la re&ifia, & on en fit la lec-

ture. Cette bulle renouvelle les constitutions d'Honoré
III, & de Boniface VIII. pour un semblable sujet

; on
publia encore une autre bulle

,
où il est dit en substance

que, comme les causes pour lesquelles le concile avoit
etéasTemblé

,
avoient eu un heureux succès, que la paix

etoit établie entre les princes chrétiens, la réformation
des mœurs, & de la cour Romaine reglée, le concilia-.
bule de Pise aboli, on confirnioit par la presente bulle

tout ce qui avoit été fait & arrêté dàns les onze sessions
précédentes, 04 que rien n'çmpêchoit plus de terminer

•

le present concile. La même bulle ordonnoit aussi une
imposition des décimes, & exhortoit tous les beneficiers
à permettre qu'on les levât sur leurs benefices, afin de
les emploïer à la guerre contre le Turc. Plusieqrs Peres
dirent qu'il y avoit encore plusieurs choses à regler, &
qu'il ne falloit pas si-tôt finir le concile

; mais la plura-
lité des voix l'emporta. Le cardinal de saint Eustache

â
dit à voix haute & intelligible, Mejsteurs} allek enpaix; les

çhantre$
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chantres de la chapelle du pape répondirent sur le mê-
me ton, Rendons graces à Dieu

-, on chanta aussi-tôt le Te
Deum ;

le pape monta sur sa mule, & s'en retourna à
son palais accompagné des cardinaux, patriarches, ar-
chevêques

,
évêques, ambassadeurs & autres grands sei-

gneurs. Ainsi finit le cinquiéme concile de Latran
,

qui
avoit duré près de cinq ans.

On trouve à la fin des oeuvres de Pic de la Mirande,
un discours que quelques auteurs prétendent avoir été
lû dans cette derniere sessîon

; mais on ne le voit point
dans les a£tes

-,
où l'on ne trouve que celui de Maxime

Corvin évêque de Sergine. Celui qui est parmi les œu-
vres de Pic de la Mirande, est très-vif, & attaque forte-
ment les moeurs corrompues de ce temsJà.

» On a sou-

» vent proposé (dit-il) de faire de nouvelles loix :

» mais qu'on s'attache à maintenir & à faire observer

J,
les anciennes, contre le luxe

,
la cupidité

,
l'avarice

5

»
aujourd'hui l'on ne voit plus ni pieté, ni justice. Les

« princes ont changé l'ancienne simplicité de nos peres
en ruses & en fineflc', la chasteté en dissolution

,
la li-

»
beralité & l'épargne en luxe ou en avarice. La plupart

«
des prélats qui doivent être la lumiere du monde

,
&

»
éclairer les peuples par leur doétrine, en les édifiant

» par leur pieté
,

n'ont presque plus' ni religion
,

ni pu-
»

deur
,

ni modestie ; la justice est changée en briganda-
» ge ,

la pieté a presque dégénéré en superstition
,

du
» vice on fait unè vertu }

le soin des églises est com-
» mis a des ouvriers déreglez

s
la bergerie du bon pas-

J' teur a des loups ravissans
; enfin l'on fait un trafic

»
honteux des choses saintes.

» Pic exhorte le pape à y
apporter le remede, & à contraindre un chacun d'y obser-

ver les loix de Péglise, & il lui propose
, pour l'animer

3
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l'exemple du grand prêtre Hely
; qui fut sevèren1ent

puni pour n'avoir pas réprimé les désordres de ses en-
rans.

Quelque tems après la fin du concile
,

le pape eut avis
qu'il y avoit une conjuration formée contre lui. Les au-
teurs étoient deux cardinaux

,
Alphonse Petrucci cardi-

nal de Sienne, & Bendinelli de Sauli
;

ils étoient piquez
contre sa sainteté

,
de ce qu'elle avoit enlevé le duché

d'Urbin â François-Mariede la Rovere
, neveu de Jules

II. qui en étoit souverain
; Petrucci étoit de plus irrité

personnellement d'avoir été chassé de Sienne, avec ses,

deux freres Borghese & Fabius, quoique cette Républi-

que fût l'héritage de leur pere Pandolfe
,

qui avoit beau-

coup contribué à rétablir la famille des Medicis dans Flo-

rence. Petrucci pour se venger du pape ,
résolut donc ou

de rétablir le duc d'Urbin dans sa souveraineté
, ou de

faire empoisonner le souverain pontife. Il tacha de met-
tre dans son parti quelques cardinaux déja prévenus con-
tre sa sainteté pour d'autres suje.ts

-,
mais quoiqu'ils ne

parurent pas, entrez dans son dessein, il ne laissa pas de'
chercher les moïens de l'executer. Il gagna ei)£n un chi-
rurgien

,
qui traitoit le pape d'un ulcere

; mais ce coup
aïant encore manqué

,
il sortit de Rome avec le cardinal

Bendinelli, & s'alla j.oindre au duc d'Urbin & à Charles
Baglioné

:
le pape en étant informé, lui écrivit pour l'en-

gager à revenir, à rentrer dans son son devoir, & à n'ex-
citer aucun trouble dans Sienne ;mais ces avis furent n1at

reçus. Petrucci voïant qu'il n'avoit pu exciter aucune fé-
dition dans cette république

,
reprit son premier defleift

de tuer le pape.
Quelques lettres qu'il avoit écrites sur ce sujet, fu-

rent interceptées & remises à Leon X. & découvri.
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rent ainsi tout le complot. Leon craignant pour sa per-
sonne

,
usa d'artifice

;
il tâcha d'attirer Petrucci à Rome,

sous prétexte de le rétablir à Sienne ;
le cardinal donna

dans le piège
,

& se rendit auprès du pape ,
qui aussi-tôt

le fit arrêter & mettre en prisorf avec Bendinelli son com-
plice

;
ensuite il assembla les cardinaux & les ambassa-

deurs ;
leur exposa la cause de cette détention, leur dé-

couvrit toute la conjuration
,

& en montra les, preuves,
& ajouta qu'il abandonnoit cette affaire au jugement du
sacré college. Trois cardinaux furent choisis pour la ju-'

ger ; ils examinerent le crime de Petrucci, & en firent
leur rapport. On mit les deux coupables à la question,
& sur l'aveu de leur crime, ils furent dégradez par sen-

tence des cardinaux
,

& livrez aux juges séculiers, qui
firent étrangler Alphonse Petrucci dans la prison

,
le

vingt-deuxié.ne de Juin. Bendinelli eût eu le même sort,
si le pape n'eût changé son supplice en une prison per-
pétuelle

;
néanmoins il fut rétabli peu de tems après à:

force d'argent, mais avec cette clause
,

qu'il n'auroit au-
cune voix ni active ni passive dans le consistoire. Les car-
dinaux de Woltere & de saint Chrysogone vinrent se

jetter aux pieds du pape, & s'accuserent d'avoir été ins-
truits du crime

,
& de ne l'avoir pas révélé

,
mais ils fu-

rent aussi dégradez
; d'autres en furent quittes pour de

l'argent
-,
quelques autres complices qui étoient de samille

peu considerable
,

furent écartelez.
Le pape qui voïoit depuis quelque tems que la plu-

part des càrdinaux ne montroient pas pour lui beaucoup

à affe&ion
,

&: jugeant bien que l'a6te de sevérité qu'il
venoit de faire ne serviroit encore qu'à les éloigner,
voulut se former une nouvelle cour ; pour cet effet il
créa jusqu'à trente & un cardinaux dans un seul jour, qui
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fut le vingt-septiéme de Juin
3

ou le premier de Juillet,
ce qui etoit sans exemple. Voici les noms de ces cardi-
naux. i. François Conti, Romain, archevêque de Conza,
du titre de saint Vital.

2. Jean Picolomini, Siennois,
archevêque de Sienne, du titre de sainte Balbine

,
puis

eveque d'Ostie, & doïen des cardinaux. 3. Jean-Do-
minique Cuppy ou de Cupis

,
Romain

,
archevêque de

Trani, du titre de saint Jean Porte-Latiiie
,

puis évêque
d Ostie

, & aussi doien. 4. Nicolas Pandolfi, Florentin,
évêque de Pistoye

,
du titre de saint Cesaire. 5. Raphaël

Petrucci Siennois, eveque de Soana
,

du titre de sainte
Suzanne, 6. André de Val, Romain, évêque de Malthe,
du titre de sainte Agnès, puis de saint PrisqUe. 7. Boni-
face Ferrero, de Verceil, évêque d'Yvrécj du titre de saint
Nerée & saint Achilee, puis évêque de Porto. 8. Jean-
Baptiste Palavicini, Génois, évêque de Cavaillon

,
du

titre de saint Apollinaire. 9. Pompee Colonne, Romain,
eveque de Ricci, du titre des douze Apôtres, puis ar-chevêque de Montreal .Se d'Aversa, du titre de saint
Laurent in Damaso

,
Se viceroi de Naples. 10* Scara-

mutia Trivulce, Milanois, évêque de CoGnç,) du titre
de saint Cyriaque. 11. Dominique Jacobatius, Romain,
eveque de Lucera., du titre de saint Laurent, Fuis de
saint Clement & de saint Apollinaire. 12. Laurent Cam-
pegge ,

Boulonnois, évêquede Bologne & de Feltri, du
titre de saint Thomas, puis de sainte Marie au-delà du
Tibre, & eveque de Sabine & de Palesirine. 13. Louis
de Bourbon

,
François

,
évêque de Laon

,
puis archevê-

que de Sens, du titre de saint Sylvestre. 14. Adrien Flo-
rent ,

Hollandois, doïen de Louvain, puis évêque de
Tortose, du titre de saint Jean & de saint Paul, Se de-
vint pape fous le nom d'Adrien VI. 15. Ferdinand
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Ponzetta, Napolitain, eveque de Melfi, du titre de saint
Pancrace. 16. Louis RosTy, Florentin

,
fils d'une sœur

du pape, du titre de saint Clement. 17, François Ar-
melliny, né à Perouse

,
dont il étoit évêque

,
du titre de

saint Marc
,

puis de saint Callixte. 18. Thomas de Vio,
de Caïette

,
d'où on le nommoit Caietangénéral des Do..

minicains, du titre de S. Sixte. 19. Christophle Numa!i
,deFrioul en Italie, géneral de l'ordre des Freres Mineurs,

du titre de S. Barthelemi en l'Isle, puis de sainte Marie de
u4ra Cœli. 2.0. Gilles de Viterbe

,
géneral de l'ordre des

Freres Ermites de saint Augustin, du titre de saint Mar..
thieu

,
puis de saint Marcel, &: patriarche de Constanti-.

nople. 11. Guillaume Raymond Vich, Espagnol de Va-
lence

,
de titre de saint Marcel, évêque de Cifalu

,
puis

de Barcelone. 11. Sylvius Passerino
,

de Cortone en Ita-
lie

,
du titre de saint Laurent in Lucina, légat de Perouse,

& évêque de Barcelone. 13. François des Ursins, Ro-
main

,
cardinal diacre du titre de saint George in Vela-

bro. 14. Paul Emile de CœÍis, Romain, du titre de saint
Eustache. 15. Alexandre Cesarini, Romain

,
du titre de

saint Serge & de saint Bacche
,

puis de saint Marcel, de
sainte Marie in -via lata

,
& eveque d'Albano & de Pam-

pelune. 16. Jean Salviati, Florentin, neveu du pape
par sa sœur

,
du titre de saint Cosme &'de saint Damien,

eveque de Porto. z7. Nicolas Rodolphi, Florentin
,fils d une soeur du pape ,

du titre de saint Vite 6c de saint
Modeste

,
eveque de Vicence & de Viterbe, archevêque

de Salerne & de Florence
,

puis cardinal prêtre du titre
de sainte Marie in Cosmedin

,
& de sainte Mariem via

lata. 28. Hercules de Rangoni, Mpdenois, du titre de
sainte Agathe

, eveque de Modene. 2.9. Augustin Tri-
vulce, Milanois, du titre saint Adrien, puis de saint
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Nicolas in carcere, eveque de Bayeux. 30. François Pisani,
Venitien

,
évêque de Padouë, du titre de saint Theodore,

puis de saint Marc
,

archevêque de Narbonne
,

évêque
d'ostid

,
& doïen des cardinaux, 31. Alphonse

,
infant

de Portugal, fils d'Emmanuel, du titre de sainte Lucie
>

il n avoit alors que huit ans, n'étant né que le vingt-
troisiéme d'Avril 1509. mais le pape mit cette condition,
qu'il ne seroit point regardé comme cardinal, jusqu'àce
qu'il eût atteint l'âge de quatorze ans.

.Quelque tems auparavant, cest à-dire, le mercredi
premier jour d'Avril de cette même année

,
Leon X.

.avoit encore fait deux cardinaux, le premier Antoine
Bohier

,
François, de la province d'Auvergne

,
de la

ville d'Issoire, fils d'Austremoine Bohier, baron de saint
Ciergue, & d'Anne du Prat, tante du chancelier du Prat;
il avoit été religieux de Fecamp

,
dont il fut ensuite abbe,

aussi-bien que de saint Oiien de Rouen :
il étoit archevê"

que de Bourges, quand on le fit cardinal ; il eut le titre
de saint Anastase, qu'il changea dans la suite. Le second
fut Guillaume de Croy, d'une noble famille de Flandres :
il étoit évêque de Cambray, & eut le titre de cardinal
diacre du titre de sainte Marie inAquino

-,
il fut depuis ar-

chevêque de Tolede. Le pape lui accorda le chapeau
,

à
la priere de Charles roi d'Espagne, qui dans la suite le fit
chancelier de Castille. Il avoit été nommé à l'archevêché
de Cambray

,
n'aïantque dix-huit ans.

Quoique François I. s'apperçût bien que l'affaire du
concordat qu'il venoit de conclure avec Léon X. étoit
désagréable à tous ceux qui connoissoient mieux que
lui les véritables intérêts de son roïaume sur-tout au
parlement de Paris, il crut qu'il s'étoit trop avancé pour
reculer. Ainsi dès qu'il eut appris que le concordat avoit

•
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été reçu dans le concile de Latran, il ne pensa plus qu'à
en poursuivre la vérification. Levêque de Bayeux qui
avoit été fait nonce apostolique

,
le lui présenta a Paris.

Il étoit dans un livre ligné 8c scellé de plomb
, 8c cou-

vert d'une étoffe de soye blanche
, avec un autre livre

qui renfermoit l'acte qui révoquoit la pragmatique-
san&ion

;
celui-ci étoit couvert d'un drap d'or

; sur ces
deux livres on voïoit les armes du pape & du roi

, re-
levées en broderie. Le nonce demanda au roi qu'il ap-
prouvât ces deux a&es, 8c qu'il les fît enregistrer 8c pu-
blier dans son parlement. François I. les reçut ; mais il
n'ordonna que la publication du concordat, 8c suppri-
ma celui qui révoquoit la pragmatique. Il fit donc as-
sembler le cinquième de Février dans le parlement un
grand nombre devêques, de présidens 8c de conseil-
lers, le chapitre de Notre-Dame de Paris, les docteurs
en théologie

,
& les suppôts de l'université. Il s'y trouva

lui-même, & y fit exposer par- du Prat son chancelier
les injustes violences que Jules II. avoit exercées contre
Louis XII. pour extorquer de lui l'abolition de la prag-
inatique-saiiâion, non-seulement par les guerres qu'il
avoit excitées contre lui de la part des princes Chrétiens,
mais encore par des censures, jusqu

"à
le menacer de le

chasser du duché de Milan 8c de son roïaume ; que le
sujet de ces vexations étoit, qu'il favorisoit le concile de
Pise

,
8c quelques princes d'Italie ennemis de sa sainteté

;

que le pape avoit pour cet effet convoque le concile de
Latran, afin de declarer Louis XII. héretique 8c schis-
matique

-, qu 'il s'étoit ligué avec l'empereur, les rois d'Ef-
pagne 8c d Angleterre contre la France', 8c même avec
lès SuisTesen leur accordant, sans aucun titre

, toutes les
places dont ils pourroient se saisir [urle roïaume, d'où
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l'on avoit vu s ensuivre la perte du duché de Milan
,

de
la république de Gènes & du comté d'Ast, l'irruption
des ennemis dans la Bourgogne Ôc la Picardie ; qu'enfin
Léon X. aujourd'hui pape ,

avoit continué le dessein de
son prédeceiTeur, & paroissoit également animé contre
la France.

Le chancelier ajouta que le roi aïant été déclaré con-
tumace dans le concile de Latran

, pour avoir voulu
maintenir la pragmatique

,
& n'aïant voulu dépurer

personne à ce concile pour la défendre
5

parce qu'il sça-

voit certainement que tout ce qu on pourroit alléguer
en sa faveur

>
ne seroit point écouté, à cause de la haine

implacable que la cour de Rome portoit à cette loi
, &

des mouvemens qu'on s'y donnoit pour l'abolir
,

sa ma-
jesse avoit cru qu'il étoit à propos d'abandonner sa dé-
sense

, & de se soumettre de son plein gré, & sans au-
cune modération, aux vûes & aux desseins du concile

,
pour éviter les incommoditez ausquelles on avoit été
exposé avant les conciles de Confiance & de Basle

,
ôç

les troubles dont le roïaume avoit été agité à l'occasion
des réserves

,
des grâces expe&atives, & d'autres vexa-

tions de la cour Romaine. Que si le roi eût refuse de
soumettre au concile, il auroit exposé son roïaume à un
interdit géneral

,
peut-être dans l'obligation d'abandon-

ner ses états au premier qui s'en seroit saisi
, comme Ju-

les II. l'avoit déja exécuté. Que tous ces désordres inévi-
tables avoient contraint sa majesté déja engagée dans

une guerre ,
dont les suites pouvoient être fâcheuses,

de faire sa paix avec le pape, par le moïen d'un con-
cordat passé avec lui, qu'on avoit promis de faire rati-
fier en France

,
& enregistrer dans le parlement pour lç

publier le faire observer çnsuite dans tout le roïaume.
L
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Le chancelier finit son discours, en disant, que tel étoit
la volonté du roi.

Ce discours du chancelier étant fini, les prélats
,

cha-

noines
,

docteurs, suppôts 'de l'université se retirerent
en particulier, porir déliberer avec les présidens & les
conseillers. Les ecclçsiastiques qui faisoient partie de cet-
te assemblée, dirent, le cardinal de Boisy portant la pa-
role

3
que, comme la matiere dont il s'agissoit, regardoit

l'état de toute l'église Gallicane, on n'en pouvoit rien
déliberer

,
sans s'assembler auparavant. Le roi indigné

du parti qu'on vouloit prendre
,

répondit avec assez d'é-
motion

,
qu'il les y obligeroit, ou qu'il les envoïeroit à

Rome pour disputeravec le pape, & faire approuver
ou condamner les raisons qu'ils avoient de refuser. Le
président Baillet au nom du parlement dit, qu'il feroit
son rapport à la cour des volontez du roi, & qu'on se

conduiroitde telle sorte en cette affaire, qu'on satisferoit
& à Dieu & à sa majesté. C etoit beaucoup s'avancer. Le
chancelier lui répondit, qu'il approuvoit fort ce senti-

ment ->& le roi ajouta, à ce qu'avoit dit du Prat
}

qu'il
falloit promptement terminer cette affaire, & qu'il leur
enjoignoit de le faire.

. - Après cette assemblée le roi fit expedier ses lettres pa-
tentes qui sont datées du quinziéme de Mai

1 5 17. elles
contiennent le concordat, & enjoignent au parlement
& à tous autres juges de son roïaume, & officiers de jus-
tice, de garder & observer cette loi, juger selon elle, &
de tenir la main à son exécution. Quelques jours après
le duc de Bourbon connétablede France

>
Jean d'Albret,

le seigneur d'Orval, & le chancelier du Prat affilièrent

au parlement, & toutes les chambres étant assemblées,
le même chancelier présenta les lettres patentes du roi.
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qui
, comme on a dit, contenoient le concordat. Il répé-

ta une partie de ce qu'il avoit dit en prést:llce de sa ma-
jessé

3
& conclut que le roi vouloit que ce concordat fût

lû & enregistré
>

comme il l'avoit promis au pape. La
cour demanda quelque tems pour en déliberer

; & le cin.
quiéme de Juin le chancelier vint présenter de nouveaux
les deux livres en parchemin du concordat & de la révo-
cation de la pragmatique. Le Liévre avocat du roi, ert
présence des gens du roi & de son chancelier

,
supplia la..

cour de ne point permettre que la liberté de l'église Gal-
licane

, qui ne subsistoit que par la pragmatique
,

fût
détruite par l'abolition de cette loi, & par l'établifle-

ment du concordat, qui priveroit le roïaume de som-

mes considerables par le paiement des annates. Il dit
qu'il en avoit déjà appelle

, & qu'il persistoit dans son
appel. On commit plusieurs conseillers pour examiner
ces deux pieces, sçavoir André Verjus, Nicolas leMaW
tre ,François de Loynes, &. Pierre Prudhomme.

Dix jours après, les conseillers-commissaires rappor-
terent à la cour y

qu'ils avoient examiné le concordat
r

de même que la révocationde la pragmatique ; que l'af-
faire étoit d'une trop grande importance pour être dis-
cutée par eux seulsÔc qu'ils demandoient qu'on leur-
joignît un président & d'autres conseillers ; ce qu'on
leur accorda

: on nommaRoger de Barme président, Ni-
colas Dorigni Jacques Ménager ,& Jean de Selvecorw
feillers., avec quatre présidens des enquêtes.

Le vingt-sixiémede Juin le bâtard de Savoyè, oncle
du roi se rendit de sa part au parlement, auquel il pré-
sensa des lettres de sa maiesté, qui portoient, que sa vo-
lonté étoit qu'on délibérât promptement, & qu'on pro-
cédât à la publication du concordat

>
& ajoûtoient
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qu'elle vouloit que ion oncle ailiitac aux délibérations
pour lui faire son rapport des difficultez qu'on y auroit
remarquées. La cour trouva mauvais que le roi voulût,
qu'une personne qui n'étoit pas de son corps ,

fût pré-
sente à ses délibérations, & elle lui députa Jean de la
Haye président des enquêtes, & Nicolas Dorigni con-
seiller., pour lui en faire ses plaintes, & lui remontrer
humblement, que c'étoit une espece de violence

>
que

d'intimider les juges par la présence d'un grand seigneur
qui n'est point de leur corps. Les députez s'étant acqui-
té de leur commission, rapporterent à la cour, que sa
majesté avoit bien reçu les plaintes du parlement ; mais
qu elle leur avoit dit, que s'il y avoit dans leur corps
quelques gens de bien

,
il y en avoit aussi d'autres qui,

comme des insensez
,

se plaignaient sans raison ; qu'il
étoit roi, & qu'il avoit une autorité égale à celle de ses
prédécesseurs

-, que si quelques-unsd entre eux avoient
été releguez sous Louis XII. pour n'avoir point obéi', il
feroit le même traitementà ceux qui lui refuseroient leur
obéïssance

>
qu'il les envoïeroit en différentes villes éloi-

gnées
, & qu'il les remplaceroit par des personnes de

probité 8c de vertu ; qu'il vouloit ensin que son oncle
assistât aux délibérations

, pour sçavoir de lui comment
la chose se seroit passée, & être informé des dispositions
& des sentimens d'un chacun.

Sur ce rapport le parlement commença d'opiner le
treizième de Juillet, ce qui continua jutqu'au vingt-
quatrième

,
toûjours en presence du batard de Savoye ;

Et enfin 1"on conclut que la cour ne pouvoit, ni ne de-
voit faire publier, ni enregistrer le concordat

, mais
garder & observes la pragmatique comme auparavant ;
qu'on devoit se joindre à l'universîté de Paris & aux au.
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très ,
& leur accorder l'audience qu'elles demandoient ; "'1qu'il falloic appeller de la cassation de la pragmatique

>& que si le roi vouloir presses la publication de ce con-cordat
,

il é-toit nécessaire d'assembler l'église Gallicane
*à l'exemple du roi Charles VII. lo'*Ys(lu'il fit la Pragmati-

que-Sanction
5 que cependant le bâtard de Savoye rap-

porteroit au roi fidelement tout ce qui s'étoit pa1ré entreeux..
De tous les corps, il n'y en eut point qui s'élevât plus

fortement contre le concordat,pour la défense des élec-
tions

, que l'université de Paris. SonreCteur fit afficher
aux carrefours un mandement; par lequel il défendoit à
tous les libraires & imprimeurs d'imprimer le concor-dat, sous peine d'être retranchez du corps de runiverur-

•te. Et;dans le même tems l'université, après une Ion-
gue délibération-publia unautremandement> où, après
avoir expose comment les conciles *cte Consiance & de
Basle avoient remedié à tous les désordres de l'église par
leurs decrets

3
pour la réforme de cette même église dans.

son chef& dans ses membres, la difformité s'étoit empa-
ree d 'e!!c, depuis qu'on en avoit retranché les élevions ;
que delà croient venus une infinité d'abus, comme les
reserves, les expectatives

,
les mandats ôc autres grâces

tvicieu[es qui avoient introduit dans l'église des igno-
rans & des personnes de mœurs déreglées,.en excluant
ceux qui,'aïant de la science & de la vertu ,

étoient ca-pables d'instruire & d'enseigner une pieté solide & véri-
table ; qu'on alloit voir naître un grand nombre de
procez pour obtenir les benesices

> que beaucoup d'ar-
gent du roiaume alloit être transporté â Rome pour yobtenir des grâces que le concile de Basle voulant re-

.
medier a cet abus

>
avoit sagement rétabli les élevions
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lelon le droit commun ,
& avoit condamné toutes ces

grâces inoüies
3
en procurant la justice aux parties

,
&: encondamnant l'abus des annates ; que Charles VII. tou-

ché de toutes ces raisons., avoit établi ses décrets dans
l'assemblée de Bourges

, & avoit voulu qu'on les obser-
vât

: ce qui avoit obligé ceux qui ne pouvoient satrs-
faire leur avarice, d'engager les papes à poursuivre l'abo-
lition dela pragmatique ; que Léon X. particulierement
avoit condamné dans son assemblée de Rome sans au-
cun droit

, & contre la foi catholique
}

ce que le concile
de Basle avoit si sagement ordonné par un certain traité
qu'on appelle concordat

5
qui annulle les élections auxprélatures, & déclare nulles les provisions des bénéfices

dont on n'aura pas exprimé la juste valeur
; ce qui ôte

aux personnes sçavantes toute esperance de parvenir à
aucun évêché. Il disoit encore que le pape ,

dans la con-serence qu'il avoit euë avec le roi au-delà des Monts
,l'avoit contraint de consentir à ce traité

, & que ce-toit pour tenir sa parole., que sa majesté pressoit le par-lement d enregistrer cette loi, quoique l'université &
d'autres interessez n'y eussent en aucune maniere été ao-peliez.

Le redeur finissoit par un ade d'appel de la révoca-
tion des décrets du concile de Balle & de la ragmati-
que-san£tion au pape mieux conseillé

,
& au surur con-cile légitime tenu en lieu sûr & libre. Cet aéte qui est du

vingt septiéme de Mars 1517* fut reçu par le doïen de
1 eglise de Paris

,
imprime & affiché aux carrefours Ôc

places de la ville. Il porte en substance que le vicaire
de Jesus-Christ en terre, qu'on appelle lepape

3
quoiqu'il

ait immédiatement de Dieu sa pui/Tace
, ne devient pas

pour cela impeccable & n'a pas xeçu le pouvoir de ne
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point pécher
5 que s'il commande quelque chose d'in-

juste ou contre les divins préceptes, ona droit de lui ré-
sister & de lui refuser l'obéïssance ; que si

,
soutenu de

l'autorité des princes ou inspiré par de mauvais conseil-
lers, il veut forcer les fideles de lui obéir

,
le droit natu-

rel ne laisse point d'autre remede que celui de l'appel,
que le prince ne peut ôter étant fondé sur le droit divin,
naturel & humain. Ensuite on fait dans cet appel Pélo*

ge des conciles de Confiance & de Bade qui, assemblez
successivement & légitimement dans le saint Esprit, &
representant l'église universelle

, ont établi des regles

pour la réforme de l'état ecclesiastique dans son chef &
dans ses membres

: ce qui est encore plus nécessaire dans

ces derniers tems où l'on voit la difformitéde l'église s'ac-
croître

, & la corruption des moeurs s'étendre de plus en
plus. Le redteur y parle ensuite des avantages que le con-
cile de Basle avoit procuré à l'égli[e, & que l'église de
Rome a détruit, parce qu'elle n'y trouvoit pas le moïen
de satisfaire son ambition & sa cupidité.

Ensuite il se répand en inventives contre Leon X.
d'une maniere peu conforme à sa dignité de au respect
qu'on doit avoir pour le vicaire de Jesus-Christ. Il s'é-
leve contre le concile de Latran qui n'a point été convo-
qué, dit-il, dans l'Esprit du seigneur, parce que l'Esprit
saint ne statuë rien contre la loi divine & les sacrez con-
ciles ; qui a aboli de pieux réglemens contre la foi catho-
lique

, & l'autorité des sacrez canons. Il reproche au pa-
pela d'avoir condamné le concile de Basle qui avoit décidé

a conception de la sainte Vierge sans péché originel,
sur lequel article

,
dit-il, 1 eglise n'a pas fait d'autre dé-

cision. Enfin il accuse le souverain pontife de ne penser
qu'à la ruine de l'église, en conferant les bénéfices aux
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plus indignes, pour en priver ceux qui les mentent ; ce
qui l'engage à appeller au futur concile

, & à protester
de nullité, d'abus, & d'injustice de tout ce qui se fera con-
tre la pragmatique. Le premier jour d'Avril, Arnoud
Monnard maître es arts

3
licentié en droit civil, intima

cet appel à GuillaumeHue doïen de l'église de Paris
3
enprésence de venerablespersonnes Pierre de Valle docteur

en théologie
,

chanoine de la cathedrale
, & Artus

Aloufl: maître es arts comme témoins. Plusieurs prédi-
cateurs déclamerent aussi ouvertement dans leurs ser-
mons contre le roi & le chancelier, & l'on parloit hau-
tement contre le concordat & la cour de Rome. Fran-
çois I, irrité de ces discours

,
écrivit au premier pren-

dent nommé Olivier., &à quelques conseillers, pour se
plaindre du procedé du rêveur, & des discours qu'on
répandoit parmi le peuple & qui tendoient à la [édi-
tion. Il ordonna qu'il seroit informé contre le recteur ,déclara nul tout ce qui avoit été fait, & chargea la courde faire imprimer & débiter au plûtôt le concordat. Cet
edit fut rendu le quatrième d'Avril ; mais le parlement
n y eut aucun égard.

Pendant que Charles roi d'Espagne se disposoit a paf-
ser dans la Castille

5

le cardinalXimenès voulut satisfaire
aux plaintes des Indiens-, qu'on traitoit plutôt en brutes
qu 'en esclaves

; ce qui faisoit que beaucoup mouroient
par la dureté de leurs maîtres, & les mauvais traitemens
qu ils recevoient. Ces plaintes étoient soutenues de dom
Diegue Colomb amiral du Ponant fils du fameux Chri-
stophle, qui se plaignoit lui-même d'une infinité d'iu-
justices qu "on lui avoit faites, & du peu de reconnoif-
sance qu 'on avoit pour les grands services que son pere
avait rendus à la monarchie. Ximenes eut égard à ces

N
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plaintes, il envoïa sur les lieux en qualité de commis-
faires Louis de Figueroa

, & Alphonse de saint Jean
,ausquels il donna pour adjoints deux Espagnols pour

faire la fonction de corregidor
; mais le cardinal trouva

ses bons desseins renversez par un autre projet queChic-
vres inventa

,
& qu'il ll1it à exécution. Informé que les

Indiens n'étant pas accoutumez à un travail pénible
,mouroient presque tous en fort peu de tems, il fit ache-

ter dans la Guinee cinq cens nègres
,

qu'on transporta à
saint Domingue

,
& qui étant des plus robustes, résis-

terent aisément à la fatigue. Ximenès fit tous ses efforts

pour s'y opposer. Il écrivit à Chievres, qu'il étoit dan-
gereux d'introduire les Nègres dans l'Amérique ;

qu'à la
vérité ils étoient durs au travail

-,
mais qu'ils étoient re-

muans, & que venans à se multiplier, ils se revolte-
roient infailliblement, ce qui arriva en effet.

Il y eut peu de tems après une révolte à Malaga, G-
tuée dans le roïaume de Grenade. Les juges de l'amirau.
té abusans du pouvoir de leurs charges pour sauver tous
les criminels, les peuples ne purent souffrir ces malversa-
tions,qui rendoientle crime impuni,&remplissoientleur
ville de bandits & de scélérats. Ils s'en étoient souvent
plaints à Ferdinand le Catholique

,
qui ne les avoit pas

écoutez ; après sa mort ils s'adresserent à Charles
,
qui

leur manda
,

qu'il y pourvoiroit, lorsqu'il seroit en Es-
pagne. Les Malagains prenant cette réponse pour une
défaite, se souleverent

3

chasserent les officiers de l'ami-
rauté

,
& convertirenten d'autres usages leurs tribunaux.

Le cardinal tâcha en vain de les ramener par la dou-
ceur, ils en devinrent plus insolens. Ainsi ce remede
étant inutile

>

il ordonna à toutes les. villes de Grenade
dç s 'aNemblçr au nombre de cinq cens chevaux & de

~ six
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six mille fantassins
;

sous les ordres de dom Antoine de
la Cueva, & d'aller punir ces rebelles. Dès que les Mu-
laguins eurent appris la marche des troupes, ils pasle'-

rent tout d'un coup d'une extrême confiance a la der-

niere consternation :
ils envoierent des deputez au car-

dinal
-, qui

,
après leur avoir fait une sévere réprimandé,

leur accorda le pardon qu'ils demandoient } cinq des

principaux habitans & des plus coupables, furent livrez

& pendus sur le champ, & la vengeance n'alla pas plus

loin,
Le roi de Castille gagné par les présens des Juits &

des Maures, voulut entreprendre de réformer le tribu-

nal de l'inquisition. Ximenes faisoit faire de tems en

tems des exécutions sanglantes 'de plusieurs Juifs &

hometans qui
,

après avoir embrasse la religion chré-

tienne
,

retournoient à leurs premieres erreurs. Ç^ux

qui en étoient échappez, se plaignaient quon talion

tous les jours mourir beaucoup d 'ilinocens & députe.

terent à Bruxelles, pour obtenir du roi, que l'inquiiition
fût obligée de se conformer a l usage des autres tribu-

naux ; que le délateur ne fût point compté pour témoin;

qu'on donnât connoissance aux accusez de ceux qui
les accusent, & qu'il y eût confrontation de témoins.

Ces demandes paroissoient justes ; mais les grands

sens que les Juifs & les Maures firent au conseil, rendi-

rent leur cause encore meilleure ;
ils offrirent au roi

quatre-vingt mille écus d'or, & Charles avoit besoin

d'argent pour son voïage d'Espagne ; & 1 on etoit prêt
à: satisfaire les députez

,
lor[qu'on reçut a Bruxelles des

lettres du cardinal Ximçnès, qui représentoientque , u
l'on réformoit l'inquisition, on seroit tous les jours ex-
Dosé à être poignardé par les accusez, & qu on verroit
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infailliblementarriver un soulevement gênerai dan s toute
iTspagne. Il n'en fallut pas davantage pour obliger de
renvoïer les députez sans leur rien accorder.

Comme le tems auquel le roi Charles devoit partir
pour lEspagne approchoit, Ximenès eut ordre de faire
préparer la flotte

,
& de l'envoïer sur les côtes de Flan-

dres
,

où le roi de Caitille devoit s embarquer
;

lui-mê-
me pressoit sa majesté départir incessamment, pour ar-
rêter par sa présence les troubles qui commençoient à se
former parmi les peuples

, qui se plaignaientqu'on tirât
tout l'argent d'Espagne pour l'envoïer en Flandres, &
qu'on donnât toutes les charges & tous les benefices à
des étrangers, à l'exclusion des naturels du païs. Les let-
tres du cardinal allarmerent le conseil de Bruxelles

; &
dès qu'on eut résolu le départ du roi, la flotte d'Espa-
gne partit pour l'aller prendre aux Païs-Bas avec toute
sa cour ; & pendant le voïage qu'elle fit, Ximenes pensa
se broiiiller avec le pape Léon X. qui aimoit la dépense,
netrouvait ni dans les revenus de l'état ecclesiastique, ni
dans ceux qu'il recevoit des autres provinces chrétiennes
de quoi se satisfaire

; il fut donc obligé d'avoir recours
à des voies extraordinaires

: & comme l'Espagne faisoit
professîon d'une grande dépendance à l'égard des papes
& du saint siege

3
auquel les deux archevêques de Tolede

& de Sarragoce
, qui la gouvernoient, paroissoient en-

tièrement dévouez
,

l'on adressa une bulle au nonce
qui étoit alors en Espagne

, par laquelle il étoit ordonné.
à tous les ecclesiastiques de payer au pape pendant trois.
ans le dixième de leurs revenus.

Le prétexte de cette levée d'argent étoit spécieux ;
c'étoit pour repousser les Turcs, qui, après avoir battu
les Perses

>
ôc le sultan d'Egypte

,
comptoient de faire la
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guerre aux Chrétiens. Le nonce s adressa d'abord aux
Arragonois, qui refuserent absolument la levée des dé-

.

cimes, & même en plein synode national. Il s'adressa en-
suite au clergé de Castilîe, auprès duquel il ne réussir pas
mieux. Le cardinal Ximenes, qui seul se chargea de l'af-
faire

,
écrivit à sasainteté

, que toutes les fois qu'elle au-
roit de veritables besoins, bien loin de lui refuser la dix-

me , tout son revenu 8c les trésors de son église seroient
entierement à sa disposition

>
mais que les besoins étoient

imaginaires ; qu'on étoit bien informé en Espagne que
Selim ne pensoit à rien moins qu'à attaquer l'Italie

.,
&

qu'il prioit le pape de lui mander ses intentions
,

résolu.

de ne rien faire, que sa sainteté ne se fût expliquée. La ré-
ponse fut telle, que le cardinal'pouvait la souhaiter. Le

nonce fut d'ésaveiié
,

& l'on ne parla plus en Espagne ni
de dixmes, ni de contribution. Il paroît cependant que
le nonce n'avoit pas tort, mais qu'à Rome on appréhen-
hendoit Ximenès, puisque la bulle fut exécutée à la ri-
gueur dans les états de sa sainteté, & dans le reste de l'I-
talie avec quelques modifications.

Tout étant paisible dans la Castille par les soins du
cardinal, il quitta Madrid

,
& s'avança vers la fron-

tiere jusqu'à Aranda, où il prétendoit s'arrêter J*usqu'à

l'arrivée du roi, pour être plus proche de la cour, lors-
qu'elle débarqueroit. Il étoit accompagné du conseil
d'état & de l'infant Ferdinand

,
qu'il n'avoit presque

point perdu de vue depuis la mort du roi Catholique.
Etant arrivé à Bos...Equillas, il y dîna

,
& après le repas

il se trouva si mal
, que le sangsorrit par ses oreilles, &

par les endroits où les ongles se joignent à la chair., ce
qui fit soupçonner qu'il venoit d'être empoisonne. Ce
soupçon fut confirmé par le rapport du général des
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Cordeliers, qui s'étant mis en chemin pour venir sa-
luer le cardinal, rencontra sur sa route un cavalier in-
connu ,

qui lui dit de se hâter pour avertir Ximenès, de

ne pas manger à son dîner d'une truite qu'on lui ser-

viroit, parce qu'elle étoit empoisonnée mais quelque
diligence que fit le religieux

,
il arriva trop tard. On

fut convaincu que ce poison avoit été glissé par Bana-
caldo secretaire du cardinal ; mais on n'a jamis sçu à

la sollicitation de qui :
cependant il demeura toujours

au service de son maître ju[qu'à sa mort, qui, quoique
si proche, n'empêcha pas Ximenès de se rendre à Aran^
da, où

,
bien loin de rien relâcher de son application

aux affaires, il entreprit dans l'état languissant où il éroit)
de changer tous les officiers de l'infant

; Nunez de Gus-

man son gouverneur, Alvarez Osorio son précepteur,
& d'autres qui avoient dessein d'enlever le jeune prince,
& de le conduire en Arragon pour l'y faire reconnoître
roi. Il en vint à bout, après en avoir reçu des ordres po-
sîtifs du roi Charles

-,
& ne laissa auprès de l'infant que

Sanche de Paredez son premier maître d'hôtel, parce que
c'étoit un esprit paisible

,
qui n'avoit eu presque aucune

part aux intrigues des autres >
& le célebre Alphonse

Castilegio.
Le cardinal reçut la nouvelle que le roi Catholique

s'étant embarqué au commencement de Septembre,
avoit abordé à la fin du même mois aux côtes des AItu-
ries. Quoique cette arrivée dût mettre fin à sa régence,
cependant il en eut tant de joie

1

qu'il commença à se

mieux porter, célebra la me (Te
, & donna audience. Il

reçut des lettres du roi, qui lui donnoit avis de son
arrivée

,
& le consultois pour ravoir laquelle des deux

monarchies il devoit visiter la premiere ,
l'Arragon ou
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la Castille. Ximenès opina pour la derniere
, & le roi pa- ~

rut y consentir. Mais les seigneurs Flamands firent naî-
tre tant d'incidens, & retinrent si long-tems le roi, qu'ils
le firent résoudre à tenir les états à Valladolid

,
& firent

ensorte que Ximenès ne pût jamais joindre sa majesté.
Ils firent plus; ils aigrirent tellementl'esprit du prince,
qu'il écrivit au cardinal une lettre terrible qui avança
la fin de ses jours ;

il lui manda. qu'après qu'il auroit
pris ses conseils & ses inilruttions dans l'entrevue qu'il
auroit bien-tôt avec lui, il étoit juste de le décharger
du poids des affaires, afin qu'il pût s'occuper unique-
ment du soin de sa santé, & passer tranquillementle res-

te de sa vie dans son dioccse. La fievre l'avoit repris le
jour précèdent

:
le chagrin que lui causa cette lettre,

:

ajoute à son mal, le conduisit au tombeau , & rappellant
tous les sentimens de pieté qu'on avoit lieu d'attendre de
la haute probité dont il avoit toujours fait profession

,
il

mourut le huitiéme de Novembre de l'année 1J17. âgé
de près de quatre-vingt-un an, vingt-deuxans après qu'il
eut été élevé à l'archevêché de Tolede

,
& vingt deux

mois après qu'il eut été appellé à la régence de la Castillle.
Son tombeau est au college de saint Ildephonse d'Alcala
qu'il avoit fait bâtir.

Ximenès ne s'étoit pas moins appliqué aux affaires de
l'église

,
qu'à celles de l'état. Il avoit travaillé à réfor-

n1er les mœurs des ecclesiastiques vicieux
,

établissant
l'union entre les Franciscains conventuels, & ceux de
l'observance, procurant à ses dépens l'édition de la bi-
ble d'Alcala en langue Latine, Grecque, Hébraïque &
Chaldaïque. Entre les belles fondations qu'il fit, on ad-
mire deux vastes & magnifiques monasteres de filles qu'il
fit bâtir à Alcala, & qu'il pourvut de meubles & de
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tout ce qui etoit necessaire
;

il leur amgna de gros reve-
nus, & leur donna en même tems de quoi subsister une
année enriere sans y toucher, afin qu'aïant épargné les

rentes d'une année, les religieuses fuirent en état de se
mieux acquitter des charges ordinaires de leur fonda-
tion

,
& de fournir aux extraordinaires qui pourroient

arriver. La premiere de ces fondations étoit destinée
pour des filles pauvres, dans lesquelles on verroit de
vraïes marques de vocation à la vie religieuse. Il étoit
expressément défendu non seulement de rien exiger pour
leur entrée dans la maison

,
mais même de rien recevoir

quand il seroit offert volontairement. Il donna à ces filles
la réglé de saint François, mais adoucie par des constitu-
tion particulieres'.

.

& pour protecteur saint Jean le Péni-

rent.
Le second monastere, assez proche du premier, servoit

à l'éducation d'un grand nombre de pauvres filles de.
qualité

; la regle de saint François y étoit suivie de même,
mais avec de plus grands adouciflemens

; car les filles qui
y entroient, avoient une liberté toute entiere, ou de
se faire religieuses, ou de retourner dans le monde. Qua-
tre reglemens faits par ce cardinal, distinguerent cet
établissement des autres. Le premier, que les pensionnai-
res y seroient reçues 8c élevées gratuitement sans aucune
pension. Le sécond

,
qu'elles y seroient instruites de

tout ce qui concerne l'éducation des filles de qualité dans
le monde

,
afin que si elles prenoient le parti de se ma-

rier
,

elles se trouvassent toutes formées pour cet état
;

ou si elles se faisoient religieuses, elles fussent plus pro-
pres à former les filles, dont l'éducation leur seroit con-
fiée. Par le troisiéme, les places vacantes des professes ne
pouvoiçi^çirgrempfe.que par les pensionnaires, dont
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la vocation fût libre
,

& exempte de toutes vues hu-
maines

j avec défenses de recevoir ni présçnt, ni argent
pour la réception des novices 3c des professes. Le qua--
triéme règlement portoit, que le revenu de la premiere
année qu'on auroit eu soin d'épargner

,
qui donnoit

moïen de faire tous les ans une pareille épargne
,

après
les charges acquittées, seroit emploie à doter tous les

ans un certain nombre de filles qui auroient été élevées
dans ce monastere, & qui n'auroient pas d'ailleurs de
quoi être pourvues. Il nomma cette maison le monastere
d'Isabelle, en mémoire de la reine sa bienfaitrice

,
& lui

laissa encore de grands biens par son testament. Le roi
Philippe II. y fonda cinquante places pour autant de
filles de qualité.

Charles étoit parti de Flandres dans le mois de Septem-
bre

, avec une fuite nombreuse
;

accompagné de vingt
comtes, marquis & autres seigneurs de la premiere qua-
lité

,
de soixante gentilshommes commensaux

, cent
* gardes à cheval, & trois cens officiers ou domestiques.
Il s'étoit embarqué à Ostende avec les flottes d'Hol-
lande & de Zelande

,
& celle d'Espagne que Ximenès

lui avoit envoïée. Il laissa pour gouverner les Païs-Bas
en sa place

,
la Princesse Marguerite sa tanre. Après une

heureuse navigation, il arriva au porc dt Villavitiosa,
dans la province des Asturies, où la reine Jeanne sa

mere avoit envoïé une partie de la noblesse Espagnole

pour le recevoir avec pompe. Quelques-uns disent que
l'entrevûë se fit à Tordesillas, où Charles se rendit sans
s'arrêter à Valladolid. On admira la tendresse qu'ils se
témoignèrent réciproquement, s'étant embrassez pen-
dant plus d'un quart-d'heure en répandant des larmes de
joïe. On n'admira pas moins que les Espagnols témoignât
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sent tant d'afi'èûion à un roi qui n'étoit pas de leur na":
tion

j & qu'ils n'avoient encore jamais vu ; il est vrai
qu'ils le regardoient comme s'il eût été Espagnol, tant
parce que sa mere étoit de cette nation

3
que parce que

son pere Philippe étoit mort en Espagne. Ces raisons
leur parurent suffisantes

, outre qu'on peut dire que
Charles avoit toutes les qualitez néçessaires pour se faire
aimer.

A Rarivée du roi en Espagne, le conseil qui résidoit
alors a Tolede

,
quoiqu'il eût résolu de le recevoir avec

toute la magnificenee po',I'lble & qu'on eût dépensé
beaucoup pour les préparatifs, n'aïant pas reçu néan-
moins des ordres particuliers de la reine

,
sur la qualité

qu'on lui devoit donner
,

se trouva fort embarassé, &
ne sçavoit s'il le devoit reconnoître

, ou en qualité de
prince de Castille, ou comme duc de Bourgogne, ou
comme roi. Après plusieurs délibérations

3
l'on convint

à la pluralité des voix, de lui doner seulement le titre
de Prince Sérénissîme, sans dire si c'étoit d'Espagne ou •
de Bourgogne ; mais quant aux honneurs Ôç à la récep-
tion qu'on lui fit, elle fut aussi magnifique que celle
qu'on avoit faite à Philippe son pere. Charles averti de
la peine que les Espagnols avoient euë à se déterminer
sur les qualités, qu'on devoit lui donner, n'eut pas plû-r
tôt reçu les premiers honneurs qu'on lui fit à son dé-
barquement

,
qu'il se rendit aussi-t'o"t après à Tordesillas,

où la reine sa mere faisoit sa résidence
; treize ans d'ab-

sence rendirent l'entrevûe tout-à-fait tendre. Charles

eut des conferences secretes avec elle
3

autant que le peu
de bon sens qu'elle avoit put le permettre

3
&: la reine

fit assembler le conseil roïal
,

& fut la premiere à re-
connoître son fils roi de Castille

:
elle lui mit elle-même

la
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la couronne sur la tête en présence de tous ; & l'on en
dresla l'acte solemnelavec cet article exprès, que tout se
feroit dans le gouvernementau nom de la reine Jeanne,
& du roi son fils.

Il y avoit deux points importans à regler dans le con-
seil

:
le premier, ce qu'on feroit de l'Infant frere du

roi} le second
, par où Charles devoit commencer à te-

nir les états, & a se faire prêter serment de fidelité
, y

aiant des raisons également fortes pour la Castille &c

pour l'Arragon. Sur le premier chef, il fut résolu que
le roi Catholique cederoit à l'Infant les états héréditai-
res d'Allemagne

,
à condition qu'il renonceroit à ses suc-

cessions de pere & de mere : outre que cet établissement
étoit considerablepar lui-même

,
il pouvoit procurer à

Ferdinand le moïen d 'épouser l'héritiere de Hongrie Ôc

de Bohême. A l'égard du second
,

la Castille fut ptéfe-
rée à l'Arragon comme plus puissante

, & parce que le
roi y avoir abordé., outre que le cardinal Ximenès étant
morales Flamands ne l'apprehendoient plus ; mais dans

çes états de Valladolid,lesCail:illansqui n'approuvoient
pas que Charlesdisposâtdes magistraturesde leur païs en
faveur des Arragonois & des Flamands,vouloient l'obli-
ger à jurer qu'il ne les donneroit plus à des étrangers, &
que l'argent de Castille ne seroit plus transporté hors du
,foïaume.

Il y eut de grandes contestations là-de(Tus, & après
beaucoup de tems emploie à déliberer, on prit un tem-
peramment aflfez favorable, qui fut que ces deux arti-
cles seroientcompris dans l'acte

; que sa majesté catho-
lique jureroit seulement en général de les observer en la
maniéré que ses prédécesseurs y avoient été obligez.
$.insi comme ç etoit une innovation que les Castillans
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prétendoient introduire
, ce serment n'engageait pas le

roi
3

& ne le lioit en aucune maniéré. Cette affaire étant
terminée

, on songea à faire partir l'infant. Il y témoi-

gna beaucoup de répugnance, quoiqu'on lui fit com-
prendre l'obligation où il étoit d'aller demeurer auprès
de l'empereur pouraffurer l'empire dans la maison d'Au-
triche. Il fallut donc obéïr, & ce qu'il y eut de plus
chagrinant pour lui

,
fut qu'on lui ôta tous ses officiers

E[pagnols, pour lui en donner de Flamands ou d'Alle-
mands. La Hotte étant toute prête

,
il s'y embarqua

, &
étant arrivé aux païs-bas, il pana bien-tôt après à la cour
Imperiale. Dom Pedro Martinez de Gusman

,
grand

commandeur de l'ordre de Calatrava, son gouverneur,
eut ordre de se retirer dans une de ses maisons de cam-
pagne

>
& dom Alvarès Osorio évêque d'Asrorges soi!

précepteur
>

s'en alla résider dans ion diocése. Charles
etoit particulièrementpiqué contre ces deux seigneurs ,
qui remplissoient l'esprit de Ferdinand de mauvaises im-
preHl0ns, & le prévenoient contre si majesté catholi-

que. On verra l'année suivante le stie-cèg' des états que
Charles tint en Arragon.

En France le roi ne se lafsoit point de faire des avan-
ces au pape pour gagner son amitié

,
dans la crainte ou

il étoit que ses intrigues ne rallulnasiènt une nouvelle

guerre pour lui faire perdre le duché de Milan. Il avoir
déjà envoie à sa sainteté un corps de troupes assez con-
siderable sous le commandement de Leiain frere de Lau-

trec
>

pour lui aider à dépouiller le duc d'Urbin. Il crut
ensuite avoir trouvé un moïen infaillible pour attacher
le souverain pontife à ses intérêts

, en procurant à Lau-

rent de Medicis un mariage avantageux avec Catherine

ou Marguerite de la Tour
^

dite de Boulogne
,
fille de Jean-

de la Tour III. du nom, comte d'Auvergne, de Bou-
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iogne se Lauragais, & de Jeanne de Bourbon. Cette
offre fut acceptée avec joïe

, & Laurent se rendit à Pa-
ris pour ce mariage qui s'accomplit, & dont le fruit fut
Catherine de Medicis, qui devint dans la suite reine de
France. Sa sainteté pour reconnoître une si grande fa-
veur ,

accorda au roi des décimes sur son clergé
,

sous
prétexte de la guerre qu'on devoit faire aux Turcs. Elle
pressoit de même tous les princes chrétiens de contri-
buer aux frais de cette guerre. Henri VIII. roi d'An-
gleterre

,
fut sollicité comme les autres, & le pape trou-

va le moïen d'y faire entrer ses sujets, en levant une dé..
cime sur le clergé

„
dont le cardinal Volsey fut établi col-

ledeur. On a vû comment il s'étoit adressé au cler-
gé de Castille sans aucun succes Il fondoit son prétexte
sur les progrès que les Turcs faisoient en Egypte

, con-
tre les Mammelus, prétendant qu'après cela leur dessein

%
ctoit de venir attaquer les Chrétiens.

Mais la suite fit voir que l'unique vue du pape étoit
d'amasser de l'argent. Comme il étoit dune famille ri-
che •& puissante

,
& naturellement magnifique

,
il en-

treprit d'achever le somptueux édifice de la Basilique de
saint Pierre, que Jules II. son prédécefliur avoitcom-
mencé. D'ailleurs son trésor étoit épuisé par les dépen-
ses excessives qu'il faiseit. Monsieur deThou dit qu'il
se laissa persuader par Laurent Pucci, cardinal de Santi-
quatro

3
qui étoit fort avant dans sa faveur, d 'envoïer

des indulgences plenieres dans tous les roraumes chré-
tiens. Dans cette vûë il accorda à tous ceux qui vou-
droient^contribuer à l'édifice de saint Pierre

, ces indul-
gences à des conditions si aisées., qu'il auroit fallu n'être
guéres soigneux de son salut

, pour ne les pas gagner.
Cependant afin d'établir quelque o,i;dra dans la levée de

AN. if17.

ApudBemb. I. 4«

ep. u.
•

Raynxld, an*
15x7. n. 6.

XXIX.
LeonX. fait pu-

blier des indul-
gences pour l'édi-
hce de S. Pierre.

cocbl&us & Su-
rita.

De Ti)ou
,

&//?.
1.1.

R""tJtt/d. 4n.
15 17. ». 41.

Gcicctar. I. 13 »



l'argent qui devoit en provenir, toute la chrétienté sur
divisée en divers départemens, & l'on établie dans cha-
cun des colleûeurs pour recevoir l'argent ; de plus on
fit choix de certains prédicateurs qui étoient chargez
d'instruire le peuple de la vertu des indulgences

>
& des

dispositions nécessaires pour les gagner.
Leon X. avôit chargé Albert archevêque de Mayen-

ce & de Magdebourg, de nommer en Allemagne les
prédicateurs qui devoient prêcher les indulgences, & le
prélat assigna la Saxe aux religieux Dominiquains

,
à la

tête desquels étoit Jean Tetzel religieux du même or~
dre

,
& inquisiteur de la foi. Il avoit été déja choisi par

les chevaliers Teutoniques pour la même commission
,dans la guerre qu'on fit aux Moscovites

,
& il y avoit

amassé beaucoup d "argent. Cette commission dans les
précédentes croisades avoit toûjoui s été assignée aux re*
ligieux Augustins

, qui en étoient en possession depuis
long-tems

; aulli ne supporterent-ils pas tranquillement
la préference qu'on avoit donnée aux religieux de saim
Dominique

,
d'autant plus que ceux-ci furent accusez

d'outrer la matiere, de trop exaggerer le pouvoir des
indulgences, & d'énerver entierement les travaux de la
pénitence

; en sorte qu'ils étoient soupçonnez de pèr-îuader au peuple qu'on étoit assuré de son salut, aussi-
tôt qu'on auroit compté l'argent nécessaire pour gagner
l'indulgence. De plus ces prédicateurs faisoientun trafic
honteux de ces sacrez trésors de l'église

; ils tenoient
leurs bureaux dans des cabarets

-,
où l'on voïoit que les

trésoriers consumoient en débauches une partie de l'ar-
gent qu'ils recevoient.

Les religieux Augustins avoient alors pour vicaire
général eu Allemagne Jean Staupitz des premieres fa-

AN. Ij178

xxx.
tes Domini-

quains sont char-
de prêcher

ces indulgences
en Saxe.

COChl£NS de 4&-
îis & scriPtis Lu-
theri an. 1517.

Ulemburg. in vi-
é" rebus gtstts

Luthert f. 2.

,

x xx r.
Le vicaire gene,

iai des Augustins



milles du païs, & même allie a la maison de Saxe
,

dans
laquelle il étoit fort en faveur

>
étant particulierement

protegé par l'életteur Frédéric. Ce religieux appuïé d'u-
ne si puissante protection

,
& doüé de beaucoup d'ef-

prit
j

indisposa l'électeur contre la publication des in-
dulgences

,
lui fit connoître l'abus qu'on en faisoit, 8c

lui representa le scandale universelcausé par les quêteurs
,& les commissairesqui se servoient du prétexte de la re-

ligion
, pour satisfaire leur avarice en pillant l'Allema-

gne , 8c qui cherchoient plûtôt à s'enrichir qu'à sauver
les ames. Soit que Staupitz fût effectivement touché
de ces abus

, ou qu'il eût du chagrin qu'on eût préferé à
son ordre celui des Dominiquains pour la prédication
des indulgences

,
il résolut de faire paroître ou son res-

sentiment ou son zéle
;

il se servit contre eux du zélé de
tous ses religieux

,
8c de celui de Martin Luther, celui

de tous les doreurs de l'université de Vittenlberg, qui
avoit alors le plus de réputation

, 8c qui passoit pour le
plus habile.

Il étoit né le dixième de Novembre entre onze heu-
res 8c minuit,à Iflebe ville du comté de Mansfeld-, dans
l'année 1....83. de parens d'une condition assez médio-
cre ,

qui ne laisserent pas de prendre beaucoup de soin
de lui, 8c de le faire étudier. Son pere s'appelloit Jean
Lotter ou Lauther, 8c travailloit aux mines. Le nom
de sa mere étoit Marguetite Linderman

,
qui demeuroit

avec son mari à Mera ; car ce fut par hazard qu'elle ac-
coucha à Il1ebe

,
où elle étoit allée à cause de la foire

,
ne croïant pas être si proche de son terme. Cette fem-
me interrogée par Melanchton

,
touchant Tannée dans

laquelle elle accoucha de son fils
3

lui répondit qu'elle
ne s'en souvenoit pas bien, mais qu'elle sçavoit seule-
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ment le jour & l'heure. Martin Luther fut envoie da-
bord à Iflebe pour y faire ses humanitez,ensuite à rvlag-
debourg

,
à Isenach & à Erford. Ce fut dans cettte der-

niere ville qu'il prit le degré de maître ès-arts en 1503.
après son cours de philosophie qu'il acheva à l'âge de

vingt ans. Un jour qu'il se promenoit hors de cette mê-

me ville
3

la foudre tua son compagnon à ses cotez ; ce
qui le toucha si fort, qu'il fit dans le moment vœu d'être
religieux. En effet il prit l'habit à l'âge de vingt-deux ans
dans l'ordre desHermites de saint Augustin., qui étoient-
à Erford

,
& fut fait prêtre à vingt-quatre ans ; il dit sa

premiere mesle le deuxième de Mai 1507. Peu de tems
après son ordination

3

Staupitzle fit venir à Wittemberg,

pour enseigner la philosophie aux jeunes religieux de
son ordre dans l'universiré même

,
où après avoir ensei-

gné trois ans, il fut envoïé à Rome pour y pacifier quel-

ques dissensions qui s'étoient élevées dans son ordre en
Allemagne

; ce qu'il exécuta avec beaucoup de pruden-

ce ,
& avec tant d'habileté & de bonne conduite, qu'à

son retour le vicaire général lui fit prendre le bonnet de
doreur en théologie dans cette même université

,
& le

choisit pour être professeur.
Il s'acquitta de cet emploi avec beaucoup d'honneur

,
faisant valoir la vivacité de son esprit, sa grande mé-
moire

,
& son éloquence naturelle

,
& il s'attira l'admi-

•
ration de l'université

3
& de toutes les églises de la Saxe.

En 1516, il commença à s'appliquer à l'étude du grec
& de l'hébreu. Je ne m'arrêterai point aux calomnies

que quelques auteurs catholiques trop outrez
>

ont dé-
bitées contre lui, & dans lesquelles on n'a pas eu assez

d'égard au vrai-semblable
, comme de dire qu'il étoit ne

du çOlnn1çrçç de sa mçre avec un. esprit incube
,

& dç
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"falsifier le jour de sa naissance que Cardan a placé le
vingt-deuxième d'Octobre 1483. & Gaurie en 1484.

pour avoir lieu de lui dresser un horoscope d'ésavanta.

geux. On l'accuse d'avoir avoué
,

qu'aïant combattu dix
ans contre sa conscience

,
il étoit enfin venu à bout de

n'en avoir point du tout
>

& d'être tombé dans l'atheïs-
me. On ajoute qu'il disoit souvent qu'il renonceroit au
paradis, pourvû que Dieu lui donnât en ce monde cent
ans de vie agréable. On soutient encore qu'il a nié l'im-
mortalité de l'anle

,
qu'il a eu des idées basses & charnel-

les du paradis, qu'il a composé des hymnes à l'honneur
de l'yvrognerie

,
vice auquel on le fait fort adonné

;
qu'il a répandu mille blasphêmes contre l'écriture lain-
te ,

& nommément contre Moïse
;

qu'il fit traduire le

roman intitulé Amadis des Gaules en beau francois, afin
5de donner du dégoût au monde pour l'écriture sainte

,& pour les livres de dévotion, & qu'il avoit couvent
dit qu'il ne croïoit rien de ce qu'il pr'cl-ioite

; ces repro-
ches sont tirez d'un livre

,
qui portoit pour titre

,
Collo-

quia menfalia
, ou conversations de table

3

publié en
1571. par Henri-Pierre Rebenstock ministre d'Eischer-
heim

,
mais nous ne prétendons pas les adopter. Tout

ce qu'on peut dire contre Luther
y

c'est qu'il s'est élevé
contre l'église

,
qu'il a tâché d'en détruire la foi, qu'il

s'est déclaré héresiarque
,

& qu'il a fait des maux infinis
& irréparables à la religion

, par les erreurs pernicieuses
qu'il a opiniâtrement soutenuës.

Il étoit professeur de théologie à Wittemberg
,

lors

que Staupitz vicaire général de ion ordre
,

le chargea de
s'opposer aux prédications des indulgencesque faisoient
les Dominiquains. Luther ravi de trouver une si belle
occasion de paroître, & de faire parler de lui

>
com-
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mença sa million en 1517. D'abord il le contenta d'in-
ve6tiver contre les abus que les quêteurs & les prédi-

cateurs faisoient des indulgences. Il déclama dans ses
prédications & dans ses écrits contre la maniere dont
elles se distribuoient

>
& contre les maximes que les Do-

miniquains avançoient pour les faire valoir. Des abus
particuliers qu'il pouvoit légitimement reprendre, il
vint aux indulgencesmêmes, il les décria en chaire, avan-
ça d'abord des propositions douteuses, & s'engagea en-
suite jusqu'à en soutenir de tout-à-faiterronées. La que-
relle s'échauffa entre les deux ordres d'Augustins, & de
Dominiquains ;

elle devint publique par des déclama-
tions

, par des theses, &ç par des livres écrits de part ôc
d'autre. Peut-être a1:1roiç-on pu d'abord remedier aisé-

ment à ces dbCordres, mais on regarda cette disputecorrv
me une querelle particuliere qui étoit de trop peu d'im-
portance pour s'çn mettre en peine, Le pape lui-mêmp
n'y fit pas beauoup d'attention

5
il ne lui vint point

dans l'esprit qu'un simple religieux eût assez de crédit

pour donner quelque atteinte à la puissance pOl1tificalç

qui étoit appuïée sur des fondemens inébranlables
;
ainsi

méprisant ces clameurs de Luther
,

il laissa èontinuer U
prédication des indulgences, Il publioit 5c faisoit publier

par-tout, qu'on alloit faire un puissant effort contre les
Turcs

3
& exhortoit tous les chrétiens à contribuer

selon leur pouvoir
, ^u succès d'une guerre qu'il appels

loit importante
,

& qui devoit, disoit-il
3

leur procurer
beaucoup d'avantages temporels, & de plus la délivrance
des peines du purgatoire, pourvû qu'ils se missent en.
état de gagner les indulgences par leurs aumônes ; mais

<

l'imprudence de ses prédicateurs, 6c sur-tout de Tetzel,
gâta tout, & fortifia le parti de Luthçr qui continuo;!:

tpujourç

,
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toujours les déclamations & ses inventives
, & qui par

sa hardiesse
, s attiroit un grand nombre d'auditeurs. Les

uns & les autres alloient contre les décisions de l'église ;
les prédicateurs difpape en exagerant beaucoup le pou-
voir des indulgences, ôc Luther en le diminuant trop.
Ainsi chacun faisoit tort à la doârine de l'églisc sur ce
point, qui est que le pouvoir d'accorder des indulgen-
ces, lui a été-donné par Jesus-Christ

, & qu elle s'en est
servie dans ses plus anciens tems ; que l'usage en est très-
salutaire au peuple chrétien, & qu'il le faut retenir ;qu'il est à propos d'user, en les accordant, d'une modé-
ration conforme à l'ancienne & louable coutume

3
de

peur que par une trop grande facilité, on n'énerve la
discipline

\ qu'il s'y est glissé beaucoup d'abus, qui ont
donné à quelques-uns occasion de les décrier, & qu'il
faut travailler à les retrancher ; [ur-tout qu'il faut abolir
tous ces gains honteux & mauvais , qui se font par
des commissaires infideles, sous prétexte de faire gagner
les indulgences

; que les évêques sont obligez de retran-
cher les autres abus, qui peuvent s'y introduire par su-
perflition, ignorance

,
irréverence ou autrement, afin

qu'après les avoir aboli, la grace des saintes indulgences
soit dispensée à tous les fideles d'une maniere pieuse,
fainte & éloignée de toute corruption ; qu'il faut qu'il
n'y paroisse aucun interêt, afin que tout le monde soit
persuadé que l'on fait servir ces trésors de l'église

, non
a la cupidité

,
mais à la pieté

; que les papes qui ont paru
plus appliquez à se conformer

aux intentions de l'église,
ont cru qu'il étoit de leur devoir de réprime ries trop
grands desirs d'indulgences dans les fideles ;

desirsqui
ne viennent souvent que d'ignorance ou de lâcheté,
aiîn, dit Bellarillin;) de ne point favoriser l'esprit d'im-
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pénitence , de ne point énerver la diicipline de 1 égie,,,
de ne point anéantir l'obligation d'expier ses pechez par
des satisfaétions qui y soient proportionnées

, 6c dont les.
indulgencesne sont que le [upplemènt.

C'est par ces regles qu'il faut juger du mérite des in-
dulgences, comme c'est d'elles que dépend la résolu-
tion d'une question proposée par le cardinal Bellarmin i
si dans celui qui veut gagner les indulgences, il est re-
quis d'autre disposition

, que celle d'être en état de gra-
ce ,

& d'accomplir les œuvres ordonnées pour cet effet

par l'église ? Sur quoi il dit, que le cardinal Caïetan de-
mande une troisiéme condition

,
qui est

, que celui qui
veut gagner les indulgences, soit dans la résolution de-
satisfaire à Dieu autant qu'il pourra par ses propres tra-
vaux ,

& qu'il soutient que les indulgences ne servent
de rien à ceux qui ne veulent point satisfaire eux-mê-
mes à Dieu pour leurs pechez quand ils le peuvent.
D'où il tire cette consequence

, que dans la verité il y c.,-i

a très-peu qui reçoivent le fruit des indulgences parmi
un si grand nombre de Chrétiens

,
qui vinrent les eglises

dans le tems des stations & des autres semblables indul-
gences. La raison de Caïetan est, que celui'qui pou-
vant satisfaire à Dieu par lui-même, ne le veut pas
est indigne qu'on lui applique la sarisfaétion d'autrui..
I. Parce que nous aurions honte

,.
& il seroit injuste de

prier un de nos amis de satisfaire pour nous, si nous,
avions nous-mêmes de quoi satisfaire. II. Que dans un
état bien reglé

, on n'emploiera jamais les deniers pu-
blics à payer les dettes des particuliers

,
qui ont eux-

mêmes du bien pour les païer, III. Que dans les bulles
des indulgences, on marque toujours qu'on les accor-
de a ceux qui font vraiment pénitens, Or ceux qui re-
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fusent de faire de dignes fruits de pénitence, ne sont
point vraiment pénitens. IV. Que celui à qui le con-
fesseur a imposé une pénitence proportionnée à ses fau-

tes , ou l'a acceptée de bonne foi
, & avec dessein de

l'accomplir
,

& il doit alors s'acquitter de sa promesse i

ou avec la volonté de n'en rien faire
,

& alors il est in-
digne de tout pardon ;

l'indulgence sur-tout ne faisant

que suppléer à ce qu'on n'a pû faire, manque de forces

ou de tems, ou peut-être à ce qui auroit été un peu trop
lâche dans l'accomplissement de la pénitence dont on étoit
redevable.

Luther voïant qu'on lui laissoit toujours la liberté
de prêcher & d'enseigner

,
s'avisa de faire soutenir dans

des theses publiques
, ce qu'il avoit prêché de vive voix,

&r publia quatre-vingt-quinze propositions, dans lef-
quelles il exposoit clairement ce qu'il pensoit des indul-
gences. Ces theses furent soutenues & publiées à Wit-
temberg l'an 1517. la veille 'de la Toussaint, & en-
volées à Albert, archevêque de Maïence

,
à qui Lu-

ther écrivit, pour le prier de remedier aux grafrids dé-
sordres causez par les quêteurs d'indulgences, & de faire
desabuser les peuples

, qui séduits par les sermons qu'ils
entendoient sur cette matiere , croïoient qu'en don-
nant quelque argent, ils étoient assurez de leur salut,
tans se mettre en peine de l'acquérir par de dignes fruits
de pénitence : il écrivit la même chose à l'évêque de
Brandebourg.

Comme on pa{fe aisément d'une matiere à l'autre,
Luther

,
après avoir exposé ses pensées sur les indulgen-

ces .,
tomba sur la justification & sur l'efficace des sacre-

mens ; & sans nier d'abord que l'eglise eût le pouvoir
d'accorder ces indulgences

,
il prétendit qu'elles n'é-
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toient qu'une relaxation des seules peines canoniques
?

& qu'elles ne regardaient que les vivans
,

sans être d'au-
cune utilité pour les morts , qui n'étant plus sournis à

ces peines canoniques, ne pouvoient tirer aucun fruit
des indulgences. & quainfi elles ne procuroient aucun
soulagement aux ames du purgatoire

,
& ne reinettoient

point les peines dues à leurs pechez. Il soutint encore,
que ce n'est point en vertu du pouvoir des clefs que le,

pape accorde des indulgences aux morts,, mais par ma-
niere de suffrage, & que rarement les indulgences re-
mettent toute la peine

5 que la contrition pouvant re-
mettre & la coulpe & la peine, il-est inutile d'avoir re-
cours aux indulgences, qui damneront avec leurs maî-
tres, ceux qui mettent leur unique confiance en c'lles-

Que pourtant l'indulgenceétant une déclaration du par-
don qu'on obtient de Dieu, n'est pas à mépriser

-,
mais

qu'il qu'il ne faut pas prêcher qu'on doit les préferer aux
bonnes œuvres, qu'il vaut mieux donner aux pauvres,
que d'acheter des indulgences

; qu'au relie, il est a(sez dif-
ficile d'expliquer ce qu'on entend par ces trésors de Té-
glise, que ce ne sont points les mérités de Jesus-Christ
&des Saints, puilqu'ils produisentla grace dans l'homme
intérieur

,
sans que le pape sans mêle

: que ces indulgen-
ces ne peuvent remettre le moindre péché veniel. quant
à la coulpe

,
ni rien à ceux qui par une contrition parfai-

te , ont droit à une entiere rémission
;

qu'il vaut mieux
exhorter les fideles à expier leurs pechez par les travaux
de la pénitence.

<

Il passe ensuite aux propositions qu'il attribue à ses
adversaires,, & aux abus qq)l reprend en eux. Il dit, ôc

avec raison, qu'ils ont tort d'enseigner que les indul-
gences délivrent de. la coulpe & de la peine entiere du
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péché
; qu'aussi tôt qu'on a donné quelques aumônes,

rame de celui qu'on veut retirer du purgatoire, s'envole
au ciel

5 que par leur moïen l'homme pécheur est auffi-
tôt reconcilié à Dieu sans autres bonnes œuvres. Il les
accuse de faire des exactions sur le peuple

, contre l'in-
tention du pape ; de défendre qu'on prêche dans les au-
tres églises

,
afin d'avoir plus de monde aux sermons

qu'ils font sur ces indulgences ; devancer d'une ma-
niere scandaleuse

, que les indulgences du pape ont tant:
de vertu, qu'elles pourroient absoudre un homme qui
par impossible auroit violé la mere de Dieu ; que la
croix, avec les armes du pape, est égale à la croix de Je-
fus-Christ

; qu'au reste
,

la maniéré licentieufe dont on
prêche les indulgences, fait demander au peuple, pour-
quoi le pape ne délivre pas par un motif de charité tou-
tes les ames du purgatoire : pourquoi il souffre des an-
versaires pour les morts, si ceux-ci sont infailliblement
délivrez du purgatoire par lesindulgences ? pourquoi 19

pape étant si riche
,

fait bâtir une église aux dépens des
1ideles ? Si l'on dit que le pape dans la distribution de ses
indulgences ne cherche que le salutdes ames, pourquoi
suspend-il les anciennes qui doivent être aussi efficaces ?
Il ajoute

. que le peuple ne feroir point ces questions, si
l'on prêchoit les indulgences suivant l'intention de l'egli-
se

;
& pour montrer qu'il ne vouloit ni les attaquer, ni

les détruire, il svexprime dans ces termes dans la soixante
& onzieme proposition : Si qulqu-un nie la vérité des in-
dulgences du Pape, qU'Il Joit anathême.

Ensuite Luther se! jetta sur deux articles
;

il enseigna.
quece qui nous justifie, n'étoit rien en nous, & que nous
sômmes justifiez seulement parce que Dieu nous impute-
la iulîice de Jesus-Christ comme si: elle eût été lai nôtre
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propre
>

& parce qu'en effet nous pouvons nous l'ap-
proprier par la foi

; & cette foi justifiante consistoit,
félon lui, à croire chacun dans son cœur que tous nos
pechez nous étoient remis ; on étoit justifié ( disoit-il )

dès qu'on croïoit l'être avec certitude
:

cependant on
n'étoit pas assuré de la sincerité de sa pénitence, puisqu'il
dit qu'on n'étoit pas même assuré de ne pas commettre
plusieurs pechez mortels dans ses meilleures oeuvres ,

à
cause du vice très-caché de la vaine gloire & de l'amour

propre, fondé sur la dHl:in6tion qu'il mettoit entre les

œuvres des hommes & celles de Dieu ; comme si les bon-

nes œuvres des hommes n'étoient pas en même tems
des oeuvres de Dieu

,
puisqu'il les produit par sa grâce.

On voit dans ces propositions un esprit qui s'égare, par-
ce qu'il quitte le chemin de la vraïe foi. Parmi les au-
tres propositions qu'il débitoit tous les jours, il y en eut
une qui révolta le peuple contre lui. Pendant que l'Alle-

magne menacée par le Turc prenoit de justes mesures

pour lui résister
,

il établit ce principe, qu'il falloit vou-
loir non-seulement ce que Dieuveut que nous voulions,
mais absolumenttout ce que Dieu veut ;

d'où il concluoit

que ,
combattre contre la Turc, c'étoit résister à la vo-

lonté de Dieu qui nous vouloit visiter- Cette these fit
beaucoup d'éclat.

Ses propositions sur les indulgences ne furent pas plû-
tôt renduës publiques, que l'inquisiteur de la foi, Jean
Tetzel, religieux Dominiquain, & le premier descoin-
missaires pour la publication des indulgences, publia cent
six propositions contraires à celles de Luther ; mais en
voulant s'opposer aux excès de cet hérétique

,
il tomba

lui-même dans d'autres excès.
Ces theses qui furent soutenuës à Francfort sur l'O-
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der
,

portoient que la satisfa&ion étant une partie de la

pénitence imposée par le prêtre ou par les canons ,
le

pape peut se servir des indulgences pour remettre toute
cette peine. Tetzel avouë que les fideles ne sont pas dit
pensez des œuvres & des mortifications qui guerissent

& préservent du peché ; que les ministres de l'église ne
déclarent pas seulement lès pechez remis, mais qu'ils les

remettent veritablement par les sacremens
, & en vertu

du pouvoir des clefs
; que les pechez ne sont point remis

sans le sacrement de pénitence ; que néanmoins la con-
trition peut suppléer dans le cas denéceflité

,
mais qu'elle

ne fait que changer la peine éternelle en une peine tem-
porelle qu'on souffre en l'autre vie

5 que l'église peut im-
poser des peines à souffrir après la mort , & qu'il vaut
mieux envoier un pénitent en purgatoire avec une petite
pénitence, qu'en enfer en lui refusant l'absolution

; com-
me si l'absolution pouvoit quelque choie sans l'esprit de
pénitence

, & même sans les œuvres satisfattoires,quand

on les peut accomplir.
Il ajoutoit, qu'on peut dire que les morts sont sujets

aux loix de l'Eglise
,

puisque les héreriques, les schisma-
tiques & les impies

,
sont quelquefois excommuniez

après leur mort ; que le pape en accordant des indul-
gences plénieres

,
n'entend pas seulement remettre les;

peines qu'il a imposées, mais en général toutes les pei-
nes ; qu'il n'est pas vrai que le pape ne remette aux ames
du purgatoire

, que la peine qu'elles auroient souffertes

en cette vie séton les canons ; que pour recevoir la grace
des indulgences, il n'est pas nécessaire d'avoir la contri-
tion

,
qu'il suffit d'avoir une attrition, qui, avec le facre-

ment, rend l'homme contrit
> que le pape peut appli-

quer les indulgences en forme de suffrages aux ames du.
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purgatoire, quoiqu'il n'ait pas le pouvoir des clefs sur
elle, & qu'il n'y a point d'inconvenient qu'une ame
aille au ciel dans le moment que l'on fait quelques au-
mônes à cette intention ; qu'on peut être sur morale-
ment d'avoir gagné les indulgences, dont on peut faire '
valoir la vertu , en enseignant toutefois la pratique des
bonnes oeuvres ; que les indulgences, quoique moins
métitoires que la charité

, remettent plus promptement
la peine ; que les aumônes spirituelles étant préférables
aux temporelles, celui-là mérite davantage qui racheté
ses pechez par l'indulgence, que celui qui donne l'au-
nlône.aux pauvres ,

à moins qu'ils ne fussènt dans une
extrême nécessité

; que quoique le rachat des indulgen-
ces ne soit pas de précepte

,
il est néanmoins de conseil,

& qu'on doit avertir les peuples, que la foi
,

la dévotion
& la confiance sont nécessaires pour rendre les indulgen-
ces utiles ; que les trésors de l'église sont les mérites des
Saints ; que quelques énormes que soient les pechez, ils

peuvent être remis par les indulgences à ceux qui sont
véritablementcontrits ; que saint Pierre, tous ses vicaires,
& même le Pape Léon

, ont un pouvoir égal & une mê-
file autorité dens l'église.

Tetzel après avoir avancé ces propositions, dans la plû.,.

part desquelles on voit beaucoup d'ignorance & de fauf-
set'é

,
censure ensuite & taxe d'erreur celles de Luther. Il

l'accuse d'en imposer aux prédicateurs des indulgences,
lorsqu'il leur reproche d'avoir prêché

, que si un homme,
par impossible,avoit violé la mere de Dieu, ils pourroient
l'absoudre en vertu des indulgences

; d'emploïer plus de

tems à prêcher les indulgences,que l'évangile,&autres re-
proches. Il résout ensuite les questions que Luther avoit
proposées au nom des fideles, .& dit sur la premiere qgç,

comme
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comme Jesus-Christ ne peut pas abandonner entière-
ment sa justice, le pape ne peut pas non plus par sa puis-

sance ordinaire & reglée, délivrer toutes les ames du pur-
gatoire :

sur la seconde
, que les anniversairesétant fon-

dez à perpétuité
>

ne doivent pas être supprimez après la

délivrance des ames des fondateurs que d ailleurs ils ne
sont pas inutiles, puisqu ils servent au soulagement d'au-

tres ames
,

à l'augmentation du mérite des vivans
>

& au
comble de l'honneur divin. Sur la troisiéme que ,

quoi-

que les canons ne soient plus en usage a cause de la foi-
blesse des pénitens, les hommes méritent toujours les

mêmes peines qui leur sont remises par les indulgepces,
Sur la quatrième

, que c'est plutôt par pieté que par ava-

- rice que le pape ne bâtit pas l'église de saint Pierre a ses

propres frais, afin de pouvoir procurer a ceux qui y
contribueront, un moïen de racheter leurs péchez

, ou-
tre que cette église étant commune à tous les Chretiens,
il est juste qu'elle soit bâtie à leurs dépens.

Il établit de plus cinquante autres proportions sur
l'autorité du pape ,

où l'on voit toûjours le même esprit,
Quelques-unes sont fausses

, comme on le peut voir. Il

y soutient que le souverain pontife a une autorité sou-
veraine

,
établie de Dieu même

> que sa jurisdhStion est
immédiate sur tous les Chrétiens ; qu'il estau-dessus
de l'église universelle du concile

; que son jugement
dans les causes qui concernent la foi

,
est infaillible.;

qu'on lui doit l'honneur & le respeâ: en toutes chpses ;

que c'est au pape & non pas à l'église universelle
, que

la puissance des clefs a été donnée
,

& qu'il a sçul le pou-
voir d'accorder des indulgences plenieres b

qu'il y a plu-
sieurs veritez catholiques qui ne sont pas dans l'écriture
fainte ; que les veritez définies par le saint siége sont des



veritez catholiques
* que ceux qui doutent de ces veri-

tez
3

qui enseignent des nouveautez ,
qui combattent les

privilèges de régli[e de Rome ,
qui publient des propo-

sissons scandaleuses,sont des héretiques & des temerai,

res dont les fideles doivent se donner de garde ; & que

ceux qui les suivent, ou qui adherent à leurs sentimens
*

sont aussi des hérétiques ; ce qu'il applique à Luther &
à ses seé\:ateurs. Ces deux théses de Luther & de Tetzel
furent comme les pieces du procès entre les deux par-
tis

,
& le commencement de la querelle qui troubla

bien-tôt l'église
, & causa ce schisme cruel dont elle fut

déchirée.
Luther avoit de l'esprit

,
& se sentoit d'ailleurs pro-

tégé par Frederic é1eâeur de Saxe qui l'estimoit & qui
l'honorait entièrement de sa faveur. Tetzel avec moins
de science

,
n'avoit guéres moins de subtilité d'esprit,

& sa charge de commissaire & d'inquisiteur de la foi lui
donnoitbeaucoup d'autorité. Luther ,au milieu des pro-
positions hardies & fausses qu'il avançoit, &: des termes
durs dont ilusoit contre l'abus des indulgences

,
ména-

geoit les personnes, affectoit beaucoup d humilité dans
son exterieur ,

proteflant qu'il attendoit avèc respect les

jugemens de l'église
,

jusqu'à déclarer en termes exprès,

que s'il ne s'en tenoit à sa détermination
,

il consentoic
d etïe traité comme un héretique. Enfin tout ce qu'il di..-

foit étoit plein de soumission
, non seulement envers le

concile, mais encore envers le saint siége & le pape.
Tetzel au contraire parloit avec plus de confiance, accu-
foit la doctrine de son adversaire d'héretique

,
traitoit

même l'auteur d'héresiarque
;

il soumettoit toutefois ses

écrits au saint siége & aux universitez ; mais quelque
soumission que tous deux parussent avoir

>
la dispute



s'échauffa tellement, & l'animosité fut portée si loin
,

que Tetzel, comme inquisiteur de la foi, sit brûler pu-
bliquement les theses de Luther. Les disciples de celui-ci,

pour venger leur maure ,
brûlcrent aussi en public à

Wittembergcelles du Dotniniquain.
Le pape sollicité par les Religieux

1

de leur donner
«ne décision favorable sur la question agitée depuis
long-tems, si les fideles en entendant la mesle les jours
de dimanches & de fêtes hors de leurs paroi (Tes, dans
les églises des Religieux, (arisfontau précepte de l'église,
décida enfin vers la fin de cette année

, que ceux qui as-
sissent ces jours-là chez les Religieux

, ne commettent
aucun péché mortel. Cette décision paroissoit être op-
posée auxréglemens des conciles précedens, & aux rai-
sons si sages de l'établissement des paroisses. Sa bulle est
du treiziéme de Novembre. Il en rendit encore une au-
tre le vingtième de Decen1bre,qui ,retablifl'oit l'ancienne
coutume , par laquelle les évêques prêtoient serment de
fidélité au souverain pontife & au siége apostolique

, &
recevoient de lui leur collation' & leur confirmation.
Ce qui donna lieu à ce renouvellement, fut la conjura-
tion qu'on avoit découverte contre Léon X. dans la-
quelle quelques prélats, four justifier

3

alleguoient
qu'ils n'avoient point preté le serment de fidelité au
pape ,

& que par conséquent ils n étoient point obligez
à son égard. Le même pape fit encore une autre bulle
anterieure à cette derniere

>
& datée du quatorzième de

Septembre, pour établir certainesformules de prieres en
l'honneur de Jesus-Christ ôc de sa sainte Mere

,
à qui

l'on donna le nom de Couronne
,

& qui étoient com-
posées de l'oraison dominicale & de la salutation ange-
lique

,
répétées un certain nombre de fois. La première
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couronne contenoit ciPater ,8c autant a Ave Mariay
• en l'honneur des cinq playes de Jesus-Christ. La sécon-

de
s
trente-trois Pater

.,
& autant d'Ave

3
en l'honneur

des années pendant lesquelles cet Homme-Dieu a vêcu
sur la terre. La troisieme étoit composée de cinq pseau-

mes, dont les cinq premiereslettresde chacun formoient
le nom de Jesus. Il y avoit autant de couronnes de la
Sainte Vierge

-,
la premier étoit de dix Ave

, pour hono-

rer ses dix vertus ;
la sécondé, de soixante 8c douze

>
pour

honorer les années de sa vie ; &: la troisiéme
,

de cinq
pseaumes, dont chaque premiere lettre formoit le nom
de Maria

,
& à la fin

3

Sub tuum &c.
La faculté de théologie de Paris avoit censuré le deu-

j xiéme de Juin de l'année précédente treize proposi-
: tions qu'un Dominiquain nomlné- Claude Coufin avoir
prêchées àBeauvais;

-,
la premiere concernait le mariage

des enfans des prêtres, que ce religieux damnoit s'ils ne
restituoientee que leurs pères leur avoient donné en ma.,
riage. La seconde disoit, qu'un fils légitime succedant

aux biens de son pere, doit s'informer sous peine de dam-
nation r de la maniéré dont ces biens ont été acquis. La
troisiéme

, que les Freres Prêcheurs admis ou'non admis

par Tévêque
3
sont les propres prêtres

3
& préférables aux

curez. qui n'ont leur institmion que de l'évêque, au.
lieu que les religieux l'ont du pape. La quatrième

, que
ces religieux

y
par privilege

, ont pouvoir d'absoudre de
plusieurs cas, dont les curez ne peuvent donner l'abso^
lurion. La cinquième

,
qu'un paroissien se confessant

ausdits freres Prêcheurs, s,,itisfait@ à la décrétale
,

Omnis
utriusquesexûs

,
sans qu'il soit obligé de demander per-

million
3

même pour la confession Pascale. La sixié-

me, qu'au refus d'un curé qui refuse la communion x

; î 0
( J
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celui qui se sera ainil eonreue
,

ledit frere peut lui don-
ner l'Eucharistie contre la volonté du curé. La séptié-

me ,
le curé qui prêche l'obligation de s'adresser à lui

y
& de recommencer sa confession

,
est excommunié

,
&

s'il célébré, il encourt l'irrégularité. La huitième, les-*

dits Freres ont une bulle publiée à Paris, & approuvée
par l'université touchant ces privilèges. La neuviéme

,qu'un curé ne doit rien recevoir pour l'administration
des Sacremens. & que s'il demande, il est simoniaque.,
La dixième, que les paroissiens ne sont point obligez
de donner pour l'administration des Sacremens à leur
curé ou vicaire

,
& que s'ils donnent ils pèchent. L'on-

zième conseille aux bonnes gens de ne rien donner
,
afin

que par ce moïen les curez ne les empêchent point d'aller

aux freres Prêcheurs ou Mineurs. La douzième
,
qu'on a

tort de dire que les propositionsde ce prédicateur ne sont
pas catholiques

>
qu'elles ont été prêchées en beaucoup

d'endroits
,

sans qu'on l'ait repris. La treizième
,

qu'il
avoit une tête de Champenois, qui valoit bien une tête
& demie de Picardie. Toutes ces proportions sont dé-
clarées fausses

y

scandaleuses, contraires au droit com-
roun ,

quelques-unes erronées
,

d'autres téméraires
>présomptueuses

, & propres à détourner les fideles de
leur devoir.

Dans le même tems la faculté porta un jugement tout
autre sur des propositions contraires, qui avoient été
prêchées en Savoye par un prêtre séculier. La premiere
affirmoitl'obligation de se confesser à Pâques à[on curé,
ou à celui à qui il en aura donné le pouvoir dans son
église

; que les seuls curez peuvent être appellez propres
prêtres

,
& les religieux prêtres privilegiez

,
n'aïant pas

la iurisdidtion
:

la faculté déclare la proposition vraie
*
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si on l'entend de la juriidiaion ordinaire. La leconde
,

qu'un religieux
,

de quelque ordre qu'il soit
,

adminif-

trant de sa propre autorité à des laïques
3

ou l'extrême-
ondiion

, ou l'eucharistie
, ou le mariage

, encourt l'ex-
communication

• ; ce qu'on reconnoît comme vrai. La
troisiéme, que les Dominiquains & Franciscains n'ont
pas plus de pouvoir par leurs privilèges qu'en ont de
droit les cures ou vicaires ; ce qui est vrai. La quatrième,

que les religieux qui portent les fidèles à se faire enter-
rer dans leurs eglises, sont excommuniez par l'autorité
du pape ; ce qui n'est vrai dit la faculté

, que de ceux
qui exigent des vœux ,

des promesses, ou des sermens

pour cette sépulrure. La cinquiéme
,

qu'un homme qui
prend l'habit de religieux, sans avoir intention d'être
profès, pèche

; ce qu'on déclare vrai, si on prend l'ha-
bit sans cause légitime. Lasixiéme

, que les religieux de
saint François ne doivent avoir aucun revenu ni en gé-
néral

,
ni en particulier

-, ce qu'on déclare conforme à li
décrerale Exirvit.

Quelques cardinaux moururent dans cette année
>

on compte parmi eux Ferri de saint Severin Milanois,
archevêque de Vienne

,
diacre cardinal du titte de saint

Théodore'; Jacques Serra Espagnol, archevêque d'Oris-
ragni, prêtre cardinal du titre de saint Vita.!) & évêque
d'Elne & de Palestrine

>
Alphonse Petrucci Siennois

5évêque de Suana
,

qui fut privé de la pourpre par Léon
X. pour être auteur de la conspirationcontre sa sainteté,
& étranglé dans la prison

; Louis d'Amboise François
s

évêque d'Alby
,

prêtre cardinal du titre de saint Mar-
cellin &: de saint Pierre. Sixte Gara de la Rovere Lu-
quois

) neveu du pape Jules Il. cardinal du titre de saint
Pierre-aux-Liens

,
évçqqç dç ,Pquçs & dç P^clouë

,
&
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Vicé -
chancelier de la sainte église.

Les indulgencesfirentaussi du bruit dans les roïaumes
du Nord, comme elles en faisoient en Allemagne. Leon
X.avoitdonné pouvoir à Ange Arcemboldi, en qualité
de légat dans le Nord, pour les y publier

; mais ce prélat
usa sans modération du pouvoir qu'on lui donnoit

5
il

leva en Dannemarckde grosses sommes d'argent, qu'il fit
profiter par toutes sortes de voies. Etant ensuite paif6

en Suede
,

il y obtint de l'administrateur la permiilion
de publier ses bulles d'indulgences, & aïant affermé ce
droit, il en tira des sommes immenses

:
il s'emploïa aussi

auprès de l'administrateur pour le réconcilier avec l'ar..;;
chevêque d'Upsal ; mais l'administrateur lui aïant re-
presenté les raisons qu'il avoit de se défier de l'archevê-

que ,
6c les liaisons que ce prélat avoit avec Christierxî

II. roi de Dannemarck
,

Arcemboldine put rien obte-
nir, &Ce désista de cette réconciliation. Christiern aïant
commencé quelques aaes d'hostilité

,
l'administrateur

fit proceder contre l'archevêque d'Upsal, accusé d'être
le chef de la conspiration

; il fut cite aux états, qui le
déclarerent rebelle

3
& prierent l'administrateur de s'as-

surer de sa personne. L'affaire fut exécutée
,

des troupes-
l'assiegerentdans la forteresse de Steque

, on le prit, &
on l'envoïa à Stokolm, ou le senat instruisit son pro-
cès

,
& le condamna à se démettre de son archevêché

,
& à se retirer dans un monastere pour y faire pénitence.
La forteresse de 5teque fut raCée, & l'archevêque, après
avoir donné sa démission en plein sénat, dépêcha secre-
tement à Rome pour protester de la violence qui hii
avoit été faite. Sur ces plaintes, Arcemboldi eut ordre
de rep^sser en Suéde

,
& de menacer l'administrateur

d'excommunication, s'il ne rétabliiToit l'archevêque.
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Sur le refus qui il en ht, Léon X. mit le roiaume de Sue-
de en interdit, & excommunia l'administrateur 6c le
sénat. L'archevêque de Louden en Dannemarck

3
&'

l'évêque d'üdenfée furent chargez de l'exécution de la
bulle

,
& Christiern II. fut prié de l'appuier. L'adminis-r.

trateur de son côté fit saisir les sommes qui étoient dûës

en Suede à Arcemboldi, provenuës de la-diltribution
des indulgences. Tous ces troubles -furent cause que
Christiern s'empara du rôïaume de Suede

,
6c y fit des

cruautez inouïes
y

comme on verra dans les années sui->

vantes. f ,
En France

,
le roi aïant été informé que le parlement

avoit conclu qu'il nepouvoit ni ne devoit recevoir le
concordat, manda audit parlement de lui envoïer quel-

ques-uns de ses membres, pour lui faire ravoir les rai-
sons 6c les motifs de cette conclusion : la cour députa
André Verjus, 6c François de Lognes conseillers, pour
faire au roi les remontrances du parlement. Ces remon-
¡:rances furent lues auparavant dans le parlement, les
chambrer assemblées, ensuite les conseillers partirent
pour Amboiseoù le roi étoit. Ils se présen'terent d'abord

au chancelier
,
qui les renvoïa au duc de Montrfiorency,

mais ils ne purent pas pour lors parler au roi
>

qui etoic
occupé à d'autres affaires. Le duc de Montmorency * leur
dit le quinzième de Janvier 1518. de mettre leurs de,.
mandes par écrit, parce qu'on vouloit

,
dit-il, faire in-

tervenir toutes les autres cours souveraines dans cette
cause. Les deux conseillers firent ce qu'on leur deman-
doit, 6c enfin le dernier jour de Février suivant, ils eu-
rent audiençe de sa majesté. Ce prince reçut les deman-
des de la cour ,

ausquelles le chancelier avoit fait ses re-
ponses. Lç roi lut ces réponses, 6c demanda aux depu-?

' te?

'
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tez 11 le parlement n n'avaitrien a ajouter à ses demandes
:les conseillers dirent que la cour n'avoit rien à dire de

plus ; mais que si sa majeste vouloit les écouter, ils expo-seroient plus au long les sentimens de leur corps. Le roi
répondit qu'il étoit inutile d'en dire davantage, aïant lu
exactement les demandes de la cour :

à quoi les conseil-
lers repliquercnt, qu'on leur donnât communication des
reponses du chancelier

; ce qui leur fut refusé, parce quele roi ne vouloit pas qu'on fist de procès verbal, ce qui
chagrina le parlement.

On fit entendre ensuite aux députez
, que le roi étoit

fort irrité de leurs remontrances ; qu'il prétendoit être
1 unique roi de France ; quil s'étoit donné beaucoup de
peine pour établir la paix dans son roïaume

,
& qu'il nesouffriroit jamais qu 'on y renversât ce qu'il avoit fait

en Italie avec tant de soin
;

qu'il travaillerait à empê-
cher le parlement de joiiir de son autorité, comme on enjoüit a Venise ; que son unique occupation étoit d'ob-
server la justice

,
6c qu'enfin il empêcheroit bien qu'on

ne portât les choses à l'extrémité
, comme on avoit tenté

de le faire- sous le regne de son prédecesseur. Le roi fit
aussi donner ordre par le duc de Montmorency, auxdeux députez de se retirer incessamment

,
qu'autrement

il les feroit mettre en prison pour, plus de six mois :
les

deux conseillers obéïrent; & partirent aufu-tôt, & fi-
rent leur rapport a la cour des diipolmons dans lequel.
les ils avoient laide le roi.

Trois jours après leur arrivée, le seigneur de la Tri-
tnoüille vint en parlement

, y expoL1. ce qui s'étoit
passé est Italie

,
les difficultez qu'il avoit fallu surmon-

rer pour faire convenir le pape :
il ajouta que le roi avoit

lu leurs demandes
,

mais que les raisons du chancelier
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avoient prévalu, comme plus conformes a 1 état des af-
faires du roïaume. Qu'il etoit persuadé que les députez,

avoient fait à la cour un fidel rapport de ce qui s'étoit
paffé

,
& de ce que le roi les avoit chargé de dire ; que

si le concordat n'étoit pas reçu & publie au plûtôt
,

la

guerre alloit s'allumer plus fortement que jamais ;
qu'il

avoit un ordre exprès de sa majesté de faire recevoir le
concordat, même sans en venir aux opinions ; que celui
qui étoit chargé des lettres de julffion envoïées à la cour,
avoit dû leur dire combien le roi étoit irrité de leurs
refus

;
qu'il falloit donc prendre le parti d'obéir comme

ses autres sujet. Enfin il finit par ces paroles,
» Que tout

3* ce qu'il avoit à dire à la cour, étoit que si sa majeste

»
étoit encore refusée

,
elle seroit obligée d'en venir à des

«
extrémitez

,
dont le parlement auroit long-tems sujet

de se repentir.
>3

Jacques Olivier répondit que la cour
en délibereroit, & qu'il esperoit que le roi seroit content
de sa déliberation.

C'est pourquoi le seiziéme de Mars, la cour aïant ap-
pellé les députez du roi

,
qui demandoient l'enregistre-

ment du concordat, l'avocat du roi le Lievre dit, que
lui & ses confreres avoient été appellez par le seigneur
de la Trimoüille, qui leur avoit remis les lettres du roi,,
& leur avoit signifié que le prince vouloit qu'on reçût
le concordat

y & que pour conclusion de la conférence
qu'ils avoient euë avec lui, il leur avoit enjoint au nom
du roi, 'de consentir à sa publication, qu'autrement or»

kprocederoit contre eux ; que lui avocat du roi, au norm.
du procureur général, avoit répliqué qu'ils étoient fort:
sensibles à la maniere dont le roi prenoit cette*afeire,,

qu'ils y feroient attention pour éviter sa disgrace, qui
ne pouvoir que porter beaucoup de préjudice au par-
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v
lclnent, à la ville de Paris, & à tout le roïaume

;
il ajouta,

-qu'à la vérité la forme dont le roi u[oit) ne pouvoit
leur plaire

,
mais qu'il falloit avoir égard à ses empresse-

mens ,
& craindre son indignation

; que le concordat
• qui excitoit tant de troubles

,
n'étoit au reste qu'un con-

trat volontaire entre le pape & le roi,. qui concernoit
les droits de l'église Gallicane, ausquels ils ne pouvoient
d6roger, ces droits étant inviolables, & le concordat
ne pouvant rien contre eux ,

puisque l eglise de France
n'avoit été ni convoquée

,
ni écoutée

;
qu'il sentoit bien

que si l'on faisoit la publication de cette nouvelle loi
,quelque esperance qu'il y eût de réparer cette faute dans

la suite
,

il étoit à craindre que les dommages qui en naî-
traient, ne fussent irréparables

y
mais qu'il falloit avoir

égard aux menaces du roi & à la dureté des tems ; que
le mal qu'on apprehendoit de la publication, pourroit
etre réparéun jour

, au lieu qu'un refus entraîneraitavec
soi des inconveniens qui sembloient irréparables

;
qu'il

falloit ceder au tems, & gémir des maux ausquels on les
forçoit de s'exposer.

Sur ces considérations, les gens du roi requirent que
si la cour vouloir proceder à la réception du concor-dat, il falloit ces deux conditions. La premiere

, que
1 on mettroit que cela ne s'étoit fait que par comman-
dement exprès du roi, réitéré plusieurs fois. La seconde,
qu on protesteroit qu'en publiant le concordat, la cour
ne prétendoit pas l'autoriser ni l'approuver; & parce
qu'il y avoit dans ce concordat une clause qui vouloit
qu'on exprimât la juste valeur du benefice

,
sur peine

de nullité des provisions, le parlement demanda qu'on
n'eût aucun égard à cette clause

,
ôc qu'on engageât le

pape à relier le nombre fixe de ses officiers en cour de
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Rome pour l'évocation de certaines causes, LIns privée *
le parlement du droit qu'il avoit pour juger des autres
juridiquement. Le dix-huitième de Mars, les chambres
étant assemblées, on procéda à l'enregistrement du con-
cordat

, ce qui ne se fit toutefois que le vingt-deuxième
du même mois

,
à cause des difficultez qui survinrent

encore, & qu'il fallut lever. L'on dressa donc un arrêt,
par lequel, fondé sur les remontrances du seigneur de la
Trimoüille, on statua que ledit du vingt - quatriéme
Juillet dernier sortiroit ion effet, & que le concorda!
seroit enregistré & publié par l'ordre exprès du roi. La

cour même décida qu'elle n'entendoit point approuver
cette publication

; que les matieres beneficiales Ieroient
jugées suivant les decretsde la pragmatique, comme on
avoit coutume de faire avant le concordat

; que dans la
protestation, on exprimeroit les instances & les oppo-
inions de la cour ,

qui seroient signées par le greffier &
par quatre secretaires. Enfin que faisant attention à tous
les moïens qu'on avoit mis en usage pour se dispenser
de la publication du concordat, tk pour ne point se ren-
dre aux instances du roi, la cour ne pouvant éviter de
le recevoir

,
prieroit le seigneur de laTrimouiile d'écrire

au roi, afin qu'il plût à sa majesté d'envoïer une per-
sonne éminente en dignité

, pour erre présente à l'enre-
gistrement

,
& de souffrir que la publication fût conçue

en ces termes : Lu
y

publié enregiflré par l'ordre du
commandement exprès du roi !ou1Jcnt réitéré,. en présence de
tel envoï'é sPecialement pvur cet effet»

Le dix-neuviéme de Mars la cour aiant réïteré la mê-

me priere au seigneur de la Trimoiiille
,

lui dit qu'il pa-
roiisoit plus convenable que le roi déléguât le chance-
lier pour assister à la publication du concordat

,
& la
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faire plus solemnellement
; mais la Trimoiïille s excusa

d'écrire au roi, & dit que tous ces délais ne plaisoient
point à sa majesté, dont il avoit reçu des lettres depuis
qu'il étoit à Paris

, par lesquelles on lui enjoignait d'exé-
cuter ses ordres

, & il ajouta qu'il y avoit un article-,
dont l'exécution dépendroit de la maniéré dont le par-
lement se comporterait en cette affaire.: Le premier pré-
sident voulut l'obliger à montrer ses ordres

, ce qu'il
refusa, disant que la cour les verroit, après qu'elle se se-
roit expliquée sur ce qu'on exigeoit d'elle

, & il pressa

.

fort le parlement d'obéïr au roi, pour n'être pas obligé
de ressentir la peine de sa désobéïssance

:
c'est pourquoi

le parlement, après avoir examiné mûrement les raisons
qu'il croïoit capables de l'obliger à se soumettre

, com-
me la colere du roi en cas de refus, la dispersion des
membres du parlement, les troubles du roïaume, rai-
sons au reste purement temporelles, protesta en présence
de l'évêque deLangres, duc pair de France, que s'il
publioit le concordat, ce n'etoit point de son bon gré,
& après en avoir délibéré

,
mais malgré lui, & par l'or-

dre du roi, n'entendant pas^approuver cette loi, ni que
sa publication eût son effet

; que son dessein n'étoit pas
de juger sélon ces nouveaux reglemens

; qu'il observe-*
roit toujours les decrets de l'églifb Gallicane & de la
pragmatique

,
& qu'il s'en tiendroit à son arrêt du vinQ:t-

quatrième de Juillet.
*

1
*

Mais le parlement informé plus amplement de tout
ce que le pape avoit fait dans le concile de Latran à Ro-
me , pour abolir tout-à-fait la pragmatique

,
après l'ap-

pel du procureur général au nom du roïaume de France,
auquel il avoit adhéré

,
appella une seconde fois au pape

mieux conseillé, & au futur concile général, demandant
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avec instance des lettres Apoliolos
, a 1 évoque de Langre%

qui les lui accorda pour l'honneur de Dieu ,
disent ces let-

tres ,
la conservation de l'église Gallicane 5c du roïaume,

telles qu'elles pouvoient être accordées, comme un re-
mede nécessaire aux conjonctures présentes

: 5c la cour
demanda, qu'on lui en délivrât un acte authentique

,
qui

seroit insere dans les archives. LaTrimoiiille aïant ap-
pris que le jour assigné pour recevoir le concordat

,
étoit

le vingt-deuxiéme de Mars, reçut des remontrances du
parlement, pour engager le roi à agir auprès du pape ,dont il étoit ami, & pour rectifier les articles du concor-
dat

,
qui ne seroient pas bien fondez

;
&le vingt-unième

de Mars le rêveur de 1'université
, avec onze de ses sup-

pôts 5c trois avocats, présenta une requête au parlement,
dans laquelle on exposoit, q je l'université avoit appris
qu'on pressoit l'enregistrement du concordat

, 5c l'on,

prioit la cour de faire attention que cette loi ne tendoit

qu a l'anéantissement deslibertez de l'eglise, 5c des droits
des universitez du roïaume ; que la cour n'avoit pas ré-
pondu à une autre requête qui lui avoit été déjà présen-
tée pour la même fin

: qu ainsi lui relieur prioit qu'on
lui accordât une audience, avant qu'on déliberât pour
l'acceptation du concordat. Il fut donc écouté

,
5c le pre-

mier président lui répondit, que le parlement avoit dé-
puté vers le roi sur cette affaire

,
5c qu'il n'avoit pas en.

core reçu de réponse ; que la cour informeroit ses dépu-

tez de l'opposition de l'université, dont on écouteroit
les raisons en tems 5c lieu

; que si l'on étoit obligé d'en
venirà un enregistrement, l'université de Paris n'en sbuf-
friroit aucun préjudice, parce que le parlement jugeroit
toujours les procez selon les décrets de la pragmatique
fanu'lion

^
comme il faisoit auparavant, *
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Le lendemain vingt deuxiéme de Mars, le doïen de
l'église de Paris, accompagné de plusieurs chanoines,
vint au parlement de grand matin

, & prononçaun dif-

cours latin qu'on
,
lui demanda par écrit. Ce discours

tendoit à faire voir que l'église de Paris aïant été infor-
mée qu'on alloit enregistrer le concordat, d'où s'ensui-
vroit l'abrogation des conciles de Constance 8c de Ba£le

,
& la destrudion des libertez de l'église Gallicane

,
elle

les prioit de ne point passer outre, sans consulter cette
même église Gallicane, à l'honneur de laquelle ils de-
voient s'interesser

,
puisqu'il s'agissoit du bien commun

auquel les pontifes Romains portoient envie depuis
long-tems. Le doïen ajouta

,
qu'il falloit agir auprès

du roi, pour l'engager à convoquer une assemblée du
clergé

; que cependant il s 'opposoit à la publication du
concordat, .protestant de tout ce qui se feroit au pré--
judice de l'église. Cet a&e fut donné par écrit, mais il
n'arrêta pas le parlement, auquel le seigneur de la Tri-
mouille se rendit le vingt-deuxième de Mars, &r pré-
sensa les lettres du roi, qui lui ordonnoit d'être présent
à la publication du concordat

:
sa présence n'empêcha

pas toutefois qu'on n'y mît les modifications rappor-
tées plus haut

; & deux jours après le parlement renou-
vella ses proteH:ations) déclarant que ,

quelque accepta-
tion qu'il eût fait du concordat, il ne prfrendoir ni
l'autoriser

,
ni l'approuver

, ni se départir de ses protes-
tations. >'"u

Le vingt-deuxième d'Avril Adam Fumée
,

maître des
requêtes

,
& le seigneur de saint Gelais, premier major-

dome de la maison du roi, présenta au parlement deux
lettres de sa majesté

,
dans l'une desquelles elle nommoit

ces deux messieurs pour ses commissaires, afin d'avoir
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soin de l'impreuion du concordat ; dans l'autre elle Cg

plaignoit de la témérité des membres'de l'université,
qui faisoient tous leurs efforts pour sou lever le peuple,

en répandant des discours scandaleux
, & ordonne de les

punir à la rigueur. Le roi ajoutoit, qu'il étoit surpris
de l'indolence avec laquelle le parlement soùffroit des
choses qu'il auroit dû étouffer dès leur origine

-, que c'é-

toit pour cela qu'il leur envoïoit les sieurs Fumée 8c de
saint Gelais, &: qu'il leur enjoignoit de les aider en tout
ce qu'ils pourroient pour l'exécution de ses ordres. La

cour aussi-tôt donna ordre à son greffier de délivrer aux
deux commissaires une copie de l'enregUtremencdu con-
çordat, & leur dit, qu'elle n'avoit point été informée
des discours scandaleux qu'on avoit tenus ,

les officiers
du parlement aïant toujours été très-occupez, & n'aïant

pas eu allez dç loisir pour assister à ces sortçs de prédis
çations.

Dans la seconde lettre que le roi écrivoit au parle^

ment, sa majesté s'y plaignoit encore de son appel, qu'il

nomme scandaleux, témeraire, insensé
,

fait avec beau>

coup d'imprudence
,

& dissimulant la vérité. Il dit qu'il
n'est pas permis d'appeller de ses ordonnances, étant
le seul monarque dans son roïaume ,

qui ne reconnoît
aucun superieur qui puisse corriger ou infirmer ses

çdits. Cependant les deux commissaires firent leurs infor-
Inations) suivant les ordres du roi, ordonnèrent qu'on
arrachât les affiches de l'université touchant son appel,
&: défendirent au nom de sa majesté de rien entrepren-
die à l'avenir qui pût porter à la révolte. Quelques-

uns de l'univeriité voulurent s'opposer à l'exécution de

ces ordres, & firent même quelque violence
: mais le

parlement appella les principaux des çolleges, auxquels
il
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il fit une monition sur la témérité avec laquelle ils se

comportoient. Toute cette conduite engagea le roi à
user de ton autorité, & à donner des lettres patentes en
forme d "édit, datées d'Amboise le ving-cinquiéme d'A-
vril

,
qui contenoient des défenses expresses au re£teur

& auxsuppots de l'université, de s'assembler au sujet des
affaires concernant l'état du roïaume ,

sa police
y

son
gouvernement, les édits du roi & ses ordonnances, sur
peine de privation de leurs privilèges.

Les commissaires produisirent ces lettres en parlement
le vingt-septiéme d'Avril

,
afin d'être inscrites dans les

registres. Le lendemain les députez du roi demanderent
comment ces lettres seroient inscrites

: mais la cour dé-
libéra qu'elle manderoit au roi

>
que les commissaires

leur avoient repre[enté ses lettres, mais qu'on avoit dif-
feré leur enregistrement pour des raisons qu'ils expose-
roient à sa majesté,, quand il lui plairoit

; mais elle
ajouta dans son déliberatoire, qu'il ne convenoit pas à
l'université de se mêler des affaires du roïaume, ni de ce
qui regardoit la police& l'administrationde l'état.

En suite le premier président, suivant l'ordre du roi,
.expo[a aux commissaires les causes & les raisons qui a-
voient porté le parlementa differer l'enregistrementdes
lettres, & dans le moment même on délivraàAdam Fu-
mée l'original du concordat, qui sur remis entre les
mains du chancelier. Mais comme le roi avoit engagé
sa foi & sa parole au pape , que dans l'espace de six mois
le concordat seroit publié & enregistré dans les cours de
pademeint) fous peine de nullité

; & que l'église Gallica-
ne l'approuveroit, sa majesté voïant que l'affaire n'é-
•toit pas encore consommée

,
le parlement n'aïant reçu

le concordat qu'avec beaucoup de modifications
*

&
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ne voulant pas consentir à l'abolition de la pragmati-
que ,

obtint du pape un bref pour le tems d'une année,
jusqu'à l'entiere exécution du traité. Le roi l'erivoïa au-
parlement, avec un autre, par lequel le pape déclaroit
nulles 8c invalides toutes les provisions des bénéfices,
obtenuës depuis le jour de la premiere

>
parce qu'on n'y

auroit pas exprimé la vraïe valeur du revenu des béné-
fices. La résistance que le parlement de Paris fit pour
recevoir le concordat, étoit assurément bien fondée

; 8c
il eut été à souhaiter qu'il ne se fût pas laissé abattre par
aucune menace. Ses raisons d'opposition peuvent sei

réduire à trois chefs, qui concernaient trois articles du
concordat

x
8c qui paroissoient d'une extrême impor-

tance.
Le premier article ne tendoit qu'à la perception des

annates pour tous les bénéficesausquels le roi nommoit ;,
mais parce qu'il fut abroge dans la suite

r
il n'en fut plus

question. Tout ce qu'on doit remarquer la-de(Tu s est
y

que le parlement de Paris fit beaucoup d'instances pour,
l'examen 8c la diseuffion de cet article

r & qu'il expo[a¡
combien il entraînoit après soi de coiiséquences fu-
nestes au roïaume

y
8c qu "il prétendit que les annates.

étoient défendues par les ordonnances de nos rois) &
que la cour de Rome ne les vouloit établir

, que pour
attirer à Rome par ce moïen l'argent de France, en
quoi ilmontrait qu'il connoissoit bien l'esprit de cette:
cour.

Le sécond article regardoit l'évocation des causes
majeures en cour de Rome :

d'où s'ensuivoit celle des,
évêchez 8c des abbaïes du roïaume de France

,
les cau-

ses des cardinaux 8c des officiers de la cour Romaine. Par
ce rnoïen on evoqueroit à Rome toutes les. -contefU--

V ? "
,
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tiens en matiere bénéhciale, ou par des démissions si-
-nlulées) ou pour d'autres motifs

3
comme on avoit cou- -

tume de faire avant la pragmatique. Il est vrai qu'on dit
que le décret de la pragmatique en cela n'est pas diffe-
rent du concordat

; ce qui n'efi: vrai qu'en partie. D'ail--
leurs cet article de la pragmatique ne fut point observé
en France

,
où les causes majeures furent toûjours trai-

tées & décidées par les juges ordinaires. Les cardinaux
même

>
& les officiers de la cour Romaine poursui-

voient leurs procès en France ; & tel a été l'ancien
usage du roïaume. Les décrets des cardinaux & de cesofficiers n'y ont point été observez

, ni même ceuxdu pape en ces matieres
, comme il avoit été reglé dans

le concile de Basle
,

& comme l'ordonne la pragmati-
que. Si 1 "église Gallicane a reçu ce décret des causes ma-jeures, ce n'a été qu'à condition qu'on admettroit les
deux autres decrets ; mais en augmentant ces décrets

3on n 'a travaillé qu a causer plus de dommage au roïau-
me de France.

Outre ces raisons, il y a encore une difference entrel'article de la pragmatique & celui du concordat, ausujet des causes majeures. Dans celui-là on restraint cescauses aux églises & monasteres
; dans celui-ci on fait

mention des causes énoncées dans le droit
; ce qui aug-

mente le nombre de ces causes presque à l'infini, & au-
tant qu'il plaira aux canonistes d'en admettre & d'en re-
connoitre. Quant au troisiéme article qui regarde les
nominations aux prélatures

,
& l'abrogation des élec-

tions
,

le parlement soutient qu'il est opposé aux droits
du roi & du roïaume-, & taxe les vaçations en cour de
Rome de tout-à-fait abusives, contraires aux saints ca-
nons J aux edits de nos rois, & au droit, commun. Il est
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ajoute dans le concordat, qu'il n est pas permis au pape
d'user de réserve pour les bénéfices qui viendront à va-
quer ; mais il n'y est rien dit des bénéfices aétuellemenc"

vacans
y

d'où l'on peut conclure qu'il a droit d'user de
réserves à l'égard de ces derniers bénéfices. Dans le con-
cordat il n est fait aucune mention des monasteres des
Religieuses

;
d'où l'on infere que le pape seul voudra,

y pourvoir :
à quoi la pragmatique san&ion avoit re- ..

medie.
De tout cela le parlement concluoit, que le pape ti-

roit du concordat beaucoup plus d'avantages que le
roi. I. En ce que le souverain pontise avoit la disposi-

tion entiere des monasteres des Religieuses
, ou par pré-

vention
1,

on par ses reserves. II. En ce que les dignité®
inférieures d'hommes, doïennez

,
prtvôtez & autres

ne donnoient aucun droit au roi
3

le pape pouvant en
disposer par prévention. III. En ce que les dignitez
principalescomme évêchez

,
abbaïes, prieurez conven-

tuels électifs
, vacans en cour de Rome ,

étoient exclus
de la disposition du roi, & que le pape en pouvoit dis-
poser. IV. En ce que le roin'avoit aucun droiç de pour-
voir aux églises séculieres ou régulières

,
qui avoienc

droit d'élection. V. Pour ce qui regarde les autres di...

gnitez électives ausquelles le roi a droit de nommer, [on
choix doit tomber sur une personne capable

,
8c cette

capacité doit faire naître beaucoup de difficultez & de
questions incidentes

,
qui n'iront qu'à la diminution

des droits du roi, parce qu'on les mettra au nombre
des causes majeures. VI. L'église Gallicane se verra pour
toujours privée du droit d'élire

, ce qui répugne au
droit naturel

,
la faculté d'élire étant aussi de droit di-

vin
,

puisqu'on peut la prouver par l'autorité de l'ecri-
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ture sainte & des conciles
; & que d'ailleurselle est établie

par les loix civiles
, par les édits des rois Clovis, Charle-

magne, Louis le Pieux, S. Louis, Philippe le Bel, Louis
Hutin

,
Charles VI. Charles VII. qui tous ont maintenu

les éle&ions, & ont défendu les usurpations de la cour
de Rome. Le parlement disoit encore que les abus qui
s'y glissent quelquefois ne sont pas une raison valable

pour les abolir. Que si quelques décretales attribuent au
pape le droit de pourvoir aux 'évêchez

, ces décretales.

ont été abolies
,

& souvent les avocats du roi ont impo-
sé silence à ceux qui vouloient s'en servir, &: se fonder
sur leur autorité.. Voilà en général les raisons du parle-
ment pour ne pas admettre le concordat.

Il ne s'opposa pas avec moins de vigueur à la ré'vo-
cation de la pragmatique. Il dit d'abord que l'embat

.
sadeur du roi résident à Rome

,
n'avoir point été averti

de cette révocation ;qu'elle contenoit d'ailleurs plu-
sieurs articles entièrement opposez à l'autorité du roi

3

en ce qu'il est enjoint aux seculiers du roïaume de he
point prendre la défense de cette pragmatique

,
sur pei-

ne de perdre les ~fisfs qu'ils tiennent de l'église : ce qui
est directement opposé à l'autorité roïale

y
puisqu'il

n'appartient qu'au roi seul de faire de semblables loix
,

comme étant le maître souverain de tous les fiefs de ion.
roïanme

,
quand même on les tiendroit immédiate-

ment de l'église
: que c'est pour cette raison que les évê-

ques de France prêtent au roi le serment de fidélité pour
tous les fiefs qu'ils tiennent de lui. La cour de Rome n'a
donc pas raison d'insister

3
que le pape a un domaine

souverain sur tous les fiefs du roïaume, possedez par, ,des,

ecclesiaitiqlies.
Secondement en ce que la constitution du pape Bo--
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niface VIII. Vnam[anBanl
,

faite en haine de nos rois
>

est approuvée par cette révocation ; & quoique la Cle-
mentine Meruit,y soit alleguée comme un correctifde

cette bulle
,

elle n est pourtant pas suffisante
, parce

que la superiorité du roi dans le temporel y est révo-
quée en doute

,
quoiqu'il soit certain que les rois ne re-

connoissentpoint de superieur en cette matiere. De plus
le pape peut révoquer la Clémentine Meruit

,
& dans

ce cas la constitution Unamsanflam demeureroit seule
,

& la cour de Rome pourroit conclure
, que les rois ne

tiennent leur temporel que des mains du pape ; & par
la même autorité on pourroit ôter au roi le droit de ré-

gale
,

celui de conferer les bénéfices, de connoître &
de juger du possessoire

,
& d'autres droirs appartenans à

l'état ecclesiastique.
En troisiéme lieu

, en de que le pape révoquant la

pragmatique
,

révoque en même-tems les décrets du
concile de Constance

,
qui est reçu unaniment, & de

celui de Basle, dont la décihon & la détermination
5

com-
me étant de l'église universelle

,
contient une verité de

foi
;
sçavoir

>
que le pape est obligé d'obeïr,au concile

géneral dans les choses qui regardent la réformation de
l'église

, comme le concile de Constance l'a défini dans
deux de ses décrets. Cette doctrine n'est point contes-
tée en France ; & quoiqu'elle ait été condamnée d'er-

reur dans le concile de Latran sous Leon X. il est pour-
tant aisé de se sauver decetanathême, en disant, comme
il est vrai, que ce concile là n'est point général

3
qu'en

France il nest point reconnu pour tel, parce qu'il a été
convoqué par Jules II. & continué par Léon X. par un
esprit de vengeance contre nos rois, qui vouloient main-

tenir l'autorité de la pragmatique-saïiaion.
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Par les deux décrets du concile de Constance il est
dit, que le concile géneral a reçu de Jesus-Christ im-
médiatement sa puissance

,
& que le souverain pontife

cst obligé de lui obéir en ce qui regarde l'établmement
de la foi, l'extinétion du schisme

,
8c la réformation de

l'église dans son chef & dans ses membres. Par la révo-
cation de la pragmatique

,
le pape se prétend suqurieur

au concile géneral dans tous les cas. Il prétend que cette
loi l'arrête dans les proviÍions des cardinaux & autres
officiers de sa cour, touchant les évêchez les abbaïes
de France. Il prétend donc en vertu de cette révocation
pourvoir à ces bénéfices en faveur des gens de sa cour :
mais ce qui prouve la nullité de cette révocation est, que
l'église Gallicane a été appellée en lieu [u[peét, devant
des juges notoirement ennemis de la France

,
& qui

haïiIoient mortellement la pragmatique 5
ensorte que

dans l'ade de sa révocation
,

elle est appellée infernale,
source de corruption

,
abusive mauvaise constitution

y
& que le concile de Latran n'a été assemblé par Jules II.
qu'en haine & pour la perte de la nation Françoise.
D'où l'on doit conclure que cette révocation est con-
traire à l ecriture sainte

, aux conciles géneraux , aux
saints canons

>
aux L'1Înrs peres , au droit civil & canoni-

que
3

aux bonnes Inœurs" aux libertez de l'église Galli.
cane & au bien du roïaume.

En quatriéme lieu le parlement dans tes raisbns ré-
pond à ce qui est dit dans la bulle de Leon X. qui ré-

voque la pragmatique j sçavoir, que cette loi fut faite
pendant le schisme

>
& après la rupture du concile de

Basle, & sa translation à Ferrare. L'on montre aisément
que cela n'est point vrai, d'autant qu'il est certain que
le schismeentre Eugene & Félixn'étoitpas.encorearriva
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que la pragmatique fut reçue en France , oc les decrets
de ce concile acceptez à Bourges avant la déposition

d'Eugene, qui fut la cause du schisme
: car ces décrets

furent reçus le septiéme de Juillet 1438. & Eugene fut
déposé en 1439. au mois de Juin, Felix élu enuite

au mois de Novembre de la même année. Quant à la
tranflfeion du concile il est certain qu'il n'y a que deux
décrets du concile de Basle

,
l'un des collations, & l au-

tre des causes, qui aient été faits après la seconde divi-
lion

,
c'est-#à-dire après que le pape Eugene eut transfe-

ré le concile à Ferrare
, tous les autres ont été faits au-

paravant ,
& approuvez par Eugene

,
& Nicolas V. son

successeur dans sa bulle de 1449. quoique cette appro..
bation n'eût point été nécessaire

,
lorsqu'un concile gé-

neral a été légitimement assemblé, comme étoit le con-
cile de Basle.

c De toutes ces raisons le parlement concluoit que cette
révocation étoit nulle

,
de même que les censures qui y

étoient comprises
, paree qu'elles renferment cette con-

dition tacite, a, moins qu'elles ne causent un scandale uni~

,verses. Qu'avant la fin du terme de la révocation opzr
posé dans l'acte

,
il y avoit un appel légitime par écrit,

tant de la révocation que des censures qu'elle conte-
noit. Enfin il prioit le roi d'agir auprès du pape pour en-
gager sa sainteté à assembler un concile général dans un
lieu sûr

, ou l'on pût entendre l'église Gallicane sur le

fait de ladite révocation
,

& à ce défaut on prioit le roi
d'assembler lui-même l eglise de France, avec un certain
nombre de docteurs &de personnes sçavantes qui pus-

sent l'instruire de la vérité de cette affaire. Dans 1 'addi-

tion à ces remontrances la cour prioit encore le roi de
taire attention à ce que lui-même & ses predecesseurs

--"
avoienç
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avoient jure dans leur acre ,
d'observer les droits, &

,
de maintenir les libertez de l'église Gallicane, dont il
étoit le vrai proteéteur. Quant à ce qu'on objedoit,
qu'il falloit que le pape eût de quoi supporter les char-
ges du saint siege, le parlement remarquoit trente-deux
différentes sortes d expéditions qui s accordoienten courde Rome, & qu'on n'obtenoit qu'avec beaucoup d'ar-
gent 5 & parce que Leon X. menaçoit d'abandonner
le roïaume de France en proie au premier qui s'en saisi-
roit

,
si l'on refusoit l'acceptation du concordat, le par-lement disoit que le roi ne tenoit son roïaume que de

Dieu seul, qu'il ne reconnoissoit point de superieur dans
le temporel, que ces menaces étoient contraires à l'au-
torité roiale

>
8c que quand on conviendroit que le pape

eût ce pouvoir, on ne manqueroit pas de moïens pour se
defendre

; qu 'il etoit vrai que Louis XI. avoit consenti
a l'abolition de la pragmatique; mais aussi qu'informé
du tort qu'il faisoit parJà à son roïanme & à l'église de
France, il avoit révoqué son consentement, en faisant
appeller son procureur général au concile

, & ordon-
nant qu on observât la même pragmatique,comme avant
sa revocation.

Quant au traite qui fut fait entre le même Louis XI.
& le pape Sixte IV. il ne s'agissoit alors que de distin-
guer les mois ausquels le pape devoit donner des benefÏ-
ces qui etoient dévolus aux ordinaires ; mais on n'y trai-
ta point des élevions, & ce traité ne fut ni publié ni
observe dans le roiaume

,
où la pragmatique fut tou-

jours en usage. Voila sommairement quelles furent les
remontrances du parlement sur le concordat & la ré-
vocation de la pragmatique ; mais elles ne manquèrent
pas de réponses, & voici seulement en abrégé celles oui
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turent raires par le chancelier , qui avoit eu tant de part
dans cette affaire.

Les raisons 8c les motifs qui ont porté le roi à révo-

quer la pragmatique, consistoient, dit il, en ce que le roi,
à son avenement à la couronne ,

voïoit plusieurs princes
liguez contre lui

,
Jules II. déclaré l'ennemi mortel de

Louis XII. contre lequel il avoit assemblé le concile 'de

Latran
, parce que ce prince protegeoit le concile dePise.

Il avoit même absous les princes confederez du serment
de fidelité

,
8c avoit accordé des indulgences à tous ceux

qui déclareroient la guerre aux François
>

comme à des
schismatiques. Il avoit encore envoïé par-tout des prédi-

cateurs, qui nous traitoient publiquement de ichiimati-
ques dans leurs sermons, 8c relevoient beaucoup l'allian-

ce qu'ils appelloient Sainte, 8c qui avoit été faite entre
l'empereur, les rois d'Espagne 8c d'Angleterre, les Suisses

8c les Venitiens, pour la ruine entiere de la monarchie
Françoise. En conséquencede cette haine du pape envers
le roi, sa majesté fut dépouillée du duché de Milan

,
de

Cremone
,

Bresse, Genes, Savone
,

& du comté d'Aft.,
Les Anglois étant nos plus proches voisins, s'emparerent
de Boulogne & de Tournay ;

les Suisses firent des irrup-
tions dans la Bourgogne

,
le Roi d'Espagne sournit la

Navarre, ce qui obligea Louis XII. à charger son;

peuple de beaucoup d'impôts, 8c à faire des emprunts con-
fiderables. Enfin le concile de Latran cita le roi, le parler
lement, lesEvêques & d'autres, pour rendre raison dl1

zele avec lequel on soutenoit la pragmatique. Leon X..

continua les desseins 8c les poursuitesde son prédeceilèur.,
Les cardinaux du concile de Pise furent obligez d'y renon-
cer ; Louis XII. fit la même chose, 8c par cette renoncia-
tion le concile de 4tran fut reconnu légitime.
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Les confédérations des princes ne finirent pas après la

mort de Jules II. au contraire elles devinrent plus fortes,
& il y eut un article particulier ajouté au traité d'allian-

ce ; que les Suisses ne feroient aucune paix avec la Fran-
ce ,

à moins qu'elle ne révoquât.1a pragmatique. Il est
vrai que le roi victorieux en Italie

,
arrêta pour quelque

tems la fureur de ses ennemis ; mais sa majesté fut avertie
par ses ambassadeurs, que le concile de Latran vouloit
encore le citer à Rome ;

sur quoi il écrivit au cardinal de
saint Severin, protecteur des affaires de France

,
& à son

principal ambassadeur, qu'il maintiendroitles libertez de
l'église Gallicane jusqu a l'effusion de son sang. Comme
le roi traitoit avec le pape pour rentrer dans la possession

•
de Parme&: de Plaisance

,
dont le pape joiiilsoit, après

les avoir démembrées du duché de Milan, on parla enco-
re de la pragmatique ; mais le roi voulant toujours la dé-
fendre

,
le traite fut rompu ,

la confusion se mit dans les
affaires du roïaume, ses ennemis se liguerent plus forte-
ment ,

& tout ce que put faire le roi, fut de penser à la
conservation de sa personne ; ce qu'il ne pouvoit exécu-
ter ,

qu'en détachant de la ligue celui qui en étoit le chef
;

mais il connoissoit rimpossibilité d'y réussir, en soute-
nant toujours les intérêts de la pragmatique ;

il changea.
donc de dessein, & crut qu'il lui étoit plus avantageux de
faire un autre traité avec le pape. Or c'est de ce traité dont
dont il s'agit aujourd'hui, & qu'on appelle Concordat,
qui

,
quand il n'auroit pas été conclu

,
n'auroit pas em-

pêché la révocation de la pragmatique, ce qui auroit ré-
tabli le pape dans ses premiers droits prétendus, conti-
nué le trouble du roïaume , & exposé l'église aux vexa-
tions de la cour Romaine, 1

Ensuite le chancelier expose les pertes & les malheurs



qui menaçoient la France, il Ion ne voulolt pas revo-*

quer la pragmatique
,

ni se servir du concordat, & re-
montra qu'en s'opposant à la révocation de la premiere ,
on verroit naître un schisme parmi ceux qui craignoient
assez les censures ecclesiastiques pour ne point insister
sur l'observation de cette loi

,
& ceux qui se mettoient

peu en peine de ces mêmes censures
; que le roi lui-mê-

me seroit separé de l'église universelle
, parce qu'il ne

voudroit pas adherer au concile de Latran •,
qu'il étoit

vrai que Louis XI. après avoir révoque cette pragma-
tique

,
fut contraint de la remettre en vigueur, parce

qu'il n'y avoit point de concordat alors
; mais que le

roi François I. en la soucenant opiniâtrement, s'attire-
roit les mêmes malheurs que Louis XII. ion prédecef-
seur

,
les excommunications,les censures & les interdits.

Le chancelier pour faire valoir les prétendus avantages
du concordat

, remarqua qu'il y avoit peu de sureté

avec les princes confederez
:
il exposa les intérêts de cha-

cun ,
& les raisons qu'ils avaient de rompre l'alliance à

la moindre occasion qui se présehteroir. Il conclut à la
necessité du concordat, en s'efforçant de montrer qu 'il

y avoit beaucoup de danger pour le royaume à ne se

pas soumettre à la révocation de la pragmatique, & que
la confusion seroit plus pernicieuse àl'érat

, en le rédui-
sant au tems où nous étions avant la pragmatique.
Quoiqu'il passât assez légèrement sur les nuilitez appa-
rentes du concile de Basle, parce qu il sentoit bien qu'il
n'avoit que de très-foibles raisons à dire

,
il ne laissa pas.

d'ajouter que toutes les nations le rejettoient, à l'excep-

tion de la France. Il tomba ensuite sur les éle&ions, il
voulut en faire voir les incommoditez ;

il dit qu'elles;

ne servoient qu a attirer des disputes & des procès de-



vant les juges seculiers & ecclesiastiques qui duroient
plusieurs années

j que l'office divin étoit d'laissée
,

le ser-
ment prescrit par le concile de Balle nullement observé,
& que cela introduisit la simonie

; qu'enfin dans les
élevions, il étoit difficile d'observer les loix de la prag-
matique

, parce qu'on avoit recours à Rome pour impe-
trer les benefices éleaifs, & pour accorder gain de cause
au pourvu , & que le concordat pouvoit aisément reme-
dier à cette incommodité,

Le chancelier ajouta, que le concordat donne au roi
le privilege de nommer aux benefices

; qu'il étoit de l'in-
térêt des officiers de sa majesté de travailler à [onréta.
bliflement

; qu'en Angleterre le pape pourvoit sur la no-
mination du roi, ce qui se fait en vertu d'un indultapos-
tolique. Il rapporta beaucoup d'exemples tirez de saint
Gregoire de Tours, qui marquent le droit que nos
rois ont de nommer aux benefices. Il montra que les
provisions des prélatures avoient souffert beaucoup de
changemens

; que d'abord c'étoit aux papes seuls à pour-
voir

,
ensuite aux princes avec le peuple & le clergé, puis

aux princes seuls, dans la suite au clergé seul sans le peu-
ple

, & enfin aux seuls chanoines
,

sans qu'aucun autre
du clergé intervînt

5
qu'il étoit surprenant que les rois.

se fussent privez du droit de pourvoir aux églises vacan-
tes qui leur avoit été accordé par les papes & les conci-
les, & qu'ils eussent souffert qu'a leur exclusion le cler-
gé se fût attribue ce droit. Il auroit pû dire encore que
c'est faire tort à nos rois de rapporter au concordat l'éta-
blissement du droit qu'ils ont de nommer aux évêchez
ôc aux abbaïes car si l'on examine à fond cette madère
dans la premiere race), on trouvera qu'ils joiiissoient alors
du même droit, à la formalité près. Il cil bien vrai que 1#
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clergé & le peuple avoient part à l 'élection des eveques,
& les moines à celles de leurs abbez

; mais cette faculté
d'élire dépendoit toujours de la volonté du roi, & très-
souvent il leur nommoit la personne qu'il vouloit être
éluë ; Ôc si quelquefois il leur laissoit la liberté entiere
d'élire

>

il se réservoit toujours celle de refuser l'investi-

ture à celui qu'ils avoieut élu
.

lorsqu'il avoit des raisons,
& que la personne lui étoit désagréable ou suspe£te.

Il parla ensuite du decret concernant les mandats &
les graces bien differentes de celles qui sont contenuës
dans la pragmatique, où elles se trouvent dans une si

grande confusion
, que les juges n'y peuvent rien com-

prendre
,

quoique Loüis XII. par son édit de 1510. eût
tenté d'y mettre un meilleur ordre

;
sans aucun succès ;

& après avoir montré que l'article des collations n'é-
toit pas observé en Normandie

,
qu'il n'étoit pas poffi-

ble de se transporter à Rome , pour mettre les articles
obsurs dans leur jour, & les éclaircir

,
puisque le con-

cile de Basle n'y est point approuvé
:

il conclut qu'il
croit donc de l'intérêt du roi d'y apporter quelque re-
mede

,
ôc que tout autre ,

à l'exception du concordat,
dans son exécution

,
feroit naître des scrupùles dans la

conscience de beaucoup de personnes de son conseil,
puisque sa majesté elle-même

, avant qu'elle fût conve-
nue du concordat, en avoit consulté plusieurs, & qu'ello

en avoit envoïé le sommaire à la reine régenté sa me-
re, pour assembler là-dessus le conseil, ce qu'elle fit. D'ail-
leurs il taxa le parlement de n'avoir pas assez sérieuse^

ment examiné cette affaire, que le concordat n'y avoit
été ni exactement lû ni examiné

; qu'on n'avoit point
fait valoir les raisons pour & contre , comme on a cou-
tume d'agir dans les autrçs affaires

5
qu'enfin il n'y avoit
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que les chanoines des cathedrales
,

personnes [u[peètes
-

qui eu{fent opine. Il dit que si le roi étant en Italie ne '

fût point venu à Boulogne
,

il n'y auroit eu rien de con-
clu ; que le pape s'étoit repenti du traité qu'il y avoir
fait ;

qu'il avoit eu beaucoup de peine à réunir les sen-

timens des cardinaux
,

qui vouloienty changer plusieurs
choses

j
de quoi les ambassadeurs du roi ont été témoins

y

qu'aucun roi n avoit reçu du saïnt siege tant de privilèges

que le roi de France ; ce qui avoit excité l'envie des au-
tres ,

qui auroient acheté les mêmes faveurs avec de gros-
ses sommes. Qu'enfin par le concordat, le pape n'useroit
plus de graces expectatives, qu'il ne pourvoiroit plus

aux évêchez du roïaume, & que les causes qui concer-
noient le gouvernement de l'église

, ne seroient plus por-
tées à Rome. » Que si l'on objecte ( ajoute-t'il ) que
« nous étions dans le même droit par la détermination

» du concile de Balle
,

aulb-bien que les autres nations
»

de la chrétienté
,

qui n'en ont pas voulu ucer1 dans

»
la crainte de passer pour schismatiques.

»
Il répond au

premier inconvenient marqué par le parlement, qu'il
n'est fait aucune mention d'annates dans le concordat,
& que quand il y est dit que les impetrans* d'un benefice
doivent en exprimer la juste valeur, son intention est
déprouver seulement, si ces impetrans méritent ces bé-
nefices

,
sans aucune vûë de percevoir le revenu de la

premiere année.
» On sçait (dit il) qu'Urbain VI. ÔC

»
Boniface VIII. long-tems auparavant, avoient statué

w
qu'on exprimeroit cette valeur

-, que les autres papes
» ont suivi le même exemple

,
& que tous les docteurs

«
assurent que le défaut de l'expression de la valeur, rend

* les provihons nulles. La pragmatiquen'a jamais défen-

» du la levée des annates à Rome
>

& les prélats de Nor-
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»
mandie les exigent. Cette expression de la valeur em.",

»
pêche plusieurs d'aller à Rome impetrer des benefices,

« ce qu'on faisoit auparavant avec beaucoup de promp-
«

titude, & ce qui donnoit lieu a.
beaucoup de frau-

^
des., en mettant le revenu des benefices à un prix fort

" bas.
»

Le chancelier vint ensu'ite au decret qui regarde les
causes. «Le parlement, (dit-il) se plaint de deux ref-

» tri&ions qu'on a ajoutées au decret ; l'une qui regain
«

de les causes majeures qui doivent être traitées à Ro-..

» me
>

l'autre qui concerne les cardinaux & les officiers de

»
la cour Romaine

, ce qui est conforme à la décision de

»
la pragmatique :

le parlement a ajouté qu'on n'avoit

« pas coutume de se servir de ce droit ; mais on lui ré-

»
pond que le concordat a établi un meilleur ordre ; que

« le pape dans toute la chrétienté ne se sert pas de cette
»

puissance dans les choses spirituelles, que les princes

J)
dans les causes civiles peuvent évoquer à leur connois,,.

»
[ance, en connotre eux mêmes, ou déleguer quel-.-

» qu'un qui en connoisse. Le pape même usoit de ce
»

droit avant le concile de Basle, les causes & les procès

»
du roïaume étoient évoquez à Rome

>
oiï appellok

» à cette cour dans toutes les causes des provinces qui

»
étoient soumises à la monarchie Francoise

>
comme

»>
la Bretagne

,
la Provence

,
le Milanez

,
Genes & le

M
comté d'Ast. Il est vrai que depuis le decret du con-

»
cile de Basle

,
les causes ecclesiastiques ont été décidées

»
dans le roïaume ;

les autres pouvoient user du même

»
droit, mais ils ont mieux aimé demeurer unis àl'tglise,

93
& ne point paroître faire de schisme. D'où il s'ensuiç

» que le concordat paroît en cela conforme à la prag-

f?
matique, qu'il en çst tiré mpt à mot, & il ne sert de

rïen
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•*
rien de dire que le décret concernant les causes n'a été

4»accepté, qu'eu égard à la restriétion du nombre des
JIcardinaux, 6c des officiers de la cour Romaine ; car
« ceci ne le regarde pas. »

Quant aux causes majeures énoncées dans le droit,
on voit d'abord par le texte de la glose

,
qu'elle com-

prend les causes des évêques
,

quoiqu'il n'en soit pas fait
mention

,
6c que la maxime du dodeur doit être enten-

due sélon la loi qu'il cite. Or cette glose ne parle que
des translations des évêques, 6c non pas des autres cau-
ses qui les regardent. De plus ces translations ont tou-
jours appartenu de droit au souverain pontife

,
sans

qu'il faille conclure que les autres causes soient de son
ressort 6c de sa jurisdidion

,
de quoi le chancelier ap-

-porta quelques exemples
} 6c comme le parlement avoit

dit que les cardinaux étrangers 6c les officiers de la cour
Romaine,attiroient à Rome laconnoinance des causes,
le chancelier y répondit encore de même qu'à la vaca,
tion des bénéfices en cour de Rome, en faisant voir en
cela la conformité du concordat avec la pragmatique,
13ien plus, que ce premier traité étoit plus avantageux
au roïaume, puisque dans le tems que la pragmatique
çtoit en vigueur

,
le pape s'attribuoit le droit de pour.,

voir en toute vacation, au lieu que par le conçordat il
faut que la mort du bénéficier intervienne,

Il dit de plus, qu'il y avoit quelques bénéfices vraïe-
ment électifs, tels que ceux qui viennent à vaquer, lors-

que l'église cst sans pasleur, dans lesquels on pourvoit
*

selon la forme rapportée dans le chapitre
,

Quapropter de
elea. mais que dans ces bénéfices le roi a droit d'y nom-
Meir ,

à l'exception des églises qui joüissent du privilege
special de 1 'élection. Pour les autres bénéfices qu'on çon.,
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fere, leur collation le fait en différentes manieres
3
quel-

quefois sur la présentation de quelque ecclesiastique
* ce

qu'on appelle Inflitution
}

d'autrefois simplement
, ce

qu'on nomme Collation ; enfin sur l'élection & la no...
mination de quelques-uns qui confèrent:en élisant, ce qui
s'appelle encore Collation

3
mais dans tous ces cas, le pape

par le droit commun a la prévention
^

& même suivant
le concile de Basie

, la pragmatique & le concordat. Il
faut encore dire que ce qui se trouve dans le concordat
des monasteres religieux

a
ne doit s'entendre que des'

moniales. La forme de pourvoir aux églises est le droit
pontif

, ce qu'on prouve par ces divers changemens qui
s'y sont introduits. Enfin le chancelier parlant du pou-
voir qu'a le pape d'accorder à quelques-uns la faculté
de nommer & de l'ôter à d'autres

,
allegue pluGeurs.

autoritez des Canonistes touchant la puissance du sou--

verain pontife dans l'église
, & il prétend qu'il est supe-

rieur au concile dans les choses qui ne regardent ni la
foi, ni l'extirpation du schisme

3
ni la réformation de l'é..

glise dans son chef & dans ses membres. Il ajoute que ce
qu'un concile a établi

3
peut être changé ou aboli par un

autre concile
-, qu'en Italie, en Espagne, en Angleterrey

en Ecosse & dans une partie de l'Allemagne
,

le pape
pourvoit aux bénéfices

; que le roi Louis XII. & Fran-
çois I. ont approuvé le concile de Latran. Il répond
aussi aux raisons & aux motifs des appellations. Enfin
il réduit aux articles suivans tout ce qu'il avoit dit jus-
qu'alors de la pragmatique & du concordat.

I. Que le concordat étoit avantageux au roïaume'y
comme capable de mettre la division entre les ennemis,
du roi. II. Qu'il s'ensuivroit une grande confusion dans.
les affaires

x
si ion ne se servoit ni de la pragmatique

y
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ni du concordat. III. Que la pramatique n'a été approu-
vée que par le concile de Basle qui n'a pas eu l'approba-
tion des autres roïaumes de la chrétienté

,
à l'exception

de la France. IV. Qu'en observant les élections
3

on a
cuver!: la porte à beaucoup de désordres, & l'on a atti-
ré dans le roïaume beaucoup de malheurs. V. Sans par-
ler d'une infinité de procès causez par le droit incertain
des graduez. vt Beaucoup de disputes & de contesta-
tions sur la forme des mandats. VII. Le concordat éma-

ne du pape ,
des cardinaux, du concile de Latran

, ce qui
fait l'église universelle

,
à laquelle il faut adherer. VIII.

Par le concordat le roi a droit de nommer aux évêchez
& aux abbaïes

, ce qui retranche tous les procès. IX. Le

pape peut accorder ce droit au roi, parce qu'il n'est que
de droit positif. X. Par ce concordat les bénéfices régu-
liers sont aux réguliers, & les séculiers aux séculiers. XI.
On exclut des bénéfices les ignorans & les indignes. XII.
Le concordat renferme le concile de Balle & la pragma-
tique

, ce qui ôte toute division dans le roïaume. XIII.
Il ne dit rien des annates , ce qui est cause qu'on tranf-
portera de France à Rome beaucoup moins d'argent
qu'on ne faisoit auparavant. XIV. Le décret des causes
est le même que dans la pragmatique. XV. Ilne faut fai-

re aucune attention à l'appel du parlement.
Le chancelier répond encore aux additions que le

parlement vouloit qu'on fît au concordat.. Il dit qu'il

n etoit pas vrai, & qu'on ne pouvoit avancer raison-
nablement que cette loi portât quelque préjudice aux
libertez de l'église Gallicane, & qu'on devoit du moins
marquer en quoi ces libertez sont blessées ; que les élec-
tions ne sont point tellement propres à l'église Galli-

cane ,
qu'elles ne regardent aussi tous les autres roïau.
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mes de la chrétienté ; que le roi n ignoroit pas qu il ne
tenoit son roïaume que de Dieu seul, & non pas du pa-
pe ; que Louis XI. avoit trouvé des sujets sournis en ré-

voquant la pragmatique
,

quoique le pape ne lui accor-
dât rien

,
pendant que François I. trouve des sujets re-

belles
,

lorsqu'il conclut avec le pape un traité si avanta-
geux au roïaume ;

qu'il est ridicule de se persuader que
le pape voudra révoquer le concordat, étant une loi qui

a la force des contrats les plus solemnels, confirmée par
le college des cardinaux par le concile de Latran : tel-
les furent les raisons du chancelier. Le parlement ne
manqua pas d'y repliquer en se servant toujours des
mêmes preuves qu'on a déja rapportées

3
& dont la soli-

dité auroit convaincu dans un meilleur tems.
Celles du chancelier n'empêcherent pas qu'il ne s'é-

levât beaucoup de contestations sur l'execution du con-
cordat, sur-tout au sujet de l'article qui regardoit les.

élections. Tristan de Salasar archevêque de Sens étant

mort le onzième de Février de cette année Lj-lS.lecha-
pitre indiqua aussi-tôt l'assemblée capitulaire des cha-
noines pour procederà réiection ; mais Antoine sevisse
maître des requêtes, & Nicolas de Beze conseiller au par-
lement de Paris. firent défenses de la part du roi d'élire

aucun prélat
,

& leur ordonnerent d'attendre que sa
majesté leur eût nommé un archevêque. Les chanoines
répondirent que l'élection leur appartenoit de droit, &

par un privilege special qui leur avoit été accordé par
le saint siége & par le roi

?
& en même-tems aïant sçu

qu'Etienne Poncher évêque de Paris, [ollicitoit le roi de
le nommer à cet archevêché

;
le chapitre de Sens lui dé-

puta deux chanoines, pour le prier de ne point porter
un préjudice si considerable à leglise de Sens

>
en se fai-
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tant nommer par le roi ; mais ils ne furent point ecou-
tez j

sa majesté fit valoir le droit qu'elle venoit d'acque-
rir par le c°I?-cordat) & nomma Poncher, qui obtint des
bulles de Leon X. & se mit en possession dans le mois de
Juillet 151p.

Dans le même tems l'évêché d'Alby vint aussi à va-
quer ,

& le chapitre proceda à l'élection suivant la prag-
matique :

le roi de son côté y nomma aussi sélon le con-
cordat

,
& le nommé par sa majesté aïant obtenu ses bul-

les en cour de Rome
,

voulut prendre possession de l'é-
veche. Il y eut d'abord un procès intenté au parlement
de Toulouse entre les deux compétiteurs

; mais l'affaire
aïant été ensuite évoquée au parlement de Paris, le roi
manda le prelident & le rapporteur , & leur enjoignit de
juger suivant le concordat ; le parlement toutefois, sans
égard aux ordres du roi, adjugea l'évêché d'Alby à l'é-
lu suivant l'ancienne discipline

>
ce qui irrita beaucoup

sa majesté. -
Le chapitre de Bourges montra un zélé égal pour la

pragmatique
:

l'archevêché venant à vaquer
>

il élut
un nommé du Beüil. Le roi nomma aussi Guillaume Pe-
tit son confesseur. Petit appella au saint siége de l'élec-
tion du chapitre

>
le procès y dura dix-huit mois , & en-

fin Petit fut débouté de ses demandes. Le pape Leon X.
confirma l'élu

5
attendu le privilege d'élire que le chapi-

tre avoit
, parce que sa sainteté

>
comme elle le déclare

elle-même dans le concordat. n'avoit pas- voulu déro-
ger aux privileges des chapitres.

Le doreur Jean Eckius professeur en théologie, &
vice-chancelier de l'université d'Ingolstad

, voïanr que
Luther se faisoit beaucoup de partisans, crut que l'in-
térêt de la religion demandait de lui qu'il se joignît à
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-
Tetzel pour l'attaquer. Il commenta par des notes qu'il

' fit sur les propositions de Luther. Il y établit
, que les

sacremens de la loi nouvelle sont efficaces par eux-mê-
mes , que celui de la pénitence ne remettant pas la coul-
pe ,

sélon les principes de Luther
,

doit remettre la pei-
ne ,

& que comme les ministres de l'église peuvent dé-
clarer la coulpe remise

,
de même un prêtre peut décla-

rer à un mourant, que les peines canoniques qu'il a en-
courues pa); ses péchez, lui sont réservées en purgatoire ;
il reproche à Luther d'avoir avancé sans raison

, que
les ames en purgatoire étoient incertaines de leur sort,
entre la sécurité & le désespoir

5
qu'au reste le prêtre en

vertu des clefs, remet la peine dûë à Dieu par le pé-
cheur à cause de ses péchez

; que quand les papes mettent
dans leurs bulles qu'ils accordent des indulgences par
maniéré de suffrage

,
cela ne diminuë rien de leur vertu.

Que comme on peut accomplir une pénitence en état
de péché, il est probable qu'on peut aussi gagner les in-
dulgences en état de péché. Eckius dans cet ouvrage
croit que tous ceux qui ont une veritable contrition ,n'obtiennentpas pour cela la rémission de la peine dûë à
leurs péchez sans la Lltisfaétion

,
qu'il faut distinguer la

Êitisfadion du mérite
,

& que par les indulgences on est
dispensé des œuvres [atisfaGtoires

,
& non pas des œu-

vres méritoires
; que les trésors des indulgences sont les

mérites de Jesus-Christ
,

qui nous sont appliquez par le
pape ;

qu'enfin les proportions de Luther inspirent du
mépris pour l'autorité du pape, & les indulgences, ôc
sont capables d'exciter des séditions.

Luther pour répondre à Eckius, publia d'autres thé-
ses sur la pénitence

,
dans lesquelles, préférant la rémis-

sion de la coulpe à celle de la peine
5

il prétend que cette
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rémission n'en: pas fondée sur la contrition du pecheur,
ni sur le pouvoir du prêtre, mais sur la foi dans cette pa-
role de jesus Christ

: Tout ce que vous délierezsur la terre ;
sera délié dans le Ciel. Que ,

quoiqu'on ne soit pas assuré
de sa contrition, on est toutefois absous si l'on croit l'ê-
tre. Qu'il n'y a que la foi en Jesus-Christ qui justifie ;
ensorte que quand un prêtre n'auroit aucun pouvoir ,
pourvu que celui qui reçoit les [acremensait la foi

>
il

reçoit l'effet du sacrement. C'est pourquoi ce nouveau
docteur disoit

: «
Croïez fermement que vous êtes absous,

« & dès là vous l'êtes, quoiqu'il puisse être de votre con-
trition. Tout consiste à-croire sans hésiter que vous
*»

êtes absous.
»

D'où il concluoit,qu'il
cc

n'importoit pas
» que le prêtre vous baptisât} ou vous donnât l'absolu-

n tion sérietosement, ou en se mocquant, parce que dans

«
les sacremens il n'y avoit qu'une chose à craindre

,
qui

r.
etoit de ne pas croire assez fortement que tous vos pé-

«
chez vous étoient pardonnez

,
dès que vous aviez pu

» gagner sur vous de le croire.
Il ajoûtoit que les sacremens de la nouvelle loi m

sont pas tellementdes lignes efficaces de la grâce par eux-
mêmes

y

qu'il suffise de n'y point mettre d'empêchement ;
que la difference qu'on doit reconnoître entre les sacre-
mens de la loi nouvelle, & ceux de l'ancienne, est que ces-
derniers n'ont été établis, qu'afin de purifier la chair

,
au lieu que les premiers servent à purifier l'esprit. Qu'il
n'y a point d'obligation de confesser tous tes pèchez:
mortels, cela étant impossible, parce qu'on n'est pas,
assuré de ne point commettre plusieurs péchez mor-
tels dans ses meilleures oeuvres

3

à cause du vice très-ca-
ché de la vaine gloire

, ou de l'amour propre. Il pouf-
foit encore plus loin la chose

; car dans d'autres theses
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soutenuës le vingt-lixicme d Avril dans le monaltere

•
des Augustins d'HeideIberg, pendant qu'on y tenoic
.le chapitre

,
il avoit inventé cette distinction entre les

! oeuvres des hommes & celles de Dieu } que les oeuvres
des hommes, quand elles seroient toujours belles en
apparence , & sembleroient bonnes probablement,
étoient des péchez mortels

>
& qu'au contraire les

œuvres de Dieu
>

quand elles seroient toujours lai-
des

,
& qu'elles paroîtroient mauvaises, sont d -un mé-

rite éternel. Et un peu plus bas il dit
y

que toutes les

ceuvres des hommes seroient des péchez mortels, s'ils
n'appréhendaient qu'elles n'en fussent

>
& qu'on ne

pouvoit éviter la présomption
,

ni avoir une vérita-
ble esperance, si on ne craignoit la damnation dans cha-

que œuvre qu'on faisoit. Il attaque ensuite le libre arbi-
tre qu'il regarde commç un titre sans réalité, & dit

?
que

toutes les rois qu'il agit par lui-même, ii peche mortel-
lement

,
qu'il est une puissance [ubjeétive à l'égard dq

bien, & active à l'égard du mal
; que l'homme qui croiç

parvenir à la grace en faisant ce qui est en soi
s

ajoûte
un péché à un autre péché

; que le leul juste est celui qui
croit en Jesus-Christ sans oeuvres. Il appuïà cette doc-
trine sur quatre-vingt-dix-huitautres propositions

,
dans

lesquelles il établiifoit
3
qu'il n'y a dans l'homme aucune

liberté pour faire le bien
, que tout ce qui se fait sans

grace est péché
,

& d'autres.
Quoique toutes ces propositions susTent des er-,

reurs manifestes, il ne laissoit pas de saire faroître
beaucoup de soumission

;
il protestoit qu'il n etoit pas

assez téméraire pour préferer son opinion particulière
à celle de tous les autres il écrivoit à Jerôme évêque
de Brandebourg son prélat diocesain

,
qu'il attendrait

1 ayeç
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avec respett les jugemens de l'église. Et comme il sça-

voit qu'il avoit été déferé au pape comme héretique par
plusieurs théologiens, il écrivit à Leon X. des lettres
fort soumises, avec protestation de recevoir le juge-
ment qu'il prononceroit sur sa doctrine

, comme celui
de Jesus-Christ même. Sa premiere lettre est datée du di-
manche de la Trinité. nTrès.saintpere, (lui dit-il,) je me
»

prosterne aux pieds de votre béatitude
,

je m'offre

»
à elle avec tout ce que je suis

,
& tout ce que j'ai ;

don-

» nez la vie ou la mort, appellez ou rappeliez
, approu-

e* vez ou réprouvez comme il vous plaira
,

j'écouterai

» votre voix comme celle de Jesus-Christ même qui pré'

» side en vous
3

& qui parle par votre bouche
; 6c si j'ai

«
mérité la mort

>
je ne refuse point de mourir. »

Tous
ses discours furent remplis de semblables protestations '

pendant plus de trois ans, quoiqu'on ne laissât pas d'en-
trevoir dans ses écrits. je ne sçai quoi de fier & d'empor-
té

, qui le démasquoit.
Il dit encore dans sa lettre au pape, qu'il est très-

mortifié qu'on le décrie auprès de sa sainteté
, en le fai-

sant passer pour un hérétique
, ou du moins pour un

homme ennemi du saint siége
>

qui attaque son auto-
rité

; mais qu'il se confioit en la pureté de ses sentimens
& dans son innocence. Il s'étend enfliite sur les propo- -

sitionsimpies&scandaleuses que les prédicateurs des in-
dulgences avoient impunément débitées au mépris de
la puissance ecclesiastique

;
sur les écrits qu'ils ont ré-

pandus pour publier leurs sentimens erronez ,
sur leur

avarice
,

& la témerité avec laquelle ils se sont autori-
sez de l'approbation du pape en menaçant du feu

,
&

traitant d'hérétiques tous ceux qui n'approuvoient pas
leurs excez. Qu'animé du zele de Jesus-Christ

, ou peur....
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être par un feu de jeunessè
,

il avoit élevé sa voix
, en

usant toutefois de la moderation nécessaire, & avoit
publié des theses

,
dans lesquelles il invitoit les théolo-

giens à entrer en lice avec lui.
«

Voilà, ( dit-il, ) le feu
dont on dit que le monde est embrasé N'ai-je pas
»

droit en qualité de docteur
,

de disputer dans les éco-

3}
les publiques sur ces matieres ? ces theses n'étoient

« que pour ceux du païs : comment ont-elles été ré-

J3
panduës par tout l'univers ? elles étoient moins des

3>
décisions que des questions disputables. Que faire à,

»
présent ? je ne puis me retraiter

, & je vois qu'on

9: veut me rendre odieux
: ce n'est qu'avec peine &

» par force que j'ai été entraîné dans le public
,

& j'ai

>3
été jetté dans ces troubles plûtôt par hasard

, que de'

> »
dessein

; c'est pourquoi pour appaiser mes adversai-

33 res j
je publie mes explications sous la protection de

33 votre sainteté
:
afin de faire connoître avec quelle sin-

»
cerité j'honore la puissance des clefs

, & avec combien

33
d'injustice mes ennemis m'ont calomnié

;
si j'étois tel

33
qu'ils disent, l'éleéteur de Saxe ne m'auroit pas souf-

»
fert dans son université.

»
Cette lettre étoit suivie

d une protestation d'un attachement inviolable à la do-
ctrine de 1"écrittire

>

des Maints peres, des sacrez canons y
& il y avoit joint une défense de quatre- vingt-quinze
propositions de sa premiere thése soutenuë & publiée à
Wittemberg.

Sylvestre
, ou plûtôi: Mazolin de Prierio

, parce qu'il
étoit natif d'un village de ce nom dans le Montferrat,
Dominiquain

,
maître du sacré palais, & auteur de la

Somme des cas de conscience
3

qu'on appelle Sylnjeflrine,
dediée au pape Leon X. composa aussi contre Luther un.
écrit intitulé

y
Les erreurs de Luther découvertes, &ses ar-
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,guniens refutez.On y voit un grand nombre d'exaggera-
tions & de propositions excessives sur la puissance &
l'autorité du pape ;

il l'éleve infiniment au-dessus de

tous les conciles
>
& en parle en des termes que les théo-

logiens les plus Ultramontains n'approuveroient pas ;
-il donne auui des censures injurieuses contre Luther sur
chacune de ses propositions

-, & après avoir posé pour
fondement, que non-seulement l'église universelle

,
&

l'egliie de Rome, mais même le pape ,
sont infaillibles ;

que ce dernier a la souveraineté de la puissance tempo-
relle & spirituelle

,
& qu'il peut punir par des peines

temporelles ceux qui, après avoir embrassé la foi:J en-
feignent des erreurs, sans être obligé de se servir de rai-
sons pour les convaincre ; il conclud que celui qui blâ-

me tout ce que Téglise Romaine pratique touchant les
indulgences

,
est un héretique. Luther fit à cet écrit une

reponse qui fut portée à Rome. Silvestre de Prierio ré-
pliqua d'une maniéré si pitoïable

,
qu'on ne daigna pas

le refuter.
Jacques Hochstrat Dominiquain ne s'opposa pas

avec moins de zele & de chaleur aux nouveautezde Lu-
ther

3
qui n'eut point d'ennemi plus ardent. Hochstrat

exhortoit le pape à ne pluseLnploïer contre Luther que
le fer & le feu

>
pour en déli vrer au plutôt le monde. Le sti..

le de cet auteur est fort dur. & très-éloigné delà pureté
Luther fit une espece de manifeste contre lui, dans le-
quel il lui reproche assez vivement ses inve&ives & son
ignorance,& l'année suivante il s'attira le même repro-
che d'Erasme.

Cependant l'empereur Maximilien tint une diete à
Auibourg pour les affaires de l'empire, & y aïant ap-
pris les troubles que les nouvelles opinions de Luther
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excitoient dans la Saxe
,

il en écrivit au pape pour le
prier d'arrêter ces disputes

)
lui promettant de faire exe-

cuter ce qu'il en ordonneroit. Sa lettre est du cinquié-

me d'Août 1518. mais le pape avoit déjà pris des me-
sures pour remedier à ces maux, avant que l'empereur
lui en écrivît. Il avoit cité Luther pour comparoître
dans soixante jours à Rome devant les juges qu'on lui
assigna, qui furent jerôme de Genutiis, évêque d'As-
coli, auditeur de la chambre apostolique

,
& Sylvestre

de Prierio maître du sacré palais, le même qui avoit
écrit contre lui. Cette citation étoit datée de Rome le
septième du mois d'Août. Leon X. écrivit en même

tems à Frideric électeur de Saxe, pour le prier de ne point
accorder sa protection à Luther

,
& lui donne avis de la

citation qu'il en a faite à Rome
,

& de l'ordre qu'il a
donné au cardinal Caïetan son légat, sur la conduite
qu'il doit tenir dans cette affaire, il exhorte l'électeur à

remettre Luther entre les mains de ce légat, afin qu'il
soit justifié

,
s'il est innocent, ou qu'on l'oblige à se re-

pentir
,

s'il est coupable. La lettre du pape eSt du vingt-
troiSiéme d'Août. Il avoit déjà écrit dès le mois de Fé-
vrier au pere Gabriel, prieur des Augustins, pour lui
donner ordre de réprimer son religieux

,
& de l'empê-

cher d'infecter toute l'Allemagne par ses erreurs & ses
dogmes pernicieux ; mais les soins du prieur n'arrête-

rent pas cet esprit pétulant, qui se sentoit appuie de
Sraupitz son vicaire général, & de la protection de l'e-
leCteur de Saxe.

Le pape ne s'étoit pas contenté d'exhorter les princes
& les autres de livrer Luther entre les mains de son l'é-

gat ;
il avoit menacé d'excommunication, d'interdit &

de privation de biens tous ceux qui le protegeroient j
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111ais maigre ces menaces l'électeur de Saxe & l'univer-
sité de Wittemberg écrivirent si fortement au pape en
sa faveur, & lui demanderent si instamment de faire
examiner l'affaire en Allemagne

, que le pape y consen-
tit

,
à condition néanmoins que l'électeur permettroit

que Luther,au lieu de demeurer en Saxe
>

se rendroiten
Souabe pour y comparoître devant cardinal légat

5qui y étoit, ce que l'éle6teur accorda volontiers. Ce qui
avoit porté ce prince à écrire au pape en faveur de Lu-
ther

5
c'est qu'il prétendoit quelesecclesiastiques d'Aile-

lemagne ne pouvoient pas être traduits hors de leur
païs qu'ils devoient être jugez sur les lieux

; mais
l'universiténon contente de demander la même grace au
pape ,

sadressa encore à Charles Miltitz son camerier
spour le prier d'assurer sa sainteté

, que Luther n'étoic
point coupable

j qu'il n'avait rien avancé contre la do-
ctrine de leglise

; qu'il étoit vrai qu'on pouvoit lui re....
procher de s'être un peu échappé dans la dispute

,
&: d'a-

voir débité quelques propositions un peu trop hardies
y

mais qu au reste il ne les avoit jamais soutenuës comme
des décisions.,puisqu'il ne demandoit qu'à écouter la
voix de l'église

y
& la suivre. Ce fut en ces termes qu'il

en écrivit lui-même
au cardinal Caïetan ; « Je confesse

*
» ( disoit-il, ) que je me suis emporté. indiscretement. 8c
J) que j'ai manqué de respe£t envers le pape ,

je m'en re-
si pens ; quoique poufse je ne devois pas répondre au
»

fou qui écrivoit contre moi, selon sa folie
,

daignez
J) rapporter l'affaire au saint pere, je ne demande qu'à
" suivre sa décision.

»
Il lui dit encore , que l'appella-

tion
, quant a lui

, ne lui sembloit pas nécessaire
,

puis-
qu'il demeuroit toûjours soumis au jugement du pape -y
mais il sexcusoit d'aller à Rome

,
à cause des frais du
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voïage ; & d'ailleurs, ( disoit-il, ) cette citation devant

»
le pape étoit inutile à l'égard d'un homme qui n'atten-

»
doit que son jugement pour y obéir,

»
Les Dominiquains interressezdanscette affaire furent

ravis d'avoir un juge de leur ordre, & les Augustins
qui s'interrefloient pour Luther, voulurent qu'il fût ac-
compagné de Staupitz leur vicaire général, & des plus
habiles d'entre eux. Les ordres du pape contenoient en
substance

, que s'il y avoit lieu de ramener Luther & de
lelremettre dans son devoir, il falloit non-seulement
lui pardonner, mais encore l'engagerdans les interêts du
saint siéolet)

, en lui offrant les récompenses que le légat
jugerait plus propres à le gagner ; mais que s'il demeu.,
roit opiniâtre dans ses erreurs, il falloit tout emploïer

pour le punir. Quelques historiens ont prétendu que
quelque habile homme que fût Caïetan

,
il n'avoit pas

les talens nécessaires pour réüssir à l'avantage de la cour
de Rome, & qu'il étoit trop prévenu en faveur du saint
siége

j
dont il faisoit paffer les droits les plus contestez

pour autant d'articles de foi. On l'a repris encore de
n'avoir pas sçu assez ménager l'esprit de Luther

,
qu'il

eût pû réduire
, en usant d'un peu plus de douceur, &

qu'il fut trop favorable aux Dominiquains ses confre-
res ,

prédicateurs des indulgences. D'autres l'ont justifié,

en soûtenant qu'il avoit des ordes exprès d'en agir ain...
si, & de faire retrat1:er Luther

, ou de s'assurer de sa per-r
sonne

;
il ne fit pourtant ni l'un ni l'autre.

Luther ne le recusa point pour juge
,

quoiqu'il ne
lui fut pas fort agréable à cause de l'ordre dont il étoit,
Il partit de Wittemberg & se rendit à Ausbourg le
douzième d'Octobre 1518. muni de lettres de recom-

" mandation de l'électeur de Saxe son protedteur, sans
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s'être mis en peine d'obtenir un au-conduit de l'em-
pereur, dont il se pourvut toutefois dans la suite

, par-
ce qu'il eut lieu d'appréhenderqu'on ne l'arrêtat. Avec
un tel secours Luther comparut plein de confiance de-
vant le légat, dont il fut tres-bien reçu ; il lui dit qu'il
nel'avoit pas mandé pour disputer

, mais pour termi-
ner à l'amiableune affaire qui pourroit avoir des suites
ires-dangereuses, s'il n etoit persuadé de sa docilité & de
sa soumissionaux loix de l'église) comme il l'avoit si sou-
vent protesié

; que tout dépendoit de deux conditions
que le pape lui imposoit ; la premiere

,
de révoquer tou-

tes les erreurs contenuës dans ses écrits & dans ses ser-
mons ;

la sécondé, de s'abstenir désormais de tout ce
qui pourroit troubler la paix de l'écrlise.

Sur le refus que fit Luther de reconnoître qu'il eût
enseigné des erreurs, le légat lui en fit remarquer deux
principales dans cette premiere conférence, rune sur
les indulgences & l'autre sur la foi

; il l'accusa
, quantà la premiere, de nier contre la constitution de Cle-

ment VI. que les mérites infinis de Jesus-Christ fussent
le tresor des indulgences, ajoûtant qu'une seule gouttedu sang de cet homme Dieu avoit été capable de sauver
plus d hommes, qu'il n'y auroit de pécheurs jusqu'à la
fin du monde

,
& que ce divin Sauveur n'aïant pas lais-

sé de le verser entierement
,

ç'avoït été pour servir à
leglise d'un trésor inépuisable

>
que la dispensation en

avoit ete confiée a saint Pierre & à ses successeurs
,

qui
avoit droit de les distribuer en faveur des vrais péni-
tens, & de remettre ainsi les peines temporelles dûës à
leurs offenses

; qu'enfin les mérites de la mere de Dieu
& des autres saints y entroient aussi,- quoique ce fût parsurabondance 5c non par néceiIité. Il lui reprocha sur
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la seconde d'avoir enseigne que pour être justihe^ il faut
seulement croire d'une foi ferme & sans douter que tous
nos péchez nous sont pardonnez, quand on en a du re-
pentir. cc Ce quieit) ( disoit-Caïetan ), contraire à l'é-

« criture sainte qui nous assure que l'homme ne peut ja-

» mais être afliiré
,

s'il elt digne d'amour ou de haine
,

&

» qui nous exhorte à être toûjours dans la crainte des

»
péchez qui nous auront été remis. »
Luther répondit à la premiere question, qu'il avoit

lu cette constitution de Clement VI. mais qu'il n'étoit

pas obligé d'y déferer
, parce qu elle n'étoit pas fondée

sur l'écriture sainte
,

qui n'attribue à saint Pierre & à ses

successèurs que les clefs & le ministere de la parole pour
annoncer la rémission des péchez à ceux qui croiroient

en Je[us-ChriH:
; que si c'est-là le sentiment de Clement

VI. il y souscrira volontiers
>
mais que s'il préteridoit éta-

blir une autre doctrine
,

il ne pouvoit l'approuver ; que
le trésor de Péglise n'en: point ,ronde sur le mérité des
saints qui ne pouvoient pas s'acquitter de leurs obliga,
tions à quelque dégré de sainteté qu'ils susTent parvenus,
& qui n'ont pas été sauvez par leurs mérites

,
mais par

la seule misericorde de Dieu \ que jesus-Christ leur avoit
à tous également appris à demander chaque jour a Dieu
qu'il pardonnât leurs offenses

,
& que le plus juste

devoit désirer que Dieu ne l'examinât point à la

rigueur
,

puisque dans ce cas il ne pouvoit éviter sa
condamnation. Sur la sécondé Luther ne fit aucune ré^-

ponse
3

parce que le légat ne voulut pas l'entendre ;
il

aima mieux se jetter sur l'autorité du pape & soutenir a
Luther qu'il étoit au-dessus du concile ; que saint Pierre
était le prince des apôtres

>
vrai vicaire de Jesus-Chrifl:)

le chefde toute Péglise, &le pasteur universel) que Jesus^-
Christ
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Chrill lui avoit donne la pleine puissance de gouver-
ner son église dans tous les tems & dans tous les lieux
aussi-bien qu'à ses successeurs. Luther ne convint pas de
tout ce que le légat venoit d'avancer

; sur d'autres pro-
polirions

^
il eut recours à quelques distindions, & dit

enfin
, que comme il étoit sujet àse tromper, étant hom-

me ,
il s 'onroic de rendre raison de tout ce qu'il avoit

,dit, soit dans la di[pute, soit par écrie. Ainsi finit cette
premiere conference, après laquelle Luther demanda
quelque tems pour déliberer., parce que le légat le pres-
Ibit fort de se retraéter.

Le lendemain Luther comparut une seconde fois
avecun notaire,accom,pagné de quatre senateurs d'Auf-
bourg, & demanda acte d'un écrit ou protestation qu'il
lut au cardinal légat en leur présence. Cet écrit portoit,
que Martin Luther religieux de l'ordre de S. Augustin,
protestoit de se soumettre en tout ce qu'il avoit dit &
fait au jugement de l'église Romaine, aussi-bien que
dans tout ce qu'il diroit & feroit, & que s'il lui étoit
échapé quelque chose au contaire, il le défavoiioit, &
supplioit qu'on le tînt pour nul. Qu'à l'égard des pro-
positions que le légat lui avoit faites de la part du pape,
il déclaroit sur la premiere, que n'aïant rien proposé
que par maniéré de dispute pour s'instruire de la verité,
contre laquelle il ne croïoit pas avoir rien écrit, il ne
pouvoit ni ne devoit se retraiter, qu'on ne lui eût mon-
tré qu'il avoit failli

>
qu'il n'avoit rien dit contre l'écri-

ture, les conciles, & les peres ,
ni même contre les dé-

crets des papes qui avoient tenu le saint siége avant Cle-
ment VI. qu'il pouvoit néanmoins se tromper, & que
pour cette raison il [ounlettoit ses sentimens à la déci-
flondel'égide, & même aux avis des célebres universitez

A N. I SiS.

LXXXII.
Seconde confé-

rence de Luther
avec le cardinal
Caietan.



de Baile
,

de Fribourg 6c de Louvain, 6c sur tout a cel-
le Paris, « qui cst ( dit-il, ) la mere des sciences

,
6c qui

» a é:é de roue tems la plus florissante dans les études de

>5
théologie. «

~ Le légat lui parla encore de la souveraine autorité du

pape,comme le jour précèdent, 6c le preuade nouveau
de se rétracter

,
sans vouloir entrer plus avant en dispu-

te
)
en le menaçant même des censures ecclesiastiques s 'il

n'obéïssoit. Luther ne répondit rien
,

6c se contenta de
présenter au cardinal un écrit dont la substance etoit

>

qu'il avoit lÚ la constitution de Clement VI. qui disoit

qu 'on devoit écouter la voix des papes comme celle de
saint Pierre ; que cela n'étoit pas vrai dans toutes ses

parties, 6c qu'on ne devoit admettre cette proposition

que quand les papes ne parioient que conformément a
l'ancienne doctrine j que dans le tems que saint Pierre
avoit le plus d'autorité après la descente du saint Esprit,
il avoit été repris par saint Paul sur l'usage de certaines
viandes

,
qui ne fut approuvé qu'après le consente-

ment de l'église. Que la soumission chrétienne n'oblige

pas à déférer aveuglément à ce que les pasteurs disent de

nouveau 6c d'inconnu à l'évangile
; que la constitution

dont il s'agit paroit contraire à plusieurs textes de l'é-
criture ; que c'est dans cette vûë qu'il l'a attaquée, 6c qu'il

en demeurera la,promettant de demeurer en repos, si

ses ennemis ne l'attaquent plus. Le légat reçut cet écrit

en lui déclarant qu'il ne vouloit point entrer en dispute

avec lui; qu'il ne lui avoit parlé que par bonté
, pour le

faire rentrer dans son devoir ; 6c que pour finir toute
contestation

,
le plus sûr expedient pour lui étoit de se

retracter :
il le menaça de nouveau des censures

,
6c lui

enjoignit de ne se plus présenter devant lui. Il envoïa
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311111 cnercner taupitz vicaire général des Auguitins,&
fit tout ce qu'il put pour l'obliger à tirer de son religieux
une rétractation en forme.

Luther qui se souvenoit du supplice de Jean Hus 8c
de Jerôme de Prague au concile de Constance

, 8c qui
sçavoit que le légat avoit ordre de le faire arrêter 8c con-duire à Rome, s'il ne vouloitpas renoncer à ses erreurs>
partit d'Ausbourgle dix-septiémed'OCtobre sans pren-dre congé de personne. A peine se vit-il en lieu de sû-
rete ,

qu'il écrivit à Caïetan dans des termes tr's-mesLi-e
rez , 8c qui ne tendoientqu'à l'adoucir. Il lui avoue qu'il
lui avoit parlé d'une maniere peu respeétueuse

; il s'ex-
cuse sur la chaleur de la dispute

, 8c l'importunité de ses
adversaires

; il demande pardon de n'avoir pas a{fez
ménagé la personne 8c la dignité du pape Leon X. dans
ses réponses

: convaincu qu'il devoit s'exprimer avecplus de modestie, d'humilité 8c de respe£t, il promet de
ne plus traiter de cette matiere,, pourvû qu'on impose
de même silence a ses ennemis, 8c ajoute qu'il révoque-
roit même ses sentimens

,
suivant les charitables avis

qu 'il lui en avoit donnez
, 8c les conseils du vicaire gé-

néral de son ordre, s'il le pouvoit faire en conscience ;mais que la chose n etoît pas possible, parce qu'il n'étoit
pas persuadé des raisons qu'on lui alléguoit

;
qu'enfin il

le prioit d en écrire à sa sainteté, au jugement de la-
quelle il etoit prêt de se soumettre

3

offrant de se retrac-
ter publiquement de tout ce qu'il avoit avancé au pré-
judice du saint siége 8c des indulgences.

La veille que Luther écrivit cette lettre avant son dé-
part d 'Aufboure

,
c'est-à-dire le seiziéme d'Oft bre

,il avoit fait afficher un aéte d appel pardevant notaire
,du pape mal informé, de la commillion donnée au lé-
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gat, de la citation de la perlonne, du procès rait ou a
faire contre lui

3
& de tout ce qui s'étoit ensuivi,-Us'en-

suivrois
y

au pape mieux informé
r

demandoit a cet effet
des lettres de renvoi, protest,,-Iit de poursuivre son
appel en tems & lieu. Luther déclaroit dans cet appel

que ,
n'aïant pu faire le voïage de Rome où le pape l'a-

voit cité, ni comparoître devant sa saintete, tant à cause
de ses indispositions, que parce qu'il n'étoit pas assez
riche pour fournir aux frais d'un si grand voiage

,
ôc

qu'il n'y auroit pas été en sûreté son affaire avoit été
renvoïée devant le cardinal Caïetan, qu'il étoit venu.
trouver, quoiqu'il dût le regarder comme [u[peé[, étant
Dominiquain

,
& dans les sentimens de saisit Thomas

Tausquels il ne pouvoit déferer
; que sur les instances que

ce cardinal lui avoit fait de retracer ses erreurs, il avoit
répondu qu'il soumettoit tout ce qu'il avoit écrit & prê-
c,hé au jugement de l'église

>
ôc à celui d*es.universitez ;

que sur les menaces de l'excommunication& des censu-

res ecclesiastiques, après avoir protesté d'une entiere
soumission aux décisions du pape, & de la pureté de
ses sentimens qu'il prouveroit.par l'écriture, par les peres,
& les conciles, il étoit obligé d'avoir recoutsl à.un ap-
pel

; ce qu'il repete en, peu de mots dans une seconde let-

tre qu'il écrivit au légat, dans laquelle il lui rend raison
de son départ d'Aufbourg, & le prie de ne pas trouver
mauvais qu'il eût appellé au pape mieux informé

,
ajou-

tant qu'il ne.craignoit pas les censures, parce qu'il ne les,

avoit pas méritées. <r -
Le légat ne fit aucune réponse à Luther, il aima mieux

écrire levingt-cinquiémed'O&obreà l'électeur de Saxe;
Il lui expose tout ce qui s'est passé entre lui & ce reli-
gieux à Aushourg ;il se plaint de. ce qu'il s'est retiré à
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ion înlçu, & sans prendre congé de lui
5

de son opiniâ-
treté à perseverer dans ses errreurs

5
après avoir assez so-

lemnellementpromis de se soumettre. Il l'aHure que les
sentimens de Luther sont véritablementerronez, & con-
traires à la foi

v
il l'avertit enfin qu'à Rome on alloit

continuer cette affaire-,. & qu'il le conjuroit de lui re<*
mettre ce religieux entre les mains , ou du moins de le
chasser de ses états. Mais Luther avoit pris les devans, il
S'étoit pleinement assuré de la protection de l'éleé1:eur

,auprès duquel il avoit deux puissans patrons r Staupitz
son vicaire- géneral

,
& George Spalatin secretaire du

prince, qui le servirent efficacement en cette occasion.
Ces deux hommes extrêmement adroits

,
eurent si bien

menager 1 l'efpricde l'ele£teur
,

déjà prévenu par une let-
tre fort éloquente que Luther lui- avoit écrite, après
avoir comparu àAufbourg, qu'il répondit au légat en
termes trop favorables à ce. religieux

,
auquel il fit voir

sa lettre avant que de l'envoïer.. Elle contenoit en fiib-
stance, qu'il étoit vrai que l'hérencétoit un&cause qui
pouvoit être jugée par le saint siége., mais qu'il falloit \

auparavant convaincre les personnes qu'elles étoient hé-
retiques

v qu aïant envoie Luther à Aulbourg., commeil en avoit été prié
,

il ne-croïc)ilrp-as qu'on dût agir aveclui seulement par autorité
, pour l'obliger à se retraOer,

avant que sa cause eût été examinée.& jugée
; que dè

très- habiles gens de plusieurs universitez ne croïant passa doarine impie & heretique
,

quoiqu'elle ne' favori-
sât pas les intérêts de- ceux qui. le persécutoient, il nevouloit pas priver ses états , ni l'universîté de Wittem-
berg d 'un si gavant homme

,
ni-le chasser, ni l'envoïer

a Rome ; qu'ilétoit devenu son double sujet étant né
te1,

.
& aï jn: accepté une chaire de thé ologie d&,ns-,soii«.
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univerhte
,

& que par consequent il devoit le proté-
ger ,

jusquà ce qu'on l'eût convaincu juridiquement
des erreurs

>
qu'on l'accusoit d'avoir avancé dans ses

écrits.
En même tems Luther presenta al'électeur un écrit,

qui contenoit son apologie contre la lettre du légat. Il
lui rend compte des conferences qu'il a euës avec lui,
& marque qu'il l'auroit contenté

,
si l'on n'eût parlé

que des indulgences ; mais qu'aïant eu à traiter de la foi
néceflfaire pour recevoir les sacremens, il n'avoit pû se
dispenser d'avoüer que les bonnes oeuvres étoient inu-
tiles. Il ajoûta que son plus grand désir étoit d'être dé-
trompé

,
& qu'il ne refuseroit jamais de se [oumettre,

dès qu'on lui prouveroit qu'il est dans l'erreur
;

qu'il n'y
a qu a renvoïer son affaire devant quelque évêque d'Al-
lemagne pour la terminer -, & que si la cour de Rome ne
veut point accepter ces partis

, ce sera une preuve du
pouvoir despotique qu'elle s'attribue

,
puiiqu'il lui étoit

plus facile de mettre par écrit ce qu'elle reprenoit dans
ses ouvrages, & de l'envoïer en Allemagne, qu'à lui de
s'exposer aux frais & à la fatigue d'un long voïage

,
ôc

de mettre sa vie en danger. Qu'au reste, il étoit infini-
ment redevable à l'électeur de la protection qu'il vou-
loit bien lui accorder avec tant de bonté ; mais qu'il n'é-
toit pas juste qu 'un si grand prince se commît avec le

pape à sa consideration
,

qu'il aimoit mieux se retirer de
ses états, & s'en bannir volontairement. quoiqu'il n'y
eût point d'autre païs où il pût être plus en sûreté con-
tre les embûches de ses ennemis ; mais qu'en quelqu'en-
droit qu'il fût, il lui seroit glorieux de mourir pour la
défense de la vérité.

Cependant on agissoit à Rome contre lui. LeonX.
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publia le neuviéme de Décembre un décret en faveur des
indulgences, & l'adressa au cardinal Caïetan. Il y déclare
que la doctrine de leglise Romaine

,
maîtresse de toutes

les autres ,
étoit que le souverain pontife

>
successeur de

saint Pierre, 8c vicaire de Jesus-Christ, avoitle pouvoir
de remettre en vertu des clefs, la coulpe & la peine des
péchez

;
la coulpe par le sacrement de pénitence

, 8c la
peine temporelle due pour les péchez actuels à la justice
divine

, par le moïen des indulgences
; qu'il les peut ac-

corder pour de justes causes aux fideles qui sont les mem..
bres de Jesus-Christ

; que leur utilité ne setendoit pas
seulement aux vivans, mais encore aux fideles décedez
dans la' grace de Dieu ; que ces indulgences sont tirées
de la surabondance des mérites de Jesus-Christ 8c des
Saints, du trésordesquels le pape est le dispensateur,tant
par forme d'absolution que par forme de suffrage

; que
la créance de ces articles est indispensable ; que quicon-
que croira ou prêchera le contraire, sera retranché de
la communion de l'église catholique

,
8c excommunié

d'une excommunicationréservéeau souverain pontife.
Enfin sa sainteté enjoint à son légat de notifier ce décret
a tous les archevêques 8c évêques d'Allemagne

,
8c de

le faire mettre à exécution
, ce qui fut exactement ob-

servé. Caietan reçut ce décret à'Lintz
,

ville capitale de
la haute Autriche

,
8c le fit imprimer

,
distribuer 8c pu-

blier dans toutes les paroisses.
Ce décret contraignit Luther de prévenir par un sé-

cond appel, l'éclat de la foudre dont il étoit menace ;
8c voiant bien qu'après ce jugement il ne pouvoit
manquer d etre condamné

,
il fit drtfler un aste le virïgt-

hui.tieme de Novembre
, par lequel il déclaroit que son

intention n etoit pas de s'éloigner des sentimens de l'é-
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" glise ni d'affoiblir l'autorité des papes dans leurs consti-
' turions ;

qu'il ne prétendoit ni douter de la primauté du
saint liège & de sa puissance

,
ni rien dire qui fût con-

traire au pouvoir du souveraiti pontife bienavisé& bien
instruic. Que cependant comme Leon X. n'etoit point
exempt des imperfections communes ,

& que tout pape
qu'il est

,
il peut errer ,

aussi-bien que saint Pierre
>

lors-
qu'issut repris par saint Paul

, ceux qui se croient leser

par son autorité
,

& opprimez Eins raison
y

ont la voïe
d'appel pour se délivrer de l'eppreffion

;
qu'aini'i aïant

appris que l'on pro.cedoit contre lui à Rome
,

& que ses

juges prétendus
3
sans avoir égard à sa soumission & à ses

protestations pensoient à le condamner, il se trouvoit
oblige d'appeller du pape Leon X. mal informé au con-
cile gênerai légitimement assemblé

5

répresçntant l 'é'gli-
se ,universçlle qui est au-dessus du pape dans les causes
qui concernent la foi, de tout ce qu'on pourroit faire
contre lui, instruction du procçs

y
excommunication ,censures, & tout ce qui s'en étoit ensuivi

,
ôc s'ensui-

vroit, procédant de poursuivre cet appel, & de le rele-
ver autant qu'il le jugeroit % propos.

La cour Romaine fut d'autant plus irritée de cet ap..
pel

,
qu'elle sentoit que le décret de Leon X. ne servoit

qu'à décrier les indulgences
3

au lieu de les faire valoir.
Les Allemands déjà prévenus en faveur de Luther s'ima-
ginerent que le pape n'avoir rendu un semblable décret
que pour son propre intérêt, &, celui des quêteurs

,
qui

commençoient à ne trouver presque plus personne qui

..

leur voulût rien donner. Luther lui-même appuïé de la
" protection de l'électeur de Saxe commençoit à ne plus
garder aucunes mesures, & enseignoit publiquementsa

doctrine à Wictemberg. Il fit par écrit un défi à tous les
inquisiteurs
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mqumteurs de venir dispucer contre lui
,

leur offrant
non seulement un fauf conduit de la part de son prin-
ces-mais les assurant encore qu'ils seroient bien reçus ; &
qu on fourniroit a leur dépense

,
pendant qu'ils seroient

a"Wittemberg. Les amis de l'électeur ne contribuerent
pas peu à rendre Luther plus hardi & plus témeraire

:
ils

lui remontrèrent que les foudres du Vatican ne por-
toient pas au-delà des Alpes

; que la puissance papale n'é-
toit redoutable qu'en Italie, où les princes étoient feu-
Cataires du saint l'lege : mais que ce n'étoit pas la même
chose en Allemagne., où les princes étoient toujours
unis pour leur mutuelle défense

; que dans la conjonctu-
re présente

,
l'empereur Maximilien avoit interêt de mé-

nager reiech:ur de Saxe ;
qu'enfin si les protections des

sutivei.aiiis duroient autant que leurs intérêts, Luther
..érait assuré que celle de l'électeur ne lui-manqueroit ja-
mais

,
puisque les injures que ce prince prérendoit avoir

requ de la cour de Rome
,

où l'on avoit refusé à son
fils naturel le gratis pour un bénéfice

,
etoient irrépa-

rables.
Dans le même tems que Luther commençoit à débi-

ter ses erreurs en Saxe, & à se révolter contre l'église, il
acquit un nouveau disciple qui lui fut fort attaché, 6c
qui partagea toujours avec lui sa bonne & sa mauvaise
fortune. Ce disciple fut Philippe Melanchton, né le sei-
ziéme de Février de l'an 1497 à Bret ou Bretin

,
ville

du bas-Palatinat du Rhin, & fils de Georges Schwarz.
erd

,
qui avoit soin des armes dans la maison des prin-

ces Palatins, & de Barbe Reuchlin, sœur du fameux Jean
Reuçhlin

,
dit Capnion. Aïant perdu son pere à Fage

de douze ans ,
sa mere l'envoïa étudier à Phortzeim enSoiiabe, ou il commença à orendre le nom de Melanch-
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ton , mot grec qui signifie la même choseque Schwarz-
erd, qui en Allemand veut dire Terre noire. L'an 1509^
il vint à Heidelberg, où il reçut le degré de bachelier

en. théologie le dixiéme de Juin isis. âgé de- quatorze.
ans. Il alla ensuite à Tubinge., où il fut fait docteur
le vingt-cinquième de Janvier 1514. Il y fit des leçons
publiques

r & y fut emploie à la direction de l'imprir
merie d'Anselme, chez qui il corrigea la chronique de:
Naucler. Reuchlin son oncle

,
conseilla à l'électeur de:

Saxe de le faire venir à Wittemberg
, pour y être profes-

feur en Grec dans l'universîté
j il y. arriva au mois d'Août,

de l,an 1518. n'étant encore âgé que de vingt-deux ans.
Il tomba entre les mains de Luther qui abusa de sa faci-
lité 8c de tous ses talens, & lui fit embrasser ses erreurs.
de telle sorte qu'il devint un de ses plus zelez disciples.

L'on met aussi dans cette même année les commen-
cemens de Carlostad., Il se nommoitAndré Bodenflein;.
mais il n'est connu que sous ce premier nom, parce qu'il
étoit de Carlostad

, ou Carolstadt ville d'Allemagne
dans la Franconie

,
bâtie par le' roi Charles le Chauve

vers l'an 875. Il étudia en Allemagne
,

puis en Italie
; Ôc

étant revenu à Wittemberg, il y fut chanoine & archi-
diacre

,
& y fut même choisi pour y enseigner la théolo-

gie. Il étoit en 15 12. doïen de l'université, lorsqu'il
dornia le bonnet de docteur à Luther

. avec lequel il fit:
amitié quand ce dernier commença à prêcher contre.
les indulgences.

Dans le tems que le Lutheranisme s'établifloit en Al-
lemagne

,
Ulric Zuingle jettoit en Suisse les fondemens

d'une nouvelle sede. Il avoit pris aussi occasion de la,

publication des indulgences
,

de même que Luther.,
Zuingle étoitné à, \Yildehausen.dans lec^mté deTog-
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;gemboL!rg en Suiiïe, le premier de Janvier de l'an 1487
Il fut envoie a Balle a lage de dix ans pour y faire ses
études, & de là à Berne

,
où il apprit le grec & l'hé-

breu sous Henri Lupulus. Il fit sa philosophie à Vienne
en Autriche

,
& sa théologie à Balle

>

où il reçut le bon-
net de doreur l'an ijoj. Il commença à prêcheravec
assez de succès l'an 15o6. Il paroît que jusqu'en 1516.
que Zuingle quitta la cure de Claron gros bourg de
SuilTe dans le canton de Glaris

,
dont il avoit été pourvu

en 1506. il ne s'écarta point de la doctrine de l'église.
La réputation qu 'il s etoit acquise par ses sermons, le
sit appeller a la conduite d'une autre église qu'on ap-pelloit, L Hermitage dela Viergey qui étoit rn fameux
pelerinage. En 1517. il eut une conférence avec le car-dinal de Sion

,
qui se trouvoit alors en Suifl'e

,
& il yfut parle de la corruption qu'il prétendoit s'être glissée

dans l 'éolise
,

& de la nécessité d'en retrancher les abus,
ôc sur-tout de décharger 1 "église, disoit-il

,
de ce nom-bre insupportable de vaines cérémonies qui accabloient

les fideles
; il remontra au cardinal, que ceux qui te-

noient le timon du vaisseau comme lui, y devoient met-
tre la main. Il fut l'année suivante appellé à Zurich,
pour y remplir la principale cure de la ville, & y annon-
cer la parole de Dieu ; & dans le mois de Janvier de
15^19. il prit possession de cette eglise, commença à yprêcher les nouvelles erreurs, & conseilla la lecture des
livres de Luther.

Les troubles de Saxe qui menaçoient la religion ca"';tholique d une ruine prochaine dans une bonne partie
de 1 Allemagne

, n empêchèrentpas le pape de poursui-
vre le projet d'une croisade contre les Turcs, & de réu-
nir tous les princes Chrétiens pour réprimer le sultan
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Selim
,

qui se vantoit de tourner ses armes contre la
Chrétienté en Europe

,
de détruire la, monarchie du

pape ,
& de s'enrichir de ses trésors. Leon X. qui crai-

gnoit en effet ce malheur, ordonna des prieres publia
ques avec des processions [olelnnelles à Rome, pour dé-
tourner ce fleau de dessus lui en même rems il pressa
l'empereur Maximilien de contribuer à cette guerre ;

il
voulut meme y engager les Africains & les Tartares, les.
Scythes, le roi de Pologne, l'Angleterre, le Dannemarck,
la France :

cependant Selim ne fit aucune tentative du-
côté de l'Italie

;
il alla en Damas, & passa l'hyver à Alep.

Il est vrai qu'il leva une puissante armée de mer contre
les Rhodiens ; mais la pelle aïant fait mourir beaucoup
de ses soldats, il congédia son armée, & se retira à Conf-
tantinople.

Pendant que tout cela se passoit, Charles d'Autri-
che travailloit à établir son autorité en Espagne

, en quoi
il devoit user de beaucoup de ménagenlcnt" aïant af-
faire à une nation fiere qui n'aimoit pas la dépendance.
Il avoit amené avec lui en Castille Leonore d'Autriche
sa sœur

,
qui etoit recherchée par Emmanuel roi de.

Portugal, veuf pour la seconde fois
,

& par le prince
dom Juan son fils. Le roi Catholique préfera le pere,
quoique d'un âge beaucoup moins proportionne

, parce.
qu'il pouvoit lui être plus utile dans le dessein qu'il avoit,
d'être empereur après la mort de Maximilien. La prin-
cesse n'étoit pas de même sentiment; mais elle fut con-
trainte de se conformer aux volontez, de son frere, quoi-
qu'elle fût son aînée.

Charles avoit tenu les états de Castille vers la fin de-

:
l'année précédente, & au commencement de celle-ci.
l'on proposa un démembrement de l'archevêché deTa-
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lede
,

qui etoit d une très-grande etenduë
, & de mettre

des évêques particuliers à Madrid & à Talavera. Le pape
Leon X. y consentit, & expedia pour cette affaire une.
bulle. dans laquelle il donnoit commission au cardinal
Adrien

,
à l'évêque de Cosenza son nonce en Camille,

& à dom Alphonse Manrique évêque de Ciudad-Ro-
drigo

,
de faire les informations nécellaires sur les avan-

tages & les inconveniens qui pourroient se rencontrer
dans l'érection de ces nouveaux évêchez

; mais on yI

trouva tant de difficultez, qu'on fut obligé d'abandon-
ner ce dessein.

Dans les états de Sarragoce que Charles tint dans cet-
te année, il y eut deux difficultez

; l'une que les députez
vouloient qu'on leur permît de prêter en même temsferment al infant Ferdinand

J' en qualité d'héritier pré-
somptifde leur monarchie

; & l'autre, qu'ils ne préten-
doient reconnoître Charles qu'en qualité de tuteur &
d administrateur des biens de sa mere tant qu'elle seroit
malade

, & non pas en qualité de roi ; mais Chievres,
deuxque Charles avoit mené avec lui, les surmonta toutes

eux par son adresse
,

& le-- tout se passa a la satisfa&ion
de ce prince

,
qui fut reçu avec tous les honneurs qu'on

pouvoit souhaiter. Douze grands seigneurs le vinrent
prendre avec une nombreuse suite

, pour l'accompa-
gtien Il arriva suivi d'un grand nombre de, nobles Caltil-
lans, aïant toujours à ses côtez le cardinal Adrien. Il fut
partout reçu avec une iiiagnisicence extraordinaire

,
&

particulièrement à Sarragoce capitale du roïaume d'Ar-
ragon. Il y fut proclamé & couronné d'une des couron-
nes que l'on garde dans le trésor du roïaume

,
& revêtu

du manteau roial que la reine Jeanne sa mere lui avoit:
donne

; -" on admira. la bonté-de ce. rince
, en ce que le
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lendemain du jour auquel on lui avoitprêté le ferment
de fidélité

,
il donna la main à baiser à plus de mille per-

sonnes, outre ceux qui avoient ce droit. *

L'infant frere de Charles étoit arrivé à Vienne, &
sçut si bien s'insinuer dans l'esprit de l'empereur Ma-
ximilien

,
qu'il lui inspira les mêmes sentimens qu'avoit.

eu autrefois pour lui le roi catholique. Ce prince prit
la résolution de lui céder les états que la maison d'Au-.
triche possedoit en Allemagne., & de lui assurer l'empire.
La diete fut convoquée pour cet effet à Ausbourg pour »
la fin de l'été. Charles en aïant eu avis, emploïa le car-
dinal de Trente, sélon les historiens Espagnols, ou le
cardinal de Sion

,
sélon les historiens Flamands, pour tra-

verser ce dessein. Celui des deux qui fut chargé de cette
commission, allégua de si fortes raisons 'à l'empereur
pour lui faire entendre combien il importoit à la gloire
de la maison d'Autriche, que l'empire fût donné à Char-
les

, que sa majesté impériale s'y rendit. Maximilien ne
vécutque six mois après la diete

,
& le roi d'Espagne les

emploïa utilement à gagner les suffrages des életteurs,
par l'argent qu'il fçut distribuer à -propos. Peu de tems
après il tint le chapitre de l'ordre de la Toison@" & maria
la reine Germaine veuve de Ferdinand le Catholique

,
à

Ferdinand d'Arragon duc de Calabre
,

fils du dernier
roi de Naples, qui ne songeoit qu'à son plaisir, sans
s'embarafler d'aucune affaire.

Le cardinal Wolsey premier ministre du roi d'An-
gleterre

,
& qui étoit fort avant dans sa faveur, etoit

toujours fort attentif aux démarches du roi de France ;
il craignoit que sa majesté très-chrétienne fte.se servîc
de la ligue qu elle avoit faite avec Henri, pour recou-
vrer la ville de Tournai. De plus,, Charles roi d'Espa-
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ghe tâchoit de mettre ce cardinal dans ses intérêts-, en
cas qu'il vînt à se broüiller avec la France. Il lui avoit
assigné cette année une pension annuelle de trois mille
livres. Toutes ces complaisances de Charles ne préva-
lurent point sur les démarches du roi de France ; il sça~
Voit que le ministre Anglois étoit ambitieux & avarey
qu'il aimoit les dignitez & l'argent

;
il joignit donc ses

présens à ses caresses
:

il envoia çp Angleterre Guillau-
me Gouffier, seigneur de Bonnivet, amiral de France

y
pour gagner ce cardinal

y & la négociation étoit deve...:

nuë beaucoup moins difficile
,

depuis qu'il étoit arche-
vêque d'York, ce qui le rendoit plus indifferent pour
l'évêché de Tournay, c'est ce qui lui sit recevoir les of-*
fres secrets que François lui fit faire de le récompenser
largement, s'il pouvoit porter le roi son maître à ren-

- dre cette ville. à la France.
Ainsi les flatteries, les promesses & les présens du roi

François I. changèrent les dispositions de Wolsey &
au lieu que ce ministre avoit autrefois représente. au roi
son maître

,
qu'il étoit de son intérêt J & de celui dip

roïaume, de conserver une place d'une si grande im-
portance, & qu'on regardoit comme un monument
perpetuel de ses viétoires, l'argent de France lui fit.
changer de maxime ; il persuada à Henri que cette mê-
me place lui étoit inutile,. que l'entretien de la garni-
son surpassoit de beaucoup tous les avantages qu'on civ
pouvoit retirer ; qu'il valoit mieux la céder au roi de
France, qui la demandoit instamment, que de laisser
le roi d'Effpagne s'en rendre maître, quand il le juge--
roit à propos ; qu'il falloit profiter de cette occasion-
pour tirer une bonne somme d'argent en la place de-
Tournay, qui se trouvant à une trop grande distancë-

s
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-
de Calais, tomberoit infailliblement a la premiere rup-
cure qu'il y auroit entre les deux couronnes ; que par-
la le roi se feroit un puissant ami du roi de France, qui
faisoit toutes les avances pour obtenirlson amitié

,
& qui

pour la serrer d'un noeud indissoluble
,
proposoit le ma-

riage du dauphin son fils, avec la princesse Marie
,

fille

unique d'Henri. La sorce de ces raisons l'emporta sur le
desir de conserver Tournai ; & le roi d'Angleterre aïant
consenti à ce que le cardinal proposoit, il ne fut plus que-
ssionque de traiter de cette reltitution

,
qui fut terminée

en moins de six romaines.
Le roi de France envoi a à Londres Etienne Poncher

évêque de Paris, & Nicolas de TSfeuville, seigneur de Vil-
leroy

,
& secretaire d'étit, pour se joindre à l'amiral de

Bonnivet, qui y é-toit déjà
,

ôc conduire le traité a sa

perfe6tion. Ils éteient munis de ple.ius pouvoirs pour
traiter du renouvellement d'amitié entre les deux rois ;
d'une ligue avec le pape & avec tous les princes ,Chré,-

tiens qui voudroient y entrer ;
du mariage du dauphin

,avec la princesse Marie
y

.de la restuution de Tournai
avec ses dépendances, qui étoient Mortagne & Saint-
Amand i & d'une entrevue entre les deux rdis. De plus,
ils portoient des lettres patentes de François I. par les-
quelles il s'engageoit à païer au cardinal Volsey

, que sa
inajesté appelloit

3

son cher ami, une pension annuellç
-de douze mille livres, en consideràtion de ce qu'il vou-
loit bien se débiter de' l'administration de l'evêché de
Tournai..Ce ministre, avecles ambassadeurs de France,
se init aufii-tôt à travailler au traité, dont le premier
article concernoit le mariage de la princesse Marie, qui
j1'avoit pas cinq ans

y
avec le dauphin qui n'avoit pas

.encore un an. On conyint qu"i1 s'accompliroit auifi-
tôt
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tôt que le prince auroit quatorze ans. Que la dot de
Marie seroit de trois cens trente-trois mille écus d'or,
•dont la moitié seroit payée le jour des noces ,

l'autre
un an après, & que chacun des deux rois s'engageroit à
païer cinq cens mille écus en cas que l'affaire manquât
par la faute de l'un ou de l'autre.

Le second article regardait la restitution de Tour-
nay, sur laquelle il y eut quelques difficultez. Les*An.
glois vouloient que certe ville tînt lieu de dot à leur
princesse

,
& les François n'y pouvoient consentir, par-

te qu'il auroit fallu at-tendre trop long-tems pour euxà rentrer dans cette place. Le temperamment qu'on y
trouva, fut que Tournay serait remise à la France avec
fc s dépendances, à condition de païer à Henri VIII. six

cens mille pieces qu'on appelloit couronnes d'or, va-
lant trente-cinq sols tournois chacune, pour le rem-
bourser des dépenses faites à la cor-strudion de la ci-
tadelle

,
& pour les munitions de guerre & de bouche

qu'on y laisseroit, outre cinquante mille livres tournois
qui étoient dues à ce prince par les habitans

; mais sur
ces deux sommes François I. devoit retenir la dot de la
princesse Marie. Quant au paiement ,

il s'obligeoit à
compter cinquante mille livres en se mettant en posses-
fion de la place

, & vingt-cinq mille livres de six en six
mois

,
jusqu'à ce que toute la somme fût payée ; que ce-

pendant le roi très chrétien donneroit huit otages des
plus illustres maisons du roïaume ; & ces otages fu-
rent François de Montmorency, seigneur de Rochepot ;Charles de Moiiy

,
seigneur de la Meilleraye

; Antoine
Desprez

,
seigneur de Montpesat

;
Charles de Solieres,

seigneur de Morette en Piémont
; le fils aîné du sieur de

Hugueville
;

le cadet de Mortemar, & les sieurs de Mc-:
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lun 6c de Gnmaut. Le maréchal de Chatillon yaprès let;
avoir livrez aux Anglois, fut mis en possessîon de Tour-
nay. Les deux monarques convinrent d'une entrevue à
Sundinfelt,village entre Ardres 6c Guines ; que le roi de:

France rappelleroit le duc d'Albanie 6c que. le roi d'E-
cosse entreroit dans le traité.. Tous ces articles furent si-

gnez le quatorzième d'octobre
; 6c dès qu'ils eurent été:

ratifiez par les deux rois, & jurez solemnellement à Lon-
dres & à Paris, le roi & la reine de, France

,
agissantau

nom du dauphin leur fils, fiancèrent laprineeûè Marie,
representée par le comte de, Sommerfet son procureur.-.
Cette céremonie se fit à Paris le se ziéme Décembre. Fran-
çois 1. crut pouvoir tenter de même de se mettre en po£*

sion de Calais ; mais le. roi d'Espagne. détourna le coup"

en menant Volsey dans ses intérêts.
Tout paroissoit assurer le. duché de Milan au roi de

France ;
il venoit de renouveller l'alliance avec. le roii

d'Angleterre ; l'empereur étoit trop pauvre pour l'atta-

quer ;le roi d'Espagne avoit intérêt de vivre en bonne:
intelligence avec lui, jusqu'à ce qu'il se fût fermement
établi dans les roïaumes de CaMie 6c d'Arragon. Il'

n'avoit donc à craindre que de la part de.\ceux qu'il
avoit préposez au gouvernement de cet état

; 6c ce fue"

justement ce qui arriva par la jalousie
, ou par un zele

peu réglé de Lautrec
,

qui jetta d^ns le duché de Milan,
les scmences d'une guerre civile. Jean-Jacques Trivulce.
s'étoit retiré dans la capitale de cet état, 6c y vivoit en
homme privé

,
sans aucun éclat. Ses ancêtres lui avoient-

lâisse d'assez grands biens, 6c sa vertu le rendoit fore
respeâable. Le trop grand attachement qu'il avoit att-.>

parti des Guelphes, dont il étoit regardé comme le chef,
,

lavoic fait.bannir, de son païs. Il étoit entré au fervicer
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de Ferdinand d'Arragonpremier de ce nom ,
roi de Na-

ples, & Passa ensuite dans celui de Charles VIII. roi de
France

,
lorsque ce prince alla conquérir le roïaume

de Naples. Ce fut lui qui livra Capouë en 1495. & qui
eut le commandement de l'avant-garde de l'armée avec
le maréchal de Gié, à la bataille de Fornouë. Il avoit
suivi Louis XII. en 1499.. à la conquête du duché de
Milan, 'dont il fut établi gouverneur en IJOO. & ce
prince le fît maréchal de France. Toutes ses grandes qua-
lirez lui donnoient trop de crédit dans sa patrie, pour
ne pas attirer la jaloulie d'un gouverneur tel qu'étoit
Lautrec.

On l'accusa donc auprès du roi François 1. d'avoir
accepté le droit de bourgeoisie des Cantons Suifres

,
qui

pensoient devoir cette faveur à son mérite
, comme s'il'

eût cherché une autre protection que celle du roi ;
d'a-

voir fait prendre parti à ses deux neveux dans l'armée
des Venitiens ;

d'avoir favorisé l'évasion du pape lors-
que n'étant que cardinal, il avoit été fait prisonnier à
la bataille de Ravenne. Trivulce fut d'autant plus tou-
<:hé de ces accusations, qu'il pensoit s'être mis par ses
actions passées, hors de tout soupçon à l'égard de la
France. Il se plaignit a son tour, il fit des reproches
assez vifs a Lautrec

} & perdant patience, parce que ses
ennemis le poussoient à bout, il traversa les Alpes âgé
de quatre-vingt ans, pour venir lui même se justifies
-devant le roi. Il le trouva à Châtres proche Montlhe.
ry, & ne put jamais en obtenir une audience

, parce-
que la comtesse de Château-Brian

,
soeur de Lautrec

, 6c
maîtresse de sa majesté

,
l'avoit prévenue contre lui.

Trivulce se fit porter dans une gallerie par où le roi
devoit passer en allant à la messe.. Il lui cria, qu'il vou,
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lût bien écouter un homme qui s'étoit trouvé en dix-
huit batailles

r pour le service de ses prédecesseurs &
pour le sien

;- mais le roi qui le vit, & qui 1 entendit,
ne laissa pas de pa&r outre

>
& Trivulce en eut tant de.

chagrin & de déplaisir" qu'une fievre lente lesaisit,-&'
le réduisit en peu de jours à l'extrémité. Le roi lrenvoïa.
visiter, & lui faire des excuses

; mais il n'étoit plus tems y
il mourut le cinquième Decembre 1518. Son corps fut
porté à Milan & mis tousun tombeaumagnifiquedans.
l'église de saint Nuzaire.

Christiern II. surnommé le Cruel
'.

roi de Danne-
marck, qui se disoit aussi roi de Suede

, prenant oc-
casson des divisi-ons survenues dans ce. roïaume entre
radministrateur & L'archevêque d'Upsal

y
dont on

parlé plus. haut, y vint avec une puissante armée, dans
laquelle il- se trouva plus de deux mille François que le:
roi lui avoir envoïez. Il assiégea Stokolm capitale dur

roïaume ; mais l'administrateur Stenon la défendit avec
tant de valeur que Christiern fut contraint de lever-
le siége. Le tems, étoit fâcheux

,,
8c très contraire à sa,

retraite
,

bien tôt il manqua de tout ; mais Stenon
y

quoi-
que son ennemi, lui fournit des vivres

,
& tout ce qui;

lui éroit nécessaire pour s'embarquer.. Le roi de Danne-
marck parue charmé de cette génerosité

; & faisant sem-
blant d'être porté à la paix

,
convia Stenon de venir sur

son bord pour conferer ensemble. Il étoit prêt de s y
rendre, lorsque les seigneurs Suédois- l'exhorterent & le-

press-erent même de ne pas se fier à un hommeli cruel
y

& qui étoit sans honneur & sans foL Ainsi OIl: se con-
tenta de lui- envoïer quelques personnes de distinaion,
pour traiter la paix ou la trêve. Christiern les emmena
grisonniers en Dannemark-
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L'abus qu'on faisoit des indulgences,étoit cause qu'on
hazardoit de tems en tems quelques propositions con-
traires à la do&rme de féglife. Le sixiéme de May 1518,
la faculté de théologie de Paris assemblée aux Mathu...
fins, qualifia deux propositions touchant les indulgen-

ces de la croisade
,

&. censura l'une
,

& approuva l'autre,
Celle qu'elle censura étoit conçue en ces termes :. » Qui-
» conque met air tronc de Li croisade un seison

,• ou la

»»
valeur, pour un anle étant en Purgatoire ,

il délivre

» ladite ame incontinent
, & s'en va infailliblement la-

«
dite aIne aufl'l-tôt en Paradis. C'est pourquoi en don-

» nant dix testons pour dix ames ; voire mille testons pour
» mille aInes, elles s'en vont incontinent & sans doute

J) en Paradis.
» La faculté déclare que cette proposition

est fausse
,

scandaleuse
,
tendante à anéantir les suffrages

pour les morts, excedant la teneur des bulles que les

papes ont données pour les croisades, & par consequent
si elle a été prêchée , on doitobliger le prédicateur à la-
rétracter

,• comme aïant été avancée témérairement, &
elle doit êtrerévoquée pour appaiser le trouble & le scan,.
dale qu'elle a pûcàufer.'

La seconde proposition qui étoit fout-aurait contrai-
re à la premiers, fut approuvée par la faculté

; elle étoit
conçue en ces termes : »

si n est pas certain qu faillible--
ei ment toutes ames indifferemment étant en Purgatoire^
» pour chacune desquelles on met dans le tronc de la-

»
croisade dix sols tournois,, s'en aillent incontinent &£

»
sans doute en Paradis : mais il s'en faut rapporter à Dieu

y
» qui accepte comme il lui plaît, le trésor de. leglise ap*
«

pliqué ausdites ames. » La faculté déclare cette propo-
tion vraie

3
conforme au sentiment des do&eurs, du

droit. divin & humain
, propre à entretenir la pieté des.,
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tideles
,

& ne contient rien de contraire a la bullé des
indulgences pour la croisade.

»
C'étoit ainsi ( dit Mon-

»
fleur Dupin ) que la faculté de théologie de Paris ,

» par une sage précaution
^

remedioit au scandale que
«

causoit l'abus des indulgences, dans le temsmême que
»

Luther en prenoit occasion de les décrier, & de décla-

« mer contre elles.
»

Leon X. avoit pardonné au cardinalAdrienCornetto,
qui étoit entré dans la conjuration de Petrucci, à condi-
tion néanmoins qu'il païeroit une amende de dix mille
écus

; mais Cornetto craignant que le pape ne se conten-
tât pas de cette amende

,
Jk qu'il ne lui tînt pas parole

,sortit de Rome pendant la nuit déguisé en moissonneur.
C'étoit au commencement de cette année 1518. mais
on ignore quel chemin il prit & où il se retira

5
ensorte

que depuis ce tems-là on ne put découvrir ce qu'il étoit
devenu. Prierius Valerianus qui écrivoit en 1534. dit
qu'on l'avoit crû assassiné par son valet pour profiter
des pistoles que son maître avoit cousuës dans sa che-
misette. Le père Oldoini a écrit', que le pape Léon'X.
.aïant dégradé Cornetto de la pourpre & de ses benefi-

ces, iLcraignit tant pour sa vie, qu'il s'enfuit èhThrace,
où il mourut, & sans qu'on ait sçu ni le jour ni l'année.
:Ce cardinal fut un des premiers qui réforma le style la-
tin : comme il avoit beaucoup lu Ciceron

,
il y avoit

fait d'excellentes recherches concernant la pureté de cet-
ce langue

,
qu'il mit au jour dans un traité qu'il com-

posa pendant sa retraite aux Alpes; sous le titre, de sermo-

ne latino, & qu'il dédia à l'archiduc Charles, étant pour
lors prince. Pour travailler àce traité, il avoit interrom-
pu une traduction latine, qu'il avoit commencée, de l'an-
cien testament. Il fit encore un livre de la vraie Philofo-
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phie
,

qui fut imprime a Cologne en 1548.
Le cardinal Volsey

J
qui s'étoit insinué si avant dans

la faveur de Henri VIII. roi d'Angleterre
, que ce, prince-

se reposoit sur lui du soin ôc de.la conduite de toutes les
affaires

-5 eut part à la dépouille de Cornetto. Le pape lui
donna la charge de collecteur des décimes dans le roïau-
me ,

&r les évêchez de Bath & de Wels. supposant qu'il
avoit besoin de ce secours pour soutenir la dignité de
cardinal, quoiqu'il fût déjà archevêque d'Yorck. Cor-
netto avoit eu ces- évêchez avec celui d'Erford

,.
de Hen-

ri VII. auprès duquel il fut envoie en qualité de nonce
par Innocent VIII. & dont il s acquit l'amitié ôc les
bonnes grâces. Le pape aïant envoie en Angleterre le.
cardinal Laurent Gampegge, afin d'obtenir du clergé
un secours d'argent pour la guerre contre les Turcs

,
&

porter Henri VIII. à entrer dans la ligue projettée de.'

tous les princes chrétiens pour la défense de la religion
ôc de leglise, Volsey regarda, comme ¡en affront que le
pape. n'eut pas pensé à lui pour cette légation. Il htre-
presenter à sa sainteté, pendant que Campegge étoit en-
core en chemin pour se rendre en Angleterre, qu'en té-
moignant si peu d'estime pour un cardinal qui etoit ac-tuellement dans le roïaume, & premier minière du roi,,
elle le mettoir hors d'état de lui rendre service

; que tout
ce qu'il pourroit dire pour appuïer ce que le pape de-'
mandoit, ne seroit d'aucun poids, puisqu'on le regar-deroit comme un homme à qui la cour de Rome n'avoic
ose confier cette légation

-,
qu'il étoit au contraire de l'in-

térêt du pape de le servir de lui pour obtenir ce qu'il
souhaitoit, vu la confiance dont le roi l'honoroit, & quefins son secours, il y avoit fort à craindre-que cette af-
faire n'échouât.-
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Léon X. comprit alternant par ces remontrances
qu'il falloit contenter Wolsey. Ainsi par une bulle du
dix-septiéme de Mai, il le donna pour ajoint à Cam-
pegge dans sa légation

, avec une égale autorité
: « Sça-

» chant ( disoi-t-il dans cette bulle qui étoit adressee à
Wolsey ) combien vous avez de crédit auprès du roi,

» & combien il vous est facile de le persuader, & de le

55
dissuader.

» Cainpegge étoit déja arrivé à Boulogne

en Picardie, & n'avoit plus que la mer à paner ; mais
Wolsey trouva le secret de l'y arrêter, jusqúà ce qu'il eût

reçu la réponse du pape, laquelle ne fut pas plûtôt ar-
rivée

,
qu'on manda au légat de s'embarquer. Il arriva

à Londres, 3c y fit son entrée le vingt-neuvièmede Juil-
let. Comme l'équipage avec lequel il étoit venu n'étoit
pas magnifique

,
Wolsey lui envoïa douze mulets riche-

chement couverts
3

3c l'on cita une bulle de Leon X. qui
accordoit des indulgences à tous ceux qui affisteroient
à la mesle que fun ou l'autre de ces deux légats célebre-
roient en présence du roi 3c de la reine

, ou du moins
qui recevroient leurs bénedi&iôns, pourvu qu'ils fus-
sent contrits de leurs pechez

,
3c qu'ils se fussent con-

senez.
François Remolini, né à Lerida en Catalogne, de pa-

rens de la lie du peuple
, & dont la mere étoit de Car-

eafsonne en Languedoc
, mourut à Rome cette année un

Vendredi cinquième de Février. Il avoit étudié le droit
à Pise

,
& fut marié. Le roi d'Arragon l'envoïa en am-

bassade auprès du pape ,
& sa femme aïant fait profes-

fion dans un monaitere
,

il prit l'état ecclesiastique
3

3c

obtint l'archiprêtré de Mazzara. Cesar Borgia
,

auquel il
s'attacha

,
lui procura d'abord une charge d'audireur

de Rote, ensuite levêche de Surrçnto, celui de Palerme,
&

An. 15 S.

c x 11.
Wolsey 1, égat

Ct;) Angleterre
avec Campegge.

Sander. 1. 1.
Je

jèiifm..4ngt.

exIrJ.
Mort du cardinal

Remolini.
Ctacon. in Alex.

VI. t.$. toi.
Gutcctard. lib. :.
Aiibtri, htjt, des

cardinaux.
Vtctorel• add ap

Ciacon. Vghel. in
Italia sacra.

Ant. Summont.
in hijl. Nellfolit.



& successivement ceux de Perouse, de Fermo
,

& de
Lerida sa patrie. Enfin il devint archevêquede Palerme,
& viceroi de Naples, lorsque Raymond de Cardonne
quitta cet emploi

>
& partit pour Ravenne. Il assista à trois

conclaves
,

dans lesquels furent élus Pie III. Jules II. &
Leon X. Il fut un des commissaires nommez pour faire
le procès à Jerôme Savonarole

,
qu'il dégrada

,
selon la

coûtume. Pour récompense de cette commission
,

le pa-
pe Alexandre VI. lui donna le chapeau rouge le trente-
unième de May 1503. dans la neuvième promotion que
fit ce pape. S'étant brouillé avec Jules II. il se retira à
Naples pour éviter sa colere ; mais Léon X. le rappella,
& l'établit un des juges commis contre ceux qui avoient
conjuré contre sa sainteté. On a remarqué que son tom-
beau aïant été ouvert plusieurs années après sa mort /
l'on trouva son bras sous sa tête

, ce qui fit croire qu'on
l'avoit enterré avant qu'il fut effeaivementmort, mais
n'étant assoupi que par quelque létargie.

Bendinelli Sauli autre cardinal, mourut aussi cette
année

,
le vingt-quatre ou le vingt,cinquièmede Mars ;

il étoit Genois de la noble & ancienne famille des Sauli.
Julles II. le fit d'abord cardinal diacre

,
& le mit ensuite

au rang des prêtres. Il fut très
-

agréable à ce souverain
pontife

,
& à son successeur Leon X. qui le mitau nom-

bre de ses plus chers confidens. Il aimoit les sçavans, &
leur fit de grandes liberalitez. Jean-Marie Catanée, &
Paul Jove furent bien avant dans sa faveur

>
mais la for-

tune n'étant pas d'accord avec son mérite, elle lui sut.
cita des envieux

,
qui arrêtèrent le cours de son ,bon-

heur & de ses prosperitez
; on le rendit suspect à Leon

X. du soupçon on en vint à une accusation en forme
,

«
& il encourut tout-à-fait la disgrace du saint pere ,

qui
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le dégrada
,

& le priva de la pourpre comme complice
d'une conspiration formée contre sa sainteté. Quelques

auteurs rapportent toutefois
y

que le pape aïant reconnu
son innocence

,
lui rendit son amitié

,
& le rétablit dans

ses honneurs. Cependant Guichardin assure que Bendi-
nelli étoit coupable

,
puisque après la condamnation du;

cardinal Petrucci
,

il fut relegué dans uneprison perpe-
tuelle

,
dont il ne se délivra que par son argent ; qu 'à la

vérité il fut rétabli dans sa dignité
,

mais qu'il fut prive:
d-e rentrée dans le consistoire

,
tk de voix pour élire

,
Se

pour être élu. Le sacré collège, pour obtenir sa libertéy
?

députa au pape le célébré Thomas Cathanée
,

qui apres,

avoir passé inutilement pluGeurs jours pour obtenir au-
dience

,
fut contraint de s'en retourner sans avoir rien

fait. Le souverain pontife ensuite accorda la délivrance
de Bendinelli aux instantes prieres de ses parens

>

qui flé-
chirent enfin sa sainteté, moïennant la somme de vingt-
cinq mille écus d'or. Il fut enterré dans l'église de sainte
Sabine. On soupçonna qu'on luiavoit fait avaler un poi-
son lent dans le tems qu'il étoit en prison.

Un troisiémecardinal mourut encore cetteannée
,

qui
•

fut Nicolas Pandolfi Florentin né d'une des principales
familles de Florence en 1440. Après avoir étudie la lan-

gue latine
,

&. le droit à.Boulogne,
,

il revint dans sa pa-
trie

>

où il fut pourvu d'un canonicat. Il alla à Rome sous*

le pontificat de Pie II. où il fut clerc de la chambre, en-
fuite secretaire apostolique sous Paul II. Cet emploi le-

sit connoître au pape Sixte IV. qui le choisit pour etre
précepteur du cardinal de saint Pierre aux Liens son ne-
veu. Sa conduite & sa vertu lui procurerent l'évêché de;

Pistoye
,

& le gouvernement de la ville de Benevent.
InnocentVIIL le fit abbé de saint Zenon de Pise., & le

v
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cardinal de saint Pierre aux Liens aïant été fait pape en
1jO3. fous le nom de Jules II. voulut avoir auprès de sa
personne Pandolfi, qu'il choisit pour son secretaire

, &
qu'il honora d'une charge d'auditeur, l'adoptant dans la
famille de la Rovere. On dit que le peu de complaisance
de ce prélat, & son opposition aux entêtemensde ce pa-
pe ,

le priverent de la pourpre Romaine, qui ne lui fut
accordée que par Leon X. dans le mois de Juillet de
j j 17. Il ne survécut pas long-tems à l'honneurqu'on ve-noit de rendre à ses vertus & à son mérite

,
puisqu'il

, mourut l'année suivante 1f18. à Pistoye dans ion dio-
cese, le cinquièmede Juillet selon quelques auteurs, onle dix-septiéme de Septembre félon d'autres. Son corpsfut apporté à Florence pour être inhumé dans une ab-
baïe où étoit le tombeau de ses ancêtres. Il s'étoit tou-
jours distingué par sa probité

, par son érudition,par sa
charité, par ses liberalitez envers 'les pauvres, peu soi-
^neux de lui.même, toujours attentif au bien de son
eglise

,
qu'il avoit gouvernée pendant quarante-quatre

ans. Il fonda un séminaire de clercs, pour donner unesainte éducationà de jeunes gens ; il augmenta le reve-
nu de la mense épiscopale

; il érigea un archidiaconé
dans son église & fit bâtir depuis les fondemens, le mo-nastere des.religieuses de S. Nicolas; Sa mémoire est en-
core en si grande bénédiction a Pistoye

,
qu'on ne l'ap-

pelle que le pere spirituel, & que tous les ans dit céle-
bre un anniversaire le jour de sa mort, par l'ordre du
.conseil de cette ville.
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LIVRE CENT VINGT-SIXIEME.
L' 'EMPEREUR Maximilien I. mourut le douzième

de Janvier de cette année
i 5 15?.

à Lintz en Autri-
che

y
âgé de soixante-trois ans. Il étoit depuis quelque

tems attaqué d'une fièvre lente
T

il survint une diflente-
rie

, on lui conseilla un. remede
, pour empêcher au

moins que ce double mal n'eût quelque fuite funeste ;
mais le remede lui-même étant pris à contre-tems

^
ren-

dit le mal incurable
,

& hâta la mort du prince. Il avoit
régné vingt cinq ans & cinq mois depuis la mort de Fri-
deric son pere. Son corps fut porté à Neustadt, comme
il l'avoir. souhaité

:
il avoit épousé en premieres nôces

Marie fille de Charles duc de- Bourgogne, morte en]482: &en secondes nôces Blanche
,

fille de Galeas M'a-
rie duc de Milan

:
de la premiere il eut Philippe

3
qui

épouss Jeanne IV. & fut pere de Charles V.
Ce prince avoit toujours passé avant & après qu'il

fut empereur pour im esprit irresolu / changeant, ai-
mant la nouveauté

^
Se. d'un génie trop foible pour fou-^

tenir de grands desseins, ensorte qu'il se trouva souvent
tellement embarrassé

,
qu'il ne put jamais avoir un suc-

cès heureux dans ses entreprises cependant il fut tou-
jours en guerre contre quelqu'un durant tout son re-
gné

x
mais avec une inconstance

,
qui ne lui fit jarn ais

honneur
:

il étoit aussi sans réglé dans ses dépenses, de
même que dansses liberalitez

,
qui alloient jusqu a une

prodigalité excessive. On dit qu'il aimoit les sçavans, ôc
qu'il composa lui-même quelques poësies

3
& des mé-

moires de sa vie»
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Charles roi d'Espagne ne reçut la nouvelle de cette
mort que le septiéme de Février

, parce que le courier,
quoiqu'il eût fait le plus de diligence qu'il lui étoit poffir
ble, n'avoit pu arriver plutôt à Sarragose où étoit ce
prince, à cause des glaces qui rendoient les chemins
presqu'impraticables. Ce retardement affligea le prince j
mais sans s'amuser à le déplorer inutilement, il pensa
sérieusement à se faire élire empereur :

il avoit déja ten-
té du vivant même de Maximilien

y
mais outre plusieurs

obstacles qui s'étoient rencontrez ,
François I. roi de

France, l'avoit toujours traversé par des voies indirec-
tes. Charles crut trouver moins d'opposition après la

mort de l'empereur
,

& il en trouvaencore de plus grani-
des. François I. s'opposa ouvertement à ses prétentions,
se déclara son concurrent \ & pour tirer les suffrages en
sa faveur, il envoïa Bonnivet a Francfort, où l'élection
se devoit faire

3
avec ordre d'offrir aux électeurs quatre

cens mille écus.
Comme Charles étoit encore en Espagne

,
François

se trouvoit plus à portée pour avancer ses affaires. Plu-
heurs choses partaient en sa faveur

3

soli courage dont
il avoit donné des marques incontestables

;
sa sage con:..

duite dans les guerres qu'il avoit, soutenues
3

la bon-
ne fortune qui l'avoit toujours accompagné

r & le be-
foin que l'Allemagne pouvoir avoir de lui au milieu,
des maux dont elle étoit menacée au dehors par les
Turcs, &-au dedans par des guerres de religion ;

se-s par-
tifnv, ne manquèrent pas de faire valoir toutes ces ra£-
fons, & de se servir de leur esprit, pour faire voir la
nécessité de le faire empereur j-mais ce furent ces raisons
même

)
qui firent naît* e des oppoiitions à son élection.

On craignoit qu'il ne devînt trop Ruinante&: qu'il li'o-
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primat les princes d'Allemagne
: Charles au contraire

ne donnoit pas cette appr "henf'ion
: c étoit un prince

d'un génie médiocre & de peu de valeur
>

& par conte-
quent moins redoutable. Une chose s'opposoit encore
à François ; c'est qu'il n'étoit point de la nation Germa-
nique. Bonnivet, sans s'arrêter à ces obstacles, repré[en..
ta aux électeurs que, si on éliroit Charles, lesEspagnols
ne soussriroient pas que leur roi demeurât si loin d'eux;
que ces états étant fort éloignez les uns des autres, se
trouvoient par-là exposez à plusieurs révolutions

; que
çe prince n'avoit d'ailleurs aucune experience dans les

,armes, & que l'empereur qui l'avoit élevé
, & dont il

avoit toujours dépendu
,

lui avoit inspiré son humeur &
ses maximes. Pour donner plus.de poids à ces raisons,
Bonnivet fit de grands présens aux électeurs afin de ga-
gner au moins leurs suftrages par argent. François I. en"
voïa au/ïi Lagarde des Gaignes, gentilhomme d'Auver-
gne en Pologne

, en Hongrie & en Bohême, pour en- -
gager les rois de ces états à ne lui être pas contraires dans
ses prétentions À l'empire ; mais ces princes ne firent
rien en sa faveur

,
à cause du traité que le j,eunc Louis

roi de Hongrie & de Bohême avoit ratifié avec la mai^
son d'Autriçe

, & par lequel il s'engageoic à favorisçr la
maison de Charles roi d'Espagne.

François députa encore-le segneur Antoine de La-

-

"

met vers les Cantons, pour les prier de favoriser sois.

eleâion,. Ce seigneur devoit representer à la diéte de
Bade que la puissance des Turcs étoit devenue si for"
inidable

,
qu'il falloit ou lui ceder, ou lui en opposer

une autre qui la contre-balançât, en unissant toutes les
forces de France

,
d'Allemagne & d'Italie

; que les Suif-
ses étoient tout-\a-fait propres à former perte union,
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étant situez au milieu de ces trois états
; qu'on les con-

juroit donc de favoriser sa majesté très-chrétienne
,

qui
leur promettoit de porter ses armes jusques dans la Thra-
ce

y
après qu'elle auroit acquis l'empire

; mais les Suisses
répondirent que dans le dernier traité conclu avec li
France

,
ils avoient promis de ne se mêler des affaires nii

du saint siége
,

ni de l'empire
,

& qu'ils vouloient laisser
agir les électeurs en toute liberté. Ils congedierent ainssi
Lamet, en lui sassant néanmoins beaucoup cfhonnête--
tez. Ils ne demeurerent pas toutefois long tems dans cet-
te neutralité

;
dès que Lamet se fut retiré

,
ils écrivirent¡:

au college éle6t:oral, pour le prier d'exclure François L-
s'ils vouloient conserver la liberté Germanique ; mais ils
ne parlerent pas en faveur du roi Catholique.

D'un autre côté
,

le pape Léon X. qui craignoit que
Charles étant en possession du roïaume de Naples

y
&

François du duché de Milan
^

l'éleétion de l'un de ces
deux monarques ne troublât un' jour le repos de l'Ita-
lie

,
& ne bornât sur-tout la puissance des papes, fit touSi"

ses efforts pour persuader aux électeurs de ne choisir
ni l'un ni l'autre. Il agit néanmoins secretement, afin,
de ne les point avoir pour ennemis ;

il dépêcha à Franc-
fort Robert Ursin évêque de Reggio

, en qualité de. non...
ce extraordinaire

3
avec ordre de se comporter stiivant,,-

les dispositions du college électoral
,

& de se déclarer
pour celui qu'il verroit avoir plus de part dans l'élec;...
tion

,
supposé que la France ne voulût pas se relâcher

en faveur d'un Allemand. Toutes ces négociations du-m--

rerent jusqu'au mois de Juin.
Pendant ce tems-lâ, le pape ,.

qui voïoit avec une
juste peine que le parti de l'heredqueLuther sefortisioit

,prenoit des melures pour l'arrêter
j il tâcha d'abord de-
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gagner l'éle&eur de Saxe
,

& pour mieux y reuihr, il lui

envoïa la rose d'or que les papes benissent tous les ans
le quatriéme dimanche de carême. Il en chargea un de

ses cameriers gentilhomme Saxon ,
qui étoit connu a la

çour de 1 "éledeur
,

& qui se nommoit Charles Miltitz
)

& lui ordonna de représenter à Frederiç de quelle im-

portance il étoit pour sa réputation de ne point proté-
ger un religieux héretique ; que Luther en devenant tel
avoit renoncé aux droits de sa patrie ; que cette rebel-
lion devoit être punie ; que les loi^ de l'çmpire n'étoient
pointcontraires au saintsiégç dans le plus important de
ses privilèges

,
qui çonsistoit à connoître en toute li-

berté des causçs majeures, & principalement l'here-
fie.

^

%

Cette instruâion étoit accompagnée de deux brefs
datez du mois de Janvier 1519, & adressez aux deux

principaux ministres de la cour de Saxe ;
sçavoir Pfef-

finger conseiller d'état, & George Spalatin sécretaire

d etat du prince. Le pape les prioit tous deux de s'env
ploïer auprès de leur maître, pour l'obliger à chasser Lu,.

ther de ses états, ^ il les y engageoit par toutes sortes
de motifs de religio'1 d'honneur. Miltitz arriva eri Sa-

xe sur la fin de fevrier & fut reçu a(sez froidement. L'é-'

kfteur ne vouloit point recevoir h rose d'or en per-
sonne ni en cérémonie

,
& il n,e parut pas mieux écou-

ter ce que l'envoïé lui demanda contre Luther. Pfeffiii--

ger & Spalatin se montrèrent mieux intentionnez ,
mais les affaires de l'Allemagne les occupoient trop alors

pour qu'ils pussent donner au pape la £-ttisfadion qu'il
demandoit.

Miltitz volant donc le parti de Luther trop puissant

pour en venir à bout par autorité, & tentant que la
protection.
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frorettion de l'électeur ne servoit qu a le rendre plus
fier

3
crut devoir prendre le contre pied du légat Caie-

tan qu'on avoit accusé à Rome de s'être comporté avec
trop de rigueur, il eut donc recours à la douceur ; mais
ce fut avec tant de baflesfe & de flaterie

, que tous les
historiens lui ont reproché d'avoir agi d'une maniere
indigne de son caractère 6c de sa qualité.

D'abord il combla cet heretique d'éloges, & peu de
temps après aiant eu une conference ensemble, Miltitz
parla fort mal de Tetzel dominiquain,qui s'étoit le pre-
mier déclaré conrre Luther

,
& osa dire que c'étoit lui

qui étoit la cause principale de la sédu6tion où le peu-
ple étoit engagé

*, que c'étoit l'archevêque de Mayence
qui avoit porté ce religieux à agir ainsi pour en retirer
plus d'argent

; & que ce donypiquain étoit allé au delà
des bornes de sa commission. Il dit ensuite à Luther,
qu'il l'exhortoit à parler au peuple avec exactitude sur
les indulgences, afin qu'on pût réparer le mal qui avoit
été fait. Luther lui répliqua

>
que le pape n'étoit pas

moins coupable en dispensant l'archevêque de Maïen-
ce pour posseder plusieurs évêchez

,
dont le revenu ne

sert qu'à entrerenir son ambition & son avarice ; que sa
sainteté avoit réduit ce prélat à la nécessité d'abuser des
indulgences pour en tirer de l'argent dont il pût païer
ses dispenses & son Pallium

, que d'ailleurs Léon X.
etoit entierement dévoué aux Florentins, dont l'avarice
n'éroit que trop connu , & il donna cette réponse par
écritz à Miltitz.

Comme Luther craignoit néanmoins d'être abandon-
né par l'éleéteur

,
auprès duquel Pfeflinger & Spalitin

faisoient de grandes instances
, pour l'engager à l'aban-

donner
,

il écrivit au pape le vingt-unième de Mars une
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lettre très-soumise
,

dans laquelle il lui témoignoit qut.
c'étoit avec une vraie douleur qu'il se voïoit si mal dans
son esprit

; que la conjoncture danslaquelle issetrouvoit
étoit d'autant plus fâcheu[etqu'il ne sçavoit ni la cause
qui lui attiroit un si puissant àdversaire

,
ni le moïen

de l'appaiser
; qu'on le pressoitcontinuellementde révo-

quer ce qu'il avoit écrit & prêché, & qu'il ne refusoit pas.
de le faire

, pourvu qu'on le convainquît auparavant de
ses erreurs ; que s'il plaisoit à sa sainteté de faire exami-
ner sa cause par des gens d'esprit & d'érudition, dont
l'Allemagne ne manquoit pas

>

elle connoîtroit que ce
n'étoit point lui qui avoit offensé le saint siége, mais
plutôt les distributeurs d'indulgences, qui par les fades
& ridicules sermons qu'ils prêchoient au nom du sou-.
verain pontife

,
n'avoientcherche qu'à contenter leur

avarice
, & profanoient tous les jours la sainteté du

K

ministere dont ils étoient chargez
; que tel étoit le ca-

raftere de ses délateurs, & que si sa sainteté n'étoit pas
prévenue

,
elle prendroit pour une preuve d'innocence

des accusations formées par de telles personnes
}

qu'au
reste il protestoit devant Dieu qu'il n'avoit jamais eu
intention de donner atteinte à la puissance""de l'église
Romaine & du pape ,

dont il respeêtoit l'autorité après
celle de Jesus-Christ, & sa superiorité au dessus de tout ;
qu'il reconnoissoit s'être quelquefois échappédans ladis-

pute, & avoir parlé du saint siége en tertnes peu ref-
peaueux

,
qu'il n'auroit osé proferer hors l'emporte-

ment où la malice des commissaires l'avoit jetté
;

qu'il
etoit important de détourner les Saxons d'une opinion,
qui les eût engagez dans 1 impieté

,
& qu'il ne méritoit

aucun reproche pour en avoir usé de la sorte
, en empê-

chant que l'é-glise Romaine ne fut flétrie par la réputa-
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non d avarice 5 que le peuple ne fut séduit & qu'on nepréférât les indulgences à la charité. Enfin il conclut sa
lettre en protestant au pape ,

qu'il n etoit point homme
à troubler la paix de 1 eglise pour des bagatelles, & qu'il
se loumettoit à tout ce qu'on exigerait de lui pour le
bien de cette paix. Toutes ces belles protestations neservirent de rien ; & Miltitz jugeant cette lettre inslifli-
sante

, parce qu'elle étoit conçue en termes trop géné-
raux ,

proposa à Luther de s'en rapporter au jugement
de l'archevêque de Trêves, & de se rendre pour cela à
Coblentz

3
où se tiendroit la conférence.

Luther le promit, mais aïant appris dans la suite queCaïetan devoir s 'y trouver
.,

& le pape d'ailleurs n'aïant
point approuvé ce renvoi devant l'électeur de Treves,
l affaire manqua ,

& Luther ne pensa plus qu'à augmen-
ter le nombre de ses disciples

, en continuant de répan-
dre ses erreurs. On a déjà dit, que Philippe Melanchton
s etoit attaché a lui dès l'année bréedente, il voulut
aussi attirer dans son parti le célébré Erasme dont on
a déja parlé

, & dont il faut reprendre l'histoire. Quoi-
qu'il fût entré malgré lui dans l'ordre de saint Augustin,
pour y chercher un azile contre sa mauvaise fortune, il
ne laissà pas que d'y mener une vie fort reglée

;
la rai-

son faisoit en lui ce que la religion auroit [anGtifié.
Comme^ il avoit beaucoup de passion pour l'étude

,1 "oisiveté du cloître ne lui fit aucun toit, & il se servie
du repos exterieur dont il joiïisloit pour avancer enlumieres & en connoissance

j il y composa même
quelques ouvrages de pieté

, comme celui du mé-
pris du monde, &c aïant été jugé digne d'être elevé ausacerdoce, l eveque d'Utrechtlui en conféra l'ordre dans
le mois d'Avril 1492.. le jour de saint Marc. Henri de
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Bergues évêque de Cambrai témoin de ses talens, &
désirant d'en profiter

,
l'attira auprès de lui & résolut de

le mener à Rome avec la permission de ses superieurs ;

mais ce voïage aïant manqué
,

Erasme s'en alla à Paris

pour y continuer ses études portant toujours l'habit de
son ordre ;

il demeura quelque tems au college de Mon-
taigu

,
où étant tombé malade à cause de la mauvaise

nourriture
>

il fut obligé de retourner à Bergues. Bien-
tôt après il revint à Paris pour y étudier la théologie, dans
laquelle il ne prit pas beaucoup de goûta cause de la ma-
niere toute scolastique dont on l'enseignoit alors

:
il y

demeura néanmoinsprès de quatre ans ,
si l'on excepte un

voïage qu'il fit en Angleterre en 1499. La pelle l'obligea
de quitter Paris 3c de se retirer à Orléans, où il étudia en
droit, & y fit d'assez grands progrès. Après s'être appli-
qué quelque tems à cette étude

,
il fit un sécond voïage

en Angleterre
,

& revint ensuite à Paris pour la troisiéme
fois

:
il n'y demeura pas long-tems, le désir qu'il avoit de

voir l'Italie lui en fit entreprendre le voïage en 1506. Il
demeura près d'un an à Boulogne

,
& il y prit le bonnet

de do&eur^n théologie On jour aïant été pris pour
le chirurgien des peftiferez à cause de son scapulaire
blanc, plusieurs lui jetterent des pierres, & d'autres le
poursuivirent l'épée à la main pour le tuer ,

fâchez de ce
qu'il ne les avoit pas avertis de se retirer : ce danger qu'il
avoit couru de perdre la vie

,
lui fournit l'occasion d'ê-

crire à Lambert Brunius secretaire du pape Jules II.

pour lui representer de quelle maniere ses tuteurs l'a-
voient contraint d'embrasser la profession religieuse

pour laquelle il ne se sentoit point ^d'inclination ;

»
néanmoins ( ajoûtoit-il, ) je ne suis sorti de mon mo-

«nastere qu'avec la permission de mes superieurs, mais
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»>
si vous pouvez m'obtenir du pape la dispense de mes

» voeux j
je la recevrai avec plaisir, & j'en serai plus en

«
sûreté

,
puisque mon scapulaire blanc m'expose à de

f)
grands perils-, tels que celui que je viens d'éprouver,

»
& dont il fait l'histoire à Brunius. Sa lettre fut lue au
pape ,

qui en fut si touché
,

qu'il fit aussi-tôt expedier

un bref pour lui accorder cette dispense.
De Boulogne Erasme alla à Venise

,
où il fut quelque

tems correcteur dans l'imprimerie d'Alde Manuce. Le
prince Alexandre archevêque de saint André

,
& fils na-

turel de Jacques IV. roi d'Ecosse
,

l'appella ensuite à Pa-
douë

,
de-pl\a à Ferrare

3
8c ensuite à Sienne. Comme

Erasme demeuroit dans cette ville
>

ses amis l'inviterent
à venir à Rome

,
& le presenterent au pape ,

dont il fut
très-bien reçu. Les cardinaux, lui firent aussi beaucoup
d'accueil, entre autres le cardinal de Medicis qui fut
depuis pape sous le nom de Leon X. Après avoir fait
quelque séjour dans cette grande ville, Erasme vint re-
joindre à Sienne l'archevêque de saint André

^
avec le-

quel il retourna à Rome
,

où il auroit pû s "établir, li ses
amis d'Angleterre ne l'eussent rappellé dans ce païs-là,

par les avantages qu'ils lui faisoient esperer de la part du
roi Henri VIII. qui avoit pour lui une estime toute par-
ticuliere. Il arriva donc en Angleterre en 150p. & s'y
retira chez Thomas Morus grand chancelier de ce
roïaume

,
où il composa le livre intiulé

,
Morie. Enco-'

mium ( l'éloge de la folie. ) Guillaume Warham arche-
vêque de Cantorbery lui offrit une cure dans son dio-
cese ; mais il la refusa

,
& revint à Paris. Quelque tems

après il retourna en Angleterre
,

où il enseigna publi-
quement la langue Grecque dans l'université d'Oxford

;
aaiais enfin ne trouvant point dans ce roïaume d'établit
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iemsnt qui lui convint, îi le quitta pour venir taire la
residence à Baile

,
à cause de la commodité de l'impri-

merie de Froben, d'où il alloit néanmoins aisez souvent
dans les Païs-Bas & fit même encore plusieurs voïages
en Angleterre

,
sans que ces changemens de lieux si

fréqu.ens le détournaient de ses études, & l'empêchaf-
sent de composer un grand nombre d'ouvrages dont il
fit part au public.

Leon X. aïant été élevé au souverain pontificat,
Erasme

,
qui l'avoit connu étant cardinal

,
lui écrivit sur

son exaltation
,

& le pria de trouver bon qu'il lui dédiât
son édition Grecque & Latine du nouveau«Testament,
Leon X. lui fit une réponse très-obligeante

,
dans la-

quelle il lui promet de récompenser ses travaux, & a^réa
son édition du nouveau Testament. Cet ouvrage néan-
moins souffrit beaucoup de contradictions

,
plusieurs

Catholiquesmême l'attaquerent & le censurerent. On
auroit voulu qu'Erasme l'eût supprimé

, parce que ,
lui

disoit-on on ne pouvoit entreprendre une nouvelle
vernon de l'écriture

>
que par l'autorité d'un concile ge-

néral. Comme.cette raisonétoit très-foible
,
& même ab-

surde, il ne fut pas difficile à Erasme de la réfuter.
" Quoi,

» ( dit-il dans sa Xe lettre du II. livrer ne sera t-ilpasper-

» 111is de reitituer le texte de l'écriture sainte suivant le

«
sentiment des anciens, sans assembler de concile géne-

»
rai

3

pendant qu'on la corrompt tous les jours ? Y a-

»
t'il plus de mal dans la. diversité des versions de l'écri-

» ture sainte que dans la varieté des interprétations ?

Veut-on qu'il ne soit permis de rien changer
,

si l'on

» ne peut dire qu'il n'est pas permis de corriger les fau-

SÎ tes ; Que n'examine-t-on si le changement qu'on fait

v eR bien ou mal fait ? Mon desseinn'a point été de faire
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» une nouvelleédition, mais de restituer l'ancienne, sans
» toucher à la nouvelle.

»
Il rapporte ensuite les exemples de ceux qui ont fait

de nouvelles paraphrases ou versions de l'écriture saintey
comme de Juvencus qui amis l'évangile en vers; de
Gilles Delphe qui a réduit presque toute l'écriture en'
vers ;

de Felix Dupré qui avoit depuis peu publié unenouvelle version des pseaumes
; de Jacques-le Fevre

d'Etaples, qui avoit composé une nouvelle version des
épîtres de S. Paul, mise a côté de la vulgate

;
il avouequ'il montre que saint Augustin

,
saint Hilaire & saint

Thomas se sont trompez en quelques endroits
; mais il'.

le fait, dit-il, d une maniere respe&ueuse
,

& si peu ca~-pable de les ofFenser, que s ils vivoient il lui en sçau-
roient bon gré.

» On ne veut pas descendre
, conti-,

* nuë-t-il dans des minuties de grammairiens, car c'est
» ainsi qu on appelle ceux qui ont étudié les belles let-
« très, ) comme si c etoit un honneur à un théologien;
)1d'ignorer la grammaire : cependant n'est-il pas vrai
»> que cette étude sert à perfedionner un théologien >
» Peut-on ignorer que saint Ambroise

,
saint jerôme &

» saint Augustin
,

qui sont les principaux supports de la
« théologie

,
n'aient été en ce sens des grammairiens ? »Il ajoûte qu'il a satisfait à l'ordonnance du concile de--

Latran
,

qui défend d'imprimer aucun livre de religion
cjui n'ait été approuvé par l'ordinaire

,
puisque le sien a

été ecrit & publie sous les yeux & avec l'approbation de
;

1 ordinaire
;

qu'il a été approuvé par Louis Berus doc-
teur de Paris, & par Fabrice Capiton théologien de
Basle

; qu 'il pouvoit encore produire les témoignages
-& les lettres de plusieurs personnes sçavantes & pieuses,
»qui ont fait l'éloge de son ouvrage ; que le seul témoi-
-
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gnage de 1eveque de Kochelter 1unit pour la jultihca-
• non. »

Quelle honte enfin
>

( dit-il ) ne doivent point
» avoir ces hommes du commun ,

de déchirer un ouvra-
s? ge que le souverain pontife approuve.

Il fait voir en finissant de quelle utilité sa version peut
être

,
& a été

, pour porter les théologiens à étudier avec
plus d'attention l'écriture sainte.

Il y eut néanmoins
,

malgré cette apologie
,

plusieurs
théologiens qui firent encore de nouveaux) efforts pour
décrier la version d'Erasme. Edouard Lée Anglois

,
se

vanta d'y avoir trouvé plus de trois cens fautes. Erasme
lui demanda une conference

, en s engageant de chan-
O O

.ger ce qui se trouveroit contraire ou à la foi ou aux bon-
nes moeurs ; mais Lée le refusa

,
& fie depuis paroitre ses

remarques qui furent refutées par l'auteur, Jacques La-

tomus théologien de Louvain
,

& Lopez Stunica
,

l'at..

taquerent aulli, Aleusis & Dorpius firent quelques re-
marques ,

sur lesquelles Erasme s'expliqua, & Aleusis de.

meura content de ses explications. Néanmoins les pré-
dicateurs & beaucoupde théologiens ne çessoient de dé..

clamer contre la version & les notes d'Erasme sur le

nouveau Tel1:alnen[, 8c ses ennemis secrets si'oublioient
aucune occasion de le décrier. Nonobstant ces opposi-
tions, il obtint une nouvelle approbationdu pape Léon
X. pour la seconde édition de son ouvrage ,

dans la-
quelle il confera le texte sur neuf n-ialiuscrits. Il en fit

une troisieme édition en 1 J21. où il revit le texte sur
l'édition de Venise la vernon sur trois autres manus-
crits. On a fait depuis plusieurs autres édifions de cette
même version

,
qui n'a jamais pasle pour défendue

>
&

qui en effet ne l'a jamais été.
Les travaux d'Erasme aïant été si long-tems sans

xécompensç
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recompense
;

enfin Charles d'Autriche roi d'Espagne
,

&
souverain des Pays-Bas, le même qui fut dans cette an-
née empereur ,

le fit son conseiller d'état, & lui assigna
une pension de deux cens florins, qui lui fut païée jus-
qu "en l'année

152.5. Le roi François I. le fit solliciter par
deux fois de venir s'établir dans son roïaume, 6c lui
offrit des avantages beaucoup plus considerables tant enbénéfices qu'en pennon

: mais il ne voulut pas le faire
sans le consentemeut de son prince naturel ; &r comme
il auroit été difficile de l'obtenir, il s'excusa sur sa charge
de conseiller d'état, qui l'attachoit au service de Char-
les d Autriche. On lui donna la direction du college
des trois langues à Louvain, fondé par François Baflei-
den

,
archevêque de Besançon, mort à Tolede le vingt-

troisiéme Juillet
1 j02.. Erasme y nomma pour profes-

seur en langue hébraïque, un médecin
,

Juif de iiaissan-
ce ,

nommé Adrien
-, pour la langue grecque, Agathias

;
& pour la latine, Gerard Coclenius. Erasme joignant
assisi beaucoup de crédit à une grande réputation

,
Lu-

ther crut qu'il accréditeroit beaucoup son parti, s'il pour-
voit y engager un homme si estimé

,
& si digne de l'etre.

Il engagea donc d'abord Melanchton à lui écrire en sa
faveur, ce qui fut fait au mois de Janvier IJ19. mais
cette lettre n'aïant produit aucun effet, Luther écrivit
lui-même en ces termes : » Mon cher Erasme, vous qui
»

faites tout notre honneur
, & sur lequel nous espe-

" rons, quoique nous ne vous connoiŒons pas encore ,
» reconnoissez-mc)icomme un frere en Jesus-Christ, qui
« vous honore

, vous estime & vous aime parfaitement,
» mais dont l'ignorance est si grande, qu'il ne mérite
J) que d'êrre enseveli & caché dans un coin inconnu au
., ciel & a la terre. » Erasme lui répondit deux mois
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après d'une maniere fort honnête
,

& lui donna des avis*
très-rages & très-salutaires, si cet héretique eût voulu:
les suivre

:
il lui conseille entr'autres

,
de. ne jamais par-

ler en chaire contre l'autorité ou la personne des papes r,
ni des princes, mais seulement contre ceux qui abusent,'
de leur confiance., & du crédit qu'ils ont auprès d'eux ;;4

de ne rien dire avec arrogance & dans un esprit de partit
ou de prévention

;
de ne.se point laisser domintr par la?

colere
,

la haine, la vaine gloire
,

ni aucune autre paf-
sion

,
quoiqu'il pût les couvrir d'un voile de pieté

, ce
qui seroit encore plus dangereux

:
il l'exhorte enfin sU

prêcher Jesus-Ghrist
,

à le faire connoître, à montrer
le culte & l'adoration qui, lui sont dûs, & à ne pointe
donner dans l'ignorance ou dans les préjugea de tanc-
de prédicateurs de son tems, qui ne prêchoient que des-:
fables, & qui ne partaient que des quêtes dans leurs fer-

mons. Une lettre si chrétienne, qui dévoie attirer des
loüanges à Erasme

, ne laissa pas de soulever beaucoup-
de personnes contre lui. On l'accusoit d'être d'intelli-

gence avec Luther, & de se joindre à lui pour attaquer -

Téglise,
«

Comment mériterois-je ces reproches, (dit:

»
Erasme en écrivant au cardinal Campegge

,
) Luther

»
m'est le plus inconnu des hommes, & je n'ai jamais

« eu le tems de lire ses livres
;

s'il a bien écrit, il ne m'en

n"
revient aucune louange

; & s'il a mal écrit, pourquoi

« me l'imputer ? Après tout ( dit-il encore ) avec quel

,)
front un inconnu comme j'étois, & qui n'avois au-

«eune autorité sur Luther, me serois-je élevé contre
«

lui comme san maître, ou comme le censeur de sa con-.'
))jduite ? Je sçai par experience qu'un avertissement ac-
» compagne de beaucoup de douceur & de charité., pro-
:»)jlite..plus, qu'une, correétion., sévere

: & c'est: dans ce
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»
dellein que je lui ai donné tous les avis que je croïois

»
lui être nécessaires pour se conduire sagement. Plût à

» Dieu ( écrit-t-il encore à Pierre Barbyrius) que je fusse

55
aussi exempt de tout vice

>
que je suis éloigné d'entrer

» dans l'affaire de Luther
,
je ne craindrois point de mou-

» rir ¡ansÎ m'être confesse.
»

Une déclaration si formelle & si expresse de la part
d'Erasme

,
n'empêcha pas qu'on ne sist de nouvelles

poursuites pour l'attirer. L'électeur de Saxe voulut sça~
voir ce qu'il pensoit de la doctrine de Luther, il lui en'écrivit, & le pria avec instance de lui dire son senti-
ment ; mais en même tems il lui faisoit entendre,
-qu'il lui feroit plaisir de parler favorablement de Lu-
ther & de sa dodrine

,
& de prendre même son parti.

Erasme qui étoit trop sage pour suivre des opinions
'<J.u'i! n'avoit pas suffisamment examinées

5
& d'ailleurs

étant très-attache à adOl.lLnne..el.. & à l'unité de leglise ca-tholique
,

se contenta de répondre à l'éledteur, qu'il
.éroit vrai qu'il n'approuvoit pas les moyens dont on
s etoit servi, à ce qu'on disoit, pour rendre Luther
odieux ; que cet homme lui étoit inconnu

,
& qu'il ne

pouvoit ni approuver, ni condamner ses écrits, parcequ'il ne les avoit pas lûs
; mais qu'il ne croyoit pas qu'on

dût se déchaîner avec tant de violence contre lui, d'au-
tant plus

,
qu'il s'etoit soumis au jugement de ceux à qui

il appartenoit d 'en décider
; que personne ne s'étoit mis

en devoir de le convaincre de la vérité
\ qu'il sembloit

qu 'on vouloit plûtôt sa perte que son salut
; & que toute

erreur n etoit pas héresie
; qu'il y avoit des erreurs dans

les écrits des anciens & des nouveaux ; que les théolo-
giens setrouvoient partagez sur les sentimens, qu'enfin il
etoit plus à propos d'elnploïer la voïe de la douceur, que
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celle de la violence ; que le pape Léon X. penloit do
même

,
& qu'il étoit du devoir de l électeur de protégés

Luther s'il se trouvoit innocent.
Erasme écrivit encore à Luther dans cette année, pour

l'avertir que ses livres faisoient beaucoup de bruit à Lou-
vain, & lui dit qu'il ne peut l'excuser sans se rendre suf-

pe£t ;
qu'il se croit obligé de l'avertir qu'on gagne plus

en parlant avec charité & avec modestic
,
qu'en se com-

portant d'une maniere trop vive & emportée. Il paroît
cependant qu'Erasme craignoit Luther, puisque pressé

d'écrire contre ses erreurs ,
il repond dans une de ses let-

rres, qu'il ne devoit pas se mêler d'une affaire que d'autres

avoient excitée, & qu'il étoit plus à propos que ceux qui
l'avoient commencée

,
l'achevaient ; qu'au reste il n'y

avoit pas de raison qui prouvât qu'il fût plus obligé que
les autres à écrire

-,
qu'il étoit plus raisonnable que ceux

qui l'avoient les premiers dechiré dans leurs sermons
y

écrivissent contre lui
;

qu'il lui paroissoit trop dur d'at-

taquer un homme condamné
,

& dont les écrits avoient
été brûlez

\
qu'il ne croïoit pas qu 'il lui fût avantageux

d'irriter un homme mordant, qui ne cheçchoit qu a
donner quelque coup ,

& qui se trouvoit appuïé de plu-
fleurs princes d'Allemagne, & qu'on diroit peur-être
qu'il cherchoit mal à propos de la gloire en voulant
combattre contre une personne qui etoit deja terrallée ;
qu'enfin pour réfuter Luther

,
il falloit avoir lû ses ou-

vrages au moins une fois ou deux
,

&: qu'il n'en avoit

pas le loisir, aïant à peine le tems de revoir les sien pro-
pres. Ce ménagement qu'il avoit pour Luther, ne l'empê-
cha pas de condamner ses erreurs & ses emportemens
quand il en fut informé.

Quelques religieux de l'ordre des Freres Mineurs ne
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furent pas si tranquiles qu'Erasme. Voïant la foi de l'é-
glise attaquée par Luther

,
ils écrivirent fortement con-

tre lui
; on voit par leurs écrits

3
qu'ils accusoient prin-

cipalement cet héretique de ne pas croire que l'église
Universelle fût representée dans les conciles généraux

5

que le pape fût vicaire de Jesus-Christ
,

& que laine
Pierre eût été le prince des apôtres

;
de soutenir que les

canons navoient été faits que pour contenter l'avarice
des souverains pontifes & des autres évêques

1
d'ensei-

gner qu'il n'y avoit point de conseils évangeliques, 6c

que tout ce qui se trouvoit dans l'évangile étoit de pré-
cepte ; de ne pas reconnoître la confession de droit di-
vin

,
de nier le libre arbitre, 6c la nécessité des bonnes

oeuvres :
de prétendre que Dieu a commandé aux hom-

mes des choses impossibles ; d'avancer qu'il faut plutôt
croire un simple païsan

y
qui allegue l'écriture sainte,

que le pape & le concile
,

qui ne se fondent point sur son
autorité

; de dire que Jesus-Christ n'a rien mérité pour
soi', mais seulement pour nous *

de tenir enfin les hé-
rétiques de Bohême pour meilleurs catholiques que les
chrétiens. Luther répondit à ces ecrits

:
I. Que Dieu

commandoit aux hommes des choses qui étoient im-
possibles sins la grâce. II. qu'il n'étoit pas vrai qu'il
eût confondu les conseils avec les préceptes. III. Qu'il
convenoit que les canons 6c les décretales marquoient
en quelques endroits l'orgüeil 3c l'avarice de leurs au-
teurs. IV. Qu'il avoüoit que l'homme n'étoit point li-
bre

, parce qu'il ne pouvoit faire que le mal sans la gra-
ce. V. Qu'un laïque qui appuïe son sentimeilt sur. l'au-
torité de l ecriture sainte

,
est plus c.roïable que le' pape

& ses conciles 1 6c même que l'église
, comme les cano-

niÍtes l'enseignent après saint Augustin. VI, Que ni saint
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Pierre
3

ni le pape n'étoient point au-dessus des apôtres &
des évêques de droit divin, puisque même selon saint Je-
rôme, les prêtres & les évêques é.tQient la même chois
dans leur prerniere institution.

Carlo,stad
,

docteur 6c archidiacre de Wittemberg^
s'étant aussi laisse aller d'abord au parti de Luther

,
prit

sa défense en plusieurs rencontres, & sur-tout celle des
theses de cet hérétique contre Eckius, qui les avoit for-
tement combattues. Dans cette défense il demandoit
au docteur Eckius d'entrer avec lui dans une dispute
publique

, pour y examiner les points de doCtrine sur
lesquels ils disputoient mutuellement. Eckius, qui de-
.firoic aussi cette conférence

,
l'accepta volontiers

,
&

l'on choisit pour la tenir la ville de Leipsiic. L'évêque
de Merfbourg qui étoit le diocesain

,
& les théologiens

de cette ville craignant le succès de cette dispute, prirent
des mesures pour empêcher qu'elle ne fût agitée à Leip-
siK

; mais le prince Georges de Saxe
,

oncle de l'électeur
Frideric., de qui la ville dépendoit, voulut qu'elle fût le
lieu de la conférence qu'on demandoit, & son ordre fut
executé.

Luther qui se déiioit peut-être 'de la capacité de Car";
,Io.fl;id

,
qu'il ne croyoit pas aussi fort qu'EcKius dans la.

dispute
3

pu croyant aussi qu'il y alloit de son honneur
de prendre part à ce combat, en voulut être

$ & le duc
.Georges de Saxe desirant voir aux mains des hommes
.d'une si grande réputation, leur offrit son château

3
&

promit de fournir à la dépense. On établit des secre-
taire.5 de part & d'autre

3
le jour pris fut le vingt-septié-

me de Juin. Luther s'y rendit avec Carlostad & Me-
.Iancl-iton

,
& quelques théologiens de Wittemberg.

,,evcc les livres dont ils avoient besoin. EcKius de ion
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Cote partit d'Ingolstad
,

& se trouva à Leipfiic au jour
marqué, ils furent tous très-bien reçus du prince du
fénat & de l'université.

Avant que de commencer les disputes, on déclara
de part & d'autre qu'on ne vouloit pas s'écarter des sen-
timens de l'église catholique

,
à laquelle on desiroit

d'être toujours attaché. Après cette déclaration
, on tint

la premiere conference le quatorzième de Juin
,

& elle
fut suivie decinq autres : on agita d'abord la-matiere du
libre arbitre. EcKius

, pour prouver son existence C011-'
tre Carlostad

,
cita l écriture sainte, & entr'autres le cha-

pitre IJ. de l'Ecclesiastique, v. 14. & suivan t. Dieu des
le commencement a crié 1'homme.e l'a laifié dans la main de"
Jpn propre conseil.... Il a mis devant vous I'eau & le feu ^afin que vous portiez^ la main du côté que vous voudrez
Carlostad repondit, que ce passage ne regardoit l'homme
que dans l'état d'innocence

,
& non pas dans l'état du.

peche. A quoi EcKius répliqua, qu'il s'agi(Toit de rctac
de l homme aussi bien après qu'avant son péché

*,
qu'il-

etoit vrai que depuis le peché
,

le libre arbitre étoit affai-
bli

y
mais qu il n'etoit pas entièrement perdu

, commeCarloitad 1 avoit avancé dans ses écrits, en soutenant quele libre arbitre étoit purement passif à l'égard des bon-
nes oeuvres : on examina si la volonté étant mue par la.
grâce ,

consent d'elle-même à cette motion ;
Carlostad"

le nia, prétendant, par l'autorité de saint Paul, que Dieu;
opere en nous &r la volonté Se Talion.

On n 'en dit pas davantage pour cette premiere fois
;mais le lendemain les deux disputans réprirent la, con-serence sur la même matiere, en particulier sur cette quef

tion
, » Si la grace étoit la seule cause effedrive du bien

w qu on fait.
» EcKius avoua que la volonté n'àvoic pas
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a la vérité naturellement la force de produire une bonne
action par elle-même

>
& que c'étoit la grâce qui la lui

donnoit. Carlostad lui demanda s'il reconnoissoit que
tout le bien qui est en nous vient de Dieu ;

Eckius ré-
pondit qu'il en venoit, mais non pas totalement, par,
ce que la volonté consentoit au bien

,
& cooperoit,

» Dieu meut d'abord (dit-il ) & excite la volonté
3

mais

»
il est au pouvoir de cette même volonté de consen-

» tir ou de ne pas consentir à cette motion divine.
Carlostad lui opposa l'autorité de saint Paul déjà alle,
guée

,
& quelques passages de saint Augustin

: mais Ec-
kius superieur en lumieres à son adversaire, eut tou,
jours l'avantage. Enfin le quatrième de Juillet Carlo,
stad quitta la dispute, & ne parut plus. Pendant ce tems-
là Luther prêcha le jour de saint Pierre de saint Paul
dans la chapelle du château

, & ne put s'empêcher de,
parler contre l'autorité du pape. Eckius le réfuta dans

un sermon qu'il prêcha le deuxième de Juillet. Le qua-
trième du mois on recommença la dispute, & Luther prie,
la place de Carlostad.

Mais avant que d'entrer en dispute
,

Eckius demanda
des juges qui décidaient de leurs controverses. Luther
n'en vouloit point d'autres que les assistans

; mais Ec-
kius

,
qui ne les çroïoit pas capables de porter un juge-

ment certain sur ces fortes de questions, demanda qu'on
s'en rapportât à quelques universitez

,
à l'exclusion de

celle de Wittemberg, & proposa celle d'Erford & de
Paris. Luther y consentit volontiers3 se flattant que ces
universitez ne lui seroient pas contraires, parce qu'il y
avoit étudié

}
& qu'il sçavoit qu'elles étoient favorables

à la doarine) qui admettoit la superiorité du concile
au-desft* du pape. Après toutes ces précautions

, on
commença
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commença la disputc
,

dans la quelle on établit d'abord
les propositions de Luther

,
qui se réduisoient à treize

concernant la pénitence
,

le purgatoire
,

le libre arbitre,
les indulgences & la primauté du pape ,

ausquellesEckius
en opposa treize autres conformes à la doCtrinede l'égli-
se. On commença par la derniere qui concernoit la pri-
mauté & la superiorité du pape. Luther dit

, avant quede disputer
,

qu'il auroit été plus à propos d'éviter cette
difficulté

3
puisque d'un côté elle étoitodieuse, &que de

l'autre elle n'étoit nullementnécessaire,ni pour le salut,
ni pour l édification des Chrétiens

; mais que si ses adver-
faires en jugeoient l'éclaircissement utile

,
il souhaitoit

qu ils fussent tous présens.
Eckius reprit avec raison que Luther avoit donc tort

le premier d'avoir reveillé la question, en fixant dans ses
theses la prééminence du saint siége au tems du papeSylveltre

y
& en soutenantde vive voix dans sa derniere

conference avec le cardinal Caïetan
, que le pape Pelage

avoit donné le premier la gehenne aux passages de l'é-
criture sainte pour les expliquer dans le sens d'une au-torité monarchique. Luther avoiia l'un & l'autre

;mais il ajoûta que ce reproche que Terzel lui avoit fait
de ruiner l autorite du saint siége en prêchantcontre les
indulgences, avoit attiré sa these

,
&c qu'il n'avoit pû Ce

defendre autrement du mauvais sens que donnoit Caie-
tan a l ecriture sur la foi de Pelage, qu'en répondant quele pape 1 avoit alteree. Eckius le pressa là, dessus d'expli-
quer nettement ce qu'il pensoit de l'autorité du pape, &
Luther répondit qu'il reconnoifloic une monarchie
dans l 'é(ylise militante

; que cette monarchie avoit unchef, mais que ce chefnétoit pas un'homme
,

mais Je-
fus-Chrifi: même : ce qu'il prouva par saint Paul aux
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Ephesiens chap. 4. & aux Corinthiens Epit. 1. chap. 3.
Eckius lui aïant objecté l'autorité de saint Cyprien & de,
saint jerôme

3

Luther répondit. qu'il ne falloit pas qu'une
petite autorité l'emportât sur une plus grande

,
& que

saint Jerôme n'étoit pas assez considerable pour le pre-
ferer à saint Paul

:
il traita de même saint Bernard

3
dont

on lui cita un passage pour prouver la subordination "'es:.:

évêques.
Dans la troisiéme conférence du cinquième de Juil-

let
,

Eckius lui allegua ces paroles de Jesus-Christ par-
lant à saint Pierre ; * Tues Pierre &sur cette pierre je bâ-
tirai mon eglise

y
& soûtint que ces paroles établissoient la.

primauté de saint Pierre ;
qu'elles se devoient entendre

de sa personne
,

& que les saintsperes les avoient expli-
quées ainsi. Luther repliqua que par le terme de pierre
il falloit entendre ou la puissance ou la foi.,

CI
Dans le pre.

mier sens, ( dit-il, ) ce seroit inutilement que Jesus-

»
Christ auroit ensuite ajoûté, * je vous donnerai les clefs r

» &c. Et d'ailleurs le Fils de Dieu aïant dit en géneral

.>que c'est sur cette pierre qu'il bâtiroit son église
,

Se

à: non pas seulement l'église Romaine,, toutes les églises

JÎ
doivent avoir la même puissance

:
si on t'entend de

»
la foi

, comme on le doit entendre ( ajoûta-t-il ) elle

»
est.aussi commune à toutes les églises.

» La dispute
continua l'après diné du même jour ; on la reprit le'

lendemain fÎxiélne de Juillet matin & soir
; 011 revint

encore à la charge le septiéme du même mois toûjours
sur la question de la primauté du pape. Luther soûtint
toûjours qu'elle n'étoit que de droit positif humain &
non de droit divin

3
& ajouta

, que ce qui distinguoit le

pape des autres évêques, ne lui appartenoit que par une.
institution purement humaine., & que quand tous les,
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laints pores entendroient par le mot de petra dans le
passage allegué

,
la personne desaint Pierre

,
il leur resi-

iteroit, fondé surl'autorité de saint Paul & de S. Pierre
meme, qui disent que JesusChrittseul est le fondement
& la pierre angulaire de l'église,

Eckius ne manqua pas de répliquer que ce sentiment
était une des erreurs de Wiclef & de Jean Hus

,
qui

avoient été condamnez par le concile géneral de Cons-
tance

>
dont il lui rapporta l'autorité, se flattant sans

raison que celui auprès duquel les Maints peres n'étoient
d'aucun poids, auroit peut-être plus d'égard aux con-
ciles généraux, qui representent l'église universelle

;
mais Luther sans paroître plus docile à une autorité si
respeétable répondit, que toutes les propositions de
Jean Hus n avoient point été condamnées comme he-
retiques ; que celle qu'il avoit avancée

„
soit qu'elle fût

du même auteur ou non, ne l'avoir pû être, puisqu'il
etoit consiant qu 'il y avoit des églises dans la plûpart
des provinces sujettes à l'empire Romain vingt années
avant que celle de Rome eut été établie

;
qu'il n'approu-

voit pas le schisme des Bohémiens, mais qu'il pouvoit
opposer a leur condamnation, qui n'avoir pas cent ans.,la tradition & 1 usage de l'église Grecque pendant qua-
torze cens ans ; qu apres tout,par respeâ pour le concile
de Constance

,
il pouvoit croire que l'article allégué &

d autres semblables n avoient point été condamnez par
ce concile, mais qu'ils y avoient plutôt été in serez parquelque importeur

,
& il ajoûta

: «
Le souverain pontife

» & les conciles sont des hommes, donc il les fautéprou-
« ver & ne les pas exempter de cette regle de l'apôtre
»

saint Paul
3

éprouve^ tout & approuve^ ce qui efl bon.
Des paroles si injurieuses engagèrent le prince Georges
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a défendre de traiter si indignement l'église & ses conci-
les

y
& d'emploïer des paroles capables de blesser la sain-

ceté des peres ; mais celui qui n'avoit eu aucun égard aux
peres & aux conciles

.
n'en n'eut pas plus aux ordres du

prince. En effet dans la conference du septiéme de Juil-
1let il déclara qu'il faisoit peu de cas du concile de Cons-

tance ; te qu'Eckius ( dit-il, ) prouve tant qu'il voudra
» qu'un concilene peut errer, qu'il n'a point erré

,
& qu'il

» n erre point; puisque ce concile ne peut établir un droir,,
»

divin
j

n'étant pas de sa nature de droit divin
,

il s'en-
J)

fuit qu'on ne peut taxer d'héretique ce qui est contrai-
» re au droit divin.

»
Dans la septiéme conference Eckius proposa la que-

ssion du Purgàtoire
,

& prouva par l'autorité de saint
jerôme & de saint Ambroise, qu'on n'est plus en état de
meriter après sa mort. Luther avoüa qu'il y avoit un
Purgatoire, & dit qu'il en étoit persuadé

; il demeura
d accord que les livres des dialogues attribuez à saint
Gregoire

,
avoient prouvé cette vérité par le texte de

saint Matthieu
; qu'il y a des péèhez qui ne sont remis

ni en ce monde ni en l'autre
,
d'où l'on devoit conclure

qu'il y avoit donc des péchez remis en l'autre monde
,

ce qui ne pouvoit être que dans le Purgatoire. Il ajouta
qu'il recevoit pour canonique ce qui en est dit dans le
sécond livre des Macchabées. Mais revenant aual-tôt à
cet esprit de contradiction qui anime les héretiques

,
il

dit que ces preuves n'étoient pas convaincantes, que la
premiere pouvoit être facilement éludée

y
& que le li-

vre des Macchabées sur lequel la seconde est appuïée)ne
se trouvoit pas dans le canon. Eckius repliqua qu'il suf-
fisoit que ce livre fût reçu à present comme canonique
pour faire autorité. Il rapporta le témoignage de saint
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Auguitin
,

& celui du concile de Florence i il ht voir par
l'autorité du même pere , que les ames en Purgatoire ne
méritaient pas ,

& montra contre Luther
3
que ces ames

étoient assurées de leur salut. Ces conférences durèrent
jusqu 'au matin de l'onzième de Juillet, & il y eut beau-,

coup de répetitions de ce qu'on avoit déjà dit, sans y
rien conclure.

L^ soir du même jour onziéme de Juillet on agita la
matiere des indulgences, & Luther ne disconvint pas
absolument qu'il n'y eût dans l'église un pouvoir de les
accorder. Eckius lui prouva leur utilité par les conciles:
de Vienne

i
de Latran & de Constance

, par l'autorité de
saint Gregoire qui en avoit accordé

,
il y av'oit plus de'

neufcens ans ; par la pratique de tous les ChrétÍens) qui
les avoient reconnues en recevant les jubilez

,
3c par le

consentement unanime de l'église universelle. Luther
congratula Eckius sur sa modération

,
3c dit que le con-.-

cile de Consiance en avoit avec raison condamné le mé-
pris &: l'abus

;
qu'il ne les méprisoit pas lui même

,
3c

qu'il n'y auroit eu aucun trouble dans l'église
,

si l'on'
eût toujours usé de ce temperamment ; qu'il n'avoit ja-"
mais nié que les indulgences ne pussent être utiles

; mais
il ajouta qu'elles ne servoient de rien aux fideles fervens
qui rie vouloient pas être déchargez des œuvres satisfa.-;-

stoires ; qu'il n'y avoit point de preuve certaine que"
saint Gregoire eût accordé des indulgences

; & que:'
quand cela seroit vrai

,
il ne s'ensuivroitpas qu'elles dis-

pensalsentde faire de bonnes oeuvres, l'aumône
,
des prieu-

res ,
des jeûnes. Eckius répliqua que les travaux de la

fatisfaétion étoient à la verité remis, mais qu'on n'étoit
pas pour cela dispensé des bonnes oeuvres ; qu'au reste la--

i&cisfa£tion ne se faisoit pas seulement par de bonnes*
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actions, mais encore par les soiiftrances, & que plu-
sieurs prétcndoient qu'on ne pouvoit pas obliger un
pénitent à recevoir une satisfa&ion quand il oftroit de
souffrir en Purgatoire j que les papes remettent ce qui
doit être enjoint à la rigue11r., & qu'en accordant les in..
dulgences

,
ils donnent auxpénitensdequoifatisfaire du

bien d'autrui, ensorte que leurs péchcz ne demeurent
pas imjpunis, parce qu'ils satisfont de la surabondance
des merites de jesus-CI-irist. Luther auroit pu répondre
solidement à plusieurs des propositions avancées par
Eckius ; il auroit pû trouver à redire, par exemple,qu'il
y eût des doreurs qui eussent enseigne qu'on ne pou-
voit obliger à des satisfactions légitimes un pénitent
qui offroit de souffrir en Purgatoire

, parce que le Pur-
gatoire n'est que pour ceux qui ont fait tout ce qu'ils
ont pu sur la terre , pour expier leurs péchez par des satis-
fanions proportionnées à leurs crimes, mais à qui il est
encore resté quelques imperseétions dont ils n'ont pas
fait pénitence avant leur mort -, mais au lieu de répondre
en théologien à Eckius

3
il se laissa aller aux injures &

aux emportemens contre ceux qui abusoient des indul-
gences , comme si l'église autorisoit ces abus, elle qui ne
recommande que la pénitence

3
8c qui n'exhorte qu'à sa-

tisfaire serieusement à la justice de Dieu pour attirer sa
misericorde.

Dans la conference du douzième Juillet on parla de
la pénitence. Eckius soute.noit qu'elle commençoit par
la crainte de la peine, & tâcha de le prouver par plu-,
fleurs autoritez de l'écriture & des saints peres, sans nier
toutefois que la pénitence qui commençoit par l'amour
de la justice, étoit plus parfaite

; mais que notre foi-
blesse eSt cause qu'on.se sert de la crainte comme d'un.
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degré qui conduit a l'amour de ajustice. Luther expli-
qua tous ces passages en sa faveur

, pour soutenir qu'il
n'y avoit point d'autre pénitence que celle qui commen-
«joit par l'amour

,
& que toutes ces œuvres faites sans la

charité
,

étoient des péchez & des actions damnables. Il
allegua l'autorité de Staupitz son vicaire général

,
& il

y joignit celle d'Aristote. Eckius rejetta l'une & l'au-
tre.

Le lendemain on disputa si l'absolution remettoit la
peine & la coulpe. Eckius prouva qu'elle ne remettoit
pas la peine temporelle. Luther avoiia que les péchez,,:
quoique remis, étoient suivis des peines qu'il plaisoit à
Dieu d'imposer

; mais il nia que les peines dûës à la jufli-
ce de Dieu fussent remises en vertu des clefs. On traita-
la même matiere dans la conference du quatorzième de
Juillet, Luther cessa d'entrer en dispute avec Eckius.

Carlostad reprit la dispute le quinzième de Juillet.
Le principal point de la question roula sur la matiere du
libre arbitre & des bonnes œuvres,ravoir si le juste pèche
dans toutes ses bonnes allions. Eckius montra combien:
cette proposition étoit absurde, & il n'eut pas de peine
à le prouver. «

Si cette proposition est véritable, ( dit-
« il

, ) il faut supprimer presque toute l'écriture
: car

» par-tout elle promet des récompenses à ceux qui fe-
« ront le bien

:
elle suppose donc qu'on le peut faire avec

» la grâce ; par-tout elle exhorte, elle persuade, elle me,.
« nace ,

elle annonce des châtimens. D'où vient cela
,

»
si ce n'est pour animer le juste dans la vertu , & en-

* gager le pécheur à sortir de ses iniquitez. Elle diffin-,

* gue donc les uns des autres ;
elle ne confond point

)'1l'injusie avec l'homme vertueux. Tout n'est donc pas
»

péché dans l'homme de bien.)) Carlostad ne sçut qqa-
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-
repliquer

,
& ce qu'il dit n'eut rien de solide. Assisi-fiiiï-

• rent ces fameuses conférences, & les attes conviennent
assez clairement qu'Eckius remporta la victoire de l'aveu
même de Luther

,
soie pour 1 "érudition, soit pour la for-

ce & la justesse du rationnement. Ce qu'il y eut de con-
siant

,
eil que le duc George de Saxe, après cette dispute,

demeura plus ferme que jamais dans la foi Catholique
,& persevera constamment dans la religion de ses peres ,d'incertain qu'il étoit auparavant de ce qu'il dévoie

croire. Luther écrivit sur cette conference de Leipsick
,& publia un ouvrage intitulé

,
B^esolutionssur les propor-

tions disputées a Leipfik
j contre la parole qu'on s'étoit

donnée de tenir le tout secret, jusqua ce que les uni-
NerUtez de Paris, d'Erford & de Leipsick, qu'on avoir pri-
ses pour arbitres

,
eussent rendu leur jugement. Il tâ-

.che dans cet écrit de diflimulçr ce qui étoit contre lui j
il reprend toutes les propositions agitées

,
& les expli-

que , & les tourne toutes dans un sens qui lui est favo-
rable.

Luther adresse son ouvrage à Spalatin qui étoit se-
cretaire de Frederic électeur de Saxe. Il lui dit qu'Eckius
n'a pas raison de se glorifier du succès de cette dispute,
.qu'il n'a presque jamais attaqué le point de la queition

„& qu'il n'a disputé que foibiement. Melanchton en é-
x:rivit àOecolampade à la verité avec plus de retenue ôc
.de iincerité que Luther, mais en termes assez favorables
.à son maître

, pour obliger Eckius à lui répondre
, & à

en écrire aussi à Hochitrat pour lui apprendre les er-
reurs que Luther avoit avancées sur la primauté du pape,
sur les indulgences & sur le Purgatoire ;

il lui envoie un
exemplaire de la dispute, & le prie d'écrire à l'univer-
sipé de Paris, pour prononcer sur cette affaire

,
quand

le
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le prince George lui en aura envoie les actes. Sur ce
qu'on avoit publié que Luther avoit paru approuver la
doctrine des Bohémiens dans ces conférences

,
Jerô-

me Emser en écrivit à Jean Zach administrateur de l'è-
glise de Prague

,
& lui manda qu'il n etoit pas vrai queLuther eût approuvé la doctrine des Bohémiens, qu'il

l'avoit au contraire condamnée.
Luther répondit à cette lettre intitulée

,
Le Capri-

corne d'Emser
,
àcause des armes qu'il portoit. Cet écrit

cst plein d'injures grossieres, ce qui procura une dif-
pute entre eux

>
8c quelques petits écrits de part 8c d'au-

tre.
Cependant on attendoit impatiemment que les uni-

versîtez qui avoient été prises pour juges
,

proiionçâs-
sentpour l'un ou l'autre parti. L'université.de Paris neparla que deux ans après, 8c celle d'Erford demeura
dans le silence. Celles de Cologne 8c de Louvain

, qui
n avoient pas été prises pour arbitres, croïant avec rai-
son qu'elles avoient autant de droit qu'une autre dè
prononcer,adonnèrentleur jugement. Celle de Cologne
donna le sien le trentiéme d'Août 1519. elle condamne
l'écrit de Luther comme contenant beaucoup d'erreurs
dans la foi & dans les moeurs ,

touchant les œuvres mé-
ritoires

,
le sacrement de pénitence, la confession, la sa-

tisfa&ion
,

les indulgences
,

le purgatoire
,

la primau-
té de l église Romaine

,
8c conclud que pour ces raisons

on doit condamner
,

supprimer 8c brûler le livre scan-
daleux de Luther, 8c obliger l'auteur à se réfracter publi-
quement. L université de Louvain, après avoir consulté
le cardinal Adrien qui étoit de son corps,censura le mê-
me auteur le septiéme de Novembrede cette année, 8c
condamna vingt-deux proposîtions extraites de ses li-
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vres comme rauiles
,

lcandaieuies
3

hérétiques, ou ap-
prochantes de l'héresie

>
& déclara que tous ces livres.

devoientêtre supprimez & brûlez,con11neétant nuiiibles
aux fideles, & contraires à la veritable & saine doctri-
ne. Les principales propositions condamnées furent ^

» Que toutes les bonnes avions sont des péchez au.

» moins veniels ; que nous n'avons aucune part aux mé-

99
rites des Sainrs que les indulgences ne sont qu'une re--

jî
laxation des peines imposées par le prêtre

, ou par les.

M canons ; que la foi remet le péché plûtôt que rabsblu*

« tion ou la contrition
-, que la confession de tous les.

»
péchez mortels n'est pas nécessaire

y que la coulpe des.

»
péchez étant remise

,
Dieu n'exige aucune peine ; que.

» Dieu nous commande des choses impollibles
; que la.

»
concupiscence qui efl: en nous, fait que nous péchons,

» tcûjours
: que les vertus morales sont des péchez dans,

»
les pécheurs

* que les ames pèchent dans le purgatoi-
» re ,

& quelques autres au nombre de vingt-deux.-
Luther écrivit aussi-tôt contre ces censures, & les réfuta
en termes très-aigres

,
accuLant ces universitez de témé-

raires
,

d'avoir ose condamnerles premiers ses écrits sans
attendre le jugement du pape auquel l'affaire étoit dé-
serée.

Il y avoit déjà plus de deux mois que le pape Léon,
X. avoit. canonise saint François de Paule instituteur
des Minimes. Dieu avoit operé beaucoup de miracles

par son intercession, & ne cessoit pas d'en operer tous.
les jours ; & la voix, du peuple le canonisoit long-tems
avant que son culte fût établi par aucune autorite pu-.
blique

:
il avoit été béatifié en 1513., & Leon X. vou-

lant consommer I'oeuvre
,

le déclara au nombre des
Saints

>
& fixa sa fêce au deuxième jour d'Avril, qui étoit:
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celui de la mort du Saint. La ceremonie de la canonisa-
tion qui fut très-maonicique

,
se fit le premier jour de

Mai de cette année.
Cependant les électeurs fatiguez d'être si long'tems

à Francfort sans pouvoir rien conclure au sujet de J'éle-
ction d'un empereur ,

résolurent de ne plus écouter da-

vantage les raisons des deux concurrens Charles roi
d'Espagne

,
& François I. roi de France

>

de les exclure

tous deuæ comme étrangers, & d'élire un homme de
leur nation

,
& du nombre même des électeurs.

Dans ce dessein ils offrirent la couronne imperiale à
Frédéric électeur de Saxe

,
surnommé le Sage, à cause de

son Mérite
,

de sa prudence & de ses autres vertus, Ce
prince ne voulant pas refuser à la legere un offre de

cette importance, demanda deux jours pour se déter-
miner

,
& au troisiéme il remercia ces éledeurs avec

beaucoup demodeltic
,

ôc parla pour le roi d'Espagne.

» Je ne puis m'imaginer ( leur dit-il ) d'où vient que
J1 nous ne concourons pas tous à son élection

,
puisque

»
c'est un prince qui a des qualitez qui l'en rendent plus

» digne que tout autre. Il est né en Flandre qui est une
t)

province de l'Allemagne
;

il a été élevé par les soins

«
d'un aïeul

1

tel qu'étoit Maximilien
,

qui n'aura pas
« manqué de lui donner de bonnes inftru&ions pour
»

bien gouverner ,
lui qui en étoit naturellement si ca-

pable comme personne ne l'ignore
;

de sorte que
« nous avons sujet d'esperer toute sorte de bonheur sous

« le regne de son petic-nis
: de plus il est jeune

, natu-
rellement porte aux avions grandes génereuses ;
»

bienfait de sa personne
,

robuste pour résister aux fa-

« figues. Il entend parfaitement les langues étrangères

« & sur-tout l'Allemande. Il n'ignore rien du métier de
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»
la guerre. Il est dans un âge propre non-seulement a"

»
défendre

>
mais à augmenter l'empire

,
& à s'acquérir

»
de la gloire. Il a en main les moïens d'y réüssir

3

san&

«
charger nos peuples étant maître de tant de roïau-

« mes & de païs floriflans. En un mot jamais éleéteurs,

» n'eurent une plus belle occasion de faire paroître leur
J)

zele àchoisir un empereur , que celle qui se presente-

»
aujourd'hui, où il s'agit d'élire Charles petit-fils de.

«Maximilien.

»
Cependant, ( continuë - t - il, ) on cherche les-

» moïens d'empêcher que ce prince ne soit élu
,

de

« pourquoi ? afin de mettre François I. en sa place.

t,.
Mais sur quoi est-on fondé

I Je l'ignore
-,
je ne conte-

J)
ste pas que le roi de France n'ait du mérite & de la

« valeur
y

mais il faut considerer que ce prince n'a pas
»

été élevé en Allemagne
,

& qu'il n'y a jamais mis le

»
pied

;
à peine entend-t'il seulement quelques mots de

» notre langue. Or étant né en France, il ne se peut
»

qu'il n'ait contracté quelque chose de l'humeur Fran
•

»
çoise si opposé à la nôtre. Mais que dis-je ? la pru--

dence & la bonne conduite nous obligent par maxime

»
d'état de considerer avec crainte & défiance

, que ce
» prince est né dans un roïaume où regne une monar-
»

chie absoluë, ce qui est trop considerable pour ne-
» nous pas obliger à ouvrir les yeux & à prendre nos,
»

précautions & nos suretez.. Car enfin
,

qui nous assu-

53 rera qu'il ne formera point un jour le dessein de chan-

» ger la liberté de l'empire, & de réduire les éleveurs &

» les princes dans l'état où sont aujourd'hui les ducs &
»

les pairs en France ? Cela n'est pas impossible
>
ne rap-

» pellons point le souvenir des histoires passées. Et qui
» ,ne. sçait combien de sang nos prédécesseurs n'onp
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pas été obligez de répandre
, avant que de pouvoir ar-

»
racher le sceptre de l'empire de la main des François,

JJ 8c de le pouvoir mettre en celles de notre nation ? Eo
.)Yaujourd'hui que nous en sommes les maîtres

, nous,
»

voudrions y renoncer pour le leur donner une secon-
m-de fois.

»
Ce discours de Frédéric n'empêcha pas les électeurs

de continuer leurs instances auprès de lui pour l'obli-
ger à, accepter l'empire

5
mais il persista toûjours à refu-

ser. Les électeurs charmez de sa modestie &. de sa since-
rite

1
le prierent de nommer la personne qu'il jugeoit en

conscience la plus capable de l'empire l'assurant qu'ils
s'en rapporteroient à son avis. Frederic le refusa,encore.,"

ne voulant pas s'attirer le ressentiment de ceux qu'il ex-
cluroit

; mais enfin preisé de nouveau ,
il dit que pour

lui il protefloit sur son honneur 8c sur sa conscience,
qu'il ne connoissoit personne qui fût plus digne de l'em-
pire que le roi catholique

, 8c tous les autres aussi-tôt
approuverent sa nomination

,
à l'exception de l'électeur

de Trêves, Richard de Greiffenclau ou Greiffenkloëqui
favorisoit François I. 8c qui soutint que ce prince n'étoit
pas plus étranger que le jeune roi d'Espagne à l'égard de
l'empire

,
puisqu'il possedoit, des états qui en faisoient

partie ravoir le Milanès 8c le roïaume d'Arles. « Si

« Charles ,.( disoit-il ) doit être élu j parce qu'il po^ede
"des provinces de la domination de l'empire

,
François

srnVt-il pas le même avantage ? D'ailleurs je ne vois
» pas les raisons qui nous font croire que 'la Flandre
>3 nous appartient :

il est vrai que les Flamands sont nos
i»

voisins
y mais il n'y aucune alliance entre eux &

» nous ,
ils ne suivent point les loix de l'empire, elles

,»
n'entrent pointdans leurs coûtumes 8c dans leurs urà....
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;oU
ges.. Si nous préférons Charles a François

,
grands

»
dieux l combien de troubles allons-nousexciter en Ira-

*>
lie ? celui-là voudra recouvrer le Milanez

,
la guerre

,,)
durera long-tems ; & pendant que la plus belle des

»
provinces sera ainsi affligée

,
les Turcs assembleront

« toutes leurs forces pour venir fondre en Hongrie. «
L'électeur ne se contenta pas de ce qu'il venoit de dire

,ilprésenta au college électoral une protestation parl-
ecrit contre la nomination que Frederic venoit de faire

,
mais on n'y eut aucun égard.

Charles roi d'Espagne fut donc élu pour empereur
le vingt-huitiéme de Juin 15l). n'aïant encore que'
vingt-ans. Quelques jours après l'électeur de Trêves
même lui donna aussi sa voix

, tant parce qu'il vit que
François I. ne pouvoit plus prétendre à l'empire

, que
parce qu'il ne voulut pas s'attirer la haine du nouvel

empereur. Le cardinal Caïetan qui étoit présent a 1 "éle

dion dispensa l'élu de la défense chimérique que les

papes avoient fait dédire aucun roi de Naples pour em-
A

pereur. Après l'éleûion les ambassadeurs de Charles à
Francfort, persuadez que leur maître n'étoit redevable
de la couronne imperiale qu'à l'électeur de Saxe

,
lui of-

frirent trente mille florins qu'il refusa absolument ; &

comme ils le pressoient de permettre au moins qu'ils en
donnassent dix mille à ses domefUques, il leur répon-
dit

,
qu'il leur étoit libre de faire des liberalitez, ;

mais que si quelqu'un de ses gens prenoit seulement un v

écu
,

il ne demeureroit pas à, son service jusqu'au lende..'

main. " 11
« 1

L'élection de Charles ne fut pas plutôt faite
>

que
Guillaume duc de Baviere fait duc depuis quelques mois

par la mort de son pere Albert. s'offrit de partir le.?de...
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main pour aller en Arragon porter cette nouvelle au
prince

,
& recevoir son consentement. Les électeurs re-

çurent l'offre du duc avec beaucoup de plaisir)& le char-

gèrent expressement de solliciter le roi à revenir au plu-
tôt en Allemagne pour y être couronné. Le duc s'em-
barqua en Zelande

,
mais, il eut les vents si contraires,

qu'il ne put arriver qu'en trente jours à Sarragossè
,

où il.

fut reçû avec beaucoup d'honneur & de grands témoi-

gnages d'affeétion
: & afin que le voïage du prince fût

plus honorable
,

l'électeur Palatin partit aussi peu de

tems aprèsl'autre, & on le chargea des ades autenriques
de l'éledion

,
souscrits par plus de trois cens princes,,

comtes & grands seigneurs de l'empire
,

qui sliplilioient

tous avec beaucoupd'empressement le nouvelempereur
de se mettre en chemin le plûtôt qu'il pourroit parc&
que les affaires de l'empire demandoient sa présence.

Charles reçut presque en même-tems une autre nou-
velle qui lui fit aussi beaucoup de plaisir, c'étoit la con-
quête du Mexique par Ferdinand Cortez. Ce païs est
dans l'Amerique. septentrionale depuis la riviere de.
Chagre dans l'Isthme de Panama jusqu'à celle del Norte
de la mer vermeille

, ce qui fait environ six cens lieues
de longueur. Cortez aïant mis à la voile à San-lagp le.

dix-huitiéme de Novembre 1518. se rendit à la Havane
oùildisposa sa petite armée en onze compagnies dont
il en plaça une sur chacun de ses bâtimens, & partit
de-là le dixiéme de Fevrier 1519. il arriva à Tabasio pro'
vince du Mexique, & le vingt-cinquièmede Mars il rem-
porta une signalée victoire sur les Indiens

;
de-là il pouf-

fa à Quiabittan où il fonda la ville de Vera Crux
,

puis.
aïant formé après quelques expéditions l'étonnante réfo-
iution.d'aller à Mexico capitale, dl£et empire, il y arriva
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le huitième de Novembre. L'empereur quon nom-
moit Motezuma vint au-devant de lui hors de sa ville.

Tous deux vécurent pendant quelque tems en assez

bonne intelligence
; mais Cortez assûté de la mauvaise

foi de ce monarque ,
le sir prisonnier

,
& l'obligea dans

une aflembiée des états généraux à soumettre son eln-
pire à Charles roi d'Espagne

,
& l'on en dressa un a&e

autentique
,

qui fut publié solemnellement dans tout le

roïaume.
Cortez envoïa Alonso Fernandez

,
Porto Carero

,
de

François Montejo
, pour informer la cour d'Espagne

des premiers succez de son entreprise,avec six.censmille
écus qui provenoient des contributions qu'il avoit fai-

tes. De cette somme on en mit à part un cinquième

pour le roi d'Espagne
, on adjugea un autre cinquième

pourCortez, èc les besoins publics, le reste fut par,
tagé aux capitaines & aux soldats Espagnols., après avoir
pris néanmoins ce qui étoit nécessaire pour rembourser
les frais de l'embarquement

,
& acquitter les dettes.

Diego Velasqués gouverneur de l'isle de Cuba
,

jaloux
de la gloire que Cortez venoit de s'acquérir

,
résolut de

le traverser sous de mauvais prétextes. Il envoïa même

une armée contre lui
j

commandée par Pamphile de
Narbaes qui fut fait prisonnier

3
& dont tous les sol-

dats se rangèrent sous les étendards de Cortez ; mais les
Espagnols abuserentbien-tôt de leur puissance

:
ils exer-

cerent des cruautez qui ont fait beaucoup de tort à leur
réputation

, & dont de grands hommes de leur nation
même les ont justement blâmez, comme çontraires a
l'humanité,

A une conquête si considerable il faut joindre la dé-

couverte des terres Antartiques par Ferdinand Magel-
lan

X LI.
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lan ou Magalhaens capitaine Portugais sous les auspices
de l'empereur Charles, vers lequelil s'étoit retiré

,
fâché

contre ion roi, qui lui avoit refusé d'augmenter sa païe
d'un demLécu par mois. Magellan étant parti de Seville
l'an i 5 i j?. avec cinq vaisseaux, tenta une route contraire
a celle que renaient les Portugais, & une plus courte
navigationavec ses vaisseaux bienéquippez

;
il s'exposa à

une vaste étenduë de mer alors inconnue jusqu'à vingt-
cinq dégrez de cette partie de l'Equinot1:ial, plus fatigué
de la meCintell&"gence de ses soldats

, que des glaces Se
des tempêtes qu'il avoit efluïées

;
il découvrit le détroit

qui a depuis porté son nom ,
le passa

3
& alla par la mer

.du Sud jusqu'aux ides de Los Ladrones, où. il mourut de
poison

;
d'autres disent que ce fut dans une bataille don-

née en i jz8. dans l'isle de Matan
,

après avoir sournis
.celle de Cebu.

Charles favorisé ainsi de tous cotez ,
se disposa à

partir ; mais auparavant craignant que les Espagnols ne
crussent qu'en devenant empereur, il n'abaiflat FEipa-
gne, & n'attribuât à l'empire une superiorité dont ils
.étoient fort jaloux, publia une loi par laquelle il re-
connut la souveraineté des roïaumes de Castille &
.d'Arragon, & les déclara exemts de toute dépendan-
.ce de l 'ei-npire. Il voulut encore trouver un autre moien
de satisfaire l'ambition des Espagnols

; jusqu'alors on
n avoit point donné d'autre qualité aux rois de Caf-
tille que celle d'dlteffe

)
quoiqu'on traitât de Majeflé le

roi de France & celui d'Angleterre. Il fit donc une au-
tre loi par laquelle il étoit ordonné qu'à l'avenir on
donneroit le titre de Majesté au roi de Castille & d'Ar-
ragon , ce qui fut fort du goût des Espagnols. Il créa
encore un office de grand maître des postes ,.

charge
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tics-importance qu'il donna au comte de Villa. de Mia*

no de la malien de Taffis, & la rendit hereditaire dans

cette famille, afin d'obliger cette puissante maison à te-
nir les Espagnols en bride après son départ. Dans le mê-

me dessein il fit chevaliers de la Toison d'or beaucoup
de seigneurs, entr'autres le marquis d'AH:orges, le prin-
ce de Viziniani

,
le duc de Cardon

,
dom Frédéric

Henriquez amirante de Castille & quelques autres.
Le sacré college perdit dans cette année quatre de ses

cardinaux
*,

le premier est Antoine Bohier archevêque
de Bourges. Il étoit né à Issoire en Auvergne d'Autre-
moine Bohier baron de saint Ciergue, & d'Anne du Prat,
tante du cardinal Antoine du Prat, chancelier de Fran-
ce. Bohier prit l'habit de religieux dans l'abbaïe de Fé-

camp en Normandie
,
dont il fut depuis abbé

,
de mê-

n1e que de saint Ouën de Rouen ;
il fut nommé

,
telon

quelques historiens, chancelier
,

selon d'autres
,

prési-
dent au parlement de Normandie, ensuite archevêque
de Bourges en 1515. & cardinal le premier d'Avril

1517. par Leon X. à la recommandation du roi Fran-
çois I. & par le crédit du chancelier du Prat ; mais il ne
jouit pas long-tems de cette dignité

v
il mourut à Blois,

où la cour étoit alors
,

le vingt-septiéme Novembre

1519 Son corps fut porté à Bourges, & enterré dans
l'église cathédrale

,
à laquelle il avoit fait plusieurs pré-

sens, entre autres une tapisserie que l'on voit encore ,
de

sur laquelle sont ses armes & sa devise.
Le sécond cardinal more dans cette année

1 SI 9. fut
Philippe de Luxembourg. Il avoit été évêque d'Arrasy
puis de Terouanne en 1477. Il succeda dans ce dernier
évêché à Thibault son pere ,

qui étant veuf avoit em-
brassé l'état ecclesiastique*Comme Philippe de Luxem-

A n. 1 j I
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bourg avoit de la faveur, 8c qu'il entendoit les affaires
,il eut beaucoup de part à celles de 1 "ëtat. Alexandre VI.

le créa cardinal en 1496. 8c le fit son légat en France :
fonction qu'il continua sous Jules II. Alexandre Pem-
ploïa dans l'affaire de la dissolution du mariage de Louis
XII. avec Jeanne de France. Quelque tems après le dé-
sir de la solitude inspira à ce cardinal de remettre son
evêché à son neveu François de Luxembourg

, ce qu'il
execura $ mais après la.mort de ce neveu il fut encore
remis sur le siége de la même église

j
qu'il orna 8c em-

bellit avec beaucoup de soin. Il passa pour l'un des
grands prélats de son tems, 8c mourut âgé de soixante
8c quatorze ans. Son corps fut mis dans sa cathedrale

,
eu pendant les guerres civiles son tombeau éprouva la

-
fureur des Calvinistes. Ce fut lui qui fonda à Paris le
college du IVlans, qui est presentement uni à celui des
perss Jesuites

: on le fait aussi fondateur d'un autre col-
lège dans la ville du Mans.

Le troisiéme est Louis d'Arragon fils naturel de Fer-
dinand I. roi de Naples

*,
quoiqu'il eût été marié avec

Jeanne-Baptiste Ciboï
3

cependant devenu veuf, Inno-
cent VIII. le mit au rang des clercs, & le fit protonotai-
re apostolique. Alexandre VI. en 1497. sélon le jour-
nal de Burchard

3

le fit cardinal diacre d'abord du titre
de sainte Marie inAquino, ensuite desaintcMarie in Cof-
medin. Il avoit été d'abord évêque d'Aversa, puis de
Léon en Espagne

,
8c assista à trois conclaves, dans les~

quels furent élus Pie III. Jules II. 8c Léon X. Il fut char-
gé de conduire en Espagne la reine de Naples veuve du
roi Ferdinand

; 8c à son retour en Italie il pa£[1 par la
France, 8c se retira ensuite en Allemagne sous le pontifi-
cat de Léon X. Cependant sa mort arriva à Rome n'&»
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tant âge de quarante-cinqans, & on 1 enterra dans l'é.:..

glise de sainte Marie sur la Minerve. Pierre Martyr de,
Angleria lui dédia le poëme qu'il fit sur la mort du roi
catholique

,
de même, que le cinquième &, sixiéme livre

de ses décades.
Enfin le quatriéme & dernier fut Aloysius Rossi ou de

Rubeis, né à Florence en 1474. de Lionnette Rossi no-
ble Florentin

,
& d une sœur de Léon X. Ce pape prit.

toûjours soin de son éducation, & le fit élever dans l'étu-
de des lettres sous d'habiles maîtres. Il l'aimoit beaucoup
à cause de ses grands talens pour la conduite des affaires,
&: par reconnoissance Rossi lui fut toûjours très-attaché.
Il fut fait cardinal du titre de S. Clementen 1517. lors-

que son bienfaiteur fut élevé au souverain pontificat. IL

mourut à Rome dans le palais du Vatican le vingtiéme
de Juillet JfI. n'étant âgé que de quarante-cinqans. On
dit qu'il s'étoit fait mourir lui-mêmeen se voulant guerir
de la goutte. Son corps fut enterré dans l'église de saint
Pierre sans aucune pompe funebre, & le pape y posa lui-
même une inscription ; mais ènstiite on le transporta à
Florence où on lui dressa un autre tombeau de marbre
très-magnifique dans l'église de [aint,:Felix." Ce cardinal
n'a pas passé pour avoir eu les moeurs réglées, & l'on dit
même qu'il vécut dans l'impuretéjusqu'à sa mort.

„Pendant que Luther répandoit ses erreurs en Allema-

gne & se faisoit beaucoup de [e6tateurs, l'interêt ou le
dépit armerent Zuingle contre l'église

:
il étoit passeur

ou curé de Zurich;&, avoir plus de feu & de vivacité

que de ravoir. Voïant que la publication des indul-
gences étoit un moïen d'amasser de l'argent, & dési-

,
rant beaucoup devenir ricl-se afin de s'avancer ensui^-

te dans les dignicez
,

il cherchait l'occasion d'avoir des,
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indulgences a publier,. mais le pape les ht publier a Zu-
rich par un Cordelier Milanois, qui n'étoit pas moins,
interessé & ambitieux.que Zuingle. Ce religieux con-
duit par l'ignorance & animé par la cupidité

,
crioit de

de toutes ses forces que le pape accordoit une remission
entiere de tous péchez à ceux qui gagneroient des in-
dulgences en donnant de l'argent, & que l'on délivre-'
roit infailliblement les ames du Purgatoirepar ce moïen.
Le peuple déduit par ces fausses opinions apportoit sans'
celse au cordelier, qui par-là recueillit des sommes con-
fiderables. Zuingle- irrité de n'avoir pas été chargé d'u-
ne commission si lucrative

, & aïant l'ame trop basse.

& trop vénale pour se taire
,

aima mieux se déchaîner
contre les indulgences, que de garderun silence qui lui
eût été plus honorable. Le cordelier prêchait à ion
tour contre Zuingle

,,
& la chaire de verité se voïoit

profanée par des altercations scandaleuses & par les dis-
cours, où le prédicateur oubliant l'inllrudion de ses
auditeurs

j ne pensoit plus qu'à outrager son adverse
partie. Des indulgences on pana [uccellivenlenr a l'au-
torité du pape ,

à la nature du sacrement de pénitence
, "

au mérite de la foi, à l'effet des bonnes oeuvres : tout
fut attaqué, non pour .éclaircir la verité

3
mais pour

débiter ses opinions particulières & soutenir ses erreurs;
Hugues évêque de Consiance croïant d'abord que
Zuingle n'en vôuloit qu'aux abus

,
l'autoriL'"\ dans sa

mission & l'exhorta de continuer, lui promettant même
sa protection. Zuingle ainsi appuïé ,

continua & re-
doubla ses excez. Il appelloit ses erreurs la vérité évan-
gelique

,
& quand l'évêque eut reconnu qu'il avoit eu

tort de l'approuver
,

& qu'il attaquoit la foi, Zuingle
^ lui déclara qu'il rêcheroit malgré lui & malgré le lé-
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gat du pape. Il continua donc de prêcher depuis le com-
mencement de 1519. non seulement contre les indul-
gences ,

mais aussi contre-l'invocation des Saints, le
sacrjfice de la messe

,
les loix ecclesiastiques

3

les voeux
le celibat des prêtres & l'abstinence des viandes

,
sans

rien changer néanmoins alors au culte extérieur & pu-
blic de la religion.

Luther de son côté augmentoit aussi en hardiesse ^

parce qu'il augmentoit en crédit. Sur la fin de cette an-
née il publia un discours sur la communion

,
où préten-

dant que celui qui ne la reçoit que sous une seule espe-

ce ne reçoit le sacrement qu'en partie, il disoit qu'il
étoit à souhaiter que l'église dans un concile général
rétablît la communion sous les deux especes, afin que
les fideles reçussent le sacrement en entier. Ce livre ne
fut pas plûtôt publié que l'évêque de Misnie le censura

comme contraire à la définition du concile de Latran J
& propre à jetter des doutes dans l'esprit de ce.ux qui
ne recevoient la communion que sous une espece

,
& a

exciter un schisme dans l'église. Sa censure est du vingt-
quatrième Janvier 15 zo. Luther lui opposa un autre
écrit dans lequel il ne laiiIè pas d'avoiier que Jesus-
Christ est tout entier sous chaque espec

,
& que les

fideles doivent obéïr au concile de Latran & suivre l'u<

sage qu'il a établi ; mais il déclare qu'on ne pouvoit C011-
damner sa proposition comme schismatique & scanda-
leuse

>
parce qu'il avoit seulement souhaité que l'église

dans un concile général rétablît la communion sous les
deux especes ; « car en le condamnantdi[oit- il, ) c'é-

» toit changer lâ proposition hiporetique en absolue
,

&:

» nier qu'un concile géneral eût ce pouvoir
, ce qui ne

« pouvoit pas etre admis.
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Peu de tems après qu il eut donne cette reponse ,
il

écrivit au nouvel empereur Charles dans le dessein de
le faire entrer dans ses intérêts

j sa lettre est du quinzième
de Janvier j510. il lui demande d'abord pardon de la
témérité avec laquelle un homme comme lui osoit s'a-
dresser à un empereur ,

il le conjure de s'abbaisser jus-
qu'à lui, à l'imitationde Dieu dont la providenceétend
les foins jusques sur les plus petites choses

5
& de lui ac-

corder sa proreé1:ion
, comme Constantin l'accorda au-

trefois à saint Athanase
,

dans une persécution sembla-
ble à celle qu'il souffroit ; il lui parle de quelques ou-
vrages qu'il a publiez, & qui lui ont attiré la haine de
plusieurs personnes éminentes en dignité, aÍsLlrant tou-
tefois qu'il n'a rien écrit qu'après y avoir été forcé par
la violence de ses ennemis, & qu'il

11 a pas eu d'autre
desseiriTjue d'annoncer les veritez de l'evangile contre
les opinions superstitieuses de la tradition humaine. IL
ajoûte qu'il y a près de trois ans qu'il est en butte à les
ennemis

,
quoiqu'il ait offert de garder le silence

5
de

qu'il n'ait demandé autre chose
, que d'être instruit

>mais que toutes ses soumissions ont été inutiles
; parce

qu'on a résolu de le faire perir avec l'évangile. Des trai-
temens siinjustes, ( continue t'il ) l'obligent de re-
rir à sa majesté imperiale dont il demande la 'protec-
tion

,
& la grâce de n'être point condamné sans être

entendu
, en protestant qu'il ne veut point être soute-

nu s 'il est convaincu d'heresie. Luther joignit à sa lettre
une protestationde s'en rapporter au jugement des uni-
versitez non suspeétes, devant lesquelles il dit qu'il était
prêt de rendre raison de sa doctrine

; mais l'empereur
ne lui fit aucune réponse

, parce qu'il
-
attendoit qu'il £UÊ

en Allemagne.
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Le quatrième de Février suivant
,

Luther écrivit aussi
à l'archevêque de Maïence pour se justifier de ce qu'il
-avoit avancé dans ses ouvrages touchant la communion
fous les deux especes

,
& la primauté du pape. Il prie

ce prélat de ne point écouter ses ennemis, 8c de ne le
point condamner sans l'entendra. Il l'assure qu'il n'y a
que ceux qui n'ont pas lû ses livres

3
ou qui les ont lûs

dans un espritde prévention
I.,

qui prétendent qu'il s'est
trompé

;
qu'il le conjure -de l'infh'uire s'il est dans l'er-

reur
3

8c qu'on le trouvera toujours docile si on peut le
convaincre. L'archevêque lui répondit 8c loüa fort ses
dispositions, & le parti qu'il avoit pris d'enseigner les
veritez renfermées dans l'écriture sainte, pourvu qu'il
se conduisit avec douceur

3

sans aigreur 8c sans fomen-
ter la désobéïssance a l'autorité de l'église

;
il lui marque

que ses affaires ne lui ont pas laissé le loisir de*lire ses
écrits ; qu'il en laisse le jugement 8c la censure à ses supe-
«rieurs ;

qu'il demanderoit que lui 8c tous ceux qui trai-
tent des matieres de religion

y
le fissent avec retenuë

,,
sans exciter aucun trouble 8c sans injures :

ilajoute qu'il
apprend avec douleur qu'on ne sçait pas ces réglés, 8c
queplusieurs théologiens disputent avec aigreur 8c d'é"
fendent leurs opinions avec beaucoup de hauteur 8c

une vanité insuportable
>

en répandant parmi le peuple
des erreurs qui le portent à la désobéïssance 8c au nié*-

pris de l'autorité de l'église. On trouve encore une autre
lettre de Luther àl'évêque de M ersbourg écrite environ
dans le même-tems, la réponse de-ce prélat touchant le
bruit que l'ouvrage de Luther, sur sa communion

3
avoit

causé parmi les fideles.
On étoit surpris des lenteurs de la cour de Rome

pour arreter le progrès que faisoit cet auteur, 8c chacun
fs
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!ie piaignoit qu'on agissoit avec trop de négligence dans
•une occasion il importance. Les Augustins, les Domi-
nicains ëc d'autres avoient écrit au pape , que si c'étoic
une faute en politique de n'avoir. point d'égard aux
•choses légeres, c'étoit un crime en matiere de religion
de souffrir le moindre changement sans s'y opposer aussi

promptement qu'on avoit accoutumé de faire dans la
societé civileau progrès des, embrasemens

: que l'A-
jrianisme n'avoit d'abord été qu'une étincelle, qui pour
avoir été négligée dans le tems qu'il étoit aisé de l'étein-
dre

, parce qu'elle étoit renfermée dans la seule ville d'A-
lexandrie

,
brûla depuis tout le monde chrétien

; que
Jean Hus 8c Jerôme de Prague n'auraient pas attiré de
moindres Inaux, s'ils eussent eu le loisir de continuer
comme ils avoient commencé, & que la severité du
concile de Constance ne pouvoit être assèz loüée. D'ail-
leurs Eckius & Jean Ulric étoient allé exprès à Rome,
afin de poursuivre la condamnation des erreurs qui se
repandoient en Allemagne. Lè"pretnier avoit compose
un traité de l'autorité de saint Pierre, qu'il présenta à
Leon X. & qui fut très-bien reçu de sa sainteté. Il dit
lui-même que les cardinaux lui firent beaucoup d'ac-
cueil, qu'il servit beaucoup à dresser la censure, &que
son voïage à Rome fut d'autant plus utile

, que les autresthéologiens ne paroissoient pas assez inllruits des senti-
mens de Luther, avec lequelavoit été si souvent en prise
dans différentes disputes.

Tant d'accusations formées contre Lurher, rendirent
enfin sa personne odieuse à Rome

, & firent du tort à
tous ceux qui furent soupçonnez de le proteger. L'élec-
teur de Saxe qui en etoit principalement accusé

,
& qui

avoit besoin de la cour de Rome, fut obligé de se dif-
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culper de cette accusation. Il écrivit le premier d'Avril
à son agent nommé Valentin Dettleben

,
de faire, sçavoir

au pape ,
qu'il n'avoit jamais protégé Luther

,
ni entre-

pris de défendre sa doctrine & ses écrits, parce que ces
sortes de matieres n'étoient pas de son ressort

;.
qu'il etoit

pourtant vrai que ce que ce religieux prêchoit & ensei-

gnoit, avoit l'approbation de plusieurs scavans i que
Luther avoit comparu devant le commissàire du pape v

qu'il avoit offert par écrit à se rétracter
,

si on lui prou-
voit par l'écriture sainte qu'il fût dans l'erreur

,
& qu'a-

près cette soumission
,

il ne paroissoit pas raisonnable de
vouloir exiger de lui autre chose

;
qu'il étoit disposé a

sortir des états de Saxe
,

si le nonce Miltitz ne l'eût arrê-
té

; que c'en étoit assez pour le justifier devant sa fainte-
té, & pour lever les obstacles qui empêchoient la déci-
fion de ses affaires en Cour de Rome \ qu'au reste il avoit
déjà écrit au cardinal George combien il étoit opposé aux
erreurs qu'on l'accusoit de bisser publier dans ses états

y

que Luther avoit été poussé à bout par Eckius & d'au-

tres ;
qu'il étoit à craindre que ces contestations n"

allas-

fent trop loin
; & que le remede étoit de convaincre sa

dottrine d'erreur
, par de bons argumens par des paf-

sages formels de l'écriture sainte
, au lieu de s'amuser a

des censures qui exciteroient de grands troubles en Al-
lemagne

,
& qui n'accommoderoient pas les affaires du.

pape.
Pendant que l'éleét:eur partait ainsi de Luther

,
le

nonce Miltitz s'adressa au chapitre des religieux Auguf-

tins, qui se tenoit alors en Saxe
, pour le prier d'inter-

poser son autorité
,

afin de faire condescendre Luther à

ce qu'on demandoit de lui. On lui envoïa pour cet ef-

fet deux députez, qui emploïerent prieres, exhortations.
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Se remontrancespour ramener cetesprit égaré, & le faire

rentrer dans lui-même
; mais cette conduite charitable ne

servit qu'à le rendre plus fier. Il feignit toutefois de vou-
loir bien se relâcher en faveur de son chapitre, & promit,
à la considération de ses superieurs

,
d'écrire au pape pour

tâcher de l'appaiser
; mais la maniere dont il le fit étoit

plus propre à irriter le mal qu'à le guérir.
Il mande au pape ,

qu'encore qu'il eût appelle du
saint siége au concile

,
il n'avoit prétendu ni l'offenser

,
ni mettre sa dignité en compromis ; qu'il a au contraire
toujours demandé à Dieu toutes sortes de biens pour
sa personne & pour son siége

,
& qu'il en atoujours

leparle honorablement dans ses écrits
; que s'il en eût par-

é autrement ,
il le désapprouveroit; qu'il étoit vrai

qu'il n'avoit pas parlé avantageusement de la cour de
Rome, en comparant sa personne à un Daniel au milieu
de Babylone, pour marquer l'innocence & la pureté
qu'il avoit conservée au milieu d'une cour si corrom-
puë, qui étoit indigne de l'avoir pour chef

*> mais qu'il

ne voïoit pas qu'un Chrétien animé d'un peu de zéle
pût s'en dispenser ; que la cour de Rome étoit visible-

ment plus corrompue que Babylone 5c que Sodome
>

&
qu'il le plaignoit d'être le chef de tant de gens dont la
conduite étoit si peu réglée

; que saint Bernard aïant
tant apprehendé pour le salut d'Eugene III. sans en
avoir été repris, quoique sa cour ne fût point alors si
dépravée qu'elle l'eil: aujourd'hui, il pouvoit bien te-
nir le même langage sans etre coupable

:
il parle ensuite

du cardinal Caïetan, qui pouvoit procurer la paix à l'é-
glise, en imposant silence à ses adversaires, comme il
avoit promis lui-même de se taire à cette condition

;
du

nonce Miltitz, avec lequel il avoit eu deux couferences
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sans succès, parce que ses ennemis ne pouvoient demeu":

rer en repos -,
il ajoute que la conference de Leipsick n'a-

voit servi qu'à mettre les choses dans une plus grande
confusion. Enfin il finit en disant au pape : « Je hais

»
les disputes

,
je n'attaquerai personne

; mais aussi je
ne veux pas être attaqué. Si on m'attaque

,
puisque

"j'ai Jesus-Christ pour maître
,•

je ne demeurerai pas
« sans replique. Pour ce qui est de chanter la palinodie

,
» que personne ne s'y attende. Votre sainteté peut finir

» toutes ces contestations par un seul mot, en évoquant,

n
l'affaire à elle

1
& en imposant silence aux uns aux.

» autres. » Cette lettre est du sixiéme Avril 1-520. Le

pape n'y fit point de réponse. Luther lui dédia en meme-

tems son livre de la liberté chrétienne
,

qui est plein de
nouveaux paradoxes. Il y réduit la justification à la seule
foi

;
sélon lui, elle nous tient lieu de tout ;

elle nous ju-
stisie

, nous délivre & nous sauve sans le secours des.
bonnes œuvres, qu'il déclare inutiles pour le salut. IL

ajoute néanmoinsqu'il ne les rejette pas -,
il exhorte même

à les pratiquer ; mais il condamne ceux qui les font dans
la pensée qu'elles les justifient

-, & il est persuadé
,

dit-il
%qu'elles ne font pas l'homme juste

; mais quelles le sup-
posent justifié par la foi

; qu'un fidele ne peut faire au-
cune oeuvre véritablement bonne, mais seulement,en
apparence. Il dit sur la fin de cet ouvrage ,

qu'il ne me-
prise pas les cérémonies de l'église

; mais qu'il condamne
seulement les superstitions. Les universitez de Louvain
& de Cologne aïant censuré cet ouvrage, Luther s'en
plaignit.

» En quoi est-ce
,

( dit-il) que notre saint pere
» Leon a offensé ces universitez, pour lui avoir arraché

» des mains un livre dédié à son nom , & mis à ses pieds

pour y attendre sa sentence.

.
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Pour soutenir l'électeur de Saxe dans une maladie
dont il fut attaque

3

Luther lui adressa deux écrits, dont'
l'un étoit une consolation pour les personnes qui sont
affligées, Se l'autre- une méthode pour la confession.

Dans le premier il parle des biens & des maux ,
de l'usage-

qu'il en faut faire
,

& des motifs,de joïe ou d'affli&ion
qu'ils peuvent causer. Dans le sécond il reconnoît l'u-
fage de laconfession, qu'il fonde sur la parole de Jesus-
Christ, qui a promis le pardon à ceux qui sè confefle-
toient ;

il prouve qu'un vrai Chrétien ne doit point
mettre son esprit en repos , par l'exactitude qu'il aura
apportée à particulariser ses pechez, mais par la pro-

Xl 1 * Jr Amesse que Dieu lui a faite de les pardonner ; qu'il fauc

avant toutes choses se confesser à Dieu
,

& ressentir en-
fuite dans le fond de son coeur une haine pour les offen-
les passéesy qui aboutisse à un sincere changement de vie.-
Il y dit encore

3
que le dénombrementexa£t des pechez

particuliers
,

n'est nécessaire
,

ni possible dàns la pro-
¿igieuse malice d'un côté

,
& l'extrême foiblesse de l'au--

tre, où le cœur humain est demeuré sujet depuis le pe-
ché d'origine, & qu'il faut sur-tout mettre une distin-
ition entre les préceptes divins & les loix humaines, qui
n'ont pas le droit d'obliger en conscience. Il blâme les
théologiens qui décident hardiment qu'une telle action
est peché, veniel

y une autre ,
péché mortel, d'autant:

plus que toutes nos bonnes œuvres x
dit-il sans la mise-

ricorde de Dieu
,

sont mortelles & damnables. Il adopte

ce conseil de Gerson, qui. dit qu'on ne doit point faire
difficulté de s'approcher de l'autel sans se confesser

,
quoique l'on ait quelque scrupule , ou qu'on se sente
coupable de quelque péché veniel. Il doute si on a pu
réserver des cas , & il veut que le prêtre ne soit pas [cru..;
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puleux a donner rabsolution des censures.
Ce fut alors qu'il écrivit touchant les voeux ,

dont il
blâme la multiplicité. Il y déplore la cruauté des peres
.& des tuteurs, d'autant plus barbares

,
qu'ils l'exercent

fous prétexte de pieté. Il ajoute que l'ignorance
,

l'ava-
rice

,
la prédilettion) & le desir de décharger les familles,

avoient introduit l'usage des vœux dans Féglite
,

quoi-
qu'il n'y eût rien qu'on dût examiner avec plus d'atten-
tion & de d'élicateflè

:
c'est pourquoi il exhorte les évê-r

ques & les prédicateurs à détourner les peuples du pen-
chant que la plûpart ont à faire des voeux

,
& il y joint les

pelerinages. Il dit même qu'il seroit à souhaiter qu'on ne
fît point d'autres voeux que celui du baptême. Il prétend
que les papes n'ont pas le pouvoir de dispenser de ceux
qu'on a faits à Dieu. Il croit que le vœu de chasieté fait

avant l'âge de puberté
^

est nul, & voudroit que la pro-
session religieuse ne se fût pour les garçons, qu'à dix-huit

ou vingt ans, & pour les filles à quinze ou seize ans. Il

ne paroît pas que Luther ait compote d'autres ouvrages
que ceux dont a parlé avant que Leon X. l'eût iblemneL'
lement condamné.

Ce pape voïant que ce religieux étoit toujours [ou-'

tenu par l'éleveur de Saxe
, par Seguingue

,
fameux gé-

neral d'armée
, par Hutten

,
& par la noblesse

,
jalouse de

recouvrer les terres que ses ancêtres avoient données à
1 eglise

,
écrivit à son nonce en Espagne, de representer

à Charles le danger où se trouvoit la religion dans les
états de l'Empire

,
& le presser d'envoïer des ordres pour

arrêter Luther
; mais l'empereur répondit au nonce , que

ce religieux étoit d'un païs où l'on ne disposoit pas des
personries aussi facilement qu'en Italie

,
& qu'il ne pou-

voit satisfaire le pape dans ce qu'il lui demandait, qu'il
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n'eê.t auparavant reçu la couronne à Francfort, parce
qu'avant cette cérémonie

,
il lui étoit défendu d'exercer

aucune jurisdiâion dans l'Empire ; mais qu'après son cou-
ronnement ,

il convoqueroit une diete générale à Wor-
mes *

où il manderoit Luther, & l'obligeroit à rendre rai-
son du sadoctrine devant des princes qui lereconnois-
fant coupable

,
consentiroient aisément qu'il fût livré aux

'officiers de sa sainteté. Comme cette voïe paroissoit lon-

gue , & que d'ailleurs il sembloit que l'empereur eût def-
sein d attenter sur la jurisdiGl:ion spirituelle

y
puisque le

pape étant saisi de la cause de Luther,elle ne dévoie
point être décidée dans une diéte d'Allemagne. Léon X.,
établit une congrégation de cardinaux

,
de prélats

,
de

théologiens 8c de canonistes, dans le dessein de prendre

une derniere, résolution sur cette affaire..
Il y eut d'abord quelques contestationsentre les théo-

logiens sur la forme du jugement, pour sçavoir s'il fal-
loir citer une seconde fois Luther ou non. On distingua
sa doarine, ses écrits & sa personne. Quant au premier
article

, on jugea qu'il n'étoit pas nécessaire d'entendre le
coupable, parce que ce qu'il avoit enseigné étoit public &

connu. Quant à ses écrits, la résolution fut prise de les
condamner par une bulle, & de les faire brûler

; mais,

quant à sa personne, on crut qu'il étoit à propos de citer
l'auteur à comparoître dans un tems qu'on lui marque-
roit. Après cesrésolutions, le cardinal d'Ancone travailla

au projet de la bulle
,

& la fit lire dans une congrégation $
mais le cardinalLaurent Pucci, qui étoit dataire,en présen"

ta une autre qu'il avoit dressé lui-même. Il y eut une con~
testation fort vive entre ces deux cardinaux

, parce que:
chacun voulait que son projet fut accepté. Le pape em-'
ploia, son autorité pour faire finir la dispute

3,
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inoins il donna la préference au projet duxardinal d'An-
cone, après l'avoir fait examiner dans unconsistoire se-
cret, par des théologiens habiles & sçavans, qui y firent
quelques changemens. Ensuite il fut lû publiquement
dans une congrégation

,
& unanimement approuvé. Ce

fut sur ce projet que fut dressée la fameuse bulle de Leon
X. contre Luther, qui fut publiée le quinzième de Juin
de cette année i jio.

Le pape la commença par ces paroles du pseaume 7j,.'
V. 1 3. & suiv. Leve^-vous

, -mon Dieu
,

défende% (votre
cause

3

fouvene^-vous des injures qu'on vous fait, ,de celles

me vous ave^reçu de t insensépendant tout le jour ; n'ou.
blie^pas les blaspbêmes de vos ennemis. Rendes rvous favora-
ble a nos prieres, parce que des renards ravagent votre vigne,
dont vous a-uek été le prejJoir. C'en: ainsi qu'il s'adresse d'a-
bord à Jesus-Christ

,
ensuite il invoque le secours de

saint Pierre & de saint Paul, comme fondateurs de l'église
Romaine

,
& ses premiers Martyrs. Il appelle Luther un

nouveau Porphyre,
» parce que comme cet hérétique

»
autrefois a répandu ses calomnies contre les saints

»»
apôtres

,
de même

,
( dit-il) celui ci déchire les saints

«
pontifes nos prédecesseurs, & ne craint point d'em-

»
ploïer les injures

,
lorsqu'il manque de raisons, sui-

,» vant la coutume des héretiques, dont la derniere ref-

«
source

,
sélon saint Jerôme

,
est de répandre le venin

))
de leurs calomnies

,
lorsqu'ils se voient prêts d'être

v.
condamnez.

»
Ensuite après avoir invoqué les saints

& l'église universelle
,

qui étant la dépositaire des saintes
.écrituresJ')

» voit (dit-il) avec douleur que quelques

.:n uns, dont le pere du mensonge a aveuglé l'esprit, dé-

* tournent ses paroles en des sens mauvais & dépravez, en
p forte que ce n'est plus l'évangile de Jesus-Cbrist

,
niais

J)
l'évangile
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l'évangile de l'homme
,

8c ce qui est pire du diable.
»Il ajoûte qu'on renouvelloit en Allemagne les erreurs

des Grecs &: des Bohémiens déja condamnées par les
conciles 8c les constitutions de ses prédecesseurs

; que
c'estce qui lui cause une douleur d'autant plus vive,
que les papes 8c lui en particulier ont toÚjours cheri la
nation Allemande, à qui le saint siége a de grandesobli-
gations

,
ses princes aïant toûjours protégé l'égtise

,
sa

doctrine 8c sa liberté. Il rapporte le concile de Conf-
tance qui a condamné les Wiclefites 8c les Huss'ltes, les
guerres des Allemands contre les Bohémiens, la nou-
velle censure des universitez de Cologne 8c de Louvain
contre une partie de ces erreurs. Enfin il dit que le de-'
voir de sa charge pastorale ne lui permettant plus de dis-
simuler

,
il a cru devoir condamneren particulier les er-

reurs suivantes en quarante-un articles tirées des écrits
Luther, sélon cet ordre.

I. C"est une opinion hérétique assez commune, de
dire que les sacremens de la nouvelle loi conferent la
grâce justifiante à ceux qui n'y mettent point d'obsta-
cle. II. Nier que le péché demeure dans un enfant a-
pres qu'il a reçu le baptême

,
c'est fouler aux pieds Je-

sus-Christ 8c saint Paul. III. Le foyer du péché, quand
même il n'y auroit point de péché aduel, suffit pour
empêcher une ame à la sortie du corps d'entrer dans le
Ciel. IV. La charité imparfaite d'un homme mourant
emporte avec soi nécessairement une grande crainte, qui
toute seule fait la peine du Purgatoire

, 8c l'empêche
d entrer dans le Ciel. V. La division de la pénitence encontrition, confession 8c satisfaétion, n'est fondée ni
sur l'écriture sainte, ni sur l'autorité des anciens doc-
teurs du Christianisme. VI. La contrition qui s'acquiert
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par la discussion
,

la recherche & la déteitation des pt,;.
chez , par laquelle un pénitent repasse ses années dans

•

l'amertume deson ame , en pesant la grieveté
,

la mul-
titude & la laideur de ses péchez

,
la perte de la béatitu-

de éternelle
,

& la peine de l'enfer qu'on mérite
; cette

contrition ne ;,sert qu'à rendre l'homme hypocrite
plus grand pécheur. VIL La maxime la plus excellente

& la meilleure de tout ce qu'on a dit jusqu'à présent tou-
chant la contrition

,
est: que la nouvelle vie est la meil-

leure & la souveraine pénitence
, en ne faisant plus ce

qu'on a fait. VIII. Ne presumezen aucune maniere de
confesser tous les péchez veniels, & même les mortels,

„

parce qu'il est.impossïble que vous les connoifliez tous :
d'où vient que dans la primitive église on ne confefToit

que les péchez mortels manifestes. IX.. Quand nous
voulons entièrement confesser tous nos péchez

, nous
ne faisons autre chose.que de ne vouloir rien laisser à
pardonner à la misericorde de Dieu. X... Les péchez ne
sont remis à aucun ,

s'il ne croit qu'ils lui sont remis , .
quand Je prêtre les lui remet ; & le péché demeureroit,

.lionne croïoit pas qu'il fût remis
>

car la rémission du
peché & le don de la grace ne suffisent pas, il faut croire

encore que le péché est remis. XI. N'ayez pas cette con-
fiance que vous êtes absous par la vertu de votre con-
trition c'est par la force de ces paroles de Jesus-Christ :
Tout ce que rvous aurez déliésur la terre ,

&c. Croïezdis—
je-, si vous avez obtenul'absolution du prêtre, & croïez
fortement que vous êtes absous, & vous serez véritable-

ment absous., quoi qu'il en soit de votre contrition. XII.
Si par impossible celui qui se confeflen'étoit pas contrit,,
ou que le prêtre l'eût absous -par dérision

,
& non sé-

riçjuferoentj si toutefois ils croit être absous, il l'est veri



* tablement. XIII. Dans le sacrement de pénitence 6c
dans la rémission de la coulpe

.
le pape ou l'évêque nefait pas plus que le dernier des prêtres

:
bien plus quand

il n'y a point de prêtre, chaque chrétien, même unefemme & un enfant peuvent alors exercer cette fonc-
tion. XIV. Aucun ne doit répondre à un prêtre s'il a de
la contrition ou non ,

& le prêtre ne doit pas l'interro-
ger là. dessus. XV. C'est une grande erreur dans ceux qui
s'approchent du Iacrement de l'Eucharil1:ie

,
fondez sur

ce qu'ils se sontconfessez, & qu'ilsne se Tententcoupables
d'aucun péché mortel, & qu'ils s'y sont préparez par des
prieres, tous-ceux -la mangent & boivent leur condam-
nation,; mais s'ils croient, & s'ils ont cette confiance
qu'ils recevront la grâce, cette foi seule les rend purs &

•
dignes de recevoir l'Eucharistie. XVI. Il seroit a pro-
pos quel'égliCe dans une assemblée ou dans un concile
ordonnât que les laïques communialsent fous les deux
especes

; & les Bohémiens
,

qui communient de cette
manière

, ne sont pas héretiques, mais seulement schif-
matiques. XVII. Que les trésors de l'église d'eu le papedonne les indulgences, ne sont ni les mérites de Jesus-
Christ

,
ni ceux des Saints. XVIII. Les indulgences sont

de pieuses tromperiesdes fideles, des dispenses de bonnes
oeuvres., & du nombre des chosesqui font permises, mais
qui ne conviennent pas. XIX. Les indulgences dans
ceux qui les gagnent véritablement, ne leur remettent
pas les peines dûës à la justice divine pour les péchez ac-
-tuels. XX. C'est se tromper 3c se séduire de croire que,les indulgences soient salutaires & utiles. XXI. Les in...
dulgences sont seulement nécessaires pour les crimes pu-blics

j
5c ne s'accordent proprement qu'aux endurcis &

.auxÏtnpénitens. XXII.illes
ne sont ni nécessaires m



utiles a six fortes de perlonnes ; aux morts
>

ou a ceux
qui sont sur le point d'expirer ;aux malades

, ou à ceux
qui ont des empêchemens légitimes ;

à ceux qui n'ont
point commis de crimes ;

à ceux qui n'en ont commis

que de secrets
; & à ceux qui pratiquent les œuvres de la

plus haute perfection. XXIII. Les excommunications

ne sonc que des peines exterieures qui ne privent pas
l'homme de la participation aux prieres spirituelles &
publiques de l'église. XXIV. Il faut enseigner aux Chré-
tiens à plus aimer les excommunications qu'à les crain-
dre. XXV. Le pontife Romain successeur de S. Pierre
n'a pas été établi par Jesus-Christ son vicaire dans toutes»
les églises du monde dans la personne de saint Pierre^
XXVI. Cette parole de Jesus-Christ à saint Pierre, Tout.

ce que vous aurez liesur la terre
3
&c. nes'étendseulement

qu'à ce que ce Saint a lié sur la terre. XXVII. Il est cer-
tain qu'il n'est pas au pouvoir de l'église & du pape
d'établir des articles de roi. ni même des loix touchant
les mœurs & les bonnes œuvres. XXVIII. Si le pape
avec une grande partie de l'église avoit décidé telle ôc
telle chose

,
& que sa décision fut veritable

,
il n'y au-

roit ni péché ni héresie de penser le contraire, principa-
lement dans une chose non nécessaire au salut, juiqu'a.

ce que le concile géneral eût approuvé un sentiment, 8c
condamné l'autre. XXIX. Nous avons une voïe pour
rapporter l'autorité des conciles. &: contredire libre-

ment leurs aétes, & juger de leurs décrets, & avoüer a-
vec confiance tout ce qui semble veritable

,
soit qu'un

concile l'ait approuvé ou rejetté. XXX. Quelques arti-
cles de Jean I-fus condamnez dans le concile de Conf-

tance sont très-orthodoxes, très-vrais
,

& tout-à-saio
.évangeliques, & l'église universelle ne pouvoit les cell-



furer. XXXI. Le juste pèche dans toutes ses bonnes ceu-
vres. XXXII. Une bonne œuvre quelque bien qu'elle
soit faite

,
estun péché veniel. XXXIII. Brûler les hé--

rétiques
,

c'est agir contre la volonté de l'Esprit-Saint.
XXXIV. Combattre contre les Turcs, c'est aller contre
les ordres de la Providence divine

,
qui se sert de cette

nation infidelle pour visiter les iniquitez de son peuple,
XXXV. Personne n'est certain qu'il n'offense pas tou...
jours Dieu mortellenlent, à cause du vice très-caché de
l'orguëil quiest en nous. XXXVI. Le'libre arbitre de-
puis le péché n'est plus qu'un vain titre

, & l'homme
péche mortellement quand il fait ce qui est en soL
XXXVII. On ne peut prouver le Purgatoire par l'écri-

ture sainte dont le livre soit au rang des canoniques.
XXXVIII. Les ames qui sont en Purgatoire ne sont pas
a{[uréesde leur[alut,.du moins toutes ; & on n'a pu
prouver par aucune raison, ni par l'écriture qu'elles 'y
soienthors d'état de mériter & de croître en charité.
XXXIX. Les ames en Purgatoire pèchent sans interrup*
tion tant qu'elles cherchent le repos

^
& qu'elles ont

horreur des peines. XL. Les ames délivrées du Purga-
toire par les suffrages des vivans ne joiiifle'nt pas d'un
bonheur si parfait, que si elles satisfaisoient par elles-
mêmes à la justice divine. XLI. Les prélats ecclesiaili-

ques & les princes séculiers ne feroi'ent pas mal s'ils abow-

lilsoient toutes les besaces des Mendians.
Le pape ajoûte dans cette même bulle

,
qu'après

a.;.

voir examine ces propositions avec tout le soin que de-
mandoit l'importance de l'affaire

>
& pris l'avis des car-

dinaux
,

des généraux d'ordres
^

des théologiens & des
canonistes, il les avoit trouvées dignes de censure

,
&

les condamnoit comme respecHvement héretiques ou
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scandaleuses, ou fausses, ou choquant les oreilles pieu-

•
ses, ou capables de séduire l'esprit des simples

, ou con-
traires à des veritez catholiques qu'il faisoit défenses
sous peine d'excommunication, & de privation de tou-
tes dignitez

,
qui seront encourues par le seul fait, de

croire ces propositions, de les soutenir, de les défendre,
.& même de les favoriser

,
de les prêcher, & de souffrir

que d'autres les enseignent directement ou indirecte-
ment ,

tacitement ou en termes exprès, en public ou en
particulier ; ordonnant aux ordinaires & autres de
faire une exacte perquisition des écrits qui contiennent
ces propositions

3
& de les. faire brûler solemnellement

,en presence du clergé & devant tout le peuple
,

sous les
mêmes peines. Le pape expose ensuitje tout ce qu'il a fait

pour ramener Luther
3

& lui faire quitter ses erreurs ;
qu'il l'a cité à Rome

,
voulant le traiter avec beaucoup

de douceur
;

qu'ill'a exhorté par ses légats & par ses let-

tres à rentrer dans lui-même ; qu'il lui a offert un sauf-
,;conduit, & de l'argent pour les frais de son voïage ,
en lui promettant toute lurete';1".'"

;
perluar.de' que s'il eût

fait cette démarche, il auroit reconnu Sincèrement ses

;;erreurs, & ne se.feroic pas si furieusement emporté con-
,tre la cour de Rome qu'il a déchirée par les plus insignes
calomnies

*,
mais qu'aïant méprisé cette citation

,poussé sa dsobéïss,-,,inçe & sa témérité juCqu'à appeller
du saint siége au concile

>
contre les constitutions de

•Pie II. 3c de Jules II. qui ont déclaré ces appels punissa-
bles des peines imposées aux hérétiques

:
sa sainteté dé-

clare qu'elle pourroit dès- à-présent le condamner com-
me hérétique

:
cependant pour imiter la clémence du

Seigneur qui ne veut point la mort du pécheur mais sa
rconversion

,
de l'avis de (es chers freres les cardinaux

$
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elfe se contente pour cette derniere fois de l'avertir cha-
ritablement de révoquer ses erreurs dans soixante jours,
& de brûler ses livres, après lequel tems, si lui & ses ad-
héra ns n'ont satisfait. elle déclare qu'ils ont encouru
les peines portées contre les Héretiques

;
elle défend de

les fréquenter ôc de les recevoir
,

elle veut qu'on leur-

courre sûs:, & qu'on se saisisse de leurs personnes ;
elle

interdit tous les lieux ou ils se retireront, ôc n'oublia

aucune des formalitez requises en pareil cas.
Cette bulle ne manqua pas de trouver des contradi-

cteurs parmi lespartisans de Luther
:

ils reprenoient en
premier lieu

, que sa condamnation fût indéfinie
; en sé-

cond lieu
, que le pape eût dit qu'entre les quarante &

un articles il y avoit des proppsitiôns que ses prédeces-
seurs avoient condamnées avec celles des Grecs ; en troi-
siéme lieu, qu'on eût décidé à Rome en si peu de jours
tant de propositions si importantes

,
qui regardoient la

religion, par le seul avis de la cour de Rome, & sans
y^appeller un grand nombre d'évêques d'Italie. Luther
lui-même ne s'attendoit pas à une condamnation qui lui
paroissoit si subite. Réduit au desespoir il avoit engagé
Seguingue à prier l'empereur de lui menagerune récon-
ciliation honorable avec le saint siége i mais lorsque la
bulle eut été publiée

,
&: qu'il se vit condamné dans tou-

tes les formes
3

il ne garda plus de mesures. Les erreurs
que le pape venoit de condamner, n'étoient rien en
comparaison de celles qu'il répandit dans son livre de
la captivité de Babylone

>
dans lequel il se vante des lu-

mières qu'il acqueroit de jour en -jour ôc commence à
serepentir

3

dit il, de ce qu'il a enseigné sur les indulgen-

ces )
il y avoit deux ans $ étant encore/engagé dans les

superstitions de la cour Romaine. Il ajoute qu'il ne re-

A N. I5ZQs

TalUvic. bifil 1,

conc. Trid. -i. "i.
C. n.



jettoit pas alors les indulgences, mais qu'il a connu de-"

puis qu'elles n'étaient que des impostures des flatteurs
de la cour de Rome

, propres à faire perdre la foi, & •,àgagner de l'ar(rent
;

qu'il se contentoit alors de dire

que la papauté n'étoit pas de droit divin
;

mais qu'au-
jourd'hui il a (Ta re qu'elle est le roïaume de Babylone ;
qu'il avoir feulement (ouhairé le rétablissement de la.

communion ious les deux especes, mais qu'à present il
soutient qu'elle est de précepte divin

; qu'au lieu des sept
;

Sacremens qu'il -.idn-iettoit
,

il n'en reconnoissoit plus

que trois, le Baptême
3

la Pénitence & le Pain. Enfin il
éclatte hautement contre leglise Romaine quivenoitde
le condamner ; 6c parmi les dogmes dont il tâcha d'é-
branler les fondemens, celui 4e la, Transubstantiation
fut un des premiers.

-Il auroit bien voulu donner atteinte à la réalité du
Corps de Jesus-Christdans l'Euchariltie ; 6c c'est ce qu'il
déclare dans sa lettre à ceux de Strasbourg, où il écrit
qu'on lui eût fait un grand plaisir de lui fournir quel-

que bon moïen de la nier
, parce que rien ne lui eût été

meilleur dans le dessein qu'il avoit de nuire à la papauté
:

il demeura frappé invinciblement de la force & de là
slmplicité de ces paroles

,
Ceci efl mon Corps

3
ceci est mon

SanCIII,:ce Corps livrépour vous ; ce Sang de la nouvelle alliance,

ce Sangrépandu four vous & pour la rcmijjîon de vos pêche

Luther ne put jamais se persuader ni que Jesus-ChriH:

eût voulu obscurcir exprès l'institutiel1 de son sacre-

ment, ni que des paroles il simples fuirent susceptibles
de figures si violentes

J.
ou pussent avoir un autre sens

que celui qui étoit entré naturellement dans l'esprit

**

de tous les peuples Chrétiens en Orient & en Occident,
sans qu'ils en aïenç été détournez

, ni par la hauteur du
mysterç

J.
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mystere
; ni par les subtilitez de Berenger & de Wiclef:

:
il y voulut pourtant mêler quelque chose du sien

}
en

disant que le sîxiéme chapitre-de saint Jean ne parle que
de la manducation spirituelle de Jesus-Christ

;
qu'il croit

avec Wiclef, que le pain & le vin demeurent dans l'Eu-
charistie

; 6c qu'il croit avec les Sophistes ( nom qu'il
donne aux théologiens Catholiques ) que le vrai Corps
& le vrai Sang y sont, comme le feu se mêle dans un
fer chaud avec le métal

;
ensorte que comme chaque

partie du fer rouge est fer& feu
,

de même chaque par-
celle du pain & du viii

,
est tout ensemble pain & vin.,

ôc le Corps & le Sang de Jesus C-1-irist. Quelquefois il
ajoutoit que le Corps étoit dans le pain &r sous le pain,
comme le vin est dans & sous le tonneau. Il ne laisse pas
de dire qu'il permet l'une & l'autre opinion de la Tran-
substantiation & de la Consubstantiation

,
& qu'il ôte

Jfeulement le scrupule
; & dans un autre ouvrage, com-

me on lui reprochoit qu'il rassoit demeurer le pain dans
J'Euchariflie

,
il l'avoue

; » mais je ne condamne pas_,
" ( (dic-il) l'autre opinion

,
je dis seulement que ce n'est

« pas un article de foi
3 » mais il passa bien-tôt plus avant,

comme on dira.

,
Pour ce qui concerne la messe., Luther dit qu'on en

fait un trafic honteux d'un Sacrement tout divin
, que

l'on en fait dépendre la subsistance des prêtres & des
moines. Il avouë qu'il est difficile de détruire un usage
introduit dans l'église depuis plusieurs siecles

; mais rien
ne l'étonne

,
il veut qu'on retranche les prieres & les

cérémonies de la mésie
>

& qu'on s'en tienne aux seules
paroles de Jesus, lorsqu'il institua ce sacrifice

; que les
prieres qu'on y dit peuvent être bonnes, mais qu'elles
ne conviennent point au Sacrement ; que l'élévation est
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un reste de la pratique des Juifs
3

qui elevoient les or-
frandes qu'ils faisoient au seigneur ; qu'il seroit à souhai-

ter qu'on dit la messe en langue vulgaire. En parlant du
baptême, il le fait dépendre de la seule foi en la promes-
se de Jesus-Christ, dont le baptême exterieur n'est que
le signe ; c est dans cet endroit où il n'approuve que les

voeux du baptême & condamne tous les autres. Il fait
aussi dépendre l'effet de la pénitence

,
qui est la remission

des péchez
,

de la foi en la promesse de Jesus-Christ
:

il
reconnoit l'utilité 5c même la n'écelfité de la confession ;

mais il ajoûte qu'elle est dégenerée en tirannie par la
reserve des cas., & il ose soutenir qu'il suffit de confcs-
ser son péché à un simple laïque four en obtenir l'abso-
lution. La confirmation & l'extreme-onaion sont mar-
quées comme des céremonies reçûës des peres, mais
qui n'ont pas une expresse promesse de la grace ; &: pour
répondre à l'autorité de repître de saint Jacques chap..

5. s'il efi en péché
,

il lui fera remis
,

il la retranche du

canon >
quoique Téglise ne l'ait jamais révoquée en

doute
,

& dit qu'elle ne paroît pas de saint Jacques
,

ni
digne de l'esprit apostolique. C/est ainsi que ce hardi.
réformateur retranchoit du canon des écritures tout ce
qui ne s'accommodoit pas avec ses pensées. Ilne veut pas

non plus que le mariage soit un sacrement, il décharge
les prêtres de la loi du célibat & de la recitatation des,

heures canoniales.
Il publia encore en Allemand un ouvrage contre la

cour de Rome
,
afin de la rendre odieuse aux Allemands»

Il y entre dans un grand détail de toutes les guerres que.
les papes, pour augmenter l'eur autorité

, ont faites aux
empereurs. Il y soutient que l'empereur& les princes ont
sur les ecclesiastiques & sùr les laïques la même autori-
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te que le pape. Il exhorte toute la nation a secouer le
joug de la puissance papale

,
& propose une reforme

,
par laquelle il soumet le pape & les évêques à l'empe-

v
reur ,

ôc ôte au souverain pontife le droit d'interpreter
l'écriture sainte &de convoquer les conciles généraux ;il
déclame enfin contre les mœurs & les pratiques de la cour
de Rorne,& dit qu'il étoit indigne que le pape fût honoré
d une triple couronne, pendantque les rois n'enportoien

,
qu une ;

qu'étant le vicaire d'un Dieu crucifié
,

il de-
voit renoncer à toutes sortes de faites & de grandeurs

,& que les cardinaux ntétoient qu'une troupe de gens
inutiles qui suçoient l'Italie & l'Allemagne

; qu'il fau-
droit retrancher les officiers du pape

>

abolir les annates,
lui ôter la confirmation des évêques élus, ne lui plus de-
mander le Pallium pour les archevêques. Il y déclamoit
fort contre la datèrie de Rome

>

qu'il traite de brigan-
dage

, contre le droit canon ,
qu'il veut qu'on détruise,

& nie que les papes aient aucun droit sur les roïaumes de
Naples & de Sicile. Le dessein de Luther en faisant cet
ouvrage. étoit de décrediter la condamnationqu'on ve-
noit de faire de ses erreurs.

Quelques précautions que l'empereur Charles eût
prises pour éviter que l'Espagne ne fût troublée pen-dant qu'il iroit recevoir la couronne imperiale, il eut
le chagrin devoir s'élever des séditions même avant son
départ. Elles furent excitées par les intrigues de D. An-
tonio d'Acugna, évêque de Zamora, D. Jean de PadiL
le

,
& Jean de Bravo ; ce feu s'accrut insenGblen1enc

& causa de grands ravages. Le prétexte de cette révolte
etoit qu 'on assuroit que l'empereur ne reviendroit plus
en Caitille, qu'il en feroit une de-ses provinces, dont
il donneroit le gouvernement à des vice-rois, & qu'il
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attireroit néanmoins en Flandre
,

où l'on prétendoit
qu'il demeureroit, toutes les richessesde l'Espagne.Ceux
qui avoient intérêt de répandre ces bruits

, pour profi-
ter des troubles qu'ils exciteroient, animoient secrete.
ment les peuples à la révolte. Segovie se soulevala pre..
miere

,
les bourgeois prirent les armes & pre{ferent le

cardinal Adrien de sortir d'Espagne avec tous ceux de
sa nation. Ce prélat avoit été nommé par le prince pour
gouverner ses états pendant son absence

,
& on lui avoir

donné plusieurs conseillers tous E[pagnols, Castillans
ou Arragonnois. Forcé donc de céder un moment aux
rebelles, il délibera avec son conseil sur ce qu'il y avoir
a faire dans une conjoncture si délicate

,
& il fut réso-

lu qu 'on réprimeroit l'insolence des séditieux. La COffi-"
mission en fut donnée à l'Alcaïde Ronquillo

,
qui alla

droit à Segovie avec de bonnes troupes j il demanda
qu'on lui ouvrît les portes ,

& sur le refus qu'on lui'
en fit, il se porta aux dernieres extremitez

, ravageant
tout le païs par le fer & par le feu.

Le bruit s:étant répandu en même rems àTolede, que
I empereur emmenoit avec lui samèrepour ne plus reve-
nir en Cassis!e

, un pauvre artisan Portugais s'avisa d'al-
ler sonner à Valladolid la grosse cloche de la paroisse
de saine Michel, où l'empereur se trouvoit alors

,
Se

Ion vit anssi tôt plus de six mille hommes de la popu-
lace prendre les armes pour empêcher Charles de for-*
tir de la ville & de continuer son vOlage. C'est cecre'
sédition populaire que les auteurs Espcgnols appellent
las communidades de Efhana (les communautez d'Espa-
gne ) nom mal entendu des étrangers, dit Antonio de'
Vera, & qui n'a été donné à ces séditieux

, que parce
que la noblesse eut peu de- part à ce désordre. Charles
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Marcha du côté de Tordesillas, tandis que Valladolid
étoit dans des transports de colere & de fureur, & étant
à Villapendo, il écouta les députez de Tolede, ausquels
ceux de Salamanque s'étoient joints. Le prince dit à
D. Pierre Lazo

,
député de Tolede, que s'il ne conside-

roit de qui il étoit fils
,

il le feroit châtier
; & sans rien

ajouter davantage, il les renvoïa tous à D. Alfonse de
Royar président de Castille

,
qui leur fit connoître qu'ils

avoient été abusez
:

malgré cette réponse, ils suivirent
l'empereur jusqu'à saint Jacques, & ceux de Salamanque
refuserent de prêter le serment de fidélité

,
à moins quel'empereur ne jurât premièrement de leur accorder les

conditions que Tolede demandoit
; mais Charles les laissa

dire, & continua son voïage.
Ceux de Tolede prirent donc les armes, surprirent

Ronquillo
, & taillerent ses troupes en pieces ; ce premier

avantage engagea dans la révolte
, outre Valladolid &

Salamanque, les villes de Burgos
,

d'Avila
,

de Zamora,
de Leon & de Toro. Le cardinal de Tolede qui
avoit établi sa résidence & celle du conseil à Vallado-
].id

,
fut contraint d'en sortir par un trou. Les villes ré-

1 voIrtes formèrent une espece de République, '&éta-
blirent dans Venta un conseil presque semblable à ce-lui qu'on eut depuis dans les provinces des Païs-bas

:chacune d'elles y envoia un député, la haute no-blesse fut invitée de s'y trouver en personne ou d'y en-
voïer en son nom ,

& on traita comme des traîtres tous
ceux qui refuserent d'entrer dans ce parti ;

il y en eutde pendus, & plusieurs maisons des grands furent ratées
ou pillées. Comme l'esprit de révolte méconnoît la pru-dence

,
les rebelles allerent tirer la reine de Tordesillas,

ou elle étoit gardée à cause de sa folie
,

& ils la recon-
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nurent pour leur souveraine, afin de pouvoir regner
sous son nom. La joïe qu'elle eut de voir les respe&s

qu'on lui rendoit suspendit pour quelques momens sa.

folie
3

& on eût dit qu'elle avoit recouvré son bon sens.
On retira d'auprès d'elle le marquis de Dénia, & l'on
mit à sa place l'évêque de Zamora, l'homme le plus dé-
bauche & le plus violent de la Castille

,
quoiqu'il eût dé-

ja soixante ans.
L'empereur

3
qui s'avançoit toûjours dans son voïage,

aïanteu avis de cette révolte ,voulut d'abord emploïer
la douceur

,
&ç. fit offrir aux séditieux une assurance

qu'on ne donneroit plus de charges aux Flamands,
pourvû qu'on laissât en possession ceux qui en étoient
pourvûs ; mais ils rejetteront cette proportion

3

pré-
tendant que tous les étrangers sortisient du roïaume.
Les rebelles n'aïant point d'argent pour païer les trou-
pes ,

alle'rent prendre les châsles des saints qui étoient
dans la grande eglise de Tolede, aïant la reine à leur

tete ,
& les fondirent pour en faire battre monnoïe.

L'armée des gouverneurs que'Charles avoit laissé en
Espagne avoit été contrainte de s'enfermer dans Medina
de Riaseco

,
n'osant tenir la campagne. Lès Mécon-

tens alloient l'y assieger, & sa perte étoit certaine ; mais
la comtesse de Medina Celi para le coup ; elle obtint de
D. Pedro Giron /qui étoit un des principaux du parti,
qu'on ne ruineroit pas ses terres, & que l'armée se reti-
reroit à Villalpando. Néanmoins le- comte de Haro ,
qui commandoit l'armée

,
changea de dessein & mar-

cha droit à Tordefillas dont il se rendit maître malgré
la résistance de ceux qui la défendoient. La reine y étoit
retournée fatiguée du personnage qu'elle venoit de
joiier & qui lui étoit si peu convenable. Le comte de

A Nil152.0.



Haro voulant empêcher qu elle ne servît une deuxième
fois aux rebelles, pour avoir en elle un fantôme de sou-
verain, se rendit maître de sa personne, & la mit en su-
reté. Ce succès changea la face des affaires

:
les rebelles

se démembrerent,un grand nombre rentra dans son de-
voir

, & les gouverneurs tâcherent de dissiper le reste
par la force des armes.

Pendant ce tems-là l'empereur s'embarqua à la Coro-
gne le quinzième de Mai

?

accompagné du duc d'Albe
,de dom Frederic

,
& du marquis de Villafranca son fils.

Outre les étrangers qui le suivoient
,

il avoir envoie
avant lui en Allemagne le duc de Baviere

,
afin que la

même personne qui étoit venue lui porter la nouvelle
de son élection

,
& lui faire compliment de la part des

électeurs, allât aussi de sa part les remercier, ne pou-
vant d'ailleurs choisir un seigneur plus qualifié. L "ei-n-
pereur fit prendre la route de l'Angleterre

, parce qu'il

•
avoit appris que le cardinal Volsey gagné par les caresses
& par les présens de François I. avoit menage une entre-
trevûë entre ce prince & Henri VIII. roi d'Angleterre

,entre Ardres & Guines, où devoient se trouver les deux
reines regnantes avec beaucoup de princes & de prin-
cesses. Or Charles croïoit que son propre intérêt deman-
doit quil rompît cette entrevue.

En effet le roi d'Angleterre s'étoit rendu à Cantor-
beridès le vingccinquième de Mai dans le dessein dc'
passer par Calais

,
& de là au lieu de Pentrevûé

,
lorf-

qu'on lui vint dire que l'empereur Charles V. étoit à
Douvres. Cette nouvelle surprit toute la cour : on dit
néanmoins que le roi en avoit été informé parle cardi-
nal Volsey

; que ce cardinal qui avoit sçu le dessèin de
l'empereur

x
se fit donner la commisGon d'aller complu
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menter ce prince a Douvres
,

& Henri y vint le lende-
main.-Les deux rois se rendirent ensuite à Cantorberi,
où celui d'.Angleterre fit venir son épouse

,
quieut beau-

coup de satisfadion de voir l'empereur qui etoit son ne-
veu ,

& qu'elle n'avoit point encore vû. Charles ne tarda

pas à découvrir au roi d'Angleterre ce qui lui avoit fait
prendre la route de son roïaume ;

il tâcha de le dissua-
der deTentrevûë qu'il devoit avoir avec François I. &

comme il en craignoit fort les suites, il n'oublia rien

pour engager le roi d'Angleterre à la rompre. Mais ce
prince lui dit qu'il y étoit engagé par honneur

,
&

qu'il ne pouvoir absolument s'en dédire
,

& il lui pro-
mit seulement qu'il n'entreroit dans aucun engagement
qui lui fût préjudiciable. Charles voi'ant qu'il n'avoit
pfx reussir, tâcha au moins de mettre le cardinal Volsey
dans ses intérêts, en lui promettant d'emploïer tout
son crédit pour l'élever au souverain pontificat, en cas

que Léon X. mourût avant lui, & de confirmer la paix

avec le roi d'Angleterre par un traité solemnel. Après

cette promesse
,

Charles partit le trentième de Mai pour
continuer spn voïage en Flandre. Le roi d'Angleterre
de son côté alla s'embarquer pour Calais / où il arriva

avec la reine son épouse le cinquième de Juin. Le roi de

France n'en eut pas plûtôt avis, qu'il s'avança avec toute
sa cour sur les frontières de Picardie

,
ôc ces deux prin-

ces se trouverent ensemble entre Ardres & Guines le sep-
tiéme du même mois. Durant toute l'entrevue

, on ne
vit que fêtes, tournois, danses & autres divertissemens,
où ces deux çours se trouverent mêlées avec une satisfac-

tion réciproque. Tout y étoit si magnifique des deux

côtez ,
qu'on appella cette assemblée

,
Le Camp de drap

d"or.
* r »

' ^Au
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Au milieu de tous ces plaihrs on ne laissa pas de par-ler d'affaires. Les deux rois convinrent, I. Qu'après que
François I. auroit achevé de païer le million d'écus a
quoi il s etoit obligé par le dernier traité

,
il donneroit

a Henri pendant sa vie une pension de cent mille livres

x
tournois. II. Que si le dauphin devenoit roi. d'Angle-
terre par son mariage avec la princesse Marie

, cette peri-
fion seroit continuée à Marie & à ses héritiers à ja-
mais. III. Que les differends qu'il y avoit entre les rois
d Angleterre & d'Ecosse seroient remis à l'arbitrage de
Louise de Savoye, mere du roi de France & du cardi-
nal d 'Yorck ; après quoi les deux rois se séparerent fore
contens l'un de l'autre j François I. s'en alla à Bou-
logne. O

Henri ne voulut pas s'embarquer pour son roïau-
me, qu 'il n'eût auparavant rendu à l'empereur la visite
quil en avoit reçue. Il se rendit donc à Graveline le

,1dixième de Juillet
, & le même jour il retourna à Calais.

Le lendemain l'empereur
, & Marguerite sa tante gou-

vernante des Pays-Bas,allèrent voir Henri à Calais, &
demeureront trois jours avec lui : ce qui ne laissa pas de
sauter quelques inquiétudes à François I. ôc ce n'étoit
pas sans fondement, puisqu'on croit que ce fut dans
ces conférences qu'on jetta les premiers fondemens de
1 alliance qui se conclut dans la fuite entre l'empereur
.& Henri. Alphonse de Vera qui vivoit dans ce tems-là

.assure que le roi d'Angleterre dit à Charles V. en l'em-
brassant

: Adieu, mon tres-honore frere & mon cher
» neveu, veuille le Ciel

, qui par sa providence vous a
II)

suscité trois grands ennemis à combattre
>

vous affu-
J) rer de son secours

t) ; & que Charles répondit, " Dieu
» sbit béni, de ce que m'aïaut donné trois ennemis

*
il
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M
m'a aum donne trois moïens de les détruire

,
la force

.y

»
le courage & l'autorité.

» Quoique le roi d'Angle-
terre ne se fût point expliqué, Charles ne laissa pas de
comprendre de quels ennemis il vouloit parler

,
& qu'il

s'agissoit de François I. qui aïant été son concurrent
à l'empire

,
étoit fort fâché de n'avoir pas été choisi y

l'autre Soliman II. empereur des Turcs
,

qui venoit de
succeder à Selim son pere

3
& qui avoir de très-mauvais

desseins contre la religion ; & le troisiéme Martin Lu-
ther

, que le roi d'Angleterre appelloit le fleau de la co-
lere de Dieu contre les Chrétiens

>
& que ce prince ve-

noit d'attaquer dans un ouvrage dont nous parlerons,
bien-tôt.

Clfarles étant arrivé heureusement à Flessingue en
Zelande, partit pour Gand

,
où il se rendit en peu de

tems. Ferdinand son frere vint au-devant de lui, ac-
compagné de vingt quatre seigneurs de la premiere:
qualité

:
l'empereur fit son entrée à Gand au bruit des

salves de canon ,
& de la mousqueteriede la bourgeoi-

fie qui s'étoit mise sous les armes. Le college électoral
lui députa l'éleéleur Palatin & celui de Saxe, pour le
complimenter sur son arrivée : Charles leur fit rendre
tous les honneurs possibles

; & l'on remarqua qu'il n'y
eut ni soumission ni respea que l'électeur de Saxe ne
lui témoignât

>
mais plus cet électeur s'humilioit, plus

l'empereur le combloit d'honneurs & de caresses
, pour

lui montrer l'amitié qu'il avoit pour lui & combien il
étoit sensible a l'obligation qu'il lui avoit de son élection
à l'empire.

-

Peu de tems après l'empereur partit pour se fendre à

| Aix-la-Chapelle avec une suite encore plus magnifique

que celle qu'il avoit en arrivant en Flandre
, parce que
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celle de Ferdinand son frere s'étoit jointe a lui. Les élec-

.teurs allerent une lieuë au-devant de lui, accompagnez
de cent trente princes, ducs, comtes, marquis, & plus
de deux cens gentilshommes des plus considerables mai-
sons d'Allemagne. La céremonie de son couronnement
se fit le vingt-troisiéme d'Octobre

,
le même jour que

Soliman fut couronné àConsiantinople après la mort de
Selim

: ce ne fut ici que son premier couronnement dans
lequel il reçut la couronne de Charlemagne. Comme ce
jour-là n'étoit pas fête dans le diocése de Liège

>

d'où dé-
pend la ville d'Aix, il fut mis en question n la céremo-
nie pouvoit se faire avec bienscanceun autre jour qu'un
dimanche

, ou une fête solemnelle. L'évêque trancha le
nœud de la difficulté

,
disant qu'il ordonneroit que ce

jour-là fût fêté par toute la ville, & cet expedient fut
approuvé de tous les électeurs, princes & seigneurs as-
semblez pour cette céremonie.

Il y en eut une autre le lendemain qui ne fut gueres
moins pompeuse. L'empereur assis sur son trône, re-
vêtu de tous les ornemens de sa dignité

,
céda à l'infant

Ferdinand son frere, en présencedes électeurs, des prin-

ces & autres grands, tous les états qu'il possedoit en
Allemagne de la succession de Philippe son pere ; &

par cette cession Ferdinand divint archiduc d'Autriche.
Ensuite Charles V. étant toûjours sur son trône reçut
les amba£fadeurs/d'UladHlas roi de Hongrie & de Bohê-

me ,
& de la reine Anne son épouse, qui étoient char-

gez de traiter du mariage de Ferdinandavec Anne-Elisa-
beth leur fille

,
& soeur de Louis dit le jeune.

Deux jours après Charles V. indiqua une diète gé-
nerai à Wormes pour le vingt-unième Janvier de l'an-
née suivante. Il ne se contenta pas de faire expedier
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des lettres circulaires pour cette assemblée
,

il pria fuii-1.

même instamment tous les princes d'Allemagne de s'y
trouver en personne

,
& de faire tout ce qui dépendrait

d'eux pour la rendre nombreuse, « Nous avons, ( dit-il )

»
à y prendre des mesures pour des affaires de la dernière

M
importance

,
à remedier à la confusion dans laquelle

»
l'Allemagne est tombée depuis la vacance de l'empire

3.

M
ôc à pourvoir sur-tout aux affaires de la religion, &: aux.

) grands désordres que la doctrine & l'autorité de Lu-
» ther ont occasionnez ou introduits.

Avant le tems marqué pour cette diète
,

le pape qui.
soupqonnoit. toÚjours l'éleéteur de Saxe de favoriser
Luther

,
malgré les protestations contraires de cet élec-

teur ,
lui envoïa un Bref contre ce religieux héretique

y,

il en chargea le célebre Jerome Aleandre
,

à qui il donna.
la, qualité de nonce pour lui donner plus d'autorité.
Aleandre étoit un homme très-habile

*«
d'une mémoire.

prodigieuse
3

& qui parloit & écrivoit facilement les lan-*

gues grecque & hébraïque
; il étoit fort connu. en;

France
,

où il étoit venu ,
& Louis XII. qui avoit beau-

coup d'estime pour lui
,
l'avoit gratifié de lettres de na-

turalité. On avoit déjà vu bien des Inarques'de,[on sça-
voir 8c de son habileté,

^ car il avoit été recteur de l'uni-
versité de paris professeuren languegrecque,Se depuis
il avoit enseigné encore à Orleans &àBlois. Etienne Pon-
cher évêque de Paris l'attira dans sa maison

,
& le donna.

ensuite à Evrard de la Mark évêque de Liege
,

qui le fit.
son chancelier & lui conféra la dignité de prévôt de:
son églisé. Ce qui le fit connoître du pape ,

fut un voïa-
ge. qu'il fit à Rome avec l'évêque de Liege. Dans ce voïa.!.-

ge il eut occasion de voir souvent Leon X. qui le re—
$int à son service ;

ainil.ee pape connoissant parfaite
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nient le mente d Aleandre
, crut qu'il ne pouvoit pas

choisir de personne plus capable de bien s'acquiter de la
commission dont il le chargeoit. Aleandre se diflingua.
en effet dans cette nonciature, soit par sa douceur,sbit
par sa doctrine & son éloquences

*
Il se joignit, pour le voïage seulement, à Marin Ca-

raccioli nonce du papeauprès de l'empereur Charles V.
& ils allèrent tous- deux à Cologne où ils trouverent

.
l'électeur de Saxe -,

il en furent très-bien reçus, & eu-
rent plusieurs conférences avec i'eledeur à qui ils pré-
sel1terent le brefdu pape. Leon X. donnoit par ce bref
avis a 1 réleaeur, de la bulle qu'il venoitde publier con-
tre Luther

,
& le- prioit de le faire exécuter dans tous

les états
>

d'obliger ce Religieux à se rétraéter de ses er-
reurs dans le tems marqué, ou de lé mettre entre les
mains des ministres de la cour de Rome

, ou du moins
de le chasser de la Saxe s'il persistoit dans ses sentimens
heretiques. Comme le pape avoit joint aussi le do¿[eur'
Eckius à Jerôme Aleandre pour conclure & terminer1
ensemble

, s il étoit possible les affaires- de lal religion
en Alkmagne, jerôme en avertit l'éledteur, & le pressa,
fort de fè confier à eux y

ôc. de. les favoriser dans- leur--
commiilion.

;

Mais 1 "éledeur ne goûta point ces propositions. Il
aimoit Luther

,
quoiqu'il pût dire au contraire

,
& sans

s expliquer nettement alors, il fit voir assez clairement
qu'il n etoit point résolu ni de le faire enfermer

.,
ni de

le livrer
,-à

la cour de Rome ; il se contenta donc de dire,
a Aleandre que 1 affaire étoit assez de conséquence
pour penser mûrement

,
8c qu'il lui feroit sçâvoir

quelle etoit 11-delfus sa résolution. Trois jours après il:
lui eavoïa ses sentimens- par écrit

:
il disoit qu'il étoit'
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fort surpris des demandes qu'on lui faisoit
^

qu'il ne con-
venoit pas à Eckius de paroître dans cette affaire

3
aïant

>donné des sujets de mécontentementà d'autres qu'à Lu-
ther

; ce qui ne pouvoit être que très-desagréable à un
prince qui ne méritoit pas un tel traitement ; que si Lu-
ther. avoit enseigné des erreurs, il ne les approuveroit
jamais ;

qu'il falloit l'en convaincre
,

& le refuter par
des argumens solides tirez de l'écriture sainte

; & que
s'il refusoit alors de s'y soumettre

,
il ne le protegeroit

plus
; qu'on sçavoit qu'il avoit voulu le faire sortir de

l'université de Wittemberg pour plaire au cardinal Caïë-fc

tan ,
& qu'il ne l'avoit retenu que parce que Miltiz

.agent du pape l'en avoit prié
;

qu'à présent il n'y avoit
aucune apparence de le chasser à la veille d'une diète,
où l'on devoir agiter ce qui le regardoit

j que l'empe-

reur n'avoit encore rien prononcé contre luiJ & qu'il

ne le feroit pas sans l'avoir entendu ; que quant à lui ,\
il étoit dispose à faire tout ce qu'il devoit comme chré-
tien

, comme électeur
, & comme un fils très-obéissant

à 1'6gli[e. Cette réponse fit juger à Aleandre qu'il n'a-
voit rien à attendre de l'électeur

>
ce qui lui fit prendre

le parti de se retirer.
Le pape adressa aussi un brefdaté du huitième de Juil-

let à l'université de Wittemberg
5

où il l'exhorte à ne
point dégenerer de l'ancienne pieté qui l'a toujours ani-
mée

3
& lui ordonne sous des peines très-rigoureusesd'e-

xecuter sa bulle ; mais cette université déjà imbuë des
sentimens erronez de Luther, ne fit aucun cas de ces
menaces.

Luther
, voïant que son crédit augmentoit par ces

résistances, fit un second appel au concile : il s'y plaint

1

que le pape avoit procedé contre lui avant que d'avoir
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entendu les raisons ; qu'il préteroit les opinions parti-
culieres à l'écriture sainte

,
sans vouloir s'en rapporter à

un concile :
il supplie aussi l'empereur & tous les magis-

trats de vouloir recevoir son appel pour la juste défen-
se de l'autorité du concile

,
necroïant pas que le seul dé-

cret du pape pût obliger personne que la cause n'eût été

mûrement examinée dans un concile. Cet aûe est du.
dix-septi'éme Noveinbre.. <J .J

' >4 Dans un autre écrit qu'il rendit encore public
, pour

la défenCe des articles condamnez par la bulle bien loin
de se retrader d'aucune. de ses erreurs. ou d'adoucir du
moins un peu ses excès ,il enchérit par dessus, & con-
firma tout jusqu'à cette proposition ; que tout Chrétien

y
une femme

, un enfant peuvent absoudre en l'absence

.
dû prêtre, en vertu 'de ces paroles de Jesus-Christ r:

tout ce que vous dé'lierez,
, &c. Le même emportementlui

faisoit dire au sujet de la citation à laquelle il n'avoit

pas comparu : « J'attens
5
pour y comparoître

'.
que je sois

» suivi de vingt mille hommes de pied & de cinq mille

«
chevaux ; &: alors je me ferai croire.7 " On le repre-

noit dans la bulle d'avoir soutenu quelques-unes des
propositions, de Jean Hus ; au lieu de s'en excuser

, corn-
me il avoit fait autrefois

: « Oui ,.( disoit-il en parlant

» au pape, ) tout ce que vous condamnez dansJean Hus
>

»>
je l'approuve ; tout ce que vous approuvez, je le con-

damne j voilà la rétractation que vous m'avez ordon-

n
née

, en voulez-vous davantage. ? Enfin peu de tems
après il soûtint que sa mission étoit extraordinaire &
divine, dans une lettre qu'il écrivoit aux évêques^ qu'on
appelloit, disoit-il, faussement ainsi. Il prit le titre, d'ec-
clefiaste', ou le prédicateur de Wittemberg'

,
& dit

quril sé l'étoit donné lui-même
>

que tant. de. bulles,
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d'anathêmes, tant de condamnationsdu pape & de-s 'év.,ê-@

ques lui avoient ôté tous ses anciens titres, & avoient
-effacé en lui le caractère de la bête

>
qu'il ne pouvoit pour-

tant pas demeurer sans titre
>

& qu'il se donnoit celui-
ci pour marque du ministere auquel il avoit été appelle
.de Dieu

3
& qu'il avoit reçu non des hommes, ni par

rhomme
,

mais par le don de Dieu 8c la révélation de
Je[us-Chrisi. Sur ce fondement il se qualifie à la tête &

.dans tout le corps de la lettre, Martin Lutherpar la grâce
deDieu:ecclefiafle de Wl.ftemberg,& déclareaux évêques,asia
qu'ils n'en prétendent cause d'ignorance, que c'est là
'£'1 nouvelle qualité qu'il se donne lui-même avec un
magnifique mépris d'eux & de Satan ; qu'il pourroit à
,aussi bon titre s'appeller E1Jangelifie par sa grace de Dieu
& que très-certainement JeIus-Çhrist le npmmoit ainsi,
Se le tenoit pour ecclesiaste.

Cependant la bulle faisoit assez de progrès dans la
plupart des provinces d'Allemagne, si l'on en excepte
la Saxe. Les universitez de Louvain 8c de Cologne ravies
de voir leur jugement autorisé par le saint siége

,
brû-

lerent publiquement les livres de Luther. A Maïence 8c à
Trêves on fit la même chose à la sollicitatioïi des non-

.

ces du pape , contre l'avis d'Erasme 8c de beaucoup de
théologiens

,
qui ne vouloient pas qu'on poussât ainsi

leschoses à l'extrêmité
,

8c qu'on irritât les esprits. En
revanche Luther, excité par les doreurs de l'université
de Wittemberg, fit brûler en leur présence & devant

tous les écoliers de l'univerute
,

la bulle de Leon X. &
les décretales des autres papes ses prédecessèurs

: cette
expedition vaine 8c insensée fut faite le dixième de Dé-
cembre au milieu de la place publique. Le lendemain
il prêcha avec beaucoup de vçhemence

^
exhortant ses

auditeurs
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auditeurs àsecouerle joug du pàpe ,
s'ils vouloient être

sauvez
j 8c peu de temps après il publia un manifesteassez

long, dans lequel il rendoit compte de son aétion) accu-
sant le pape d'exercer un empire tyranniquedans l'église,
de corrompre la doctrine chrétienne, 8c d'usurper la
puissance légitime des magistrats. Pallavicin remarque
que la même action fut imitée dans deux ou trois villes
d'Allemagne par les parrisans de Luther

; 8c ce qui est
de plus surprenant) il y en eut qui oserent commettre
cet attentat à Leipsick en présence du duc George de
Saxe. ' «'[

Enfin pour rendre la cour de Rome plus odieuse
,l'université de Wittembergtira des décrétales, 8c publia

environ trente propositions. parmi lesquelles il y en a
quelques-unes qui-n'y sont pas de la maniere dont elle
les rapporte, La plûpart regardent l'autorité du souve-
rain pontife

, par exemple ; que la puissance du pape y
etoit comparée à la lumiere du soleil, 8c la roïale à celle
de la lune

; qu'elle n'étoit limitée ni par les conciles ni
par les canons ; que l'évêque de Rome portoit toutes
sortes de droits enfermez dans un réduit de son coeur ;
qu'il pouvoit sélon sa volonté corriger les canons ;

qu'il
obligeoit les évêques à lui prêter serment ; qu'il se di-
soiechefde l'église

;
qu'il y avoit appel de toutes les juris-

di&ions à la sienne) 8c que de la tienne il n'y avoit appel
à aucune autre que tous les droits n'avoient d'autre
force que celle qu'ils tiroient de lui

;
qu'il étoit la pierre

fondamentale de l'église
; que les clefs n'avoientété don-

nées qu'à saint Pierre ; que la puissance de J. C avoit
été toute transferée en la personne de cet apôtre ; que
le pape pouvoit imposer des loix à l'église

;
qu'il s'at-

tribuoit à lui seul le pouvoir de lier ; qu'il établifloit
des loix souveraines en ce qui regardoit les jeûnes &
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les voeux \
qu'il défendoit aux prêtres de [e marier ; qUeJesus-Chrisi lui avoit donné toute l'autorité spirituelle

& la temporelle ; qu'il reconnoît pour autentique la do-
nation fabuleuse de Constantin à Sylvestre du domaine
temporel de Rome

>

qu'il se portoit pour héritier de
l'empire Romain j

qu'il s'étoit attribué le pouvoir de dé-*

poser les rois, & rendre feudataires les monarchies ;
qu'il

dispensoit de garder la foi lors même qu'elle étoit con-
firmée par des sermens publics ; qu'il ôtoit & changeoit
les voeux ;

qu'il étoit en quelque maniere au-dessus de
Dieu ; qu'il exigeoit la même créance pour ses loix, que
pour celles de l'évangile

;
qu'il prétendoit que l'autorité

de l'écriture sainte dépendoit de la sienne
>

qu'il se réser-
voit uniquement de l'interprêter à sa mode.

Sylvestre Prieras aïant écrit contre Luther au com-
mencement du démêlé qu'il eut avec les Dominiquains,
touchant les indulgences, celui-ci lui fit une réponse ai-

gre qui ne manqua pas de répliqué. AmbroiseCatharin,,
dont le nom propre étoit Politus Lancellotus, natif de
Sienne & de l'ordre de saint Dominique

,
sçavant théo-

logien, composa un traité de la dignité du pontife Ro-
main

,
divise en cinq livres

, pour prendre fct défense de
Prieras. Luther y fit air la fin de cette année une répon-
se assez longue

,
& pleine d*inve£tives contre le pape ôc

contre l'église de Rome
,

dans laquelle il abuse de plu-
sieurs endroits du prophete Daniel

,
qu'il explique d'u-

ne maniere contraire à l'écriture
3

& très-injurieuse au
pape ,

à qui il rapporte tout ce que ce prophete dit du;

regne de l'Antechrist.
En Suede Stenon

,
qui en étoit administrateur

,
avoir

ramassé toutes les forces de son parti, pour s'opposer à
Christiern II. roi de Danemarck

3
qui avoit entrepris de

s'en rendre maître. Comme les deux partis étoit fore
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animez, le sort de la Suéde parut quelque tems douteux,
mais la mort de Stenon donna la victoire aux Danois.
Ce prince combattoit au premier rang, 8c exhortait
plus efficacement les siens par son exemple que par ses

paroles, lorsqu'aïant eu la cuisse emportée d'un coup
de canon, il se fit porter à Stokolm 8c mourut en che-
min le deuxième du mois de Février de cette année l'y 10.
L'armée de Suede qui n agissoit que pour lui, perditcou-
rage ,

8c demeura sans action ; en le voïant partir chacun
s'enfuit,& le roi de Dannemarckdevint maître du champ
de bataille. L'archevêqued'Upsal fut aussi-tôt rétabli, 8c

y fitreconnoître^Christiernpour roi, avec ces deux con-
ditions néanmoins, que les Suedois exigerent ; la pre-
miere, que le nouveau roi maintiendroit la religion Ca-
tholique contre la violence de ceux qui tâchoient de la
détruire

*,
la seconde

,
qu'il accorderoit une amnistie gé-

'nerale 8c sans reserve de toutes les fautes passées, 8c de.

toutes les hostilitez commises de part 8c d'autre.
Christine veuve de Stenon ne s'abandonna pas tel-

lement à sa douleur, qu'elle oubliât les affaires de ses en-
sans

;
elle s adressa à Sigismond roi de Pologne pour

lui demander du secours
; 8c pour lui donner toute as-

surance
,

elle lui envoïa les pierreries de la couronne
comme un gage des avances qu'il feroit en sa faveur

;
mai^ Sigismond naturellement paresseux s'excusa sur le
défaut de consentement de sa noble{[eJ 8c perdit tant
de tems à l'obtenir

, que le roi de Dannemarck eut tout
le tems nécessaire pour achever sa conquête. On lui ou-
vrit les portes des villes les plus considerables, les gou-
verneurs des provinces allerent au-devant de lui pour
lui prêter serment de fidelité

,
les meilleurs amis de Ste-

.
non ne se crurent point obligez de lui être fideles après
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sa more
3

& la ville de Stokolm même
,

qui avoit sou-

tenu un si long siege
,

n'attendit pas à se rendre qu'elle
fût investie. Chriitine se refugia avec ses enfans en
Moscovie. Christiem, pour mieux tromper lesSuedois,
leur accorda l'amnistie qu'ils avoient demandées &r la
fit publier sans aucune réserve. Il choisit un dimanche
quatriéme de Novembre pour se faire couronner ,

les
huit jours suivans furent emploïez en caurfes de ba-
gues

y
& en tournois

y toutes sortes de personnes furent
traitées aux dépens du roi ; 5c le dernier jour qui de-
voit terminer la fête, fut destiné à un superbe festin que
donna sa majesté aux senateurs & aux officiers de la cou-
ronne de Suede.

Les Suédois se dénotent si peu du malheur qui les
menaçoit, qu'ils assisterent à ce festin au nombre de près.
de cent ; ils ne furent pas plûtôt assemblez

, que le roi
marcha à leur tête vers la principale église où se de-
voient rendre les actions de graces du couronnements
La messe y fut chantée solemnellement, & à la com-
munion Christiern jura sur la sainte Eucharistie de gar-
der inviolablement les privileges de la nation Suedoise

yd'oublier le passé
,

de ne rien innover, & de gouverner
conformément aux loix du païs :

ensuite il appella les
senateurs & les grands du roraume ,

qui étoient présens

pour faire le serment avec eux : ils reçurent tous cha,-

cun à son rang le corps de Jesus-Christ,,en commençant
par le roi. La compagnie retourna au palais dans le
même ordre qu'èlle en étoit partie

,
& s'assit à table où

on avoit déjà commencéà servir
3

lorsque le roi se leva
sous prétexte de quelque besoin

,
& passa dans un- ca-

binet. Aussi-tôt on entendit un bruit terrible d'offi-
ciers Danois, dont une partie se saisit des avenues ,

&
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rautre se jetta en foule
,

l'épée à la main,, dans la salle
du festin. Gustave Trolle archevêque d'Upsal parut
pour demander justice au roi contre le défunt admini-
flrateur Stenon, & contre les sénateurs qui l'avoient for-
cé de renoncer à sa dignité

;
Christiern renvoïa l'affaire

à l'archevêque de Londen & à l'évêque d'Odensée l'un
de ses suffragans,exécuteurs de la bulle fulminée contro
l'administrateur& le senat. Ces évêques commencèrent
a instruire le procès des accusez

; mais parce que la pro-
cedure aurait été trop longue, le roi, sans autre for-
malice

,
les fit mener sur un échaffaut)& après leur avoir

fait lire la bulle du pape ,
il les fit tous exécuter à morte

Les évêques de Squargue & de Stremguem, tout le
senat, & quatre-vingtquatorze seigneurs eurent la tête
tranchée huit jours après le couronnement du roi. Mais
le grand prieur de l'ordre de saint Jean de Jerusalem
fut condamné à un sirpplice prus cruel

, parce qu'il a-
Voit eu plus de zele pour sa-patrie

: on l'attacha sur
une croix de saint André, on lui fendit le ventre, fk
on lui arracha le cœur. Après qu'on eut rangé les
corps sur la place

, & mis les têtes sur des piques plan-
tées aux environs, un officier donna le' signal aux sol-
dats de faire main-basse sur la populace, qui étoit ac-
couruë pour voir l'exécution

; &. parce qu'il y en eut
qui se sauverent) le roi fit publier le lendemain une
amnistie pour ce qui restoit de bourgeois

; mais par une
cruauté inoüie on les massacra dès qu'ils parurent} les
gardes disposezaux environs de Stockolm empêcherent
que l'on n'apprîtauffi-tôt dans les provinces ce qui se
passoit dans la ville capitale. Le roi attira au port de
Stockolm six évêques qui n avoieiit point assisté à la
cérémonie

,
sous prétexte de leur communiquer une af-
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faire très-importante ; 6c lorsqu'ils furent entrez dans le
lieu dessiné pour la conférence, il y sir mettre le feu qui les
consuma. Cette inhumanité fit soûlever les quatre états
du roïaume', le clergé

,
la noblesse

>

la bourgeoisie &
les païsans, & tous d'un commun accord prirent les ar-
mes sous la conduite d'un- chef qu'ils élurent. Chris-
tiern sortit de Stockolm

,
6c prit la fuite dans le même

•

mois qu'il y étoit entré
i

il traversa une seconde fois la
Gothie Occidentale pour retourner en Dannemark ;
mais ce ne fut pas sans laisser par-tout sur sa route
d'horribles marques de sa cruauté 6c de son héresie qu'il
ne se mettoit plus en peine de cacher. Les Suedois élu-
rent en sa place Gustave Erich[on qui s etoit sauvé dans
les montagnes de la Dalecartie. Ce fit sous son regne
que le Lutheranisme smtroduifit dans la Suede.

Ulric de Hutten gentilhomme de Franconie
, un des

principaux parrillns de Luther
3

attaqua aussi la bulle
du pape par une piece satirique en prose 6c en vers, qu'il
intitula

,
LaTriade Romaine, 6c qu'il publia dans la diète

-

d'Aufbourg,
Il publia encore un autre traité historique en Alle-

mand sur la désobéissance continuelle des papes aux
empereurs. On y trouve sur la fin que Maximilien I,
aïant été trompe par Léon X. dit qu'il pouvoit asfu-

rer qu'aucun pape ,
depuis qu'il étoit au monde

, ne lui
avoit été homme de parole

; mais qu'avec la grace de
Dieu il esperoit que celui-ci seroit le dernier. La liberté

avec laquelle cet auteur écrivit contre la cour de Ro-
me ,

irrita Leon X. extrêmement
,

6c le porta à donner
ordre à l'électeur de Maïcnce de le lui envoïer. Hut,
ten en aYant été averti se retira aux Pays-Bas, à la cour
de Charles V. mais il n'y fut pas long-tems

>

sur l'avis
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qu on lui donna que la vie n'y etoit pas en sureté. Il y
a quelque apparence qu'il se retira alors dans la forte-
ressè d'Edernbourg

; car ce fut là qu'il écrivit en 1J20.
sa plainte à l'empereur, àl ele&eur de Maïence

,
à celui

de Saxe
,

&: à tous les états d'Allemagne contre les en-
treprises que faisoient sur lui les émissaires du pape.
Ce fut du rnême lieu qu'il écrivit à Luther, dont il avoit
embrassé le parti avec chaleur.

Cette même année.
1 jio. la faculté de théologie de

Paris soutint fortement son ancienne doctrine tou-
chant la confession Pascale

, par la censure qu'elle fit de
quatre propositions par lesquelles on assuroit que les
Religieux de saint François étoient de propres prêtres
ausquels on pouvoit se confesser à Pasques sans la per-
mission du curé

3
6c que les pasteurs étoient obligez de

do-nner l'Eucharistie à ceux qui se j^résentoient, quoi-
qu ils n'eussent point été à confesse a leur paroisse. La fa-
cuire condamna ces propositions comme fausses &
scandaleuses,de même qu'une autre où l'on soutenoit
que l'on n'efi: tenu d'aller a l'offrande que trois ou qua...
tre fois l'an

,
& qu 'il n'y a que les hommes qui y soient

obligez. Toutes ces propositions avoient été prêchées
dans une paroisse du fauxbourg d'Etampes

:
le curé en

avoit porté ses plaintes à la faculté
,

qui répondit à sa
requete , 6c renouvella les sentimeils qu'elle avoit déjà
fait paroître en tant d'occasions.

Selim empereur des Turcs retournant à Constanti-
nople, après s'être rendu maître du Caire surTonumbei
sultan d'Egyte, fut attaqué d'un charbon pestilentiel à
1 epine du dos

5
il voulut se faire porter à Andrinople

,croiantque l'air de cette ville lui seroit meilleur, mais
il mourut en chemin

,
à Cluri en Th.racedans-le le même
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lieu où il avoit combattu
5

& fait empoisonner ion pere.
Il étoit âgé de quarantefix ans, 3c en avoit régné huit

;
il étoit extrêmement cruel, comme on le voit par les

traitemensqu'il fit à son pere, a ses freres, a ses neveux,
& à une infinité d'autres, parmi lesquels il y en avoit
quelques-uns qui méritoient d'acre récompensez

: on a
même écrit qu'il avoit pris des mesures pour empoison-

ner Soliman son fils unique
,

dans lapprehension sans
doute que ce fils ne le traitât comme lui-même avoit
traité son pere. On peut dire néanmoins qu a sa cruauté
près, il étoit courageux ,

constant a exécuter les dessèins

qu'il avoit pris une fois, prudent a gouverner ses sujets

8c fort sobre dans sa maniere de vivre.
Les Chrétiens se réjouirent fort de sa mort, tant par-

ce qu'ils se voïoient délivrez de la terreur de ses armes,
que parce qu'il laissoit dans sa personne de son fils Soli-

man un succesTçur qui paroissoit n'avoir pas beaucoup
d'experience des affaires

3
& qui étoit, disoit-on, tres-

pacifique. L'évenemenr toutefois prouva bien-tôt le

contraire ;
puisqu'il fut un des plus illustres sultans de

la monarchie des Turcs, & causa beaucoup de domma-
hes à la religion chrétienne. Il étoit alors âge d envi-

ron trente ans
>

& Selim l'avoit eu de Sircafse fille du roi
de Bosphore. Le baçha Ferhat qui étoit resté seul au-
près de son pere ,

vint lui donner avis de sa mort à Ma-
gnesie dans l'Ionie

>
mais Soliman

?
dans la crainte que

ce ne fut quelque stratageme de son pere ,
qui vouloit

peut-être lui faire sentir l'effet de sa cruauté, ne voulut

point quitter son poste
3

que les autres bachas ne fus-
sent venus l'assurer qu'ils avoient vu le corps mort de
Selim. Aussi tôt il vint àConstantinople,où le premiere
cho[ç qu'il fit fut de faire çnterrer son pere. Gazelles

* gouverneur
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gouverneur de Syrie
,

qui avoit autrefois été capitaine
du sultan d'Egypte

y
ayant appris la mort de Selim

,
se

révolta, & entraîna une partie de l'Egypte dans sa ré-
bellion

;
Soliman le défit auprès de Damas*avec les au-

tres Mammelus de son parti :
ensorte que n'ayant plus

d'ennemis en Asie à cause de la trêve qu'il venoit de faire
avec Ismaël Sophi de Perse., il ne pensa plus qu a tourner
ses armes contre les Chrétiens, comme on le verra.

Charles V. plein de reconnoissance pour tous ceux
.qui avoient contribué à l'élever à l'empire

,
les cher-

choit pour leur faire plaisir. Evrard de la Marck Alle-
mand fut un de ceux qui ressentit d'avantage les effets
de sa reconnoissance

; il le fit archevêque de Valence en
Espagne

,
& lui procura ensuite le chapeau de cardinal

sous le titre de S. Chrysogone
; c'eâ le seulque Leon X.

conféra dans cette année
1 jio. Evrad avoit été évêque

de Liege 1505. & il publia en ce tems-là plusieurs or-
donnances synodales assez utiles, ; s'étant jetté ensuite
dans le parti de la France, il fut pourvu de l'évêché de
Chartres

,
& reçut plusieurs bien-traits de Louis XII. &

de François I. mais son ambition le porta en 1518. à
prendre le parti de l'empereur auquel il demeura très-at-
taché. Quelques auteurs l'ont nommé, le cardinal de
Bouillon

, parce qu'il étoit fils de Robert I. duç de Bouil-
Ion

, prince de Sedan.
Si le college des cardinaux acquit cette année un nou-

veau membre en sa personne, il en perdit quatre autres :
Le premier fut Hyppolite d'Est archevêque de Strigo-
nie

,
de Capouë, de Milan, de Narbonne. Il étoit fils

d'Hercule d'Est duc de Ferrare. Après avoir reçu' de
Jean d'Arragon son oncle l'archevêché de Strigonie

,n'ayant encore que huit ou neuf ans ,
il alla quelques
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années après en Hongrie, ou le roi Mathias & la reine
Beatrix sa tante le reçurent très-bien. Il demeura sept ou
huit ans dans ce royaume, & il s'y appliqua aux scien-
ces divines & humaines. La reine Beatrix étant deve-

nuë veuve ,
il lui rendit de grands services. Alexandre

VI. le fit cardinal en 1493. & il vint recevoir le chapeau
à Rome. Quelque tems après il retourna en Hongrie,
& revint ensuite en Italie

*,

il se joignit à Ludovic Sfor-

ce son beau-frere pour l'affilier de ses conseils dans la

guerre qu'il avoit àsoutenir contre la France. Ce royau-
me ayant eu le dessus, le cardinal d Est se r etira en Alle-

magne ,
d'où il revint pour se trouver au mariage d'Al-

fonse son frere avec Lucrece Borgia fille d'Alexandre

VI. dans la suite il s'unit avec les François, & reçut du

roi Louis XII. des marques singulieres d estime & de
bienveillance. Pendant que le pape Jules 11. persecu-

toit la maison d'Est
, ce cardinal ne sçachant quel parti

prendre, prit celui de faire un voyage en Hongrie ;
d'où

il ne revint qu'après l'élection de Léon X. Ce pape l 'en-

voya complimenter le roi François I. sur la conferen-

ce qu'ils devoient avoir à Boulogne en 1516. Quel-

que tems après il fut envoyé en Pologne pour s y trou-
ver au mariage de Bonne Sforce sa cousine

, avec le roi
Sigismond. En revenant il passa par la Hongrie

, & étant
d-e retour à Ferrare, il y mourut le troisiéme de Sep-
tembre

1 S 2.0. Les historiens lui ont reproché d'avoir
fait arracher les yeux à Jules son frere naturel, parce
qu'il lui avoit enlevé une dame qu'il aimoit. Il écrivoit

avec beaucoup de politesse
,

& témoignoit toujours
beaucoup d'inclination à. faire plaisir aux gens de let-

tres..
Le.sècond est- Amanieu d'Albret,. fils d'Alain sire
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id'Albret, & de Franqoise de Bretagne, frere de Jean
roi de Navarre, & de Charlotte femme deCésar Borgia

,duc de Valentinois, fils du pape Alexandre V I. Par le
traité qui fut fait pour ce mariage, ce pape donna en
1500. ielon Ciaconius ,1e chapeau à Amanieu d'Albret,
qui alla en Italie pour y faire sa résidence

: mais il fut
obligé d'en sortir à l*eled:ionde Jules II. ennemi des par-
tisans d'Alexandre. Il eut l'évêché de Pamiers, puis ce-
lui de Comminges, ensuite celui de Pampelune capita-
le du royaume de Navarre, au sujet duquel Jules le cha-
grina encore ; en sorte qu'il n'en fut paisible possesseur

que sous le pontificat de Léon X. Il mourut le deuxiè-
me de Septembre

1 jro. à CaitelJaloux enBazadois, où
il fut enterré.

Le troisiéme est Leonard de Rouere de Savone ne-
veu du pape Sixte IV. par sa mere. Il fut d'abord cha-
noine de l'église de S. Pierre à Rome

,
ensuite evêque

d'Agen, & enfin créé cardinal par le pape Jules II. du
titre des douze Apôtres, & pénitencier. Il fut légat dans
l'état ecclésiastique

, & s'acquitta de cet emploi avec
tant d'intégrité &de droiture

, qu'un de ses cameriers
,qui étoit bien avant dans sa familiarité lui ayant pré-

senté une requête dans laquelle on recommandoit au.
cardinal une affaire injuste qui concernoit son propre
frere

,
de la Rouere reçut si mal cette recommanda-

tion
,

qu'il traita le camerier de mal-honnête homme
,d'avoir eu seulement la pensée de lui faire, commettre

un tel crime, comme s'il avoit dû avoir plus d'égard à
son frere qu'à la justice

,
& chassa dans le moment .me-»

me ce domestique de sa maison. Il mourut le premier de
Novembre selon quelques auteurs, ou le vingt -scptié.

me de Septembre selon d'autres, & fut enterré dans l'ç-
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gliCe de sainte Marie Majeure ;
les pauvres perdirent

beaucoup à sa mort.
Le quatriéme est Bernard de Tarlat

,
qu'on nom-

moit aussi de Bibienne d'Unce ou de Divitio
,

évêque
de Coutances en Normandie. Quelques auteurs croyent
qu'il étoit de la famille deTarlati, originaire d'Arezzo
établie à Bibienne ; mais on apprend par les lettres du

pape Leon X. que ce cardinal étoit né d'une famille peu
considérable

,
& qu'il ne devoit son élévation qu'à son

mérite. Dès l'âge de dix ans il alla étudier à Florence
,

où s'étant distingué par sa capacité
,

il entra comme
domestique dans la maison de Laurent de Medicis, qui
le choisit pour son secrétaire

,
lui donna depuis la con-

duite du cardinal Jean de Medicis son fils que le pape
Innocent VIII. avoit reçu dans le sacré college, quoi-
qu'extrêmement jeune. Bernard de.. Bibienne s'acquitta
très bien de cette commission

,
& la remplit avec tant

de zele pour la maison de Medicis que le même cardinal
devenu pape sous le nom de Léon X. le créa cardinal
du titre de sainte Marie in forticu dans le mois de Sep-
tembre 1513. Il l'envoya légat en France pour publier

une Croisade contre les Turcs. On lui fit à\Paris une
entrée magnifique

,
& il trouva l'esprit de François L

entièrement disposé à la guerre contre les infideles
y

comme on le voit par une lettre de ce légat au cardinal
de Medicis, qui est la même que Belleforest a traduite

en François
,

& où ce monarque offre quarante mille
hommes qu'il avoit dessein de commander en personne

y

ce qu'il auroit exécuté si le pape & le cardinal de Medi-
cis n'en eussent alors empêché l'effet par leursinjustes dé-

fiances
,

& par des pratiques secretes contre la France ,
qui firent échouer une si pieuse entreprise.
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Bernard Bibienne qui prévit les suites fâcheuses d'un
procedé si peu judicieux, en écrivit fortement en cour de
Rome ; on y désaprouva sa liberté, qui toute raisonna-
ble qu elle fût, nelaissapas de lui être funeste; car étant
arrivé à Rome en parfaite santé, il y mourut peu de

tems après le Novembre 152.0. âgé de cinquanteans \

& on dit que ce fut de poison, qui lui fut donné, sélon
Paul Jove

,
dans des œufs frais. Le roi témoigna beau-

coup de déplaisir de cette mort, parce qu'il estimoit
beaucoup ce cardinal, ce qui peut servir a prouver le

peu de bonne foi de Guicchardin
,

qui a écrit que Ber-
nard de Bibienne n'étoit pas bien intentionné pour la
France. En mourant il ordonna que son corps fût porté
dans l'église de Notre-Dame de Lorette dont il étoit
protecteur. On le déposa cependant dans l'église de
sainte Marie d'Ara Cœ/i à Rome

,-,
où l'on voit son épi-

taphe que ses neveux eurent soin d'y faire graver. Ce
cardinal avoit écrit quelques pieces en vers.

On peut joindre à la mort de ces cardinaux celles de
trois auteurs ecclesiastiques arrivée dans la même an-
née. Le premier est Geoffroi Boussard natifde la ville du
Mans, doreur en théologie, & chancelier de l'univer-
sité de Paris. Il vint en 1456. au college de Navarre
pour y faire ses études ayant alors dix-sept ans ;

il prit le
bonnetde docteur en 1499. & travailla utilement à don-
ner des éditions de quelquesanciens'aureurs, comme
l'histoire ecclesiastique de Rufin, l'exposition sur S.
Paul attribuée à Bede. Il composa en 1505. un trai-
té du célibat des prêtres

,
& cinq ans après il alla à Ro-

me ,
d'oùil se rendit ensuite à Boulogne ou le pape 'étoit

alors. Ce fut devant lui que Boussard prononça un ser-
mon du nom de Jesus

: Dans la suite il assista au coiir
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cilede Pise
3

& fut par ordre de ce synode le porteur di
traité de Cai'etan de l'autorité du pape & du concile à 1" t-
niversité de Paris pour y être examiné. En 1517. il fjt
pourvû de la dignité de chancelier de l'église de Paris,
qu'il permuta en 15-18. avec Nicolas Dogny

, contre un
bénéfice du Mans où il sc retira

,
& y mourut en 1520.

Il fut enterré dans l'églisc des Bénédittins de saint Vin-
cent. La Croix Dumaine le regarde comme un des plus
sçavans hommes de son tems, comme les ouvrages qu'il
alaisiez le témoignent assez.

L'on a de lui un traité du sacrifice de la mené iUl-
primé en 1311. & en 15-20. une explication des sept
Pseaumes de la pénitence imprimée en ijip. un traité
de la continencedes prêtres imprimé à Paris en 1505. 8c
son sermon devant le pape Jules II. a Boulogne, qui
fut audi imprimé en 1507. Tous ces ouvrages sont la...

tins, & il n'y en a qu'un de françois, ravoir le régime &
le gouvernement pour les dames & femmes de chaque
état, qui veulent se mettre au monde sélon Dieu. De
tous ces traitez le plus interessant est celui de la conti-
nence des prêtres. Il y agite cette question

,
si le pape

peut permettre aux écclesiastiques de se marier, & il la
résout en sept propositions. Dans la premiere il dit que
le mariage a toujours été permis en Orient & en Occi-
dent aux clercs qui sont dans les ordres mineurs. Dans,
la sécondé, que depuis le commencement de l'église
jusqu 'au tems des papes Sirice & Innocent I. il a été per-
nli) de conferer les ordres jusqu'à celui de prêtrise inclu-
fivement à des hommes mariez ; & qu'on les a laissez

vivre avec leurs seinmes
,
'sans les exclure des fondions

de leurs ordres. Dans la troisiéme, que depuis le tems de

ces deux papes il paroît qu'il n'a plus été permis d'ordon-
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ner diacres ou prêtres des gens mariez qui vécussent en-
suite avec leurs femmes., en sorte qu'ils étoient obligez
de les quitter, & de promettre de vivre dans la continen-
ce. Cet auteur ajoute toutefois, que jusqu'au tems du
pape Gregoire les hommes mariez ordonnez diacres
pouvoient ne pas s'obliger à la continence. Dans la
quatriéme

j que depuis le tems de saint Gregoire il n'a
été permis en Occident de conferer le diaconat qu'à
ceux qui promettoient de garder la continence. Dans la,

cinquième, qu'il a toujours été permis, & qu'il l'est en-
core aux Grecs 3c aux Orientaux qui ont des femmes

yd'être promus aux ordres sacrez juCqu'à celui de prê....
trise inclusivement, & de vivre avec leurs femmes. Dans.
la sixiéme, qu'il n'est pas permis

,
& qu'il ne l'a jamais-

été à ceux qui sont dans les ordres sacrez
,

prêtres
,
dia-

cres , ou [oudiacres, de se marier. Dans la septiéme,
que le souverain portife peut donner dispcnse dans cer-
tans cas à un homme qui est dans les ordtes sacrez

,
de

contracter mariage.
Le sécond auteur est Claude Seyssel archevêque de

Turin
,

né à Aix petite ville de Savoye proche Cham-
bery, ou sélon d'autres, à Seyssel petite ville du Bu-
gey. Il fut maître des requêtes, & conseiller du roi
Louis XII. dont il écrivit l'histoire. depuis l'an 1498.
jusqu'en l'an 1515. Il affilia au nom de ce prince au
concile de Latran sous LeonX. & fut nommé en i y 1 o.
évêque de Marseille, où il reçut le roi François I. & la
reine Claude son épouse en 1517. Il fut fait archevêque
de Turin, où il avoit autrefois professé le droit avec
un applaudissement univerrel. Il l'obtint par une pcr-
mutation avec le cardinal Innocent Cibo

; mais ili
n'en jouit pas long-tems

:
ilmourut le premier de Juin>
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de cette année
1 52.0. ion principal ouvrage est rhiitoi-

re des Vaudois, dans laquelle il rapporte rorigine & les

progrez de cette se6te. Ce traité fut un fruit des soins

qu'il prit de son diocèse qu'il trouva infe£té de ces er-
reurs depuis plus de deux cens ans. Il donna lui-même

en 1508. [oahi110ire de Louis XII. qui a été réimpri-
mée plusieurs fois, & où l'on trouve des faits très-cu-
rieux } & pour suppléer en quelque sorte à ce qui y
manquoit, il publia en 1510. sa relation de la célébré
bataille d'Agnadel. Son histoire de Louis XII. est écrite

en forme de panégyrique
-,

il compare son héros avec
ses prédécesseurs, sur-tout avec Louis XI. & il les dé-
grade tous, comme font ordinairementles panégyristes,

pour relever celui dont il écrit l'histoire. Il a encore
composé un traité de la providence, de la dignité des

rois
,

des trois états du voyageur au pape Leon X. des

commentaires sur l'évangile de saint Luc
,
& sur le droiç

civil, & plusieurs autres ouvrages qui servent à illus-

trer l'histoire moderne ;
il traduisit aussi en françois

rhistoire ecclesiastique d'Eusebe de Césarée, Thu-
cydide, Appius d'Alexandrie, Diodore de Sicile, Xeno-
phon, Justin

,
les œuvres de Sénéque

, & d'autres. L'an '

1566. parut à Basle son Speculum Feudorum, en 1540. 8c

1557, on imprima à Paris son traité intitulé, la Loi Sali-

que des Franfois, qui sélon Chantereau le Fevre
,

est le

premier où la loi Salique ait été alléguée au sujet du droit
de la couronne de France, ceux qui l'ont précédé

n ayant cité que l'ancienne coutume du royaume. On
publia aussi à Paris en 1519. 1540. & 1548. sa grande
monarchie de France

,
qui a paru plusieurs fois en

latin de la cradu&ion de Sleidan. Seyssel écrivoit

gvec beaucoup de facilité & de netteté. Et quoiqu'il
n'ait
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n'ait pas été profond théologien, comme il l'avoue lui-
même

j
il ne laiflbit pas de raisonner assez juste félon ses

principes, & d'éclaircir des matieres par des exemples fa-
miliers

,
qui les mettent à la portée d'un chacun.

Le troisième auteur est Sylvestre de Prierio, ou plutôt
Mozzolindit de PrierÍo , parce qu'il étoit natif d'un
village de ce nom dans le Montserrat, ou selon d'autres
dans l'état de Genes proche Savonne. Il entra à l'âge de
quinze ans dans l'ordre de saint Dominique, & en de-
vint un des plus grands ornemens t il fut professeur de
théologie dans les premiere'suniverfitezd'Italied'Italie

,-
souvent

prieur,une fois mêmevicaire géneral de la congrégation
de Lombardie

,
maître du sacré palais. Ces differens em-

plois ne l'empêchèrent pas de' donner un tems conside-
rable à l'étude

*
& il composa plusieurs ouvrages où il

paroît beaucoup de pieté & d'érudition. Le plus consia
derable & celui qui lui a acquis plus de réputation

,
est

la Somme morale apipGlléeSylveflrine,& vulgairement,
la Somme des Sommes

, parce qu'il y a recueilli & compilé
les sommes des autres. Elle parut dès-avant t'année 1J16.
dédiée à Leon X. On la réimprima:avec des augmenta-
tions en 1 y ig. & depuis en 1580. à Anvers, & en 1 3^
à Lion. L'on a encore de lui un autre ouvrage intiulé
la Rose d'or, qui n'est qu une exposition des évangiie^dè
toute l'année, composée des saints peres. Elle fut imfKi*
mée pour la premiere fois en IJO). & il y en a eu depuis

un grand nombre d'éditions. Outre ces gros ouvrages*
il fait encore un abregé des commentaires de Capreolus
sur les quatre livrés des sentences ; un traité pour la dé-
sense de la doctrine de S. Thomas ; le Maillet des Scoti-
sies

> un traité des Sorciers & des merveilles operées par
les démons

; un livre de méditations ; un traité du soin-
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des mourans ;
le grand & le petit confeilionnal ; lia

traité des Exorcismes ; un livre de l'immolation de l'A-

gneau Pascal, & quelques autres traitez de pieté.

Cet auteur est un des premiers qui ait ecrit contre Lu-
ther aussi-tôt après que les proportions de sa thése sur

les indulgences furent portées à Rome ;
son écrit est in-

titulé, Les erreurs de Luther découvertes,&[es argumens
refutez.Il parut dès l'année 1510. à Rome. Cet auteur
mourut, sélon quelquesauteurs, à Rennes en Bretagne
pendant le cours deses visites le vingtième d'Octobre

1510. quoique d'autres reculent sa mort jusqu"en 1513,
& le fassent mou rir de la peste. M. Du-Pin dit qu'il ne se.
toit point encore défait de la barbariequi avoit régné juf-
qu'alors, & qu'il ne paroît avoir eu aucun goût pour les

belles lettres. Il parut en 15ig. un ouvrage latin inti-
tulé

,
Traitéfolemnel de l'art & de la maniere de rechercher

toutesfortes d'Héretiques
y
qui, suivant le titre, paroissoit

compote par un Dominiquain
,

& dédié à Sylvestre ;

mais en 1553. on voulut lui en faire honneur
,

& on le

réimprima avec ce titre, Maniérésolemnelle & autentique
de rechercher

y
trouvere convaincreles Lutl)eriens

y
ouvrage

très-nécepaire
, par le venerable religieux maître Silrvefire

Prierio, à POme 1553. mais on a découvertque c etoit l ou-
y*agt d'un Lutherien. Edouard Brour en a donné une
#i®velle édition en J690. à Londres, à la suite du re-
cueil intitulé Fasciculus rerum expetendarum & sugienda-

rHm..é."
Fin du Tome XXV.
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addition a la page 312.. ligne dern. après ces mots
y

sous
peine d'encourir toutes les censures ecclesiastiques..

Les magistrats nommez dans ce décret étoient le pré-
fident Beaumont

,
Pierre de Brandis & Toussaint de

Coriolis conseillers. Le pape les regardoit comme les
plus séditieux

, parce qu'ils étoient les plus opposez à
ses prétentions. Mais en agissant ainsi

,
le parlement de

Provence n'avoit d'autre vûë que de maintenir les li-
bertez de l'église de France

,
& de défendre son droit

d'annexe
, en vertu duquel toutes les bulles, brefs

,
re[-.

crits, & mandats apostoliques pour la collation des bé-
néfices

,
jubilez, indulgences

>
dispense de voeux ,

d'âge
-r

en fin
5
toutes les expeditions de la cour de Rome

,
& de

la légation d'Avignon ne pouvoient être mises à exé-
cution dans l'étendue de son ressort sans sa permission
& son entérinement

3
ou pareatis, ce qu'on appelloic

annexe. Ce droit etoit aussi ancien que la monarchie
Françoise

,
& avoit été souvent confirmé par nos rois.

Il avoit été en particulier solidementétabli en Provence
soù les états assemblez en 1481. & le conseil éminent

en 1482.. avant linstitution du parlement, avoient or-
donné qu'aucunes lettres émanées d'une jurisdidon
étrangère même spirituelle

, ne pourroient être exécu-
tées dans cette province sans l'annexe de cette cour su-
perieure

,
qui étoit alors le tribunal souverain

v
sous

peine de saisie du temporel
: ce qui fut signifié aux agens>

du clergé
,

approuvé par le roi Louis XI. lorsque la Pro-
vence fut unie à son roïaume, &: confirmépar les lettres
de Louis XII. & François I.

Comme ce droit faisoit brèche à la grande autorité-
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de la cour de Rome, les papes n'ont rien oublié pour
Jui donner atteinte, & le supprimer

,
s'ils avoient pû..

Jules II. troubla la possession du parlement de Pro-
vence à l'occasion de la prévôté d'Arles à laquelle il y
avoit deux contendans

,
l'un neveu de l'archevêque

nommé par le roi, l'autre appellé Fatius de Santoriis ca-
merier du pape ,

nommé par sa sainteté
, en vertu d'une

reserve speciale. Le parlement refuL1. de pourvoir ce
dernier ; ce qui irrita si fort le souverain pontife

,
qu'il

manda à Louis de Roche-Chouartvice-légat d'Avignon,
d'empêcher qu'on n'annexât ses bulles

,
& d'emploïer

ses soins pour abolir ce droit. Ce differend fut accordé

avec le vice-légat par les soins de Melchior de Segui-

ran ,
mais à l'avantage du parlement de Provence

>
qui

conserva son droit, avec cette seule clause
,

qu'à l'égard
des bénéfices, il accorderoit l'annexe sans appeller les

parties, seulement pour la prise de possession
,

& sans
préjudice de Pinstance possessoire. François de l'Estaing
qui fut vice-légat d'Avignonaprès de Roche-Chouart,ne
voulut pas s'en tenir à l'accord fait par son prédçcesTeur :
il y a apparence qu'il agissoit au nom de la cçur de Ro-
me ; mais son obstination renouvella les brouilleries

,
d'autant plus aisément,que Louis XII. s'étoit hautement
déclaré contre Jules II. & que celui-ci n'oubhoit rien pour
faire éclater son ressentiment

:
aussi ce prince manda au

parlement de Provence d'empêcher que le vice-légat
n'usât de ses pouvoirs dans la province. Sa lettre çst dar
tée de Blois du vingt-troisiémede Juin 1510.

Léon X. aïant succedé à Jules II. se reconcilia avec
la France

,
donna la légation d'Avignon au cardinal de

Clermont neveu du cardinal d'Amboise, & écrivit au
parlement pour lui demander l'annexe de ses pou?

^ O O

A N. IJ13.
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ger , ,579. Il écrit encore à Lu-
ther

, 580
Espagne, troubles qui y arrivent au

départ de l'empereur Charles
,

627
Espagnols recouvrent toutes les ter-

res delaFouille; 25. Ils barrent
l'année des Venitiens, 302. Leur
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Paris, censure qu'elle fait de

quelques propositions, 491. Au-
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l'armée Vénitienne de sc retirer

>.
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Fcrrcria ( Antoine ) cardinal. Son
hiltoire & sa mort , 14

Ferrero ( Boniface ) de Verceil, fait
cardinal, 452

Ferri de saint Severin, cardinal. Sa
mort, 494

Final ( cardinal de ) Voyez. Caretto.
Florence, le pape y veut rétablir les

Medicis, z36. Les Florentins s'y
opposent, la-même. Les Medicis
ne laissent pas de s'en rendre maî-
tres ,

Florentins engagez dans la ligue de
Cambray

, 6. Le pape veut qu'on
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veur de la France
, 15 3. Ils dépu-

tent à Louis XII. & aux Confe-
derez, 154. Ils refuient de renou-
veller l'alliance avec la France

,184. Le pape se venge sur eux du
duc de Ferrare

, 2 3 6. Ils font un
traité avec Cardúnne, d'011 rduI-
te le rétablissement des Medicis,

238
Floride

, découverte de cette isle ,
260

Foix ( Gaston de ) reçoit ordre
d'attaquer l'armée des Confede-
rez , 18 5. Il va au secours de Bou-
logne, 8c entre dans la ville, 174.

Il part de Boulogne pour repren-
dre Bresle, 178- Il bat les Véni-
tiens

, & se rend maître de Bresse ,
1 80. Il vient assieger Ravenne, 8c
se retire ensuite, 187.11 se dispose
à attaquer l'armée des Confede-
rez, l89. Il est tué dans la batail-
le

, 19;
François I. succede à Louis XII. au

roïaume de France , 355. Re-
nouvelle l'alliance avec le roi
d'Angleterre, 356. Son traité
avec Charles d'Autriche

, 357.
Les Suides rerusenc.tbn alliance,
la-même. L'empereur 8c Ferdi-
nand lui refusent de renouveller
la tréve

s 358. Il demande au
pape la neutralité, 359. L'em-
pereur ,

Ferdinand 8c les Suides
se liguent contre lui, 366. Il
charge le chandelier du Prat de
lui trouver de l'aigent, 367. Il
attire Pierre de Navarre à son
service

,
la-même. Ligue contre

ce roi
, 3

66.è5suiv. Son départ.
de Lyon pour l'Italie, 371. Son
armée passe les Alpes par un che-
min inconnu aux Suiffes

, 372.
Il arrive à Turin

, & veut gagner
lesSuites

,
374. Il traite avec le

nonce du pape après la victoire
de Marignan

, 385. Le pape lui
demande une entrevue , 3 86. El-
le se fait à Boulogne

, 387. On
lui parle d aboli7 ta pragmatique
sanction, 391'. Présens qu'il re-
çoit du pape 3gz. Son départ de
Boulogne & ion retour à Milan

,
la

-
même. Son traité d'alliance

„
avec les Suites

, 393. Autre
traité avec Charles roi d'EC-

pagne ,
8c les articles

, 414.
Il veut faire recevoir le concor-
dat au Parlement de Paris, 455.
Ses lettres pour sa réception

y



Il tâche degagner l'amitié du sou-
verain pontife

, 474. Il fait faire
des remontrances au Parlement

pour le concordat
, 496.

497- Ses deux lettres au Parle-

ment, 503. Ses lettres patentes"

contre l'universitéde Paris, 504.
Il obtient du pape un an pour
faire exécuter le concordat

, 5 o 5,
Il tente de rentrer dans Tournay,
550. Il s'en met en poumon

,
5 5 3. Il envoye des ambassadeurs

au roi d'Angleterre, 5
Il trai-

te avec Henri VIII. là-même. Il
brigue l'empire pour succeder à

Maximilien , 56 5. Raisons-qui
lui sont favorables, là mdme. Il
employe pour réiiffir les rois de
Pologne

,
de Bohême

,
de Hon-

grie
,

& les Suites
, 5 66. Il cst

supplanté par Charles d'Aucri-
che. Voyez Charles. Son entre-
vue à Guines avec le roi d'Angle-

terre , 6 3 1
François vi&orieux des Venitiens à

Agnadel,2" Prennent Vicenze
conjointement avec les Alle-
mands

, 74. Le roïaume mis en
interdit par le pape Jules II. 2 o S.
Le roi proteste contre cet inter-
dit

,
la-meme. Les François quit-

tent Milan, & viennent joindre
la Palice à Pavie ,2.30. Ils se re-
tirent en Piémont, 131. Mauvais
état de leur armée, la-même. Ils

remettent aux Vénitiens la ville
de Crème, 141- Leur retour en
France sans aucun succes 2.59.
Ils font battus par les SnisTes après
être revenus en Iralie) 2.89. &

2.go. l!,s sont chassez de Genes,
6 sç retirent en France, 191. Ils
reviennent& battent les Suisses à

Mariqnan, 379. Ilsentrent dans
Milan ,382. Sforceleur rend le

chateau
> 3 8 $

François ( Saint ) de Paule
,

sa cano-
nisatiot),

- 594
Frédéricélecteur de Saxe, à qui l'on

osFce l'empire
, 595. te, fmv. Il

nomme Charles d'Espagne pour
être empereur, 5 97.11 se disculpe
à Rome sur la protection qu'il
accordoit à Luther

, 609. Il re-
çoit un bref du pape , & la ré-
ponse qu'il y fait, 637

Fregose géneral de l'armée Venitien-

ne sur le refus de Gritti, 61. Les
F[{:go(es rétablis dans Genes a-
près en avoir chane les François,
261. Odtavien Fregose doge de
Genes entre dans les intérêts de
la France, 369

Frioul, les places reprises par les
Impériaux,

.

16
*

G *

G A BRIE L /( Gabriel ) cardi..
nal. Son hil1:oirc & sa mort,

161
Gara de la Rovere

,
( Sixte ) cardi-

nal, sa more, 494
Gasion de Foix. Voyez Foix.
Gazelles

,
sa revolta>après la mort

deSelim, 649
Genes inutilement tentée par le pa-

pe, 8z. Une revolte procure aux
François cette ville, .2.81

George ( de Saint ) cardinal
, son

histoire & sa mort, 54
Goa dans les Indes

,
prise par Albur-

querque,
( -

ioz
Gonfalve ( Fernandez

,
) sa mort ,V

'
a

'3 $
Gonfler ( Adrien ) évêque de Coû-

rance fait cardinal, 388
Gousser

,
ses conferences à Noyon

avec le sieur de Chievres,. 313
Graduez

>
leur droit établi par le



concordat, 425
GraJJis ( Achilles de ) Boulonnois,

fait cardinal, 117
Gritti ( André ) réfute le généralar

de l'armée Venitienne, 6z
Guibé (cardinal de) envoïé parle

pape à Trivulcepour parler d'ac-
commodement,

1 z 2. Son hisioi",

re & sa mort, ; 2 5Ghtévêquede ) envoïé en Fran-
ce par l'empereur, 90. Son trai-
té avec Louis XII. là,même. Il va
trouver le pape à Boulogne, 112.
H&iteur & fierté de ce prélat,

.j; traitant avec le pape ,
lk~mème.

,
Comment se passerent les con-

,
ferenccs qu'il eut avec sa sainteté.
.113.Il vient à Rome en qualité
de Plénipotentiaire de l'empe-
reur , 141. Le pape se plaint à
lui des Espagnols

, 142. Il part
.

i,
de Rome & vient à Milan

, 247.Il est fait cardina!. Voyez, Lang.

H

HELIAN ( Louis ) ambalTa-
deur de France

,
son discours

a la dicte d'Auïbourg contre les
Venitiens, 65. (3 66. Effet que
fit ce discours sur l'espric des Im-
périaux

,Henri VII. roi d'Angleterre
, veut

marier sa fille avec l'Archiduc
Charles, 5o. Sa mott,

Henri V111. succede à Henri VII. son
pere, 5 1. Entre dans la ligue con-
tre la France

, 146. Il se décla-
re contre elle

, i 8 I. Il reçoit une
,

bulle du pape pour l'en feliciter,

«
1 8 2. Il fait la guerre à la France,

.xi7. Il envoïe une armée en Es-

«
pagne, 250. Il conclut une ligue
à Malincs avec les Alliez, 304.
Bataille de la Hotte avec les Fran-

gé

çois
, où son amiral périt ,304

11 se rend au sîegede Teroüanne-
307.Il reçoit une visite de l'ar-
chiduc Charles & de l'archidu
chesre Marguerite ,311. Il se
rend à Lisle pour voir l'archiduc
& l archiduchesse

,
là-mêm*. Il

conclut avec eux un traité ,la-même. Il reçoit du
.
pape unbref sur sa victoire contre

les Ecaflais
, 317- Wolsey

lui persuade de rendre Toor-
nay au roi de France,

5 51. Il re-
çoit des ambassàdeurs de ce prin-
ce , 2. Traire entre lui & sa-

France
, là-même. Son entrevue

à Guines avec le roi François I.
632. Il rend une visite à l'empe-
reur à Graveline, 6z*

Hocjlrat. Ses différends avec Reu-
chlin

3
157.{jsuiv. Il combat les

erreursde Luther
, 531

Hongrie ( roi de ) engagé-dans la li-
gue de. Cambray

, 7
Hongrois, assiegent Semandrjf,

3 94
Harvard, amiral de la flotte Angloi-

se meurt dans un combat
3 05

1

TACO B ATlUS ( Dominique)
Romain

,
fait cardinal, 452,

Jacques IV. roi d'Ecosïe. Voyez,
Ecosse. '*

lmola, Cesene & Faënza, redeman-
dez aux Venitienspar le pape, rIndiens se plaignent à Ximenès de Ja-

cruauté des Espagnols, 46 -3

Indulgences accordées par Leon X.
pour l'édifice de S. Pierre, 475.
Dominiquains chargez de pré-"
cher ces Indulgences

, 476
Jalousiq|des religieux Augustins
qui s'y opposent, là-même. Doc-
trine de l'église touchant les in*-



dulgences, 481. es sitiv. Décret
du pape Léon X. sur leur validi-
té

?
543.Sentimentde la faculté

de théologie de Paris sur ce
point,

5 57, La question des in-
dulgences agitée contre Eckms &

sLuther a Leiplick,r1 589
Infantado ( duc d' ) chef d'une

conjuration contre Ferdinand
,

1 2
Jntjiiijition, cause une révolte à Na-

ples, 104 Le roi d'Espagne veut
la réformer, Ximenès s'y oppose,

46 5

interdit sur le roïaume de France
par Jules II. 2.08. On proteste
contre cet interdit, la-même,

lfuaglia [ Pierre ] cardinal. Sa mort,
161

Jules IL pape ,
demande aux Veni-

tiens les biens ecclesiastiques
qu'ils ont usurpez

, 1. Propose
au roi -de France une ligue con-
tre eux , 2. Il différé de sîgner
cette ligue qui se con.lm à Cam-
bray

, 8- Il la ngne & la ra-
tifie, 9. Il nomme des commis-
saires pour informer contre
deux évêques d'Espagne

, 11. Sa
bulle contre les Vénitiens

, 18.
Autre bulle contre l'appel des
Venitiens

, 10. Progrès de ses

troupes dans la Romagne , 24-
Sa bulle contre les duels ,57. Les
Veniriens veulent se reconcilier

! avec lui 58. Raisons qui l'y obli-
gent , 59. Il donne l'absolution

^
aux Venitiens, 60. Il travaille à

*
détacher les Suides de la France

f 61. Et le roi d'Angleterre
, 63.

se Il veut aullî gagner le roi d'EC.
f pagne & l'empereur

,
64. Il fait

i valoir les droits du.saine sïcge
1 contre le duc de Ferrare

, 70. Il
Le menace de l'excommunication,

& de lui faire la guerre î 71. Il
reçoit une Ambassade de l'empe-
reur , 7;. Il ne répond rien [à
rambassadeur & le renvoïe, 74.
Il veut s'accommoder avec le roi
de France, là même. Il exige l'ar-
gent laissé en mourant par le car-
dinal d'Amboise, 77. Il tente en
vain de surprendre Genes

, 82.
Sa flote se retire tans succès,
85. Il accorde à Ferdinand l'in-
vesticure du roiaume de Naples,
26. Louis XII. veut l'obliger à la
révoquer

,
là-même. Il vM aC.

siéger Ferrare, 36. Il excommu-
nie le clergé de France & le ma-
réchal de Chaumont

, 91. Cinq
cardinaux le quittent & vont à
Milan

,
là-même. On propose de

le faite enlever, 92. Consterna-
tion dans la cour à Boulogne, 93.
Ses reproches aux ambassadeurs
.de Venise & d'Arragon, là-même,
Il envoie traiter avec le maré-
chal de Chaumont, 84. Articles
de l'accommodement, s. Il re-

•
prend le dessein d'assïéger Ferra-

re, 96. Ses troupes assiegent la
Mirandole

, 98. Il va comman-
der ce siége en"personne

, la5.
Il y court risque de sa vie ,

là-me.

me. Il remet Modcne à l'empe-

reur , 108. Il fait une promo-
tion de huit cardinaux, 116. Il
perd Boulogne oÙ l'on met en
pieces sa Statue

, 120. Il envo'i'e
le cardinal Guibé à Trivulce

pour traiter, 122. On convo-
que un concile à Pi se contre lui,
1 7. 5. è5 suiv. Il en convoque un
autre à Rome dans le palais de La-

tran,i2 5, Raisons qu'il expose
dans la bulle pour se justifier ,
jz6. Sa bulle contre les trois
cardinaux auteurs du concile de

Pisc



*Hé
>

1.1- II tombe dangereux
cément malade

> 143. Il recou-
vre sa santé

, & fait une ligue
contre la France avec Ferdinand
& les Venitiens , là-même. Pu-
blication & articles de cette li-
gue , 144. Il veut attaquer l'état
de Florence

, mais on l'en dis-
suade, 147. ê5 148. Sa bulle au
roi d'Angleterre

, pour s'être dé-
claré contre la France, 1S2. Il
cherche des prétextes pour agir
contre sa /ïgnature, i16. Il pa-
roît consterné de la victoire des
François à Ravenne

, 196. Il
joiie Louis XII. & se mocque de

.

lui ,igg. Le concile de Pise le
suspend, 2c3. Il se prépare au
concile de Latran à Rome 2 18.
Il y invite les archevêques de
Tolede & de Seville , 620. Il
ouvre ce concile

,
là-même. Il

-recouvre Boulogne, 2.3 1. Il
veut faire arrêter à Rome le duc
<'le Ferrare, 234. Il se venge de
ce duc sur les Florentins, 236.
Il entreprendde rétablir les Me-
dicis à Florence

,
la-même. Il

travaille à chaiïer les Françoisde
Genes, 140. Il se plaint des EC.
pagnols à l'évêque de Gurk ,
242. Ses raisons pour conserver
Modene & Plaisance

, 245. I.l
abandonne les Venitiens

,
& se li-

gue avec l'empereur
, 244. Il

traite avec lui, 245. S'il est vrai
qu'il ait excommunié le roi de
Navarre, 254» Il projette une
croisade, & veut chatTer les Es-
pagnols d'Italie

, 261. Sa mort
& son caractere ,167. ê5 suiv.

fujhjîcation. Erreurs de Luther sur
ce filjet, 485.

JttJîimam député des Venitiens. Son
diseours à l'empereur

> 27,

L

LADISLAS roi de Bohême. Sa
réponse aux remontrances

des Bohémiens, 5z. Sa mort,
446

Lang de Walembourg., eveque de
Gurk) fait cardinal, 299

Latran. Préparation du pape pour
y tenir un concile, 218. Ouver-
ture de ce concile

, 220. Dis-
cours du general des Augustins
à cetre ouverture , 221. Pre-
miere Semon, 2.14. Officiers du
concile nommez, 2.7.5. Seconde
semon

, 116. TroiCiétiie session ,
245. Quatrième [dston

, 248.
Cinquiéme sessîon

, 266.. On y
décerne une monition contre
l'églice de France, 267. Sixième
[eHlon, 177. Septième (eilion ,
295. On y lit la rétradiation des
cardinaux Carvajal & Saint-Se-
verip

,
là-même. Le roi y envoïe

[cs ambassadeurs
, 297. On s'y

oppose à la réconciliation des
deux cardinaux

,
là-même. Hui-

tiéme session
, 3 20. On y pré-»

fente une requête contre le par-
lement de Provence, 322. Ju-
stification de ce Parlement sur
les droits

,
là-même. Decrets

sur la nature de l'ame, 313. Re-
glemens pour les universitez

,là-même. Bulles qui y font pu-
bliées, 324. Neuvième session,
338. On y lit l'acte de renor-
ciation des prélats François au
concile de Pise

,
là-même. Le

pape leur accorde l'abfolution-,
& l'on en dresse la bulle ,339.
Decret touchant la réformation
du clergé

, 340. Dixième sLf-
iion , 36o. Décret touchant le¡"



Monts de pieté, 361. Autre de-

cret concernant le clergé, 362.
Autre decret touchant l'impres-
lion des livres

, 3(33. Autre
touchant la Pragmatique-Sanc-
tion

, 364. Congrégation géné-
rale où l'on fait la Icétl1re du
Concordat, 416. Onziéme sef-

Con
,

là-même. Bulle touchant
les prédicateurs

>
417. Autre

bulle qui abolit la Pragmatique-
Sanction418. Autre Bulle con-
cernant les privilèges des Reli-
gieux , 430. Douziéme session,

447. Fin de ce concile
, 448*

,Lautrec ;
Jalousie entre lui & Tri-

,
vulce dans Milan

, 5 54.
Leipsikj conferences qui s'y tien-

nent entre Eckius
,

Luther 8c
Carlostad,. 582.

Léon X. élu pape, 172. Cérémo-
nies de son couronnement, 27 3-
Ses incertitudes sur le parti qu'il
prendera dans les affaires, Z74.
Sa bulle pour proroger la sixiéme
session du concile de Latran

,
2.7 6,. Il fait Julien de Medicis.
son cousin archevêque de Flo-

r-ence, 273. Ses efforts inutiles

pour empêcher les François de
venir dans le Milanez, 283.
Il se déclare contre la France ,
284. Il reçoit un dépuré de
Sforce duc de Milan

, 18S.' Il

envoie de l'argent aux Suisses

pour lever des troupes contre
la France , 286. Il se justifie au-

•
près de Louis XII. 2 96. Il fait

une promotion de cinq cardi-

naux., 2.9-9. Il veut détacher les
Venitiens de' la France, & las
réconcilier avec l'empereur ,
300. Ils refusent ces conditions
là-même. Son bref au roi d'An-
glcrerre sut. la défaite des Ecof-

sois , 317. Il s'oppose a la paix:

entre l'empereur, Louis XII. 8c
Ferdinand

, 318. Ses nouvelles
tentatives pour concilier l'empe-
reur 8c les Venitiens, 328. Ô"'

347. Il se venge sur ceux ci ,
3 29. Il est mécontent de la paix

entre la France 8c l'Angleterre,
3 37. Il ne peut gagner l'empe-
reur ni les Venitiens pour s'op-
poser aux Turcs , 345. Il fait

une ligue contre ces derniers
,

346. Il reçoit des remontrances
du roi Louis XII. 347. Sa bulle

au roi de Portugal pour une
croisade, 351. François L suc-
cesseur de Louis tl. lui deman-
de la neutralité

, 3.59. Il marie
Julien de Medicis ion frere avec
Philiberte de Savoye , 368. Il
entre dans la ligue contre la
France

,
la-même. Sa cavalerie

surprise par les François, 373*
Allarmes qu'il prend de la vic-
toire des François à Marignan ,
384. Il écrit à son nonce de'
traiter avec François I. 385. Il
se détermine avec peine à signer
le traité, 5,86. Il fait demander

une entrevue au roi de France
là-même. Elle se fait à Boulogne,
387. Gouffier de Boisy y est
créé cardinal

, 3 8S. 8c Volfey
archevêque d'York

,
la-méme.^

Il rcfuse de pardonner au duc
d'Urbin

, 390. Il persuade au
roi de France de differer la con-
quête du roïaume de Naples

3i

3 91. Il lui demande d'abolir la
Pragmatique - Sanction

,
là-mê-

mo. Presens qu'il sait au roi,
392. Il paroît favoriser l'empe-

reur contre ses cngagemensavec
la France

,
408. Il dépoüille le'

duc. d'Urbin de ses états , 4.ÏI.



11 se dispose a terminer le con-
cile de Latran

, 447. Il décou-
vre une conspiration contre lui
45o. Les conjurateurs sont mis
en prisson, 451. Il fait une pro-
motion de trente 8c un cardinaux,
là-même. Il en fait une autre de
deux seulement

, 454. Il veut
lever des décimes sur l'Espagne.
466. Il sait publier des indul.
gences pour l'édifice de S. Pierre ,
47 5- Sa décision sur la messe
entendue les dimanches hors la
paroisse, 49I. Sa bulle contre
l'administrateur de la Suede ,
495. Luther feint de se soumet-
tre en lui écrivant, 518.
5z. Le papereçoit une lettre
de l'empereur touchant Luther,
531. Il consent qu'on juge cet
Héretique en Allemagne

,
après

l'avoir cité à Rome, 531. Il é-
cr!t à l'électeur de Saxe 8c au
prieur des Augustins contre Lu-
ther

, là même. Il nomme le
cardinal Cajetan pour juger l'af-
faire de Luther, 534. Son dé-
cret sur la validité des indulgen-
ces, 543. Il prend des mesures
pour empêcher les Turcs de ve-
nir en Europe , 547. Il envoie
Miltitz à l'éleéteur de Saxe, 567.
Il écrir aux deux principaux
conseillers de l'eletteur contre
Luther, 568. Il fait proceder à
Rome contre lui, 609. Il reçoit
une lettre de cet hérésiarque,
6ti. Luther lui dédie son livre
de la liberté chrétienne, ,612.
Le pape presse l'empereur de
faire arrêter Luther

, 614. Sa
bulle contre cet héretique, 616.

Liberté chrétienne
: ouvrage de Lu-

ther dédi à Leon X. 611.
Lievre (le Son ppel de l'aboli-

tion de la Pragmatique-Sanction
416.

Lille Traité qu'on y conclut entre
le roi d'Angleterre & l'archiduc
pour l'empereur, 311.

Ligue contre les Venitiens entre les
pape, le roi de France 8c autres,
3. Prétexte dont on couvroit
cette ligue

, U-mème.
Ligne de Cambrai

, Voyez. Cam-
bray.

entre le pape', Ferdinand
& les Venitiens contre la France
143. & suiv. L'empereur &
Henri VIII. y entrent, 146".

l.ongueville ( duc de) travaille à la
paix encre la France 8c l'Angle-
terre, 331.

Louis XII. se ligue avec le pape
contre les Venitiens

, 1. Il com-
mence la guerre contre eux, 19.
Il fait bâtir une chapelle en ac-
tion de grâces de sa victoire ,13.
Il se rend maître de toutes les
places du duché de Milan

, z4.
Sa conduite encourage les Ve-
nitiens, 29. Son retour en F ran-
ce, 3

2.11 se broüilleavec le pape,
& se racommode ensuite

, 3S.
Il est arbitre du différend entre
l'empereur 8c Ferdinand

, 40. Il
veut empêcher la réconciliation-
des Vénitiens avec le pape, 59..
Ses mesures avec l'empereur
contre le pape, 73. Il fait un
nouveau traité avec Maximilien

,77.Il veut obliger le pape à ré-
voquer l'investirure de Naples,
85. Il assemble le clergé de son
roiaume à Tours

, 87. On y
examine plusieurs articles con-
tre le pape, 8 8. Son traité avec
l'empereur par l'évoquede Cmk

,o. Il envoie des ambassadeurs
à Ferdinand le Catholique

, 99,



Ilse repent d'avoir épargné les

terres de l'église Romaine, 107.
Il confenr à l'assèmblée de Man-
toue , 111. Il se plaint à l'am-
baflfadeur d'Espagne

,
118. Li-

gne contre lui. Voyez. Ligne. Sa
joïe en apprenant la retraite des
Suisses , 155. Il veut engager
les Florentins à Te déclarer pour
la France

,
là même. L'empereur

lui fait des demandes exorbitan-
tes, 183. Il ne peur gagner les
Suisses qui demeurent attachez

au pape , 184. Les Florentins
refusent de renouveller l'allian-

ce avec lui, la-même. Il ordonne
à Gaston de Foix d'attaquer l'ar-
mée des confederez

,
185. Ses

troupes battent les Espagnols à

Ravenne
,

& sont vidorieuses
,

194. Il offre des conditions a-
vintageuses au pape qui se joue
de lui

, 198. Plusieurs quittent
son parti, 2co. Ses lettres pa-
tentes pour l'acceptationdu con-
cile de Pise

, 106. Le pape met
son roïatime en interdit

,
208.

Il' proteste contre cet interdit,.
là-même-. Sa lettre à l'univerÍÏté-
de Paris contre le livre de Caje-
tan , 210. Il rappelle ses trou-
pes d'Italie, 217. Il envoie une
armée dans la Navarre, 25G. Il
tâche de désunir les princes con-
féder,ez , 263. Il tente en vain

un acommodement avec l'em-
pereur, 264. Il négocie un.trai-
té avec les Venitiens, 265. Il le"
conclut & ses articles, là-meme..
Il veut allér en personne con-
querir le duché de Milan, 279.
On l'en dissuade, & il y envoïe
Trivulce & la Tiimoiiille, là-mê.

e,q&. Il désavbiie lé traité de ce
,derllier,avec. les Suites 313. Son

sécond mariage avec la princette
Marie d'Angleterre

, 334. Ses

remontrances au pape , 347. Ses.
préparatifs pour recouvrer le'

duché de Milan
, 3,48. Sa mort

& son successeur, 3 354-
Luther. Sa naissance & ses études,

477.Il est Augustin
,

& fait pro-
fesseur de théologie à Wittem- *

berg, 478. Il commence à prê-
cher contre les indulgences

, 479.
Ses theses en f. proportions
sur cette matière, 483. Abusdes.
indulgencesqu'il condamne,4 8 4.-
Son sentiment sur la jlistificatioti

& l'efficace des sacremens
,

4S 5.
Theses de Tetzel contre lui,
4'86. & fîtivi Tetzel fait brûler
les theses de Luther

, 491. Ec-'
kius fait des notes contre les pro-
positions de Luther, 525. The-
ses de Luther sur la pénitence ,
5-26. Il feint de se soumettre

, en
écrivant au pape, 5 2 8. Sa lettre
à Leon X. 5ig. Sylvestre de
Prierio écrit contre lui,

5 3 0. Ja-
ques Hocstrat le combat

, 5 31.
Sa lettre au cardinal Cajetan

y 3 3. il se rend, à Al1{hollrg pour
comparoître devant le légat, 534.
Sa premiere conférence avec Ca..

jetan ,535. Seconde conférence,

537 Son écrit qu'il presenre au
légat

, 538. Menacé parle lé-
gat il se retire

, 539. Il appelle

-
du pape mal informé au pape
mieux informé, là-même. Il écrie'

contre la lettre du légat à l'éle-
.ael1r de Saxe, 541.. Son sécond?

appel au concile
, 543. Il con-

tinue de dogmatiser
, 541. IVlc-

lanethon commence à s'attacher
à lui, 545. Luther entre en C011--
ftrence avec Miltitz nonce dti-

pape, 5 69.. Il écrit au- pape une



lettre fort soumise , la meme. Il
veut engager Erasme dans son
parti,

5 71. Il lui écrit, & en re-
çoit une réponse, 577. f5 [Niv..
Il reçoit une autre lettre d'Eras-

me , 580. Quelques Religieux
écrivent contre lui, & il leur ré-
pond. 5Si. Il dispute à Leipsik

avec Eckius
, 5 81. C suiv. Sur la

primauté du pape , 585. Sur le
purgatoire, 588. Sur les indul-
gences , 589. Sur la pénitence,
59D. Sur les bonnesœuvres, 591.
Luther est condamné par les uni-
versitez de Cologne & de Loti-
vain, 593. Il est cen(ltré par l'é-
vêque de Misnie

, 606. Sa let-
tre à Charles V. 607. Une autre
lettre qu'il écrit à l'archevêque
de Mayence, 608. On commen-
ce à proceder à Rome contre
lui, 609. Le chapitre des Augu-
stins veut l'obliger à se retracer
6ro. Sa lettre au pape Léon X.
611. Son livre de la liberté
chrétienne dédié au même pape
612.. Il compote un traité de la
ConFcssion, 613. Il écrit contre
les Vœux, 614. Ses erreurs con-
damnées par une bulle de Léon
X. 616. & suiv. Il publie son ou-
vrage de la Captivité de Babylo-
ne j 524. Son sentiment cou-,
chant l'ELichariflie

,
la Mésie &

les Sacremens, 61$. ê3 suiv. Il
appellede la bulle du pape au fu-
tur concile, 63 S. Ses livres sont
brûlez en plusieurs villes d'Alle-
magne , 640. Il fait lui-même
brûler la bulle du pape & les dé-
cretales

,
là-même. Il écrit con-.

treCatharin, 642.
Lfixem!¡ourg. ( Philippede ) Son hi.
•

floire & sa mort, là.même.

M'

MAGELLAN. (Détroitde)
sa découverte, <?oi.

Maiefié, Titre donné au roi d'Ef-
pagne, là-mmc.

Malaga, soulèvement de ses habi-
tans, 464..

Matines : on y conclut une ligue
entre les alliez & Henry VIII.
roi d'Angleterre, 304.-

Malo ( de Saint ) cardinal. Sa mort
Voyez. Briçonnet

MaLvezzi, général de l'armée V&.
nitienne. éz»'

Mandats & gtaces. Réponse à ce'
qui les concerne, 518.

Mantonan. (. Jean - Baptiste Spag-
noli) Ses ouvrages & sa mort,

444*
Mantôue ( duc de ) sollicité à en-

trer dans la ligue de Cambray
,

6. Le. marquis de Iv1antollë fait
prisonnier par les Venitiens,
37. Ils le tirent de prison

,
& le

choisissènt pour général de leur
armée, 61. La m irquise ion é-
pouse réfute de donner san fils;
pour otage, ta-même. Ce qu'elle
mande à (on mari, là-même. u:

ménage la réconciliation du duc
de Ferrare avec le pape , 1 ; 3.

Mantoüe. Projet d'une assemblée
dans cette ville, m. Rupture
de la négociation qui s'y faisoit,

M 5o'
,Mura,n inutilement assiégée deux

fois par les Venitiens
. 3 30

Marguerite d'Autriche gouvernan-
te des Pays-Bas au congrès de
Cambray pour l'empereur Ma--
ximi!ien

,
' 4*

,I.fark ( Evrard:'de la ) fait cardi-
nal

y 64 5v



Marie d'Angleterre veuve de
Louis XII. épouse le duc de Suf-
solk, 4 59-

Marignan ( Bataille de ) ou les
Suilsessont battus, 379. Elle re-
commence le lendemain, 381.
Perte qu'on y fait des deux cô-

,
là-même.

Maures d'Afrique attaquez par les

Portugais
, 9. Defaits par la

flotte Portugaise, 49. Battus de-

vant Oran, 45. Butent les Ef-
pagnols devant l'iflç de Gelves,

103.
Maximilien empereur vient en

Italie avec une armée, 16. Re-
fuse les soiiiii-;fflons des Véni-

tiens
,

28, Invité par le cardi-
nal d'Amboise à une entrevue
avec Louis XII. ;Q. Fait le siege

de Padoue qu'il est obligé de le-

ver , 33. Ses différends avec
Ferdinand le Catholique tou-
chant la Castille

, 39. Prend

pour arbitre le roi de France
Louis XII. 40. Ses offres au
même roi contre les Venitiens,

57, Sollicité par le pape contre
la France , 64. Convoque une
diéte de l'empire à Aufbourg,
là-même. Envoie des amballà-
deurs au roi Catholique ôc au
pape , 73. Ce que Ferdinand
lui fait répondre, là-même. Fait

un nouveau traire avec le roi de

France, 77. Souhaite d'être pape
après la mort de Jules II. 91, Ses
ambassadeurs à Ferdinand^ roi
d'Espagne , 99. Se rend à ses

offres,& se détache de la Fran-

ce, 1 io. Ecrit à Louis XII. la-
même. Entre dans la ligue con-
tre la France ,

146. Ne paroit
pas souhaitter que ses prélats se

rendent à Pisc
>

149* Cherche

un prétexte pour rompre avee
Louis XIL 182.. Fait des de-
mandes exorbitantes à ce prin-
ce, 183. Fait une treve avec les
Vénitiens

, 187. Retire ses trou-
pes de l'armée de France, 2.29.
Son traité avec le pape contre
les Venitiens, 24 5. Sert en qua-
lité de volontaire dans l'armée
des Anglois, 307. Pense à s'em-
parer du Milanez

, .406. Passe
l'Adda & s'approche de Milan,
409, Sain de crainte il décampe
& s'enfuit

, 410. Conclud la
paix avec les Venitiens, 432.
Sa lettre au pape Leon X. tou-
chant Luther

, 531. Sa mort &
son caractère , 564. Brigues
dans l'empire pour lui nommer
un successeur, 565 &suiv.

Medicts ( Julien de) élu pape.
Voye-- Leon X.

Medicis ( cardinal de ) se plaint
de la lenteurdes Espagnols17S-
Il rassure le pape concerne de la
victoire des François , 197. Il
lui envoïe Julien de Medicis ,
là-même. Le pape entreprend
de rétablir les Medicis à Flo-

rence ,
236. Ils gagnent Car-

donne , 23s. Ils rentrent dans
Florence , & s'en rendent Maî-

tres, 1;9. Laurens de Mcdicis
se marie avec Marguerite de la
Tour , 474. Catherine de Me-
dicis naît de ce mariage, 475.
'(}n Medicis cousin de Leon X.
fait archevêque de Florence, 273.
Julien de Medicis frere du pape
marié avec Philiberre de Savoye.,
36 8. Jules de Medicis Floren-
tin ,

fait cardinal, 299.
Melanchton commence à s'attacher

à Luther, 54 5*

Messe entendue hors sa paroisse
»



Déc!non de Léon X. là.dessus,

491. Ce que Luther écrit sur la
mésie dans soli livre de la captivi-
té Babylone, 62.5

Mexique, sa découverte & sa con-
quête par Cortez, 5 99

Milan abandonné par les Fran-
çois

, 230. Les François y ren-
trent après la bataille de Mari-

gnan,
^

382.
Adilane--

,
ses places occupées par

Louis XII. 24. Les Suites y fontr

une irruption
,

& se retirenr, 80.
& 81. Cet état sournis à la Fran-
ce , excepté Côme & Novare,3.

Miltitz., envoie par le pape à l'é-
lecteur de Saxe

,
567. Ses confe-

rences avec Luther.
5 69

lt1irandole assiegée par les tronper
du pape & les Vénitiens, 98. Le
pape va commander ce siége en
personne, 105. Il pense perdre
la vie là-même. Cette ville ca-
pitule

, & le pape y. fait son en-
trée , IO^r

Mtrocem commande la flotte du
soudan d'Egvpte, 1 2.

Miroir manuel, ouvrage d'un Juif
nommé PfefFerkorn, 15 8.Miroir
oculaire, ouvrage de Reuchlin
contre ,

là-même Ce livre est dé-
fendu

, 1^9
Missîonnaires envoïez dans le

roïaume de Congo, 43 .
Alodene, tentative inutile des Fran-

çois sur cette ville, 107. Le pa-
pe la remet à l'empereur Maxi-
milien, 108.

Monselicé assiegée & prise par les
confederez, 78.

Monts de piété, décret du concile
de Latran qui les concerne,

361
Moroné ( Jérôme ) va trouver le

pape de la part du dtic de Milan
,

l85*
Mo^ohm,Voyez.. Prierio

N

NAPLES
,

l'inquisition y can":
se une révolte, 104.

Navarre, royaume dont Ferdinand
entreprend de Ce rendre maître"
2 49. Ses artifices pour y réüssir

rcumr,

250. Son armée y entre, & le roi
de Navarre se retire en France ,'
2s2. S'il est vrai que le roi ait été
excommunié par le pape, 254.
Conquête qu'il fait dans ses états;
contre l'armée de Ferdinand, 15 7
Il entreprend de recouvrer ion
roïaume

, 412. Son armée efi:
battue, & il meurt, là-même. Le
roi d'espagne se plaint de lui a
la cour de France , 41

Navarre ( Pierre ) général de l'ex-
pedirion d'Oran

, 42. Entre-
prend la conquête de Bugie ,
1 o 1. Chargé de faire jouer une
mine au siége de Boulogne, 176.
Attiré au service de la France,

367..
Nemours. ( duc de) Feez- Gaston

de Foix.
Navarre investie par le sieur de la

Trimouille, 287.-
Noyon', Co.nference qu'on y tient

encre Gotiffier & de Chiévres
,.

41 3,
Numali ( Chriflophle ) du Frioul,

fait cardinal, 4^ *O' :

OEUVRES (bonnes ) dispute 'Li

ce sujet entre Eckius & Car-
lollad 52.1.'

Oran
, sa conquête enrreprise:

par Ximenès, 4.1»Tàrroée chié,



tienne y entre après avoir battu
les Maures, 45. Cette ville est
prised'assaut, & Ximenès y fait
son entrée,46. Reglemens qu'il

y établit pour le bon ordre, 47.
Fondation d'églises, de monasta-

ses & d'Hôpitaux qu'il y fait, 48.
Un cordelier lui dispute l'évêché
d'Oran

, & refuse tout accommo-
dement

, ,48.

P

l)AC C1 ( Raphaël ) archevêque
de Florence. Sa mort, 173-

padouë occupée par les Venitiens,
3 1- Assiégée par l'empereur ,33.

es 3 4-
Palice ( de la ) sa retraite fait quit-

ter le parti de la France à plu-
lieurs, 200.Il est joint par les
François à Pavie après qu'ils ont
quitté Milan, 13o. Il comman-
de l'arriére garde à la bataille de
Marignan, 579.

Pallavicmi ( Jean
-
Baptise ) Ge-

nois
,

fait cardinal, 451
Pampelune allicgéepar le roi de Na-

varre qui en leve le siége,
2. ,7

Pandolsi ( Nicolas ) Florentin
,

fait
cardinal, 452. Son histoire & sa

mort, 561..
Parlement de Paris, réfute de rece-

voir le concordat
^ 459. Reçoit

des députez du roi
, 496. Fait

des remontrances, 498. Veut y
mettre des modifications

* 499.
Appelle au pape & au concile,

501. Reçoit une requête du rec-
teur de l'univerlité de Paris, 502.
jSc celle du doyen de Notre-Da-
me , 503. Reçoit le concordat

avec des modifications,là-même.
le roi lui écrit deux lettres, là-
wême, Ses ratons contre le con-

cordât , 506. En faveur de la
pragmatique

, 5 09. Le chancelier
répond à ses remontrances , 8c

ce qu'on lui réplique, 514. Ré-
capitulation de ses réponses

522
Parme & Plaisance se révoltent

contre la cour de Rome
, 2.68.

On les reünit à l'état de Milan ,
là-même.

Pafferino ( Sylvius ) de Cortone
»

fait cardinal, 455
Pavie (cardinal de) quitte Boulo-

gne & s'enfuit à Ravenne, 120.
Accuse devant le pape -le duc
d'Urbin d'avoir laissé prendre
Boulogne, 121. Est assassiné par
ce duc en pleine rue, 111

Pent«tence
,

sujet d'une conference

enrre Eckius & Luther, 590
Petrucci ( Alphonse ) Siennois, fait

cardinal, 117. Son histoire 8c sa

mort, 494
Petrucci, ( Raphaël ) fait cardinal ,

452,
Pfefferkan Juif, est cause des difte-

rends entre Reuchlin 8c les théo-
logiens de Cologne, 158. Il
compose le miroir manuel, là-

même.
Pic de la Mirande, Ton discours sur

la réformation des mœurs, 449
Piccolomini ( Jean ) Siennois? est

fait cardinal, -4 5 2.

Pifa;;i ( Françoi ) Venitien, car-
dinal, 454

Pisans abandonnez aux Florentins,
6

Pise
, on y convoque un concile

contre 'le pape Jules II. 123. I.L

est convoqué an nom des cardi-

naux , 1 2.5. Apologie de ce con-
cile

, 131 Principes sur lesquels

on établit sa convocation, 1^2.
Ouverture de c.e concile, 13 5.

Premiere



Pemiere session & ses décrets,
137. Seconde session, & tes dé-
crets , 139. & 140. Troisiéme
sefl-ion

, 140. On le transfere à
Milan

, 149. Quarriéme sessîon
à Milan, 163. Décrets de cette
fèlrir)n

, 16 5. Cinquièmesession,
x66 Sixième sessîon, & ses de-
crets , 167. & 168. Reglemens
établis dans ce concile, la-meme.
Septième session 201. Huitiè-
me sessîon, 202. Decret qui (u(-
pend le pape Jules, 203. Fin de
ce concile

, 205. Lettres paren-
tes de Louis XII. pour l'accepta-
tion de ce concile, 206. Les pré-
lats François y renoncent, 338.
Le pape leur accorde l'absolu-
tion

,
quoiqu'absens, 339

Polonois, victoire qu'ils remportent
sur lesTartares, 159

Pomponace, son sentiment sur l'im-
mortalité de lame, 314

Ponce de Leon Castillan , découvre
la Floride

, 160
Pencher ( Estienne ) nommé à l'ar-

chevêché de Sens, 524. Dispu-
tes élevées au sujet de cette no-
mination, 524

,Ponzetta ( Ferdinand )' Napolitain
fait cardinal, 45 3

Portugais
,

leur guerre contre les
Maures d'Afrique

, 9. Le (oudan
d'Egypte veut les chairer des In-
des

, Il. Mort du général de
leur flotte, 13. Leur flotte dé-
fait celle des Maures, 49

Portugal { roi de ) se rend maître
de Goa, toi. Envoïe un ambas-
sadeur à Rome ,350. Bulle du.
pape à ce roi pour une croisade

,;1. Il reçoit un ambassadeur
d'Ethiopie, 3s1. 352. Il en-
voie des millionnaires dans le
)toïaume de Conso, 43 ç. Il fait

béatifier Elizabeth reine de Por-
rugat, 436. Il epouse la sœur de
Charles d'Autriche

, roi d'Espa-
gne, 548

Poüille ( la ) recouvrée par les Er.
pagnols

, 2 5
Pragmatique sanction ; décret du

concile de Latran qui la concer-
ne , 364. le pape en demande
l'abolition au roi de France, 391.
Bulle du concile de Latran qui
l'abolit, 417. On lui substituë le
concordat, 413. Différences en-
tre l'un & l'autre, 424. & suiv.
Raisons du Parlement pour ne la
point révoquer, 509

Prédicateurs, bulle du concile de
Latran qui les concerne, 417

Prégean commande la flotte Fran-
çoise & bat les Anglois, 3oS

Prie (cardinal de) son histoire ôc
sa mort, 438

Prierio, ( Sylvestre de ) ses* ouvra-
ges & sâ mort, 657

Primauté du pape, conférence à ce
sujet entre Eckius & Luther,

59 5. ££ suiv*
Provence ,

requête prccentée au
concile de Latran contre son
Parlement

, 322. Quel est le
droit d'Annexe que ce Parle-
ment s'attribue, là-même. Jufli-
fication de ce droit, là même.
Soûtnisli.on de ce Parlement au
concile de Latran

, 36 5
Pucci ( La. :ent ) Florentin

,
fait

cardinal, 299
Purgatoire

,
conférence sur ce

sujet entre Eckius& Luther ,58$

R

RANGONI (Hercure de)
Modenois , fait cardna! ,

4 < i



Raulin ( Jean ) docteur, la mort
& tes ouvrages, 351

Ravenne ,
sa citadelle occupée par

le pape, 28. Cette ville assiégée

par Gaston de Foix , 187. Ba-
taille de Ravenne où les Efpa-
gnols sont battus, 15)4. Les Fran-
çois prennent cette ville d'as-
saut

,
là mime. Les confederez

ensuite s'en rendent maîtres,
% 27

Raymond Wich, ( Guillaume ) Es-
pagnol, fait cardinal, 4^3

Réformation des mœurs; sujet d'un
discours de Pic de la Mirande,
449. Du clergé ordonnée dans
le concile de Larran

, 340
Religieux. Bulle du concile de La-

tran sur leurs privilcges
, 430

Quelques évêques s'opposent à

cette bulle, 431,
Remohni cardinal, Ion histoire &sa

mort, 560
Reuchlm, son histoire & sa dispute

sur les livres des Juifs,
1 5 5. Il est

traverse par les théologiens de
Cologne

, 157. La faculté de
théologie de Paris le condamne

,
169. Son procès s'accommode,là-
mïmr.

Rodolpht ( Nicolas ) Florentin
,

fait,
cardinal, 453

Romagne ,
progrès des troupes du

pape dans cette province , 24
Rome, le pape Jules y convoque

un concile, 115
RcJJii ou Rubeis (Louis) Floren-

tin
,

est fait cardinal, 453-. Son
histoire & sa moit, 604

Roïere ( Francioti de la) cardinal,
sa mort, i Gara de la Roiiere
est créé cardinal, 16.& 17. Léo-
nard de la Roüere cardinal, son
histoire & sa morr, 65 1

,Zubel's
x

cardinal. ovgez, Rossi

S'

SA INT-S EVER IN, cardi-
nal excommunié par Jules II..

Voyez. Jules.. Se met en chemin
pour venir au conclave,

* 2.73.
Arrêré à Ligourne

, & conduit
à Pise, 274. Fait prisonnier à
Civita-Vechia, là-même.

Salviati ( Jean ) Florentin
,

fait
cardinal, 453.

Savoye ( duc de ) sollicité pour en-
trer dans la ligue de Cambray ,

Scaramutia Trivulce
,

Milanois,
fait cardinal, 452

Sheiner ( Matthieu ) évêque de Sion
détache les Suites de la France
pour être cardinal, 62. Son ca-
radlere, là-même. Il est fait car-
dinal, 116

Selim empereur des Turcs défait le
soudan d'Egypte

, 433.. Ses pro-
grès

, 43 4. Ses guerres contre le
sophie de Perse

,
là. -méme. Il

équipe une flotte pour venir en
Italie, 345. Sa. mort, Soliman
lui succede, 647.

Semandria assiegée par les Hongrois,
394

Serra ( Jacques ) Espagnol, car-
dinal, sa mort, 495,

Seville ( archevêque de ) invité au
concile de Latran par le pape,

1Io*
Seyssel ( Claude ) archevêque de

Turin, ses ouvrages & sa mort,
65 suiv.-

Sforce ( Maximilien') mis en potfes-
sion du duché de Milan, 2$6.
Il envoie Jerôme Moroné vers
le pape, 2 S 5. Il perd Milan dont
les François s'emparent, 381. IE



leur tend le château
,

383. Il
retire en France avec une bonne
pension

,
Ik-mème.

Soliman II. empereurdes Turcs suc-
cede à Selim, 648

Sorrento cardinal
, gouverne le

roïaume de Naples en l'absence
de Cardonne, t15

Soudan d'Egypte
, veut chasser les

Portugais des Indes
, 12

Spagnoli, dit Mantoüan
,

Vùez.
Mantouan.

Stokolm assiégée par le roi de Da-
nemarck

, 5 5 6
Sivede

,
trafic qu'Arcimboldi y fait

des indulgences
, 49 5. L'admi-

nistrateur de Suede excommu-
nié par le pape, là-même. Affai-

res de ce roïaume quiconcernent
la religion, 641

Suiffes
, que le pape veut détacher

de la France
,

6 2.. Leur irruption
dans le Milanez, 80 Ils se reti-
rent sans avoir rien fait, SI. Au-
tre irruptiondans le Milanez, 151
Ils se retirent

, ne voïant point
l'armée de confederez ,152. Ils
refusent les offres du roi de France
l84' Demeurent attachez au pape.
la-même. Dix-huit mille arrivent
en Italie

, 2z7 Ils battent l'ar-
mée Françoise commandée par
la Trimoiiille, 189. Ils refusent
de fournir six mille hommes à
Louis XII. 307. Ils font irrup-
tion dans la Bourgogne, 312.
Ils assiegetit la ville de Dijon,
313. La Trimoüille traite avec
eux ,

là-même. Ils levent le liége
,

& se retirent, 314. Leur cruau-
té envers le premier Préiïdent de
Grenoble,

3 31. Ils veulenrs'op-
poser au passage de l'armée Fran-
çoise

, 370. Ils paroissent di(po-
fezàun accommodement, 174.

Ils le refusent à la nouvelle d'un
renfort qui leur arrive, 373.
On empêche leur jonction avec
les Espagnols, 376. Ils sont bat-
tus par l'armée Françoise à Mari-
gnan, 37,9. Leur traité d'alliance
avec le roi François I. 393. Les
Suiffes des deux armées refusent
de se battre les uns contre les au-
tres , 409

Sa,solk (ducde ) son mariage avec
la veuve de Louis XII. 3 59

Sylvefire de Prierio , écrit contre
Luther, $$o

Sylvefirine, somme de morale. Voyez.
Prietio.

T
TARL 4 T (Bernardde) Flo-

rentin
,

fait cardinal, 299
son histoire & sa mort 65t

TartaresdéfaitsparlesPolonois,1. 59
Tcroüane, assiégée par les Anglois ,

306. Secouruë par les François
qui battent les aŒegeans, 308.
& 309. Prise de cette ville

, ;10.
7êtzel

,
theses qu'il publie contre

Luther, 486. Ses réponses aux
reproches & aux objections de
Luther, 488> On brûle ses thé.
ses à Wittemberg

, 49 r.
Tolede { archevêque de ) invité au

concile de Latran par le pape,
%.2o. On veut demembrer cet
archevêché

, mais sans succès,
549. Seditiondans cette ville,6i

Tournay, le roi de France tente d'y
rentrer, 550

Tours, assemblée du clergé de Fran-
ce dans cette ville, 87

Tremblement de terre arrivé à Con-
itantinop!e, f5

Treviglio, ville prise par les Veni-
tiens

, 2[
Trevifanit ses remontrances au Se-

nat de Venise pour ne sc point



fier au pape Jules II.
7, evifans

,
refusenc de se soûmet-

tre à l'empereur, 29. & 30
Trimouille (Jean dela) cardinal,

sa mort, 15
Trimomlle ( la ) commande l'armée

pour recouvrer le duché de Mi-
lan

, 279. Il y arrive
, 280. Il

invertie Novarre 187- Il dif-
continue le siége

, & va aude-
vant des Suides, 288-Il est bat-

tu , 289. Son armée se retire en
France, 2go. Il va en Suisse, &
on lui refuse des troupes, 307,
Il traite avec les Suisses, & leur
fait lever le siége de Dijon 31J-
Son traitédésavoué par LouisXII.
ji 9. Le roi l'envoie au Parlement

pour faire recevoir le concordat,

497. L'avocat général lui fait
des remontrances , 498. Ses
nouvelles instances, 500

Trivulce cardinal
,

sa mort & ion
liistoire, 1 5. André Trivulce fait
cardinal, 43. Trivulce général
de l'armée Francoise succede à

Chaumont
, 109. Il bat l'armée

du pape & des Venitiens, là-mê-

me. Il se met en campagne avec
son armée,

1 17 Il s'empare de
Corcordia

, & s'avance vers
Boulogne, 1r 3. Il se rend maî-

tre de cette dernière ville r19"
Ja!oune entre lui & Lautrec dans
Milan, 554 On forme des ac-
cu sations contre lui, 555. Il

meurt de chagrin
,

'55^'
Turcs ,

leurs grands progrès dans la
Perse , 344. Ils équipent une
Hotte pour venir en Italie, 34^.
Le pape fait une ligue contre
eux)

VV¿LOIS (duc de) son ma-
riage avec Claude de France

fille du roi LOUJS II. 3 34
Vénitiens ,

le pape Lur demande les
biens de l'egiise qu'ils po!1tdent7
1. Raisons qui obligent le pape
à se déclarer contre eux, 2. Il les
sollicite de rendre Faënza & Ri-
mini, 8. Précautionsqu'ils pren-
nent contre la ligue de Cambray,

17. Ils levent une armée, 18. Ils
sont abandonnezdes Savelli& des,

Ursins
,

Ik-meme. Bulle du pape
contre eux, 19. Leur appel de cette
bulle au futur concile

, 20. Autre
bulle du pape contre cet appel,
là meme. Leur défaite par les

François à Agnadel
, 23. Justi-

niani demande pour eux à l'em-

pereur (à ptoredion, 27. Leurs
sournirionscans succès, 1 8 Leur
dogeécritau pape & le fléchit, 29»
Ils sont encouragez par la condui-

te de Louis XII. là-même. Ils se

rendent Maîtres de Padoue, 31..
Ils font plusieurs conquêtes, 3 1.
Il reprennent Vicenze , 36. Ils
afiieg.nt inutilement Ferrare

,
là-

même. Ils font prisonnier le Mar-
quis de Mantoue , 3 7. Ils veulent
se réconcilier avec le pape, 57.
Ils en recoivent l'at)fblution

, 6o.
A quelles conditions, là..meme. Ils
levent une armée, 61. Le Marquis
de Manroüe en refuse le gené-
ralat, 6 1.Dilcours d'Helian con-
tre eux , 6 5. C sîilv. Ils tentent
inutilement de (urprendre Ve-

rone, 69. Ils an!egenr cette ville
8f. Ils y sont battus, & se reti-

rent, la-mème. Leur flotte se re-
tire aussi sans rien faire, 83. Le
duc de Ferrare les oblige à se

retirer, 87. Leurs articles sont re-
jettez dans les conférences de-

Boulogne, 114. Ile (urprennenr¡
la ville de Bresle

, 177. Leur tré»

/






